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PROCLAMATIONS

CANADA

LIENRY STRONG,
Député Gouverneur.

[L.S.]
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et
à tous et chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se Lrouve prorogé au SEPTIÈME joar
du mois de NOVEMBRE prochain, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être présents en Notre CITÉ d'OTTAWA; SACIIEZ MAINTENANT, que pour
diverses causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil
Privé du Canada, de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps
susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de
vous trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre CITÉ d'OTTAWA,
JEUDI, le DIX-sEPTIÈME jour du mois de DÉCEMBRE prochain, pour prendre en considé-
ration l'état et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de
droit. CE À QUOI VOUs NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes, et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TÉMOIN, L'honorable SIR
HENRY STRONG, Chevaher, député de Notre Très-Fidèle et Bien-aimé Cousin
et Conseiller le Très-honorable Sir JoHN CAMPBELL NIAMILTON-GORDON,
comte d'Aberdeen, vicomte Formartine, baron Haddo, Methlie, Tarves
et Kellie, dans la pairie d'Ecosse; vicomte Gordon d'Aberdeen, comté
d'Aberdeen, dans la pairie du Royaume-Uni; baronnet de la Nouvelle-
Ecosse; Chevalier Grand'-Croix de Notre Ordre Très distingué de Saint-
Michel et de Saint-Georges, etc., etc., Gouverneur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ D'OTTAWA, ce VINGT-
NEUVIÈME jour d'OCTOBRE, dans l'année de Notre-Seigneur, mil
huit cent quatre-vingt-seize, et de Notre Règne la soixantième.

Par ordre,
SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.



Proclainations.

HENRY S'RONG,
Député Gouverneur.

VICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et
à tous et chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

ATTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au DIX-SEPTIÈME.
.Ljour du mois de DÉCEMBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être présents en Notre CITÉ d'OTTAWA; SACUEZ MAINTEMANT, que, pour
diverses causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé
du Canada, de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit,
vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous
trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre CITÉ d'OTTAWA, MARDI,
le VINoT-siXIÈME jour du mois de JANVIER priochain, pour prendre en considération
l'état et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit.
CE À QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre nos présentes Lettres Patentes et .
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, l'Honorable Sir
IIENRY STRONO, Chevalier, député de Notre Très-fidèle et Bien-aimé Cousin
et Conseiller le Très-honorable Sir JoHN CAMPBELL HAMILTON-GORDON,
Comte d'Aberdeen, Vicomte Formartine, Baron Haddo, Methlic, Tarves et
Kellie, dans la pairie d'Ecosse; Vicomte Gordon d'Aberdeen, comté
d'Aberdepn, dans la pairie du Royaume-Uni; Baronnet de la Nouvelle-
Ecos-e; Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre très distingué de Saint-
Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouverneur Général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement en Notre CITÉ d'OTTAWA, ce ONZIÈME:
jour de DÉCEMBRE, dans l'année de Notre-Soigneur, mil huit cent
quatre-vingt-seize, et de Notre Règne la soixantième.

Par ordre,

SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.



Proclamations. vii

ABERDEEN.

[L.S.]

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux
membres élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite
Puissance, et à tous et chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé ail VINGT-SIXIÈME
jour du mois de JANVIER Cnurant, auquel temps vous étiez teuus et il vous

était enjoint d'être présents en Notre CITÉ d'OTTÂAW; SACHEZ MAINTENANT, que,
pour diverses causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de
Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil
Privé du Canada, de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps
susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de
vous trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada en Notre CITÉ d'OTTAWA,
LUNDI, le HUITIÈME jour du mois de MARS prochain, pour prendre en considération
l'état et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit.
(CE à QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Très-fidèle et
Bien-aimé Cousin et Conseiller le Très-honorable Sir JoHN CAMPBELL
HAMILTON-GORDON, Comte d'Aberdeen, Vicomte Pormartine, Baron Naddo,
Methlie, Tarves et Kellie, dans la pairio d'Ecosse; Vicomte Gordon d'Aber-
deen, comté d'Aberdeen, dans la pairie du Royaume-Uni; Baronnet de la
Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand'croix de Notre Ordre Très-distingué de
Saint-Michel et.Saint-Georges, etc., etc., Gouverneur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAWA, ce VINGT-
TRoIsIÈME jour de JANVIER, dans l'année de Notre-Seigneur, mil
huit cent quatre-vingt-dix-sept et de Notre Règne la soixantième.

Par ordre,

SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.



Proclamations.

ABERDEEN

[L.S.]

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la foi,'etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vour,-SAtUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée
tau huitième jour du mois (le Mars prochain, Néanmoins, pour certaines causes

et considérations, Nous avons jugé à propos de la proroger de nouveau à JEUDI, le
oNzIÈME jour du mois de MARS prochain, de manière que ni vous, ni aucun de
vous, n'êtes tenus de vous trouver en Notre Cité d'Ottawa le dit huitième jour de
mars prochain; car Nous voulons que vous et chacun de vous à cet égard soyez
exonérés; vous commandant et par ces présentes, vous enjoignant, et à chacun
de vous et tous autres y intéressés, de vous trouver personnellement en Notre dite
CITÉ d'OTTAwVA, JEUDI, le oNZiÈiE jour du mois de MARS prochain, pour l'ExPÉ-
DITION DES AFFAIRES. et y traiter, agir et conclure sur les matières qui, par la
faveur de Dieu, en Notre dit Parlement du Canada, pourront, par le Conseil
Commun de Notre dite Puissance, être ordonnées.

EN FOI DE QUoI, Nous avonts fit émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Très-fidèle
et Bien-aimé Cousin et Conseiller le Très-honorable Sir JoHN CA3MPBELL
HAMILTON-GORDON, Coite d'Aberdeen, Vicomte Formartine, Baron Haddo,
Methlic, Tarves et Kellie, dans la pairie d'Ecosse; Vicomte Gordon d'Aber-
deen, comté d'Aberdeen, dans la pairie du Royaume-Uni; Baronnet de la
Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand'croix de Notre Ordre Très-distingué de
Saint-Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouverneur Général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en NLotre CITÉ d'OTTAWA, dans
Notre dite Puissance, ce CINQUIÈME jour de FÉVRIER, dans l'année
de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, et de Notre
Règne la soixantième.

Par ordre,

SAM1L. E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.



Proclamations. ix

A. MONTGOIERY-MOORE.

(L.S.]
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve convoquée
pour la dépêche des affaires le onzième jour du mois de mars prochain,

Néanmoins, pour certaines causes et considérations, Nous avons jugé à propos
de la proroger de nouveau à JEUDI, le vINGT-cINQUIÈME jour du mois de MARs
prochain, de manière que ni vous, ni aucun de vous, n'êtes tenus de vous trouver en
Notre Cité d'Ottawa le dit onzième jour de mars prochain; car Nous voulons que
vous et chacun (le vous à cet égard soyez exonérés; vous commandant et par ces
présentes, vous enjoignant, et à chacun de vous et tons autres y intéressés, de vous
trouver personnellement en Notre dite CITË D'OTTAWA, JEUDI, le VINGT-CINQUIÈME

jour du mois de MARS prochain, pour l'EXPÉDITION DES AFFAIRES, et y traiter, agir
et conclure sur les matières qui, par la faveur de Dieu, en Notre dit Parlement du
Canada, pourront, par le Conseil Commun de Notre dite Puissance, être ordonnées.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Fidèle et Bien-
Aimé Général ALEXANDER GEORGE MoNTGoMERY-NooRE, Administrateur
du Gouvernement du Canada, et Commandeur de ses forces, etc., etc., etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAWA, dans
Notre dite Puissance, ce VINGT-DEUXIÈME jour de FÉvRIER, dans
l'année do Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingfdix-sept,
et de Notre Règne la soixantième.

Par ordre.

SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
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CHAMBRE DES COMMUNES
DU

CANADA.

DEUXI£ME SESSION DU HUITIWME PARLEMENT, 1897.

JEUDI, 25 MARS 1897.

Le 'parlement étant, ce jour, convoqué par proclamation (ci-annexée), pour la
dépêche des affaires, et les membres de la Chambre étant assemblés;

PRIÈRE.

Un message est apporté par Réné E. Kimber, écuier, gentilhomme huissier de
la Verge Noire:

M. l'Orateur :

Son Excellence le Gouverneur général requiert la présence immédiate de cette
honorable Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur se rend, avec la Chambre, dans la salle des séances
du Sénat :-Et de retour;

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu des juges choisis pour l'instruction
des pétitions d'élection, conformément à l'Acte des Elections Fédérales Contestées, des
certificats et rapports concernant les élections qui ont ei lieu dans les divisions élec-
torales suivantes, savoir:-

District électoral de Brant-Sud;
District électoral d'Ontario-Nord;



2 25 mars. 1897

District électoral de Simcoe-Est;
District électoral de Champlain; et
District électoral de Colchester.
Et les dits certificats et rapports sont lus, et il est ordonné de les inscrire dans

les journaux de la Chambre comme suit:-

ÉLECTION CONTESTÉE DE BRANT-SUD.

Dans la Haute Cour de Justice.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Élection d'un député à la Chambre des Communes pour la division sud du comté de
Brant, tenue les 16ème et 23ème jours de juin, A.D. 1896.

Entre
JoHN DUNN,

Pétitionnaire;
et

RoBERT HENRY,
.Défendeur.

A l'honorable Orateur
de la Chambre dos Communes

du Canada.

Nous, l'honorable William Glenholme Falconbridge et l'honorable William Purvis
Rochfort Street, deux des juges de la Haute Cour de Justice d'Ontario, certifions, par
les présentes, que nous avons, le 3me jour de décembre, A.D. 1896, tenu une cour,
en la cité de Brantford, dans le comté de Brant, pour l'instruction de la pétition
d'élection entre les parties ci-dessus, et qu'à la conclusion de la dite instruction, nous
avons décidé et adjugé que la dite élection était nulle et que le dit Robert Henry
n'avait pas été régulièrement élu, parce qu'il avait été prouvé qu'un acte de corrup-
tion avait été commis à la dite élection par un agent du défendeur.

En conséquence, nous avons annulé la dite élection, avec frais.
2. Qu'il n'a pas été prouvé que quelque manouvre frauduleuse ait été pratiquée

par le dit défendeur, à la dite élection, ou à sa connaissance ou avec son con-
sentement.

3. Que d'après la preuve faite devant nous lors de la dite instruction, nous
n'avons aucune raison de croire que des manoeuvres frauduleuses aient été pratiquées
dans une grande mesure à la dite élection.

4. Que nous n'avons aucune raison de croire que l'enquête sur les opérations
de la dite élection a été rendue incomplète par le fait d'aucune des parties à la péti-
tion, ou qu'il soit nécessaire de nous enquérir davantage si des actes de corruption
ont été commis dans une grande mesure.

Daté à Osgoode Hall, Toronto, ce 15me jour de décembre 1896.

W. G. FALCONBRIDGE,
J.

W. P. R1. STIREET,



ff0 Victoria. 25 mars.

ÉLECTION CONTESTÉE D'ONTARIO-NORD.

Dans la Haute Cour de Justice.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Élection d'un député à la Chambre des Communes du Canada pour le district électo-
ral de la division] nord du comté d'Ontario, tenue les 16ème et 23ème jours de
juin, A.D. 1896.

Entre
DUNCAN GRAHAM,

Pétitionnaire;
et

JOHN A. MCGILLIVRAY,
Défendeur.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes

du Canada.

Nous, l'honorable Thomas Ferguson, et l'honorable Thomas Robertson, deux des
juges de la Haute Cour de Justice d'Ontario, certifions, par les présentes, que nous
avons tenu une cour en la ville de Cannington, dans le comté d'Ontario et dans le
dit district électoral, le 14ème jour du mois de décembre, A.D. 1896, pour l'instruc-
tion de la pétition entre les parties susmentionnées, concernant la susdite élection à
laquelle le dit John A. McGillivray a été rapporté comme régulièrement élu, et
qu'après avoir entendu la preuve produite, nous avons trouvé et décidé:-

1. Que la dite élection devait être déclarée nulle, et nous l'avons déclarée telle.
2. Que la dite pétition renferme des accusations à l'effet que des manoeuvres de

corruption ont été pratiquées à l'élection contestée par la pétition.
3. Qu'il n'a pas été constaté que des manoeuvres de corruption aient été pratiquées

par aucun des candidats à la dite élection, ou à leur connaissance ou de leur consen-
tement.

4. Qu'il n'a pas été prouvé lors de la dite instruction, que quelques personne ou
personnes aient pratiqué des manouvres frauduleuses, et qu'il nous est, par consé-
quent, impossible de rapporter les noms de telles personnes.

5. Qu'il n'y a pas raison de croire que des manoeuvres de corruption aient été
pratiquées dans une grande mesure à la dite élection.

6. Que nous sommes d'avis que l'enquête sur les opérations de l'élection n'a
pas été rendue incomplète par le fait des parties à la pétition; et qu'il n'est pas
nécessaire de procéder à une enquête ultérieure pour savoir si des manouvres de
corruption ont été pratiquées dans une grande mesure à la dite élection.

Nous annexons aux présentes copie des notes sténographiques prises au cours
de la dite instruction.

Le tout respectueusement certifié.

THOMAS FERGUSON,
J.

THOMAS ROBERTSON,
J.

Daté à Toronto, dans la province d'Ontario, ce 24ème jour de décembre, A.D. 1896.



25 mars.

ELECTION CONTESTEE DE SIMCOE-EST.

Dans la Haute Cour de Justice.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Élection d'un député à la Chambre des Communes du Canada pour le district électo-
ral de la division est du comté de Simcoe, tenue les 16ème et 23ème jours de
juin, A. D. 1896.

Entre

JOHN FYFE,
Pétitionnaire;

et

WILLIAX H. BENNETT,
Défendeur.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes

du Canada.

Nous, soussignés, deux des juges de la Haute Cour de Justice d'Ontario,
certfions, par les présentes, que nous avons tenu une cour en la ville de Barrie, dans
le comté de Simcoe, les 21ème, 22ème et 23ème jours de décembre 1896, pour l'ins-
truction de la pétition entre les parties susmentionnées concernant la susdite election
à laquelle le dit William H. Bennett a été rapporté comme régulièrement élu; et
qu'après avoir entendu la preuve produite et la plaidoirie des avocats des parties
respectives, nous avons trouvé et décidé:-

1. Que le dit William H. Bennett n'a pas été régulièrement élu, et que la dite
élection est nulle par suite d'un certain acte de corruption commis par un agent
du dit William H. Bennett, mais qu'aucune preuve n'a démontré que le dit acte de
corruption avait été commis à la connaissance ou du consentement du dit William
I. Bennett.

2. Qu'avec le consentement de l'avocat du pétitionnaire, nous avons adjugé que
chacune des parties paierait ses frais.

3. Nous faisons aussi rapport par les présentes
(a.) Qu'il n'a pas été constaté que des manouvres de corruption aient été pra-

tiquées par aucun des candidats à la dite élection, ou à leur connaissance ou de leur
cousentement, c'est-à-dire les dits William H. Bennett et Hiram H. Cook.

(b.) Qu'il a été prouvé qu'un nommé William Horrell s'était rendu coupable
d'un acte de corruption, et que le défendeur a admis qu'il était son agent.

(c.) Qu'il a aussi été prouvé que John Thomas et William Prentice avaient com-
mis des actes de corruption, mais leur qualité d'agents n'a pas été prouvée ou admise.

4. Nous sommes d'avis que l'enquête sur 'les opérations de l'élection a été
rendue incomplète par le fait des parties à la pétition, et, en conséquence, nous ne
pouvons dire si des manoeuvres de corruption ont été pratiquées dans une grande
mesure à la dite élection.

5. Nous annexons aux présentes et transmettons copie des notes de la preuve
faite au cours de la dite instruction.

Daté à Osgoode Hall, Toronto, ce 8e jour de janvier 1897.

JOHN E. ROSE, J.

HUGH MacMAHON, J.



60 Victoria.

ÉLECTION CONTESTÉE DE CHAMPLAIN.

CANADA,
PROVINCE DE QUÉBEC, Cour Supérieure.

DISTRICT DES TRoIS-RIVIÈRES.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

FRANçoIS-XAVIER ANSELME TRUDEL, ci-devant marchand et maintenant secrétaire-tré-
sorier de la paroisse de Saint-Stanislas, dans le district électoral de Champlain,

Pétitionnaire;

et

FRANÇoIS ARTHUR MARCOTTE, médecin, do la paroisse de Sainte-Anne de la Pérade,
Défendeur.

A l'honorable J. D. EDOAR,
Orateur de la Chambre des

Communes du Canada.

Les soussignés, les honorables Louis Bonaventure Caron et Jean-Baptiste
Bourgeois, tous deux juges de la cour Supérieure de la province de Québec, ont
l'honneur de vous transmettre une copie cortifiée du jugement qu'ils ont rendu, en la
paroisse de Sainte-Anne de la Pérade, dans le district électoral de Champlain, lieu
fixé pour l'instruction de la pétition d'élection, le trentième jour de décembre mil
huit cent quatre-vingt-seize, déclarant nulle l'élection du dit François Arthur
Marcotte. comme membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district
électoral de Champlain, par suite de manouvres frauduleuses commises à la dite
élection par des agents du défendeur, mais hors de sa connaissance et sans son consen-
tement, et renvoyant les conclusions de la pétition demandant la déqualification du
défendeur;

Les soussignés vous transmettront les notes de la preuve aussitôt que le sténo-
graphe qui les a prises les mettra au dossier de la procédure, c'est-à-dire sous huit à
dix jours.

Les soussignés vous font de plus rapport qu'il n'a pas été prouvé que des
manoeuvres frauduleuses ont été pratiquées par aucun des candidats à ladite élection,
ou à leur connaissance, ou avec leur consentement, et ils n'ont aucune raison de
soupçonner que l'enquête sur les opérations de la dite élection a été rendue incomplète
par le fait de quelqu'une des parties à la dite élection, et qu'ils ne voient pas qu'il
serait désirable qu'il fût fait une nouvelle onquOte.

Daté à Sainte-Anne de la Pérade, le douzième jour de janvier mil huit cent
quatre-vingt-dix-sept.

L. B. CARON, J.C.B.

J.-B. BOURGEOIS, J.C.B.

2.5 mars.
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PROVINCE DE QUÉBEC, Cour Supérieure.
DISTRICT DES TRoIS-RIVIÈRfES.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

F. X. A. TRUDEL,

Pétitionnaire;
vs

F. A. MARCOTTE,

Défendeur.

Nous, soussignés, Louis Bonaventure Caron et Jean-Baptiste Bourgeois, tous deux
juges de la cour Supérieure de la province de Québec, vû la preuve faite en cette
affaire et l'admission produite par le défendeur, déclarons par les présentes que
l'élection du défendeur comme député à la Chambre des Communes du Canada pour
le district électoral de Champlain doit être annulée, et la déclarons par les présentes
nulle et annulée à toutes fins que de droit. Nous déclarons aussi qu'aucune preuve
n'a été faite que des manouvres frauduleuses aient été commises à la connaissance
et du consentement du défendeur, et nous renvoyons en conséquence la partie des
conclusions de la pétition d'élection demandant la déqualification du défendeur, et
maintenons la dite pétition quant au surplus, avec dépens contre le défendeur.

Sainte-Anne de la Pérade, 30 décembre 189i.
(Signé) L. B. CARON, J.C.S.

" J.-B. BOUBGEOIS, J.C.S.
Certifiée pour vraie copie de la minute du dit jugement.

ALFRED ]ÉSILETS,
Protonotaire, district des Trois-Rivières.

ÉLECTION CONTESTÉE DE COLCHESTER.

Dans la cour Suprême.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

Élection d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de
Colchester, tenue le 16 et le 23 juin 1896.

Puissance du Canada,
Province de la Nouvelle-Ecosse,

Savoir:

Entre

FIRMAN MCCLURE,
Pétitionnaire,

et

WILBERT D. DI3îoCK,
Défendeur.

Nous, J. Norman Ritchie et Nicholas Hl. Meagher, juges puisnés de la cour
Suprême de la Nouvelle-Ecosse, certifions par les présentes à l'honorable Orateur de
la Chawbre des Communes notre décision prise et rendue en audience publique à la



clôture de l'instruction de la pétition d'élection ci-dessus, le 8ème jour de janvier.
A. D. 1897, laquelle décision ou jugement est comme suit:-

" Cette cause ayant été appelée devant nous pour instruction, ce jour, en présence
des avocats du pétitionnaire et du défendeur, respectivement, après avoir entendu la
preuve faite par le pétitionnaire, y compris les faits admis par le défendeur, il est
ordonné et adjugé que le dit Wilbert D. Dimock, défendeur, n'a pas été régulière-
ment élu et que l'élection est nulle et par les présentes déclarée telle."

Nous annexons aux présentes copie des notes de l'instruction.
En foi de quoi nous avons apposé nos signatures aux présentes, ce dix-neuvième

jour de janvier, A.D. 1897.

J. NORMAN RITCHIE,
N. H. MEAGHER,

HALIFAX, N.-E., 19 janvier 1897.

MONSIEUR,-Outre le certificat de notre décision au sujet de la pétition d'élection
contre Wilbert D. Dimockr, écr, rapporté comme étant élu pour représenter la division
électorale du comté de Colchester, N.-E., à l'élection tenue le 23e jour de juin 1896,
nous avons l'honneur de faire rapport comme suit:-

(a.) Aucune manouvre de corruption n'a été prouvée comme ayant été commise
par, ou à la connaissance ou du consentement d'aucun candidat à la dite élection.

(b.) Il a été prouvé à la dite instruction que Alexander B. Stevens. de Belmont,
dans le comté de Golchester, s'était rendu coupable de manoeuvres frauduleuses.

(c.) Il n'y a pas raison de croire que des manoeuvres de corruption aient été
pratiquées dans une mesure considérable à l'élection contestée par la pétition.

(d.) L'enquête sur les opérations de l'élection n'a pas, à notre avis, été rendue
incomplète par le fait d'aucune des parties à la pétition, et il n'est pas nécessaire de
s'enquérir davantage si des manoeuvres de corruption ont été pratiquées dans une
grande mesure.

Nous n'avons aucun rapport spécial à faire sur aucunes matières ressortant do
l'instruction, dont un compte rendu devrait, à notre avis, être soumis à la Chambre
des Communes.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

J. NORMAN RITCHIE,
N. H. MEAGHER.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

M. l'Orateur informe de plus la Chambre, qu'en conformité du chapitre 9, article
46, des Statuts Revisés, il a adressé ses divers mandats au greffier de la Couronne en
Chancellerie lui ordonnant de préparer de nouveaux brefs pour les dites divisions
électorales respectivement.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il a reçu du registraire de la cour
Suprême du Canada, uue copie certifiée du jugement de la dite cour dans l'appel de
l'élection pour le district électoral de Prince-Ouest, Le du Prince-Edouard.

60 Victoria. 2 5 mars.
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Le dit jugement est lu comme suit, et il est ordonné qu'il soit inscrit dans les
journaux de cette Chambre.

ÉLECTION COITESTÉE DE PRINCE-OUEST (I. P.-E.)

Dans la cour Suprême du Canada.

Mercredi, le vingt-quatrième jour de mars, A. D. 1897.

PRÉSENTS :

Le Très Honorable Sir HENRY STRONO, chevalier, juge-en-chef.
L'honorable juge SEDGEWICK,

"c "l KING.
L/honorable juge Gwynne et l'honorable juge Girouard étant absents, leur décision

est annoncée par le Très Ionorable juge-en-chef, conformément au statut à cet
effet.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Élection d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de Prince-
Ouest, dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, tenue les seizième et vingt-
troisième jours de juin, A. D. 1896.

Entre
EDWARD HACKETT,

(Défendeur dans la cour inférieure),
Appelant;

et

WILLIAM SHARP LARKIN,
(Pétitionnaire dans la cour inférieure),

Défendeur.
L'appel du susnommé, Edward Hackett, du jugement de l'honorable juge Sulli-

van et de l'honorable juge Fitzgerald, rendu lors de l'instruction de la pétition d'élec-
tion ci-dessus, étant inscrit pour être entendu devant cette cour les dix-huitième et
dix-neuvième jours de février, dans l'année de Notre-Seigneur mil shuit cent quatre-
vingt-dix-sept, en présence des avocats des dites parties respectives,-le dit jugement
étant comme suit:-

"ILE DU PRINCE-ÉDOUARD.

"Dans la cour Suprême de Judicature.

"ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

" Élection d'un député à la Chambre des Commuues du Canada, pour le district élec-
"toral de Prince-Ouest, dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, tenue les
"seizième et vingt-troisièmue jours de juin, A. D. 1896.

Entre
"EDwARD SHARP LARK[N,

.Pétitionnaire;
et

"EDwARD HACKETT,
Défendeur.

"Ayant entendu les parties en cette cause ainsi que leurs avocats et témoins, et
"ayant examiné la pétition et tous documents, papiers et écritures soumis en preuve
"ou produits à l'instruction, nous rendons, par les présentes, jugement en faveur de
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"William Sharp Larkin, le pétitionnaire, et décidons et déclarons que l'élection de
"IEdward Hackett, le défendeur, comme membre de la Chambre des Communes du
"Canada, pour le district électoral de P ince-Ouest, dans la province de l'lie du Prince-
" Edouard, tenue les 16ème et 23ème jours de juin, A. D. 1896, est nulle à raison
"d'actes de corruption commis par un agent du dit défendeur, mais hors sa connais-
"sance et sans son consentement. Nous ordonnons au défendeur de payer au péti-
"tionnaire les frais généraux, et au pétitionnaire de payer au défendeur les frais des
"accusations qu'il n'a pu établir.

" Daté à Alberton, dans le district électoral de Prince-Ouest, dans la province
"de l'Ile du Prince-Edouard, ce 30ème jour de décembre, A. D. 1896.

(Signé) W. W. SU LLIVAN, J. C.
'' R. _R. FITZGERALD, J.

"Juges de cour d'élection."

Et comme il ressort du dossier transmis à cette cour que les dits savants juges
qui ont instruit la dite pétition d'élection ont trouvé et sont d'opinion que le dit
appelant Edward Hackett, n'avait pas droit de bénéficier des dispositions de l'ar-
ticle 19 de l'Acte 54-55 Victoria, chapitre 20, intitulé: " Acte modifiant de nouveau
l'Acte des élections fédérales contestées; " et comme il ressort, de plus, du dit dossier,
que les dits juges ont faitrapport à cette cour, conformément au statut, comme suit:-

"ELEcTION CONTESTÉE DE PRINCE-OUEST, ILE DU PRINCE-EDOUARD.

"Dans la cour Suprême de Judicature.

"ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

"Election d'un député à la Chambre des Communes du Canada, pour le district élec-
" toral de Prince-Ouest, dans la province de l'île du Prince-Edouard, tenue les
"seizième et vingt-troisième jours de juin, A.D. 1896.

"Entre
"WILLIAM SHARP LARKIN,

" Pétitionnaire;
"et

"EDWARD IACKETT,
" Défendeur.

"ILe neuvième jour de janvier, A.D. 1897.

"Nous, William Wilfred Sullivan, juge en chef de la cour Suprême de Judicature
"de la province de l'Ile du Prince-Edouard, et Rowan Robert Fitzgerald, juge de la
"dite cour, certifions par les présentes que, conformément à l'Acte des élections
"fédérales contestées, nous avons, les 8ème, 9ème, 10ème, 11ème, 12ème et
"30ème jours de décembre, A.D. 1896, tenu une cour à Alberton, dans le dit district
"électoral de Prince-Ouest, pour l'instruction de la pétition d'élection entre les
"parties ci-dessus nommées, concernant l'élection susdite à laquelle le dit Edward
"Hackett a été déclaré régulièrement élu; et qu'après avoir entendu la preuve
"produite et la plaidoirie des avocats des dites parties, nous avons décidé:

" Que le dit Edward Hackett n'a pis été régulièrement élu à la dite élection et
"que la dite élection a été et est nulle à raison d'un acte de corruption commis par
"un certain William P. Callaghan, agent du dit Edward Hackett, mais à l'insu et
"sans le consentement de ce dernier.

"Nous faisons aussi rapport:
"(a) Qu'aucun acte de corruption n'a été prouvé comme ayant été commis par

"l'un ou l'autre des candidats à la dite élection, ou à sa connaissance ou avec son
"consentement;
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"(b) Que le dit William P. Callaghan a été convaincu à la dite instruction de
"s'être rendu coupable d'un acte de corruption, savoir: d'avoir traité un certain
"Patrick O'Brien, électeur du dit district électoral ;

" (c) Que l'avocat du pétitionnaire a terminé sa cause après avoir fait la preuve
"de 17 accusations sur les 50 mentionnées dans l'articulation des faits, et que d'après
" la preuve faite, il n'y a pas raison de croire que des manoeuvres frauduleuses aient
"été pratiquées daus une giande mesure à la dite élection ; mais la preuve a fait voir
"que le dit William P. Callaghan, le 22ème jour de juin dernier, alors qu'il se trou-
"vait en compagnie du dit défendeur, et en sus de l'acte de corruption prouvé contre
"lui, avait traité quatre électeurs du dit district électoral qui étaient sollicités par le
"dit défendeur, lesquels quatre cas de consommation de boisson n'ont pas été inclus
" dans les faits cités par le pétitionnaire ;

" (d) Que nous n'avons aucune raison de croire que l'enquête sur les opéra-
" tions de la dite élection a été rendue incomplète par le fait d'aucune des parties à
"la pétition ou qu'il soit désirable de faire une nouvelle enquête pour savoir si des
"manœuvres frauduleuses ont été pratiquées dans une grande mesure.

" (Signé) W. W. SULLIVAN,
"Juge en chef.

"C R. R. FITZGERALD, J.,
" Juges de cour d'élection."

"Et comme il appert, de plus, que l'appelant a donné avis que, conformément
"au statut à cet effet, le dit Edward Hackett, l'appelant, limitait le sujet du dit
"appel aux questions spéciales et définies qui suivent, et aux décisions prises à leur
"sujet par les savants juges qui ont présidé à l'instruction:

1. "L'action des savants juges à l'instruction et leur décision en déclarant que
"William P. Callaghan était un agent de l'appelant, Edward Hackett, et que lui, le
"dit William P. Callaghan, le 22ème jour de juin, A.D. 1896, avait traité Patrick
"O'Brien dans le but d'influencer frauduleusement le vote du dit Patrick O'Brien
"afin d'assurer l'élection du dit Edward Hackett.

"2. La décision des savants juges à l'instruction en déclarant que le dit appe-
"lant, Edward Hackett, n'avait pas droit de bénéficier des dispositions de l'article

19 de l'Acte 54-55 Victoria, chapitre 20, intitulé: Acte modifiant de nouveau l'Acte
"des élections fédérales contestées.

" 3. L'action des savants juges en ne déclarant pas que les offenses mentionnées
"avaient été commises contrairement aux ordres et sans la sanction ou la connais-
"sance du dit Edward Hackett, et que le dit Edward Hackett avait pris toutes les
"mesures raisonnables pour empêcher que des manœuvres frauduleuses fussent pra-
"tiquées à la dite élection, et que les offenses mentionnées étaient sans importance et
"peu nombieuses, et que sous tous les autres rapports relevés par la preuve, l'élec-
"tion s'était passée sans qu'il y eut de manoeuvres frauduleuses pratiquées par le dit
"Edward fHackett et ses agents.

"4. L'action et la décision des savants juges à l'instruction en déclarant que la
"dite élection était nulle.

"5. L'action et la décision des savants juges à l'instruction en admettant comme
"preuve ce qui était produit comme copie de la liste revisée des électeurs pour le
"dit district électoral, et en déclarant que cette copie était une preuve suffisante de
"la qualité du pétitionnaire et de son droit de présenter la pétition mentionnée aux
"présentes.

"6. L'action et la décision des savants juges à l'instruction en déclarant que la
"qualité du pétitionnaire et son droit de présenter la dite pétition avaient été dûment
" prouvés."

Alors et après avoir entendu la plaidoirie des avocats, comme susdit, il a plu a
cette cour d'ordonner que le dit appel serait réservé pour jugement;-et le dit appel
ayant été entendu ce jour pourjugement, cette cour a ordonné, adjugé et décidé que le
dit appel à cette cour devait être, comme il l'a été, renvoyé avec dépens à être payés
par le dit appelant au dit défendeur, et que les dits jugement et décisions des juges
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qui ont présidé à l'instruction de la susdite pétition d'élection et que les dits certi-
ficat et rapport des dits juges devaient être confirmés et ils ont été confirmés.

Et cette cour a ordonné et adjugé de plus, que de la somme de trois cents piastres
($300) déposée par le dit appelant comme garantie des frais en cet appel, telle
partie de cette somme qui sera nécessaire, sera appliquée au paiement des fiais du
dit défendeur dans le dit appel, et que la balance des dites trois cents piastres,
($300), s'il en reste, avec intérêt, s'il en est, sera remise au dit appelant.

Et cette cour a, de plus, ordonné et adjugé que le dossier original transmis à
cette cour pour les fins de cet appel, soit renvoyé à l'officier compétent de la cour
inférieure.

ROBERT CASSELS,

A l'honorable Orateur 
Registraire.

de La Chambre des Communes
du Canada.

Je, Robert Cassels, registraire de la cour Suprême du Canada, certifie respec-
tueusement par les présentes, à l'honorable Orateur de la Chambre des Communes,
conformément au statut à cette fin, que ce qui précède est le jugement et la décision
de la cour Suprême du Canada dans l'affaire de l'appel de l'élection contestée ci-
dessus, et que par les dits jugement et décision le rapport fait par les savants
juges dans l'instruction de la dite affaire et inscrit dans les jugement et décision de
la cour Suprême du Canada, qui précèdent, reste confirmé.

ROBERT CASSELS,
Registraire.

Ottawa, 25 mars 1897.

M. l'Orateur informe de plus la Chambre que conformément au chapitre 9,
article 46 des Statuts Revisés, il a adressé son mandat au greffier de la Couronne en
Chancellerie, lui ordonnant de préparer un nouveau bref pour la dite division élec-
torale.

M. l'Orateur informe, de plus, la Chambre qu'il a reçu des juges choisis pour
l'instruction des pétitions d'élection, conformément à " l'Acte des Elections Fédérales
Contestées," des certificats et rapports concernant les élections pour les divisions
électorales suivantes, savoir:-

Terrebonne;
Deux-Montagnes;
Nicolet;
Bruce-Division-Nord;
Grey-Division-Nord ;
Northumberland, Ont.-Division-Est;
Maskinongé;
Trois-Rivières et Saint-Maurice
Pertb-Division-Nord;
Durham-Division.Est ;
Toronto-Ouest;
York, Ont.-Division-Est;
Pontiac;
Saint-Antoine, Montréal;
Saint Laurent, Montréal;
Toronto-Ouest.

25 mars.
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Les dits certificats sont lus, et il est ordonné qu'ils soient inscrits dans les
Journaux de la Chambre comme suit, savoir:-

ÉLECTION CONTESTÉE DE TERREBONNE.

CHAMBRE DES JUGES,
MONTRÉAL, 19 octobre 1896.

A l'honorable J. D. EDGAR,
Orateur, Chambre des Communes,

Ottawa.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une copie authenti-
que du jugement final par moi rendu, le quatorze du courant, maintenant les objec-
tions préliminaires, renvoyant en conséquence la pétition d'élection, et déclarant le
défendeur dûment élu re Election du district électoral de Terrebonne.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur l'Orateur,

Votre obéissant serviteur,
IENRI T. TASCHEREAU,

J. C. S.

CANADA,
PROVINCE DE QUÉEC, Cour Supérieure.

DISTRICT DE TERREBONNE. 1

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

Élection d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district
électoral de Terrebonne, dans lo district judiciaire de Terrebonne, tenue les
seizième et vingt-troisième jours de juin dernier (1896), étant respectivement les
jours de nomination et de votation.

Le quatorzième jour d'octobre 1896.
PRÉSENT:

L'honorable juge TAscHEREAU-.

FR DÉRIC CHARBONNEAU, rentier, de la ville de Saint-Jérôme, dans le
district de Terrebonne,

Pétitionnaire;
vs

LÉON ADOLPHE CHAUVIN, avocat, des cité et district de Montréal,
résidant à Sainte-Rose, dans le district judiciaire de Montréal, et
membre de la Chambre des Communes du Canada, pour le dis-
trict électoral de Terrebonne,

Défendeur.
La cour, ayant entendu les parties, par leurs avocats respectifs, sur le mérite

des objections préliminaires du défendeur, en réponse à la pétition d'élection pro-
duite en cette cause, examiné la procédure et toutes les pièces du dossier, et sur le
tout délibéré :-

Considérant que le pétitionnaire n'a pas établi en preuve sa qualité d'électeur
habile à voter et ayant droit de voter à l'élection dont il s'agit en cette cause ou à
toute élection d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour représen-
ter le district électoral de Terrebonne, et que le défendeur ayant nié, par ses dites
objections préliminaires, la dite qualité du pétitionnaire, il incombait à ce dernier
de l'établir; que ne l'ayant pas fait, le dit pétitionnaire n'a pas démontré son droit
de se porter pétitionnaire aux fins de la présente cause ;



Maintient, pour cette raison, les dites objections préliminaires, rejette la dite
pétition d'élection, et déclare régulière et valide l'élection du défendeur comme
membre de la Chambre des Communes du Canada, pour représenter le district élec-
toral de Terrebonne, la dite élection tenue le seizième et le vingt-troisième jours de
juin dernier (1896), étant respectivement les jours de nomination et de votation, le
tout sans frais.

(Vraie copie), DEMONTIGNY ET GRIGNON,
Protonotaire de la cour Supérieure, district de Terrebonne.

ÉLECTION CONTESTÉE DES DEUX-MONTAGNES.

CHAMBRE DES JUGES,
MONTRÉAL, 19 octobre 1896.

A l'honorable J. D. EDGAR,
Orateur, Chambre des Communes,

Ottawa.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une copie authen-

tique du jugement final par moi rendu, le quatorze du courant, maintenant les objec-
tions préliminaires, renvoyant en conséquence la pétition d'élection, et déclarant le
défendeur dûment élu, re Election du district électoral des Deux-Montagnes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur l'Orateur,
Votre obéissant serviteur,

HENRI T. TASCHEREAU, J.C.S.

CANADA,
PROVINCE DE QUÉBEC, Cour Supérieure.

DIsTRICT DE TERREBONNE.)

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

In re Élection d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district
électoral des Deux-Montagnes, dans le district judiciaire de Terrebonne, tenue
les seizième et vingt-troisième jours de juin dernier (1896), étant respective-
ment les jours de nomination et de votation.

Lé quatorzième jour d'octobre 1896.

PRÉSENT:
L'honorable juge TASCHEREAU.

JULES LAPOINTE, cordonnier, de la paroisse de St-Benoit, dans le district électo-
tal des Deux-Montagnes, dans le district judiciaire de Terrebonne,

Pétitionnaire;
vs

JosEPH ARTHUR CALIXTE ETHIER, avocat, du village de Ste-Scholastique, et
membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district électoral des Deux-
Montagnes,

Défendeur.

La cour, ayant entendu les parties par leurs avocats respectifs, sur le mérite des
objections préliminaires du défendeur, en réponse à la pétition d'élection produite en
cette cause, examiné la procédure et toutes les pièces du dossier, et sur le tout
délibéré:-

2.5 mars.60 Victoria.
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Considérant que le pétitionnaire n'a pas établi en preuve sa qualité d'électeur
habile à voter et ayant droit de voter à l'élection dont il s'agit en cette cause ou à
toute élection d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour représen-
ter le district électoral des Deux-Montagnes, et que le défendeur ayant nié, par ses
dites objections préliminaires la dite qualité du pétitionnaire, il incombait à ce der-
nier de l'établir; que ne l'ayant pas fait, le dit pétitionnaire n'a pas démontré son
droit de se porter pétitionnaire aux fins de la présente cause.

Considérant, de plus, que l'affidavit qui paraît au bas de la dite pétition d'élec-
tion est irrégulier et illégal et n'a pas été assermenté devant un officier compétent à
administrer le serment en pareil cas, le nommé J. J. Grignon, qui paraît avoir signé
le certificat d'assermentation, ne faisant voir aucune telle compétence. mais au con-
traire démontrant qu'il n'agissait dans l'espèce que pour le protonotaire de cette cour,
dont la signature officielle est " de Montigny et Grignon " n'a aucun caractère offi-
ciel, et ne peut imprimer aucun cachet officiel aux affidavits et autres procédures
légales;

Considérant que le dit affidavit est impérativement requis par l'Acte 54-55 Vic-
toria, chapitre 20, section 3, et que son absence ou sa nullité entraîne l'annulation de
la pétition d'élection qu'il doit accompagner;

Maintient, pour ces raisons, les dites objections préliminaires, rejette la dite
pétition d'élection, et déclare régulière et valide l'élection du défendeur, comme
membre de la Chambre des Communes du Canada pour représenter le district électo-
ral des Deux-Montagnes, la dite élection tenue le seizième et le vingt-troisième jours
de juin dernier (1896), étant respectivement les jours de nomination et de votation,
le tout sans frais.

(Vraie copie.)
DE MONTIGNY Et GRIGNON,

Protonotaire de la cour Supérieure du district de Terrebonne.

ÉLECTION CONTESTÉE DE NICOLET.

CANADA,
PROVINCE DE QUÉBEC, Cour Supérieure.

DISTRICT DES TRois-RIVIÈREs.

ACTES DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

In re Election du district électoral de Nicolet.

JoaN RYAN,
Pétitionnaire;

vs

FABIEN BoISVERT,
Défendeur.

A l'honorable J. D. EDGAR,
Orateur de la Chambre des Communes,

Ottawa.

Les honorables Marc-Aurèle Plamondon et Jean-Baptiste Bourgeois, juges de la
cour Supérieure de la province de Québec, soussignés, ont l'honneur de vous trans-
mettre la copie du jugement qu'ils ont rendu en cette affaire, à Nicolet, le neuvième



jour de décembre courant, renvoyant la pétition d'élection du dit John Ryan et
déclarant le dit Fabien Boisvert dûment élu membre de la Chambre des Communes
du Canada pour le district électoral de Nicolet.

Les soussignés n'ont aucune note de la preuve à vous transmettre, attendu qu'il
n'a été fait aucune preuve devant eux, au soutien de la dite pétition.

Les soussignés vous font rapport, de plus, que dans la dite pétition il était allé-
gué que des manoeuvres frauduleuses ont été pratiquées pendant l'élection à laquelle la
dite pétition se rattache, mais qu'il n'a pas été prouvé que des manoeuvres fraudu-
leuses ont été pratiquées par aucun des candidats à la dite élection, ou à leur connais-
sance et avec leur consentement ; qu'ils n'ont aucune raison de soupçonner que
l'enquête sur les opérations de l'élection a été rendue incomplète par le fait de quel-
qu'une des parties à la dite élection, et qu'ils ne voient pas qu'il serait désirable
qu'il fût fait une nouvelle enquête pour constater si des manoeuvres frauduleuses y
ont été pratiquées dans une grande mesure.

Daté à Nicolet ce dix-huitième jour de décembre mil huit cent quatre-vingt-
seize.

M. A. PLAMANDON, J.C.S.
J.-B. BOURGEOIS, J.C.S.

CANADA,
PRoVINCE DE QUÉBEC, Cour Supérieure.

DISTRICT DES TROIS-RIVIÈRES,
DISTRICT ÉLECTORAL DE NICoLET.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

In re Election d'un membre pour la Chambre des Communes du Canada pour le dis-
trict électoral de Nicolet, dans le district judiciaire des Trois-Rivières, tenue les
seizième et vingt-troisième jours de juin mil huit cent quatre-vingt-seize.

JoHN RYAN, commerçant, de la cité des Trois-Rivières,
Pétitionnaire;

vs

FABIEN BoISVERT, arpenteur et cultivateur, de la paroisse de St-Jean-Baptiste
de Nicolet,

Défendeur.
NICOLET, ce 9ème jour de novembre 1896.

Nous, soussignés, juges de la cour Supérieure (du Bas-Canada) dans la province
de Québec, après avoir procédé en cette cause, entendu les parties par leurs avocats
au mérite de la pétition d'élection en cette cause, examiné la procédure, pièces pro-
duites et mûrement délibéré ;

Considérant que le pétitionnaire n'a pas fait la preuve des allégations de sa dite
pétition ;

Considérant que le pétitionnaire n'a pas prouvé que des manoeuvres frauduleuses
ont été pratiquées pendant l'élection à laquelle la dite pétition se rapporte;

Avons déclaré et déclarons le dit défendeur Boisvert dûment élu membre de la
Chambre des Communes du Canada pour le district électoral de Nicolet, et avons
débouté et déboutons la dite pétition d'élection avec dépens distraits en faveur de TJ.
Camirand, procureur du défendeur.

(Signé) M. A. PLAMONDON, J.C.S.

"i J.-B. BOURGEOIS, J.C.S.

Certifiée pour vraie copie de la minute du dit jugement.
ALFRED DÉSILETS,

Protonotaire, district des Troi8-Rivières.

60 Victoria. 25 mars.
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ÉLECTION CONTESTÉE DE BRUCE-NORD.

Dans la Haute Cour de Justice.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Élection d'un député à la Chambre des Communes pour la division-nord du comté
de Bruce, tenue les 16e et 23e jours de juin, A.D. 1896.

Entre
RICIARD JAMES LILLIco.

Pétitionnaire;
et

ALEXANDER MCNEILL,
Défendeur.

Et par contre-pétition

Entre
ALEXANDER MoNEILL,

Pétitionnaire;
et

HECTOR ALEXANDER BoNNAR.
Défendeur.

Le 14e jour de décembre 1896.
A l'honorable Orateur

de la Chambre des Communes du Canada.

Nous, l'honorable William Glenholme Falconbridge et l'honorable William
Purvis Rochfort Street, juges de la Haute Cour, de Justice d'Ontario, certifions
par les présentes que, conformément à l'Acte des Elections Fédérales Contestées, nous
avons, le 30e jour de novemble et les 1er et 2e jours de décembre 1896, tenu une cour
en la ville de Southampton, dans le comté de Bruce, pour l'instruction de la pétition
d'élection entre les parties susmentionnées, et de la contre-pétition entre le dit
Alexander McNeill, à titre de pétitionnaire, et Hector Alexander Bonnar, à titre de
défendeur, concernant la susdite élection à laquelle le dit Alexander McNeill avait
été rapporté comme régulièrement élu; et qu'après avoir entendu la preuve faite à
l'appui de la dite pétition, nous avons dé3idé et adjugé que le dit Alexander
McNeill a été dûment élu à la dite élection, et avons débouté la dite pétition, nulle
preuve n'ayant été présentée à l'appui de la contre-pétition.

Nous certifions de plus par les présentes et nous faisons rapport qu'il n'a pas
été prouvé que des manœuvres frauduleuses aient été commises par aucun des can-
didats à la dite élection ou à sa connaissance ou avec son consentement.

Que William Henry Seott et James Dunbar ont été convaincus de s'être rendus
coupables chacun d'un acte de corruption.

Que nous n'avons aucune raison de croire que des actes de corruption aient été
commis dans une grande mesure à la dite élection.

Que nous n'avons pas raison de croire que l'enquête sur les opérations de
l'élection a été rendue incomplète par le fait d'aucune des parties à la pétition, ou
qu'il soit désirable de faire une nouvelle enquête pour savoir si des manouvres frau-
duleuses ont été pratiquées dans une grande mesure.

W. G. FALCONBRIDGE,
J.

W. P. R. STREET, -



ELECTION CONTESTEE DE GREY-NORD.

Dans la Haute Cour de Justice.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Élection d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de la
division-nord du comté de Grey, tenue les 18e et 25e jours d'août 1896.

Entre
THomAs HOATH,

Pétitionnaire;
et

WILLIAM PATERSON,
Défendeur.

Et par contre-pétition.

Entre
WILLIAM PATERSON,

Pétitionnaire;
et

JAMES PoACLAUCHLAN,

Défendeur.

Nous, l'honorable William Glenholme Falconbridge et l'honorable William
Purvis Rochfort Street, deux des juges de la Haute Cour de Justice d'Ontario,
certifions par les présentes que, le 17e jour de décembre 1896, nous avons tenu une
cour el) la ville de Owen-Sound, pour l'instruction des pétitions entre les parties
susmentionnées concernant la susdite élection à laquelle le dit William Paterson
avait été rapporté comme régulièrement élu, et qu'à l'ouverture de la cour, le péti-
tionnaire, Thomas Hoath, a déclaré quil n'était pas prêt à produire de preuve à
l'appui (le sa pétition ou à corroborer les allégations y contenues, et au même
moment le pétitionnaire, William Paterson, a exprimé son intention de ne pas faire
de preuve à l'appui de sa contre-pétition.

Nous avons alors décidé et adjugé:
1. Que le dit William Paterson avait été régulièrement élu comme membre de

la Chambre des Communes pour le district électoral de la division-nord du comté de
Grey, et nous avons renvoyé la pétition et la contre-pétition avec dépens.

2. Nous faisons aussi rapport qu'aucune preuve de manœuvres frauduleuses
n'ayant été faite devant nous, il nous est impossible de dire si de telles manoeuvres
ont été pratiquées dans une grande mesure à l'élection à laquelle se rapporte la dite
pétition.

3. Nous sommes d'avis que l'enquête sur les opérations de l'élection a été
rendue incomplète par le fait des parties aux pétitions susmentionnées, et nous
n'avons aucune preuve nous autorisant à dire s'il est désirable ou non de faire une
nouvelle enquête pour savoir si des manœuvres frauduleuses ont été pratiquées dans
une grande mesure à la dite élection.

4. Nous annexons aux présentes copie des notes de la preuve faite à la dite
instruction, ainsi que copie de l'affidavit de John Graham, fils, produit à la dite
instruction.

Daté à Osgoode Hall, ce 26e jour de décembre 1896.
W. G. FALCONBR[DGE,

J.
W. P. R. STREET,

J.
A l'honorable Orateur

de la Chambre des Communes
du Canada.

25 mars.60 Victoria.
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ÉLECTION CONTESTÉE DE NORTIIUMBERLAND-EST.

Dans la Raute Cour de Justice d'Ontario.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de la
division-est du comté de Northumberland, tenue les 16e et 23e jours de juin 1896.

Entre
ANDREW B. DICKSON,

Pétitionnaire;
et

EDWARD COCHRANE,
Défendeur.

Les soussignés, deux des juges de la division des Plaids Communs de la Haute
Cour de Justice d'Ontario, certifions, par les présentes, que nous avons tenu une
cour en la ville de Cobourg, dans le dit comté de Northumberland, le 27e jour de
novembre 1896, pour l'instruction de la pétition entre les dites parties concernant
l'élection susdite.

A la dite cour un avocat a compara pour le dit pétitionnaire et a déclaré qu'il
n'était pas prêt à faire de preuve à l'appui de la dite pétition, et de fait aucune
preuve n'a été produite à cet effet.

Nous avons par conséquent décidé et adjugé que le dit Edward Cochrane,
dont l'élection était contestée par le dit pétitionnaire, avait été régulièrement élu,
et personne ne comparaissant pour le défendeur, et l'avocat du pétitionnaire ayant
déclaré que le dit défendeur y consentait, nous avons renvoyé la dite pétition, sans
dépens.

La dite pétition alléguait que des manouvres frauduleuses avaient étépratiquées
à la dite élection; mais comme aucune preuve n'a été faite à cet effet, nous faisons
rapport qu'il n'a pas été prouvé devant nous que des manoeuvres frauduleuses aient
été pratiquées par aucun des candidats à la dite élection, ou à sa connaissance ou avec
son consentement.

2. Nous n'avons aucun moyen de constater si de telles m'anouvres ont été prati-
quées ou non dans une grande mesure à la dite élection.

3. Nous ne pouvons dire si l'enquête sur les opérations de l'élection a été ou
non rendue incomplète par le fait des parties à la dite pétition ou s'il serait désirable
ou non de faire une nouvelle enquête pour savoir si des manoeuvres frauduleuses ont
été pratiquées dans une grande mesure à la dite élection.

4. Nous annexons aux.présentes copie des notes prises à la dite instruction.

Donné à Osgoode Hall, ce 29e jour de décembre 1896.

JOHN E. ROSE,
J.

HUGH MAcMAHON,
J.

A l'honorable Orateur,
de la Chambre des Communes,

Ottawa.
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ÉLECTION CONTESTÉE DE MASKINONGÉ.

CANADA,
PROVINCE DE QUÉBEC, Cour Supérieure.

DISTRICT DES TROIS-RIVIÈRES.

In re Élection de Maskinongé.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

NAPOLÉON CLERMONT, cultivateur, de la paroisse de Saint-Antoin. de la Rivière

du Loup. Pétitionnaire ;
V8

JOSEPH HORMISDAS LEGRIS, cultivateur, de la paroisse de Saint. Antoine de la
Rivière du Loup.

Défendeur.
Le soussigné, l'honorable Jean-Baptiste Bourgeois, l'un des juges de la cour

Supérieure de la province de Québec, a l'honneur de vous transmettre la copie du
jugement final rendu en cette cause, le vin gt-deux de décembre courant, renvoyant
la pétition d'élection en cette affaire et déclarant le défendeur dûment élu pour la
Chambre des Communes du Canada, pour le district électoral de Maskinongé.

Le soussigné n'a aucune note de la preuve à vous transmettre, attendu que la
dite pétition a été renvoyée sur les objections préliminaires du défendeur.

Bien que la dite pétition allègue qu'il a été commis des manouvres frauduleuses
par le dit défendeur et ses agents pendant la dite élection, le soussigné n'a aucune
raison de soupçonner que l'enquête sur les opérations de la dite élection a été empê-
chée par le défendeur, par aucun des candidats'à la dite élection ou par aucune
autre personne, et qu'il ne voit pas qu'il serait désirable qu'une enquête soit ouverte

potfr constater si des maneuvres frauduleuses ont été commises à la dite élection ou
pratiquées dans une grande mesure.

Trois-Rivières, ce trente et un décembre mil huit cent quatre-vingt-seize.
J.-B. BOURGEOIS,

J. U. S.
A l'honorable J. D. EDGAR,

Orateur de la Chambre des Communes
du Canada.

CANADA,
PROVINCE DE QUtBEC, Cour Supérieure.

DISTRICT DES TRois-RIVIÈBES. 1

ln re Élection de Maskinongé.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

NAPOLÉON CLERMONT, cultivateur, de la paroisse de Saint-Antoine de la Rivière
du Loup,

Pétitionnaire;
. vs

JOSEPH HORMISDAS LEGRIS, cultivateur de la paroisse de Saint-Antoine de la
Rivière du Loup,

Défendeur.

Nous, soussigné, l'un des juges de la cour Supérieure de la province de Québec,
après avoir entendu les parties, par leurs avocats, au mérite des objections prélimi-
naires, examiné la procédure, pièces produites et sur le tout mûrement délibéré;
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Considérant que le pétitionnaire n'a pas prouvé qu'il était un électeur dûment
qualifié et habile à voter à l'élection à laquelle la présente pétition d'élection se
rapporte ;

Avons renvoyé et renvoyons la dite pétition d'élection du pétitionnaire en cette
cause, et déclarons le dit Joseph Hormisdas Legris dûment élu député pour la Chambre
des Communes du Canada, pour le comté de Maskinongé, sans dépens.

Daté aux Trois-Rivières ce vingt-deuxième jour de décembre mil huit cent
quatre-vingt-seize.

(Signé) J.-B. BOURGEOIS, J.C.S.
Certifiée vraie copie de la minute du ditjugement.

ALFRED DÉSILETS,
Protonotaire, district des Trois-Rivières.

ELECTION CONTESTEE DE TROIS-RIVIÈRES ET SAINT-MAURICE.
CANADA,

PROVINCE DE QUÉBEC, Cour Supérieure.
DISTRICT DES TRoIs-RIviÈRES.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

In re Élection d'un membre pour la Chambre des Communes du Canada, pour le
district électoral de Trois-Rivières et de Saint-Maurice.

JOHN RYAN, commerçant et encanteur, de la cité des Trois-Rivières,
Pétitionnaire;

vs
SIR JOSEPH ADOLPHE PHILIPPE RENÉ CARON, avocat et conseil de la Reine, de la

cité d'Ottawa, dans la province d'Ontario, Déed

A l'honorable J. D. EDGAR,
Orateur de la Chambre des Communes

du Canada.
Les soussignés, l'honorable sir Napoléon Casault, juge en chef de la cour Supé-

rieure de la province de Québec, et l'honorable Jean-Baptiste Bourgeois, l'un des
juges de la cour Supérieure de la dite province de Québec, ont l'bonneur de vous
transmettre la copie (lu jugementqu'ils ont rendu en cette atfaire, aux Trois-Rivières,
le vingt-deuxième jour de décembre mil huit cent quatre-vingt-seize, renvoyant la
pétition d'élection du dit John Ryan et déclarant le dit sir Joseph Adolphe Philippe
René Caron, le dé[endeur, dûment élu membre de la Chambre des Communes du
Canada, pour le district électoral des Trois-Rivières et de Saint-Maurice.

Les soussignés n'ont aucune note de la preuve à vous transmettre, attendu qu'il
n'a été fait aucune preuve devant eux au soutien de la dite pétition.

Les soussignés vous font de plus rapport que, dans la dite pétition, il était allé-
gué que des manœuvres frauduleuses ont été pratiquées pendant l'élection à laquelle
la dite pétition te rattache, mais qu'il n'a pas été prouvé que des manoeuvres fraudu-
louses ont été pratiquées par aucun des candidats à la dite élection, ou à leur connais-
sance et avec leur consentement, ni par aucune autre personne; qu'ils n'ont aucune
raison de soupçonner que l'enquête sur les opérations de l'élection a été rendue incom-
plète par le fait de quelqu'une des parties à la dite élection et qu'ils ne voient pas qu'il
serait désirable qu'il fut fait une nouvelle enquête pour constater si des manoeuvres
frauduleuses y ont été pratiquées dans une grande mesure.

Daté aux Trois-Rivières, ce trente et unième jour de décembre mil huit cent
quatre-vingt-seize.

L. N. CASAULT, J.
J.-B. BOURGEOIS, J.C.S.
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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC, Cour Supérieure.

DISTRICT DES TROIS-RIVIÈREs.

In re Contestation de l'élection de Trois-Rivières et Saint-Maurice.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉEs ET AMENDEMENTs.

JOHN RYAN,
Pétitionnaire;

vs

L'honorable SIR JOSEPH ADOLPHE PHILIPPE RÉNÉ CARON,
Défendeur.

Le vingt-deuxième jour de décembre mil huit cent quatre-vingt-seize, en la cité
des Trois-Rivières.

Nous, soussignés, l'honorable sir Louis Napoléon Casault, juge en chef de la
cour Supérieure de la province de Québec, et l'honorable J.-B. Bourgeois, l'un des
juges de la cour Supérieure de la province de Québec, après avoir procédé à l'ins-
truction de la pétition d'élection en cette affaire, entendu les parties par leurs avo-
cats au mérite de la dite pétition d'élection, examiné la procédure, pièces produites
et sur le tout mûrement délibéré;

Considérant que le pétitionnaire n'a pas prouvé que des manoeuvres frauduleuses
ont été pratiquées pendant l'élection à laquelle la dite pétition se rapporte, ni fait
aucune preuve des allégations de sa pétition;

Avons déclaré et déclarons le dit défendeur dûment élu membre de la Chambre
des Communes du Canada pour le district électoral des Trois-Rivières et Saint-Mau-
rice, et avons débouté et déboutons la dite pétition d'élection, sans dépens.

(Signé) L. N. CASAULT, J.C.
i J.-B. BOURGEOIS, J.C.S.

Certifiée pour vraie copie de la minute du dit jugement.
ALFRED DÉSILETS,

Protonotaire, district des Trois-Rivières.

ÉLECTION CONTESTÉE DE PERTiH-NORD.

Dans la Haute Cour de Justice d'Ontario.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Élection d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de
Perth-Nord, tenue les 16e et 23e jours de juin 1896.

Entre
SIMoN WILDFANG,

Pétitionnaire;
et

ALEXANDER FEROUsON MACLAREN,
Défendeur.

Les soussignés, deux des juges de la division des Plaids Communs do la Haute
Cour de Justice d'Ontario, certifions par les présentes que nous avons tenu une
cour en la ville de Stratford, dans le dit district électoral, le 18e jour de novembre
1896, pour l'instruction de la pétition entre les dites parties concernant l'élection
susdite.
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A la dite cour un avocat a comparu pour le dit pétitionnaire et a déclaré qu'il
n'était pas prêt à faire de preuve à 1 appui de la dite pétition, et de fait aucune preuve
n'a été produite à cet effet.

Nous avons par conséquent décidé et adjugé que le dit Alexander Ferguson
MacLaren, dont l'élection était contestée par le dit pétitionnaire, avait été régulière-
ment élu, et personne ne comparaissant pour le défendeur, et l'avocat du pétition-
naire ayant déclaré que le dit défendeur y consentait, nous avons renvoyé la dite
pétition, sans dépens.

La dite pétition alléguait que des manouvres frauduleuses avaient été prati-
quées à la dite élection ; mais comme aucune preuve n'a été faite à cet effet, nous
faisons rapport qu'il n'a pas été prouvé devant nous que des manSuvres frauduleuses
aient été pratiquées par aucun des candidats à la dite élection, ou à sa connaissance
ou avec son consentenent.

2. Nous n'avons aucun moyen de constater si de telles manouvres ont été prati-
quées ou non dans une grande mesure à la dite élection.

3. Nous ne pouvons dire si l'enquête sur les opérations de l'élection a été ou
non rendue incomplète par le fait des parties à la dite pétition ou s'il serait désirable
ou non de faire une nouvelle enquête pour savoir si des manouvres frauduleuses ont
été pratiquées dans une grande mesure à la dite élection.

4. Nous annexons aux présentes copie des notes prises à la dite instruction.
Donné à Osgoode Hall, ce 29e jour de décembre 1896.

JOHN E. ROSE,
A l'honorable J.

Orateur de la Chambre des Communes, HUG-H MACMAHON,
Ottawa. J.

ÉLECTION CONTESTEE DE DURHAM-EST.

Dans la Haute Cour de Justice.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Élection d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district
électoral de la division est du comté de Durham, tenue les 16e et 23e jours de
juin, A.D. 1896.

Entre
EDWARD ALLAN PoWERS,

Pétitionnaire;
et

TRoMAs DIXoN CRA1G,
Défendeur.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes

du Canada.
Nous, lhonorable Thomas Ferguson et l'honorable Thomas Robertson, deux des

juges de la Haute Cour de Justice d'Ontario, certifions, par les présentes, que le 28e jour
de décembre, A.D. 1896, nous avons tenu une cour en la ville de Cobourg, dans le comté
de Northumberland, pour l'instruction de la pétition entre les parties susdites, con-
cernant l'élection ci-dessus citée, à laquelle le susnommé Thomas Dixon Craig a été
déclaré régulièrement élu ; et que, après avoir entendu les avocats des deux parties,
nous avons trouvé et décidé-

1. Que le dit Thomas Dixon Craig a été régulièrement élu ; et que la dite élec-
tion était bonne et valide.
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2. Que la dite pétition allègue que des manoeuvres de corruption ont été prati-
quées à l'élection à laquelle se rapporte la dite pétition.

3. Qu'il n'a pas été prouvé que des manoeuvres de corruption aient été pratiquées
par, ou à la connaissance ou du consentement d'aucun des candidats à la dite élec-
tion, savoir: les susdits Thomas Dixon Craig et l'autre candidat nommé dans la dite
pétition, un certain William McLean.

4. Qu'aucune personne n'a été convaincue, à la dite instruction, de s'être rendue
coupable de manouvres de corruption à la dite élection ; et nous ne pouvons, en
conséquence, rapporter le nom ou les noms de ces personnes.

5. Qu'il n'y a pas raison de croire que des manoeuvres de corruption aient été
pratiquées dans une grande mesure à l'élection à laquelle se rapporte la dite péti-
tion.

6. Que nous sommes d'avis que l'enquête sur les opérations de la dite élection
n'a pas été rendue incomplète par le fait d'aucune des parties à la dite pétition, et
qu'il n'est pas désirable de fairo une nouvelle enquête pour s'assurer si des manou-
vres de corruption ont été pratiquées ou non dans une grande mesure à la dite
élection.

Et nous certifions de plus que nous avons annexé aux présentes copie des notes
sténographiques prises à la dite instruction.

Le tout respectueusement certifié,
THOMAS FERGUSON,

J.
THOMAS ROBERTSON,

J.
Daté à Toronto, Ontario, ce 7e jour de janvier, A.D. 1897.

ÉLECTION CONTESTÉE DE TORONTO-OUEST.

Dans la Haute Cour de Justice.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉEs.

Élection d'un député pour la Chambre des Communes du Canada pour le district
électoral de Toronto-Ouest, tenue les 16e et 23e jours de juin, A.D. 1896.

Entre
WILLIAM TRoMAs ROCHESTER PRESTON,

Pétitionnaire;
et

ED3MUND BOYD OSLER,
Défendeur.

Et entre
EDMUND BoYD OsLER,

Pétitionnaire, par voie
de contre-pétition;

et
WiLLIAM TuoMAS ROCHESTER PRESTON,

Défendeur, en contre-pétition.

Nous, l'honorable Thomas Ferguson et l'honorable Thomas Robertson, juges de
la Haute Cour de Justice d'Ontario, certifions, par les présentes, que le 4e jour de
janvier, A.D. 1897, nous avons tenu une cour en la cité de Toronto, dans le comté de
York, pour l'instruction des pétitions entre les parties susdites, concernant l'élection
ci-dessus citée, à laquelle le susnommé Edmund Boyd Osler a été déclaré régulière-
ment élu; et que, après avoir entendu les avocats des deux parties, nous avons
trouvé et décidé:
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1. Que le dit Edmund Boyd Osler a été régulièrement élu; et que la dite
élection était bonne et valide.

2. Que les dites pétition et contre-pétition allèguent que des manoeuvres de
corruption ont été pratiquées à l'élection à. laquelle se rapportent les dites pétitions.

3. Qu'il n'a pas été prouvé que des manoeuvres de corruption aient été pratiquées
par, ou à la connaissance ou du consentement d'aucun des candidats à la dite élection,
savoir: les susdits Edmund Boyd Osler et William Thomas Rochester Preston.

4. Qu'aucune personne n'a été convaincue, à la dite instruction, de s'être rendue
coupable de manœuvres de corruption à la dite élection; et nous ne pouvons, un
conséquence, rapporter le nom ou les noms de ces personnes.

5. Qu'il n'y a pas raison de croire que des manoeuvres de corruption aient été
pratiquées dans une grande mesure à l'élection à laquelle se rapportent les dites
pétitions.

6. Que nous sommes d'avis que l'enquête sur les opérations de la dite élection
n'a pas été rendue incomplète par le fait d'aucune des parties aux dites pétitions et
qu'il n'est pas désirable de faire une nouvelle enquête pour s'assurer si des manoeuvres
de corruption ont été pratiquées ou non dans une grande mesure à la dite élection.

Et nous certifions de plus que copie des notes sténographiques prises à la dite
instruction est annexée aux présentes.

Le tout humblement certifié,
THOMAS FERGUSON,

J.
THOMAS ROBERTSON,

J.
Daté à Toronto, Ont., ce 15e jour de janvier, A.D. 1897.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes

du Canada.

ÉLECTION CONTESTÉE DE YORK-EST.

Dans la Haute Cour de Justice.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Élection d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de la
division-est de York, tenue les 16ème et 23ème jours de juin, A.D. 1896.

Entre
HENRY ROBERTSIHAW FRANKLAND,

Pétitionnaire;
et

WILLIAM FINDLAY MACLEAN,
Défendeur.

Le 14e jour de janvier 1897.

Nous, l'honorable William Glenholme Falconbridge et l'honorable William
Purvis Rochfort Street, juges de la Haute Cour de Justice d'Ontario, certifions que,
conformément à l'Acte des Elections Fédérales Contestées, nous avons, le 4ème jour de
janvier 1897, tenu une cour en la cité de Toronto, dans le comté de York, pour
l'instruction de la pétition d'élection entre les parties susmentionnées concernant
l'élection ci-dessus à laquelle le dit William Findlay Maclean a été rapporté comme
dûment élu; et que nulle preuve n'ayant été produite à l'appui de la dite pétition,
nous avons décidé et adjugé que le dit William Findlay MaeIlean avait été régulière-
ment élu à la dite élection.
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Et nous faisons, de plus, rapport qu'il n'a pas été prouvé que quelque manoeuvre
de corruption avait été pratiquée par aucun candidat à la dite élection, ou à sa con-
naissance, ou avec son consentement, et que nous n'avons aucune raison de croire
que des manoeuvres de corruption aient été pratiquées dans une grande mesure à la
dite élection.

Et nous n'avons aucune raison de croire que l'enquête sur les opérations de
la dite élection a été rendue incomplète par le fait d'aucune des parties , la pétition,
ou qu'il soit nécessaire de nous enquérir davantage si des manouvres de corruption
ont été commises dans une grande mesure.

W. G. FALCONBRI DGE, J.
W. P. R. STR EET, J.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes,

Ottawa.

ÉLECTION CONTESTÉE DE PONTIAC.

CANADA,
PROVINCE DE QUÉBEC, Cour Supérieure.
DISTRICT DE PONTIAC.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

In re Élection de Pontiac.

ROBERTMcFARLANE,du village de Bryson, comté et district de Pontiae, comptable.

Pétitionnaire;
vs

WILLIAM JOSEPH POUPORE, de la ville de Morrisburgh, dans la province d'Ontario,
gentilhomme.

Intimé.

A l'honorable U. EDGAR,
Orateur de la Chambre des Communes

du Canada.

MoNSIEUR,-Nous, l'honorable Charles Gill et l'honorable -H. G. Malhiot, deux
des juges de la cour Supérieure pour le Bas-Canada, avons l'honneur de vous faire
rapport que le procès en cette affaire ayant été dûment fixé au vingt-deuxième jour
de janvier 1897, à dix heures de l'avant-midi, dans la salle d'audience du palais de
justice, à Bryson, comté de Pontiac, le pétitionnaire ayant été alors et là requis par
la cour de procéder à la preuve des allégations de sa pétition d'élection et n'ayant
produit aucune preuve, sa dite pétition d'élection a été renvoyée à la demande de
l'intimé et en conséquence avons déclaré le dit William Joseph Poupore dûment élu.

En foi de quoi nous avons fait et signé le présent rapport ce premier février 1897.

CHARLES GILL, J. C. S.

H. G. MALI E OT, J. C. S.
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ELECTION CONTESTEE DE SAINT-ANTOINE, MONTREAL.

MONTRÉAL, 8 février 1897.
A l'honorable J. D. EGAR,

Orateur de la Chambre des Communes,
Ottawa.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie du jugement
final rendu le 30 janvier 1897, maintenant les objections préliminaires et renvoyant la
pétition d'élection re district électoral de Saint-Antoine, dans les cité et district
judiciaire de Moutréal.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

CHARLES GILL, J.C.S.

CANADA,
PROVINCE DE QUÉBEC, Cour Supérieure.

DISTRICT DE MONTRÉAL.)

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

Élection d'un député pour le district électoral de Saint-Antoine, dans la cité et le
district judiciaire de Montréal, tenue les 16ème et 23ème jours de juin, dans
l'année 1896, étant respectivement les jours de nomination et de votation à la
dite élection.

(N0 4.)
Le 30ème jour de janvier 1897.

PRÉSENT.

L'honorable juge GILL.

SAMUEL GRIFFITH, cocher, et JEAN-BAPTISTE SICARD, constructeur de moulins,
tous deux de la cité et du district de Montréal.

Pétitionnaires;
vs

THOMAS GEORGES RoDDICK, de la cité et du district de Montréal, médecin et
chirurgien,

Défendeur.
et

GEORGE ROBERT WOODBURN, de la cité de Montréal, maître plombier,
Pétitionnaire substitué.

Nous, juge soussigné de la dite cour Supérieure dans et pour le district de
Montréal, ayant entendu les parties par leurs avocats sur le mérite des objections
préliminaires en cette cause;

Considérant que la qualité d'électeur a été déniée au dit pétitionnaire sur les
objections préliminaires et qu'il était de son devoir de prouver sa dite qualité, ce qu'il
n'a pas fait; maintenons les dites objections préliminaires avec dépens, et renvoyons
la dite pétition d'élection en cette cause, avec dépens.

CEARLES GILL, J.C.S.

(Vraie copie.)
L. IL COLLARD,

.Député protonotaire, C.S.
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ÉLECT[ON CONTESTÉE DE SAINT-LAURENT, MONTRÉAL.

MONTRÉAL, 8 février 1897.
A l'honorable J. D. EDOAR,

Orateur, Chambre des Communes,
Ottawa.

HONORABLE MONsIEUR,--Nous avons l'honneur de vous transmettre le jugement
rendu sur la pétition présentée par Wentworth de Lanaudière Young, contre l'élec-
tion à la Chambre des Communes de Edward Goff Penny, écuier, pour le district
électoral de St-Ladrent, dans la cité de Montréal. Conformément à la section 44 de
l'Acte des Elections Fédérales Contestées, nous vous faisons de plus rapport:-

1. Qu'il n'a été fait aucune preuve de manouvres frauduleuses par aucun candi-
dat à cette élection, ou à sa connaissance et <le son consentement ;

2. Qu'il n'a pas été prouvé qu'aucune personne se soit rendue coupable de
manœuvres frauduleuses à cette élection ;

3. Qu'il n'y a pas eu de preuve de manoeuvres frauduleuses, et qu'il n'y a pas
raison de croire que de telles manœuvres aient été pratiquées dans une grande mesure
à l'élection à laquelle se rapporte la pétition ;

4. Que dans notre opinion, l'enquête sur les opérations de l'élection n'a pas été
rendue incomplète par le fait d'aucune des parties à la pétition, et, en conséquence,
il n'y a pas lieu de faire une nouvelle enquête pour constater si des manoeuvres frau-
duleuses y ont été pratiquées dans une grande mesure.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos très humbles serviteurs,

IL. A. JETTE,
J

J. S. ARCHIBALD,

PROVINCE DE QUÉBEC, Cour Supérieure
DISTRICT DE MONTRÉAL.

L'ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTEES ET AMENDEMENTS.

Élection d'un député pour représenter à la Chambre des Communes du Canl a le
district électoral de Saint-Laurent, dans la cité de Montréal, dans le district judi-
ciaire de Montréal, tenue les seizième et vingt-troisième jours de juin mil huit
cent quatre-vingt-seize, étant respectivement les jours de nomination 'et de
votation.

Le 30e jour de janvier, 1897.
PRÉSENT :

L'honorable juge JETTÉ,
4 ARCHIBALD.

WENTWORTH DE LANAUDIÈRE YOUNG, agent, des cité et district de Montréal,
Pétitionnaire;

vs

EDWARD GOFF PENNY, gentilhomme, de la dite cité de Montréal,
Défendeur.

Nous, soussignés, juges de la cour Supérieure de la province de Québec, siégeant
dans et pour le district de Montréal, aux fins d'entendre et juger la pétition d'élec-
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tion du dit Young contre le défendeur Penny, après avoir entendu les dites parties
aux jour et lieu fixés pour l'instruction, et pris connaissance des écritures du
dossier;

Considérant que le pétitionnaire n'a prouvé aucune de ses allégations;
Renvoyons la dite pétition d'élection, avec dépens contre le pétitionnaire.

(Signé) L. A. JETTE, J.

(Vraie copie.) J. S. ARCHIBALD, J.

L. H. COLLARD,
Député protonotaire, C. S.

ÉLECTION CONTESTÉE DE TORONTO-OUEST.

Dans la Haute Cour de Justice d'Ontario.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de
Toronto-Ouest, tenue les teizième et vingt-troisième jours dejuin, A. P. 1896.

Entre
WILLIAM THomAs ROCHESTER PRESTON,

Pétitionnaire ;
et

EDWARD FREDERICK CLARKE,
Défendeur.

Les soussignés, deux des juges de la division des Plaids Communs de la Haute
Cour de Justice d'Ontario, certifions par les présentes que, le onzième jour de
janvier 1897, nous avons tenu une cour à Osgoode Hall, dans la cité de Toronto,
pour l'instruction de la pétition entre les dites parties concernant la dite élection.

A la dite cour un avocat a comparu pour le dit pétitionnaire et a déclaré qu'il
n'était pas prêt à faire de preuve à l'appui de la dite pétition, et de fait aucune preuve
n'a été produite à cet effet.

Nous avons par conséquent décidé et adjugé que le dit Edward Frederick
Clarke, dont l'élection était contestée par le dit pétitionnaire, avait été régulière-
ment élu,-et personne ne comparaissant pour le défendeur, et l'avocat du pétition-
naire ayant déclaré que le dit défendeur y consentait, nous avons renvoyé la dite
pétition, sans dépens.

La dite pétition alléguait que des maneuvres frauduleuses avaient été pratiquées
à la dite élection ; mais comme aucune preuve n'a été faite à cet effet, nous faisons
rapport qu'il n'a pas été prouvé devant nous que des manouvres frauduleuses aient
été pratiquées par aucun des candidats à la dite élection, ou à sa connaissance on
avec son consentement.

2. Nous n'avons aucun moyen de constater si de telles manouvres ont été prati-
quées ou non dans une grande mesure à la dite élection.

3. Nous ne pouvons dire si l'enquete sur les opérations de l'élection a été ou
non rendue incomplète par le fait des parties à la dite pétition ou s'il serait dési-
rable ou non de faire une nouvelle enquête pour savoir si des manSuvres fraudu-
leuses ont été pratiquées dans une grande mesure à la dite élection.

4. Nous annexons aux présentes copie des notes prises à la dite instruction.
Donné à Osgoode Hall, ce 25ème jour de janvier 1897.

A l'honorable JOHN E. ROSE,

Orateur de la Chambre des Communes, HUGH MAÂMAIION,
Ottawa. J.
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M. l'Orateur informe aussi la Chambre que depuis la dernière session, il a reçu
avis de différents députés que des vacances étaient survenues dans la représentation
des divisions électorales suivantes, savoir :-Cornwall et Stormont, Bonaventure et
Wright, et qu'il a adressé ses divers mandats au greffier de la Couronne en Chan-
cellerie lui ordonnant de préparer de nouveaux biefs d'élection pour les dites divi-
sions électorales respectivement.

Puissance du Canada, Chambre des Communes.
Savoir:

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons avis qu'une vacance est survenue dans la repré-
sentation à la Chambre des Communes pour le district électoral de Cornwall et
Stormont, dans la province d'Ontario, par suite du décès de John Datby Bergin,
écuier.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce vingt-cinquième jour
de novembre 1896.

[L.S.] WILFRID LAURIER,
Député de la division électorale de Québec-Est.

[L.S.] C. FITZPATRICK,
Député de la division électorale du comté de Québec.

Puissance du Canada, Chambre des Communes.
Savoir:

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons avis qu'une vacance est survenue dans la repré-
sentation à la Chambre des Communes pour le district électoral de Bonaventure,
dans la province de Québec, par suite du décès de William LeBoutillier Fauvel,
écuier.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce vingt-quatrième jour
de février 1897.

[L.S.] J. ISRAEL TARTE,
Député de la division électorale de Saint-Jean et Iberville.

[L.S.] WILFRID LAURIER,
Député de la division électorale de Québec-Est.

Puissance du Canada, Chambre des Communes.
Savoir:

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons avis qu'une vacance est survenue dans la repré-
sentation à la Chambre des Communes, pour le district électoral de Wright, dans la
province de Québec, par suite de l'acceptation par Charles R. Devlin, écuier, d'une
charge rétribuée sous la Couronne.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce sixième jour de mars
1897.

[L.S.] WILLIAM MULOCK,
Député de la division électorale de York, Division-Nord.

[L.S.] J. ISRAEL TARTE,
Député de la division électorale de Saint-Jean et Ibervi [le.
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M. l'Orateur informe de plus la Chambre que durant les vacances le greffier de
la Chambre a reçu du greffier de la Couronne en Chancellerie, les certificats suivants,
savoir :-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, le 17 février 1897.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-cinquième
jour du mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général,
et adressé à Samuel McLeod, écuier, de Prince-Albert-Ouest, T. N.-O., comme officier-
rapporteur pour le district électoral de la Saskatchewan, dans les Territoires du
Nord-Ouest, pour l'élection d'un membre devant représenter le dit district électoral
dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu
et place de l'honorable Wilfrid Laurier, qui a accepté une charge rétribuée sous la
Couronne; Thomas Osborne Davis, écuier, de Prince-Albert, T.N.-O., marchand, a
été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est
maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

[L.S.] SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffer de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BoURINOT, C.M.G., L.L.D.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE CANADA.
OTTAWA, le 3 décembre 1896.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du quatorzième jour
du mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et
adressé à Charles E. Hall, écuier, d'Alexander, Manitoba, comme officier-rapporteur
pour le district électoral de Brandon, dans la province de Manitoba, pour l'élection-
d'un membre devant représonter le dit district électoral dans la Chambre des Com-
munes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de Dalton McCarthy,
écuier, qui s'est démis de son mandat; l'honorable Clifford Sifton, ministre de l'Inté-
rieur, de la cité de Brandon, Manitoba, a été rapporté comme dûment élu, tel'qu'il
appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de
mon bureau.

[L.S.] SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
Greier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BoURINOT, C.M.G., LL.D.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, le 20 février 1897.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du premier jour du
mois de décembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé
à George Edgar Shaver, écuier, de Wales, Ontario, comme officier-rapporteur pour
le district électoral de Cornwall et Stornont, dans la province d'Ontario, pour l'élec-
tion d'un membre devant représenter le dit district électoral dans la Chambre des
Communes du. Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de Darby
Bergin, écuier, décédé; John Goodall Snetsinger, écuier, du township de Cornwall,
Ontario, marchand, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport
du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

[L.S.] SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
Grefier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J..G. BoURINoT, C.M.G., LL.D.,
Greffier de la Chambre des Commnnes du Canada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, le 17 février 1897.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du quinzième jour du
mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé
à William Watt, jr., écuier, shérif de Brantford, Ontario, comme officier-rapporteur
pour le district électoral de la division sud du comté de Brant, dans la province
d'Ontario, pour l'élection d'un membre devant représenter le dit district électoral
dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et
place de Robert Henry, écuier, dont l'élection a été déclarée non avenue; Charles
Bernhard Heyd, écuier, de la cité de Brantford, Ontario, marchand, a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant
déposé dans les archives de mon bureau.

[L.S.] SAML. E..ST. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A S. G. BOURINOT, C.M.G., LL.D.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, le 17 février 1897.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du quinzième jour du
mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à
George Fraser Bruce, écuier, de Beaverton, Ontario, comme officier-rapporteur pour
le district électoral de la division nord du comté d'Ontario, dans la province d'On-
tario, pour l'élection d'un membre devant représenter le dit district électoral
dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement. aux lieu
et place de John Alexander McGillivray, écuier, dont l'élection a été déclarée non
avenue; Duncan Graham, écnier, du canton de Mara, Ontario, cultivateui, a été rap-
porté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est mainte-
nant déposé dans les archives de mon bureau.

[L.S.] SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BoURINOT, C.M.G., LL.D.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN' CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, le 20 février 1897.

Le présent fait foi qu'en vertu d'uh bref d'élection en date du quinzième jour
du mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé
à Melville Miller, écuier, d'Orillia, Ontario, marchand de quincaillerie, comme officier-
rapporteur pour le district électoral de la division est de Simcoe, dans la province
d'Ontario, pour l'élection d'un membre devant représenter le dit district.électoral
dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu
et place de William Humphrey. Bennett, écuier, dont l'élection a été déclarée non
avenue; William Humphrey Bennett,,éculer, de la ville de Midland. Ontario, avocat,
a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est
maintenant déposé dans les archives de mon, bureau.

[L.S.] SAML. E. ST. O. CHlAPLEAJ,
Gre9ler de, la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BOURINOT, C.M.G., LT.D.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
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L'honorable Clifford Sifton, député du distriot électoral de Brandon ; Thomas
Osborne Davis, écuier, député du district électoral de la Saskatchewan; John
Goodall Snetsinger, écuier, deputé du district électoral de Cornwall et Stormont;
Charles Bernhard Heyd, écuier, député du district électoral de Brant-Sud ; Duncan
Graham, écuier, député du- district électoral d'Ontario-Nord, et William Humphrey
Bennett, écuier, député du district électoral de Simcoe-Est, ayant préalablement
prêté le serment requis par la loi et signé devant les commissaires le rôle qui le con-
tient, prennent leur siège en Chambre.

Ordonné, que M. Laurier ait la permission de présenter un bill (No 1) concer-
nant la prestation des serments d'office.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

M. l'Orateur fait rapport que lorsque cette Chambre s'est rendue, ce jour, auprès
de Son Excellence le Gouverneur général dans la salle des séances du Sénat, il a plu
à Son Excellence d'adresser un discours aux deux Chambres du parlement, et que
pour prévenir les erreurs, il en a obtenu une copie dont il donne lecture à la Chambre
comme suit:-

Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes;

En vous souhaitant la bienvenue à votre arrivée à la deuxième session du présent
parlement, je désire vous exprimer -le plaisir que me causent les sentiments de
loyauté et d'affection de tout le peuple canadien pour Sa Majesté la Reine et son
ardent désir de participer, avec les autres sujets de l'Empire, à la célébration du
Jubilé de la Reine d'une manière digne de ce joyeux événement. Et je suis heureux
de pouvoir vous annoncer que, conformément à une invitation du gouvernement
impérial, des arrangements ont été faits pour que le Canada soit dignement repré-
senté à la capitale de l'Empire lors de la commémoration de ce fait historique.

Immédiatement après la dernière session le gouvernement de Manitoba fut
invité à prendre part à une conférence avec mes ministres sur la question des griefs
provenant de l'acte de cette province relatif à l'éducation adopté en l'année 1890. En
réponse à cette invitation trois membres de ce gouvernement vinrent à Ottawa et
après des discussions nombreuses et prolongées, les deux gouvernements conclurent
un arrangement, le meilleur qu'il fut possible d'obtenir dans l'état existant de cette
question irritante. J'ai beaucoup d'espoir que ce règlement mettra fin à l'agitation
qui a longtemps troublé et retardé le développement harmonieux de notre pays et
marquera le commencement d'une ère nouvelle où règneront parmi tous les éléments
de notre population dans leurs rapports, un esprit de générosité et de concessions
mutuelles et de bon vouloir réciproque.

Une mesure vous sera soumise à l'effet do reviser le tarif laquelle, on a lieu de
l'espérer, fournira le revenu nécessaire et, tout en sauvegardant les intérêts indus-
triels, rendra notre système fiscal plus satisfaisant à la masse du peuple.

Vous serez priés de donner votre appui à un projet de loi abrogeant l'Acte du
cens électoral aujourd'hui en vigueur, d'un fonctionnement dispendieux et non satis-
faisant, et d'adopter pour l'élection des membres de la Chambre des Communes le
cens électoral des différentes provinces.

Mon gouvernement a décidé que les avantages que les producteurs de l'Ouest et
les hommes d'affaires en général de tout le Canada retireraiert du parachèvement
des travaux des canaux lu Saint-Laurent devraient être mis à leur portée le plus
tôt possible, et a pris les premières mesures, sujettes à l'approbation du parlement,
pour continuer vigoureusement ces travaux de façon à être en état de compléter
notre système de canaux à la fin de l'année 1898.

J'ai beaucoup de plaisir à porter à votre connaissance le fait que des mesures
ont été prises qui, si vous les approuvez, permettront au chenlin de fer Intercolo-



niai d'atteindre iMontréal et d'avoir sa part du grand trafic concentré dans cette cité.
Les nombreux avantages qui découleront du prolongement de cette voie ferrée sont
évidents et je n'ai aucun doute que vous approuverez ce projet avec plaisir.

Se rendant compte des obstacles que nos cultivateurs éprouvent à placer leurs
produits alimentaires en bon état sur les marchés anglais, mon gouvernement a pris
des mesures pour l'installation d'un système complet d'appareils frigorifiques dans
les crémeries, sur les chemins de fer, dans les ports de mer et sur les steamers, au
moyen desquels ces produits pourront Otre conservés à, la température voulue,
durant tout le voyage depuis le point de production jusqu'à la Grande-Bretagne. Les
contrats relatifs à cette affaire vous seront soumis.

Il est désirable que les sentiments du peuple du Canada au sujet de la prohibi-
tion des spiritueux soient clairement connus et une mesure donnant aux électeurs
la faculté de voter sur cette question sera soumise à votre approbation.

La convention des réclamations (e la Mer de Behring formée durant l'année
passée pour déterminer les dommages auxquels ont droit les propriétaires de navires
anglfis faisant la chasse aux phoques à fourrures, saisis par les croiseurs des Etats-
Unis sur la haute mer, a terminé le travail de réception des témoignages soumis par
les gouvernements Fespectifs de Sa Majesté ut des Etats-Unis. Elle s'est ajournée
pour entendre les plaidoiries de ces deux gouvernements sur cette question. Je
nourris l'espoir qu'une sentence arbitrale définitive et satisfaisante sur ces réclama-
tions, dont le règlement a été retardé si longtemps, sera prochainement rendue.

La calamité qui a frappé nos co-sujets des Indes a évoqué une sympathie géné-
r-le dans ce pays. L'élan généreux avec lequel on a répondun àla demande de secours,
a mérité les romArciments sincères du gouvernement des Indes, auxquels s'est chalou-
reusement associé le gouvernement impérial.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Les comptes pour l'année écoulée vous seront soumis.
Les estimations budgétaires pour la prochaine année vous seront bientôt pré-

sentées; elles ont été préparées en ayant on vue toute l'économie possible avec l'effi-
cacité du service public. Je regrette que les recettes du trésor provenant des sour-
ces ordinaires du revenu continuent à ne pas Otre suffisantes pour faire face aux
dépenses imputables aux revenus consolidés. La revision projetée du tarif et une
sévère économie dans l'administration du gouvernement, rétabliront, je l'espère,
l'équilibre entre le revenu et la dépense.

Honorables Messieurs du Sénat:

.Jessieurs de la Chambre des Communes

Parmi les projets de loi qui ont, été préparés et seront soumis à votre approba-
tion, se trouvent des projets de loi amendant l'Acte du fonds de retraite et l'Acte du
service civil.

Je recommande ces mesures et d'autreo encore, à votre sérieuse considération et
j'expriue l'espoir que vos travaux, guidés par la grâce de Dieu, tendront à augmenter
le bonheur et la prospérité de toutes lem classes de la population du Canada.

Sur motion de M. Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, que le discours de Son E xcellunce le Gouverneur général aux deux

Chambres du Parlement du Canada, soit pris on considération demain.

Sur motion de M. Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu,-Que des comités permanents dle cette Chambre paur la présente session

soient nommés pour les objets suivats:-1o. Privilèges et élections.-20. Lois expi-
rantes.-3o. Chemins de fer, canaux et télégraphes.-4o. Bills privés.-5o. Ordres
permanents.-6o. Impressions.-7o. Comptes publics.-S. Banques et commerce.-
9. Agricultu-e et colonisation;-et que ces comités soient autorisés à s'enquérir de
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tous les sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, à faire rapport
de temps à autre de leurs observations et opinions sur ces matières et choses, et à
envoyer quérir rJcisonnes et papiers.

M. l'Orateur soumet à la Chambre le rapport des bibliothécaires conjoints du
parlement sur l'état de la bibliothèque. (Document de la session No 17.)

Sir Richard J. Cartwright, l'un des membres (lu Conseil Privé de la Reine, sou-
met à la Chambre, par ordre de Son lKxcellenue le Gouverneur général,-Rapport du
département du Commerce pour l'année expirée le 30 juin 1896. (Document de la
session .No 5.)

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.
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VENDREDI, 26 MARS 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Henderson,-la pétition du conseil municipal du comté de Halton,

Ontario.
Par M. Wilson,-la pétition du conseil de la ville de Napanee, comté de Lennox,

Ontario.
Par M. McLennan (Glengarry),-la pétition du conseil municipal des comtés-

unis de Stormont, Dundas et Glengarry, Ontario.
Par M. Gib:on,-lu pétition de la Compagnie du Grand Tronc de chemin (le for

du Canada, et la pétition du conseil municipal de la cité de Sainte.Catherine, comté
de Lincoln, Ontario.

Par M. McCleary,-la pétition du conseil municipal du comté de Welland,
Ontario.

Par M. Campbell,-la pétition du conseil municipal du comté de Kent, Ontario.
Par M. Britton,-deux pétitions du conseil municipal de la cité de Kingston,

Ontario.
Par M. Snetsinger,-la pétition du conseil municipal de la ville de Cornwall;

la pétition du conseil municipal des comtés-unis de Stor mont, Dundas et Glengarry,
d'Ontario, et la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario.

Par M. Wood (Hamilton),-la pétition du conseil municipal de la cité de Hamil-
ton, Ontario.

Par M. Macdonell (Selkirk),-la pétition de Robert C. Ennis, marchand de
grain, et autres, de Manitoba et autres lieux.

Par M. Douglas,-la pétition de James Patterson, médecin, et autres, de Mani-
toba et autres lieux.

Par M. Landerkin,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Manitoba
et du Sud-Est.

Par M. Clancy,-la pétition du conseil municipaldu comté de Lambton, Ontario.

L'ordre du jour appelle la prise en considération du discours do Son Excellence
le Gouverneur général aux deux Chambres du parlement du Canada.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération du dit discours.
M. Rdssell propose, tecondé par M. Ethier,
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général,

pour remercier Son Excellence du gracieux discours qu'Elle'a prononcé à l'ouver-
ture de la présente session; et, de plus, pour assurer Son Excellence que,-

1. Nous sommes reconnaissants à Son Excellence de ce qu'Elle veut bien nous
dire qu'en nous souhaitant la bienvenue à notre arrivée-à la deuxième session du pré-
sent parlement, Elle désire nous exprimer le plaisir que lui causent les sentiments de
loyauté et d'affection de tout le peuple canadien pour Sa Majesté la Reine et son
ardent désir de participer, avec les autres sujetsde l'Empire, à la célébration du Jubilé
de la Reine d'une manière digne de ce joyeux événement; et nous sommes heureux
de recevoir de Son Excellence l'information que, conformément à une invitation du
gouvernement impérial, des arrangements ont été faits pour que le Canada soit digne-
ment représenté à la capitale de l'Empire lors de la commémoration de ce fait histo-
rique.
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2. Nous apprenons avec satisfaction qu'immédiatement après la dernière session,
le gouvernement de Manitoba a été invité à prendre part à une conférence avec les
ministres de Son Excellence sur la question des griefs résultat de l'acte de cette
province relatif à l'éducation, adopté en l'année 1890, et qu'en réponse à cette invita-
tion, trois des membres de ce gouvernement sont venus à Ottawa, et qu'après des
discussions nombreuses et prolongées, les deux gouvernements ont pu conclure un
arrangement, le meilleur qu'il fût possible d'obtenir dans l'état existant (le cette
irritante question; et nous partageons l'espoir de Son Excellence que ce règlement
mettra fin à l'agitation qui a longtemps troublé et retardé le développement harmo-
nieux de iotre pays, et marquera le commencement d'une ère nouvelle où règneront
parmi tous les éléments de notre population dans leurs rapports, un esprit de géné-
rosité et de concessions mutuelles et de bon vouloir réciproque.

3. Nous sommes bien aises d'apprendre qu'une mesure nous sera soumise à l'effet
de reviser le tarif, laquelle, nous l'espérons avec Son Excellence, fournira le revenu
nécessaire et, tout en sauvegardant les intérêts industriels, rendra notre système
fiscl 1 plus siî isfaisant à la masse de la population.

4. Son Excellence nous informant que nous serons invités à donner notre appui à
un iojet de loi abrogeant l'Acte du cens électoral aujourd'hui en vigueur, qui est
d'un fonctionnement dispendieux et peu satisfaisant, et proposant d'adopter, pour.
l'élection des membres de la Chambre des Communes, le cens électoral des différentes
provinces, tout projet de loi ayant cet objet en vue recevra notre plus sérieuse con-
sidération.

5. Nous apprenons avec le plus vifintérêtque le gouvernement de Son Excellence
a décidé que les avantages que les producteurs de l'Ouest et les hommes d'affaires en
général de tout le Canada retireraient du parachèvement des travaux des canaux
du Saint-Laurent, devraient être mis à leur portée le plus tôt posAble, et qu'il a pris
les premières mesures, sauf l'appobation du parlement, pour continuer vigoureuse-
ment ces travaux et parfaire notre système de canaux vers la fin de l'année 1898.

6. Nous remercions Son Excellence d'avoirbien voulu porter ànotre connaissance
le fait que des mesures ont été prises qui, si nous les approuvons, permettront au
chemin de fer' Intercolonial d'atteindre Montréal et d'avoir sa part du grand trafic
concentré dans cette cité, et d'obtenir ainsi les nombreux avantages qui découleront
vraisemblablement du prolongement de cette voie ferrée, et nous étudierons volon-
tiers cette proposition.

7. C'est avec satisfaction que nous apprenons que, se rendant compte des obstacles
que nos cultivateurs éprouvent à placer leurs produits alimentaires en bon état sur
les marchés anglais, le gouvernement de Son Excellence a pris des mesures pour
l'installation d'un système complet d'appareils frigorifiques dans les crémeries, sur
les chemins de fer, dans les ports de mer et sur les steamers, a u moyen desquels ces
produits pourront être conservés à la température voulue, durant tout le voyage de-
puis le point de production jusqu'à la Grande-Bretagne ; et nous remercions Son
Excellence de ce qu'Elle nous informe que les contrats relatifs à cette affaire nous
seront soumis.

8. Nous croyons avec Son Excellence qu'il est désirable que les sentiments du
peuple du Canada au sujet de la prohibition des spiritueux soient clairement connus,
et nous assurons Son Excellence que toute mesure donnant aux électeurs la faculté
de voter sur cette question recevra notre plus sérieuse attention.

9. Il nous fait plaisir d'apprendre que la convention relative aux réclamations de
la mer de Behring, formée durant l'année dernière pour déterminer les dommages
auxquels ont droits les propriétaires de navires anglais faisant la chasse aux phoques
à fourrures, saisis par les croiseurs des Etats-Unis sur la haute mer, a terminé le
travail de réception des témoignages soumis par les gouvernements respuctifs de Sa
Majeaté et des Etats-Unis, et qu'elle s'est ajournée pour entendre les plaidoiries de ces
deux gouvernements sur cette question ; et nous partageons respectueusement l'es-
poir qu'exprime Son Excellence qu'une sentence arbitrale définitive et satisf.isante
sur ceus réclamations, dont le règlement a été retardé si longtemps, sera prochaine-
ment rendue.
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10. Nous sommes heureux de savoir que la calamité qui a frappé nos co-sujets des
Indes a évoqué une sympathie générale dans ce pays, et que l'élan généreux avec
lequel on a répondu à la demande de secours a mérité les remeretments sincères du
gouvernement des Indes, auxquels s'est chaleureusement associé le gouvernement
impérial.

11. Nous remercions Son Excellence de nous informer que les comptespour l'année
écoulée nous seront soumis, et que les estimations budgétaires pour la prochaine année
nous seront bientôt pr&entées; et nous examinerons soigneusement ces estimations,
étant persuadés qu'elles ont été préparées en ayant en vue toute l'économie possible
avec l'efcacité du service public; et tout en regrettant d'apprendre que les recettes
du trésor provenant des sources ordinaires du revenu continuent à ne pas être suffi-
santes pour faire face aux dépenses imputables au revenu consolidé, nous espérons
que la revision projetée du tarif et une sévère économie dans l'administration du
gouvernement, rétabliront l'équilibre entre le revenu et la dépense.

12. Son Excellenee peut être persuadé que les projets de loi amendant l'Acte du
fonds de retraite et l'Acte du service civil, et toutes autres mesures qui nous seront
soumises, recevront notre sérieuse considération; et nous espérons que, guidés par la
grâce de Dieu, nos travaux tendront à augmenter le bonheur et la prospérité de toutes
les classes de la population du Canada.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Davies,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre qde le greffier de la Chambre a reçu du greffier
de la Couronne eu Chancellerie le certificat suivant:-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, le 26 mars 1897.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du sixième jaar du
mois de mars courant, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à
Télesphore Madore, écuier, de la cité de luli, P.Q., comme officier-rapporteur pour
le cl istriet électoral de W right, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre
devant représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent parlement, aux lieu et place de Charles R. Devlin, écuier, qui a
accepté une charge rétribuée sous la Couronne; Louis Napoléon Champagne, écuier,
avocUt, de la cité de Hull, P.Q., a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il apport
par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans ios archives de mon
bureau.

[L.S.] SA ML. E. ST. O. CHAPLEAU.
Grefier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G BoTRINOT, C.M.G., LL.D.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
Louis Napoléon Champagne, écuier, député du district électoral de Wright, ayant

préalablement prêté le serment requis par la loi et signé devant les commissaires le
rôle qui le contient prend son siège en Chambre.

M. Davies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, met devant la Chambre,
-Copie d'un arrêté du conseil concernant l'émission de licences à des navires de
pêche des Etats-Unis. (.Document de la session No 21.)

Sir Richart J. Cartwright, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, met
devant la Chambre,-Rapport, relevés et statistiques du Revenu de l'Intérieur du
Canada pour l'exercice expiré le 30 juin 1896. Partie I. Accise, etc. (Document
de la session .Vo 7.)

Aussi,-Partie II, Inspection des poids et mesures etgaz, pour l'exercice expiré
le 30 juin 1896. (Document de la session Yo 7a.)

Et aussi,-Partie III, Falsification des substances alimentaires pour l'exercice
expiré le 30 juin 1896. ( Document de la session Yo 7b.)

Et alors la Chambre s'ajourne à lundi prochain.
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LUNDI, 29 MARS 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Guay,-Ia pétition de Cléophas Auger, de la ville de Lévis, et autres,

d'autres lieux, dans la province de Québec, pilotes,
Par M. McCleary,-la pétition de William Rainsford et autres, de Bertie,

Bridgeburg et du Fort Etié, et la pétition de John T. James et autres, des villages
du Fort Erié, Bridgeburg et des environs, du comté de Welland, Ontario.

Par M. Fraser (Guysborough),-la pétition de John S. Keizer et autres, de la
Nouvelle- Ecosse.

Par M. Bain,-la pétition du conseil municipal du comté de Wéntworth; la
pétition (lu conseil municipal de la ville de Dundas, comté de Wentworth, et la,
pétition du conseil municipal du comté de Kent, et autres conseils muni.cipaux dans
Ontario.

Par M. Calvert,-la pétition du conseil municipal de la ville de Strathroy, comté
de Middlesex, Ontario.

Par M. Bostock,-la pétition du conseil municipal de la cité de Kalto, Colombie-
Brittannli qune.

Par M. ileyd,-Ia pétition du conseil municipal de la ville de Paris, comté de
Brant, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, demandant

l'adoption d'un acte à l'effet d'augmenter les pouvoirs qu'elle a d'emprunter, en auto-
risant une nouvelle émission de débentures consolidées pour les besoins généraux de
la compagnie, et pour d'autres objets.

De la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario, demandant un acte
qui prolonge le délai fixé pour la construction et l'achèvement de son chemin et d'un
pont sur le Saint-Laurent à ou près Cornwall; qui change le nom de la compagnie
en celui de Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à New-York, et pour d'autres
objets.

De Robert C. Ennis, marchand de grain, et autres, de Manitoba et autres lieux,
demandant ûne charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Wiinniipeg,
Duiuth et la Baie d'Hudson.

De James Patterson, médecin, et autres, do Manitoba et autres lieux, demandant
une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer du Manitoba au Pacifique.

De la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est, demani;ant un
acte qui prolonge le délai fixé pour la construction de la apartie de son chemin qui
s'étend entre la ville de Saint-Bonifacc et la paroisse de Sainte-Anne, jusg'a Ici
novembre 1898, et pour d'autres objets.

Du conseil municipal de la ville de Napanee, comté de Lennox, du conseil
municipal de la cité de Kingston, et du conseil municipal de la ville de Coruwall,
tous d'Ontario, demandant qu'il ne soit pas donné de subventions en argent aux com-
pa1gies de chemins de for qui ne feront pas fabriquer leur matériel roulant en
Canada.

)it conseil municipal du comté de iHalton, du conseil municipal du comté de
Keno, et du conseil municipal du comté de Lambton, tous d'Ontario, demandant
l'adoption d'un acte obligeant les compagnies de chemins deferàétablirdes passages
a niveau convenables sur toutes les routes et rues traversées par leurs voies; aussi
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pourvoyant à la confection et à la réparation des travaux de drainage des mun ici-
palités à travers les voies ferrées.

Du conseil municipal (les comtés-unis de Stormont, Dundas et Glengarry,
Ontario, demandant la modification de l'Acte des chemins de fer concernant les
travaux de drainage des municipalités à travers les voies ferrées.

Du conseil municipal (le la cité de Sainte-Catherine, comté de Lincoln, et du
conseil municipal du comté de Welland, tous d'Ontario, demandant un acte prohi-
bant l'emploi d'ouvriers étrangers en Canada.

Du conseil municipal de la cité de Kingston, Ontario, demandant que le bill de
la Compagnie de Téléphone Bell qui pourvoit à une augmentation de ses taux, etc.,
ne devienne pas loi.

Du conseil municipal des comtés-unis de Stormont, Dundas et Glengarry,
Ontario, demandant que dans le remaniement du tarif, certains produits et matières
premières soient placés sur la liste des articles admis en franchise.

Du conseil municipal de la cité de Hamilton, Ontario, demandant que les traite-
ments des employéi du gouvernement soient soumis à la taxe.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du
greffier de la Couronne en Chancellerie le certificat suivant:-

BUREAU DU GREFFIER DE,LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, le 29 mars 18)7.

Le présent-fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-cinquième
jour du mois de février dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et
adressé à William Henry Clapperton, écuier, marchand, de Maria, province de
Québec. comme officier-rapporteur pour le district électoral de Bonaventure, dans la
province de Québec, pour l'élection d'un membre devant représenter le dit district
électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement,
aux lieu et place de William LeBoutillier Fauvel, écuier, décédé; Jean François
Guité, écuier, de Maria, province (le Québec, marchand, aété rapporté comme dûment
élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les
archives de mon bureau.

[L.S.] SAML. E. ST. O. CHAPLE A U,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A. J. G. BOUR1NOT, C.M.G., LL.D.,
Greffier <le la Chambre des Communes du Canada.

Sur motion de M. Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu,-que les avis de motions ne seront pris en considération qu'après la

discussion tur l'adresse en réponse au discours prononcé par Son Excellence à
l'ouverture de la session.

Jean Franuçois Guité, écuier, député du district électorol de Bonaventure, ayant
préalablement prêté le serment requis par la loi et signé devant les commissaires le
rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

Ordonné. que M. Casey ait la permission de présenter un bill (No 2) à l'effet de
mieux garantir la sûreté des voyageurs et des employés de chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est i eçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Maclean ait la permission de présenter un bill (No 3) à l'effet
de pourvoir à la sûreté des employés de chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Ordonné, que M. Maclean ait la permission de présenter un bill (No 4) modifiant
l'Acte des chemins de fer.

il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Cowan ait la permission présenter un bill (No 5) à l'effet de
restreindre l'importation et l'emploi des étrangers et aubains.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Taylor ait la permission de présenter un bill (No 6) à l'effet
d'interdiro l'importation et l'immigration d'étrangers et d'aubains, en vertu de con-
trats ou conventions d'accomplir un travail en Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demai.n.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 7) à
l'effet de refondre et modifier la loi concernant l'élection des députés à la Chambre
des Communes.

Il préeente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Gibson ait la permission de présenter un bill (No 8) modifiant
de nouveau l'Acte des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée ven-
dredi dernier- "Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver-
neur général pour remercier Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a prononcé
au commencement de la présente session du parlement du Canada.

Et la question étant de nouveau posée sur la dite motion,-la Chambre reprend
le dit débat ajourné.

Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Tarte,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.
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MARDI, 30 MARS 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Featherston,-la pétition du conseil municipal du comté de Peel, Ontario.
Par M. Hurley,-la pétition du conseil municipal de la ville de Deseronto, comté

de Hastings, Ontario.
Par M. Frost,-la pétition du conseil municipal de la ville de Smith's Falls,

comté de Leeds et Grenville, Ontario.
Par M. Britto,-la pétition de l'honorable James Cox Aikins (sénateur), et

antres, de la cité de Toronto.
Par M. Fraser (Lambton),-la pétition du conseil municipal du comté de Lamb-

ton,-Ontario.
Par M. Guillet,-la pétition du conseil municipal du comté de Kent, et autres

conseils municipaux dans Ontario.
Par M. LaRivière,-la pétition du révérend Père Marie Louis de Bourmont,

supérieur, et autres, du monastère de Notre-Dame des Prairies, dans le village de
Saiti-Norbert, Manitoba.

Par M. Richardon,-Ia pétition de la Compagnie du Chemin de fer Grand Central
du Nord-Ouest.

Par M. Davis,-la pétition de George Earl Church et 'autres, de la cité de
Londres, Angleterre, et de la cité d'Ottawa.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, soumet à la Cbam-
bre,-par ordre de Son Excellence le Gouverneur général, les comptes publics du
Calnada pour l'exercice expiré le 30 juin 189(i. (Document de la session No 2.)

Aussi,-Rapport de l'Auditeur général pour l'année expirée le 30 juin 1896.
(Document de la session Yo 1.)

Aus.si,-Relev' des mandats du Gouverneur général émis depuis la dernière
session du parlement à compte de l'exercice 1896-97. (Document de la session No 22.)

Et aussi,-Rejets par le conseil du Trésor des décisions de l'Auditeur général
entre les sessions de 1896 et 1897. (Document de la session No 23.)

Ordonné, que M. Mulock ait la permission de présenter un bill (No 9) pour-
voyant à l'ahrogation de l'Acte des pensions du service civil et à la retraite des
membres du service civil.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, met devant la Cham-
bre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport du secrétaire
d'lEtat du Canada pour l'année expirée le 31 décembre 1891. (Document de la session
No 16.)

Aussi, met devant la Chambre,-Liste du service civil du Canada, 1896. (Docu-
meni de la session No 16a.)

Et aussi,-Ordre général de la cour de l'Echiquier. (Document de la session
No 24.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée ven-
dredi dernier: "Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gou-
verneur général pour remercier Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a
prononcé au commencement de la présente session du Parlement du Canada.

30 mars.
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Et la question étant de nouveau posée sur la dite motion,-Ia Chambre reprend
le dit débat ajourné.

Sur motion de M. Mclnerney, secondé par M. Earle,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sir Richard J. Cartwright, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, met
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général-Tableaux
du Commerce et de la Navigation du Canada, pour l'exercice expiré le 30juin 1896.
(Document de la session No 6.)

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.
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MERCREDI, 31 MARS 1897.

PR1ÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Cowan,-la pétition de l'Association fédérale de construction et de prêt

de la cité de Toronto, Ontario.
Par M. Scriver,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer des Comtés du

Centre.
Par M. Charlton,-la pétition du bureau d'administration des biens temporels de-

l'Eglise Presbytérienne du Canada en rapport avec l'Eglise d'Ecosse.
Par M. Gibson,-la pétition d'Adeline Myrtle Lawry (née Tackett), de la cité

d'lamilton, comté de Wentworth, Ontario, épouse légitime de Thomas Henry Lawry,
manufacturier, de la dite cité; la pétition de la Compagniodu chemin de fer du Paci-
fique Canadien, et la pétition de la Compagnie du chemin du Sud de la Colombie-
Britannique.

Par M. Henderson,-la pétition du conseil municipal du comté de Kent et autres
conseils municipaux dans Ontario.

Par M. Roddick,-la pétition de Sir Adolphe Chapleau et autres.
Par M. Hurley.-la pétition du conseil municipal du comté de Hastings, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Cléophas Auger, de la ville de Lévis, et autres, d'autres lieux, dans la pro-

vince de Québec, pilotes, demandant une charte sous le nom de Corporation des
pilotes servant entre Québec et Montréal.

De William Rainsford et autres, de Bertie, Bridgeburg et Fort-Erié, et de John
T.. James et autres, des villages de Fort-Erié, Bridgeburg et les environs, tous du
comté de Welland, Ontario, demandant un acte prohibant l'emploi d'ouvriers étran-
gers en Canada.

De John S. Keizer et autres, de la Nouvelle-Ecosse, représentant à la Chambre
l'urgence d'ériger un phare à l'entrée du havre de Port-Beckerton.

Du conseil municipal du comté de Wentworth, Ontario, demandant l'adoption
d'un acte obligeant les compagnies de chemins de fer à établir des passages à niveau
convenables sur toutes les routes et rues traversées par leurs voies; aussi, pourvoyant
à la confection et à la réparation des travaux de drainage des municipalités à travers
les voies ferrées.

Du conseil municipal de la ville de Dundas, comté de Wentworth, du conseil
municipal de la ville de Strathroy, comté de Middlesex, et du conseil municipal de
la ville de Paris, comté de Brant, tous d'Outario, demandant qu'il ne soit pas donné
de subventions en argent aux compagnies de chemins de fer qui ne feront pas fabri-
quer leur matériel roulant en Canada.

Du conseil municipal du comté de Kent, et autres conseils municipaux dans
Ontario, demandant que l'Acte des chemins de fer soit modifié de manière à garantir
les propriétés agricoles des incendies causés par les étincelles échappées des locomo-
tive..

Du conseil municipal de la cité de Kaslo, Colombie-Britannique, demandant des
mesures législatives qui restreignent davantage l'immigration chinoise eni Canada.

Ordonné, que M. Charlton ait la permission de présenter un bill (No 10) à l'effet
d'assurer la meilleure observance du jour du Seigneur, ordinairement appelé
dimanche, comme jour de repos.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Ordonné, que M. McLennan (Glengarry), ait la permission de présenter un bill
(No 11) concernant la vente des billets de retour sur chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Wood (Hamilton), ait la permission de présenter un bill (No 12)
à l'effet de modifier de nouveau la loi concernant les sociétés de.construction et les
compagnies de prêts et d'épargne qui font des opérations dans la province d'Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée ven-
dredi dernier: "Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gou-
verneur général pour remercier Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a
prononcé au commencement de la présente session du Parlement du Canada.

Et la question étant de nouveau posée sur la dite motion,-la Chambre reprend
le dit débat ajourné.

Sur motion de M. Maxwell, secondé par M. Davis (Saskatchewan),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.
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JEUDI, 1ER AVRIL 1897.

PaÈltE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Préfontaine,-la pétition de la Banque du Peuple.
Par M. Belcourt,-la pétition de la Compagnie de gaz d'Outaouais.
Par M. lurley,-la pétition du conseil municipal du comté de Kent et autres

conseils municipaux dans Ontario.
Par M. Tyrwhitt,-la pétition du conseil municipal du comté de Simcoe et autres

conseils municipaux dans Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De l'honorable James Cox Aikiris, sénateur, et autres, de la cité de Toronto,

Ontario, demandant une charte sous le nom de Compagnie d'assurance contre l'in-
cendie, dite Methodist Trust.

Du révérend Père Marie Louis de Bourmont, supérieur, et autres, du monastère
de Notre-Dame des Prairies, dans le village de Saint-Norbert, Manitoba, demandant
une charte tous le nom de " Les Cisterciens Réformés."

De la Compagnie du chemin de fer Grand-Central du Nord-Ouest, demandant
un acte qui prolonge le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne.

De George Earl Church et autres, de las cité de Londres, Angleterre, et de la
cité d'Ottawa, demandant un acte qui modifie leur charte, chap. 68,-58-59
Victoria.

Du conseil municipal du comté de Peel, Ontario, se plaignant des défectuosités
des barrières à bestiaux sur les passages à niveau des lignes du Grand-Tronc et du
Pacifique Canadien, et demandant que des mesures législatives soient adoptées pour
remédier à cet état de choses.

Du conseil municipal de la ville de Deseronto, comté de Hastings, et du conseil
municipal de Smith's Falls, comté de Leeds et Grenville, tous d'Ontario, demandant
qu'il ne soit pas donné de subventions en argent aux compagnies de chemins de fer
qui ne feront pas fabriquer leur matériel roulant en Canada.

Du conseil municipal du comté de Lambton, Ontario, demandant l'adoption d'un
acte obligeant les compagnies de chemins de fer à établir des passages à niveau con-
venables sur toutes les routes et rues traversées par leurs voies; aussi, pourvoyant à
la confection et à la réparation des travaux de drainage des municipalités à travers.
les voies ferrées,

Du conseil municipal du comté de Kent, et autres conseils municipaux dans
Ontario, demandant que l'Acte des chemins de fer soit modifié de manière à garantir
les propriétés agricoles des incendies causés par les étincelles échappées des locomo-
tives.

Ordonné, que M. Charlton ait la permission de présenter un bill (No 13) modi-
fiant le Code Criminel, 1892, afin d'établir des dispositions plus efficaces pour la puni-
tion de la séduction et de l'enlèvement.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée ven-
dredi dernier: "Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général pour remercier Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a prononcé au
commencement de la présente session du parlement du Canada.

60 Victoria. 1er avril.
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Et la question étant de nouveau posée sur la dite motion,--la Chambre reprend
le dit débat ajourné.

Sur motion de M. Fraser (Guysborough), secondé par M. Campbell,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.
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VENDREDI, 2 AVRIL 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Sutherland,-la pétition de la Compagnie d'assurance contre les accidents

d'Ontario.
Par M. Maclean,-la pétition de la Compagnie de canal à navires et d'aqueduc

de force de la Baie Georgienne.
Par M. Lister,-la pétition du conseil municipal du comté de Lambton, Ontario.
Par M. Quinn,-la pétition de la Compagnie canadienne de placement et d'agence

(A responsabilité limitée.)
Par M. Madore,-la pétition de 'honorable Alphonse Desjardins et autres, de la

cité de Montréal.
Par M. Oliver,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer et de houille

d'Alberta.
Par M. Davis,-la pétition de Charles S. Laurie, et autres, de Kinistino et autres

lieux, dans le district de la Saskatchewan, Territoires du Nord-Ouest.
Par M. Poupore,-la pétition de la Compagnie électrique de Hull.
Par M. Maxwell,-deux pétitions de Robert Beaven, maire de Victoria, et autres,

de la Colombie-Britannique.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De l'Association Fédérale de Construction et de Prêt de la cité de Toronto,

Ontario, demandant une charte l'autorisant à faire dos affaires partout en Canada
avec tous les pouvoirs d'une compagnie de prêt et d'une société de construction, et
pour d'autres objets.

De la Compagnie du chemin de for des Comtés du Centre, demandant certains
amendements aux divers actes concernant la dite compagnie.

Du Bureau d'administration des biens temporels de l'Eglise Presbytérienne du
Canada en rapport avec l'Eglise d'lEcosso, demandant un acte qui amende le chapitre
124,-45 Victoria, de façon à protéger certains ministres et le collège de la Reine,
bénéficiers du dit fonds.

De Adeline Myrtle Lawry, de la cité de Hamiltun, Ontario, épouse légitime de
Thomas flen-y Lawry, manufacturier de la dite cité, demandant un acte de divorce
d'avec son mai-i.

De la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, demand:nt un acte
pour ratifier un u-rangement conclu avec la Compagnie du chemin de fer électrique
de iull concei-nant cette partie de sa ligne qui se trouve entre Aylmes- et Hull.

De la Compagnie du chemin de foirdu Sud de la Colombie-Britannique, demandant
un acte qui autorise le prolongement de sa ligne depuis son terminus actuel dans la
Passe du Nid-de-Corbeau, en se dirigeant vers l'est, par divers points, jusqu'à Leth-
bridge, dans le district d'Alberta, T.N..O., et qui place ce chemin et cette compagnie
sous la juridiction du pai-lement du Canaia, et pour d'autres objets.

De Sir Adolphe Chapleau et autrus, denandaunt une charte sous le nom de Com-
pagnie d'atsurance sur la vie, la lioyaîo Victoria.

Du conseil municipal du comté de Kent, et autres conseils municipaux dans
Ontario, demandant que l'Acte des chemins de fer soit modifié de manière à garantir
les propriétés agricoles des incendies causés par les étincelles échappées des locomo-
tives.

2 avril.
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Du conseil municipal du comté de Hastings, Ontario, demandant l'adoption
d'un acte obligeant les compagnies de chemins de fer à établir des passages à niveau
convenables sur toutes les routes et rues traversées par leurs voies; aussi, pour-
voyant à la confection et à la réparation des travaux de drainage des municipalités à
travers les voies ferrées.

M. l'Or ateur informe la Chambre qu'il a reçu de Son Honneur le juge Taylor et
de son Honneur le juge Bain, deux des juges choisis pour l'instruction des pétitions
d'élections, conformément à l'Acte des Elections fédérales contestées, un certificat
concernant le district électoral de Winnipeg.

Et le dit certificat est lu, et il est ordonné qu'il soit inscrit dans les journaux de
cette Chambre comme suit:-

ÉLECIION CON f ESTÉ E DE WINNIPEG.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district
électoral de la cité de Winnipeg, tenue les 16me et 23me jours de juin, A.D.
1896.
Nous avons l'honneur (le vous informer qu'une pétition présentée à la cour du

Bano de la Reine pour Manitoba par Owen Davis, de la rue Balmoral, dans la cité
de Winnipeg, et la province de Manitoba, peintre, et Kenneth Sutherland, de la rue
Kennedy, dans la dite cité de Winnipeg, charpentier, se plaignant de l'élection irré-
gulière de l'honorable Hugh John Macdonald à l'élection pour le district électoral
de la cité de Winnipeg, tenue les l6me et 23me jours de juin 1896, pour cause de
corruption, influence abusive et autres manœuvres frauduleuses, a été instruite
devant nous en la cité de Winnipeg, dans la province de Manitoba, le 15me jour de
janvier 1897.

Après avoir entendu la preuve faite pour les pétitionnaires-nulle preuve
n'étant faite pour le défendeur-nous avons adjugé que l'honorable Hugh John
Macdonald, dont la dite pétition contestait l'élection comme membre de la Chambre
des Communes pour le district électoral de la cité de Winnipeg, n'avait pas été régu-
lièrenient élu et que la dite élection était nulle à raison d'un acte de corruption
commis par un agent.

Nul acte de corruption n'a été prouvé avoir été commis à la connaissance et avec
le consentement d'aucun des candidats à la dite éleetion.

S. J. Youhill est le nom de la personne coupable de l'acte de corruption.
Nous ne constatons pas que des manouvres frauduleuses aient été pratiquées

dans une grande mesure à la dite élection.
L'enquête sur ies opérations de l'élection n'a pas, à notre avis, été rendue incom-

plète par le fait d'aucune des parties à la pétition, et vous sommes d'opinion qu'il
n'est pas désirable de faire une nouvelle enquête pour savoir si des manoeuvres frau-
duleubes ont été pratiquées dans une grande mesure. .

Copie des notes de la prutvo est annexée aux préeitei, tel qu'exigé par l'Acte
des Elections fédérales contestées.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur.
Vos obéissants serviteurs,

T. W. TAYLOR, J.O.
JOHN H1. BAIN, J.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

WINNIPEG, 29 mars 1897.
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M. l'Orateur informe aussi la Chambre que, conformément au chapitre 9, article
46 des Statuts revisés, il a adressé son mandat au greffier de la Couronne en Chancel-
lerie, lui ordonnant de préparer un nouveau bref d'élection pour le dit district électoral.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée ven-
dredi dernier: " Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver-
neur général pour remercier Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a prononcé
au commencement de la présente session du Parlement du Canada, et de plus, pour
assurer Son Excellence que,-

1. Nous sommes reconnaissants à Son Excellence de ce qu'Elle veut bien nous dire
qu'en nous souhaitant la bienvenue à notre arrivée à la deuxième session du présent par-
lement, Elle désire nous exprimer le plaisir que lui causent les sentiments de loyauté
et d'affection de tout le peuple canadien pour Sa iMajesté la Reine, et son ardent désir
de participer, avec les autres sujets de l'Empire, à la célébration du Jubilé de la Reine
d'une manière digne de ce joyeux événement; et nous sommes heureux de racevoir
de Son Excellence l'information que, conformément à une invitation du gouverne-
ment impérial, des arrangements ont été faits pour que le Canada soit dignement
représenté à la capitale de l'Empire lors de la commémoration de ce fait historique.

2. Nous apprenons avec satisfaction qu'immédiatement après la dernière session,
le gouvernement de Manitoba a été invité à prendre part à une conférence avec les
ministres de Son Excellence sur la question des griefs résultant de l'acte de cette
province relatif à l'éducation adopté en l'année 1890, et qu'en réponse à cette invita-
tion, trois des membres de ce gouvernement sont venus à Ottawa, et qu'après des
discussions nombreuses et prolongées, les deux gouvernements ont pu conclure un
arrangement, le meilleur qu'il fut possible d'obtenir dans l'état existant de cette
irritante question; et nous partageons l'espoir de Son Excellence que ce règlement
mettra fin à l'agitation qui a longtemps troublé et retardé le -développement harmo-
nieux de notre pays, et marquera le commencement d'une ère nouvelle où règneront
parmi tous les élémer.ts de notre population, dans leurs rapports, un esprit de géné-
rosité et de concessions mutuelles et de bon vouloir réciproque.

3. Nous sommes bien aises d'apprendre qu'une mesure nous sera soumise à l'effet
de reviser le tarif, laquelle, nous l'espérons avec Son Excellence, fournira le revenu
nécessaire et, tout en sauvegardant les intérêts industriels, rendra notre système
fiscal plus satisfaisant à la masse de la population.

4. Son Excellence nous informant que nous serons invités à donner notre appui à
un projet de loi abrogeant l'Acte du cens électoral aujourd'hui en vigueur, qui est d'un
fonctionnement dispendieux et peu satisfaisant, et proposant d'adopter, pour l'élection
des membres de la Chambre des Communes, le cens électoral des différentes provinces,
tout projet de loi ayant cet objet en vue recevra notre plus sérieuse considération.

5. Nous apprenons avec le plus vif intérêt que le gouvernement de Son Excellence
a décidé que les avantages que les producteurs de l'Ouest et les hommes d'affaires
en général de tout le Canada retireraient du parachèvement des travaux f'es canaux
du Saint-Laurent, devraient être mis à leur portée le plus tôt possible, et qu'il a pris
les premières mesures, sauf l'a'pprobation du parlement, pour continuer vigoureuse-
ment ces travaux et parfaire notre système de canaux vers la fin de l'année 1898.

6. Nous remercions Son Excellence d'avoir bien voulu porter à notre connaissance
le fait que des mesures ont été prises qui, si nous les approuvons, permettront au
chemin de fer Intercolonial d'atteindre Montréal et d'avoir sa part du grand trafic
concentré dans cette cité, et d'obtenir ainsi les nombreux avantages qui découleront
vraisemblablement du prolongement de cette voie ferrée, et nous étudierons volon-
tiers cette proposition.

7. C'est avec satisfaction que nous apprenons que, se rendant compte des obstacles
que nos cultivateurs éprouvent à placer leurs produits alimentaires en bon état sur
les marchés anglais, le gouvernement de Son Excellence a pris des mesures pour
l'installation d'un système complet d'appareils frigorifiques dans les crémeries, sur
les chemins de fer, dans les ports de mer et sur les steamers, au moyen desquels ces
produits pourront être conservés à la température voulue, durant tout le voyage
depuis le point de production jusqu'à la Grande-Bretagne; et nous remercions Son



Excellence de ce qu'Elle nous informe que les contrats relatifs à cette affaire nous
seront soumis.

8. Nous croyons avec Son Excellence qu'il est désirable que les sentiments du
peuple du Canada au sujet de la prohibition des spiritueux soient clairement connus,
et nous assurons Son Excellence que toute mesure donnant aux électeurs la faculté
de voter sur cette question recevra notre plus sérieuse attention.

9. Il nous fait plaisir d'apprendre que la convention relative aux réclamations de
la mer de Behring, formée durant l'année dernière pour déterminer les dommages
auxquels ont droit les propriétaires de navires anglais faisant la chasse aux pho lues
à fourrures, saisis par les croiseurs des Etats-Unis sur la haute mer, a terminé le
travail de réception des témoignages soumis par les gouvernements respectifs de Sa
Majesté et des Etats-Unis, et qu'elle s'est ajournée pour entendre les plaidoiriesde ces
deux gouvernements sur cette question; et nous partageons respectueusement l'espoir
qu'exprime Son Excellence qu'une sentence arbitrale définitive et satisfaisante sur
ces réclamations, dont le règlement a été retardé si longtemps, sera prochainement
rendue.

10. Nous sommes heureux de savoir que la calamité qui a frappé nos co-sujets
des Indes a évoqué une sympathie générale dans ce pays, et que l'élan généreux avec
lequel on a répondu à la demande do secours a mérité les remercîments sincères du
gouvernement des Indes, auxquels s'est chaleureusement associé le gouvernement
impérial.

11. Nous remercions Son Excellence de nous informer que les comptes pour
l'année écoulée nous seront soumis, et que les estimations budgétaires pour la pro-
chaine année nous seront bientôt présentées; et nous examinerons soigneusement
ces estimations, étant persuadés qu'elles ont été préparées en ayant en vue toute
l'économie possible avec l'efficacité du service publie; et tout en regrettant d'appren-
dre que les recettes du trésor provenant des sources ordinaires du revenu continuent
à ne pas être suffisantes pour faire face aux dépenses imputables au revenu consolidé,
nous espérons que la revision projetée du tarif et une sévère économie dans l'admi-
nistration du gouvernement rétabliront l'équilibre entre le revenu et la dépense.

12. Son Excellence peut être persuadée que les projets de loi amendant l'Acte
du fonds de retraite et l'Acte du service civil, et toutes autres mesures qui nous seront
soumiseb, recevront notre sérieuse considération; et nous espérons que, guidés par la
grâce de Dieu, nos travaux tendront à augmenter le bonheur et la prospérité de
toutes les classes de la population.

Et la question étant de nouveau posée sur la dite motion,-la Chambre reprend
le dit débat ajourné.

Et la question étant posée sur la dite motion proposant qu'une adresse soit votée
à Son Excellence le Gouverneur général, la Chambre se divise ;-et elle est résolue
affirmativement.

Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
O;donné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-

bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial de cinq membres chargé de préparer

et rapporter avec toute la diligence possible les listes des membres devant composer
les comités permanents ordonnés par la Chambre jeudi, le 25 mars dernier, le dit
comité devant se composer de M. Laurier, Sir Charles Tupper, Sir Richard J.
Cartwright, Sir Adolphe P. Caron et M. Davies.

Sur motion de M. Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial chargé de contrôler le compte rendu

officiel des débats de cette Chambre durant la présente session, avec pouvoir de faire
rapport de temps à autre, le dit comité devant être composé de MM. Beausoleil,
Bergeron, Charlton, Choquette, Craig, Davin, Earle, Ellis, Haley, LaRivière, Monet,
Richardson, Scriver, Somerville et Taylor.

2 avril. 1897
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Sur motion de M. Fielding, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en comité pour prendre

en considération les subsides à accorder à Sa Majesté.

Sur motion de M. Fielding, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en comité pour prendre

en considération les Voies et Moyens de prélever les subsides à accorder à Sa
Majesté.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu de Son Honneur le juge Dubue et
de Son Honneur le juge Killam, deux des juges choisis pour l'instruction des péti-
tions d'élection, conformément à l'Acte des élections fédérales contestées, un certi-
ficat concernant l'élection pour le district électoral de Macdonald.

Et le dit certificat est la et il est ordonné qu'il soit inscrit dans les journaux de
cette Chambre comme suit: -

ÉLECTION CONTESTÉE DE MACDONALD.

ACTE DES ÉLEcTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district
électoral de Macdonald, dans la province de Manitoba, tenue les 16me et 23me
jours de juin, A. D. 1896.

Entre
EnwY WILLIAM SNYDER,

Pétitionnaire;
et

NATHANIEL BOYD,
Défendeur.

Les soussignés, deux des juges de la cour du Banc de la Reine pour Manitoba,
certifient et font rapport par les présentes,-

1. Que le 7tème jour de janvier, A. D. 1897, nous avons tenu en la ville de Por-
tage-la-Prairie, dans le district électoral de Macdonald, dans la province de Manitoba,
une cour pour instruire une pétition d'élection présentée à la cour du Banc de la Reine
pour Manitoba, en vertu de l'Acte des Elections fédérales contestées, par le pétition-
naire ci-dessus nommé, se plaignant de l'élection irrégulière du défendeur susnommé
comme membre de la Chambre des Communes du Canada pour le dit district électnral.

2. Qu'à la conclusion de la dite instruction, nous avons décidé que le dit défen-
deur n'avait pas été régulièrement élu, et que l'élection d'un membre de la Chambre
des Communes pour le dit district électoral était nulle; mais nous avons alors ordonné
que les procédures ultérieures sur la dite décision fussent suspendues en attendant le
résultat d'un appel alors pendant devant la cour Suprême du Canada d'une décision
d'un juge de la dite cour du Banc de la Reine renvoyant les objections préliminaires
du dit défendeur à la dite pétition; et le dit appel ayant été renvoyé par la cour
Suprême du Canada, nous en avons été notifiés par un certificat du registraire de la
dite cour en dernier lieu mentionné.

3. Que la dite pétition d'élection alléguait que divers actes de coriuption avaient
été commis à l'élection à laquelle se rattache la dite pétition.

4. Que nul acte de corruption n'a été prouvé avoir été commis par, ou à la con-
naissance ou avec le consentement d'aucun des candidats à la dite élection.

5. John Munro, de la ville de Portage-la-Prairie, a été reconnu coupable d'un
acte :e corruption en donnant et fournissant de la boisson et des rafraîchissements à
des électeurs du dit district électoral, dans le but de corrompre ces électeurs et les
porter à donner leurs votes à la dite élection.
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6. Nous n'avons pas raison de croire que des manouvres frauduleuses aient été
pratiquées dans une grande mesure à la dite élection.

7. Il n'y a pas eu de preuve suffisante pour nous permettre de constater si l'en-
quête sur les opérations de l'élection a été rendue incomplète par le fait des parties
à la pétition.

8. Nous ne sommes pas d'avis qu'il soit désirable de faire une nouvelle enquête
pour savoir si des manœuvres frauduleuses ont été pratiquées dans une grande mesure
à la dite élection.

9; Copie des notes de la preuve prises à la dite instruction est annexée aux
présentes.

Daté à Winnipeg, ce 30me jour de mars, A.D. 1897.
J. DTJBUC, J.
A. C. KILLAM, J.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes du Canada.

M. l'Orateur informe de plus la Chambre que, conformément à l'article 46 du
chapitre 9 des Statuts revisés, il a adressé son mandat au greffier de la Couronne en
Chancellerie lui ordonnant de préparer un nouveau bref d'élection pour le dit district
électoral.

Et alors la Chambre s'ajourne à lundi prochain.

1897
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LUNDI, 5 AVRIL 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Heyd,-la pétition de Elias Lewis et autres, Sauvages des Six-Nations,

des townships de Tuscarora, Oneida et d'Onondaga, comté de Brant, Ontario.
Par M. Cowan,-la pétition du conseil municipal de la ville d'Essex, Ontario.
Par M. Préfontaine,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Jonction

de Montréal au Pacifique.
Par M. Gilmour,-la pétition du conseil municipal du comté de Middlesex,

Ontario.
Par M. Rosamond,-la pétition de William M. Doull et autres, de la cité de

Montréal, et autres lieux.
Par M. McHugh,-la pétition du conseil municipal du comté de Victoria, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Banque du Peuple, demandant un acte qui lui donne un délai de deux ans,

depuis le 1er mai 1897, pour solder à ses créanciers et déposants le montant qu'elle
leur doit.

De la Compagnie de gaz d'Outaouais, demandant un acte qui l'autorise à changer
la valeur actuelle de ses actions en celle de cent piastres chacune, lui permette
d'émettre de nouvelles actions, et pour d'autres objets.

De la Compagnie d'assurance d'Ontario, contre les accidents, demandant un
amendement à sa charte.

De la Compagnie de canal à navires et d'aqueduc de force de la Baie Georgienne,
demandant un acte qui déclare que ses entreprises sont pour l'avantage général du
Canada, qui ratifie une certaine émission d'obligations garanties par une hypothèque
de première classe, qui augmente ses pouvoirs d'emprunt et pour d'autres objets.

De la Compagnie canadienne de placement et d'agence (à resp. limitée), deman-
dant un acte qui enlève tous doutes sur la signification et l'intention de l'article 6
de l'Acte 37 Vie., chap. 99, concernant la possession de biens-fonds, et qui augmente
les pouvoirs qui lui sont conférés à cette fin.

De l'honorable Alphonse Desjardins et autres, de la cité de Montréal, demandant
une charte sous le nom de Compagnie d'effets publics canadiens de Montréal.

De la Compagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta, demandant un acte
qui fasse revivre les pouvoirs qui lui ont été conférés par l'Acte 53 Vie., chap. 89,
et par l'Acte 55-56 Vie., chap. 30, concernant le prolongement de sa ligne depuis
Lethbridge jusqu'à la Colombie-Britannique, via Fort-Macleod, à travers la Passe du
Nid-de-Corbeau, et qui étende davantage ses pouvoirs.

De la Compagnie électrique de Hull, demandant un acte qui confirme un-certain
arrangement conclu avec la Compagnie du Pacifique Canadien pour l'affermage d'une
partie de la ligne de cette dernière compagnie entre Aylmer et Hull, appelée embran-
chement d'Aylmer, avec pouvoir d'entrer en négociation avec la dite dernière com.
pagnie pour acheter le dit embranchement; qui déclare que les travaux de la dite
Compagnie électrique de Hull sont pour l'avantage général du pays, et pour d'autres
objets.

Du conseil municipal des comtés de Kent et de Simcoe, et autres conseils muni-
cipaux dans Ontario, demandant que l'Acte des chemins de fer soit modifié de manière
à garantir les propriétés agricoles des incendies causés par les étincelles échappées
des locomotives.
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Du conseil municipal du comté de Lambton, Ontario, demandant l'adoption
d'un acte obligeant les compagnies de chemins de fer à établir des passages à niveau
convenables sur toutes les routes et rues traversées par leurs voies; aussi, pour-
voyant à la confection et à la réparation des travaux de drainage des municipalités à
travers les voies ferrées.

De Charles S. Lawrie et autres, de Kinistino et autres lieux, dans le district de
Saskatchewan, T.N.-O., demandant le prolongement du chemin de fer du Manitoba
et du Nord-Ouest jusqu'à Prince-Albert, dans le dit district.

De Robert Beaven, maire de Victoria, et autres, de la Colombie-Britannique,
demandant des mesures législatives qui restreignent davantage l'immigration chi-
noise en Canada.

De Robert Beaven, maire de Victoria, et autres, de la Colombie-Britannique,
demandant de restreindre davantage l'immigration japonaise en Canada.

Ordonné, que M. Casey ait la permission de présenter un bill (No 14) concernant
le drainage sur les propriétés des compagnies de chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chanmbre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Laurie,-l'un des membres du Conseil privé de la Reine, remet à M. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son
Excellenrce.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre
étant découverts) et il est comme suit:-

ABERDEEN,

le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes une minute du
Conseil approuvée nommant l'honorable Sir Richard Cartwright, C.C.M.G., ministre
du Commerce, l'honorable Louis Henry Davies, ministre de la Marine et des Pêche-
ries, l'honorable William Stevens Fielding, ministre des Finances, et l'honorable
Joseph Israël Tarte, ministre des Travaux Publics, pour agir avec l'Orateur de la
Chambre des Communes, comme commissaires pour les fins et en vertu des disposi-
tions du chap. 13 des Statuts Revisés du Canada, intitulé: " Acte concernant la
Chambre des Communes."

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 30 mars 1897.

M. Blair, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport annuel du ministre
des Chemins de fer et Canaux pour l'exercice 1895-96. (Document de la session
Yo 10.)

M. Sifton. l'un des membres du Conseil privé de la Reine, met devant la Chambre,
par ord.re de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport annuel du départe-
ment des Affaires des Sauvages, pour l'année expirée le 30 juin 1896. (Document de
la session No 14.)

M. Sifton présen te aussi la réponse à un ordre de la Chambre du 28 septembre
1896, demandant copie de tous papiers et correspondance concernant la réclamation
de MM. Penhallwick, d'Edenwold, pour des machines détruites par les Sauvages.
(Document de la session No 25.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, du 14 septembre 1896, deman-
dant copie de toute correspondance et de l'arrêté du conseil du 11 juillet 1890,, con-
cernant le terrain dans la ville de R v elstoke donné à la Compagnie de hauts-four-
neaux et de trafic de Kootenay. (Document de la session No 26a.)
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Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, du 14 septembre 1896, deman-
dant copie de toute correspondance relative aux terrains dans la ville de Revelstoke
donnés à J. A. Mara, ex-député de Yale et Caribou, et des arrêtés du conseil en vertu
desquels ces concessions ont été faites. (Document de la session No 26.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, du 14 septembre 1896, deman-
dant copie de toute correspondance relative aux concessions de terre dans les limites
de la zone des chemins de fer, dans la Colombie-Britannique, faites par la province
subséquemment à l'époque où les terres comprises dans cette zone ont passé sous le
contrôle du gouvernement fédéral, et copie des arrêtés du conseil du 29 mars et du 6
décembre 1895, énonçant les conditions de l'arrangement conclu entre le gouverne-
ment du Canada et la province de la Colombie-Britannique agissant au nom des
concessionnaires. (Document de la session No 27.)

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, soumet à la
Chambr-,-Relevé des dépenses faites à compte de frais divers imprévus, depuis le
1er juillet 1896 jusqu'au 24 mars 1897. (Document de la session No 28.)

Aussi,-Etat de toutes les pensions et allocations de retraite accordées
à des employés du service civil, donnant le nom et le grade de chaque employé
pensionné ou mis à la retraite, son âge, son traitement et ses années de service,
son allocation et la cause de sa retraite, et indiquant si la vacance créée a été remplie
par promotion ou nouvelle nomination, et le salaire du nouveau titulaire, durant
l'année expi de le 31 décembre 1896. (Document de la session No 29.)

Ausi,--Sommaire des rapports des compagnies d'assurance en Canada, pour l'an-
née terminée le 31 décembre 1896. (Document de la session No 4b.)

Et aussi,-Liste des actionnaires des banques chartées du Canada, à la date du
31 décembre 1896. (Document de la session No 3.)

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Costigan,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre,-copie de toutes demandes et spéci-

fications pour soumissions, et de toutes réponses détaillées faites à ce sujet, depuis la
dernière session du parlement, concernant l'impression des billets, timbres, etc., du
gouvernement; copie de toute correspondance à ce sujet avec le gouvernement ou
aucun de ses membres et avec le ministre des Finances ou les officiers de son dépar-
tement; aussi, copie de tous rapports faits à ce sujet au ministre des Finances et au
conseil, avec copie des minutes du conseil adoptées à ce même sujet, et copie du
contrat passé entre le gouvernement et le soumissionnaire dont l'offre aura été
acceptée.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Costigan,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Cbambre,-un état donnant les noms de tous

les commissaires nommés par le gouvernement ou par aucun des ministres pour
entendre les nccusations et faire une enquête sur la conduite des employés civils du
gouvernement ou d'aucun de ses départements, depuis juillet 1896, ainsi que le chiffre
di traitement ou des allocations de chacun d'eux, et le temps pendant lequel chacun
a été employé, et le montant tot al payé; aussi, copie de tous rapports faits par ces
commissaires au gouvernement ou à aucun de ses membres, et copie de l'autorisation
et des instructions données à ces commissaires.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Costigan,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre,-un état donnant les noms de tous

maîtres de poste et autres personnes au service du gouvernement dans les comtés de
King et York, N.-B., qui ont été destitués depuis juillet 1896, et copie de toute
correspondance à ce sujet.

Sur motion de M. Bergeron, secondé par M. Mills,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant
le nombre de criminels libérés dans les divers pénitenciers du Canada depuis le mois
de juillet 1896, leurs noms, la cause de la condamnation. et. la raison pour laquelle ils
ont été libérés; aussi, les noms des pe-sonnes qui ont obtenu pour eux leur libéra-
tion, ainsi que les noms des criminels dont les sentences ont été commuées.
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Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Costigain,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre,-copie de toute
correspondance concernant la démission de MM. Bompas, Bi.choff et Cie et la nomi-
nation de M. Charles Russelt comme avocats du gouvernement canadien à Londres.

Ordonné, que la dite adre.,se soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chdmbre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. LaRivière, secondé par M. Davin,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre,-copie de tous
mémoires, déclarations et autres documents du gouvernement de la province de
Manitoba au sujet d'une réclamation non réglée et provenant du fait que les frais de
construction d'édifices publics ont été mis à la charge de cette province, ainsi que
copie de toute correspondance à ce sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres do cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Lister, secondé par M. Lemieux,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre,-un état indiquant
(a) Le nom de chaque cité, ville ou village au Canada, dans lesquels des édifices

publics ont été érigés par le gouvernement ou dans lesquels des édifices publics sont
en voie de construction ;

(b) La population de chacune de ces localités d'après le dernier recensement;
(c) Le coût de chacun de ces édifices publics;
(d) Les recettes brutes retirées par le gouvernement de chacune de ces localités

et provenant des sources suivantes: (1) Postes; (2) Douanes; (3) Revenu de
l'Intérieur.

Sur motion de M. Martin, secondé par M. Macdonald (King, I.P.-E.),
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre,-copie de toute correspondance,

papiers, pétitions, etc., concernant la destitution de Angus McPhee, comme maître
de poste à Hopefield, dans la province de l'lle duPrince-Edouard.

M. MeInnes propose, secondé par M. Maxwel-t,-qu'une humble adresse soit
présentée à Son Excellence le Gouverneur général, exposant:-

1. Qu'un acte adopté par la législature de la Colombie-Britannique dans la 59ème
année du règne de Sa Majesté la Reine Victoria, intitulé: " British Columbia
Southern Railway Aid Amendment Act, 1896 ", étend les concessions antérieurement
faites à la Compagnie du chemin de fer du sud de la Colombie-Britannique d'un
montant énorme de propriété publique et de privilèges extraordinaires.

2. Que dans l'opinion de cette Chambre,-
(a) Les concessions et privilèges ainsi étendus sont injustifiables et des plus

extravagants; qu'ils sont faits sans que. les intérêts du publie soient sauvegardés
d'une manière convenable, et qu'ils confèrent des droits qui échappent au contrôle
de la population, et sont de nature à retarder le développement du pays et à empo-
cher le public de jouir de ses avantages ;-

(b) Si la mise en vigueur du dit acte est continuée, cela créera un monopole en
terres, charbon et transport qui sera dangereux pour le développement et la prospé-
rité de la dite province et pour les intérêts du Canada en général;-

Et que Son Excellence est priée de vouloir bien désavouer le dit acte.
Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Davies, secondé par M. Bain,.
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.
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MARDI, 6 AVRIL 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Macpherson,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer de Toronto,

Hamilton et Buffalo.
Par M. Ingram,-la pétition de la compagnie de chemin de fer du Sud du Canada.
Par M. Lount,-la pétition de Henry S. Howland et autres, de la cité de Toronto,

et autres lieux, et la pétition de John W. Cheeseworth, président, et de George W.
Grant, secrétaire, de Toronto, au nom des actionnaires et directeurs provisoires de
la Compagnie de chemin de fer et de mines de la Saskatchewan.

Par M. Gibson,-la pétition de Reuben Wynne, et autres, de l'Association des
vétérans de 66, du district de Niagara; la pétition de la Compagnie de chemin de fer
et de navigation de la Colombie et de la Kootenay, et la pétition de la compagnie de
chemin de fer de Tiail Creek et de la Colombie.

Par M. Morrison,-la pétition de J. A. Gemmill, avocat, de la cité d'Ottawa, et
autres, d'autres lieux.

Ordonné, que M. Quinn ait la permission de présenter un bill (No 15) modifiant
de nouveau l'Acte concernant l'intérêt.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Mulock propose, secondé par M. Davies,-qne demain la Chambre se forme
ra en comité général pour considérer une certaine résolution concernant l'abolition
de l'Acte des pensions du service civil etla mise à la retraite des membres du service
civil.

M. Mulock, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en tel comité général.

M. Laurier propose, secondé par M. Davies,-que la Chambre s'ajoure mainte-
nant.

Et la question étant posée sur la dite motion, la Chambre se divise:--et elle est
résolue affirmativement.

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.
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MERCREDI, 7 AVRIL 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Belcourt,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Atlantique

Canadien.
Par M. Maxwell,-deux pétitions de William Templeton, maire, et Thomas F.

McGuigan, greffier de Vancouver, et autres, de la Coombie-Britannique.
Par M. Préfontaine,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Grand-

Oriental et la pétitioin de la Compagnie du Pont de Montréal.
Par M. Lount,-la pétition de la Compagnie générale d'électricité (à responsa-

bilité limitée).
Par M. Fraser (Guysborough),-la pétition de James Wentworth, de Truro, et

autres, de la Nouvelle-Ecosse et autres lieux.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Elias Lewis et autres, Sauvages des Six Nations des townships de Tuscarora,

Oneida et d'Onondaga, comté de Brant, Ontario, demandant de n'être plus soumis à
l'application de l'Acto du cens électoral.

Du conseil municipal de la ville d'Essex, Ontario, demandaiit qu'il ne soit pa
donné de subventions en argent aux compagnies de chemins de fer qui ne feront pas
fibriquer leur matériel roulant en Canada.

Du conseil municipal du comté de Middlesex, Ontario, demandant l'adoption
d'un acte obligeant les compagnies de chemins de fer à établir des passages à niveau
convenables sur toutes les routes et rues traversées par leurs voies; aussi, pourvoyant
à la confection et à la réparation des travaux de drainage des municipalités à travers
les voies ferrées.

Du conseil municipal du comté de Victoria, Ontario, demandant que l'Acte des
chemins de fer soit modifié de manière à garantir les propriétés agricoles des incen-
dies causés par les étincelles échappées des locomotives.

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal au Pacifique,
demandait un acte pour ratifier les droits et pouvoirs qui lui ont été conférés par un
acte de la législature de Québec; pour déclarer que ses entreprises sont à l'avantage
général du Canada, et pour d'autres objets.

De William M. Doull et autres, de Montréal, et autres lieux, demandant une
charte sous le nom de Compagnie Continentale <le chauffage et d'éclairage.

Ordonné, que M. Casey ait la permission de présenter un bill (No 16) modifiant
l'Acte des Chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Paterson soumet à la Chambre,-Etat indiquant les sommes dépensées pour
payer les primes sur le fer et l'acier fabriqués avec du minerai du Canada, les per-
sonnes auxquelles elles ont été payées, les endroits où le fer et l'acier ont été fabri-
qués, depuis la date du dernier rapport au parlement; et aussi copie des règlements
passés au sujet de ces paiements, tel que requis par l'Acte 57-58 Vie., chap. 9.
(Document de la Session No 30.)

M. Foster propose, secondé par sir Charles Tupper,-que la Chambre s'ajourne
maintenant.

7 avril. 1987



60 Victoria. 7 avril. 59

Et la question étant posée sur la dite motion:-elle est résolue négativement.
M. Reid propose, secondé par M. Corby, la motion suivante:-
Considérant que la production du fromage en Canada a atteint un degré très

élevé et des plus satisfaisants, et que toute dépense pour le développement ultérieur
de ce produit pourrait nuire aux meilleurs intérêts de l'industrie laitière en général;

Considérant que la Grande-Bretagne importe de pays étrangers d'énormes quan-
tités de beurre de première qualité dont le Canada ne fournit qu'une faible partie,
bien qu'il soit l'une de ses plus importantes colonies;

Considérant que notre gouvernement nous assure maintenant des moyens con-
venables de transport à froid;

Considérant que les gouvernements d'autres pays ont dépensé de fortes sommes
d'argent sous forme de boni ponr encourager chez eux l'industrie beurrière et que
cet encouragement a eu pour résultat de faire prospérer cette industrie dans une
large mesure, comme l'attestent les relevés officiels du beurre importé par la Grande-
Bretagne;

Considérant que le Canada est spécialement propre à la production de la meilleure
qualité dé beurre et qu'il possède de grands avantages naturels à cet effet;

Considérant qu'un fort commerce d'exportation de beurre serait non seulement
à l'avantage des cultivateurs en général, mais que les millions qu'il rapporterait
chaque année produiraient un bien incalculable dans tout le pays;

Que vû les faits ci-dessus, notre gouvernement devrait prendre immédiatement
des mesures pour développer autant que possible notre commerce de beurre, et que
cette Chambre est d'opinion que le gouvernement devrait inscrire dans le budget de
la présente année un montant payable directement aux cultivateurs sous forme d'un
bonus de un centin par livre pour une quantité donnée de notre meilleur beurre frais
de crémerie destiné à être exporté en Grande-Bretagne à l'état frais et dans des con-
ditions qui puissent lui donner une excellente réputation et assurer une demande
constante de ce produit; que ce bonus devrait être accordé pendant trois années
consécutivos et augmenté à la discrétion du gouvernement, pour le beurre fabriqué
pendant les mois d'hiver; le dit beurre devant être soumis à une inspection sévère
par le gouvernement, et le bonus ne devant être payé qu'aux cultivateurs qui four-
niraient une quantité régulière pour l'exportation.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Davin, secondé par M. Maclean,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 2) à l'effet de mieux
garantir la sûreté des voyageurs et des employés de chemins de fer.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
M. Casey propose, secondé par M. Maelean,-que le dit bill soit renvoyé à un

comité spécial de neuf membres, composé de MM. Maclean, McGregor, Ingram,
Choquette, Stubbs, Belcourt, Powell, Ellis et Casey,-avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et documents et de faire rapport de temps à autre, par bill ou
autrement.

M. Davin propose, comme amendement, secondé par M. Taylor,-que le dit
comité soit composé de dix membres, et que le nom de M. Blair soit ajouté à la liste.

Et la question étant posée sur l'amendement:-elle est résolue affirmativement.
Alors la question étant posée sur la motion principale ainsi amendée :-elle est

résolue affirmativement.
Ordonné, que le bill soit renvoyé au dit comité spécial.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 3) à l'effet de pourvoir à
la sûreté des employés de chemins de fer.

Le bill est, eu conséquence, lu la seconde fois.
Sur motion de M. Maclean, secondé par M. Casey,
Ordonné. que le bill soit renvoyé au comité spécial chargé d'examiner le bill

(No 2) à l'effet de mieux garantir la sûreté des voyageurs et des employés de chemins
de fer.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 5) à l'effet de restreindre
l'importation et l'emploi des étrangers et aubaine.

Le bill est, en conséquence, lu pour la seconde fois et renvoyé à un comité spécial
composé de MM. Davies, Sifton, Langelier, Wood (Brockville), Casgrain, Taylor et
Cowan,-avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et documents, d'examiner
les témoins sous serment, et de faire rapport de temps à autre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 6) à l'effet d'interdire
l'importation d'étrangers et d'aubains en vertu de contrats ou conventions d'accom-
plir un travail en Canada.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois.
Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Davin,
Ordonné, que le biIl soit renvoyé au comité spécial chargé d'examiner le bill (No

5) à l'effet de restreindre l'importation et l'emploi des étrangers et aubaine.

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.
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JEUDI, 8 AVRIL 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Semple,--deux pétitions du conseil municipal du comté de Wellington, et

la pétition du conseil municipal du coidné de Wellington et autres conseils muni-
cipaux d'Ontario.

Par M. Douglas,-la pétition de Charles Milham, J. P., et autres, de Hazel Cliff
et d'autres lieux; la pétition de F. J. Collyer et autres, de Welwyn et d'autres lieux,
la pétition de N. Dahi et autres, de la colonie scandinavienne, Territoires du
Nord-Ouest.

Par M. Ingram,-la pétition de la Compagnie du Pont de la Grande le de
Niagara.

Par M. Belcourt,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer du Richelieu
et du Lac Memphrémagog.

Par M. Lount,-la pétition de la Compagnie d'assurance de l'Amérique du Nord,
sur la vie.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Compagnie du chemin de for de Toronto, Hamilton et Buffalo, demandant

un acte pour ratifier des arrangements conclus entre elle et certaines autres com-
pagnies de chemins de fer; pour autoriser l'émission d'actions privilégiées, changer le
siège d'affaires de la compagnie de Toronto à Hamilton, et pour d'autres objets.

De la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, demandant un acte pour
prolonger le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses lignes et
embranchement non terminés ; ponr ratifier certains arrangements qu'elle a conclus
au sujet des pouvoirs de circulation sur le chemin de fer de London à Port-Stanley
et de son terminus dans la cité de London, et pour d'autres objets.

De Henry S. Howland et autres, de la cité de Toronto et autres lieux, deman-
dant une charte sous le nom de Compagnie d'assurance sur la vie La Nationale du
Canada.

De John W. Cheeseworth, président, et George W. Grant, secrétaire, de Toronto,
au nom des actionnaires et directeurs provisoires de la Compagnie de chemin de fer
et de mines de la Saskatchewan, demandant un acte pour faire revivre la charte de
la dite compagnie, étendre ses pouvoirs, et pour d'autres objets.

De la Compagnie de chemin de for et de navigation de la Colombie et de
Kootenay, demandant un acte pour l'autoriser à prolonger sa ligne et à construire
des embranchements qui s'y rattachent,

De la Compagnie de chemin de fer de Trail Creek et de la Colombie, demandant
un acte qui l'autorise à construire une voie ferrée depuis les mines de Trail Creek ou
depuis un point sur la rivière Colombie, dans une direction ouest, jusqu'à un point
sur la rivière Chaudière; à émettre des obligations i'excédant pas $30,000 par mille;
à prolonger le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses travaux, et
pour d'autres objets.

De J. A. Gemmill, avocat, de la cité d'Ottawa, et autres, d'autres lieux, deman-
dant un acte les constituant en compagnie pour faire des opérations de mines ou
pour agir à titre de fidéicommissaires ou d'aviseurs, et pour d'autres objets.

De Reuben Wynne, et autres, de l'Association des Vétérans de '66 du district de
Niagara, demandant que l'on admette leurs réclamations pour le service militaire
actif qu'ils ont fait sur la frontière durant la période comprise entre 1866 et 1870.
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M. Laurier, du comité spécial nommé pour préparer et rapporter avec toute la
diligence possible la liste des membres devant composer les comités permanents
ordonnés par cette Chambre, jeudi, le 25 mars dernier, fait rapport que le comité a
préparé des listes en conséquence, lesquelles sont comme suit:-

No 1-Privilèges et élections.

Messieurs:

Angers,
Belcourt,
Bennett,
Bergeron,
Blair,
Borden (Halifax),
Britton,
Bruneau,
Caineron,
Caron (Sir Adolphe),
Casgrain,
Choquette,
Davies,
Davin,
Fitzpatrick,

Bazinet,
Beausoleil,
Bell (Addington),
Bennett,
Bourbonnais,
Carroll,
Chauvin,
Copp,
Cowan,

Flint,
Fortin,
Fraser (Guysboro'),
Geoffrion,
Hfaggart,
Ives,
Langelier,
LaRivière,
Laurier,
Lavergne,
Lister,
Lount,
McAlister,
McCarthy,
McCleary,

No 2-Lois expirantes.

Messieurs:

Desmarais,
Dugas,
Earle,
Ethier,
Ferguson,
Fitzpatrick,
Fortin,
Hale,
Harwood,

McInerney,
McIsaac,
Madore,
Mills,
Monet,
Monk,
Mulock,
Pouliot,
Powell,
Quinn,
Russell,
Sifton,
Tisdale,
Tupper (Sir C. Hibbert).
Wood (Brockville).-45,

Hurley,
legris,
Logan,
Meigs,
Roche,
Rogers,
Seagram,
Somerville,
Tyrwhitt.-27.

Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

No 3-Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Messieurs:

Angers,
Beattie,
Beausoleil,
Beith,
Belcourt,
Bell (Pictou),
Bennett,
Bergeron,
Bernier,
Bethune,
Blair,

Featherston,
Fielding,
Fiset,
Fitzpatrick,
Flint,
Fortin,
Fraser (Guysboro'),
Fraser (Lambton),
Frost,
Ganong,
Geoffrion,

McInerney,
McInnes,
McIsaac,
MeLennan (alengary),
McLennan (Inverness).
McMillan,
McMullen,
Madore,
Martin,
Maxwell,
Mignault,

1897
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Blanchard,
Bordon (Halifax), .
Bordon (King),
Bostoek,
Bourassa,
Britton,
Broder,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Burnett,
Calvert,
Cameron,
Campbell,
Cargill,
Caron (Sir Adolphe),
Carroll,
Cartwright (Sir Bichard),
Casey,
Casgrain,
Champagne,
Charlton,
Chauvin,
Choquette,
Christie,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Corby,
Costigan,
Cowan,
Craig,
Davies,
Davin,
Davis,
Dechene,
Desmarais,
Dobell,
Domville,
Dugas,
Dupont.
Dyment,
Edwards,
Ellis,
Erb,

Gibson,
Gillies,
Godbout,
Guay,
Guillet,
Guité,
Haggart,
Hale,
Haley,
Harwood,
Henderson,
Heyd,
Hodgins,
Hughes,
Hurley,
Hutchison,
Ingram,
Ives,
Kaulbach,
Kendry,
Klock,
Kloepfer,
Landerkin,
Langelier,
LaRivière,
Laurier,
Lavergne,
Lemieux,
Lewis,
Lister,
Livingston,
Logan,
Lount,
Macdonell,
Mackie,
MacLaren,
Maclean,
Macpherson,
McAlister,
McCarthy,
McCleary,
McCormick,
McDougall,
McGregor,
Mclugh,

Nills,
ouet,

Monk,
Iontague,
Norrison,
14ulock,
Oliver,
Osler,
Parmualee,
Penny,
Pope,
Pouliot,
Poupore,
Powell,
Préfontaine,
Prior,
Troulx,
Quinn,
Ratz,
Reid,
Richardson,
Robertson,
Robinson,
Roche,
Rogers,
Rosamond,
Russell,
Savard,
Scriver,
Sifton,
Snetsinger,
Sproule,
Stenson,
Sutherland,
Talbot,
Tarte,
Tisdale,
Tucker,
Tupper (Sir Charles),
Turcot,
Tyrwhitt,
Wallace,
Wilson,
Wood (Brochville), et
Wood (Elamilton).-168.

Et que le auorum du dit comité se compose de trente et un membres.
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Bain,
Beattie,
Beith,
Belcourt,
Bell (Addington),
Bell (Piciou),
Bennett,
Bethune,
Boisvert,
Bourbonnais,
Broder,
Brodeur,
Burnett,
Calvert,
Caron (Sir A dollhe),
Carroll,
Carscallen,
Casey,
Choquette,
Cochrane,
Corby,
Cowan,
Craig,
Davin,
Desmarais,

No 4-Bills Privés.

Messieurs:

Dupont,
Dyment,
Earle,
Edwards,
Ellis,
Ethier,
Fitzpatrick,
Fraser (Guysboro'),
Fraser (Lambiton),
Gilmour,
Graham,
Guillet,
Hodgins,
Joly de Lotbinière (Sir

Ienri),
Kaulbach,
LaRivière,
Lavergne,
Legris,
Lemieux,
Livingston,
Logan,
Macdonald (Huron),
MacLaren,
Maclean,

Et que le quorum du dit comité se compose de onze
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Macpherson,
McAlister,
McDougall,
MclHugh,
Martin,
Meigs,
Mignault,
Monet,
Moore,
Morin,
Morrison,
Mulock,
Paterson,
Penny,
Pouliot,
Prior,
Proulx,
Roddick,
Rosamond,
Russell,
Savard,
Scriver,I Stenson,
Tucker, et
Yeo.-74.

membres.

No 5-Ordres Permanents.

Messieurs:

Fitzpatrick,
Flint,
Hodgins,
Hughes,
Hurley,
Ingram,
Joly de Lotbinière (Sir

Henri),
Kaulbach,
Landerkin,
Lang,
Mackie,
McGugan,
McInerney,
McInnes,
McMillan,

MeNeill,
Maxwell,
MVills,
Monk,
Moore,
Morin,
Pettet,
Ratz,
Rinfret,
Roche,
Scriver,
Semple,
Stubbs,
Tolmie,
Wilson, et
Wood (Brockville).-47.

Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

Bain,
Bazinet,
Boisvert,
Bourbonnais,
Broder,
Brodeur,
Brown,
Cargill,
Copp,
Davis,
Douglas,
Dupré,
Earle,
Erb,
Ferguson,
Fiset,
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No. 6-Impressions.

Messieurs:

Landerkin,
LaRivière,
Macdonald (Huron),
Maclean,
McMullen,
Montague,
Oliver,

Blair,
Borden (Halifax),
Borden (King),
Cameron,
Campbell,
Caron (Sir Adolpie),
Cartwright (Sir Richard),
Casgrain,
Champagne,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Costigan,
Cowan,
Craig,
Davies,
Dobell,
Domville,
Fielding,
Fitzpatrick,
Flint,
Foster,

No. 7-Comptes Publics.

Messieurs:

Fraser (Guysboro'),
Fraser (Lambton),
Frost,
Ganong,
Geoffrion,
Gibson,
Gilmour,
Haggart,
Hughes,
Landerkin,
Langelier,
Lister,
Lount,
Macdonald (Huron),
Macdonell,
McCarthy,
McCleary,
McGregor,
McInerney,
McIsaac,
McLennan (Glengarry),
McMullen,

Madore,
Mills,
Montague,
Morrison,
Mulock,
Oliver,
Paterson,
Powell,
Quinn,
Rinfret,
Rosamond,
Sifton,
Somerville,
Sproule,
Sutherland,
Tarte,
Taylor,
Tupper (Sir C. Hibbert)
Wallace,
Wilson,
Wood (Brockville), et
Wood (Hamilton).-66.

Et que le quorum du dit comité se compose de neuf membres.

No. 8-Banques et commerce.

Messieurs:

Angers,
Bain,
Beattie,
Beausoleil,
Beith,
Bell (Pictou),
Bernier,
Blair,
Blanchard,
Borden (King),

Fiset,
Fortin,
Foster,
Fraser (Guysboro'),
Fraser (Lambton),
Frost,
Ganong,
Gauthier,
Geoffrion,
Gibson,

McAlister,
McCarthy,
McCleary,
McCormick,
McDougall,
McInnes,
McIsaac,
McLennan (Glengarry),
McLennan (Inverness),
MeNeill,

Bergeron,
Bourassa,
Charlton,
Dupont,
Ellis,
Foster,
Gibson,
Hughes,

Parmalee,
Préfontaine,
Richardson,
Somerville,
Sutherland,
Taylor, et
Tisdale.-22.
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Bostock,
Bourassa,
Britton,
Brown,
Bruneau,
Calvert,
Cameron,
Campbell,
Cargill,
Carscallen,
Cartwright (Sir Richard),
Champagne,
Charlton,
Chauvin,
Clarke,
Cochrane,
Copp,
Corby,
Costigan,
Cowan,
Craig,
Davies,
Dechene,
Dobell,
Domville,
Dugas,
Dupré
Earle,
Edwards,
Ethier,
Featherston,
Fielding,

Gillies,
Godbout,
Guay,
Guillet,
Guité,
Haggart,

i Hale,
Haley,
Henderson.
Heyd,
Hughes,
Hutchison,
Ingram,
Ives,
Raulkach,
Iendry,
Klock,
Kloepfer,
Landerkin,
Lang,
Langelier,
Laurier,
Legris,
Lewis,
Lister,
Livingston,
Logan,
Lount,
iMacdonald (Huron),
Macdonald (King),
iMacdonell,
Macpherson,
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Madore,
Mignault,
Morin,
Osler,
Paterson,
Penny,
Pope,
Poupore,
Powell,
Préfontaine,
Prior,
Reid,
Richardson,
Robertson,
Rosamond,
Rus-ell,
Scriver,
Seagram,
Sproule,
Stubbs,
Sutherland,
Talbot,
Ta7rte,
Taylor,
Tisdale,
Tolmie,
Tupper (Sir C. Hibber),
Wallace,
Wilson,
Wood (Ilamilton), et
Yeo.-1 25.

Et que le quorum du dit comité se compose de vingt et un membres.

No. 9-Agriculture et colonisation.

Messieurs:

Bain, Gibson, Maxwell,
Bazinet, Gilmour, Meigs,
Beith, Godbout, Montague,
Bell (Addington), Graham, Moore,
Bell (Pictou), Guay, Morrison,
Bergeron, Guillet, Mulock,
Bernier, Guité, Oliver,
Blanchard, Haley, Parmalee,
Boisvert, Harwood, Pettet,
Bostock, Henderson, Pope,
Bourassa, IHodgins, Poupore,
Bourbonnais, Hughes, Proulx,
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Broder, Hurley, Ratz,
Burnett, Hutchison, Reid,
Calvert, Ingram, Richardson,
Campbell, Joly de Lotbinière (Sir Rinfret,
Cargill, Henri), Robinson,
Carscallen, Lang, Roche,
Casey, LaRivière, Roddick,
Christie, Legris, Rogers,
Clancy, Lewis, Rosanond,
Cochrane, Macdonald (King), Seagram,
Davin, Macdonell, Semple,
Dechene Mackie, Sproule,
Douglas, MacLaren, Stenson,
Dugas, McCormick, Stubbs,
Dupont, McGregor, Sutherland,
Dupré, McGugan, Talbot,
Dyment, Mcllugh, Taylor,
Edwards, McInnes, Tolmie,
Erb, McLennan (Glengarry), Tueker,
Featherston, McLennan (Inverness), Turcot,
Ferguson, McMillan, Tyrwhitt,
Fisher, McMullen, Wilson, et
Frost, McNeill, Yeo.-105.
Gauthier, Martin,

Et que le quorum du dit comité se compose de quatorze membres.

Sur motion de M. Iiaurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, que la Chambre concoure dans le dit rapport.

Sur motion de M. Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, que MM. Bain, Borden (Hlalifax),-Bourassa, Sir Adolphe P. Caron, Clarke,

Davies, flavin, Foster, Flint., Fraser (Guysboro'), Laurier, Lount, McNeill, Monk et
Scriver, soient nommés pour aider M. l'Orateuir dans l'administration de la bibliothè-
que du Parlement, en ce qui concerne les intérêts de cette Chambre et pour agir
comme membre d'un comité mixte, des deux Chambres devant s'occuper de la
bibliothèque.

Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat pour en informer Leurs ELion-
Reues.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M. Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat informant Leurs Honneurs que

cette Chambre s'unira à eux pour for-mur un comité mixte des impressions des deux
Chambres du Parlement; et que les membres3 du comité spécial permanent des Im-
pressions, savoir :-MM. IBergeron, Hughes, Bourassa, Charlton, Dupont, Ellis,
Poster, Gibson, Landerkin, LaIRivière, Macdonald (Huron), Maclean, MeMulle,
Montague, Oliver, Parmalee, Préfointaine, Richardson, Somerville, Sutherland,
Taylor et Tisdalo, agiront au nom de cette Chambre comme membres du dit comité
mixte des Impressions du Parlement.

Ordonné,- que le greffier porte le dit. message au Sénat.

5poue
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Sir Richard J. Cartwright, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, met
devant la Chambre, par ordre de son Excellence le Gouverneur général,-Rapport
du département de la Milice et la Défense du Canada, pour l'année expirée le 31
décembre 1896. (Document de la session Vo 19.)

M. Fieldirg l'un des membres du Conseil privé de la Reine, remet à M. l'Ora-
teur un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre
étant découverts), et il est comme suit

ABERDEEN,

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget des
sommes requises pour le service public du Canada, pour l'année expirant le 30 juin
1898, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, le Gouverneur général recommande ce budget à la Chambre des
Communes. (Document de la session No 2a).

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 1897.

Sur motion de M. Fielding, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, que les dits message et budget soient renvoyés au comités des Subsides.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 8) modifiant de nouveau
l'Acte des chemins de fer.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Che-
mins de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (No 10) à l'effet d'assurer la
meilleure observance du jour du Seigneur, ordinairement appelé dimanche, comme
jour de repos.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité général de
la Chambre devant siéger demain.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 11) concernant la vente
des billets de retour sur cheminsde fer.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 12) à l'effet de modifier
de nouveau la loi concernant les sociétés de construction et les compagnies de prêts
et d'épargne qui font des opérations dans la province d'Ontario.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.

1897
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VENDREDI, 9 AVRIL 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Pa r M. Wood (Hlamilton),-la pétition de l'Association des ingénieurs de marine

du Canada.
Par M. Mcllugh,-la pétition de Robert J. McLaughlin, de la ville de Lindsay,

et autres. d'autres lieux, dans Ontario.
Par M. Rosamond,-la pétition de la Compagnie canadienne d'assurance sur la

vie dite du Soleil.
Par M. McCiary,-la pétition du conseil municipal du comté de Welland,

Ontario.
Par M. Britton,-Ia pétition de W. F. Nickle et autres, actionnaires de la Com-

pagnie du chemin de foi do Kingston et Pembroke.
Par M. Bostock,-la pétition de W. J. Armstrong, maire,et R. J. Davies, greffier,

de la ville de Vernon, et autres, de la Colombie-Britannique.
Par M. Clarke.-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Calgary à

Edmonton.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien, demandant un acte

qui l'autorise à prolonger sa ligne depuis Lacolle ou les environs jusqu'à la frontière
de l'Etat de New-York, etc.

De la Compagnie du chemin de fer Grand Oriental, demandant un acte qui
prolonge le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne, autorise certaines conventions
avec d'autres compagnies, et qui modifie ses pouvoirs au sujet de ses obligations.

De la Compagnie du Pont de Montréal, demandant un acte qui prolonge le délai
fixé pour l'achèvement do ses entreprises, modifie ses pouvoirs au sujet de ses obli-
gations, et qui autorise certains arrangements avec d'autres compagnies.

De la Canadian General Electric Conpany (limited), demandant un acte pour
confirmer une certaine émission d'actions privilégiées.

De James Wentworth, de Truro, et autres, de la Nouvelle-Ecosse et autres lieux,
demandant une charte sous le nom de Compagnie Meunière Maritime, à (responsa-
bilité limitée).

De William Templeton, maire, et Thomas F. McGingan, greffier, de Vancouver,
et autres, de la Colombie-Britannique, demandant des mesures législatives qui res-
treignent davantage l'immigration chinoise en Canada.

De William Templeton, maire, et Thomas F. McGingan, greffier, de Vancouver,
et autres, de la Colombie-Britannique, demandant de restreindre davantage l'immi-
gratiotn japonaise en Canada.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre, le
premier rapport de ce comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des pétitioqs
suivantes, savoir:-

De la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, demandant un
acte pour augmenter ses pouvoirs d'emprunt et émettre de nouvelles actions-dében-
tures consolidées ;-de la Compagnie du chemin de for du Pacifique d'Ontario,
demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour la construction du chemin et du
pont sur le Saint-Laurent, et qui ;change le nom de la compagnie;-de la Compagnie
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du chemin de fer de Winnipeg, Duluth, et Baie d'Hudson, demandant une charte ;-
de la Compagnie du chemin de fer du Manitoba au Pacifique, demandant une
charte;-de la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est, demandant
un acte qui prolonge le délai fixé pour la construction d'une partie de sa ligne ;-du
bureau de direction des biens temporels de l'Eglie presbytérienne en rapport avec
l'Eglise d'Ecosse, demandant un acte qui lui permette de protéger les ministres
retirés et les ministres privilégiés, et aussi le collège de la Reine à Kingston. en
payant à chacun une somme ronde en règlement final de leurs réclamations;-de
Adeline Myrtle Lawry, de la cité de Hamilton, demandant un acte de divorce ;-de
la Compagnie d'assurance contre le feu, dite ]fethodist Trust, demandant une
charte;-de la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, demandant un
acte pour ratifier un arrangement relatif à l'affermage ou la vente de cette partie de
sa ligne qui s'étend entre Aylmer et Hull, dans la province de Québec, à la Compa-
gnie Electrique de IHull;-de la Compagnie d'assurance sur la vie, la Royale Vic-
toria, demandant une charte;-de la Compagnie de Gaz d'Outaouais, demandant
certains amendements à sa charte;-de la Compagnie Canadienne de placement et
d'agence, demandant un acte qui dissipe tous doutes sur son pouvoir de posséder
des biens-fonds;-de la Compagnie des effets publics canadiens de Montréal, deinan-
dant une charte;-de la Compagnie de chemin do fer et (le houille d'Alberta,
demandant un acte pour faire revivre les pouvoirs qui lui ont été concédés pour le
prolongement de sa ligne entre Lethbridge et Hope, dans la Colombie-Britannique,
via Fort-McLeod et la Passe-d u-Nid-de-Corbeau ;--de la Compagnie du chemin de fer
Trans-canadien, demandant un acte pour changer le nom de la compagnie et prolon-
ger le délai fixé pour la construction de sa ligne;-et de la Compagnie Electrique de
HuIl. demandant un acte pour ratifier un arrangement avec la Compagnie du Paci-
fique Canadien au sujet de l'affermage ou l'achat die la partie du chemin de fer de
cette dernière compagnie qui se trouve entre Hul et Aylmer, dans la province de
Québec, et aussi pour pouvoir entrer dans la cité d'Ottawa, et pour d'autres objets.

M. Choquette, du comité spécial chargé de contrôler le compte rendu officiel des
Débats de cette Chambre pendant la présente session, présente à la Chambre le
premier rapport de ce comité, lequel se lit comme suit:-

Votre comité recommande que son quorum soit réduit de huit à cinq membres.

Ordonné, que M. Macdonell ait la permission de présenter un bill (No 17)
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Winnipeg à Duluth et
la Baie d'Hudson.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Charlton ait la permission de présenter un bill ( No 18) à l'effet
de conférer certains pouvoirs au bureau d'administration des biens temporels de
l'Eglise Presbytérienne du Canada, en rapport avec l'Eglise d'Ecosse.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Landerkin ait la permission de présenter un bill (No 19) con-
cernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et duI Sud-Est.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Poupore ait la permission de présenter un bill (No 20) concer-
nant la Compagnie Electrique de Hull.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 2.1) concer-
nant la Compagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Davis ait la permission de présenter un bill (No 22) concernant
la Compagnie du chemin de fer Trans-canadien, et changeant le nom de la compagnie
en celui de Compagnie du chemin de fer Trans-Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Choquette propose, secondé par M. Flint,-que la Chambre concoure dans le
premier rapport du comité spécial chargé de contrôler le compte rendu officiel des
Débats de cette Chambre.

Et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée avec le consentement de la
Chambre.

Ordonné, que M. Britton ait la permission de présenter un bill (No 23) consti-
tuant en corporttion la Compagnie d'Assurance Methodist Trust contre l'incendie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Douglas ait la permission de présenter un bill (No 24) consti-
tuant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Manitoba au Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Gibson ait la permission de présenter un bill (No 25) à l'effet
de ratifier une convention conclue entre la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique et la Compagnie Electrique de Hull.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour Ilndi prochain.

Ordonné, que M. Gibson ait la permission de présenter un bill ( No 26) concer-
nant la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Roddick ait la permission de présenter un bill (No 27) consti-
tuant en corporation la Compagnie d'assurances sur la vie La Royale Victoria.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Snetsinger ait la permission de présenter un bill (No 28) con-
cernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario, et changeant le nom
de la compagnie en celui de Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à New-York.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. McInnes propose, secondé par M. Macdonell,-que la Chambre s'ajourne
maintenant.

Et la question étant posée sur la dite motion,-elle est résolue négativement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 7) à l'effet de refondre et
modifier la loi concernant l'élection des députés à la Chambre des Communes.

M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Paterson,-que le bill soit maintenant
lu la seconde fois.

M. Foster propose, comme amendement, secondé par Sir Charles Tupper,
baronnet,-Que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la motion soientretranchés
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et remplacés par les suivants :-" la reprise en considération de ce bill soit différée
jusqu'à ce que cette Chambre ait disposé du bill du tarif promis par le gouvernement
pour cette session."

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. MeMullen, secondé par M. Rinfret,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Tarte, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général, le rapport annuel du ministre
des Travaux Publics, pour l'exercice clos le 30 juin 1896. (Document de la session

t a9.)

Et alors la Chambre s'ajourne à lundi prochain.
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LUNDI, 12 AVRIL 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau.
Par M. JLughes,-la petition de Robert Bryant et autres, au nom de la Com-

pagnie du chemin de fer de Lindsay, Haliburton et Mattawa.
Paîr M. Heyd,-la pétition du conseil municipal de la cité de Brantford, Ontario.
Par M. Mclnnes,-la pétition de Thomas Rowbottom et autres, de Nanaïmo et

autres lieux, de la Colombie-Britannique.
Par M. Sutherland,-la pétition de la Compagnie du canal de force motrice et

de fourniture de Wolland (à responsabilité limitée).
Par M. McCleary,- la pétition du conseil municipal du comté de Kent et autres,

d'Ontario.
Par M. Rosamond,-Ia pétition de la Compagnie dite The Mycenian Marble

Company of Canada.
Par M. Ingram,-la pétition de la Compagnie du chemin de for du Sud du

Canada, et des directeurs provisoires de la Compagnie de chemin de fer, de pont et
de tunnel de la Rivière Sainte-Claire.

Par M. Lount,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer de la Baie de
James, et la pétition de R. M. Matheson et autres, de Brandon et autres lieux, dans
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest.

Par M. Bostock,-La pétition de Daniel J. Munn et autres, de la Colombie-Bri-
tannique.

Par M. Dyment,-la pétition de Thomas Marks et autres, directeurs provisoires
de la Compagnie du chemin de fer Atikokan Iron Range.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Compagnie du pont de la Grande Ile de Niagara, demandant un acte qui

prolonge le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses travaux.
De la Compagnie du chemin de fer du Richelieu et du lac Memphrémagog,

demandant un acte à l'effet de déclarer qu'elle est un corps politique sous la juridic-
tion du parlement du Canada et que sa ligne est à l'avantage général du pays ; de
prolonger le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa voie, et pour
d'autres objets.

De la Compagnie d'assurance de l'Amérique du Nord sur la vie, demandant un
acte pour amender sa charte au sujet du placement de ses fonds, et pour d'autres
objets.

De Robert J. McLaughlin, de la ville de Lindsay, et autres, d'autres lieux, dans
Ontario, demandant une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de
Minden au Nord-Ouest.

De la Compagnie canadienne d'assurance sur la vie dite du "Soleil", demandant
un acte pour étendre ses pouvoirs relativement au placement de ses fonds.

De W. F. Nickle et autres, porteurs d'obligations de la Compagnie du chemin
de fei de Kingston à Pembroke, demandant un acte à l'effet de pourvoir à la vente
de ce chemin.

De la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton, demandant un acte
qui prolonge de dinq ans le délai fixê pour l'achèvement de sa voie.

Du conseil municipal du comté de Wellington, Ontario, demandant que certains
produits et matériaux bruts soient placés sur la liste des articles admis en franchise.

De Chas. Millham, J. P., et autres, de Hfazel Cliff et autres lieux, ; de F. J.
Collyer et autres, de Welwyn, et autres lieux, et de N. Dahl et autres, de la colonie
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scandinave, tous des Territoires du Nord-Ouest, demandant que le bill projeté de la
Compagnie du chemin de fer Grand Central ou Nord-Ouest devant prolonger de
nouveau le délai fixé pour l'achèvement le sa ligne, ne devienne pas loi.

De l'As'ociation canadienne des ingénieurs de marine, demandant certains
amendements à l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur, et le rappel des articles 4
et 5 (Je l'Acte 51 Vie., chap. 26, concernant la délivrance de permis à des ingénieurs
qui n'ont pas de certificats réguliers.

Du co'nseil municipal du comté de Wellnd, et du conseil municipal (lu comté
de Wellington, Ontario. demandant l'adoption d'un acte obligeant les compagnies de
chemins de fer à établir dos passages à niveau couvenable. sur toutes les routes et
rues traversées par leurs voies; aussi, pourvoyant à la confection et à la réparation
des travaux de drainage des muneipaliiés à travers les voies ferrées.

Du conseil municipal du comté de Wellington, et autres conseils municipaux
dans Ontario, demandant que l'Acto des chemins de fer soit modifié de manière à
garantir les propriétés agricoles des incendies causés par les étincelles échappées des
locomotives.

De W. J. Armstrong, maire, et R. J. Davies, greffier, de Vernon, et autres, de
la Colombie-Britannique. demandant des mesures législatives qui restreignent davan-
tage l'immigration chinoise on Canada.

Ordonné, que M. M'Mullen ait la permission de présenter un bill (No 29) modi-
fiant de nouveau l'Acte du service civil.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Sur motion de M. Laurier, secondé par Sir Richard Cartwright,
Résolu, que l'ordre appelant la Chambre à se former en comité des Voies et

Moyens et toute motion à ce sujet, soient placés en tête de la liste des ordres du
jour, après les interpellations, jeudi, le 22 avril courant, et les jours suivants jusqu'à
la clôture du débat.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bilI (No 17) constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer de Winnipeg à Duluth et la Baie d'Hudson;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 18) à l'effet de conférer
certains pouvoirs au bureau d'administration des biens temporels de l'Eglise Presby-
térienne du Canada en rapport avec l'Eglise d'Ecosse.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre lu jour appelle la seconde lecture du bill (No 19) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 20) concernant la Com-
pagnie Electrique de Hull.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 21) concernant la Compa-
gnie de chemin de fer et de houille d'Alberta.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 22) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Transcanadien et changeant le nom de la compagnie en
celui de Compagnie du chemin de fer Trans-Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Che-
mins de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 23) constituant en corpo-
ration la Compagnie d'Assurance Methodist Trust contre l'incendie.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 24) constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer du Manitoba au Pacifique.

Le bill est, en conséquence, tu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 25) à l'effet de ratifier une
convention conclue entre laCompagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et la
Compagnie Electrique de Hull;

Le bill est, en conséquence, lu la secoide fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 26) concernant la Compa-
gnie du Grand Tronc de chemin de fr du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 27) constituant en corpo-
ration la Compagnie d'assurances sur la vie La Royale Victoria.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bainques
et du Commerce.

M. Davin propose, secondé par M. LaRiviôre,-Qu'il soit émis un ordre de la
Chambre pour la production de copie de toutes lettres, pétitions et autres documents
concernant les modifications apportées aux reglernents de quarantaine entre les Etats-
Unis et Manitoba, les Territoires du Nord-Ouest et la Colombie-Britannique, et les
changements particuliers opérés à chaque station dans le personnel des officiers
chargés de l'exécution des règlements de quarantaine.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Laurier, secondé par M. Mulock,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de M. LaRivière, secondé par M. Davin,
Résolu, qu'une humble adresse soit prémentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre,-copie de tous
arrêtés ministériels et rapports au conseil, pétitions, mémoires ou autres documents
concernant la question des écoles de Manitoba, qui n'ont pas encore été déposés sur
le bureau.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui forment partie du Conseil privé de la Reine.

M. Moore propose, secondé par M. Davin,-Que dans l'opinion de cette Chambre
il est du plus haut intérêt pour les classes agricoles et ouvrières et le pays en général
que le droit sur le pétrole raffiné importé pour fins d'éclairage soit réduit à trois
centins par gallon impérial.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de Nl. Lister, secondé par M, Somerville,
Ordonné, que le débat soit ajourné,



M. Quinn propose, secondé par M. Morin,-Qu'il soit émis un ordre de la Cham-
bre pour la production de copie de la lettre adressée par l'honorable Charles Fitzpa-
trick à l'honorable Edward Blake, demandant l'opinion de ce dernier sur le règlement
de la question des écoles de Manitoba à la suite du jugement du Conseil privé.

Et la question étant posée, elle est résolue négativement.

Sur motion de M. Bergeron, secondé par M. Davin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, copie de tous papiers, correspon-

dance et pétitions, etc., concernant la destitution d'Alexis Doutre, comme maître de
poste de Beauharnois.

Sur motion de M. Ingram, secondé par M. Gilmour,
Ordonné, qu'il :oit mis devant cette Chambre, un état détaillé des divers mon-

tants dépensés pour le havre de Port-Stanley depuis le 15 juillet 1896, y compris les
bordereaux de paie: aussi, copie de tous rapports et correspondance concernant le
dit havre et ses améliorations, depuis le 15 juillet 1896, jusqu'à date.

Sur motion de M. Ingram, secondé par M. Gilmour,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, un état indiquant tous les con-

trats passés pour le transport des malles qui ont été annulés ou qui ont pris fin dans
Elgiu-Est et Ouest, depuis le 15 juillet 1896; aussi, copie de toute correspondance,
rapports, soumissions reçues et contrats passés pour le transport des malles, depuis
le 15 juillet 1896, avec les noms et les montants.

Sur motion de M. Ingram, secondé par M, Gilmour,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-un état indiquant le nombre de

licences données pour faire la pêche dans le lac Erié en face de Elgin-Est et Ouest
au moyen de scines, de rets à enclos ou de rets à mailler, et à qui elles ont été accor-
dées, pendant les années 1895 et 1896; aussi, les noms de tous ceux qui ont demandé
et obtenu des licences pour Pannée 1897, et le montant payé par chacun; aussi, copie
de tous télégrammes, lettres, rapports et correspondance se rapportant en quelque
manière à la concession ou au refub de ces licences.

Et alors, la Chambre s'ajourne à demain.

12 avril. 1897
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MARDI, 13 AVRIL 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et dépo4ées sur le bureau:-
Par M. Préfontaine,-la pétition de la Compagnie de Navigation Richelieu et

Ontario.
Par M. Bostock,-deux pétitions de F. A. Heinze et autres.
Par M. Dyment,-la pétition de Francis H. Clergue, (le la cité de New-York, et

de Henry C. Hamilton, de la ville du Sanit Sainte-Marie, Ontario.
Par M. Riehardson,-la pétition de la Compagnie de chemin de for et de canal

du Lac Manitoba, et la pétition de Andrew Allen et autres, directeurs provisoires
de la Compagnie du chemin de fer de Langenburg et du Sud.

Par M. Langelier,-la pétition de l Compagnie du chemin de fer de Québec,
Montmorency et Charlevoix.

Par M. Domville,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata.
Par M. Maxwell,-la pétition de la Compagnie de Télégraphe et de Téléphone

Columbia, et la pétition de William Templeton et autres, de laColombie-Britannique.
Par M. Oliver,-la pétition de R. Préfontaine, M.P., et autres.
Par M. Lount,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer et de houille de

Medecine Hat, et la pétition de William Walt et autres, de Manitoba et des Terri-
toires du Nord-Ouest.

Par M. Morrison,-la pétition de Origen Martin et autres, ,et la pétition de
Robert Kitchen et autres; aussi, deux pétitions du conseil municipal de Richmond,
et deux autres pétitions du conseil municipal du district de Burnaby, toutes de la
Colombie-Britannique.

M. M. McInnes,-la pétition de Thomas Robertson et autres, de Nanaïmo et
autres lieux, de la Colombie-Britannique.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente le deuxième rapport
de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des pétitions
suivantes, savoir:-

Des pilotes du fleuve Saint-Laurent, entre Montréal et Québec, demandant une
charte;-de la Compagnie du chemin de fer des comtés du Centre, demandant un
acte pour modifier les divers actes qui concernent cette compagnie;-de la Com-
pagnie de chemin de fer et de navigation de la Colombie et Kootenay, demandant
un acte qui permette le prolongement de sa ligne ;-de la Compagnie du chemin
de fer de Trail Creek à la Colombie, demandant un acte qui l'autorise à pro-
longer sa ligne;-de la Canadian General Electric Conpany (à responsabilité
limitée), demandant un acte pour ratitier l'émission de certaines actions privi-
légiées;-de la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien, demandant un
acte qui prolonge le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne; de la Compagnie du
chemin de fer du Sud de la Colombie, demandant un acte pour ratifier sa charte et
autoriser le prolongement de sa ligne et l'émission d'obligations; de la Compagnie
du Pont de la Grande-Ile de Niagara, demandant un acte qui prolonge le délai fixé
pour la construction de son pont; des porteurs d'obligations de la Compagnie du
chemin de for de Kingston à Pembrooke, demandant un acte qui leur permette de
vendre le chemin de fer;-de la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton,
demandant un acte pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne;-et
de la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo, demaniant un
acte pour ratifier certains arrangements faits avec d'autres compagnies, et pour
d'autres objets.
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Comme le délai fixé pour recevoir des pétitions relatives à des bills privés expi-
rera pendant les vacances de Pàques, votre comité recommande qu'il soit prorogé au
vendredi, 23 courant; et que le délai prescrit pour présenter des bills privés soit
prorogé au vendredi, 30 courant.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Cameron,
Ordonné, que le délai fixé pour recevoir des pétitions demandant l'adoption de

bills privés, devant expirer pendant les vacances de Pâques, il soit prolongé jusqu'à
vendredi, le 23 courant; et que le temps prescrit pour la présentation de bills privés
soit étendu jusqu'à vendredi, le 30 courant, conformément à la recommandation
contenue dans le second rapport du comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. McMullen, secondé par M. Bain,
Ordonné, que les comptes publics du Canada pour l'exercice expiré le 30 juin

1896, et le rapport de l'Auditeur Général sur les comptes de crédits pour la même
période, soient renvoyés au Comité des Comptes Publics.

Ordonné, que M. Christie ait la permission de présenter un bill (No 30) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Centre.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Gibson ait la permission de présenter un bill (No 31) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de Trail Creek à la Colombie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Gibson ait la permission de présenter un bill (No 32) concer-
nant la Compagnie de chemin de fer et de navigation de lalColombie et Kootenay.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la bhambre,-equel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Osler ait la permission de présenter un bill (No 33) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Laurier, secondé par M. Davies,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera mercredi prochain, elle restera

ajournée jusqu'au mardi, le 20 avril courant.

M. Domville propose, secondé par M. Lemieux,-que la Chambre s'ajourne main-
tenant.

Et la question étant posée,-elle est résolue négativement.

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, met devant la-Cham-
bre,-un état annuel conforme à l'article 8, 49 Vict. chap. 9, et donnant la liste de
toutes les terres vendues par la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
pendant l'année expirée le 1er octobre 1896. (Document de la session Yo 31).

Aussi, un état des arrêtés du conseil publiés dans la Gazette du Canada et dans
la Gazette de la Colombie-Britannique, en conformité:-

1. De l'article 91 de l'Acte des Terres fédérales, chapitre 54 des Statuts revisés
du Canada.

2. Du paragraphe (d) de l'article 38 des règlements concernant l'arpentage,
l'administration, l'affectation et la gestion des terres fédérales dans les limites de la
zone de 40 milles des chemins de fer dans la Colombie-Britannique.
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3. De l'article 46 de l'Acte d'irrigation du Nord-Ouest. (Document de la session
Yo 32.)

Et aussi:-Rapport fait par le département de l'Intérieur, conformément à la
résolution du 20 février 1882, qui concerne la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique. (Document de la session No 31a.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée ven-
dredi dernier,-Que le bill (No 7) à l'effet de refondre et modifier la loi concernant
l'élection des députés à la Chambre des Communes, soit maintenant la la seconde
fois ;

Et sur l'amendement proposant,-Que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin
de la motion soient retranchés et remplacés par les suivants: " la reprise en consi-
dération de ce bill soit différée jusqu'à ce que la Chambre ait disposé du bill du tarif,
promis par le gouvernement pour cette session."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le
dit débat ajourné.

Sur motion de Sir Charles Tupper, baronnet, secondé par M. Costigan,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.
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MERCREDI, 14 AVRIL 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparémen t présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Corby,-la pétition du conseil municipal de la ville de Trenton, Ontario.
Par M. Seagram,-la pétition du conseil municipal du comté de Waterloo, On-

tario.
Par M. Belcourt,-la pétition de la Compagnie dite The American Bank Note

Conpany.
Par M. Préfontaine,-la pétition de l'honorable T. Berthiaume et autres, de la

cité et du di-trict de Montréal et autres lieux.
Par M. Mador,-La pétition de 'honorable J. G. Laviolette, et autres.
Par M. Dougla,-la pétition de P. W. Pinkess, et autres de Rocanville, et la

pétition de Keith Webster, et autres, de Hillburn et autres lieux, du district d'Assi-
niboïa, Territoires du Nord-Ouest.

Par M. Ilurley,-la pétition do Stanley Walker et autres, de Corbyville, comté
Se Histings, Ontario.

Par M. Brodeur,-la pétition de T. G. Brigham et autres, de la cité d'Ottawa.

Conformément à l'ordre dujour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Robert Bryant et autres, au nom de la Compagnie de chemin de fer de Lind-

say, Haliburton et Mattawa, demandant un acte qui prolonge de deux ans le délai
fixé pour le commencement et l'achèvement de la ligne.

De la Compagnie du canal de force motrice et de fourniture de Welland (à res.
ponsabilité limitée), demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour le commence-
ment et l'achèvement de ses entreprises.

De la Mycenian Marble Company of Canada (à responsabilité limitée), demandant
nu acte pour autoriser le commissaire des brevets d'invention à recevoir sa demande
et les droits imposés pour le renouvellement de son brevet périmé.

De la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada et des directeurs provi-
soires de la Compagnie du pont et tunnel de chemin deferde larivière Sainte-Claire,
demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l'achèvement
des travaux de cette dernière compagnie, et pour d'autres objets.

De la Compagnie du chemin de for de la Baie de James, demandant un acte qui
autorise le prolongement de sa voie depuis Parry-Sound jusqu'à Toronto, et pour
d'autres objets.

De Daniel J. Maunn et autres, de la Colombie-Britannique, demandant une charte
pour construire et exploiter une voie ferrée partant d'un point situé à ou près Kalso,
dans le district de Kootenay-Ouest, via le lac Kootenay jusqu'à Lardo, de là à un
point situé à ou près l'extrémité méridionale du lac Kootenay supérieur, et de là vers
d'autres points dans la Colombie-Britannique, et pour d'autres objets.

De Thoinas Marks et autres, directeurs provisoires de la Compagnie du chemin
de fer " Atikokan lion Range," demandant un acte qui rétablisse et ratifie les pou-
voirs conférés par leur charte.

Du conseil municipal de la ville de Brantford, Ontario, demandant qu'il ne soit
pas donné de subventions en aigeit aux compagnies de chemins de fer qui ne feront
pas fabriquer leur matériel roulant en Canada.

Du conseil municipal du comté de -Kent, et autres conseils municipaux d'Ontario,
demandant que l'Acte des chemins de fer soit modifié de manière à garantir les pro-
priétés agricoles des incendies causés par les étincelles échappées des locomotives.
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De R. M. Matheson et autres, de Brandon et autres lieux, dans Manitaba et les
Territoires du Nord-Ouest, demandant qu'il ne soit pas accordé de nouveau délai à
la Compagnie de chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest pour compléter sa
sa ligne, mais qu'elle soit notifiée d'avoir à procéder immédiatement à ses travaux de
construction ou à se désister de ses droits en faveur d'autres personnes.

De Thomas Rowbottom et autres, de Nanaïmo et autres lieux, de la Colombie
Britannique, demandant des mesures législatives qui restreignent davantage l'immi-
gration chinoise en Canada.

Ordonné, que M. Madore ait la permission de présenter un bill (No 34) consti-
tuant en corporation la Compagnie d'effets publics canadiens de Montréal.

Il présente en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Belcourt ait la permission de présenter un bill (No 35) concor-
dant la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonné pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Macpherson ait la permission de présenter un bill (No 36)
concernant la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chami4re,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné que M. Ingram ait la permission de présenter un bill (No 37) concer-
naut la Compagnie du Pont de la Grande Ile de Niagara.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

M. Bain, du comité permanent de l'Agriculture et de la Colonisation, présente
à la Chambre, le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité recommande à la Chambre de lui conférer le pouvoir d'employer
un sténographe pour recueillir les témoignages que le comité pourrait jugerà propos
de prendre.

Sur motion de M. Bain, secondé par M. Flint,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité perma-

nent de l'Agriculture et de la Colonisation.

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé dela Reine, présente à la Chambre,
-Rapport de l'honorable T. Mayne Daly, sur sa visite An Angleterre, dans l'iatérêt
de l'émigration au Canada, en 1896. (Document de la session No 13b.)

Sir Charles Tupper propose, secondé par M. Foster, que la Chambre s'ajourne
maintenant.

Et la question étant posée, elle est résolue négativement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 28) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario, et changeant le nom de la compagnie
en celui de Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à New-York.

Le bill es, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 30) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer des Comtés du Centre.

Le bilI est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 31) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Trail-Creek à la Colombie.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 32) concernant la Com-
pagnio de Chemin de fer et de Navigation de la Colombie et Kootenay.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 33) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Et la Chambre s'ajourne alors jusqu'à mardi prochain, à trois heures de P'après-
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MARDI, 20 AVRIL 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Tayloi,-la pétition du conseil municipal du comté de Leeds et Grenville,

Ontario.
Par M. Oliver,-la pétition de Charles Thompson Harvey, et autres, de la cité

de Toronto, Ont.rio.
Par M. Mclnnes,-la pétition de David Haggan, et autres, et la pétition de

James Davidson, et autres, tous de Nanaïmo, Colombie-Britannique.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Compagnie de Navigation du Richelieu et Ontario, demandant un acte

qui n'assujettisse pas ses propriétés et ses bateaux à vapeur aux dispositions de l'Acte
45 Vie., chap. 52, concernant 1"' amélioration et l'administration du havre de Trois-
Rivières".

De F. A. Heinze et autres, demandant une charte qui les autorise à construire,
exploiter et maintenir un pont sur la rivière Colombie à ou près la ville do Robson,
Colombie-Britannique.

De F. A. Heinze et autres, demandant une charte qui les autorise à construire,
exploiter et maintenir un chemin de fer depuis un point situé à ou près Lethbridge,
dans l'Alberta, T.N.-O., et de là dans une direction ouest à travers la Passe-du-Nid
de-Corbeau, jusqu'à la rivière Colombie, dans la Colombie-Britannique, etc.

De Francis H. Clergue, de New-York, et Henry C. Hamilton, du Sault Sainte-
Marie, Ontario, demandant une charte sous le nom de Compagnie du pont de la
rivière Sainte-Marie.

De la Compagnie de chemin de fer et de canal du lac Manitoba, demandant un
acte pour ratifier un arrangement fait avec la Compagnie du chemin de fer du Mani-
toba et du Nord-Ouest du Canada, au sujet de pouvoirs de circulation sur le chemin
de la dernière compagnie, et de certaines améliorations à son terminus; aussi, pour
ratifier une hypothèque garantissant l'émission d'obligations de première hypothè-
que; pour l'autoriser à émettre des bons, à prolonger sa ligne jusqu'à la rivière
Saskatchewan et à construire un embranchement,

De Andrew Allen et autres, directeurs provisoires de la Compagnie du chemin
fer de Langenburg et du Sud, demandant un acte qui les autorise à construire une
ligne de raccordement avec la Compagnie de chemin de fer et de canal du lac Mani-
toba, à faire des arrangements avec cette compagnie et à prolonger le délai fixé pour
le commencement et l'achèvement de leurs lignes.

De la Compagnie du chemin de fer de Québec, Montmorency et Charlevoix,
demandant un acte qui l'autorise à augmenter son capital-actions et à modifier ses
pouvoirs au sujet de ses obligations.

De la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata, demandant un acte qui
étende le délai fixé pour le commencement et l'achèvement d'un prolongement de sa
ligne autorisé par l'Acte 58-59 Vie., chap. 65; (lui autorise la construction d'une ligne
reliant ce prolongement avec la ligne de la Compagnie du chemin de fer Central à
Newcastle, et pour d'autres objets.

De la Compagnie de téléphone et de télégraphe de Colombie, demandant certains
amendements à sa charte.

De William Templeton et autres, de la Colombie-Britannique demandant un acte
constituant une compagnie pour construire et exploiter une ligne ferrée depuis
Burrard Inlet, dans ou près la cité de Vancouver jusqu'à un point situé sur la limite
orientale de la province, et de là vers l'est jusqu'à Leth bridge, dans l'Al berta, T.N.-O.,
et pour d'autres objets.

20 avril.
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De R. Préfontaine, M.P., et autres, demandant une charte sous le nom de Com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique Britannique.

De la Compagnie de chemin de fer et de houille de Medicine-Hat, demandant un
acte qui prolonge le délai fixé pour la construction de sa ligne.

De la Compagnie dite The American Bank .Note Conpany, demandant un acte
qui ratifie et reconnaisse son droit de faire affaires dans la cité d'Ottawa comme com-
pagnie d'imprimerie et de lithographie, qui confirme les opérations qu'elle a déjà
faites en vertu de la charte qui lui a été accordée par la législature de l'Etat de New-
York, et pour autres objets.

De l'honorable T. Berthiaume et autres, de Montréal, et autres lieux, demandant
une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer des comtés du Sud.

De l'honorable J. G. Laviolette et autres, demandant une charte sous le nom de
la Compagnie d'assurances La Mutuelle Générale Canadienne.

De T. G. Brigham et autres, d'Ottawa, demandant une charte sous le nom de
Compagnie du chemin de fer de Hull à la digue Saint-Louis et aux ,sources Vic-

toria.
De William Watt et autres, de Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest,

demandant qu'il ne soit pas accordé de nouveau délai à la Compagnie du chemin de
fer Grand Central du Nord-Ouest pour compléter sa ligne, mais qu'elle soit notifiée
d'avoir à procéder immédiatement à ses travaux de construction ou à se désister de
ses droits en faveur d'autres personnes.

De F. W. Pinkess et autres, de Rocanville, et de Keith Webster et autres, de
Hillburn et autres lieux, tous du district d'Assiniboïa, T.N.-O., demandant qu'il ne
soit pas accordé de nouveau délai à la Compagnie du chemin de fer Grand Central du
Nord-Ouest, mais que la dite compagnie soit au contraire tenue de remplir les con-
ditions en vertu desquelles le dernier délai lui a été accordé.

De Origen Martin et autres, du conseil municipal de Richmond, du. conseil
municipal du district de Burnaby, et de Thomas Rowbottom et autres, de Nanaïmo
et autres lieux, tous de la Colombie-Britannique, demandant des mesures législatives
qui restreignent davantage l'immigration chinoise en Canada.

De Robert Kitchen et autres, du conseil municipal de Richmond, et du conseil
municipal du district de Burnaby, tous de la Colombie-Britannique, demandant de
restreindre davantage l'immigration japonaise en Canada.

Du conseil municipal de la ville de Trenton, Ontario, demandant qu'il ne soit
pas donné de subventions en argent aux compagnies de chemins de fer qui ne feront
pas fabriquer leur matériel roulant en Canada.

Du conseil municipal du comté de Waterloo, Ontario, demandant l'adoption
d'un acte obligeant les compagnies de chemins de fer à établir des passages à niveau
convenables sur toutes les routes et rues traversées par leurs voies; aussi, pourvoyant
à la confection et à la réparation des travaux de drainage des municipalités à travers
les voies ferrées.

De Stanley Walker et autres, de Corbyville, comté de Hastings, Ontario,
demandant un amendement à la loi concernant la classification des grains.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre avait reçu du
greffier de la Couronne en Chancellerie, le certificat suivant:-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 20 avril 1897.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du dix-neuvième jour
du mois de mars dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé
à Ernest Rinfret, écuier, de Saint-Stanislas de Champlain, province de Québec,
comme officier-rapporteur pour le district de Champlain, dans la province de Québec,
pour l'élection d'un membre devant représenter le dit district électoral dans la
Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place
de François Arthur Marcotte, écuier, dont l'élection a été déchrt'ée nulle; Franois
Arthur Marcotte, écuier, de la paroisse de Sainte-Anne de la Pérade, province de
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Québec, médecin, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport
du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

[L.S.] SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
greffier de la Courone en Chancellerie, Canada.

A J. G. BoURINOT, C.M.G., LL.D.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que le greffier de la Chambre avait
déposé sur le bureau le document suivant:-Etat des affaires de la Compagnie anglo-
canadienne de prêt et de placement, à la date du 31 décembre 1896. Document
de la session No 34.

Ordonné, que M. Britton ait la permission de présenter un bill (No 38) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Lount ait la permission de présenter un bill (No 39) concer-
nant la Canadian General Electric Company (à responsabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

François Arthur Marcotte, écuier, député du district électoral de Champlain,
ayant préalablement prêté le serment requis par la loi et signé, devant les commis-
saires, le rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

M.~Davin propose, secondé par M. Taylor, que la Chambre s'ajourne maintenant.
Et la question étant posée,-elle est résolue négativement.

M. Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Cham-
bre,-Réponse à une Adresse à Son Excellence, en date du 12 avril 1897, demandant
copie de tous arrêtés ministériels, rapports au Conseil, pétitions, mémoires ou autres
documents concernant la question des écoles de Manitoba et non encore soumis à la
Chambre. Document de la session No 35.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Cham-
bre,-Relevé détaillé de toutes les obligations enregistrées au département du
secrétaire d'Etat, depuis le dernier état, 1896, soumis au parlement du Canada, en
conformité de l'article 23, chap. 19, les Statuts revisés du Canada. Document de la
session No 36.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motiou proposée,
vendredi, le 9 avril dernier,-Que le bill (No 7) à l'effet de refondre et modifier la
loi concernant l'élection des députés à la Chambre des Communes, soit lu la seconde
fois;

Et sur l'amendement proposant que tous les mots après " que " soient retran-
chés jusqu'à la fin de la motion, et remplacés par les suivants: " la reprise en consi-
dération de ce bill soit différée jusqu'à ce que cette Chambre ait disposé du bill du
tarif promis par le gouvernement pour cette session."

Et la question étant de nouveau posée sur le dit arendement:-la Chambre
reprend le dit débat ajourné.

Pur motion de M. MeMillan, secondé par M. Langelier,
Ordonné, que le débat soit ajourné,

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.



21 avril. 1897

MERCREDI, 21 AVRIL 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Langelier,-Ia pétition de la Compagnie du chemin de fer du Grand-Nord.
Par M. Casey,-la pétition de la Branche d'Orangeville, No 47; la pétition de la

Branche de Streetsville, No 49; la pétition de la Branchede Missanahie, No 15; la péti-
tion de la Branche de la Rivière-du-Loup, No 55; la pétition de la Branche de Mille
les, No 17; la pétition de la Branche de Truro, No 62; la pétition de la Loge A. E.

Brown, No 539; la pétition de la Loge du lac Simcoe, No 377; la pétition de la Loge
de Belle-Isle, No 316; la pétition de la Loge de To:onto-ouest, No 255; la pétition
de la Branche de Richmond ; la pétition de la Branche d'Algoma, No 7; la pétition
de la Branche de Kemptville No 37; la pétition de la Branche de Smitb's Falls, No
3; la pétition de la Branche de Webwood, No 13; la pétition de la Branche de Peter-
borough, No 44,-toutes venant de la Fraternité Unie des Cantonniers (le chemins de
fer; la pétition de la Division de Kakabeka, No 286; la pétition de la Division de
Nipissingue, No 242; la pétition de la Division des Chutes de Niagara, No 350; la
pétition de la Division de Leeds, No 366,-toutes venant de l'Ordre des Chefs de
Trains de chemins de fer; la pétition de la Loge No 234, de North Bay; la pétition
de la Division de la cité de Windsor, No 390 ; la pétition de la Division de Toronto,
No 70; la pétition de la Division de Broèkville, No 118; la pétition de la Division
de Belleville, No 189,-toutes venant de la Fraiernité des Ingénieurs de Locomo-
tives; la pétition de la Loge Coloniale, No 119, venant de la Fraternité des Chauf-
feurs (le Locomotives, et la pétition de l'Ordre des Télégraphistes de chemins de fer
de l'Amérique du Nord, Division Centrale, No 123.

Par M. Wilson,-ht pétition de James M. Clive et autres, du comté de Welland,
Ontario.

Par M. Fraser (Guysborough),-la pétition de Son Altesse, Francis, Duc de
Teck, Grand' Croix du Très Honorable Ordre du Bain, White Lodge, Richmond, dans
le comté de Surrey, et autres, de la Grande-Bretagne et autres lieux.

Par M. Semple,-la pétition du conseil municipal de la ville de Orangeville,
Ontario.

Par M. Robertson,-la pétition de T. C. Blogg, et autres, de la cité de Toronto,
Omtario.

Par M. Clarke,-la pétition de Robert J. Fleming, et autres, de la cité de To-
ronto, Ontario.

Par M. Bostock-la pétition de l'honorable Thomas Mayne Daly, et autres; la
pétition de George Ritchie et autres, et la pétition de George Barlow, et autres, du
district de Caribou, de la Colombie-Britannique.

Par M. Britton,-la pétition du révérend M. MacGillivray, et autres, de la cité de
Kingston, Ontario.

Par M. Dougla.,-la pétition de William Abel, et autres, de Dongola, et autres
lieux, det Territoires du Nord-Ouest.

Par M. Taylor,-la pétition de G. A. McClary, et autres, du Canada.
Par M, Maxwell,-la pétition de R. T. Burtwell, et autres, et la pétition de John

Annand, et autres, de la Colombie-Britannique.
Par M. Bergeron,-la pétition de la compagnie du chemin de fer du Saint-

Laurent et Adiiondack.
Par M. Broder,-la pétition de Levi F. Tweed et autres, de Morrisburg, comté

de Dundas, Ontario.
Par M. Lount,-la pétition de W. R. Riddell et autres, de la cité de Toronto,

Ontario.
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Par M. Featherston,-la pétition de J. J. Manning et autres, de Brampton, comté
de Peel, Ontario.

Sur motion de M. Wilson, secondé par M. Tyrwhitt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de tous documents, cor-

respondance, rapports, etc., concernant la nomination deThomas E. Anderson comme
percepteur des douanes à Napanee.

Sur motion de M. Ives, secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de tous papiers, corres-

pondance, pétitions, preuve, rapports et documents de toutes sortes se rattachant à
la destitution de J. H. Crépeanu comme maître de poste à Saint-Camille, comté de
Wolfe, province de Québec.

Sur motion de M. Martin, secondé par M. Foster.
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toutes lettres, corres-

pondance et pétitions, etc., concernant la destitution de David Ross comme maître
de poste de .Kinross, T.P.-E.

Sur motion de M. Reid, secondé par M. Broder,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de tous papiers, pétitions

preuve, rapports et documents de toutes sortes concernant la destitution de Andrew
Carmichael, maître de poste à Spencerville, Ontario.

Sur motion de M. Wood (Brockville), secondé par M. Wallace,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-un état donnant les noms de

toutes personnes nommées dans le département des Douanes depuis le 1er juillet
1816, avec la désignation des charges à remplir par chacune d'elles respectivement,
et les traitements attachés à ces positions; aussi, les noms de toutes personnes qui
ont été remerciées de leurs services depuis la même date, avec la désignation des
charges qu'elles remplissaient, et les traitements respectifs attachés à ces positions.

Sur motion de M. Davin, secondé par M. Sproule,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toutes lettres, pétitions,

mémoires et recommandations reçus par le gouvernement ou par quelqu'un de ses
membres depuis le 23 juin 1896, pour modifier l'Acte des Territoires du Nord-Ouest
en vue d'augmenter les pouvoirs de l'Exécutif de ces Territoires et les subsides qui
leur sont accordés.

M. Davin propose, secondé par M. Sproule,-Que dans l'opinion de cette Cham-
bre, il est temps de régler les réclamations des éclaireur de la 1(ontagne-de-Bois
demandant du scrip ou des certificats de terres, pour services par eux rendus pen-
dant la révolte du Nord-Ouest.

Et un débat s'ensuivant,-
Sur motion de M. Davies, secondé par M. Fisher,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de M. Martin, secondé par M. Morin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toute correspondance,

papiers et pétitions, etc., concernant la destitution du ci-devant maître de poste de
Little Sands, I.P.-E.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.
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Sept heures et demie P.M.

L'ordre du jour appelle les bills privés en vertu de l'article 19.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 35) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Atlantique Canadien.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 36) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 37) concernant la Com-
pagnie du Pont de la Grande lie de Niagara.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 38) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke.

Le bil est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No :34) constituant en corpo-
ration la Compagnie d'effets publics Canadiens de Montréal.

Le bill est, en conséquence. lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 39) concernant la Cana-
dian General Electric Company, (limited).

Le bill c&î, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 4) modifiant l'acte des
Chemins de fer.

Le bill est, en conséquence, tu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 13) modifiant le Code
Criminel, 1892, afin d'établir des dispositions plus efficaces pour la punition de la
séduction et de l'enlèvement.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger demain.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 14) concernant le drainage
sur les propriétés des compagnies de chemins de fer.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.
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JEUDI, 22 AVRIL 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Campbell,-la pétition du conseil municipal de la ville de Chatham,

comté de Kent, Ontario.
Par M. Guillet,-la pétition de George Thompson et autres, de la ville de

Cobourg, comté de Northumberland, Ontario.
Par M. Sproule,-la pétition du conseil municipal du comté de Grey, Ontario.
Par M. McCarthy,-la pétition de J. M. lIopkins, et autres, de Collingwood,

comté de Simcoe, Ontario.
Par M. Guité,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Ristigouche à

Victoria.
Par M. Gibso,-la pétition de la Compagnie canadienne de force motrice, et la

pétition du conseil municipal de la ville de Niagara, comté de Lincoln, Ontario.
Par M. Bostock,-Ia pétition de T. J. Thompson et autres, de la cité de Belle-

ville, comté de Hastings, Ontario, et la pétition de F. Augustus Heinze et autres.
Par M. Lount.-la pétition de Serena. A. Minard et autres, de la Société reli-

gieuse des Amis, de Sparta, Ontario.
Par M. Langelier,-la pétition de la Compagnie du Pont de Québec.
Par M. Casey,-la pétition de F. W. Young et autres, de Caledonia, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues t-

De Charles Thompsou Harvey et autres, de la city de Toronto, Ontario. deman-
dant une charte sous le nom de Compagnie de chemin de fei et de navigation de la
Baie d'Hudson et de la Yukon.

Du conseil municipal du comté de Leeds et Grenville, Ontario, demandant l'adop-
tion d'un acte obligeant les compagnies de chemins de fer à établir des passages
à niveau convenables sur toutes les routes et rues traversées par leurs voies; ausai,
pourvoyant à la confection et à la réparation des travaux de drainage des muni-
cipalités à trave rs les voies ferrées.

De David Haggan et autres, de Nanaïmo, Colombie-Britannique, demandant des
mesures législatives plus isévères contre l'immigration chinoise en Canada.

De James Davidson et autres, de Nanaïmo, Colombie-Britannique, demandant
de restreindre davantage l'immigration japonaise en Canada.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
troisième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé sudisants les avis donnés au sujet des pétitions
suivantes, savoir :-

De la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, demandant un acte qui
prolonge le délai fixé pour la construction de la partie inachevée de sa ligne et
ratifie certains arrangements concernant des pouvoirs de circulation sur le chemin
de fer de London à Port Stanley;-de la Compagnie de pont et tunnel de chemin de
fer de la rivière Sainte-Claire, demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour ses
travaux ;-de la Compagnie Meunière Maritime, demandant une charte;-de )aniel
J. Munn et autres, demandant un acte les autorisant à construire et exploiter une
ligne ferrée entre la ville de Kaslo dans Kootenay-Ouest, via le lac Kootenay et
Lardo etc.;-de la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James, demandant un
acte l'autorisant à prolonger sa ligne de Parry-Sound à Toronto;-ds la Compagnie
du canal de force motrice et de fourniture de Welland, demandant un acte qui pro-
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longe le délai fixé pour ses travaux ;-de la Compagnie du chemin de fer de Témis-
couata, demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour la construction de sa ligne
à partir d'Edmundston pour se relier avec 'Intercolonial;-de la Compagnie du pont
de la rivière Sainte-Marie, demandant une charte;-do P. A. Heinze et autres,
demandant une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Lethbridge
et du Pacifique;-et de la Compagnie canadienne d'assurance sur la vie, dite du
Soleil, demandant un acte qui étende ses pouvoirs au sujet du placement de ses fonds.

Votre comité a aussi examiné les avis donnés au sujet de la pétition de la Com-
pagnie de chemin (le for et de canal du lac Manitoba, demandant un acte pour ratifier
certais arrangements et étendre ses pouvoirs,-et il constate que ces avis embrassent
tous les objets de la demande, sauf en ce qui concerne l'embranchement projeté à
travers les plaines de Gilbert jusqu'à la rivière aux Coquilles, lequel n'est pas men-
tionné dans l'avis.

M. Casey, (lu comité spécial auquei ont été renvoyés le bill (No 2) à l'effet de
mieux garantir la sûreté des voyageurs et des employés de chemins de fer, ainsi que
le bill (No 3) à l'effet le pourvoir à la sûreté des employés de chemins de fer,-pré-
sente à la Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité recomm-nde que son quorum soit réduit à cinq membres; et aussi,
que permission lui soit donnée d'employer un sténographe pour recueillir les témoi-
gnages jugés nécessaires.

M. Sutherland, du comité permanent des Chemins de fer, Canaux et Télegraphes,
présente à la Chambre, le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné le bill (No 11) concernant la vente des billets de retour
sur chemins de fer, et recommande qu'il ne soit pas adopté.

Sur motion (le M. Gibson, secondé par M. McGregor,
Ordonné, que la pétition de la Compagnie Canadienne de force motrice présentée

ce jour, soit maintenant lue, et la dite pétition est lue et reçue,-demandant un acte
qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses travaux, et
d'autres amendements à sa charte, ainsi qu'aux actes qui la modifient.

Ordonné, que M. Fraser (Guysborough), ait la permission de présenter un bill
(No 40) constituant en corporation la Compagnie Meunière Maritime, (à responsa-
bilité limitée.)

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lcquel est reçu et lu pour
la première fois, et la stceonde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Ingram ait la permission de présenter un bill (No 41) concer-
nant la Compagnie du pont et tunnel de chemin de fer de la rivière Sainte-Claire.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Dyment ait la permission de présenter un bill (No 42) cons-
tituant en corporation la Compagnie du pont de la rivière Sainte-Marie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Ingram ait la permission de présenter un bill (No 43) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Sutherland ait la permission de présenter un bill (No 44) con-
cernant la Compagnie du canal de force motrice et de fourniture de Welland (à
responsabilité limitée).
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Lount ait la permission de présenter un bill (No 45) modifiant
de nouveau l'Acte des marques de commerce et dessins de fabrique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Lounit ait la permission do présenter un bill (No 46) concer-
nant les étiquettes de commerce et autres.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. MeMullen ait la permission de présenter un bill (No 4') modi-
fiant de nouveau l'Acte d'inspection générale.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour'
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la,-
Réponse à Adresse du 5 avril 1897, demandant copie de toute correspondance con-
cernant la démission de MM. Bompas, Bischoff et Cie, comme avocats du gouver-
nement canadien à Londres, et leur remplacement par la nomination de M. Charles
Russell. (Document de la session No 37.)

M. Laurier présente aussi à la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouver-
neur général,-Rapport du Commissaire de la Police à cheval du Nord-Ouest, 1896.
(Document de la session No 15.)

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Chambre,
-Rapport du Bureau des Examinateurs du Service Civil du Canada, pour l'année
civile 1896. ( Document de la session No 16b.)

L'ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité pour prendre en
considération les voies et moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté,

M. Fielding propose, secondé par M. Paterson, que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant,-
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, vendredi matin.

Vendredi, 23 avril 1897.

Sur motion de M. Foster, secondé par Sir Charles Tupper, baronnet,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et deux minutes, ven-
dredi matin, s'ajourne alors à ce jour.
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VENDREDI, 23 AVRIL 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Gibson,-la pétition de J. W. King et autres, do Sainte-Catherine et

autres lieux, comté de Lincoln, Ontario.
Par M. Kendry,-la pétition de Robert Fair, et autres, de Peterborough,

Ontario.
Par M. Guité,-la pétition de Francis R. Boselly et autres.
Par M. Britto,--la pétition de J. C. Browne et autres.
Par M. Wood (Brockville),-la pétition de J. W. Bugh ton et autres, de Brock-

ville, Ontario.
Par M. Lount,-la pétition de F. W. Carey et autres, de la cité de Toronto,

Ontario, et la pétition de W. A. Thompson, et autres, de Manitoba et des Territoires
du Nord-Ouest.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Ccmpagnie du chemin de fer du Grand Nord, demandant un acte pour

prolonger le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne et de son pont; pour l'auto-
riser à construire des embranchements et à affermer ou acheter certaines lignes
existante-; pour émettre des actions prévilégiées ou des débentares, et pour d'autres
objets.

De Son Altesse, Francis, Duc de Teck, Grand'Croix du Très Honorable Ordre
du Bain, White Lodge, Richmond, dans le comté de Surrey, et autres, de la Grande-
Bretagne et autres lieux, demandnnt une charte sous le nom de Compagnie Chartrée
du Yukon Britannique (British Yukon Chartered Conpany).

De l'honorable Thoinas Mayne Daly et autres, (le la Colombie-Britannique,
demandant l'adoption d'un acte constituant une compagnie pour construire et
exploiter un chemin de fer depuis un point situé à ou près la ville de Sayward jus-
qu'à la ville de Penticton, sur le lac Okanagan, Colombie-Britannique, et pou r d'autres
objets.

De la Compagnie du chemin de fer Saint-Laureit et Adirondaclk, demandant un
acte qui ratifie l'émission de certaines obligations portant deuxième hypothèque, et
pour d'autres objets.

De la Branche d'Orangeville, No 47; de la Branche de Streetsville, No 49 ; de la
Branche de Missanahio, No 15; de la Branche de ha livière-du-L4 oip, No .55; de la
Branche des Mille-Iles, No 17; (le la Branche de Truro, No 62; de la Loge A. E.
Brown, No 539; de la Loge du lac Sincoe, No 377; de la Loue de Helle-lie, No 316;
de la Loge de Toronto-Ouest, No 255; de la Branche d'Algoma, No 7; de la Branche
de Richmond ; de la Branche de Kemptville, No 37; de la Branche de Smith's-Falls,
No 3; de la Branche de Webwood, No 13; et (Je la Branche de Peterborough, No 44,
tons dle la Fraternité Unie (les cantonniers de chemins de tor; (le la Division de
Kokabeka,No 286; de la Division de Nipissingue, No 242; de la Division dem Chutes
Niagara, No 350; et de la Division de Leeds, No 366, tous de l'Ordre des chefs de
trains; de la Loge de North-Bay, No 234; (le la Division de la cité de Windsor, No
390 ; de la Division de Toronto, No 70; (le la Division de Brockville, No 118; et de
la Division de Belleville, No 189, tous de la Fraternité des ingénieurs de locomotives;
de l'Ordre des télégraphistes de chemins de fer de l'Amérique du Nord, Division
Centrale, No 123; et de la Loge Coloniale No 119. Fraternité des chautfeurs de loco-
motives, demandant que les bills à l'effet d'assurer lasuretédes employés de chemins,
etc., et autres bills actuellement soumis au parlement, deviennent loi.

De T. C. Blogg et autres; de Robert J. Fleming et autres, et de W. R. Riddell
et autres, tons de la cité de Toronto; de G. A. McClary et autres; de Levi F. Tweed
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et autres, du Morrisburg, comté de Dundas; et de J. J. Manning et autres, de
Brampton, comté de Peei, tous d'Ontario, demandant que l'Acte des chemins de fer
soit modifié le manière à pourvoir au transport des bicycles à titre de bagage de
passagers sur tous les chemins de fer en Canada.

De George Barlow et autres, du district deCaribou; de George Ritchie et autres,
et de John Annand et autres, tous de la Colombie-Britannique, demandant des
mesures législatives plus sévères contre l'immigration chinoise en Canada.

De R. T. Burtwell et autres, de la Colombie-Britannique, demandant de res-
treindre davantage l'immigration japonaise en Canada.

Du conseil municipal de la ville d'Orangeville, Ontario, demandant qu'il ne soit
pas donné de subventions en aigent aux compagnies ae chemins de fer qui ne feront
pas fabriquer leur matériel roulant en Canada.

De William Abel et autres, de -Dongola et autres lieux, T.N.-O., demandant qu'il
ne soit pas donné de nouveau délai à la Compagnie du chemin de fer Grand Central
du Nord-Ouest, mais que la dite compagnie soit au contraire tenue de remplir les
conditiors en vertu desquelles le dernier délai lui a été accordé.

De James M. Clive et autres, du comté de Welland, Ontario, demandant que le
gouvernement émette des billets fédéraux de divers chiffres qui serviront au paie-
ment légal de toutes dettes dues au gouvernement et à d'autres, etc.

Du révérend M. MacGillivray et autres, de Kingston, Ontario, demandant l'adop-
tion de mesures législatives|qui défendent la reproduction, par photographie ou autre-
ment, de ta dernière scène de pugilat qui a eu lieu dans le Nevada.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
quatrième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des pétitions
suivantes, savoir :-

De la .Dominion Building and Loan Association, demandant un acte lui permet-
tant de faire des opérations dans tout le pays;--de la Compagnie de chemin de fer
et de mines de la Saskatchewan, demandant un acte qui fasse revivre sa charte;
-de la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, Victoria et l'Est, demandant
une charte;-de la Compagnie du chemin de fer de Medicine-Hlat, demandant un
acte qui prolonge le délai fixé pour la construction de sa ligne ;--de la Compagnie
du chemin de fer Atikokan Iron Range, demandant un acte qui rétablisse sa charte;
-et de la Compagnie du chemin de fer de Langenburg et du Sud, demandant un
acte qui prolonge le délai fixé pour la construction de son chemin, et l'autorise à
étendre sa voie ferrée afin de la relier avec celle de la Compagnie de chemin de fer
et de canal du lac Manitoba.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Compagnie de chemin de fer du
Richelieu et du lac Memphrémagog, demandant un acte pour ratifier sa charte et
lui accorder certains pouvoirs,-et il constate que les avis embrassent suffisamment
tous les objets de la demande, sauf en ce qui concerne le tracé, la construction et
l'exploitation de lignes d'embranchement.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Compagnie d'assurance de l'Amé-
rique du Nord, sur la vie, demandant un acte qui modifie de nouveau sa charte, et il
constate que les avis sont suffisants, sauf en ce qui concerne la limitation des engage-
ments de la compagnie au sujet des actions qu'elle détient à titre de garantie pour
des dettes qui lui sont dues.

Votre comité a aussi examiné les avis donnés à l'égard de la pétition de la Com-
pagnie du chemin de fer de Minden au Nord-Ouest, demandant une charte, et il les
trouve suffisants, excepté en ce qui concerne la navigation sur l'extrémité nord du
lac Couchichingue ou sur la rivière Severn, dont nulle mention n'est faite dans les avis.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Richardson,
Ordonné, que toutes les pétitions concernant les bills privés, présentées jeudi,

le 22 courant, ainsi que celles présentées ce joui, soieût lues et regues sans délai.

23 avril.
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Les pétitions suivantes sont, en conséquence, lues et reçues:-
De la Compagnie du chemin de fer de Ristigouche à Victoria, demandant un

acte qui confirme sa charte, déclare que sa voie est à l'avantage général du Canada,
et prolonge le délai fixé pour le commencement et l'achèvement des travaux.

De F. Augustus Heinze et autres, demandant un acte les constituant en compa-
gnie pour construire, exploiter et maintenir une voie ferrée depuis un point situé à
ou près la ville de Sayward jusqu'à un point sur le lac Okanagan, situé à ou près la
ville de Penticton, Colombie-Britannique, et pour autres objets.

De la Compagnie du pont de Québec, demandant un acte qui fasse revivre sa
charte, prolonge le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses travaux,
et pour d'autres objets.

De Francis B. Boselly et autres, demandant une charte sous le nom de Compa-
gnie de chemin de for et de pont de Ristigouche; et

De J. C. Browne et autres, demandant un acte à l'effet de les constituer en com-
pagnie pour fabriquer et vendre du ciment et des produits similaires, et aussi pour
faire des affaires comme manufacturiers et marchands en général, et pour d'autres
objets.

Ordonné, que M. Cowan ait la permission de présenter un bill (No 48) concer-
nant la Dominion Buildinq and Loan Association.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Belcourt ait la permission de présenter un bill (No 49) concer-
nant la Compagnie de chemin de fer du Richelieu et du lac Memphrémagog.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

N. Mulock, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Cham-
bre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,--Rapport du ministre de
l'Agriculture du Canada, pour l'année civile 1896. (Document de la Session No 8.)

M. Mulock met aussi devant la Chambre,-Rapport sur les Archives du Canada
par Douglas Brymner, LL.D., F.R.S.C., archivirte, 1896. (Document de la Session
No 8a.)

Ordonné, que M. IDyment ai: la permission de présenter un bill (No 50) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer Atikokan Iron Range.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Richardson ait la per mission de présenter un bill (No 51) con-
cernant la Compagnie du chemin de for de Langerburg et du Sud.

Il présente, on conséquence, le dit bill à la cbambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Lount ait la permission de présenter un bill (No 52) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de la baie de James.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Lount ait la permission de présenter un bill (No 53) à l'effet
de remettre en vigueur et modifier de nouveau les Actes relatifs à la Compagnie de
chemin de fer et de mines de la Saskatchewan, et de changer le nom de la compagnie
en celui de Compagnie de chemin de for et de mines de lit Saskatcbewan-Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Lount ait la permission de présenter un bili (No 54) concer-
nant la Compagnie d'assurance de l'Amérique du Nord sur la vie.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. McHugh'ait la permission de présenter un bill (No 55) consti-
tuant on corporation la Compagnie du chemin de fer de Minden au Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel e-t reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Lount ait la permission (e présenter un bill (No 56) concer-
nant la Compagnie de chemin de fer et de houille de Medicine-Hat.

Il présente, en conséquence, le dit bid à la Chambreo-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Davin ait la permission de présenter un bill (No 57) modifiant
l'Acte de pension de la police à cheval.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée hier,
-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en
comité des Voies et Moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures

et demie p.m.

Sept heures et demie P.M.

L'ordre du jour appelle les bills privés en vertu du règlement 19.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 40) constituant en corpo-
ration la Compagnie Meunière Maritime, (à responsabilité limitée).

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 41) concernant la Com-
pagnie du pont et tunnel de chemin de fer de la rivière Sainte-Claire.

Le bil est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 42) constituant en corpo-
ration la Compagnie du pont de la rivière Sainte-Marie.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 43) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer du Sud du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 44) concernant la Com-
,pagnie du canai de force motrice et de fourniture de Welland (à responsabilité

i mitée).
Le bill est, en conséqueuce, lu la seconde fois, et renvoyé au comité desChemins

de fer, Canaux et Télégraphes.
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La Chambre reprend alors le débat sur la motion proposée,-Que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des Voies et
Moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté:-

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Davies,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourne alors jusqu'à lundi prochain.
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LUNDI, 26 AVRIL 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Hleyd,-la pétition de J. H. Fisher, maire, et autres, de la ville de Paris,

comté de Brant, Ontario.
Par M. Cargil,-la pétition de A. W. Robb et autres, de la ville de Walkerton,

comté de Bruce, Ontario.
Par M. Tisdale,-la pétition de Frank Reid et autres, de Simcoe et autres lieux,

dans Ontario et Québec.
Par M. Moore,-la pétition de E. W. Hay et autres, de Stanstead, et autres

lieux, comté de Stanstead, Québec.
Par M. Bennett,-la pétition de Adam Anderson, et autres, d'Orillia, comté de

Simcoe, Ontario.
Par M. Sonerville,-la pétition de P. B. Willits et autres, de Saint-George,

comté de Brant, Ontario.
Par M. Landerkin,-la pétition de N. W. Campbell et autres, de Durham, comté

de Grey, Ontario.
Par M. Christie,-la pétition de W. W. Alexander, M.D., et autres, de Lachute,

comté d'Argenteuil, Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
Du conseil municipal de la ville de Chatham, comté de Kent, et du conseil muni-

cipal de la ville de Niagara, Ontario, demandant qu'il ne soit pas donné de subven-
tions en argent aux compagnies de chemins de fer qui ne feront pas fabriquer leur
matériel roulant en Canada.

De George Thompson et autres, de la ville de Cobourg, comté de Northumber-
land; de J. M. Hopkins et autres, de Collingwood, comté deSimcoe, de F. W. Young,
et autres, de Caledonia; de J. W. King et autres, de Sainte-Catherine et autres
endroits, comté de Lincoin; de Robert Fair et autres, de Peterborough; de G. W.
Bughton et autres, de Brockville; et de F. W. Carey et autres, de la cité de Toronto,
tous d'Ontario, demandant que l'Acte des chemins de fer soit modifié de manière à
pourvoir au transport des bicycles à titre de bagage de voyageurs sur tous les
chemins de fer en Canada.

Du conseil municipal du comté de Grey, Ontario, demandant l'adoption d'un acte
obligeant les compagnies de chemins de fer à établir des passages à niveau conve-
nables sur toutes les routes et rues traversées par leurs voies; aussi, pourvoyant à
la confection et à la réparation des travaux de drainage des municipalités à travers
les voies ferrées.

De William A. Thomson et autres, de Manitoba et des Territoires du Nord-
Ouest, demandant qu'il ne soit pas donné de nouveau délai àla Compagnie du chemin
de fer Grand Central du Nord-Ouest pour compléter sa ligne, mais qu'elle soit notifiée
d'avoir à procéder immédiatement à ses travaux de construction ou à se désister de
ses droits en faveur d'autres personnes.

De T. J. Thompson et autres, de Belleville, Ontario, demandant l'adoption de
mesures législatives défendant la reproduction, par photographie ou autrement, de
scènes de pugilat.

De Serana A.:Minard et autres, de la Société religieuse des Amis, de Sparta,
Ontario, demandant le règlement par artitrage de tous différends internationaux,
l'abolition de la peine de mort, la prohibition de la fabrication, de l'importation et
de la vente des liqueurs enivrantes, et l'affirmation des témoins au lieu du serment
actuellement exigé.
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Sur motion de M. Davin, secondé par M. Sproule,
Ordonné, que l'ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (No 57) modi-

modifiant l'Acte de la police à cheval soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

Sur motion de M. Fraser (Guysborough), secondé par M. Sutherland,
Ordonné, que fordre de la Chambre de vendredi, le 23 courant, renvoyant le

bill (No 40) concernant la Compagnie Meunière Maritime, au comité des Banques et
du Commerce, soit rescindé, et que le dit bill soit référé au comité des Bills Privés.

Sur motion de M. Casey, secondé par M. Sutherland,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité spécial

auquel ont été renvoyés le bill (No 2) pour mieux garantir la sûreté des voyageurs
et des employés de chemins de fer, et le bill (No 3) à l'effet de mieux pourvoir à la
sûreté des employés de chemins de fer.

Ordonné, que M. Domville ait la permission de présenter un bill (No 58) con-
cernant la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata.

Il présente, en conséquence le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Casey,
Ordonné, que l'ordre de cette Chambre de vendredi, le 23 courant, renvoyant le

bill No 44) concernant la Compagnie de force motrice et de fourniture de Welland,
au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, soit rescindé, et que le dit
bill soit référé au comité des Bills Privés.

Ordonné, que M. Davis ait la permission de présenter un bill (No 59) modi-
fiant l'Acte de pension de lia police à cheval, 1889.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonné pour demain.

Sir Richard J. Cartwright, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, pr6-
sente la réponse à une adresse du 28 septembre, 1896, demandant copie de toutes
dépêches, minutes du Conseil et correspondance concernant la création d'un bureau
international des douanes à Bruxelles. (Document de la session No 38.)

M. Fielding, l'un (les membres du Conseil privé de la Reine, met devant la
Chambre, le tarif des honoraires et frais pour la tenue des élections dans les Terri-
toires du Nord-Ouest et la Colombie-Britannique, fixé par le Gouverneur en Conseil
en vertu de l'article 121 de l'Acte des élections fédérales, et les amendements au dit
tarif. (Document de la session Ro 39.)

Ordonné, que M. Douglas ait la permission de présenter un bill (No 60) modi-
fiant de nouveau l'Acte des terres fédérales.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Davin ait la permission de présenter un bill (No 61) modifiant
de nouveau l'Acte des terres fédérales.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M, Davin ait la permission de prétenter un bill (No 62) modifiant
l'Acte de la police à cheval, 1894.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 48) concernant la
Dominion Building and Loan Association.



Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 49) concernant la Com-
pagnie de chemin de fer du Richelieu et du Lac Memphrémagog.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 50 concernant la Compa-
gnie du chemin de for Atikokan Iron Range.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 51) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Langerburg et du Sud.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour applle la seconde lecture du bill (No 52) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de la Baie de James.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renyoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 53) à l'effet de remettre
en vigueur et modifier de nouveau les actes relatifs à la Compagnie de chemin de fer
et, de mines de la Saskatchewan, et de changer le nom de la compagnie en celui de
Compagnie de chemin de fer et de mines de la Saskatchewan-Pacifique.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 54) concernant la Compa-
gile d'assurance de l'Amérique du Nord, sur la vie.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et (lu Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 55) constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer de Minden au Nord-Ouest.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde 'lecture du bill (No 56) concernant la Compa-
gnie de chemin de fer et de houille de Medecine-Hat.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la motion proposée, jeudi dernier,
-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, pour que la Chambre se forme en
comité des Voies et Moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté;

Et la question étant de nouveau posée
La Chambre reprend le dit débat ajourné.
Sur motion de M. Paterson, secondé par M. Fitzpatrick;
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourne alors à demain.
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MARDI, 27 AVRIL 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau
Par M. Kloepfe,-la pétition de Frank Dowler, et autres, de la cité de Guelph,

comté de Wellington, Ontario.
Par M. Henderson,-la pétition de Samuel Dice et autres, de Milton, comté de

Halton, Ontario.
Par M. Davin,-la pétition de J. Pope et autres, de la cité de Régina, district

d'Assiniboïa, Territoires lu Nord-Ouest.
Par M. Ingram,-la pétition de H1. P. MacMahon et autres, de Aylmer, comté

d'Elgin, Ontario.
Par M. Gibson,-la pétition de W. J. McCartney et autres, de Thorold, comté de

Welland, Ontario.
Par M. Penny,-la pétition de R. R. Wallace et autres, de la cité de Montréal.
Par M. Taylor,-la pétition de C. V. Ketchum et autres, de Gananoque, comté

de Leeds, Ontario.
Par M. Sutherland,-la pétition de William Bruce et autres, de Woodstock,

comté d'Oxford, et la pétition de C. McIndoe et autres, de Dunnville, comté de Monck,
Ontario.

Par M. Choquette,-la pétition de L. Blagdon et autres, de Fraserville, Québec.
Par M. Stubbs,-la pétition de Walter P. Goodman et autres, d'Inglewood, comté

de Cardwell, et la pétition de W.W. Bradley et autres, d'Orangeville, comté de Wel-
lington, Ontario.

Par M. Lang,-la pétition de James Miller et autres, de Keene et Villiers, comté
de Peterborough, Ontario.

Sur motion de M. Casey, secondé par M. Maclean,
Ordonné, que toutes les pétitions concernant le bill (No 2) à, l'effet de mieux

garantir la sûreté des voyageurs et des employém de chemins de fer, et le bill (No 3)
à l'effet de pourvoir à la sûreté des employés de chemins de fer, soient renvoyées au
comité spécial chargé d'examiner les dits bills.

Ordonné, que M. Reid ait la permission de présenter un bill (No 63) à l'effet de
réglementer les taux du fiet sur les chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu, pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat sur la motion proposée, jeudi der-
nier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, pour que la Chambre se forme
en comité des Voies et Moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté:

Et la question étant de nouveau posée,
La Chambre reprend le dit débat ajourné.
Sur motion de M. McMullen, secondé par M. Sutherland,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourne alors à demain.
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MERCREDI, 28 AVRIL 1897.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Henderson,-La pétition de John R. Barber, et autres, de Georgetown,

comté de Halton, Ontario.
Par M. Douglas,-La pétition de J. B. Gowanlock, et autres, de la rivière

Cyprès et autres lieux, de Manitoba, et la pétition de Ethel bert C. Willock et autres,
de Carlyle et des alentours, du district d'Assiniboïa, Territoires du Nord-Ouest.

Par M. Rogers,-la pétition de F. C. Rogers et autres, de Brighton et autres
lieux dans Ontario.

Par M. Robeitson,-la pétition de Lawrence Buchan, lieutenant-colonel, et
autres, de Stanley Barracks, Toronto, Ontario.

Par M. Clarke,-la pétition de F. F. Stuart, jr., et autres, de la cité de Toronto.
Par M. McMullen,-la pétition de J. L. Eedy, maire, et autres de Harriston,

comté de Wellington, Ontario.
Par M. McCleary,-la pétition de 'Harry P. Stephens, et autres, des Chûtes

de Niagara, comté de Welland, Ontario, et la pétition de l'Association des Vétérans
de '66, des Chûtes de Niagara.

Par M. Haggart,-la pétition du conseil municipal du comté de Kent, et autres
conseilk municipaux d'Ontario.

Par M. McHugh,-la pétition de E. Armitage et autres, de Lindsay et autres
lieux, d'Ontario.

Par M. Lount,-la pétition de Samuel Me Dougall et autres, de Manitoba et des
Territoires du Nord-Ouest.

Par M. Foster,-la pétition de G. H. Clarke et autres, de Frédériction, Nouveau-
Brunswick.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De J. H. Fisher, maire, e autres, de la ville de Paris, et de P. B. Willits et

autres, deSaint-Georges, du comté de Brant ; de A. W. Robb et autres, de la ville de
Walkerion, comté de Bruce; de Adam Anderon et autres, d'Orillia,comté de Simcoe,
et de N. W. Campbell et autres de Durham, comté de Grey, tous d'Ontario; de
E. W. Iay et autres, de Stantead et autres lieux, comté de Stanstead ; de W. W.
Alexander, M. D. et autres, de Lachute, comté d'Argenteuil, tous de Québec, et de
Frank Reid et autres, de Simcoe et autres lieux, dans Ontario et Québec, demandant
que l'Acte des chemins de fer soit modifié de manière à pourvoir au transport des
bicycles à titre ce bagage de voyageurs sur tous les chemins de fer en Canada.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre, le
cinquième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des pétitions
suivantes, savoir:-

De la Compagnie d'assurance sur la vie La Nationale du Canada, demandantune
charte ;--de la Compagnie Canadienne de force motrice, demandant un acte prolon-
geant le délai fixé pour ses travaux ;-de la Compagnie Américaine de billets de ban-
que (Anerican Bank Note Company), demandant une charte;--de la Compagnie du
chemin de for de Québee, Montmorency et Charlevoix, demandant un acte qui l'auto-
rise à augmenter son capital-actions et à modifier ses pouvoirs au sujet de ses obliga-
tion- ;-de la Compagnie du pont de la rivière Colombie, demandant une charte;-de
la Compagnie de chemin de fer et de navigation de la Baie d'Hudson et de la Yukon,
demandant une charte;-de la Compagnie chartrée du Yukon Britannique, deman-
dant une charte ;-de Augustus Heinze et autres, demandant une charte sous le nom
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de Compagnie du chemin de la Colombie et Occidental;-de la Compagnie du chemin
de fer du Saint-Laurent et Adirondack, demandant un acte autorisant l'émission
d'obligations portant seconde hypothèque.

Votre comité a aussi examiné les avis donnés au sujet de la pétition de la Com-
pagnio du chemin de fer Grand Central du Nord-OWest, demandant un acte qui pro-
longe de deux ans le délai fixé pour l'achèvement des parties inachevées de sa ligne,
et il constate que ces avis sont suffisants pour prolonger le délai d'une année seule-
ment.

Votre comité a aussi examiné les avis donnés à l'égard de la Corporation de
mines, de développement et de consultation de l'Amérique Britannique demandant une
charte, et il constate que ces avis embrassent tons les objets de la demande, sauf en
ce qui concerne la construction de tramways, navires, bassins et barges.

Ordonné, que M. Fraser (Guysborough) ait la permission de présenter un bill
(No 64) constituant en corporation la Compagnie chartrée du Yukon Britannique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chanbre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonné pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Landerkin ait la permission de présenter un bill (No 65) con-
cernant la Compagnie de chemin de fer Méridional de la Colombie-Britannique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en et ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Gibson ait la permission de présenter un bill (No 66) concer-
nant la Compagnie Canadienne de force motrice.

Il pré-ente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Guay ait la permission de présenter un bill (No 67) constituant
en corporation les pilotes servant entre Québec et Montréal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Belcourt ait la permission (le présenter un bill (No 68) concer-
nant l'American Bank -Note Conipany.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Langelier ait la permission de présenter un bill (No 69) con
cernant la Compagnie du chemin de fer de Québec, Montmorency et Charlevoix.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Richardson ait la permission de présenter un bill (No 70) con-
cernant lu Compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest,

Il présente, en conséquence, le dit bilI à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Bergeron ait la permission de préeenter uti bill (No 71) con-
cernant la Compagnie du chem:n de fer du Saint-Laurent et Adirondaclk.

Il prémente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée p'ur vendredi prochain.

Ordonné, que M. Richardson ait la permission de présenter un bill (No 72) con-
cernant la Compagnie de chemin de fer et de canal du lac Manitoba.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.
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Ordonné, que M. Bostock ait la permission de présenter un bill (No 73) cons-
tituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Kaslo et Lardo-Duncan.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Lount ait la permission de présenter un bill (No 74) consti-
tuant la Compagnie d'assurance sur la vie, La Nationale du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et le seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Richardson ait la permission de présenter un bill (No 75)
concernant la saisie des traitements des employés publics.

Il présente, en conséquence, le dit bill à ta Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

M. Davin propose, secondé par M. Sproule,-que la Chambre s'ajourne main-
tenant.

Et la question étant posée,-elle est résolue négativement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat informe cette Chambre que les honorables MM. Armand, Arsenault,
Bernier, Carling, sir John, C.C.M.G., Dever, Dobson, Ferguson, King, Macdonald,
I.P.-E., Mackeen, McKindsey, Merner, O'Donohue, Ogilvie, Perley, Power, Primrose,
Reid, Sanford, Sullivan et Wark, ont été nommés membres d'un comité chargé de
surveiller les impressions du Sénat durant la présente session, et d'agir au nom du
Sénat, avec le comité de la Chambre des Communes, comme comité mixte des
impressions des deux Chambres du Parlement.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée jeudi
dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, pour que la Chambre se
forme en Comité des Voies et Moyens de prélever les subsides à accorder à Sa
Majesté;

Et la question étant de nouveau posée,
La Chambre reprend le dit débat ajourné.
A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept

heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 58) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Témiscouata.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre reprend alors le débat sur la motion,-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil, pour que la Chambre se forme en Comité des Voies et Moyens
de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté.

Sur motion de M. Douglas, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.
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JEUDI, 29 AVRIL 1897.

ParÈBE,

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Klopfer,-la pétition de George A. Ramsdem et autres, de Erin, comté

de Wellington, Ontario.
Par M. Casoy,-la pétition de G. E. Norman et autres, de Shedden et autres

lieux, comté d'Elgin, Ontario.
Par M. Lang,-Ia pétition du conseil municipal du comté de Peterborough et

autres conseils municipaux d'Ontario.
Par M. Ingram,-la pétition de R. H. McConnell, avocat, et autres, de Saint-

Thomas, comté d'Elgin, Ontario.
Par M. Cameron,-lI pétition de E. A. Hill et autres, de Goderich, comté de

Huron, Ontario.
Par M. Snetsinger,-la pétition de G. E. Tackaberry et autres, de la ville de

Cornwall, Ontario.
Par M. Quinn,-ila pétition de J. W. Willison et autres, de la cité de Toronto,

Ontario.
Par M. Macpherson,-la pétition de A. Gillespie et autres, de la cité de Hamil-

ton, Ontario.
Par M. Sengram,-la pétition de madame C. 'Wells et autres, de Waterloo,

Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
Du Frank Dowler et autres, de la cité de Guelph, et de W. W. Bradley et autres,

d'Orangeville, tous du comté de Wellington; de Samuel Dice et autres, de Milton,
comté de Halton; de W. J. McCartney et autres, de Thorold, comté de Welland; de
C. V. Ketchum et autres, de Gananoque, comté de Leeds; de William Bruce et
autres, de Woodstock, comté d'Oxford ; de C. McIndoe et autres, de Dunnville, comté
do Monck; de Walter P. Goodman et autres, d'Inglewood, comté de Cardwell; de
James Miller et autres, de Keene et Villiers, comté de Peterborough; de -l. P.
NacMahon et autres, d'Aylmer, comté d'Elgin, tous d'Ontario; de R. R. Wallace et
autres, de la cité (le Montréal, et de L. Blagdon et autres, de Fraserville, tous de
Québec; et de J. Pope et autres, de la cité de Régina, district d'Assiniboïa, Terri-
toires du Nord-Ouest, demandant que l'Acte des chemins de fer soit modifié de
rnanière à pourvoir au transport des bicycles à titre de bagage de voyageurs sur tous
les chemins de fer en Canada.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à
la Chambre li deuxième rapport du dit comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bil (No 26) concernant la Compagnie
du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, et est convenu d'en faire rapport sans
amendement.

Votre comité a aussi examiné le bill (No 20) concernant la Compagnie Elec-
trique de Hull, et est convenu d'en rapporter le préambule non prouvé, parce que
dans son opinion cette mesure n'est pas dans l'intérêt public.

Votre comité recommande aussi que les frais et honoraires payés pour le bill
(No 20) concernant la Compagnie Electrique de Hull soient remboursés, moins le
coût d'impression et de traduction.

M. Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, met devant la
Chambre, le-Rapport de la huitième élection générale des députés à la Chambre

104 29 avril. 1897



des Communes du Canada, par Samuel E. St.-Onge Chapleanu, écuier, greffler de la
Couronne en Chancellerie. (Document de la session No 20.)

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Gibsoi,
Ordonné, que les frais et honoraires payés pour le bill concernant la Compagnie

Electrique de Hull soient remboursés, moins le coût de l'impression et de la traduc-
tion, conformément à la recommandation contenue dans le deuxième rapport du
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée jeudi
dernier,-Que M. l'Orateur quitte le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité
des Voies et Moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Majisté

Et la question étant de nouveau posée sur la dite motion,
La Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, vendredi matin.

Vendredi, 30 avril 1897.

Sur motion de M. Casey, secondé par M. McMillan,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinq minutes, vendredi
matin, s'ajourne alors à ce jour.

29-30 avril.60 Victoria.
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VENDREDI, 30 AVRIL 1897.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Ives,-la pétition de J. S. Mitchell et autres, do Sherbrooke, Québec.
Par M. Burnett,-Ia pétition du conseil municipal du comté d'Ontario.
Par M. Melsaac,-la pétition de W. S. Archibald et autres, d'Antigonish, Nou-

velle-Ecosse, et de Sackville, Nouveau-Bruns-7ick.
Par M. Britton,-la pétition de A. Lanigan et autros, de la cité de Kiingston et

autres lieux, d'Ontario.
Par M. Seagram,-la pétition de J. IHespeler et autres, de Waterloo, Ontario.
Par M. Tisdale,-la pétition de David Hicks et autres, de Port-Dover, comté de

Norfolk, Ontario.
Par M. Bain,-la pétition de William Gibson et autres, de Grimsby, comté de

Wentworth, Ontario.
Par M. McCleary,-la pétition de James Forgie et autres, de Welland, Ontario.
Par M. Campbell,-la pétition de R. O. Knight et autres, do Chatham et autree

lieux, d'Ontario.
Par -M. Bostock,-la pétition de l'Association minière do Fort-Steelo et autres,

de la Colombie-Britannique.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions >uivantes sont lues et reçues:-
De Lawrence Buclian, lieutenant-colonel, et autres, de Stanley Barracks, et de

F. F. Stuart, jun., et autres, tous de la cité de Toronto; de F. FS. Rogers et autres, de
Brighton et autres lieux; de E. Armitage et autres, de Lindsay et autres lieux; de
John R. Barber et autres, de Georgetown, comté (le Halton ; de J. L. Eedy, maire,
et autres, de Harriston, comté de Wellington; de Harry P. Stephenis et autres, des
Chutes Niagara, comté de Welland, tous d'Ontario; et de G. 11. Clarke et autres, de
Frédéricton, Nouveau-Brunswick, demandant que l'Acte dos chemins de for soit
modifié de manière à pourvoir au transport des bicycles à titre do bagage de voya-
geurs sur tous les chemins de fer en Canade.

De J. B. Gowanlock et autres, de la rivière aux Cyprès et autres lieux, Mani-
toba, et d'Ethelbert C. Willock et autres, de Carlyle et les environs, district d'Assi-
niboïa, Territoires du Nord-Ouest, demandant l'adoption du bill actuellement soumis
au parlement pour la constitution légale de la Compagnie du chemin de for du Mani-
toba au Pacifique.

Du conseil municipal du comté de Kent, et autres conseils municipaux dans
Ontario, demandant que l'Acte des chemins de fer soit modifié de manière à garantir

.les propriétés agricoles des incendies causés par les étincelles échappées des locomo-
tives.

De Samuel McDougall et autres, de Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest,
demaudant qu'il ne soit pas accordé de nouveau délai à la Compagnie du chemin de
fer Grand Central du Nord-Ouest pour compléter sa ligne, mais qu'elle soit notifiée
d'avoir à procéder immédiatement à ses travaux de construction ou à se désister de
ses droits en faveur d'autres personnes.

De l'Association des vetérans de '66, des Chutes de Niagara, demandant que leurs
réclamations pour service actif sur la frontière pendant la période comprise entre
1866 et 1870 soit reconnues.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présento à la Chambre le
sixième rapport du dit comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des pétitions
suivantes, savoir:-

De la Compagnie de navigation du Richelieu et d'Ontario, demandant un acte
pour exempter ses propriétés de l'application de l'Acte 45 Vie., chap. 52, concernant
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l'amélioration et l'administration du havre des Trois-Rivières ;-de la compagnie dite
The Mycenian Marble Company of Canada (limited), demandant un acte qui autorise
le commissaire des brevets d'invention à lui faire droit;-de la Compagnie continen-
tale d'éclairage et de chauffage, demandant une charte; de la Compagnie du chemin
de fer du Pacifique Britannique, demandant une charte ;-et de la Compagnie de
Ciment de Portland Dominion demandant une charte.

Votre comité a aussi examiné les avis donnés au sujet des pétitions qui suivent,
-et il constate qu'ils n'ont pas été publiés pendant le temps voulu, mais comme le
délai sera pleinement expiré avant que les bills soient exa-ninés en comité, votre
comité recommande que ces avis soient considérés suffisants, savoir:-

De la Compagnie du chemin de fer de Hull à la digue Saint-Louis et aux sources
Victoria, demandant une charte;-des Cisterciens Réformés, demandant une
chaite; de la Compagnie du pont de Québec, demandant un acte qui fasse revivre
sa cha-te; de la Compagnie d'assurance d'Ontario contre les accidents, demandant
un acte qui lui permette d'assurer contre les maladies; de la Banque du Peuple,
demandant un acte qui prolonge le délai accordé pour le remboursement de ses
créanciers.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Compagnie du chemin de fer le
Grand-Nord, demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour l'achèvement de sa
ligne, et autres objets, et il trouve que les avis sont suffisants, sauf en ce qui con-
cerne le prolongement de sa voie entre Hawkesbury et Ottawa, et l'émission
d'actions privilégiées ou d'actions-débentures prenant rang immédiatement après sa
dette garantie par des obligations, jusqu'à un montant ne dépassant pas quinze
mille piastres par mille de voie complétée.

Votre comité a aussi examiné la pétition de l'honorable T. M. Daly, et autres,
demandant une chai-te qui leur permette de construire un chemin de fer entre la
ville de Sayward. C.-B., et Penticton, et il constate qu'aucun avis n'a été publié.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 76) consti-
tuant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Britannique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que NI. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 77) consti-
tuant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de navigation de la Baie
d'Hudson et de la Yukon.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour landi prochain.

Ordonné, que W. Osler ait la permission de présenter un bill (No 78) concer-
nant la Compagnie d'assurance d'Ontario contre les accidents.

Il 'résente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Britton ait la permission de présenter un bill (No 79) consti-
tuant en corporation la Compagnie de ciment de Portland Dominion.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Langelier ait la permission de présenter- un bill (No 80) à
l'effet de remettre en vigueur et modifier les Actes concernant la Compagnie du
Pont de Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Langelier ait la permission de présenter un bill (No 81) con-
cernant la Compagnie du chemin de fer le Grand-Nord.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pout- lundi prochain.
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Ordonné, que M. Morrison ait la permission de présenter un bill (No 82) consti-
tuant la Corporation de mines, de développement et de consultation de l'Amérique
Britannique (à responsabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Rosamond ait la permission de présenter un bill (No 83) auto.
risant le commissaire des brevets à faire droit à la Compagnie dite The Mycenian
Marble Company of Canada (limited).

Il présente, en ýonséquence, le dit bill à la Chambre,-lequcl est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Rosamond ait la permission de présenter un bill (No 84) consti-
tuant en corporation la Compagnie Continentale de chauffage et d'éclairage.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Edwards ait la permission de présenter un bill (No 85) cons-
tituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Hull à la Digue Saint-
Louis et aux Sources Victoria.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Uhambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Préfontaine ait la permission de présenter un bill (No 86)
concernant la Banque du Peuple.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Bostock ait la permission de présenter un bill (No 87) consti-
tuant en corporation la Compagnie du pont de la rivière Colombie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. LaRivière ait la permission de présenter un bill (No 88) cons-
tituant en corporation les Cisterciens Réformés.

Il présente, en conséquence le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Davin ait la permission de présenter un bill (No 89) modifiant
de nouveau l'Acte de pension de la police à cheval, 1889.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Lister du comité des Banques et du Commerce, présento à la Chambre, le
premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants est est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 12) à l'effet de modifier de nouveau la loi concernant les sociétés de
construction et les compagnies de prêts et d'épargne qui font des opérations dans la
province d'Ontario.

Bill (No 23) constituant en corporation la Compagnie d'Assurance Methodist
Trust contre l'incendie; et,

Bill (No 27) constituant ci corporation la Compagnie d'Assurance sur la vie,
La Royale Victoria.

Sur motion de M. Paterson, secondé par M. Blair,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie des instructions données

aux percepteurs des douanes re Résolutions du tarif et réciprocité de tarif.
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M. Paterson présente,-Réponse à un Ordre de la Chambre, en date de ce jour,
demandant copie des instructions données aux percepteurs des douanes re Rétolu-
tions du tarif et réciprocité de tarif. (Document de la session Ao 40).

M.Davin propose, secondé par M.Sproule,-que laChambre s'ajourne maintenant.
Et la question étant posée,-elle est résolue négativement.

L'Ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée
jeudi, 22 avril dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, pour que la
Chambre se forme en comité des Voies et Moyens de prélever les subsides à accorder
à Sa Majesté.

Et la question étant posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
A. six heures, p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept

heures et demie, p.-m.

Sept heures et demie p.-m.

L'ordre du jour appelle les bills privés, en vertu du règlement 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 26) concernant la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du
Canada; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Fraser (Guysborough) rapporte que le comité a examiné le hill et l'a chargé
d'on faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 64) constituant en corpo-
ration la Compagnie chartrée du Yukon Britannique.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 65) concernant la Com-
pagnie de chemin de fer Mérédional de la Colombie-Britannique.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé a-i comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 66) concernant la Com-
pagnie canadienne de force motrice.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 67) constituant en corpo-
ration les pilotes servant entre Québec et Montréal.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 68) concernant l'American
Bank Note Compang.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

109ý30 avril.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 69) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Québec, Montmorency et Charlevoix.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 70) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 71) concernant la Com-
pagnie du Chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 72) concernant la Com-
pagnie de chemin de fer et de canal du Lac Manitoba.

Le bill est, en conséqience lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 73) constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer Kaslo et Lardo-Duncan.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comitédesChemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 74) constituant la
Compagnie d'Assurance sur la vie La Nationale du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

La Chambre reprend alors le débat sur la motion proposant que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil. pour que la Chambre se forme en comité des Voies et
Moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté.

Et la Chambre ayant continué de siéger juqu'après minuit, samedi matin

Samedi, 1er mai 18197.

Et la question étant posée sur la dite motion, elle est résolue affirmativement.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité des Voies et Moyens; et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Bain rapporte
que le comité a fait qnelque progrès, et l'a chargé de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, que la Chambre se formera de nouveau lundi prochain, en tel comité.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt-huit minutes,
samedi matin, s'ajourne jusqu'à lundi prochain.



60 Victoria. 3 mai. '11

LUNDI, 3 MAI 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bur-eau
Par M. Fraser, (Guysborough),-la pétition de John M. Smith et autres, de la

cité de Halifax, Nouvelle-Ecosse.
Par M. McGregor,-la pétition de D. F. Morton et autres, de Walkerville, comté

d'Essex, Ontario, et la pétition du conseil municipal du comté d'Essex, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De G. E. Norman et autres, de Shedden et autres lieux, et de R. H. McConnell,

avocat, et autres, de Saint-Thomas, tous du comté d'Elgin; de Mine C. Wells et
autres, et de J. Hespeler et autres, tous du comté (le Waterloo; de Georges Ramsden
et autres, d'Erin, comté de Wellington; de E. A. Hill et autres, de Goderich, comté
de Huron; de G. E. Taekaberry et autres, de la ville de Cornwall; de J. W. Willison,
et autres, de la cité de Toronto; de A. Gillespie et autres, de la cité de Hamilton;
de William Gibson et autres, de Grimsby, comté de Wentworth ; de A. Lanigan et
autres, de la cité de Kingston et autres lieux; de David Hicks et autres, de Port-
Dover, comté de Norfolk ; de James Forgie et autres, de Welland; de R. O. Knight
et autres, de Chatham et autres lieux, tous d'Ontario'; de J. S. Mitchell et autres, de
Sherbrooke, Québec; et de W. S. Archibald et autres, d'Antigonish, Nouvelle-Ecosse,
et Sackville, Nouveau-Brunswick, demandant que l'Acte des cheminu de fer soit
modifié de manière à pourvoir au transport des bicycles à titre de bagage de voya-
geurs sur tous les chemins de fer en Canada.

Du conseil municipal du comté de Peterborough, et autres conseils municipaux
dans Ontario, demandant que l'Acte des chemins de fer soit modifié de manière à
garantir les propriétés agricoles des incendies causés par les étincelles échappées des
locomotives.

De l'Association minière du Fort-Steele et autres, demandant de meilleures
communications postales et télégraphiques entre Fort-Steele et Golden, Colombie-
Britannique.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du
greffier de la Couronne en Chancellerie, le certificat suivant:-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTnAWA, 1er mai 1897.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date da vingt-troisième
jour du mois de mars dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et
adressé à Henry T. Lawrence, écuier, de Truro, N.-E., comme officier-rapporteur
pour le district électoral de Colchester dans la province de la Nouvelle-Ecosse, pour
l'élection d'un membre devant représenter le dit district électoral dans la Chambre
des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de William
D. Dimock, écuier, dont l'élection a été déclarée nulle; Firman McClure, écuier, de
Truro, N.-E., a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du
dit, bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

[L.S.] SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
Grefiier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A. J. G. BouINtoT, C.M.G., LL.D.
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
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Sur motion de M. Fraser (Guysborough), secondé par M. LIcGregor,
Ordonné, que la pétition de John M. Smith et autres, de la cité de Halifax, Nou-

velle-Ecosse, présentée ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition est lue et reçue,-demandant un acte pour constituer en cor-

poration la Compagnie de Prêt de Halifax, à responsabilité limitée, nonobstant l'ex-
piration du temps prescrit pour la présentation de pétitions relatives à des bills
privés.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 23) con/oituant en corporation la Compagnie d'assurance Methodist
Trust, contre l'incendie; et, après avoir aibsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Lister rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 27) constituant en corporation la Compagnie d'assurances sur la vie
La Royale Victoria; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Lister rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 76) constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Britannique.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 77) constituant en corpo-
ration la Compagnie de chemin de fer et de navigation de la Baie d'Hudson et de la
Yukon.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 78) concernant la Com-
pagnie d'assurance d'Ontario, contre les accidents.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 79) constituant en corpo-
ration la Compagnie de ciment de Portland Dominion.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 83) autorisant le commis-
saire des brevets à faire droit à la compagnie dite The Mycenian Marble Company of
Canada (Limited.)

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 84) constituant en corpo-
ration la Compagnie Continentale de chautfage et d'éclairage.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 85) constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer de Hull à la Digue Saint-Louis et aux Sources
Victoria.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du joui- appelle la seconde lecture du bill (No 87) constituant en corpo-
ration la Compagnie du pont de la rivière Colombie.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 88) constituant en corpo-
ration les Cisterciens Réformés.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

Sur motion de M. Macdonald (King), secondé par M. Davin,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-copie de toute
correspondance avec le gouvernement de l'Il( du Prince-Edouard, non encore sou-
mise à la Chambre, concernant les réclamations du dit gouvernement contre les auto-
rités fédérales.

Ordonné. que la dite adresse soit présentée à Son Excellence parceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. McAlister, secondé par M. Mclnerney,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toutes lettres, papiers,

correspondance, pétitions, etc., concernant la destitution de J. Albert Verge, gardien
de pêcheries pour la rivière Ristigouche et ses tributaires et les eaux de la Baie des
Chaleurs, et la nomination de Charles Brown à sa place.

Sur motion de M. McAlister,secondé par M. Mclnerney,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toutes lettres, papiers,

correspondance, etc., concernant la fermeture, en mars dernier, du bureau de poste
de Oak-Bay Mills, Québec.

Sur motion de M. Foster, secondé par Sir Charles Tupper, baronnet,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toute correspondance

avec aucun membre d4 gouvernement ou aucun officier du département des Postes
au sujet de la nomination et de l'installation de George G. King comme maître de
poste de Marsh Hill, Ontario.

Sur motion de M. Ingram, secondé par M. Bennett,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,- copie de toutes lettres, télé-

grammes, pétitions, rapports et autres communications au sujet de la nomination et
de la destitution de David H. Price, maître de poste de Aylmer-Ouest, et de la nomi-
nation de son successeur, Frederick Ashbaugh.

Sur motion de M. Martin, secondé par M. McAlister,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de tous papiers, lettres,

documents, pétitions, etc., concernant la destitution de A. J. McNeill, comme maître
de poste à Stanley Bridge, dans l'Ile du Prince-Edouard.
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Sur motion de M. Bergeron, secondé par M. Davin,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant, cette Cham bre,-copie de l'ordre
du conseil nommant M. A. D. Danis, percepteur des péages sur le canal de Beauhar-
nois; aussi, copie de l'ordre du conseil nommant M. Danis percepteur des douanes
et de l'aecise à Valleyfield; et copie de l'ordre du conseil concernant la nomination
d'un officier de l'accise à Valleyfield; aussi, copie de tous papiers, correspondance,
lettres, etc., concernant la destitution de M. Danis comme percepteur des péages.

- Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des nem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Wood (Brockville), secondé par M. Wallace,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-un état donnant les noms de

toutes personnes renvoyées du ser-vice dans le département du Revenu de l'intérieur
depuis le 1er juillet 1896, et les noms de toutes personnes nommées dans le dit dépar-
tement depuis la même date.

Sur motion de M. Corby, secondé par M. Guillet,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-un état indiquant, en ce qui

concerne Weller's-Bay, alors que c'était un port extérieur, viz.: pendant environ
onze ans,-

I. La valeur des articles imposables et le montant des droits peiçus;
2. La valeur des articles admis en franchise;
3. Le nombre des navires entrés et sortis;
4. iLe montant total payé pour salaires.

Sur motion de M. Foster, secondé par sir Charles Tupper, baronnet,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toute correspondance,

pétitions et rapports concernant la destitution de T. P. Shields, maître de poste de
Upper Maugerville, et la nomination de Emery Sewel à sa place, et au sujet de tous
changements projetés pour la location du dit bureau de poste depuis 1891.

Sur motion de sir Charles flibbert Tupper, secondé par NI. MeDougall,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de tous papiers et corres-

pondance concernant les soumissions demandées pour le contrat du service postal
entre Shubénacadie et Dean, N.E., y compris un état des soumissions reçues et un
exposé des raisons qui ont fit donner le contrat à un nommé Guild.

Sur motion de sir Charles Ilibbert Tupper, secondé par M. McDougall,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-copie de tous
papiers, etc., concernant l'élargissement de Daniel Brien Sullivan, condamné à l'em-
prisonnement à Toronto le 18 novembre 1896, y compris les rapports du magistrat
de police des 21 et 27 novembre 1896.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. MieDougall,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toute correspondance,

prouve, rapport et pnpiers concernant la destitution du préposé à l'inspection et au
graissage des wagons à Stellarton, N.-E., d'après les instructions du surintendant du
service des machines de l'Intercolonial à Moncton, le 5 février 1897.

Sur motion de M. Prior, secondé par M. Earle,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,- copie de toutes lettres, papiers

et télégrammes échangés entre le gouvernement et toutes personne ou personnes au
sujet de la destitution du Dr George Duncan, ci-devant surintendant de la quaran-
taine à la station de William's-Head, C.-B.
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Sur motion de M. Davin, secondé par M. LaRivière,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette-Chambre,-copie de touts correspondance

échangée entre le département des affaires des Sauvages à Ottawa et les officiers du
dit département à Régina et à Winnipeg, concernant la fourniture des approvisonne-
ments à l'école industrielle de Saint-Paul; aussi, copie de la correspondance entre
le département à Ottawa et la Compagnie de la Baie-d'Hudson à Winnipeg.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la rdponse
à un ordre do la Chambre, en date du û avril 1897, et demandant,-copie de toutes
demandes et devis de soumissions, et de toutes réponses détailées faites à ce sujet,
depuis la dernière session du parlement, concernant l'impression des billets, timbres,
etc., du gouvernement; copie de toute correspondance à ce sujet avec le gouverne-
ment ou aucun de ses membres et avec le ministre des Finances ou les officiers de
son département; aussi, copie de tous rapports faits à ce sujet au ministre des
Finances et au conseil, ainsi que copie des minutes du conseil adoptées à ce même
sujet, et du contrat passé entre le gouvernement et le soumissionnaire dont l'offre
aura été acceptée. (Document de la session No 41.)

Sur motion de sir Charles Tupper, baronnet, secondé par M. Foster,
Résolu, qu'una humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-copie de la
cédule B, déposée sur le bureau de la Chambre à la dernière session, faisant connaître
les recommandations du Conseil de la Trésorerie, telles que soumises par un rapport
du conseil à Son Excellence le Gouverneur général les 6 et 7 juillet 1896, et destinées
à être approuvées par lui; aussi, un état indiquant l'action prise par le gouverne-
ment sur chacune de ces nominations, telles que faites par le dit ordre du conseil
approuvé par Son Excellence, ou, dans le cas où aucune action n'aurait été prise, la
raison de cette conduite.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Cameron, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-1. Copie de toute correspondance

et autres documents concernant la création de charges d'inspecteurs des postes à
Stratford, Barrie et Kingston et les nominations d'inspecteurs et autres fonction-
naires se rattachant à ce service

2. Etat donnant le nombre des employés attachés à chacun de ces services, les
salaires payés et toutes autres dépenses afférentes à chacun des dits services.

Sur motion de M. Macdonald (King), secondé par M. Earle,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-copie de toute
correspondance avec le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard concernant la
co-opération des autorités fédérales dans la construction d'un pont sur la rivière
Hillsborough à ou près Charlottetown, dans la dite province.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Cameron, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, un état indiquant:-
1. Chaque contrat pour la transport des malles annulé depuis le 1er juillet 1896,

la localité comprise dans chaque contrat et le comté et la province;
2. Le nom de chaque entrepreneur;
3. Le prix de chaque contrat à l'époque de son annulation;
4. Le prix de chaque contrat dans le cas où de nouveaux contrats auraient été

passés ;
5. La raison de l'annulation de chaque contrat.
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Sur motion de M. Cameron, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toute correspondance

et autres documents concernant la nomination du révérend M. Fairlie à la charge de
surintendant de l'école industrielle de Winnipeg, et de toutes recommandations au
sujet de cette nomination; aussi, copie de tous ordres administratifs et autres papiers
à ce sujet.

M. Martin propose, secondé par M. McAlister:
Qu'il soit mis devant cette Chambre, copie de toute correspondance, pétitions,

résolutions et autres papiers en la possession du gouvernement concernant le projet
de chemin de fer d'embranchement entre Southport, Belfast et Murray Harbour, et
autres projets d'embranchements dans la province de ]'Ile du Prince-Edouard.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Macdonald (King), secondé par M. Davin,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.
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MARDI, 4 MAI 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Macdonald (IHuron)-la pétition de O. 11. Carr et autres, de Wingham,

comté de Huron, Ontario.
Par M. Fraser, (Guysborough)-la pétition de John M. Smith et autres, de la

cité de Halifax, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Penny,--la pétition de D. C. S. Miller et autres, de la cité de Montréal,

Québec.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre avait reçu du
greffier de la Couronne en Chancellerie, le certificat suivant:-

OTTAWA, 4 mai 1897.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du cinquième jour du

mois d'avril' dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à
Albert Monkman, écuier, de Winnipeg, Manitoba, comme officier rapporteur pour le
district électoral de Winnipeg dans la province de Manitoba, pour l'élection d'un
membre devant représenter le dit district électorAl dans la Chambre des Communes
du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de l'honorable Hugh John
Macdonald dont l'élection a été annulée; Richard Willis Jameson, écuier, avocat de la
cité (te Winnipeg, Manitoba, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par
le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

(L.S.) SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BOURINOT, C.M.G., LL.D.
Greffier de la Chambre des Communes,

du Canada.

Richard Willis Jameson, écuier, député du district électoral de Winnipeg, ayant
préalablement prêté le serment requis par la la loi, et signé devant les commis-
saires le rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat informe cette Chambre qu'il a nommé les honorables messieurs Allan,
Almon, Baker, de Boucherville, C.M.G., Drummond, Gowan, C.M.G-. Hingston,
(Sir William), Landry, Masson, MacInnes (Burlington) Poirier, Power, Reesor,
Ross, Scott et Wark, comme membres d'un comité chargé d'aider à Son Honneur
l'Orateur, dans l'administration de la Bibliothèque du Parlement, pour ce qui con-
cerne les intérêts du Sénat, et d'agir au nom du Sénat, comme membres du comité
mixte de la Bibliothèque des deux Chambres du Parlement.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
septième rapport du dit comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité a examiné les avis donnés au sujet des pétitions suivantes, et les a
jugés suffisants, savoir:-

De la Compagnie de canal à navires et d'aqueduc de force de la Baie Georgienne,
demandant un acte pour ratifier sa charte et une certaine émission d'obligations;-
de la Compagnie du Pont de Montréal, demandant un acte qui prolonge le délai fixé
pour l'achèvement de ses travaux et qui modifie ses pouvoirs au sujet de ses obliga-
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tions;-et de la Compagnie du chemin <te fer Grand Oriental, demandant un acte
qui prolonge le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne et qui ratifie certains arran-
gements faits avec d'autres compagnies.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Compagnie du chemin de fer de
Ristigouche à Victoria, demandant un acte pour ratifier sa, charte,-et il constate
que l'avis a été publié pendant trois 'semaines seulement; mais comme elle ne
demande que la ratification d'une charte provinciale et que le temps requis pour la
publication de l'avis sera presque complètement écoulé avant que le bill soit discuté
en comité, votre comité recommande que l'avis soit considéré suffisant.

Votre comité a aussi examiné la requête de John M. Smith et autres, demandant
qu'il leur soit permis de présenter une pétition sollicitant une charte sous le nom de
Compagnie de Prêt de Halifax (à responsabilité limitée), nonobstant l'expiration du
délai fixé pour présenter des pétitions relatives à des bills privés, et les raisons expli-
quant le retard permettent à votre comité de recommander que l'autorisation néces-
saire soit accordée.

Comme le temps fixé pour la présentation des bills privés est expiré, votre comité
recommande que la partie de la règle 49 qui limite ce délai, soit suspendue au sujet
de toutes les pétitions qui précèdent et aussi à l'égard des pétitions de la Compagnie
d'assurance sur la vie dite "du Soleil," et de la Compagnie du chemin de fer de la
Colombie et Occidental.

M. Suthorland, du comité des Chemins de fer Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre, le troisième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 28) concernant la Compagnie
du chemin de fer du Pacifique d'Ontario. et changeant le non de la Compagnie en
celui de " Compagnie de chemin de fer d'Ottawa à New-York," et est convenu d'en
faire rapport avec des amendements.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Fraser (Guysborough),
Ordonné, que, confOrmément à la recommandation contenue dans le septième

rapport du comité des Ordres Permanents, la partie de la règle49 de cette Chambre,
qui limite lu temps pour la présentation des bills privés, soit suspendue pour ce qui
concerne les pétitions suivantes, savoir:-de la CompagniA de canal à navires et
d'aqueduc de force de la Baie Georgienne; de la Compagnie du chemin de fer de
Ristigouche à Victoria; de la Compagnie du Pont de Montréal; de la Compagnie
du chemin do for Grand Oriental; de la Compagnie. canadienne d'assurance sur la
vie, dite du Soleil, et de la Compagniedu chemin de for de laColombie et Occidental.

Su r motion do M. Fraser (Guysborough), secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que, conformément à la recommandation contenue dans le septième

rapport du comité des Ordres Permanents, cette partie de la règle 49 de cette Cham-
bre, qui limite le temps prescrit pour la réception des pétitions relatives aux bills
privés, soit suspendue pour ce qui concerne la pétition suivante présentée ce jour,
et que la dite pétition soit maintenant lue et reçue.

La dite pétition est en conséquence lue et reçue, savoir:-
De John M. Smith et autres, de la cité de Hlalifax, Nouvelle-Ecosse, demandant

un acte d'incorporation sous le nom de Compagnie de Prêt de Halifax, à responsa-
bilité limitée.

Sur motion de M. Somerville, secondé par Richardson,
]Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du Comité Spécial

nommé pour contrôler le compte rendu officiel des Débats de cette Chambre.

Ordonné, que M. Préfontaine ait la permission de présenter un bill (No 90) con-
cernant la Compagnie du pont de Montréal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Ordonné, que M. Rosamond ait la permission de présenter un bill (No 91).con-
cernant la Compagnie canadienne d'assurance sur la vie, dite du Soleil.

Il présente, en gonséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Préfontaine ait la permission de présenter un bill (No 92) con-
cernant la Compagnie du chemin de fer Grand Oriental.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour'
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M, Bostock ait la permission de présenter un bill (No 93) consti-
tuant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et Occidental.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour.
la première fbis, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, se forme en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'uno somme n'excédauit pas cent cinquante mille six cent cinquante
piastres, soit accordée à Sa Majesté, pour frais de gestion :-Bureau du sous-receveur
général à Toronto, $7,000: à Montréal, $5,600; à Halifax, $8,000; à Saint-Jean.
$6,400; à Winnipeg, $5,600; à Victoria, $3,900; à Charlottetown, $4,200; caisses
d'épargne rurales; Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse etlle du Prince-Edouard:-
Appointements, $8,050; dépenses imprévues, $1,600; commission pour paiement de
l'intérêt sur la dette publique, achat de fonds d'amortissement et transfert d'effets,
$34,500; courtage sur achat d'effets pour fonds d'amortissement, $5,800; timbres
anglais, frais de port, télégrammes, etc., $5,000; dépenses se rattachant à l'émission
et au rachat de billets fédéraux, 85,000; impression de billets fédéraux, $35,000;
impressions, annonces, inspection, frais de transport et frais divers, y compris com-
mutation de droits de timbres, $15,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cent cinquante piastres, soit
acc-ordée à Sa Majesté, pour le bureau du secrétaire du gouverneur général, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille huit cent cinquante
piastres, soit accordée à Sa Majesté, pour le département de la Justice, y compris
$4,000 pour le député du ministre de la Justice, et une allocation de $600 au secrétaire
particulier du Solliciteur général, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du
service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent cinquante piastres, soit
accordée à Sa Majesté, pour le département de la Justice, division des pénitenciers,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille cent piastres, soit
accordée à Sa Majesté. pour le département de la Justice, division des impressions et
de la papeterie, pour l'année finissant le 30 juin 1898.-

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre mille huit cent quatorze
piastres, soit accordée à Sa Majesté, pour le département de l'Intérienr, y compris
$2,000 pour la promotion de T. G. Rothwell et $1,900 pour la promotion de K. J. Henry
au rang de premier commis, $1,500 pour la promotion de P. G. Keys au rang de
commis de ire classe, et $850 pour les appointements de James Dunnett, nonobstant
toute disposition contraire de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille trois cent cinquante piastres,
soit accordée à Sa Majesté, pour le bureau du contrôleur de la police à cheval du
Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1898.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille quatre-vingt-dix
piastres, soit accordée à Sa Majesté, pour le département des Affaires des Sauvages,y compris appointements de $2,000 chacun à J. D. MoLean, comme premier commis
et secrétaire, airsi qu'à un greffier en loi à être nommé, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme nexcédant pas vingt-sept mille cent piastres, soit
accordée à Sa Majesté, pour le bureau de l'Auditeur général, pour l'année finissant le
30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille quatre cent soixante
piastres, soit accordée à Sa Maje.,té, pour le département (es Finances, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-quatorze mille neuf
cent soixante-deux piastres et cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté, pour
le département des Postes, pour l'année finissant le 30 juin 1898,

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pias cinquante-ring mille sept cent quatre.
vingts piastres, soit accordée à Sa Majesté, pour le département de li Marine et des
Pecheries, y compris $1,800 à W. J. Stewart, 81,700 à Cameron Stanton, et $800 à
E. H. Gilbert, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille six cents piastres,
soit accordée à Sa Majesté, pour lo département des Travaux publics, 'y compris
$1,000 à W. C. DesBrisay, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du ser-
vice civil, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bain fait rapport que le comilé a adopté
plusieurs -ésolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance do la Chambre.
M. Bain informe aussi la Chambre qu'il est chargé do domaîdor que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en

comité des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant, lequel est la comme suit:-

Le Sénat a adopté un bill intitulé " Acte à l'effet de commémorer le règne de
Sa Majesté la Reine Victoria, en faisant de l'anniversaire dce sa naissance un jour de
fête à perpétuité " pour lequel il désire le concours de cette Chambre,

Et Chambre s'ajourne alors à demain.
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MERCREDI, 5 MAI 1897.
PRI as.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Landerkin,-la pétition de la Compagnie d'assurance La Canadienne,

contre l'incendie.
Par M. Craig,-la pétition de William D. Stephens et autres, de Port-Hope,

comté de Durham, Ont ario.
Par M. Frost,-la pétition de George W. Barr et autres, de Smith's Palls, comté

de Leeds et Grenville, Ontario.
Par M. Corby,-la pétition de S. J. Crooley et autres, de Trenton, comté de

Hastings, Ontario.
Par M. Yeo,-la pétition de William Jenkin et autres, de Summerside, comté de

Prince, Ile du Prince-ELouard.
Par M. Beattie,-la pétition de de H. C. McBride et autres, de la cité de London,

comté do Middlesex, Ontario.
Par M. Casey,-la pétition de la Loge Jubilé No 1, Fraternité des Cantonniers

de chemins de fer, Ottawa, Ontario.
Par M. Logan,-la pétition de R. H. Tremaine et autres, de Amherst, comté de

Cumberland, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Featherston,-la pétition de J. J. Mahaffy et autres, de Streetsville et

autres lieux, comté de Peel, Ontario.
Par M. Bostock -la pétition de Alexander H. Watson et autres, de la Division

minière de Fort-Steele, Colombie-Britannique.
Par M. Graham,-la pétition de J. W. Hurd et autres, de Sunderland et autres

lieux, comté d'Ontario, Ontario.
Par M. Burnett,-la pétition du conseil municipal du comté d'Ontario.-

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De D. F. Morton et autres, de Walkerville, comté d'Essex, Ontario, demandant

que l'Acte des chemins de fer soit modifié de manière à pourvoir au transport des
bicycles à titre de bagage de voyageurs sur tous les chemins de fer en Canada.

Du conseil municipal du comté d'Essex, Ontario, demandant l'adoption d'un
acte obligeant les compagnies de chemins de fer à établir des passages à niveau con-
venables sur toutes les routes et rues traversées par leurs voies; aussi, pourvoyant
à la confection et à la, répatation des travaux de drainage des municipalités à
travers les voies ferrées.

M. Lister, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
deuxième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 39) concernant la Canadian General Electric Company (limited).
Bill (No 48) concernant la Dominion Building and Loan Association.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Tolmie.
Ordonné, que la pétition de la Compagnie d'assurance contre l'incendie La

Canadienne, soit maintenant lue et reçue.
Et la dite pétition est lue et reçue,-demandant qu'il soit permis à la dite Com-

pagnie de présenter une pétition à l'effet d'obtenir un acte qui confirme sa charte,
nonobstant l'expiration du temps prescrit pour la réception de pétitions relatives à
des bills privés.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

5 mai.
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Sir Richard J. Cartwright, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, pré-
sente,- Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général. en date du 5
avril 1897, demandant un état indiquant le nombre de criminels libérés dans les
divers pónitenciers du Canada depuis le mois de juillet 1896, leurs noms, la date de
la condamnation et la raison pour laquelle ils ont été libérés; aussi, les noms des
personnes qui ont obtenu pour eux leur libération, ainsi que les noms des criminels
dont les sentences ont été commuées. (Document No 42.)

Sur motign de sir Henri Joly de L9tbinière, secondé par sir Adolphe P. Caron.
Ordonné, que le bill du Sénat (No 94) intitulé " Acte à l'effet de commémorer

le règne de Sa Majesté la Reine Victoria en faisant-de l'anniversaire de sa naissance
un jour de fête à perpétuité," soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Davin ait la permission de présenter un bill (No 95) modifiant
la loi du libelle.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Bell (Pictou), ait la permission de présenter un bill (No 96)
modifiant la loi relative aux élections contestées.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Blair, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Chambre,-
Réponse à un ordre du 28 septembre 189d, demandant copie de toute correspondance
échangée entre le gouvernement et certaines personne ou personnes au sujet du
projet du canal de Montiéal, Ottawa et Baie Georgienne, et de tous papiers se rap-
portant à une demande de subvention pour aider à ce projet. (Document No 43.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 septembre 1896,
demandant copie de tous rapports, évaluations et autres papiers concernant des
terrains appartenant à Joseph Clarke et autres, dans le township de Monaghan-Sud,
comté de Peterborough, qui ont été submergés par suite de la construction d'un
barrage à Hastings, Ontario. (Document No 44.)

Et aussi,-Réponse à un oidre de cette Chambre, en date du 2 septembre 1896,
demandant copie de tous mémoires, rapports, correspondance, plans et papiers en
rapport avec la construction d'un pont en face de Québec ou dans le voisinage, pour
raccorder le chemin de fer Intereolonial avec le chemin de fer du Pacifique Canadien.
(Document No 45.)

Sur motion de M. Broder, secondé par M. Klock,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Cham bre,-copie de toutes lettres, pétitions

et ordres échangés entre le gouvernement et toutes personne ou personnes se rappor-
tant en quelque manière à l'installation de )avid Halliday qui a été régulièrement
nommé par la dernière administration au poste de percepteur de douane au port de
Morrisburg, ou copie de toutes lettres, pétitions et ordres se rapportant en quelque
manière à la nomination de toutes autres personne ou personnes à cet emploi.

Sur motion de M. Hughes, secondé par M. Cargill,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-copie de toute
correspondance entre le département des Chemins de fer et Canaux ou aucun de ses
officiers et William McArthur, de Fenelon Falls, au sujet de son renvoi d'office.

Ordonné, que la dite adresse soit préLentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.
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Sur motion de M. Hughes,; secondé par M. Cargill.
Résolu, qu'une humble' adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir taire mettre devant cette Chambre,-copie de toute
correspondance entre le département des Chemins de fer et Canaux ou aucun de ses
ofliciers, concernant la de~ititution de William Hungerford, ci-devant ingénieur-
mécanicien du dragueur l'Otonabee, de M. Kennedy, ci-devant contremaître des ate-
liers de Rosedale, et de George Laidlaw, ci-devant inspecteur de bois sur la section
du lac Balsam du canal de Trent.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Sn Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Davis, secondé par M. Oliver.
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toutes lettres, rapports

et autres papiers on possession du gouvernement, se rapportant en quelque manière à
la réclamation d'unenommé Bremner, de Bresaylor, T.N.-O., pour compensation pour
des fou rrures qu'il prétend avoir été prises par le général Middleton durant les troubles
qui ont ou lieu dans les Territoires du Nord-Ouest.

Sur motion de M. Willson, seconcté par M. Tyrwhitt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-
1. Copie de toute correspondance et papiers annulant le contrat passé avec

M. Finkile pour le transport des malles de Newburgh à Kington, via Camden-Est,
Wilton, Odessa, etc.;

2. Copie des soumissions pour le transport des malles de Newburgh à Xingston,
via Camben.Est, Wilton, Odessa, etc., et de toute correspondance, rapports et papiers
se rapportant à ce contrat.

M. McCleary propose, secondé par M. Bell (Pictou), qu'il soit mis devant cette
Chanbro,-copie de toutes lettres et correspondance entre le gouvernement ou aucun
de ses membres, se rapportant en quelque manière à la destitution de M. W. D..
Fairbrother comme maître de poste à Beamsville, avec copie des accusations, et les
noms des accusateurs.

Et un débat s'en4uivant:-
A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept heures

et demie, p.m.

Sept heures et demie, p.m.

L'ordre du jour appelle les bills privés en vertu du règlement 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 28) concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario,
et changeant le non (le la comp-gnie en celui de " Compagnie du chemin de fer
d'Ottawa à New-York."; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Langelier rapporte que le comité a examiné le bill et l'a
chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,

lequel est lu comme suit:
Le Sénat a adopté un bill intitulé: " Acte pour faire droit à Adeline Myrtle-

Tuckett Lawry," pour lequel il demande le concours de cette Chambre.
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Et aussi, le Sénat communique à la Chamb.e les témoignages pris devant le
comité spécial du divorce auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pourfaire droit
à Adeline Myrtle Tuckett Lawry" et les papiers qui s'y rapportent, avec demande
de les rendre au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comitégénéral pour délibérer
sur le bill (No 12) à l'effet de modifier de nouveau la loi concernant les sociétés de
construction et les compagnies de prêts et d'épargne qui font des opérations dans la
province d'Ontario; et après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil, et M. Langelier rapporte que le comité a examiné le bill et l'achargé d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Réolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 16) modifiant de nouveau
l'Acte des Chemins de fer.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée
mercredi, le 7 avril dernier:-

Que la production du fromage en Canada a atteint un degré très élevé et des
plus satisfaisants, et que toute dépernse pour le développement ultérieur de ce produit
seul pourrait nuire aux meilleurs intérêts de l'industrie laitière en général;

Que la Gran'de-Bretagne importe de pays étrangers d'énormes quantités de
beurre de première qualité dont le Canada ne fournit qu'une faible partie, bien qu'il
soit l'une de ses plus importantes colonies ;

Que le gouvernement nous promet maintenant des facilités convenables de trans-
port à froid;

Que les gouvernements d'autres pays ont dépensé de fortes sommes d'argent sous
forme de boni pour encourager chez eux l'industrie beurrière, et que cet encourage-
ment a eu pour résultat de faire prospérer cette industrie dans une large mesure,
comme l'attestent les relevés officiels au beurre importé par la Grande-Bretagne;

Que le Canada est spécialement propre à la production de la meilleure qualité
de beurre et qu'il possède de grands avantages naturels à cet effet;

Qu'un fort commerce d'exportation de beurre serait non seulement à l'avantage
des cultivateurs en général, mais que les millions qu'il rapporterait chaque année
produiraient un bien incalculable dans tout le pays;

Que vu les faits ci-dessus, notre gouvernement devrait prendre immédiatement
des mesures pour assurer plus complètement le développement de notre commerce
de beurre, et que cette Chambi-e est d'opinion que le gouvernement devrait inscrire
dans le budget de la préente année un crédit qui serait distribué et payé directement
aux cultivateurs sous forme de bonus d'un centin par livre pour une quantité
donnée de notre meilieur beurie frais de crémerie destiné à être exporté en Grande-
Bretaigne à l'état frais et dans des conditions qui puissent lui donnerune excellente
réputation et assurer une demunde constante de ce produit; que ce bonus devrait
être aecordé pendant trois années consécutives et augmenté à la discrétion du gou-
verriement, pour we beurre fabriqué pendant les mois d'hiver; le dit beurre devant
etre soumis à une inspection sévère par le gouvernement, et le bonus ne devant être
payé qu'aux cultivateurs qui fourniraient une quantité régulière pour l'exportation.

Et la motion étant de nouveau proposée;
La Chambre reprend le dit débat ajourné.
Sur motion de M. Laurier, secondé par M. Davies.
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourne alors à demain.
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JEUDI, 6 MAI 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Cochrane,-la pétition de G. C. Bonnycastle et autres, de Campbellford,

et autres lieux, comté de Northumberland, Ontario.
Par M. Bennett,-la pétition de O. S. S. Webster et autres, de Coaticook, comté

de Stanstead, Québec.
Par M. Guillet,-la pétition de l'Union deTempérance des femmes chrétiennes,

et autres, de la ville de Cobourg, Ontario.
Par M. Burnett,-la pétition de J. O. Guy et autres, de Oshawa et Whitby, comté

d'Ontario, Ontario.
Par M. Lount,-la pétition de A. E. Walton et autres, de la cité de Toronto.

Ontario.
Par M. Gibsoin,-la pétition de Robert Kilgour, président, et James L. Lovell,

secrétaire de la Compagnie de dépôt, d'entrep;ôt et de prêt de la Puissance (à respon-
sabilité limitée).

P. M. Logan,-la pétition de Samuel Bent et autres, d'Oxford, comté de Cum-
berland, Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues,
savoir:-

De O. H. Carr et autres, de *Wingham, comté de Huron, Ontario, et de D. C. S.
Miller et autres, de Montréal, Québec, demandant que l'Acte des chemins de fer soit
modifié de manière à pourvoir au transport des bicycles à titre de bagage de voya-
geurs sur tous les chemins de fer en Canada.

M. Scriver, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le premier rapport
du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu de les rap-
porter avec des amendements, savoir :-

Bill (No 18)à l'effet de conférer certains pouvoirs au bureau d'adminis-
tration des biens temporels de l'Eglise Presbytérienne du Canada eu rapport avec
l'Eglise d'Ecosse.

Bill (No 44) concernant la Compagnie du canal de force motrice et de
fourniture de Welland (à responsabilité limitée).

A l'égard du premier de ces bills, votre comité recommande que les honoraires
et frais payés en vertu de la règle 58 soient remboursés, moins le coût de l'impres-
sion et de la traduction.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre le quatrième rapport du dit comité, lequel est la comme suit,:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 25) à l'effet de ratifier une convention conclue entre la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique et la Compagnie Electrique de Hull;

Bill (No 35) concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien -
Bill (No 37) concernant la Compagnie du pont de la Grande Ie de Niagara; et
BiIl (No 41) concernant la Compagnie du pont et tunnel de chemin de fer de ha

rivière ýSainte-Claire.

60 Victoria. 6 mai.
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Et le bill suivant sans amendement, savoir:
Bill (No 50) concernant la Compagnie (lu chemin de fer Atikokan Iron Range.

Sur motion de M. Scriver, secondé par M. Landerkin.
Ordonné, que les honoraires et frais payés en vertu de la règle 58 pour le bill

(No 18) à l'effet de conférer certains pouvoirs au bureau d'administration des biens
temporels de l'Eglise Presbytérienne du Canada, en rapport avec l'Eglise d'Ecosse,
soient remboursés, moins le coût de la traduction et de l'impression, conformément
à la recommandation contenue dans le premier rapport du comité des Bills Privés.

Sur motion de M. Gibson, secondé par M. MeGregor.
Ordonné, que la pétition de Robert Kilgour, président, et de James L. Lovell,

secrétaire de la Compagnie de dépôt, d'entrepôt et de prêt de la Puissance (à respon-
sabilité limitée), présentée ce jour, soit maimrenant lue.

Et la dite petition est lue et reçue, demandant qu'il soit permis à la compagnie
susdite de solliciter l'adoption d'un acte qui amende sa charte, bien que le temps
prescrit pour la présentation de pétitions relatives à des bills privés fût expiré.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Firman McClure, écuier, député du district électoral de Colchester, ayant préala-
blement prôté le serment conforme à la loi, et signé le rôle qui le contient, devant les
commissaires, prend son siège en Chambre.

M. Davin propose, secondé par M. Sproule, que la Chambre s'ajourne mainte-
nant;

Et la question étant posée,--elle est résolue négativement.

Sur motion de sir Charles Tupper, baronnet, secondé par M. Foster.
Ordonné, qu'il soit imprimé de suite la réponse à un Ordre du 5 avril 1897,

demandant copie de toutes demandes et devis de soumissions, et de toutes réponses
détaillées faites à ce sujet, depuis la dernière session du parlement, concernant l'im-
pression des billets, timbres, etc., du gouvernement; copie de toute correspondance
à ce sujet avec le gouvernement ou aucun de ses membres et avec le ministre des
Finances et les officiers de son département; aussi copie de tous rapports faits à ce
sujet art ministre des Finances et au conseil, ainsi que copie des minutes du conseil
adoptées à ce même sujet, et du contrat passé entre le gouvernement et le soumis-
sionnaire dont l'offre aura été acceptée;-et de suspendre la règle 94 à cet- effet.

La Chambre reprend le débat sur la motion proposée hier:-Qu'il soit émis un
ordre de la Chambre pour la production de copie de toutes lettres et correspondance
entre le gouvernement ou aucun de ses membres, se rapportant en quelque manière
à la destitution de M. W. D. Fairbrother comme maître de poste à Beamsville, avec
copie des accusations et les noms des accusateurs.

Et la question étant posée,-elle est résolue affirmativement.

Et la Chambre s'ajourne alors à demain.
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VENDREDI, 7 MAI 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Landerkin,-la pétition de la Compagnie d'assuranco contre l'incendie

La Canadienne.
Par M. Cowan,-la pétition de P. H. Hughes et autres, du comté d'Essex,

Ontario.
Par M. Casey,-la pétition de C. R. Lake et autres; la pétition de l'Union chré-

tienne de Tempérance des femmes, de Ridgetown; la pétition de W. Hlollingshead et
autres, de Dutton, tons du comté d'Elgin; la pétition de W. H. Rowley et autres; la
pétition de Collar S. Birtch et autres. de la cité d'Ottawa et autres lieux; et la pétition
de John F. Dodge et autres, de Windsor et autres lieux, comté d'Essex, tous d'Ontario.

P. M. Mulock,-la pétition du conseil municipal du comté de York, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont.lues et reçues:-
De William D. Stephens et autres de Port-Hope, comté de Durhami; de George

W. Barr et autres, de Smith's Falls, comté de Leeds et Grenville; de S. J. Crooley
et autres, de Trenton, comté de Hastings; de J. W. Ilurd et autres, de Sunderland
et autres lieux, comté d'Ontario; de I C. McBride et autres, de la cité de London,
comté de Middlesex, et de J. J. Mahaffy et autres, de Streetsville et autres lieux,
comté de Peel, tous d'Ontario; de William Jenkin et autres, de Summerside, comté
de Prince,Ile <lu Prince-Edouard, et de R. H. Tremaine et autres, de Amherst, comté
de Cumberland, Nouvelle-Ecosse, demandant que l'Acte des chemins de fer soit
modifié de manière à pourvoir au transport des bicycles à titre de bagage de voya-
geurs sur tous les chemins de fer en Canada.

De la Loge Jubilé No 1, Fraternité des Cantonniers de chemins de fer, Ottawa,
Ontario, demandant que les bills à l'effet d'assurer la sûreté des employés de chemins
de fer, etc., et autres bills actuellement soumis au parlement, deviennent loi.

De Alexander H. Watson et autres, de la Division Minière de Fort-Steele,
Colombie-Britannique, demandant qu'il soit adopté des mesures législatives de nature
à assurer la construction prochaine du chemin de fer de la Passe du Nid de Corbeau,
et à sauvegarder les intérêts du peuple canadieù en ce qui concerne les taux de
transport pour les marchandises et les voyageurs sur cette ligne, lorsqu'elle sera
achevée.

Du conseil municipal du comté d'Ontario, demandant que toutes les compagnies
de chemins de fer dans Ontatio soient sujettes aux prescriptions des actes de drai-
nage, de fossés et de cours d'eau de la dite province.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
huitième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné les avis donnés au sujet de la pétition de la Compagnie
du chemin de fer de Lindsay, Haliburton et Mattawa, demandant un acte qui pro-
longe le délai fixé pour la construction de sa ligne, et constate qu'ils n'ont pas été
publiés pendant la durée voulue, mais comme ce temps sera pleinement expiré avant
que le bill soit discuté par le comité des chemins de fer, votre comité recommande
que les avis soient jugés suffisants.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Compagnie de chemin de fer de
Jonction de Montréal et du Pacifique, demandant un acte ratifiant les pouvoirs et
droits qui lui ont été conférés par l'acte de la législature de la province de Québec,
54 Victoria, chapitre 93,-déclarant que sa ligne est une entreprise à l'avantage
général du Canada,-et demandant qu'il -lui soit permis de construire un pont- de
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chemin de fer et de trafic général sur l'Ottawa, dans la paroisse de la Pointe aux
Trembles, passant sur l'île Bourdon,-et il constate que les avis sont suffisants pour
toutes les fins de la demande, sauf pour la construction du pont sur l'Ottawa.

Votre comité a aussi examiné la requête de la Compagnie d'assurance contre
l'incendie La Canadienne, demandant qu'il lui soit permis de présenter une pétition
sollicitant un acte qui ratifie sa charte, nonobstant l'expiration du délai fixé pour
recevoir de semblables pétitions, et il recommande que l'autorisation nécessaire soit
accordée dans ce cas.

Comme le délai pour la présentation des bills privés est expiré, votre comité
recommande que la partie de la règle 49 qui limite ce temps, soit suspendue au sujet
der bills concernant la Compagniedu chemin de fer de Lindsay, Haliburton et
Mattawa, la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et du Pacifique,
la Compagnie de gaz d'Outaouais et la Compagnie du chemin de for de Vancouver,
Victoria et l'Est.

M. Bain, du comité de l'Agriculture et de la Colonisation, présente à la Chambre,
le deuxième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Le comité recommande que la Chambre autorise l'impression immédiate de
40,000 exemplaires (dans la proportion ordinaire, pour l'anglais et le français), de la
preuve faite par M. J. W. Robertson, commissaire d'industrie laitière, devant le
comité, le 6 mai courant, au sujet des arrangements pris par le département de l'Agri-
culture pour l'exportation en Europe des produits alimentaires du Canada de nature
périssable,-vt que ces exemplaires soient distribués entre les membres de l%
Chambre des Communes, afin que les renseignemeuts qui s'y trouvent puissent être
portés aussitôt que possible à la connaissance des producteurs et des exportateurs de
ces articles.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Casey,
Ordonné, que, conformément à la recommandation contenue dans le huitième

rapport du comité des Ordres Permanents, cette partie de la règle 49 qui limite le
temps prescrit pour la présentation de bills privés, soit suspendue à l'égard des bills
suivants, savoir:-

De la Compagnie du chemin de fer de Lindsay, Haliburton et Mattawa;
De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et du Paifique;
De la Compagnie de Gaz d'Outaouais, et
De la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, Victoria et l'Est.

Ordonné, que, conformément à la recommandation contenue dans le huitième
rapport du comité des Ord res Permanents, la pétition de la Compagnie d'assurance
contre l'incendie La Canadienne, soit lue et reçue sans délai.

La dite pétition est, en conséquence, lue et reçue, savoir:-
De la Compagnied'assurance contre l'incendie La Canadienne, demandant un

acte qui confirme celui qui la constitue, et qu'a adopté la législature de la province
de Manitoba.

Ordonné, que M. Hughes ait la permission do présenter un bill (No 98) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de Lindsay, Haliburton, et Mattawa.

II présente, en conséquence, le dlit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Wood (Hamilton), ait la permission de présenter un bill (No 99)
concernant la Compagnie du chemin de fer de Ristigouche à Victoria.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que Maxwell ait la permission de présenter un bill (No 100) consti-
tuant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de navigation de Victoria,
Vancouver et l'Est.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.
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Ordonné, que M. Préfontaine ait la permission de présenter un bill (No 101)
concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et du Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Bain, secondé par M. Lavergne,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le deuxième rapport du comité de

l'Agriculture et de la Colonisation.

Sur motion do M. Laurier, secondé par M. Davies,
Résolu, que les mesures du gouvernement auront la prio ité immédiatement

api ès les interpellations, les mercrediset jeudis, pendant le reste de la session, et que
l'ordre des affaires pour les lundis sera l'ordre des affaires du mercredi, en vertu de
la règle 19.

M. Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, remet à M. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur général, revetu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur,-tous les membres de la Chambre
étant debout et découverts, et il est comme suit:-

ABERDEEN,

Messieurs de la Chambre des Communes.

Je vous remercie de la loyale adresse que vous avez adoptée en réponse à mon
discours d'ouverture de la session, et je suis heureux de l'assurance que vous m'y
donnez d'apporter une sérieuse attention aux matières qui vous seront soumises.

HôTEL DU GOUVERNEMENT,
14 avril 1897.

L'ordre du jour appelant la Chambre à se former de nouveau en comité des
Subsides, étant tu,

M. Fielding propose, secondé par M. Mulock, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant:
Et la question étant de nouveau posée,-elle est résolue affirmativement.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille quatre cent quarante
piastres, soit accordée à Sa Majesté, pour le gouvernement civil; département du
revenu de l'Intérieur, y compris $600 à A. Clément, secrétaire particulier du con-
trôleur, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille neuf cent cinquante
piastres, soit accordée à Sa Majesté pour le département du secrétaire d'Etat, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante etun mille cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le département de la Milice et de la Défense, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

A six heures P.M., M. l'Orateur prend le fauteuil, et le quitte pour le reprendre
à sept heures et demie PM.
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Sept heures et demie P.M.

L'ordre du jour appelle les bills privés en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comitégénéral pour délibérer
sur le bill (No 39) concernant le Canadian General Electrie Company (limited); et,
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bain
rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 48) concernant la Dominion Building and Loan Association; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bain rapporte
que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill ost, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 18) à l'effet de conférer certains pouvoir, au bureau d'administration
des biens temporels de l'Eglise Presbytérienne du Canada, en rapport avec l'Eglise
d'Ecosse; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Bain rapporte qne le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 44) concernant la Compagnie du canal de force motrice et de fourniture
de Welland, (à responsabilité limitée); et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bain rapporte que le comité a examiné le bill
et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformié de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 25) à l'effet de ratifier une convention conclue entre la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique et la Compagnie Electrique de Hull; et, après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bain rapporte
que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.

. Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 35) concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien;
et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bain
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rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 37) concernantila Compagnie du Pont de la Grande le de Niagara; et,
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bain
rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 41) concernant la Compagnie du pont et tunnel de chemin de for de
la rivière Sainte-Claire; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Bain rapporte que le comité a examiné 'e bill et l'a
chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Uhambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 50) concernant la Compagnie (lu chemin de fer Atikokan Iron Range;
et, après avoir ainsi siégé quelque temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bain
rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre jour appelle la seconde lecture du bill (No 82) constituant la Corpora.
tion de mines, de développement et de consultation de l'Amérique-Britannique (à
respontsabilité limitée).

Le bill est, en conséquence. la la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 90) concernant la Com-
pagnie du Pont de Montréal.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 91) concernant la Com-
pagnie Canadienne d'assurance sur la vie, dite du Soleil.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 92) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Grand Oriental.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 93) constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et Occidental.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion (le M. Lauiderkin, secondé par M. Morrison.
Ordonné, que le bill du Senat (No 97) intitulé: " Acte pour faire droità Adeline-

Myrtle Tuckett Lawry", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour lundi prochain.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

4. Résolu qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille deux cent trente piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le département des Chemins de fer et Canaux, y
com pris $2,000 à L. Shannon, et $1,800 à J. E. W. Currier, nonobstant toute dispo-
sition contraiZe de l'Acte du service civil pour l'année finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le bureau du Conseil privé de la Reine pour le Canada,
y compris $1,800 à F. K. Bennetts, $1,600 à S. Lelièvre, $1.100 à F. Cbadwick, $800,
à G. G. Kezar, $700 à H. W. Lothrop, $500 à L. Burns, qui pourront être payées,
nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, pour l'année finissant -
le 30 juin 189S.

0'. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente huit mille six cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département des Douanes, pour l'année finissant le
30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille cinq cent vingt-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département de la Commission géologique,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département du Commerce, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille cent cinquante piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour le bureau du haut-commissaire pour le Canada à Lon-
dres,-appointements, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Sproule informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Su bsides.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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LUNDI, 10 MAI 1897.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Ellis,-la pétition de la branche de l'Alliance Evangélique de Saint-Jean,

Nouveau-Brunswick.
Par M. McInnes,-la pétition de J. C. MeLogan et autres, de Vancouver, Colom-

bie-Britanniqe.
Par M. Cargill,-deux pétitions de l'Union de tempérance des femmes chré-

tiennes et autres, de Teeswater, comté de Bruce, Ontario.
Par M. Bennett,-la pétition de la Société des missions canadiennes et étrangères

de l'Eglise Presbytérienne d'Orillia, comté de Simcoe, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De G. C. Bonnycastie et antres, de Campbellford et antres lieux, comté de Nor-

thumberland; de J. O. Guy et autres, de Oshawa et Whitby, comté d'Ontario; de
A. E. Walton et autres, de la cité de Toronto; de C. R. Lake et autres, de Ridge-
town; et de W. Rollingshead et autres, de Dutton, tous du comté d'Elgin; de W. H.
Rowley et autres, de la cite d'Ottawa; de Collar Birtch et autr.es, de la cité d'Ottawa,
et autres lieux; et de John F. Dodge et autres, de Windsor et autres lieux, comté
d'Essex, tous d'Ontario; de O. S. S. Webster et autres, de Coaticook, comté de Stan-
stead, Québec; de Sarnuel Bent et autres, d'Oxford, comté de Cumberland, Nou-
velle-Ecosse, demandant que l'Acte des chemins de fer soit modifié de manière à
pourvoir au transport des bicycles à titre de bagage de voyageurs sur tous les chemins
de fer en Canada.

De l'Union de tempérance des femmes chrétiennes et autres, de la ville de
Cobourg, et de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes et autres, de Ridge-
town, comté d'Elgin, toutes d'Ontario, demandant de prohiber en Canada la repré-
sentation de la partie de boxe qui a eu lieu récemment dans le Nevada, des danses
immorales on autres choses semblables, au moyen du kinetoscope ou autrement.

De P. H. Hughes et autres, du comté d'Essex, Ontario, demandant l'adoption de
mesures législatives de nature à défendre l'exportation du gaz naturiel du Canada.

Du conseil municipal du comté de York, Ontario, demandant l'adoption d'un
acte qui défende l'emploi d'ouvriers étrangers en Canada.

M. l'Orateur informe la Chambre que le grefiler de la Chambre a reçu du greffier
de la Couronne en Chancellerie le certificat suivant :

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 8 mai 1897.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du cinquième jour
du mois d'avril dernier, émis par Son Excellence le gouverneur général, et adressé à
John Alexander Smith, écuier, de Glenboro, Manitoba, comme officier rapporteur
pour le district électoral de Macdonald, dans la province de Manitoba, pour l'élection
d'un membre devant représenter le dit district électoral dans la Chambre des Com-
munes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de Nathaniel Boyd,
écuier, dont l'élection a été déclarée nulle; John Gunion Rutherford, journaliste, de
la ville de Portage La Prairie, Manitoba, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il
appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de
mon bureau.

[L.S.] SAML. E. ST. O. CHAPLEAJ,
Gre9îer de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BoURINoT, C..G., L.j.D.,
Greffier de la Chambre des Communes,

du Canada.
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John Gunion Rutherford, écuier, député du district électoral de Macdonald, ayant
préalablement prêté le serment requis par la loi, et signé devuint les commissaires le
rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

Ordonné, que M. Belcourt ait la permission de présenter un bill (No 102) con-
cernant la Compagnie du Gaz d'Outaouais.

Il présente, ci coîséquence, le dit bill à la Chambl,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture un est ordonnée pour mercredi prochain.

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre du 3 mai 1897, demandant copio do toute correspondance
échangée entre le département des affaires des Sauvages à Ottawa et les officiers du
dit département à Régina et à Winnipeg concernant la fonrniture des approvisionne-
ments à l'école industrielle de Saint-Paul; aussi, copie do la correspondance entre le
département à Ottawa et la Compagnie de la Baie d'ludson à Winnipeg.

( Docunent de la session No 46.)

Sur motion de M. Cameron, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-eopio du rapport du commissaire

chargé de tenir une enquête sur les accusations portées contre le maitre de poste et
le percepteur des douanes de Cobourg et autres personnes impliquées dans ces accu-
sations; aussi, copie de la preuve faite à cette enqu ête, et de tous papiers, lettres,
télégrammes et documents produits, ainsi que do toute correspondance à ce sujet
adressée au gouvernement ou expédiée par lui.

Sur motion de M. Bain, secondé par M. MeMullen,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, copio de toute correspondance

échangée entre les officiers de la milice et autres, et lo, ministre de la Milice et le
major-général commandant, au sujet des promotions par l>rovet et de l'ordre général
No 73, 1896.

Sur motion (e M. Davin, secondé par M. Sproule,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copio de la preuve faite devant

l'inspecteur Fletcher lorsqu'il a institué une enquête sur les accusations portées en
novembre dernier contre le maître de poste de No.'thfleid, O. B.

Sur motion de M. Maxwell, secondé par M. Morrison,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie dIe tous papiers, correspon-

dance et télégrammes concernant les faux rapports qui ont trait à la qualité du
saumon de la Colombie-Britannique vendu sur les marchés anglais.

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Davin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toutes pétitions, lettres,

avis, obligations, papiers et documents concernant l'établisement d'un bureau de
poste, dans le comté d'Annapolis, appelé "Norih Perott," et la nomination de M.
Alfred Spurr comme maître de poste ait dit endroit.

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Davin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toutes pétitions, lettres,

avis, correspondance, oblip:tions et papiers concernant l'établhissemen t d'un bureau
de poste dans le comté d'Annapolis, appelé "Virginia," et la nomination de M;
Ezekiel Banks comme maïtre de poste au dit endroit.

M. Mills propose, secondé par M. Davin
Qu'il soit mis devant cette Cham bre,-copie de toutes let trew, télégrammes, papiers

et correspondance au sujet de la uémission de M. Arthur W. Corbitt, comme maître
de poste d'Annapolis Royal N.-E. de la nomination de M. Henry A. West, de la
destitution du dit M. llenry A. West, et de la nomination de M. George Andrew
IHardwick à la dite charge.



Et un débat s'ensuivant;
A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures

et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre du jour appelle les bills privés en vertu du règlement 19.

L'ordre du jour appelle laseconde lecture du bill (No 80) à l'effet de remettre
en vigueur et modifier les actes concernant la Compagnie du pont de Québec.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 81) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer le Grand Nord.

Le bill est en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 98) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Lindsay, Haliburton et Mattawa.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 101) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et du Pacifique.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins.
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 97) du Sénat, intitulé:
"Acte pour faire droit à Adeline Myrtle Tuckett Lawry ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés, ainsi que la preuve faite et les documents sur lesquels le dit bill est basé.

L'ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (No 29) modifiant de nouveau
l'acte du Service civil,

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la motion proposée mercredi le
21 avril dernier-' Que dans l'opinion de cette Chambre, il est temps de régler les
réclamations des éclaireurs de la Montagne-de-Bois demandant du scrip ou des certi-
ficats de terres, pour services rendus pendant la révolte du Nord-Ouest."

Et la question étant de nouveau posée,-la dite motion est retirée, avec le con-
sentement de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 59) modifiant l'Acte de
pension de la police à cheval, 1889,-

M. Davis propose, secondé par M. Ellis, que le bill soit maintenant lu la seconde
fois.

Et un débat s'ensuivant,-
Sur motion de M. Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

10 mai. 13560 Victoria.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 61) modifiant de nouveau
l'Acte des terres fédérales.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
devant siéger à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 62) modifiant l'Acte de la
police à cheval, 1894;

M. Davin propose, secondé par M. Sproule, que le bill soit maintenant la la
seconde fois.

Et un débat s'ensuivant,-
Sur motion (le M. Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 60) modifiant de nouveau
l'Acte des Terres fedérales.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et rénvoyé à un comité général
devant siéger à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la réprise du débat ajourné sur la motion proposée,
landi, le 3 mai, savoir:-" Qu'il soit mis devant cette Chambre, copie de toute corres-
pondance, pétitions, résolutions et autres papiers en la possession du gouvernement
concernant le projet de chemin de fer d'embrancnement entre Southport et Belfast
et Murray Harbour, et autres projets d'embranchements dans la province de l'Ile du
Prince-Edouard."

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Fielding,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Fielding,
Ordonné, que le nom de M. Foster soit ajouté à la liste des membres du comité

des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.
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MARDI, 11 MAI 1897.

PtiRiE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Frost,-la pétition de G. R. Putnam et autres, du Club de bicyclistes de

Morrickville, comté de Grenville, Ontario.
Par M. Carscallen,-la pétition de A. F. Wood et autres, du village de Madoc,

comté de Hastings, Ontario.
Par M. McLennan,-la pétition de D. A. McArthur et autres, d'Alexandria et

autres lieux; et deux pétitions de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes et
autres, de Maxwell, comté de Glengarry, Ontario.

Par M. Casey,-la pétition de Arthur M. Payne et autres, de la cité de Halifax
et autres lieux, Nouvelle-Ecosse; et la pétition de W. H. Carrick et autres, de la cité
de Toronto, Ontario.

Par M. Wood (Hamilton),-deux pétitions de l'Union de tempérance des
femmes chrétiennes et autres, de la cité de Hlamilton, Ontario.

Par M. Bostock -la pétition R. P. Rithet, vice-président, et de Joshua Davies,
secrétai re-trésorier, de la Compagnie commerciale de Galena, dite The Galena Trading
Company (à responsabilité limitée.)

Par M. Chiarlton,-la pétition de l'Union de Tempérance des femmes chrétiennes
do la Nouvel le-EcoSse.

Par sir Chai-les Tupper, baronnet,-la pétition de H. H. McDougall et autres,
de Sydney, comté du Cap-Breton, Nouvelle-Ecosse.

Par M. Gibson,-la pétition de la Compagnie de dépôt, d'entrepôt et de prêt de
la Puissance (à responsabilité limitée).

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
neuvième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné la pétition de la Compagnie d'assurances contre l'incendie
La Canadienne, demandant un acte à l'effet de ratifier sa charte, et il trouve que
l'avis a été publié pendant une semaine seulement; mais comme la mesure projetée
est nécessaire pour légaliser les afTai-es de la compagnie qui sont déjà en cours dans
les Territoires du Nord-Ouest, et que la nécessité de la législation demandée ne s'est
fait sentir que pendant les derniers quinze jours et qu'elle ne lésera en rien les d-oits
acquis, votre comité recommande que la règle 51 soit suspendue au sujet de cette
pétition.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Compagnie de chemin de fer et
de pont de Ristigoucbe, demandant une charte, et il trouve que les avis n'ont pas été
publiés pendant la durée voulue, mais comme ce temps sera presque complètement
expiré avant que le bill soit discuté en comité, votre comité recommande que les avis
soient considérés suffisants.

Votre comité a aussi examiné les pétitions suivantes, et il constate que les avis
donnés ne sont pas suffisants, savoir :-

Du la Compagnie de téléphone-télégraphe de la Colombie, demandant un acte lui
permettant de faire des affaires dans la pi-ovince de la Colombie-Britannique et les
Territoires du Nord-Ouest;-de la Compagnie de prêt de Halifax (à responsabilité
limitée), demandant une charte;-de la Compagnie du chemin de fer des comtés du
Sud, demandant une charte';-et de la Compagnie d'assurances La Mutuelle Générale
Canadienne, demandant une charte.

Votre comité a aussi examiné la requête de la Compagnie de dépôt, d'entrepôt
et de prêt de la Puissance, demandant la permission de présenter une pétition pour
l'adoption d'un acte à l'effet de modifier sa charte, nonobstant l'expiration du délai
flxé pour recevoir des pétitions relatives à des bill privés, et il recommande que
l'autorisation nécessaire soit accordée.



138 11 mai. 1897

Comme le délai prescrit pour présenter des bills privés est expiré, votre comité
recommande que la partie de la règle 49 qui limite ce temps soit suspendue au sujet
de, bills concernant la Compagnie d'assurances contre l'incendieLaCanadienne et la
Compagnie de chemin de fer et de pont de Ristigouche.

M. Sutherland, du comité permanent des Cheminsde fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre, le cinquième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 33) concernant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton.
Bill (No 51) concernant la Compagnie de chemin de fer de Langenburg et du

Sud.
Bill (No 52) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James.
Bill (No 56) concernant la Compagnie de chemin de fer et de houille de Medi-

cine-Hat.

Sur motion de Mi. Flint, secondé par M. Charlton,
Ordonné, que, conformément à la recommandation contenue dans le neuvième

rapport du comité des Ordres Permanents, la partie de la règle 49 de cette Chambre,
qui limite le temps prescrit pour la réception des pétitions relatives à des bills privés,
soit suspendue au sujet de la pétition suivante présentée ce jour, et que la dite péti-
tion soit reçue et lue sans délai.

La dite pétition, est en conséquence, lue et reçue, et elle est comme suit:-
De la Compagnie de dépôt, d'enti epôt et de prêt de la Puissance, (à responsabilité

limitée), demandant l'adoption d'un acte qui change son nom en celui de Compagnie
de dépôt et de fidéicommis de la Puissance' (à responsabilité limitée).

Sur motion de M. Davies, secondé par M. Laurier,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de la lettre du ministre de

la Justice exprimant son opinion sur les augmentations statutaires des traitements des
employés publics.

M. Davies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de cette Chambre, en date de ce jour, demandant copie de la lettre du
ministre de la Justice, exprimant l'opinion de celui-ci, sur les augmentations statu-
taires des traitements des employés publics. (D>ocument de la session .No 47.)

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Flint,
Ordonné, que, conformément à la recommandation con enue dans le neuvième

rapport du comité des Ordres Permanents, la partie de la règle 49 de cette Cham-
bre, qui limite le temps prescrit pour la présentation de bills privés, soit suspendue
au sujet des bills suivants, savoir:-

Bill (!o 103) concernant la Compagnie d'assurances contre l'incendie, La Cana-
dienne, et:-

Bill (No 104) constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de
pont de Ristigouche.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Flint,
Ordonné, que, conformément à la recommandation contenue dans le neuvième

rapport du comité des Ordres Permanents, la 51e règle de cette Chambre soit suspen-
due à l'égard de la pétition de la Compagnie d'assurances contre l'incendie La Cana-
dienne, demandant un acte qui confirme la charte que lui a accordée la législature de
la province de Manitoba.

Ordonné, que M. Landerkin ait la permission'de présenter un bill (No 103) con-
cernant la Compagnie d'assurances contre l'incendie La Canadienne.

Il prét-ente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en et ordonnée pour demain.
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Ordonné, que M. Domville ait la permission de présenter un bill (No 104) cons-
tituant en corporation la Compagnie de chemin de for et de pont de Ristigouche.

l1 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Paterson présente à la Chambre, la réponse à un ordre du 21 avril 1897,
demandant copie de tous documents, correspondance, rapports, etc., concernant la
nomination de Thomas E. Anderson, comme percepteur des douanes à Napanee.
(Document de la session No 48.)

L'ordre du jour appelant la Chambre à se former de nouveau en comité des
Subsides;

M. Fielding propose, secondé par M. Paterson, que M. l'Orateur quitte main-
tenant le fauteuil.

M. Davin, ;propose, comme amendement, secondé par M. Macdonald (King),-
Que tous les mots après " que" soient retranchés jusqu'à la fin de la motion et rem-
placés par les tuivants:-" la bonne foi envers les cultivateurs de l'Ouest exige que
les instruments agricoles soient placés sur la liste des articles admis en franchise."

Et la question étant posée sur l'amendemet,-elle est résolue négativement.
Alors la question étant posée sur la motion principale,-elle est résolue dans

l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille deux cents piastres soit

accordée à Sa Majesté. pour le gouvernement civil savoir :-épentes imprévues, loyer
et assurance du bureau, taxes (lu revenu, combustible, éclairage, papeterie, etc., et
$2,000 requises pour dépenses imprévues (eau, éclairage combustible, louage de voi-
tures et frais de chemin de fer) du haut-commissaire, et $1,200 pour dépenses
imprévues, (taxes, assurance, loyer du terrain, etc.), de la résidence officielle, y
compris la taxe du revenu sur le traitement du haut-commissaire pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cent cinquante piastres
soit accordée à Sa 11-jesté pour le département les Postes-Pour payer les employés
de la division des caisses d'épargnes chargés de balancer les com ptes des déposants
et de calculer les intérêts, au 30 juin 1897 pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. R&olu qu'une somme -n'excédant pas treize mille cinq cerns piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses imprévues, savoir :-Bureau du secrétaire du
Gouve, neur général aide aux écritures et autres, $ 1,000; impressions et papeterie,
$1,200; divers, $11,300, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le Conmeil privé de la Reine pour le Canada, savoir:-
Aide aux écritures et autres, $1,500; impressions et papeterie, $3,000; divers, $3,000
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille six cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le ministère le la Justice, savoir :-Aide aux écritures et
autres, $1,900 ; impressions et papeterie, $4,000; divers, $3,700, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cent piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le ministère de la Milice et de la Défense, savoir :-Aide aux écri-
tures et autres, $1,500; impressions et papeterie, $2,600; divers, $3,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le Secrétaire d'Etat, savoir:-Aide aux écritures et autres,
$1,900;. impressions et papeterie, $2.000; divers, $1,600, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour l'administration des impressions et de la papeterie, savoir:-Aide aux
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écritures et autre, $2,000; impressions et papeterie $1,200; divers, 81,800, pour
l'année finissant le 30juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille trois cent quatre-vingt-
quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour le -ministère de l'Intérieur, savoir:-
Aide aux écritures et autre, y compris $700 pour J. A. Bollard et $395 pour T. W.
Hodgins, nonobstant les dispositions de la loi du service civil, $2,895; impressions et
papeterie, $8.500; divers, $7,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas-sept milletrois cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Maje-té pour le département des Affaires des Sauvages, savoir:-
Aide aux écritures et autre, $1,300; impressions et papeterie, 83,050; divers, 83,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cents piastreossoit
accordée à Sa Majesté, pour le bureau de l'Auditeur général, savoir:-Aide aux écri-
tures et autre, $2,500; impressions et papeterie, 81,250; divers, $450, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille huit cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le ministère des Finances et Conseil de la Trésorerie, savoir:-
Aide aux écritures et autre, $1,350; impressions et papeterie, $2,600; divers, 82.850
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu,qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soitaccordée
à Sa Majesté pour l'administration des Douanes, savoir :-Aide aux écritures et autre,
$2,770; impressions et papeterie, $2,000; divers, $2,730, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille deux cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour l'administration du Revenu de l'Intérieur, savoir:-
Aide aux écritures et autre, $1,250; impressions et papeterie, $2,000; divers, $3,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère des Travaux publics, savoir :-Impressions et papeterie,
$3,200 ; divers, $3,900, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

16. Résoln, qu'une somme n'excédant pas quarante mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le ministère des Postes, savoir :-Aide aux écritures et
autre, $20,400; impressions et papeterie, $15,500; divers, $4,500, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Aericulture, savoir :-Aide aux écritures
et autres $9,000; impressions et papeterie, $3,250; divers, $3,250, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère de la Marine et des Pêcheries, savoir:-Aide aux écritures
et autre, $2,000; impressions et papeterie, $6,000; divers, 82,000, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Maj ,sté pour le ministère des Chemins de fer et Canaux, savoir:-Impressions et
papeterie, $6,000; divers, $2,000 pour l'année finissant le 30 juin 1898.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille trois cent cinquante piastres
soit accordée àSa Majesté pour le ministère du Commerce, savoir :-Divers, y compris
aide aux écritures et autre, $4,350; impressions et papeterie, $2,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le soin et nettoyage des édifices de l'administration, y compris la
somme nécessaire pour le service du canon du midi, $100, somme qui peut être payée
à un membre du service civil, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'imprimerie de l'Etat, nettoyage, etc., pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.



23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille deux cent quarante-
deux piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département de l'Agriculture, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille neuf cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'administration de la justice, savoir:-Dépenses diverses,
y compris les Territoires du'Nord-Ouest, 837,000 ; traitements de deux juges de la
cour de district, Montréal, à $3,000, $6,000; frais de voyages des juges dans les Ter-
riloires du Nord-Ouest, $3,000 ; allocations de tournée, Colombie-Britannique,
$10,000; allocations de voyage aux juges de la cour du Banc de la Reine et des
cours de comté, Manitoba, $2,500; allocations de tournée des juges ad hoc, $200;
frais de voyages des juges qui siègent hebdomadairement en haute cour de justice à
London et Ottawa, $1,500; dépenses faites en vertu du chapitre 181, S. R. C., $700,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

25. Résolu qu'une somme n'excédant pas vingt mille trois cent cinquante piastres,
soit accordée à Sa Majeté pour la cour Suprême du Canada, savoir:-Rapporteur de
la cour, $1,8.50; rapporteur-adjoint, commis.de lre classe, $1,450; commis du bureau
du registraire, commis de 2e classe, $t,150; deuxième commis du bureau du regis-
traire, commi-s de 3 classe, $750; bibliothécaire, $1,150; un commis de 3e classe,
$800; concierge, $700; trois messagers, à $500 chacun, $1,500; dépenses imprévues
et déboursés, appointements des officiers (shérif, registraire et qualité de rédacteur
et éditeur des' rapports, huissiers, etc.,) $300 de livres pour les juges et $300 pour
l'impression du catalogue de la bibliothèque, $4,000; impressions, reliure et distribu-
tion des décisions de la cour Suprême, $4,000; achat de rapports judiciaires et de
livres de droit pour la bibliothèque, $3,000,.pour l'année finissant le 30 juin 1898.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille q uatre cent vingt-cinq piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour la cour de l'Echiquier du Canada, savoir:-Commis
de ire classe, $1,450; commis de 2e classe, $1,000 ; commis de 3e classe, $550; mes-
sager, $450; dépenses imprévues, frais de voyage lu juge et du registraire, traite-
ments des shérits, impressions et papeterie, etc., et $50 de livres pour le juge, $4,000;
impression, reliure et distribution des rapports de la cour de l'Echiquier, $800; sur-
croît de traitement au registraire en sa qualité de rédacteur et éditeur des rapports,
$300; augmentation des appointements de M. L. A. Audette, du 1er juillet 1897 au
30 juin 1898, comme auparavant autorisé, 8275; appointements du registraire en
amirauté, Québec, $666.66; appointements du maréchal en amirauté, Québec,
$333.34; local pour la cour de l'Echiquier en amirauté, au besoin, $300; frais de
voyage des juges locaux et autrès officiers, $300, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

27. Résolu. qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille piastres, soit accordée
à Sa Majesté pour la police fédérale pour l'année finissant le 30 juin 1898.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-trois mille cent quatre-vingt-
huit piastres soit accordée à Sa Majesté pour le Sénat, savoir:-Appoiutements et
dépenses contingentes, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux taille piastres soit accordé à Sa
Majesté pour le traitement de l'Orateur-suppléant de la Chambr'es des Communes,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et onze mille vingt-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour la Chambre des Communes, savoir:-Appoin-
tements, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille deux cent piastres soit
accordée àSa Majesté pour la Chambre des Communes, savoir:-Dépenses des comités,
commis surnuméraires de la session, pour l'année, finissant le 0 juin 1898.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille quatre cents piastres
soit accordée à Sa Matjesté pour dépenses contingentes, y compris $300 à un secrétaire
pour le chef de l'opposition, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour.la publication des Débats de la Chambre des Communes, pour
l'année finissant :e 30 juin 1898.

34. Résolu, qu'uue somme n'excédant pas trente-trois mille huit cent cinquante-
deux piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour la Chambre des
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Communes, savoir:-Prévisions du sergent d'armes approuvées, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

35. Résolu. qu'une somme n'excédant pas deux mille einq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses contingentes encourues pour les listes électo-
rales. pour l'année finissant le 30 juin 1898.

36. Ré-olu, qu'une somme n'excédant pas seize mille six cent einquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour appointements des employés de la bibliothèque du
parlement, pour l'année finissant le 30 juin ý898.

37. Réêoln, qu'une somme n'excédant pas douze mille pia.stres soit accordée à
Sa Majesté pour livres destiiés à la bibliothèque du parlement, y compris les frais
de la reliure, pour l'aunée finissaint le 30 juin 1898.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté, pou abclat.d'ouvrages sur l'histoire de l'Amérique, destinés à la bibliothèque
du parlement, pour l'année tinissant le 30 juin 1898. ,

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses contingentes de la bibliothèque du parlement,
pour l'année finis-ant le 30 juin 1898.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Msjestéîîour impressions, reliure et distribution des lois, pour l'année finiesant le 30
juin 1898.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour impressions, papier à imprimer et reliure, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

42. Ré.-olu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
M:ajesté pour archives, pour l'année finissant le 30juin 1898.

43. Résolu, qu'une somme u'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le Patent Record, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la préparation de la statistique criminelle (ch. 60, S. R. C.), pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le Statistical Year Book, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

46. Résolu,qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour la statistique générale, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour subventions aux sociétés d'agriculture, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le recensement de Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

49. Résolu, qu'une somme i'excédant pas soixante et quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les stations agronomiques, pour l'année finissant le 30
juin 189c.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour fermes agronomiques, impression et distribution des bulletins et
rapports. pour l'année finissant le 30 juin 1898.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour l'industrie laitière, pour L'année finissant le 30juin 1898.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Lizter fait rapport que le comité a adopté
plusieurs ré,olutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Lister informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.
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PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureaa
Par U. leyd,-la pétition de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes et

autres, de Brantford, comté de Brant, Ontario.
Par Mi. Casey -la pétition de la Branche No 4, de Pembroke; la pétition de la

Branche No 2, de Renfrew; la pétition de la Branche No 21, (l'IroquoiH; la pétition
de la Branche No 10, de Echo Bay; la pétition de la Loge No 208, des Mille-Iles;
la pétition de Cornwall, No 33; la pétition de la Loge No 108, de Toronto-Est; la
pétition de la Loge Unity, No 47, de Saint-Thomas, Ontario; la pétition de la Bran-
che de Vaudreuil, No 75; la pétition de la Bianche Aubrey, No 49, Québec; la péti-
tion de la Loge Cantilever, No 407, Saint-Jean, Nouveau-Brunswick; la pétition de
la Branche de Kamloops, No 34, Colombie-Britannique; la pétition de la Branche
de Winnipeg, No 23; la pétition de la Loge S. M. Egan, de Winnipeg, Manitoba, et
la pétition de la Loge Rarity, No 304, Medecine-Hat, toutes de la Fraternité Unie
des Cantonniers de chemins de fer ; la pétition de la Division de Snow Drift, No 138;
la pétition de la Division No 133, Hamilton, Ontario ; la pétition de la Division Domi-
nion, No 469; la pétition de la Division de Point Edward, No 240 ; la pétition de
la Division, No 68; la pétition de la Loge Beaver, No 117, toutes deux de London,
Ontario ; la pétition de la Division de Hope, No 174; la pétition de la Division de
Toronto-Est, No 520; la pétition de la Division de la Pointe Saint-Charles, No 89,
et la pétition de la Division de Moncton, No 162, toutes de la Fraternité des Ingé-
nieurs de locomotives; la pétition de la Division de la Jonction de Toronto, No 13;
la pétition de la Division Frontier, No 189, Point Edward; la pétition de la Division
de Allandale, No 355, toutes d'Ontario; la pétition de la Division Union, No 13,
Winnipeg, Manitoba, et la pétition de la Division du Pacifique, No 267, Kamloops,
Colombie-Britannique, toutes de l'Ordre des chefs de trains de chemins de fer; la
pétition de la Loge Internationale, No 471, Bridgeburg; la pétitionî de la Loge
Island City, No 69, Brockville, et la pétition de la Loge de Windsor. No 421, toutes
de la Fraternité des chauffeurs de locomotives; et la pétition de la Division du Paci-
fique, de l'Ordre des Télégraphistes de chemins de fer.

Par M. Morrison,-la pétition de J. G. Scott et autres, de New-Westminster,
Colombie-Britannique.

Par M. Charlton,-la pétition de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes
de Belwood, comté de Wellington; la pétition de la branche de Spencerville de
l'Union de tempérance des femmes chrétiennes et la pétition du Canada Congrega-
tional Wonan's Board of Missions.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De J. C. MeLogan et autres, de Vancouver, Colombie-Britannique, demandant

que l'Acte des chemins de fer soit modifié de manière à pourvoir au transport ues
bicycles à titre de bagage de voyageurs sur.tous les chemins de fer en Canada.

De la branche de Saint-Jean de l'Alliance évangélique du Nouveau-Bruns îick,
et de la Société des missions canadiennes et étrangères de l'Eglise Presbytérienne
d'Orillia, comté de Simcoe, Ontario, demandant la prohibition des représentations
kinetoscopiques ou autres des parties de boxe ou scènes immorales, et de toutes
loteries et paris.de course; aussi, que l'article 181 du Code criminel de 1892 soit
amendé en substituant le mot "dix-huit " au mot "seize," dans la 4e ligne.

De l'Union de tempérance des femmes chrétiennes et autres, de Teeswater,
comté de Bruce, Ontario, demandant l'adoption d'un acte pour protéger les jeunes
filles jusqu'à l'âge de 21 ans.
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De l'Union de tempérance des femmes chrétiennes et autres, de Teeswater, comté
de Bruce, Ontario, demandant de prohiber eti Canada la représentation de la partie de
boxe qui a eu lieu récemment dans le Nevada, des danses immorales ou autres choses
semblables, au moyen du kinetoscope ou autrement.

M. Scriver. du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le deuxième rap-
port du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et et convenu de les rap-
porter avec des amendements, savoir:-

Bill (No 79) constituant en corporation la Compagnie de ciment de Portland
Dominion.

Bill (No 84) constituant en corporation la Compagnie continehtale de chauffage
et d'éclairage.

Bill (No 88) eonstituant en corporation les Cisterciens Réformés.
Aussi,-les bills suivants, sans amendement:-
Bill (No 83) autorisant le commissaire des brevets à faire droit à la Compagnie

dite The Myceniarn Marble Company of Canada (Limited).
Bill (No 97) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à Adeline Myrtle

Tuckett Lawry."
Votre comité a aussi examiné le bill (No 66) concernant la Compagnie

Canadienne de force motrice, et il fait rapport que la préambule n'est pas prouvé,
vu qu'à son avis, il n'est pas dans l'intérêt public de conférer à la compagnie les pou-
voirs mentionnés dans le dit bill.

Votre comité recommande que les honoraires et frais payés en vertu de la règle
58 pour le bill (No 88) constituant en corporation les Cisterciens Réformés, soient
rembourés, moins le coût de l'impression et de la traduction.

Sur motion de M. LaRivière, secondé par M. Davin,
Ordonné, que les honoraires et frais payés en vertu de la règle 58, pour le bill

(No 88) constituant ci corporation les Cisterciens Réformés, soient remboursés,
moins le coût de l'impression et de la traduction, conformément à la recommanda-
tion contenue dans le deuxième rapport du comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelant la Chambre à se former de nouveau en comité des
Subsides, étant lu;

M. Fielding propose, secondé par M. Paterson,
Que M. l'Orateur quite maintenant le fauteuil.
M. Davin propose, comme amendement secondé par M. Macdonald (King),-

Que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la motion, soient retranchés et
remplacés par les suivants: '-la bonne foi de la part du gouvernement envsrs les
cultivateurs de l'Ouest, demande que les instruments agricoles et le bois de service
soient placés sur la liste ies articles admis en franchise."

Et un débat s'ensuivant,-
A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept

heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre du jour appelle les bills privés en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour délibérer sur le
bill (No 51) concernant la Compagnie du chemin de fer de Langenburg et du Sud;
et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Landerkçin fait rapport que le comité a examiné le bill et l'a chargé de le rapporter
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit la la troisième fois, vendredi prochain.



60 Victoria. 12 mai

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour délibérer sur le
bill (No 52) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James; et,
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Landerkiu fait rapport que le comité a examiné le bill et l'a chargé de le rapporter
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois vendredi prochain.

Lt Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour délibérer sur le
bill (No 56) concernant la Compagnie de chemin de fer et de houille de Medecine-
Hat; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Landerkin fait rapport que le comité a examiné le bill et l'a chargé de le rapporter
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois vendredi prochain.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion proposée,-Que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil, afin que la Chambre se forme (le nouveau en comité
de- Subsides ;

Et sur l'amendement proposé,-" Que tous les mots après " Que" jusqu'à la fin
de la motion, soient retranchés et remplacés par les suivants: " la bonne foi de la
part du gouvernement envers les cultivateurs de l'Ouest, demande que les instru-
mnents agricoles et le bois de service, soient placés sur la liste des articles admis en
franchise."

Et la question étant posée sur l'amendement; la Chambre se divise; et l'appel
des noms étant demandé, ils sont inscrits comme suit

PouR :

Bergeron,
Cochrane,
Davin,

Gillies,
Macdonald (King),
McDougall,

Messieurs
Mills,
Monk,

CoNTRE:

,Messieurs
Bain, Douglas, Lang,
Bazinet, Dupré, Laurier,
Beattie, Dyment, Lavergne,
Beith, Earle, Lewis,
Belcourt, Ellis, Lister,
Bell (Addington), Erb, Livingston,
Bell (Pictou), Featherston, Logan,
Bethune, Ferguson, Lount,
Blair, Fielding, Macdonald (Huron),
Bostock, Fisher, Macdonell,
Bourassa, Fitzpatrick,
Britton, Flint, MacLaren,
Brown, Fortin, McAlister,
Calvert, Fraser (Guysboro'), McClure,
Cameron, Fraser (Lambton), MeGregor,
Campbell, Frost, McGugau,
Caron (Sir Adolphe), Ganong, Meliugh,
Cartwright (Sir Richard),Geoffrion, McInnes,
Casey, Gibson, Mclsaac,
Champagne, Gihnonr, McLennan (Inverness),
Christie, Graham, MeMillan,
Clancy, Guillet,
Copp, Haley, Madore,
Costigan, Henderson, Maxwell,
Cowan, Heyd, Meigs,
Craig, Hurley, Morin,
Davies, Jameson, Morrison,
Davis, JolydeLotbinière (Sir
Desmarais, Kaulbaeh, Oliver,
Dobell, Landerkîn, Osier,
DomvillG,

Powell, et
Roche.-10.

Paterson,
Penny,
Pettet,
Prior,
Proulx,
Quinn,
Ratz,
Richardson,
Rinfret,
Robertson,
Rogers,
Rosamond,
Russell,
Rutherford,
Scriver,
Seniple,
Sifton,
Snetsinger,
Somerville.
Stenson,
Stubbs,
Sutherland,
Taylor,
Tolmie,
Tucker,
Tyrwhitt,
Wallace,
Wilson,
Wood (Brockville), et
Yeo.-121.
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Ainsi, la question posée sur l'amendement est résolue négativement.
Alors, la question étant posée sur la motion principale,-elle est résolue affirma.

tivement.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, on conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour encourager l'établissement et l'entretian des crémeries dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le .30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa Ma-
jesté pour encourager l'industrie laitière en faisant des avances sur le lait et la crème,
et le montant des ventes de ce beurre et de ce fromage devant être placé au crédit du
fonds consolidé (lu revenu, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

lésolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit jeudi matin.

Jeudi, 18 mai 1897.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
tésolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en

comité des Subsides.

M. Mulock,-l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Cham-
bre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-le rapport annuel du
ministère (le l'Intérieur, pour l'année 1896. (Document de la session lVo 13.)

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt minutes, jeudi
matin, s'ajourne à ce jour.
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JEUDI, 13 MAI 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par IM. Striver,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de

la Gatineau.
Par M. Macpherson,-deux pétitions de l'Union de Tempérance des femmes

chrétiennes et autres, de la cité de Hamilton, Ontario.
Par M. Fielding,-la pétition deN. H. Wetmore et autres, de Liverpooletautres

lieux, comté de Queen, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Charlton,-la pétition de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes

et autres, de la ville de Pembroke, comté de Renfrew; la pétition de l'Union de
tempérance des femmes chrétiennes de la ville de Owen-Sound, comté de Grey,
toutes d'Ontario; et la pétition de l'Union de Tempérance des femmes chrétiennes
et autres, de la cité de Moncton, comté de Westmoreland, Nouveau-Brunswick.

Par M. McCarthy,-la pétition de E. Donnell et autres, de Barrie, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De G. R. Putnam et autres, du Club de bicyclistes de Merrickville, comté de

Grenville; de D. A. MacArthur et autres, d'Alexandria et autres lieux, comté de
Glengarry; de W. H. Carrick et autres, de la cité de Toronto, tous d'Ontario; de H.
H. MeDougall et autres, de Sydney, comté du Cap-Breton, et d'Arthur M. Payne et
autres, de la cité de Halifax et autres lieux, tous de la Nouvelle-Ecosse, demandant
que l'Acte des chemins de fer soit modifié de manière à pourvoir au transport es
bicycles à titre (le bagage de voyageurs sur tous les chemins de fer en Canada.

De A. F. Wood et autres, du village de Madoc, comté de Hastings, Ontario, et
de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes de la Nouvelle-Ecosse, demandant
la prohibition des représentations kinetoscopiques ou autres des parties de boxe et
scènes immorales de ce genre, ainsi que de toutes loteries et paris de course; et que
l'article 181 du Code criminel de 1892 soit amendé en substituant le mot " dix-huit"
an mot " seize." dans la 4e ligne.

De l'Union de tempérance des femmes chrétiennes et autres, de Maxville, comté
de Glengarry, et de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes de la cité de
Hamilton. toutes d'Ontario, demandant un acte pour protéger les jeunes filles jusqu'à
l'âge de 21 ans.

De l'Union de tempérance des femmes chrétiennes et autres, de Maxville, comté
de Glengarry, et de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes de la cité de
-Hamilton, toutes d'Ontario, demandant de prohiber en Canada la représentation de la
partie de boxe qui a eu lieu récemment dans le Nevada, des danses immorales ou
autres choses semblables, au moyen du kinetoscope ou autrement.

De IR. P. Rithet, vice-président, et Joshua .Davies, secrétaire-trésorier, de la
Galena Trading Company (limited), demandant que tous les articles de l'Acte revisé
des douanes qui empêchent la dite compagnie de prendre des procédures légales
contre la Couronne et les officiers de douane au sujet d'une prétendue violation des
lois douanières, soient suspendus dans leur application jusqu'à ce que la dite compa-
gnie puisse obtenir le redressement de ses griefs en soumettant sa réclamation à un
tribunal compétent.

M. FOrateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reça du greffier
de la Couronne en chancellerie, le certificat suivant:

tUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 13 mai 1897.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du cinquième jour du
mois d'avril dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à

104
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Charles R. Rogers, écuier, de Alberton, lie du Prince-Edouard, comme officier-rap-
porteur pour le district électoral de Prince-Ouest, dans la province de l'Ile duPrince-
Edouard, pour l'élection d'un membre devant représenter le dit district électoral dans
la Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et
place de Edward Hackett, écuier, dont l'élection a été déclarée nulle; Stanislaus
Francis Perry, écuier, de Tignish, cultivateur et commerçant, a été rapporté comme
dûment élu, tel qu'il apport par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé
dans les archives de mon bureau

[L.S.] SAMUEL E. ST.-O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BOURINOT, C.M.G., L.L.D.
Greffier de la Chambre des Communes,

Canada.

Stanislaus Francis Perry, écuier, député du district électoral de Prince-Ouest,
lie du Prince-Edouard, ayant préalablement prêté le serment requis par la loi et
signé devant les commissaires le rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

M. Lister, du comité permanent des Banques et du Commerce, présente à la
Chambre, le troisième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 34) constituant en corporation la Compagnie d'effets publics canadiens
de Montréal.

Bill (No 74) constituant en corporation la Compagnie d'assurance sur la vie La
Nationale du Canada; et

Bill (No 78) concer nant la Compagnie d'assurance d'Ontario contre les acci-
dents.

Sur motion de M. Fraser (Guysborough), secondé par M. Gibson,
Ordonné, que cette partie du deuxième rapport du comité permanent des Bills

Privés, qui se rattache au bill concernant la Compagnie canadienne de force motrice,
soit renvoyée de nouveau au dit comité pour plus ample considération.

Ordonné, que la pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la
Gatineau, présentée ce jour, soit maintenant lue et regue.

Et la dite pétition est lue et reçue,-demandant qu'il soit permis à la dite com-
pagnie de demander l'adoption d'un acte devant prolonger le temps fixé pour l'achè-
vement des prolongements de la ligne principale et de ses embranchements, jusqu'à
la fin de l'année 1899, nonobstant l'expiration du délai prescrit pour la présentation
de pétitions relatives à des bills privés.

Ordonné, que la dite pétition soit référée au comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Davies ait la permission de présenter un bill (No 105) modi-
fiant l'Acte concernant la protection des eaux navigables,

Il présente, ci conséquence, le dit bill à la Chambr'e,-Iequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité des subsides étant lu;
M. Fielding propose, secondé par sir Richard J. Cartwright, que M. l'Orateur

quitte maintenant le fauteuil.
Et un débat s'ensuivant,
Et la question étant posée sur la motion,-elle est résolue affirmativement.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.
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(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accerdée
à Sa Majesté pour appointements et dépenses contingentes pour les quarantaines
organisées et la salubrité publique dans d'autres districts, pour l'année finissant le
30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le lazaret de Tracadie, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour les hôpitaux de Winnipeg et de Saint-Boniface, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

4. Résolu. qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les quarantaines de bestiaux, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres, soit acco.rdée à Sa
Majesté pour crédit spécial affecté à laquarantaine des bestiaux -compensation pour
l'abatage des pores et moutons, et toutes les dépenses s'y rattachant, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'ute somme n'excédant pas quatre-vingt mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour des réfrigérateurs dans les steamers, sur les chemins de fer,
aux entrepôts et aux crémeries, et pour fitire face aux dépenses des expéditions
d'essai de produits et pour obtenir une reconnaissance de leurs qualités sur les mar-
chés de la Grande-Bretagne, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

î. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent douze mille quatre cents piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour entretien et réparations des vapeurs de l'Etat, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour les examens des capitaines et seconds, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres, soit accordé à Sa
Majesté pour récompenser les personnes qui ont fait des sauvetages, pour l'année
finissant le 30juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la tenue d'enquêtes sur les naufrages, etc., pour l'année finissant le 30
juin 1898.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'enregistrement des navires du Canada, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les observations des marees, maréographes, instruments
et personnel, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour enlever les obstacles dans les rivières navigables, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le service des malles pendant l'hiver, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les phares et le service côtier, savoir:-appointements et
allocations, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinq cent dix piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les phares et le service côtier, savoir:-agences, loyer
et dépenses imprévues, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'entretien et les réparations des phares, etc., pour l'année
finissant le 30 juin 1898.
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18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté, pour construction de phares, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

19. Résolu qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le service de signaux, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les réparations aux quais, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'observatoire de Toronto, pour l'année finissint le 30 juin
1898.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille neuf cent trente-neuf
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le service météorologique, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.

23. Résolu qu'une somme n'excédant pas seize mille piastres soit accordée à Sa
Mfajesté pour relevés hyd rographiques, pour l'année finissant le A0 juin 1898.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les item suivants, savoir:-soins donnés aux matelots dans les hôpi-
tanx de marine et autres des provinces maritimes, $35,000; matelots naufragés,
$3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille trois cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les item suivants, savoir:-pour l'inspection des
bateaux, $26,000; pour l'inspection des steamers fédéraux et des cornets de brume,
$1,300, pour l'année, finissant le 30 juin 1898.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté îlusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que la Chambre se formera de nouveau à sa prochaine séance, en

comité des Subsides.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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VENDREDI, 14 MAI 1897.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Davies,-la pétition de W. E. Dawson et autres, de Charlottetown, lie

du Prince-Edouard.
Par M. Jameson,-la pétition de E. B. Nixon et autres, de Winnipeg, Manitoba.
Par M. Quinn,-la pétition de E. Goff Penny, M.P., et autres, de la cité de

Montréal.
Par M. Morrison,-la pétition de la Compagnie de mines, de commerce et de

transport du Yukon, dite The Yukon Mining, Trading and Transportation Company.
Par M. McClure,--l pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de

la Gatinenu.
Par M. Charlton,-la pétition de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes

de Verschoyle, comté de Norfolk, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De lUnion de tempérance des femmes chrétiennes et autres, do Brantford, comté

de Brant, Ontario, et lu Canada Congregational Woman's Board of Missions, deman-
dant un acte pour protéger les jeunes filles jusqu'à l'âge de 21 ans.

De l'Union de tempérance des femmes chrétiennes de Belwood, comté de Wel-
lington, et de la branche de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes de
Spencerville, toutes d'Ontario, demandant la prohibition des représentations kinetos-
copiquesou autres, des parties de boxe ou scènes immorales de ce genre, ainsi que de
toutes loteries et de paris de course; etque l'article 181du Cde criminel de 1892 soit
amendé en substituant le mot " dix-huit " au mot " seize," dans la 4e ligne.

- De J. G. Scott et autres, de New-Westminster, Colombie-Britannique, deman-
dant que l'Acte des chemins de fer soit modifié de manière à pourvoir au transport
des bicycles à titre de bagage de voyageurs sur tous les chemins de fer en Canada.

)e la branche de Pembroke, No 4; de la branche de Renfrew, No 2; de la
branche d'Iroquois, No 21; de la branche de la baie Echo, No 10; de la loge des
Mille-lies, No 208; de la branche de Cornwall, No 33; de la loge de Toronto-Est,
No 108; de la loge Unité, No 47, de Saint-Thomas, tous d'Ontario; de la branche
de Vaudreuil, No 75; et de la branche d'Aubrey, No49, tous de Québec; de la bran-
che de Winnipeg, No 23, et de la loge J. M. Egani, No 223, Winnipeg, tous de Mani-
toba; de la loge de Cantilever, No 407. Saint-Jean, Nouveau-Brunswick; de la bran-
che de Kamloops, No 34, Colombie-Britannique; et de la loge Rarity, No 304,
Medecine-Hat, Territoires du Nord-Ouest, tous de la Fraternité Unie des can-
tonniers de chemins de fer; de la division de Snow Drift, No 138; de la 'division
d'Hamilton, No 133; de la division de Saint-François, No 142; de la division Domi-
nion, No 469; de la division de Point-Edward, No 240; de la division No 68; et de
la loge de Beaver, No 117, tous de la cité de London; de la division de Hope, No
174; et de la division de Toronto-Est, No 520, tous d'Ontario; de la division de la
Pointe Saint-Charles, No 89, Québec; et de la division de Moncton, No 162, Nouveau-
Brunswick, tous de la Fraternité des ingénieurs de locomotives ; de la division de la
Jonction de Toronto, No 13; de la division Frontier, No 189, Point-Edward; et
de la division Allendale, No 355, tous d'Ontario; de la division Union No 13,
Winnipeg, Manitoba ; et de la division du Pacifique. 1o 267, ]Kamloops, Colombie-
Britannique, tous de l'Ordre des chefs de trains de chemins de fer; de la loge Inter-
nationale, No 471, Bridgeburg; de la loge d'Island City, No 69, Brockville; et de
la loge <le Windsor, No 421, tous d'Ontario, de la Fraternité des chauffeurs de
locomotives; et de la division du Pacifique de l'Ordre des télégraphistes de che-



14 mai. 1897

mins de fer, demandant que les bills à l'effet d'assurer la sûreté des employés de
chemins de fer, etc., et autres bills actuellement soumis au parlement, devien-
nent loi.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre, le
dixième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet de la péti-
tion de la Compagnie de dépôt, d'entrepôt et de prêt de la Puissance (The Dominion
,Safe Deposit, Warehousing and Loan Company), demandant un acte à l'effet de
changer son nom et de lui conférer d'autres pouvoirs.

Comme le délai fixé pour présenter des bills privés est expiré, votre comité
recommande que la partie de la règle 49 qui limite ce délai, soit suspendue au sujet
du bill concernant la compagnie susmentionrée.

Votre comité a aussi examiné la requête de la Compagnie du chemin de fer
d'Ottawa et de la Gatineau, demandant la permission de présenter une pétition pour
l'adoption d'un acte à l'effet de modifier sa charte,-nonobstant l'expiration du délai
fixé pour recevoir de semblables pétitions, et il recommande que l'autorisation néces-
saire soit accordée dans ce cas.

M. Gibson, du comité mixte des Impressions des deux Chambres du Parlement,
présente à la Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité recommande, à la suite du rapport d'un sous-comité, que M. Robert
Burnett Davidson soit nommé en remplacement de feu. H. A. Botterell, comme aide
dans le bureau de distribution de la Chambre des Communes, avec le rang de commis
de troisième classe, au salaire de six cents piastres par année, à dater du 25 février
dernier.

Vote comité recommande aussi qu'une gratifieation (le deux mois de salaire soit
payée à la veuve de M. H. A. Botterell, ainsi que le mois de salaire échu le deuxième
jour qui a suivi son décès.

M. Scriver, du comité permanent des Bills Privés, présente à la Chambre le
troisième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 68) concernant l'A merican Bank
Note Company, et est convenu d'en faire rapport avec des amendements.

Votre comité a jugé à propos de modifier le préambule du bill afin de définir
plus clairement les vues de la compagnie. Il a auzsi ordonné de réimprimer le bill
tel que modifié.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre le sixième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 17) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
Winnipeg à Duluth et la Baie d'Hudson.

Est. Bill (No 19) concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-

Bill (No 49) concernant la Compagnie de chemin de fer du Richelieu et du lac
Memphrémagog.

Bill (No 55) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
Minden au Nord-Ouest.

Bill (No 58) concernant la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata.
Bill (No 71) concernant la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et

Adirondack; et
Bill (No 73) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Kasio

et Lardo-Duncan.



Sur motion de M. Morrisson, secondé par M. Maxwell,
Ordonné, que la pétition de la Compagnie de mines, de commerce et de trans-

port du Yukon, présentée ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition est lue et reçue, demandant qu'il soit permis à la susdite com-

pagnie de demander à la Chambre l'adoption d'un acte à l'effet de modifier les pou-
voirs qui lui ont été conférés par la législature de la Colombie-Britannique, et de
déclarer que ses entreprises sont pour l'avantage général du Canada,-nonobstant
l'expiration du délai fixé pour la présentation de pétitions relatives à des bills
privés.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Champagne, secondé par M. Bourrassa,
Ordonné, que, conformément à la recommandation contenue dans le dixième

Tapport du comité des Ordres Permanent-, la partie de la règle 49 de cette Chambre
qui limite le temps fixé pour la réception de pétitions relatives à des bills privés, soit
suspendue à l'égard de la pétition suivante présentée ce jour, et que la dite pétition
soit lue et reçue sans délai.

La dite pétition est, en conséquence, lue et reçue, et elle est comme suit:-
Pétitiòn de la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la Gatineau, deman-

dant l'adoption d'un acte qui recule jusqu'à la fin de 1899, le temps fixé pour l'achè-
vement des prolongements de la ligne principale et de ses embranchements.

Sur motion -de M. Gibson, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que, conformément à la recommandation contenue dans le dixième

rapport du comité des Ordres Permanents, la partie de la règle 49 de cette Chambre
qui limite le temps fixé pour la présentation de bills privés soit suspendue au sujet
du bill suivant, savoir:-

Bill concernant la Compagnie de dépôt, d'entrepôt et de prêt de la Puissance (à
responsabilité limitée).

Ordonné, que M. Gibson ait la permission de présenter un bill (No 106) concer-
nant la Compagnie de dépôt, d'entrepôt et de prêt de la Puissance (à responsabilité
limitée), et changeant son nom en celui de Compagnie de dépôt et de fidéicommis de
la Puissance (à responsabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chanibre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour appelant la Chambre à se former de nouveau en comité des
Subsides;

M. Fielding propose, secondé par M. Davies, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteu'l.

Et un débat s'ensuivant;
A six heures p.m., M. 'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendreàsept heures

et demie, p. m.

Sept heures et demie p.m.
L'ordre du jour appelle les bills privés en vertu de la règle 19.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour délibérer sur le

bill (No 33) concernant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton ; et,
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Brodeur
rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour délibérer sur le
bill (No 79) constituant en corporation la Compagnie de ciment de Portland Domi-
nion; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour délibérer sur
le bill (No 84) constituant en corporation la Compagnie Continentale de chauffage et
d'éclairage; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bili est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour délibérer sur le
bill (No 88) constituant en corporation les Cirtercienr Réformés; et, après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sanb amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte la bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour délibérer sur le
bill (No 83) autorisant le commissaire des brevets à faire droit à la Compagnie dite
The Mycenian Marble Comprany of Canada (Limited); et. après avoir ainsi siégé quel-
que temps, M. l'Orateur reprend le faniteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a
fait quelque progrès, et l'a chargé de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordra. se forme en comité pour délibérer sur le
bill du Sénat (No 97) intitulé: " Acte pour faire droit à Adeline Myrtle Tuckett
Lawry"; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la question étant posée,-que le bill soit maintenant adopté,-la Chambre se

divise, ot elle est résolue affirmativenent.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs,

que cette Chambre l'a adopté sans amendement.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Gibson,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que

cette Chambre renvoie la preuve, etc., faite devant le comité spécial du Sénat auquel
a été référé le bill du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Adeline Myrtle Tuckett
Lawry."

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 34) constituant en corporation la Compagnie d'effets publics cana-
diens de Montréal; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour délibérer sur le
bill (No 74) constituant en corporation la Compagnie d'assurance sur la vie La
Nationale du Canada; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bilI et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Ré>oln, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour délibérer sur le
bill (No 78) concernant la Compagnie d'assurance d'Ontario contres les accidents;
et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rappoit
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
R.éolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 86) concernant la Banque
du Peuple.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 100) constituant en corpo-
ration la Compagnie de chemin de fer et de navigation de Vancouver, Victoria
et l'Est.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 102) concernant la Com-
pagnie de gaz d'Outaouais.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 103) concernant la Com-
pagnie d'assurances contre l'incendie La Canadienne.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffler du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté le hill (No 27) intitulé: "'Acte constituant en corporation la
Compagnie d'assurances sur la vie La Royale Victoria," sans amendement.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 23) intitulé: " Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie d'assurance Methodist Trust contre l'incendie," avec des amende-
ments pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.
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La Chambre reprend le débat sur la motion proposant,-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil, afin que la Chambre se forme de nouveau en comité des
Subsides. -

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, samedi matin;

Samedi, 15 mai 1897.

Et la question étant posée sur la dite motion,-elle est résolue affirmativement.
Ordonné, que M. l'Oratenr quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les pêcheries, savoir:-appointements et déboursés des
inspecteurs, gardes-pêche, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour construction et entretien des piscifactures et homar-
deries, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le service de la protection des pêcheries, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le paiement des dépenses se rattachant au service du contrôle des com-
pagnies d'assurances, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comilé a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine~séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité aît la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

Et la Chambre ayant continué de sieger jusqu'à une beure et vingt minutes
samedi matin, s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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LUNDI, 17 MAI 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Charlton,-la pétition de l'Association auxilieire des missions des

femmes de la première Eglise Méthodiste; et la pétition de l'Union de tempérance
des femmes chrétiennes et autres, de la cité de Hamilton, Ontario.

Par M. Lister,-la pétition de l'Association des ingénieurs de marine du Canada.
Par M. Landerkin,-la pétition de T. H. Macpherson, Ni.P., et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De l'Union de tempérance des femmes chrétiennes et autres, de la cité d'Hamil-

ton; et de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes et autres, de la ville
d'Owen-Sound, comté de Grey, toutes d'Ontario, demandant un acte pour protéger les
jeunes filles jusqu'à l'âge de 21 ans.

De l'Union de tempérance des femmes chrétiennes et autres, de la cité d'Hamil-
ton, Ontario; de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes et autres, de la ville
de Pembroke, comté de Renfrew, Ontario; et de l'Union de tempérance des femmes
chrétiennes et autres, de la cité de Moncton, comté de Westmoreland, Nouveau-
Brunswick, demandant de prohiber en Canada la représentation de la partie de boxe
qui a eu lieu récemment dans le Nevada, des danses immorales ou autres scènes
semblables, au moyen du kinetoscope ou autrement.

De N. H. Wetmore et autres, de Liverpool et autres lieux, comté de Queen, et
de J. Moorman et autres, de la ville de Truro, comté de Colchester, tous de la Nou-
velle-Ecosse; de W. E. Dawson et autres, de Charlottetown, Ile du Prince-Edouard ;
de E. B. Nixon et autres, de Winnipeg, Manitoba; de E. Goff Penny, M.P., et autres,
de la c:té de Montréal; et de E. Donnell et autres, de Barrie, comté de Simcoe,
Ontario, demandant que l'Acte des chemins de fer soit modifié de manière à pour-
voir au transport des bicycles à titre de bagage de voyageurs sur tous les chemins de
fer en Canada.

De l'Union de tempérance des femmes chrétiennes de Vorschoyle, comté de
Norfolk, Ontario, demandant la prohibition des représentations kinetoscopiques ou
autres des parties de boxe et choses immorales de ce genre, ainsi que de toutes
loteries et paris de course; et que l'article 181 du Code criminel de 1892 soit amendé
en substituant le mot "dix-huit" au mot "seize," dans la 4e ligne.

Sur motion de M. Gibson, secondé par M. Somerville,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité mixte

des Impressions des deux Chambres du parlement.

Sur motion de M. Talbot, secondé par M. Calvert,
Ordonné, que la partie du neuvième rapport du comité des Ordres Perma-

nents, qui concerne la pétition de l'honorable J. G. Laviolette et autres, demandant
un acte d'incorporation sous le nom de Compagnie d'assurances La Mutuelle Géné-
rate Canadienne, soit renvoyée de nouveau au comité, pour plus ample considération.

Sur motior de M. Laurier, secondé par M. Davies,
Ordonné, que les noms des députés suivants soient ajoutés à la liste des mem-

bres des comités permanents, savoir:-
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes :-MM. Douglas, Jameson, Pettet et

Rutherford.
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Privilèges et Elections:-M. McClure.
Ordres Permanents:-MM. Marcotte et Snetsinger.
Bills Privés:-MM. Davies, Jameson, McClure, Marcotte et Perry.
Comité mixte des impressions:-M. Perry.
Comptes Publics :-MM. Bergeron, Jameson et McClure.
Banques et Commerce :-MM. Marcotte, Perry, Pettet et Rutherford.
Agriculture et Colonisation:-MM. Marcotte et Rutherford.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Somerville,
Ordonné, que la pétition de T. Hl. Macpherson, M.P., et autres, présentée ce jouir,

soit maintenant lue.
Et la dite pétition est lue et reçue,-demandant permission de soumettre à la

Chambre la pétition de la Compagnie de force motrice de la Cataracte de Hamilton,
sollicitant un acte qui lui permette de prolonger son chemin de fer projeté jusqu'à un
point sur la rivière Welland, à ou près Port Robinson, et pour d'autres objets, nonob-
stant l'expiration du temps prescrit pour la présentation de pétitions relatives à des
bills privés.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Davin ait la permission de présenter un bill(No 107) modifiant
de nouveau l'acte du revenu consolidé et de l'audition.

Il présente, en conséquence, lo dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois,Rt la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Sutherland ait la permission de présenter un bill (No 108)
concernant l'examen des mécaniciens et l'inspection des chaudières à vapeur.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain. ,

Sir Riehard J. Cartwright, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, pré-
sente à la Chambre, le rapport des commissaires chargés de s'enquérir de l'adminis-
tration du pénitencier de Kingston. (Document de la session No 49.)

Sur motion de M. Bethune, secondé par M. McDougall,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toute correspondance,

plans et rapports d'ingénieurs concernant la création d'un port de refuge à North-
Harbour, Aspy Bay, comté de Victoria, N.-E.

Sur motion de Sir Adolphe P. Caron, secondé par M. Costigan,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, un état indiquant le nombre

d'officiers non-commissionnés et d'hommes enrôlés dans la milice active du Canada,
à l'expiration de l'année dernière, faitant la distinction entre les corps permanents
et autres, sous les chefs suivants:-

1. Nombre de ceux engagés pour la première fois.
2. " " réengagés une première fois.
3. i" " " deuxième fois.
4. " " qui n'ont pas fait leurs exercices annuels.
5. " " qui n'ont jamais fait qu'un exercice annuel.
6. " " qui ont fait deux fois les exercices annuels.
7. " " qui n'ont fait que trois fois les exercices annuels.
8. " " qui ont fait plus que trois fois les exercices annuels.

Sur motion de Sir Adolphe P. Caron, secondé par M. Casgrain,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre.-copie de toute
correspondance, soumissions demandées et reçues, arrêtés du conseil, et papiers se
rapportant au service de paquebots ou de steamers à grande vitesse sur l'Atlantique.
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Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Prior,
Ordonné qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de tous papiers,,d ocuments,

preuve, rapports, correspondance, etc., se rapportant à l'enquête tenue sur la con-
duite du nommé Eugène Blanchet, vers l'année 1879, et à sa destitution.

Sur motion de Sir Adolphe P. Caron, secondé par M. Costigan,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de tous papiers et docu-

ments concernant la destitution de John L. Smith comme gardien de pêcheries pour
le district de New-Carlisle, s'étendant depuis la rivière de la Grande Cascapédia jus-
qu'à Pasbébiac-Est; aussi, copie de toute recommandation faite à quelque membre du
gouvernement par lettre ou autrement pour sa destitution, et de toute recomman-
dation en faveur de son successeur.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Prior,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-copie de
toutes dépositions, affidavits, déclarations assermentées, déclarations statutaires,
rapports, documents, lettres, correspondance, papiers, arrêtés du conseil, etc., con-
cernant la suspension ou la destitution d'un nommé Castonguay, ci-devant chef de
gare ou agent sur l'Intercolonial. à Saint-Charles, comté de Bellechasse, vers la fn
de l'année 1896 ou le commencement de l'année 1897, sa réinstallation ou son renvoi
dé initif du service.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Prior,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-copie de
toutes dépositions, déclarations, rapports, arrêtés du conseil, correspondance, etc.,
concernant la destitution de M. P. Laberge, ci-devant député-maître de poste de la
cité <le Québec.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Boisvert, secondé par M. Casgrain,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-copie de
tout arrêté du conseil et de toutes lettres, correspondance et documents quelconques,
se rapportant à l'arrangement proposé entre le gouvernement et la Compagnie du
chemin de fer le Grand Tronc du Canada, et toute autre compagnie de chemin de fer,
concernant le prolongement de l'Intercolonial, tel qu'annoncé dans le discours du
trône.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Prior,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie le tous documents, rap-

ports, affidavits, déclarations, papiers et correspondance, concernant la destitution <le
F. X. Smith, ei-devant gardien du phare au Cap Gaspé.

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Macdonald (King),
Ordonné, qu'il soit tais devant cette Chambre, un état indiquant les différentes

routes postales et les divers contrats actuels pour le transport des malles entre la
ville d'Annapolis Royal et la ville de Liverpool, dans les comtés d'Annapolis et de
Queep, respectivement; les noms de chaque entrepreneur et de ses cautions; la lon-
gueur de chaque route; le prix stipulé dans chaque contrat; et si le service est quo-
tidien, ou deux fois ou trois fois la semaine.
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Sur motion de M. Maclean, secondé par M. Wallace,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie du rapport fait par M.

Gourdeati, sous-ministre de la Marine et des Pecheries, sur la conférence qui a en lieu
oi novembre dernier entre les compagnies de steamers et les exportateurs de bestiaux
et de chevaux.

Sur motion de M. Prior, secondé par M. Earle,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de tous papiers, rapports

et correspondance concernant la pratique illégale de la peche par des étrangers dans
les eaux de la Colombie-Britannique, et de tous papiers, rapports et correspondance
au sujet de la contrebande sur le littoral de cette province.

Sur motion de Sir Charles fibbert Tupper, secondé par M. Bell (Pictou),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de tous rapports, corres-

pondance et raisons alléguées, qui n'ont pas encore été soumis à la Chambre, concer-
nant la destitution de Rodcrick McLeod et Robert MeKay, gardiens du pont de
l'Intercolonial à Pictou, N.-E., et la nomination de Thomas Fraser et A. Thomas en
lotir lieu et place.

Sur motion de M. Tyrwhitt, secondé par M. Gillies,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, un état indiquant, d'après les

changements annoncés dans l'organisation du Collège militaire Royal du Canada,-
1. Les détails de ce qui concerne les membres du personnel supérieur et subal-

terne dans l'organisation projetée, les émoluments de chacun et les conditions de
l'engagement, y compris les périodes de service à faire et les fonctions à remplir par
chacun respectivement.

2. Le nombre de classes que l'on se propose d'établir pour l'instruction .des
cadets.

3. La répartition et distribution des heures consacrées à l'instruction en classe,
aux exercices militaires et athlétiques, aux repas, récréations, etc., désignant les sujets,
les professeurs et les instructeurs chargés respectivement des diverses matières
enseignées dans chaque classe.

4. Le chiffre de dépôt à faire par les cadet: pour solder leurs dépenses person-
nelles pour une durée de trois ans, sous l'ancien système et sous le système de réor-
ganisation, respectivement.

5, Le surplus de revenu produit par les honoraires payés pour chaque cadet,
déduction faite des fi-ais de pension, sous l'ancien et le nouveau système, respective-
ment.

0', Les item détaillés, sous l'ancien et le nouveau système, constituant une aug-
mentation ou une réduction des dépenses, et les montants résultant de cette diffé-
rence.

7. Le nombre de demandes faites avant l'annonce de la réorganisation par des
personnes qualifiées désirant concourir pour entrer au Collège militaire Royal en
septembre prochain.

Sur motion de M. Clancy, secondé par M. Kaulbach,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--copie des soumissions ouvertes

le 16 mars 1897, pour les travaux sur la section 12 du canal de Soulanges, indiquant
les prix des divers soumissionnaires pour chaque item, les quantités approximatives
sur lesquelles les calculs des soumissions ont été basés et le montant total de chaque
soumission.

Sur motion de M. Clancy, secondé par M. Kaulbach,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie des soumissions ouvertes

le 20 mars, pour les travaux d'agrandissement du canal de Grenville, indiquant les
prix des divers soumissionnaires pour chaque item, les quantités approximatives sur
lesquelles les calculs des soumissions ont été basés et le montant total de chaque
soumission.
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Sur motion de M. Clancy, secondé par M. Kaulbach,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie des soumissions ouvertes

le 16 mars 1897, pour les travaux mur les sections 4, 5, 6 et 7 du canal de Soulanges,
indiquant les prix des divers soumissionnaires pour chaque item, les quantités approxi-
matives sur lesquelles les calculs des soumissions ont été basés, et le montant total
de chaque soumission.

Sur motion de Sir Charles Tupper, baronnet, secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, un état indiquant les noms et

l'emploi de toutes personnes mises à la retraite, destituées ou remplacées, dans le
service du gouvernement canadien sous la présente administration, donnant les
raisons de la mise à la r'traite, de la destitution ou lu remplacement dans chaque
cas, et le nom et l'âge de l'officier ou employé nommé pour remplir la vacance dans
chaque cas, et indiquant si une enquête régulière a eu lieu dans chaque cas, la nature
de l'enquête et si la personne intéressée a eu l'occasion de plaider sa cause avant sa
destitution ou son remplacement.

Sur motion de sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Bell (Pictou),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copié de toute correspondance

échangée depuis le 20 juillet dernier entre le département de 'la Marine et des
Pecheries, à Ottawa, et ses officiers ou autres personnes concernant les approvision-
nements et les réparations des navires et steamers sous le contrôle de ce départe-
ment, qui ont l'habitude de faire relà,he aux ports le Charlottetown, Georgetown et
Pictou. ou qui sont employés à la protection des pêcheries du littoral ou au service
et à l'entretien des phares ou au service d'hiver entre l'Ile du Prince-Edouard et la
terre ferme.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Bell (Pictou),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, un état doniant la liste compa-

rative des prix payés pour les approvisionnements du camp militaire à Aldershot,
comté de Kmg, N.-E., pendant les saisons de 1895 et 1896 respectivement; aussi,
copie de tous papiers, corr'espondance et instructions concernant la fourniture des
approvisionnements pour le dit camp un 1897.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Bell (Pictou),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de tous papiers et

correspondance se rapportant en quelque manière à la nomination de John Came-
ron à la charge d'agent de banque d'épargne à New-Glasgow, ou à sa destitution
comme tel.

Sur motion de NI. Bergeron, secondé par M. Dupont,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de la preuve faite à

l'enquête tenue sur le bureau de poste de Valleyfield par M. Wilfrid Mercier.

Sur motion de M. Belcourt, secondé par M. Lount,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toutes pétitions,

mémoires et demandes ou documents présentés au gouvernement ou à aucun de ses
membres, concernant l'érection d'un Musée National à Ottawa.

Sur motion de M. Martin, secondé par M. Macdonald (King),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-copie de toute
correspondance, etc., non encore soumise à la Chambre, entre le gouvernement du
Canada et celui de Terreneuvo an'. sujet de l'entrée de cette Ile dans la Confédéra-
tion; aussi, copie de toute correspondance entre le gouvernement du Canada et celui
de Terreneuve au sujet de l'établissement de relations commerciales plus étroites
entre Terreneuve et le Canada.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux dei
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

il
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Sur motion de M. Martin, secondé par M. Maed<.nald (King),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toute correspondance,

télégrammes, rapports d'ingénieurs, etc., concernant le prolongement du brise-lames
à Belle River, I.P.-E.

A six heures, p.m. M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 p.m.

Sept heures et demie p.m.
L'ordre du jour appelle les bills privés en vertu du règlement 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 83) autorisant le commissaire les brevets à faire droit, à
la Compagnie dite The Mycenian Marble Conipany of Canada (Limited); et, après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur repr end le fauteuil, et M. Brodeur rapporte
que le comité a examiné le bill, et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme on comité général pour délibérer
sur le bill (No 68) concernant l'American Bank Note Company; et, après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill, et l'a chargéd'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se foime en comité général pour délibérer
sur le bill (No 17) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
Winnipeg à Duluth et la Baie d'Hudson ; et, après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le
bill, et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se foi me en comité général pourdélibérer
sur le bill (No 19) concernant la Compagnie du chemin Jo for du Manitoba et du
Sud-Est; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill, et l'a chargé d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 49) concernant la Compagnie de chemin de fer du Richelieu et du
Lac Mlemphrémagog; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill, et l'a chargé
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 55) constit ant cin corporation la Compagnrie du chemin de fer de
Minden au Nord-Ouest; et, après avoir ainsi siégé quelgue temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill, et l'a
chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 58) concernant la Compagnie du'chomin du fur de Témiscouata; et,
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bro-
deur rapporte que le comité a examiné le bill, et l'a chargé d'on laire rapport sans
amendement.

)rdonné, que le bill soit lu la troisième fois, mercredi prochain.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 71) concernant la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et
Adirondack; et. après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill, et l'a chargé d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 73) constituant en corporation 1 Compaguie du chemin de fer de
Kaslo et Lardo-Duncan; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le huteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a
chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit l la troisième fois, mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur les amendements faits par le Sénat au bill (No 23) intitulé: " Acte constituant
en corporation la Compagnie d'assurance Methodist Trust contre l'incendie ", lesquels
sont lus comme suit:-

Page 4. ligne 29, après "actionnaires" insérez: " en une même année."
Page 4, ligne 30, retranchez depuis "cent " jusqu'à ' 1à" ligne 31, et inFérez:

"sur le capital versé."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre concoure dans leurs amendements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 99) concernant la Com-
pagnie du cherrin de fer de Ristigouche à Victoria.

M. Wood (Hamilton) propose, secondé par M. [ount, que le bilLsoit maintenant
lu la seconde tois.

Et un débat s'ensuivant,-
L'attention de M. l'Orateur est attirée sur le fait que l'heure réservée pour les

bills privés, aux termes de la règle 19. est expirée, et la Chambre, en conséquence,
passe à la prise en considération des Bills et Ordres'Publics, conformément à l'ordre
de la Chambre qui a substitué l'ordre des affaires du mercredi à celui du lundi, pen-
dant le reste de la session.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant, lequel est la comme suit:-

Le Sénat a adopté le bill (No 26) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer du Canada," sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme .en comité général pour délibérer
sur le bill (No 10) à l'effet d'assurer la meilleure ol.servance du jour du Seigneur,
ordinairement appelé dimanche, comme jour de repos; et, après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau teuil, et M. Brodeur rapporte que le comité
afait quelque progrès et l'a chargé de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le- bill (No 13) modifiant le Code Criminel, 1892,-afin d'établir des
dispositions plus efficaces pour la punition de la séduction et de l'enlèvement; et,
après avoir ainsi siégé quelque temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil, ét M. Brodeur
rapporte que le comité a examiné le bill et y'a fait des amendements.

Ordonné, que le bili ainsi:amendé en comité généra;i soit pris en iconsidération
demain.

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.
11½~
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MARDI, 18 MAI 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Landerkin,-la pétition de la Compagnie de force motrice de la Cata-

racte d'Hamilton, (à responsabilité limitée.)
Par M. Cargil,-la pétit:on de la Société des missions étrangères des femmes de

l'Eglise Méthodiste de Teeswater, comté de Bruce, Ontario.
Par M. Morrison,-la pétition de la Compagnie de mines, de commerce et de

transport du Yukon (Etrangère).
Par M. Kaulbach,-la pétition de George W. Godard et autres, de la province

de la Nouvelle-Ecosse.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre, le septième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 43) concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada; et
Bill (No 80) à l'effet de remettre en vigueur et modifier les Actes concernant la

Compagnie du pont de Québec.
Vû l'époque avancée de la session, votre comité recommande que la durée de

l'avis qui doit être publié en vertu de la règle 60, avant que les bills privés puissent
être pris en considération par les comités permanents, soit réduite d'une semaine à
trois jours.

M. Landerkin, (lu comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre, le
onzième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :-

Conformément à l'ordre (le votre honorable Chambre, en date du 17 courant,
votre comité a pris de nouveau en considération la pétition de la Compagnie d'assu-
rances La Mutuelle Générale Canadienne, demandant une charte, et il constate que
depuis la date de son dernier rapport sur la dite pétition, il lui a été démontré d'une
manière satisfaisante que l'avis nécessaire avait été publié.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Compagnie lu chemin de fer
d'Ottawa et de la Gatineau, demandant un acte à l'effet de prolon'ger le temps fixé
pour l'achèvement de son chemin, et il trouve que les avis n'ont pas été publiés pen-
dant la durée voulue; mais comme cette qiestion est d'une importance pressante
pour la compagnie et qu'aucun intérêt étranger ne sera lésé, votre comité recem-
mande que les avis soient jugés sufisants.

Comme le délai fixé pour présenter des bills privés est expiré, votre comité
recommande que la partie (le la règle 49 (lui limite ce temps soit suspendue au sujet
des bills concernant les compagnies qui prévèdent.

Votre comité a aussi examiné les requêtes de la Compagnie de mines, de com-
merce et de transport du Yukon et de la.Compagnie de force motricede la Cataracte
d'Hamilton (à responsabilité limitée), demandant séparemont la permission de pré-
senter une pétition pour l'adoption d'un bill privé, nonobstant l'expiration du délai
fixé pour recevoir de telles pétitions, et il recommande que l'autorisation néces-
saire s"it accoù-lée.

Vû la pério>de avancée de la session, votre comité recommande que la durée de
l'avis qui doit être donné en vertu de. la règle 60, avant que les billis puissent être
pris oit considération par les comités permanents, soit réduite d'une semaine à trois
jours, la dite réduction devant s'appliquer à tous bills affichés vendredi, le 14 courant,
ou après.
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Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Macpherson,
Ordonné, que, conformément à la recommandation contenue dans le onzième

rapport du comité des Ordres Permanents, la partie de la règle 49 de cette Cham-
bre, qui limite le temps fixé pour la réception de pétitions relatives àdes bills privés,
soit suspendue au sujet de la pétition suivante, présentée ce jour, et que la dite péti-
tion soit lue et reçue sans délai.

Et la dite pétition est reçue et lue comme suit:-
De la Compagnie de force motrice de la Cataracte d'Hamilton, à responsabilité

limitée, demandant l'adoption d'un acte qui lui permettre d'étendre son canal ou
coursier de décharge jusqu'à un point situé sur la rivière Welland, à ou près Port-
Robinson, et pour d'autres objets.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Macpherson.
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps fixé pour présenter des

bills privés soit suspendue au sujet. des bills concernant la Compagnie.d'assurances
La Mutuelle Générale Canadienne, et la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de
la Gatineau, conformément à la recommandation contenue dans le onzième rapport
du comité des Ordres Permanents.

Sul motion de M. Landerkin, secondé par M. Macpherson,
Ordonné, que, conformément aux recommandations faites dans le onzième rap-

port du ;omité des Ordres Permanents, et le septième rapport du comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes, le temps fixé pour l'affichage des bills privés en vertu
de la règle 60, soit réduit d'une temainio à trois jours, et que cette réduction s'appli-
que à tous les bills affichés vendredi, le 14 courant, ou après.

Sur motion de M. Préfontaine, secondé par M. Wodd (Hfamilton),
Ordonné, que la partie du neuvième rapport du comité des Ordres Permanents

qui a trait à la pétition de la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Sud, deman-
dant une charte, soit renvoyée au dit comité pour plus ample considération.

Ordonné, que M. Champagne ait la permission de présenter un bill (No 109)
concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la Gatineau.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chanbre,-lequel est reçu et lu pour.
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Morrison, secondé par M. Maxwell,
Ordonné, que la partie de la règle 49 de cette Chambre qui limite le temps

prescrit pour la réception (le pétitions relatives à des bills privés, soit suspendue au
sujet de la pétition de la Compagnie de mines, de commerce et de transport du
Yukon, présentée ce jour, conformément à la recommaiglation contenue dans le
onzième rapport du comité-des Ordres Pet manents, et que la dite pétition soit lue et
reçue sans délai.

La dite pétition est, en conséquence, lue et reçue, et elle est comme suit:-
De la Compagnie de mines, de commerce et de transport du Yukon. dite The

Yukon Mining, Trading and Transportation Company (Foreign), demandant l'adoption
d'un acte qui ratifie les pouvoirs que lui a conférés la législature de la Colombie-
Britannique au sujet de la construction d'une voie ferréa entre Taku Inlet et le lac
Teslin, et du prolongement de cette ligue jusqu'à la frontière nord de la susdite
province.

Sur motion de M. Laurier, secondé par M. Davies,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que

cette Chambre a ajouté le nom de M. Perry à la liste des membres du comité mixte
des Impressions des deux Chambres du Patlement, en tant que les intérêts de cette
Chambre sont concernés.

Ordonné, que le greffier porte le dit mesaage au Sénit.
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L'ordre du jour appelant la Chambre à se former de nouveau en comité des
Subsides, étant lu;

M. Fielding propose, secondé par M. Davies, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion,-elle est réeolue affirmativement
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante-cinq mille ci'nq cent
soixante-quatorze piastres et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour l'ac-
cise, savoir :-Appointements des préposés et inspecteurs de l'accise, et pour pourvoir
aux augmentations d'appontements d'après le résultat des examens de l'accise,
$305,974.25; pour payer les services supplémentaires des préposés à la surveillance
des grandes distilleries et f8briques, 86,000; pour rémunérer les préposés faisant de
longues heures de service pour d'autres inspections que les inspections spéciales,
81,000; service préventif, 810,01#0; frais de voyage, loyers, combustible, pÀ·peterie,
etc , $48,000; timbres de tabacs canadien et étranger, $19,000; pour payer aux per-
cepteurs des douanes une allocation sur les droits perçus par eux en 1896-97, 85,500;
commission aux vendeurs de tint-res de tabac canadien en torquettes, $100; pour
permettre au département de lournir de l'alcool méthylique aux fabricants qui en
rembourseront le prix de revient; et pour le paiement de loyers, de l'éclairage, de la,
force motrice, des appointements, etc., $70,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu. qu'une somme n'excédant pas seize mille sept cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Maîjesté pour le mesurage de bois, savoir:-Appointementsde l'ins-
peuteur, $1,800; commis (3), $2.250; teneur de livres, $750; appointements des mesu-
reurs de bois, $3,500; mesureurs de bois à la retraite, 86,200; dépen.es casuelles,
$2,250, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résoln, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-treize mille cent soixante
piastres soit accordée à Sa MIajesté pour l'inspection des poids et mesures, du gaz, et
de la lumière électrique, savoir:-Appointements des employés, inspecteurs et sous-
inspecteurs des poids et mesu.es, 849,010; appointements des inspecteurs de gaz,
$15,150; loyer, eombutisible, frais de voyages, frais de port, papeterie, etc.. poids et
mesures, $16,000; loyer, cominbustible, frais de voyages, frais de port, papeteuie, etc.,
pour inspection du gaz et de la lumière électrique, 8S,000; pour défrayer l'achat
d'instrunents-types et les traitements, etc., relativement à l'inspection de la lumière
électrique, 85,000. pour l'année finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'ex- édant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat de hl distribution d'échantillons de grains et de farine, et-autres
dépenses nécessitées par la loi, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour subvenir aux dépenses qu'entraîne la miseen vigueur des actes con-
cernant l'inspection des substances alimentaires et des engrais, et pour l'application
de l'acte concernant les marques de commerce frauduleuses, pour l'année finissant le
30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée
à Sa Majesté, savoir :-Pour le revenu de l'intérieur, $2u0; les terres de l'artillerie,
81,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf.mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour les pêcheries, savoir:-Construction de passes-mignatoires et net-
toyage des rivières, $2.000; dépenses judiciaires et imprévues,.$4,000,; exposition
des pêcheries du Canada, $1,000; pour payer les frais se rattachant à la distribution
des primes de pêche au ministère de la Marine et des Pêcheries, $5,000; ostréicul-
ture $7,000 pour l'année finissant le 30 juin 1898.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent cinquante-six mille cinq cent
soixante-cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour les douanes, savoir :-Appoin-
tements et dépenses dans les ports de la province de la Nouvelle-Eeesse, $108,915;
du Nouveau-Brunswick ; $91,385; de l'Ile du Prince-Edouard, $18,200 ; de Québec,
$215,185; de l'Ontario, $302,3945; du Manitoba, 832.300; des Territoires du Nord-
Ouest, $12,050; de la Colombie-Britannique, $71,285; provinces en général-pour
couvrir les dépenses imprévues, 85,000; appointements et frais de voyages des ins-
pecteurs de ports, et frais <le voyages d'autres préposés en tournée d'inspection et de
service préventif; commission des douanes-pour couvrir les dépenses s'y rattachant,
y compris les appointements de $800 du commissaire des douanes, comme président
de la commission. $48,750; laboratoire de la douane-frais des épreuves des mélasses,
etc., y compris les appointements des fonctionnaires nommés ou employés à cette fin,
$4,100; divers-journaux, grands-livres, reliure, impressions et papeterie, abonne-
ment à des journaux de commerce, drapeaux, étampes à dater, serrures, instruments,
etc., pour divers ports d'entrée et pour frais judiciaires, $20,000; pour payer les frais
d'entretien du croiseur fédéral Constance, pour le service préventif dans le bas du
Saint-Laurent, $17,000; pour payer les frais d'entretien des croiseurs additionnels
du revenu et du service préventit, $10,000 pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, mercredi matin;

Mercredi, 19 mai 1897.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a

adopté plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et trente-cinq minutes,
mercredi matin, s'ajourne à ce jour.
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MERCREDI, 19 MAI 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. RPeid,-la pétition de l'Union de tempérance des femmes chrétienrnes, et

la pétition de F. J. Allen et autres, de Prescott, Ontarin; aussi, la pétition de la
branche de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes de Spencerville.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De l'Association auxiliaire des missions de la première Eglise méthodiste de

Hamilton, Ontario, demandant des mesures législatives pour prohiber la représenta-
tion des parties de boxe, peintures immorales, etc., au moyen du kiinetoscope ou
autreinent.

De l'Union de tempérance des fer mes chrétiennes et autres, de la cité de
Hamilton, Ontario, demandant un acte qui protège les jeunes filles jutqu'à l'âge de
21 ans.

De l'Association des ingénieurs.de marine du Canada, demandant certains amen-
dements à l'Acte d'insp:ectioi des bateaux à vapeur et l'abrogation des articles 4 et
5 de l'Acte 51 Vie., chap. 26, concernant la concession de licences à des mécaniciens
qui n'ont pas de certificats réguliers.

M. Lister, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
quatrième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:

Bill (No 54) concernant la Compagnie d'assurance de l'Amérique du Nord, sur
la vie.

Bill (No 91) concernant la Compagnie canadienne d'assurance sur la vie, dite
du Soleil,; et

Bill (No 103) concernant la Compagnie d'assurances contre l'incendie La Cana-
dienne.

Sur motion de M. Morrison, secondé par M. Maxwell,
Ordonné, que la partie du cinquième rapport du comité des Ordres Permanents,

qui se rapporte à la pétition de la Corporation de mines, de développement et de
consultation de l'Amérique Britannique, soit renvoyée de nouveau au dit comité pour
plus ample considération.

Sur motion de M. Lister, secondé par M. Rinfret,
Ordonné, que tous les comptes pour bois de construction, de service, etc., fournis

au gouvernement pour usage sur le canal Welland à partir de l'année 1885, inclusi-
vement, ainsi que toutes les annonces.et avis demandant des soumissions, les sou-
missions reçues et tous les contrats conclus pour la fourniture du dit bois de cons-
truction, etc., et toutes les lettres adressées par des officiers du gouvernement au
département à ce sujet, avec copie de tous les états soumis à la Chambre sur le même
sujet, soient référés au comité des Comptes Publics pour examen et enquête.

L'ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité des Subsides, étant

M. Fielding propose, secondé par M. Davies,
Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
Et un débat s'ensuivant ;
Et la question étant posée sur la motion,-elle est résolue affirmativement.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.
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(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le chenal des navires dans le fleuve Saint-Laurent, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour la rivière Kaministiquia, dans Oniario, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour la salle d'exercices d'Halifax, N.-E., pour l'année finissant le 30
juin 1898.

4. Résolu, qu'une tomme n'excédant pas huit mille cinq cents piasties soit
accordée à Sa Majesté pour les édifices publies du Nouveau-Brunswick, savoir :-
édifices publies de Marysville, $8,000; lazaret de Tracadie, $500, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour les provinces maritimes en général, savoir :-Edifices publie. fédéraux,
renouvellements, améliorations, réparations, etc., pour l'année finissant le 30 juin
1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille deux cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics dans la province de Québec,
s-voir :--difices publics fédéraux--renouvellements, améliorations, réparations,
etc., 812.000; station de la quarantaine de la Grosse-Ile, $3,000; édifices publics
fédéraux à Montréal-améliorations, changements,renouvellements, réparations, etc.,
$5,000; bureau de poste de Québec-nouvelle aile, y compris les changements et
réparations au vieux bâtiment, meubles, etc., $3,500; bureau de poste, de douane et
du revenu de l'InIérieur, Richmond-achève ment, $2,700 ; bureau de poste et de
douane, Rimouski-achèvement, $3,000; remise des immigrants de Québec sur le
quai (le la Reine, levée Louise et brise-lames, $5,000, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les édifices pqblics dans Ontario, savoir:-Edifiees publics fédéraux -
renouvellements, améliorations, réparations, etc., $10,000; édifioes publics fédéraux
à Toronto-améliorations, renouvellements, réparations, etc., $5,000; bureau de
poste (le douane, d'Arnprior, etc., en voie d'exécution, $15,000, pour l'année ftiaisant
le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille cinq cents piastres soit
acep-dée à Sa Majesté pour les édifices publics dans Manitoba, savoir:-Edifices
publics fédéraux-renouvellements, améliorations, réparations, etc., $5,000; bureau
de poste du Portage-la-P rairie, etc., $20,000; remise des immigrants à Dauphin,
82,500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les édifices publics dans les Territoires du Nord Ouest,
savoir :-Palais de justice, salle de police et logement des agents de sûreté, $1,000 ;
édifices publics fédéraux-renouvellements, améliorations, réparations, 'etc., $4,000 ;
palais de justice de Prince-Albert et prison-nouveaux travaux et réparations,
$3,500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les édifices publics de la Colombie-Britannique, savoir:-
Edifices publics fédéraux-renouvellements, améliorations, réparations, etc., $5,000;
nouveau bureau de poste de Victoria, $53,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les édifices publics en général, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à éept heures
et demie p.m.
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Sept heures et demie P.M.
L'ordre du jour appelle les bills privés en vertu de la règle 19.

L'ordre lu jour appelle la troisième lecture du bill (No 51) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Langenburg et du Sud.

M. Richardson propose, secondé par M. Oliver, que le bill soit maintenant la la
troisieme fois.

M. Blair propose. comme amendement, secondé par M. Davies, que tous les mots
après " maintenant " jusqu'à la fin de la motion, soient retranchés et remplacés par
les suivants: " renvoyé au comité génerai de la Chambre, afin de l'amender en y
ajoutant l'article suivant, savoir:-

" Tout acte passé à l'avenir dans le but de contrôler les compagnies de chemins
" de fer constituées en corporation par le parlement ou soumises à sa juridiction, à
" l'éga:rd de l'émission d'actions ou d'obligations, et des tarifs ou péages ou de leur

réglementation, et à l'égard de droits de circulation ou autres droits affectant le
"chemin de toute compagnie par quelque autre compagnie, et à l'égard de l'exer-
"cice de pouvoirs conférés à des compagnies de chemins de fer, s'appliquera à la

compagnie par le présent constituée à dater de la mise en vigueur du dit acte
" mais le préent article ne sera pas interprété comme impliquant que le dit acte

ne s'appliquerait pas à la compagnie par le présent constituée si le présent article
" n'eût pas été décrété."

Et la question étant po-ée sur l'amendement,-elle est résolue affirmativement.
La Chambre, en con-équence, se forme de nouveau en comité général ;- et, après

av,.r Pinsiégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Sutherland
rapporte que le comité a amendé le bill.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération du dit bill.
Et la question étant de nouveau po-ée sr la motion principale;
M. Mulock propose, comme amendement, secondé par M. Sifton, que tous les

mots après " maintenant ", jusqu'à la fin de la motion soient retranchés et remplacés
par les suivants: " renvoyé de nouveau atu comité général de la Chambre, afin de
l'amender, en y ajoutant l'article suivant, savoir :-

" Que tout membre du Parlement ou (le la Législature de toute province n ter-
ritoire en Canada aura, pendant la durée de son mandat, droit au transport gratuit

" comme voyageur de première classe, sur tous les trains réguliers de voyageurs,
pourvu toutefois que la compagnie ne soit pas tenue responsable d'aucun accident

"à ce député ou de la perte ou détérioration de son bagage ou autre propriété pen-
dant qu'il sera ainsi transporté."

Et la question étant posée sur l'amendemeit,-elle est résolue affirmativenent.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité général ; et, après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Sutherland
rapporte que le comité a amendé le bill.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération du dit bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre lu jour appelle la troisième lecture du bill (No 52) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de la Baie de James.

M. Frost propose, secondé par M. Maxwell, que le bill soit maintenant lu la
troisième fois.

M. Blair propose, comme amendement, secondé par M. Davies, que tous les mots
après " maintenant", jusqu'à la fin de la motion, soient retranchés et remplacés par
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les suivants: "renvoyé au comité général de la Chambre, afin de l'amender en y
ajoutant l'article suivant, savoir:-

" Tout atte passé à l'avenir dans le but de cotrôler les compagnies de chemins
de fer constituées en corporation par le parlement ou soumises à sa juridiction, à
l'égard de l'émission d'actions ou d'obligations, et des tarifs ou péages ou de leur

" réglementation, et à l'égai d de droits de circulation ou autres droits affectant le
chemin de toute compagnie par quelque autre compagnie, et à l'égard de l'exer-
cice de pouvoirs conféîés à des compagnies de chemins de fer, s'appliquera à la
compagnie par le présent constituée à dater de la mise en vigueur du dit acte;

" mais le présent article ne sera pas ini erpi été comme impliquant que le dit acte ne
s'ppliquerait pas à la compagnie par le présent constituée si le présent article

" n'eût pas été décrété."
Et la question étant posée sur l'aenondement,-elle est résolue affirmativement.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité général; et, après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Sutherland
riapporte que lp comité a amendé le bill.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en con-idération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.

, Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son conrours.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 56) concernant la Com-
pagnie de chemin de for et de houille de Medecine-Hat.

M. Lount propose, secondé par M. Belcourt, que le bill soit maintenant lu la
troisième fois.

M. Blair propose, comme amendement, secondé par M. Davies, que tous les mots
après " maintenant " soient retranchés jusqu'à la fin de la motion, et remp!acés par
les suivants: " renvoyé de nouveau au comité général de la Chambre, afin de l'amen-
der en y ajoutant l'article suivant, savoir:

"Tout acte passé à l'avenir dans le but de contrôler les compagnies de chemins
de fer constituées en corporation par le parlement ou soumises à sa juridiction, à
l'égard de l'émission d'actions ou d'obligations, et des tarifs ou péages ou de leur
réglementation, et à l'égard de droits de circulation on autres droits affectant le
chemin de toute compagnie par quelque autre compagnie, et à l'égard de l'exercice
de pouvoiis conférés à des compagnies de chemins de fer, s'appliquera à la compagnie
par le présent constituée à dater de la mise en vigueur du dit acte; mais le présent
article ne sera pas interprété comme impliquant que le dit acte ne s'appliquerait pas
a la compagnie par le présent constituée si le présent article n'eût pasi été décrété."

Et la question étant posée sur l'amendement,-elle est résolue affirmativement.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur le fauteuil, et M. Sutherland rapporte que le
comité a amendé le bill.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

Lia Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisièmefois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Rés'olu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 33) con'ernant la Com-
pagnie du chemin de tor de Calgary à Edmonton.

M. Osier propose, secondé par M. Robertson, que le bill soit maintenant lu la
troi:ième fois.
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M. Oliver propose, comme amendement, secondé par M. Davis, que tous les mots
après " maintenant " jusqu'à la fin de la motion, soient retranchés et remplacés par
les suivants: " renvoyé de nouveau au comité général de la Chambre, afin de l'amen-
der en y ajoutant ce qui suit: "

" Cette route et ces plans devront pourvoir à l'étab.issement d'une gare pour
recevoir et délivrer du fret, ainsi que pour la commodité .des voyageurs dans les
limites actuelles de la ville de Macleod."

Et la question étant posée sur l'amendement,-elle est résolue affirmativement.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité général.
L'heure consacrée aux bills privés, en vertu de la règle 19, étant expirée, le

comité des Sudsides reprend le cours de ses délibérations.

(En comité.)

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastrem soit accordée à Sa
Majeté pour les fermes expérimentales, savoir :-Nouveaux édifices, etc., et amélio-
rations, renouvellements, réparations, etc., aux bâtiments actuels, clôtures, etc., pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

Ré'lutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit jeudi matin;

Jeudi, 20 mai 197.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a

adopté plusietir résolutions.
Ordonné que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prorhaine séance, la Uhambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure mointfle quart, jeudi
matin, s'ajourne à ce jour.
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JEUDI, 20 MAI 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Fraser (Lambton),-la pétition de W. D. Beamor et autres, de Petrolea,

comté de Lambton, Ontario.
Par M. Gibson,-la pétition de A. N. Zimmerman et autres, de Jordan, comté de

Lincoln, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Société de4 Kissions éLrangères les fienmes de l'Eglise méthodiste de

Teeswater, cmnté de Bruce, Ontario, demandant d'élever de 16 à 18 ans l'âge de pro.
tection légales des femmes, et de défoidre les loteries, les paris de course et les
représeniations par le kinetoscope des parties de boxe et des danses immorales, etc.

De George W. Godard et autres, de la province de la Nouvelle-Ecosse, deman-
dant la création prochaine d'établissements pour l'éolosioi du homard et de la morue
sur le littoral de cette province.

M. Landerkin, (lu comité des Orires Permanents, présente à la Chambre le
douzième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Conformément à l'ordre de votre honorable Chambre, en date du 18 courant,
votre comité a pris de nouveau en considération son rapport du 11 mai courant, sur
la pétition de la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Sud,-demandant une
charte ; et les déclarations et représentations faites à votre comité lui permettent de
faire rapport que les avis qui ont été publiés sont suffisants pour toutes les fins de la.
demande. sauf er ce qui concerne la conistruction et l'entretien de ponts à péages sur
la rivière Richelieu et autres cours d'eau.

Conformément à l'ordre de votre honorable Chambre, en date du 19 mai courant,
votre comité a aussi pris de nouveau en considération son rapportdu 28 avril dernier
sur la pétition de la Corporation de mines, de développement et de consultation de
l'Amérique Britannique,-demandant une charte, dans lequel rapport il était déclaré
que les avis n'étaient pas suffisants pour comprendre la construction et l'exploitation
de tramways, navires, docks et barges. Toutefois, comme il a été démonitré à votre
comité que les pouvoirs demandés sont absolument nécessaires à la compagnie pour
mener à bonne fin les objets pour lesquels elle s'est constituée, il recommande, en
conséquence, qu'il soit permis de faire insérer ces pouvoirs dans le bill, mais seule-
ment en tant qu'ils peuvent être requis pour les fins que se propose la compagnie.

En ce qui concerne le droit de construire des ponts à péages. qui est demandé
dans le bill, votre comité fait rapport qu'il n'est pas mentionné dans l'avis, et il
recom mande de ne pas l'accorder.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Compagnie de mines, de commerce
et de transport du Yukon,-demandant une charte, et il contate qu'il n'a pas été
publié d'avis; mais comme le territoire intéressé est une région distante et non
colonisée, où il n'est pas posible de donner avis dans la manière usuelle, et que nul
intérêt ne peut être lésé, votre conité recommande que la règle 5t soit suspendue
dans ce cas.

Vu.que le ternp< fixé pour présenter des bills privés est expiré, votre comité
recommande aussi que la partie de la règle 49 qui limnito ce temp-, soit suspendue
au sujet des bills concernant la Compagiie du chemin de for des comtés du Sud et la
Compagnie de mines, de commerce et de transport du Yukon.
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M. Scriver, du comité mixte de la Bibliothèque du Parlement, présente à la
Chambre, le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Le comité mixte de la Bibliothèque du Parileinrt fait le rapport suivant:-
Votre comité s'est réuni pour la première fois vendredi, le 14 mai, à Il heures

de l'avant-midi, dans les appartements du Président du Sénat.
Le rapport (les bibliothécuires po-ir l'année écoulée est lu et adopté.
Un comité chargé de faire l'audition des comptes est nommé, lequel se compose

de l'honorable L. G. Power, de M. Julius Scriver, M.P., et de M. R. L. Borden, M.P.
Et le comité s'ajourne.

C. A. P. PELLETIER,
Président.

BUREAU DU PRÉSIDENT DU SÉNAT,
le 14 mai 1897.

M. Sutherland, (lu Comité des Chemins de for, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre, le huitième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 16) modifiant l'Acte des chemins
de fer, et est convenu d'en faire rapport avec dos aenoedementb.

Votre comité a aussi examiné le bill (No 4) modifiant de nouveau l'Acte des
chemins de fer, et recommande que le dit bill ne soit pas adopté.

Sur motion de M. Seriver, secondé par M. McMillan,
Ordonné, que la partie de la règle 49 de' cette Chambre qui limite le temps fixé

pour la présentation de bills privés, soit suspendue, conformément à la recommanda-
tion contenue dans le douzième rapport du comité dles Ordres Permanents, au sujet
des bills suivants; savoir:-Bill concernant la Compagnie du chemin de fer des
Comtés du Sud, et bill concernant la Compagnio de mines, de commerce et de
transport du Yukon.

Sur motion de M. Morrison, secondé par M, Maxwell,
Ordonné, que la Sie règle de cette Chambre soit suspendue, conformément à la

recommandation contenue dans le douzième riapport du comité des Ordres Perma-
nents, au sujet de la pétition de la Compagnie mines, de commerce et de transport
du Yukon, demandant une charte.

Ordonné, que M. Préfontaine ait la permission de présenter un bill (No 110)
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Sud.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambro,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la eeconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la, Reine, met devant la
Chambre, un état conforme à l'article 17 de l'Acte d'assurance du Service Civil, pour
l'année finissant le 30 juin juin 1896. (Document de la session No 50.)

M. Fielding, l'un des membres (lu Conseil privé de la Reine, remet à f. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, (tous los membres de la Chambre
étant découverts), et il est comme suit:-

ABERDEEN,

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes l'estimation sup-
plémentaire d'une somme d'argent nécessaire ait service du Canada, þour l'année
expirant le 30juin 1897, afin depourvoir à la solde et aux rations,trinsport et dépenses
générales du contingent militaire qui doit ôtre envoyé en Angleterrè pourereprésenter
le Canada au mois de juin 1897, et contormément aux dispositions-de l'Acte de l'Amé-



rique-Britannique du Nord, 1897, le Gouverneur général recommande ce budget à la
Chambre des Communes. (Document de la session No 2b.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 20 mai 1897.

Sur ?notion de M. Fielding, secondé par Sir Richard J. Cartwright.-
Ordonné, que les dits message et budget soient renvoyés au comité des Subsides.

La Chambre, en conformité de l'ordre se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'use somme n'excédant pas vingt-six mille piastres soit accordée à
Sa Majesté, pour le jubilé de Sa Majesté la Reine. savoir:-Pour pourvoir à la solde
et allocations, transport et dépenses du contingent de la milice qui doit être envoyé
en Angleterre, pour représenter le Canada, en juin 1897, pour l'année finissant le 30
juin 1897.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a adopté
une résolutien.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brodeur fait rapport, en conséquence, de la résolution, laquelle est lue comme

suit:
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six'mille piastres soit accordée à

Sa Majesté, pour le jubilé de Sa Majesté la Reine; savoir:-Pour pourvoir à la solde
et allocations, transport et dépenses du contingent de la milice qui doit -etre envoyé
en Angleterre, pour représenter le Canada en juin 1897, pour l'année finissant. le f0
juin 1897.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que cette Chambre se formera de nouveau, ce jour, en comité des Su bsides.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies

et Moyens.

(En comité.)

Résolu, que pour subvenir aux subsides accordés à Sa Majesté pour le service
de l'année expirant le 30 juin 1897, la somme de $26,000 soit votée à même le fonds
consolidé du revenu du Canada.

Résolution à rapporter,

M. l'Orateur reprend le fauteuil,.et I. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brodeur fait, en conséquence, rapport de la résolution,laquelle est lue comme

suit:-
Résolu, que pour subvenir aux subsides accordés à Sa Majesté pour le service de

l'année expirant le 30 juin 1897, la somme de vingt-six mille, piastres soit votée à
même le fonds consolidé du revenu du Canada.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
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M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité
ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que la Chambre se formera de nouveau demain en comité des Voies et
Moyens.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (N 111) accor-
dant à Sa Majesté la somme de $26,000 nécessaire pour subvenir à certaines'dépenses
se rattachant au contingent de la milice qui doit être envoyé en Angleterre pour le
jubilé de Sa Majesté, en juin 1897

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

a Chambre devant siéger demain.

L'ordre du jour appelle la Chambre àse formerde nouveau en comitédes Subsides.
M. Fielding propose, secondé par Sir Richard J. Cartwright, que M. l'Orateur

quitte maintenant le fauteuil.
Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion,-elle est résolue affirmativement.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre centquarante-deux mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour travaux et édifices publics, savoir:-Edifices publics,
Ottawa, y compris la ventilation et l'éclairage-réparations, matériaux, nmobilier,
etc., $75,000 ; Rideau Hall, y compris terrains--renouvellements, améliorations,
réparations, mobilier et entretien, $18,000; allocation pour combustible et éclairage,
Rideau Hall, $8,000; terrains, édifices publics, Ottawa, $5,000; enlèvement de la
neige, édifices publics, Ottawa, y compris Rideau Hall, $2,000; chauffage, édifices
publics, Ottawa, y compris les salaires des mécaniciens, chauffeurs, préposés aux
ascenseurs et gardiens, $65,000; gaz et éclairage électrique, édifices publics, Ottawa,
y compris chemins et ponts, $25,000; eau, édifices publics, Ottawa,y compris Rideau
Hall, $ 16,500; service téléphonique, édifices publics, Ottawa, $4,000; parc de la Côte
du Major, Ottawa, $3,500; loyers-édifices publics fédéraux, 818,000; mobilier,
édifices publics fédéraux, $5,000; salaires des mécaniciens, chauffeurs, gardiens, etc.,
des édifices publies fédéraux, $70,000; chauffage des édifices publics fédéraux, com-
bustible, etc., $55,000; éclairage des édifices publics fédéraux, $45,000; eau pour les
édifices publics fédéraux, en général, $16,000; diverses fournitures pour les gardiens,
mécaniciens, chaufleurs, etc., édific-s fédéraux, 85,000; bâtiments fédéraux de l'imrnmi-
gration, réparations, mobilier, etc., 82,000; bâtiments de la quarantaine-entretien,
$4,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille neuf cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de la Nouvelle-Ecosse, savoir:-
Georgeville-prolongement du quai, $1.000; Boularderie-quai et abords du passage
d'eau de Ros, $500; Hantsport-Quai, $7,000; Margaretville-Reconstruction de la
jetée, 812,000; Oyster Pond, comté de Guysboro-travaux de protection, 82,100;
Port-Hood--répa rations au quai, $400; Port-Maitland, comté de Yarmouth-répa-
rations au brise-lames, $3,600; Anse à la Truite, comté de Digby-prolonger le
brise-lames, 84,000; Port de Yarmouth-réparations aux travaux de protection,
$3,000 ; Arisaig-réparations au quai, $800; Pointe de Chéticamp-Nouveau quai,
$2,000; Pointe de Cribbon-réparations au quai, 81,500; Joggins-réparations au
brise-lames, $400; Judique-nouveau q uîai, $4,000; Pugwas h-n ouveau quai, $ 10,000;
Wallace-nouveau quai, $1,600, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-treize mille huit cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de 'Ilie du Prince-Edouard,
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savoir :-Réparations générales aux jetées et brise-lames $6,000; Rivage de Kier-
prolonger la jetée, réparations et dragage, $2,500; Souris-reconstruction du brise-
lames à la Pointe de Knight. $17,500; New-London-réparations, $300; Quai de la
Pointe-Ouest $6,000; Port de Summerside-protection des travaux, $30,000; Tignish
-réparations au brise-lames et prolongement, $10,000; Belfast-aboi-ds de la jetée,
$500 ; Brae-brise-lames, $1,000; pour l'année finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant' pas trente-trois mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières du Nouveau-Brunswick, savoir:-
Brise-lames de la Pointe du Nègre-Port de Saint-Jean $15,000; Rivière Saint-Jean,
y compris ses tributaires $16,000; port de Saint-Jean,-réparations des travaux de
protection à la base du Fort Dufferin, $500; Anse aux Harengs-réparations au
brise-lames, $500; Dragage entre la Ri7ière Saint-Jean et le Grand Lac, $ 1,500; pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les provinces maritimes en général, savoir :-Réparations et améliora-
tions en général, ports et rivières pour l'année finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-treize mille huit cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de Québec, savoir:-Etang du
Nord-réparations, etc., $1,000; Grande Rivière-réparations au quai, $700; répa-
rations et améliorations générales des constructions et des ponts, ports et rivières,
$10,000; Laprairie-travaux au brise-glace, dragage du chenal des bateaux à
vapeur, etc $9,000; Jetées-Lac Saint-Jean, y compris les améliorations aux abords,
$2,500; Rivière Richelieu-jetées conductrices du chenal à Beloeil, $6,000; Rivière
Saint-Maurice-arnéliorations du chenal entre les Grandes Piles et La Tuque,
outillage de dragage, etc., $3,000; Coteau Landing-réparations au quai, $600; Grand
Pabos-réparations aux brise-lames, $800; Bas du Saint-Laurent-enlèvement des
roches, 8,3,000; Port-Daniel-réparations au quai $800; Rivière Sainte-Anne de la
Pérade-réparations aux travaux de fortification, $5,000; Sainte-Famille-répara-
tions au quai, $3,000; Sainte-Irenée-réparations au quai et son p-olongement
jusqu'au rivage, 84,000; Saint-Jean PortJoli-réparations au quai, $500; Rivière
Tou ladie-améliorations $1,500; Baie Saint-Paul-réparations et améliorations au
quai, $3,500 ! Cap à l'Aigle-réparation au quai et son prolongement, $6,000 ; L'Islet
-réparations au quai, $600; Lotbinière-nouveau quai, $5,500; Saint-Valentin-
nouveau quai et abords, $6,800, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, vendredi matin;

Vendredi, 21 mai 1897.

M. l'Orateur reprend. le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Cham.bre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
IRéolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 44) intitulé : " Acte concernant la Compagnie du canal de force motrice

et de fourniture de Welland (à responsabilité limitée)."
Bill (No41) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du pont et tunnel de chemin

de fer de la rivière Sainte-Claire."
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Bill (No 48) intitulé : "Acte concernant la Dominion Building and Loan Associa-
tion."

Bill (No 39) intitulé : "Acte concernant la Canadian General Electric Company
(Limited)."

Et aussi le Sénat a adopté le bill (No 12) intitulé:" Acte à l'effet de modifier de
nouveau la loi concernant les sociétés de construction et les compagnies de prets et
d'épargne qui font des opérations dans la province d'Ontario ", avec un amendement
pour lequel il désire le concours de cette Chambre.

Et la Chambre ayant continu4 de siéger jusqu'à minuit et vingt-six minutes,
vendredi matin, s'ajourne à ce jour.
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VENDREDI, 21 MAI 1897.

Le greffier informe la Chambre de l'absence inévitable de M. l'Orateur.
Alors, M. Brodeur, président des comités, prend le fauteuil en qualité d'Orateur-

suppléant, conformément aux prescriptions du statut fait et adopté à cet effet.

PRIÈRE.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De F. J. Allen et autres, de Prescott, Ontario, demandant que l'Acte des chemins

de fer soit modifié de manière à pourvoir au transport des bicycles à titre de bagage
de voyageurs sur tous les chemins de fer en Canada.

De l'Union de tempérance des femmes chrétiennes de Prescott, et de la Branche
de Spencervillo de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes, demandant
d'élever de 16 à 18 ans l'âge de protection légale des femmes, et de défendre les lote-
ries, les paris de course et les représentations par le kinetoscope, des parties de
boxe, etc.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre, le neuvième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bill, suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 64) constituant en corporation la Compagnie chartrée du Yukon Bri-
tannique; et

Bill (No 72) concernant la Compagnie de chemin de fer et de canal du lac
Manitoba.

M. Scriver, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre, le quatrième
rapport du dit comit,é, lequel est la comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu de les
rapporter avec des amendements, savoir:-

Bill (No 82) constituant la Corporation de mines, de développement et de con-
sultation de l'Amérique Britannique (à responsabilité limitée).

Bill (No 40) constituant en corporation la Compagnie Meunière Maritime (à
responsabilité limitée).

Bill (No 102) concernant la Compagnie de gaz d'Outaouais.
Vu que les promoteurs du bill (No 66) concernant la Compagnie Canadienne

de force motrice, ont exprimé le désir de ne pas procéder plus loin pendant cette
session, votre comité recommande qu'il soit retiré et que les honoraires et frais payés
à son sujet soient remboursés, moins le coût de l'impression et de la traduction.

Sur motion de M. Gibson. secondé par M. Sutherland,
Ordonné, que le bill (No 66) concernant la Compagnie Canadienne de force

motrice, soit retiré, et que les honoraires et frais payés à son sujet, soient remboursés,
moins le coût de l'impression et de la traduction, conformément à la recommandation
contenue dans le quatrième rapport du comité des Bills Privés.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Davies,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera, ce jour, 'elle reste ajournée jusqu'à

mardi prochain, le 25 courant à trois heures de l'après-midi.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour délibérer sur W4
bill (No 111) accordant à Sa Majesté la somme de $26,000 nécessaire pour subvenir

12½
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à certaines dépenses se rattachant au contingent de la milice qui doit être envoyé en
Angleterre pour le jubilé de Sa Majesté, en juin 1897; et, après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur-suppléant reprend le fauteuil, et M. Bain rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur-suppléant communique à la Chambre la lett-e suivante:-

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,
OTTAWA, 21 mai 1897.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur
général se rendra à la salle des séances du Sénat, cet après-midi, à 5 heures, afin de
sanctionner les bills qui ont été adoptés par le parlement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

DAVID ERSKINE,

A l'honorable Orateur Secrétaire du Gouverneur général.

de la Chambre des Communes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 105) modifiant l'Acte con-
cernant la protection des eaux navigables.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur-suppléant reprend le fauteuil, et M. Bain rapporte
que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, mardi prochain.

M. l'Orateur-suppléant informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté
un message, lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendem~ent:
Bill (No 18) intitulé: "Acte à l'effet de conférer certains pouvoirs au bureau

d'administration des biens temporels de l'Eglise Presbytérienne du Canada en
rapport avec l'Eglisse d'Ecosse."

Bill (No 28) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du
Pacifique d'Ontario, et changeant le nom de la compagnie en celui de " Compagnie
du chemin de for d'Ottawa à New-York."

Biil (No 35) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Atlan-
tique Canadien."

Bill (No 50) intitulé: Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Atiko-
kan Iron Range-"

Bill (No 37) intitulé: Acte concernant la Compagnie du pont de la Grande le
de Niagara."

Bill (No 111) intitulé: "Acte accordant à Sa Majesté la somme de $26,000
nécessaire pour subvenir à certaines dépenses se rattachant au contingent de la
milice qui doit être envoyé en Angleterre pour le jubilé de Sa Majesté, en juin 1897.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former en comité des Subsides.
M. Fielding propose, secondé par Sir Richard J. Cartwright, que M. l'Orateur-

suppléant quitte maintenant le fauteuil.
Et un débat s'ensuivant;
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Et la question étant posée sur la motion ; elle est résolue affirmativement.
Ordonné, que M. l'Orateur-suppléant quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.
Après avoirainsi siégé quelque temps, Mi. l'Orateur-suppléant reprend le fauteuil.

Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur général, par Réné E.
Kimber, écuier, Gentilhomme Huissier de la Verge Noire, lequel est lu comme suit:-
M. L'ORATEUR-sUPPLÉANT:

Son Excellence le Gouverneur général désire la présente immédiate des membres
de cette honorable Chambre, dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur-suppléant se rend, avec la Chambre, à la salle des
séances du Sénat.

Et étant de retour :-M. l'Orateur-suppléant fait rapport que, conformément aux
ordres de Son Excellence, la Chambre s'est rendue dans la salle des séancesdu Sénat,
où il a plu à Son Excellence le Gouverneur général de donner, au nom de Sa Majesté,
la sanction royale aux bills privés suivants:-

Acte constituant en corporation la Compagnie d'assurances sur la vie la Royale
Victoria.

Acte concernant la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada.
Acte pour faire droit à Adeline Myrtle Tuckett Lawry.
Acte concernant la Compagnie du canal de force motrice et de fourniture de

Welland (à responsabilité limitée).
Acte concernant la Compagnie du pont et tunnel de chemin de fer de la rivière

Sainte-Claire.
Acte constituant en corporation la Compagnie d'assurance Methodist Trust

contre l'incendie.
Acte concernant la Dominion Building and Loan Association.
Acte concernant la Canadian General Electric Company (Limited).
Acte à l'effet de conférer certains pouvoirs au bureau d'administration des biens

temporels de l'Eglise presbytérienne du Canada en rapport avec l'Eglise d'Ecosse.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario, et

changeant le nom de la compagnie en celui de Compagnie du chemin de fer d'Ottawa
à New-York.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer " Atikokan Iron Range."
Acte concernant la Compagnie du Pont de la Grande lie de Niagara.
Alors l'Orateur-suppléant de la Chambre des Communes adresse la parole à.

Son Excellence le Gouverneur général, comme suit:-
"QU'IL PLAISE 1 VOTRE EXCELLENCE:
"Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre

au gouvernement de subvenir aux dépenses du service public.
" Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence un bill intitulé " Acte

accordant à Sa Majesté la somme de $26,000 nécessaire pour subvenir à certaines
dépenses se rattachant au contingent de la milice qui doit être envoyé en Angleterre
pour le jubilé de Sa Majesté enjuin 1897," auquelje prie humblement Votre Excellence
de donner sa sanction."

A ce bill la sanction royale a été donnée dans les termes suivants:
" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général remercie ses

loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.
(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent six mille piastres, soit accordée
à Sa Majesté pour les havres et rivières, dans Ontario, savoir :-Portde Collingwood-
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améliorations, $80,000; rivière La Pluie-amélioration du chenal navigable, $20,000;
réparations et améliorations générales aux ports, rivières et ponts, $10,000; port de
Kingston, lac Ontario, $6,500; port d'Owen-Sound-dragage, etc., $35,000; port de
Toronto-construction à l'entrée de l'est, etc., $20,000; chenal de Burlington-répa-
rations aux piliers, $8,000; Cobourg-réparations aux jetées, $3,000; Goderieh-
reconstruction du brise-lam,es et réparations aux jetées, $53,000; Kincardine-
réparations aux jetées, $12,000; L'Orignal-reconstruction du quai, $16,500; port
Burwell-améliorations au havre pourvu que les intéressés y dépensent une somme
de $50,000, $25,000; Thornbury-réparations au quai, $1,000; port Stanley-répara-
tions aux jetées et dragage, $16 000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cents piastres soitaccordée
à Sa Majesté pour les havres et rivières de Manitoba savoir :-Réparations et amélio-
rations générales des constructions et des ponts, ports et rivières, $3,000; quais sur
le lac Winnipeg, $8,500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

A six heures p.m. M. l'Orateur-suppléant quitte le fauteuil pour le reprendre à
sept heures et demie, p.m.

Sept heures et demie, p.m.

L'ordre du jour appelle les bills privés, en vertu de l'article 19 des règlements
de la Chambre.

Le bill (17) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Win-
nipeg à Duluth et la Baie d'Hudson est, en conformité de l'ordre, lu la troisième
fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte constituant en corporation
la Compagnie du chemin de fer de Winnipeg. à Duluth et au Nord."

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son concours.

Le bill (No 19) concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du
Sud-Est est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le bili (No 49) concernant la Compagnie de chemin de fer du Richelieu et du
Lac Memphrémagog est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le bill (No 55) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
Minden au Nord-Ouest est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte constituant en corporation
la Compagnie du chemin de fer de Minden à Muskoka."

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le bill (No 58) concernant la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata est,
en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le bill (No 71) concernant la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et
Adirondack est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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Le bill (No 73) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
Kaslo et Lardo-Duncan est, en conformité de l'ordre, la la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 43) concernant la Compagnie du chemin de for du Sud du Canada;
et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur-suppléant reprend le fauteuil
et M. Campbell rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le biIl est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 80) à l'effet de remettre en vigueur et modifier les Actes concernant
la Compagnie du pont de Québec; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur-suppléant reprend le fauteuil, et M. Bergeron rapporte que le comité a
examiné le bill et l'a chargé d'on faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 54) concernant la Compagnie d'Assurance de l'Amérique du Nord, sur
le vie; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur-suppléant reprend le
fauteuil, et M. Bain rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le grefiler porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 91) concernant la Compagnie Canadienne d'Assurance sur la vie, dite
du Soleil ; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur-suppléant reprend
le fauteuil, et M. Bergeron rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargéd'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonré, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 103) concernant la Compagnie d'Assurance contre l'incendie La
Canadienne; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur-suppléant reprend
le fauteuil, et M. Bain rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sarns amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend le débat sur la motion faite lundi dernier, et proposant que
le bill (No 99) concernant la Compagnie du chemin de fer de Ristigouche à Victoria,
soit maintenant lu la seconde fois.

21 mai. 183
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Et la question étant posée sur la motion,-elle est résolue affirmativemeni.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 104) constituant en corpo-
ration la Compagnie de chemin de fer et de Pont de Ristigouche.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 109) concernant la Compa-
gnie du chemin (le fer d'Ottawa et de la Gatineau.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 106) concernant la Com-
pagnie de dépôt, d'entrepôt et de prêt de la Puissance (à responsabilité limitée), et
changeant son nom en celui de Compagnie de dépôt et de fidéicommis de la Puissance
(à responsabilité limitée).

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 110) constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Sud.

Le bill est, em conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de for, Canaux et Télégraphes.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour les Territoires du Nord-Ouest, savoir :-Réparations et améliorations
générale.4 (les constructions et des ponts, ports et rivières, y compris les abords, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille deux cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les ports, rivières, etc., de la Colombie-Bri-
tannique, savoir :-Port de Nanaïmo-améliorations du chenal du sud, $6,000 ;
rivière Colombie-améliorations en amont de Golden, $5,000; rivière Fraser-amé-
lioration du chenal, $30,000; réparations et améliorations générales des construc-
tions et des ponts, ports et rivières, $3,000; rivière Skeena, $3,500; rivière Colombie
-enlèvement des rochers en amont de Revelstoke, $2,000; rivière Duncan-amé-
liorations, $3,000; Quarantaine de Willian's-]Head--réparations au quai et améliora-
tion du service d'eau, 6,750, pour l'année finissant le 30 juin 1898. '

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les ports et rivières en général, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix-huit mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dragage, savoir:-Nouvel outillage, $60,000; dragues-
réparations, $30,000; dragage-Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-Edouard et Nouveau-
Brunswick, $50,000; Québec et Ontario, $50,O00; Manituba, $8,000; Colombie-
Britannique, $15,000 ; Service en géréral, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour glissoirs et estacades, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu qu'une somme n'excédant pas soixante-cinq mille piastres« soit accor-
dée à Sa Majesté pour ponts et chaussées, savoir:-Ponts, cité d'Ottawa, sur la rivière
Ottawa, les glis>oirs, le canaI Rideau, et leurs abords-réparations ordinaires,
$7,000 ; ponts-entretien à la charge de l'Etat, y compris les abords, $5,000; pont
sur la Saskatchewan à Edmonton, T.N.-O., $50,000 ; pont des Sapeurs, Ottawa-répa-
rations extraordinaires, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.



60 Victoria. 21 mai. 185

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille six cents piastres soit
accordéeà Sa Majesté pour lignes télégraphiques et câbles sou,-marins pour le service
des côtés maritimes et des îles du bas du fleuve, du golfe Saint-Laurent et des pro-
vinces maritimes, savoir: ligne aérienne sur la rive nord du Saint-Laurent-pour
améliorer et réparer la ligne et en faciliter l'exploitation entre God bout et la Pointe-
aux-Esquimaux, $3,000; ligne aérienne sur la rive nord du Saint-Laurent-prolon-
gement à partir de la Pointe-aux-Esquimaux en gagnant l'est, $7,000; lignes télé-
graphiques, Colombie-Anglaise-pour une ligne alternative reliant Cap Beale et
Carmenah à Victoria en prolongeant la ligne du Creek-aux-Français-ligne Alberni,
dans une direction sud ju-qu'aux côtes sud-ouest de l'île Vancouver, $4,600, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'unesomme n'excédantpas cent vingt-deux mille six cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour divers, savoir :-Explorations et inspections, $25,000 ;
Galerie Nationale des Beaux Arts, $2,000; pour pourvoir aux appointements des in-
génieurs, dessinateurs et commis de bureau de l'ingénieur en chef, $42,000 ; pour
pourvoir aux appointements des architectes, dessinateurs et commis du bureau de
l'architecte en chef,$20,000; pour pourvoir aux appointementadu personnel du service
télégraphique, 82,900; pour rétribuer les services temporaires de commis et autres
services, y compris ceux de toutes personnes nécessaires qui ont été employées après
le 1er juillet 1882, nonobstant toute disposition de l'Acte du service civd, $20,000;
monument à l'honorable Alexander Mackenzie, $5,000; pour pourvoir à l'érection
d'une statu, de Sa Majesté la reine à l'occasion (le la célébration de son grand jubilé,
$5,000; pour pourvoir à la moitié des appointements du photographe du départe-
ment, le département des Chemins de fer et Canaux ayant pourvu à l'autre moitié,
$700, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et. onze mille sept
cents piastres soit accordée à Sa Majesté pour travaux pu blics-percep:.ion du revenu ;
savoir :-Perception des droits de glissoirs et estacades, $4,000; frais de réparation
et d'exploitation, ports, bassins et glissoi'rs, $96,400; pour payer à la Camlpagnie
d'amélioration du haut de l'Ottawa l'allocation autorisée pour régie, etc., relativement
au bois passant par l'estacade des Chenaux, rivière des Otitaouais, pendant l'exercice
1897-98, $1,800; ligne de télégraphe entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme,
$2,000; lignes télégraphiques par terre et câbles sous-marins pour le service des
côtes et des îles du bas du fleuve, du golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes,
y compris les frais d'exploitation du steamer Vewfield ou autres navires employés au
service des câbles, $28,000; lignes télégraphiques, Territoires du Nord-Ouest, $20,000;
lignes télégraphiques, Colombie-Britannique, $14,250 ; service télégraphique et
service des signaux en général, $2,750; agence des travaux publics, Colombie-Bri-
tannique, $8,500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions six cent trente-six
mille six cent cinquante-sept piastres soit accordée à Sa Majesté pour les postes-
service extérieur, savoir:-Service de transport de malles, $2,257,137; appointements
et allocations, $1,172,400; divers, $207,120, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'éxcédant pas quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour subventions postales et de steamers, savoir :-Subvention à une
ligne de steamers faisant le service entre'SaintJean, N.-B., Halifax, N.-E.,-et Londres,
G.-B., pendant l'été, avec service direct pendant l'hi.ver ent re Saint-Jean et Londres
et entre Halifax et Londres, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

14. Réolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication àla vapeur entre Halifax, N.-E., et Terreneuve, via ports
du Cap-Breton, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix-huit mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour une ou des lignes de steamers faisant le service entre
Halifax et Saint-Jean, N.-B ,ou l'un d'eux, et les Antilles et l'Amérique du Sud, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre San-Francisco, Cal., et Victoria, C.-B., pour
l'année finissant le 30 juin 1898.
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17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1897, i.e., depuis l'ouver-
ture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre les îles de la Madeleine et la terre
ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1897, i.e., depuis l'ouver-
ture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre
ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour communication à la vapeur durant l'exercice 1897, i.e.,
depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre le Bassin de Gaspé,Québec, et Dalhousie, N.-B., pour l'année finissant le 30 juin 1898.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1897, i.e, depuis l'ouver-
ture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Pictou, N.-E., et Chéticamp, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour service à la vapeur durant la saison de 1897, i.e,, depuis l'ouverture
jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Baddeck, Grand-Narrows et lona (service
quotidien), Saint-Pierre et Port-Mulgrave, et lrish-Cove, East-Bay et Grand-Narrows,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1897, i e., pour pas
moins de 32 voyages d'aller et retour entre Saint-Jean, N.-B., et Balifax, N-E., via
Yarmouth et ports intermédiaires, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour comimunication à la vapeur durant la saison de 1897, i.e., depuis l'ou-
verture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Saint-Jean, N.-B., et les ports du
Bassin des Mines, pour l'année finissant le 80 juin 1898.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour communication à la vapeur, du ler juillet 1897 au 30 juin 1898,
entre Pictou, N.-E., Murray-Harbour, Georgetown et Montague-Bridge, I.P.-E., pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour communication à la vapeur, du 1er juillet 1897 au 30 juin 1898,entre
Grau}d-MIanan et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur, du 1er avril 1897 au 31 mars 1898, entre
Port-Mulgrave, Arichat et Canso, service quotidien, et entre Port-Mulgrave et Guys-
borough, quatre voyages par semaine, et du ler avril 1897 au 30 novembre 1897,
entre Port-Mulgrave et Port-Hood, service semi-hebdomadaire, ces voyages devant
être poussés une fois par semaine jusqu'à Margaree, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-six mille cinq cent trente-
trois piastres et trente-t ois centins soit accordée à Sa Majesté pour le service de la.
malle sur l'océan, entre la Grande-Bretagne et le Canada, pour l'année finissant le 3»
juin 1898.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur à tous les quinze jours entre Saint-Jean et Liver-
pool, Grande-Bretagne, pendant l'hiver de 1897-98, pas moins de dix voyages d'aller
et retour, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre lalifax, Saint-Jean, Terreneuve et
Liverpool, du 1er juillet 1897 au 30 juin 1898, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et Glasgow,
pendant l'hiver de 1897-98, pour l'année finissant le 30 juin 1898.
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31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour un service à vapeur entre Saint-Jean, Dublin et Belfast,
pendant l'hiver de 1897-98, pour l'année finissant le 30'juin 1898.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour communication à la vapeur entre Saint-Jean et Digby,
du 1er juillet 1897 au 30 juin 1898, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département du Commerce, savoir:-Pour pourvoir à
l'application de l'acte concernant l'immigration chinoise, y compris la rétribution
accordée aux employés des ministères du Commerce et des Douanes, $3,500; pour
faire face à la proportion des dépenses payables par le Canada pour le conseil inter-
national des douanes, $600; agences commerciales, y compris les dépenses se ratta-
chant à la négociation des traités ou à l'extension des relations commerciales, $15,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les dépenses générales des pénitenciers, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-sept mille cinq cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le pénitencier de Saint-Vincent de Paul, pour
l'an ée finissant le 30 juin 1898.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le pénitencier de Dorchester, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

37. Résolu,.qu'une somme n'excédant pas quarante mille quatre cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le pénitencier de Manitoba, pour l'année finissant le
30 juin 1898.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille deux cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le pénitencier de la Colombie-Britannique,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille huit cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour la prison de Regina, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la prison de Prince-Albert, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour pensions, savoir: pour gratification annuelle à:-Lady
Cartier, $1,200; Mme Delaney, $400; Mme Gowanlock, $400; Mlle Harriet Fraser,
$250 ; M. Roderick Fraser, 8150; pour l'année finissant le 30 juin 1898.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cent quatre-vingt-
douze piastres soit accordée à Sa Majesté pour pensions payables par suite de l'inva-
sion fénienne (a), pour l'année finissant le 30 juin 1898.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la pension des vétérans de la guerre de 1812, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-trois piastres et
cinquante-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour compensation aux pension-
naires au lieu de terres, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

45 Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pensions payables aux miliciens par suite de la rébellion de 1885, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cent soixante-quatorze
piastres et vingt-huit ceatins soit accordée à Sa Majesté pour pensions payables par
suite de la rébellion de 1885, à la police a cheval, aux volontaires de Prince-Albert
et aux éclaireurs, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix-neuf piastres soit
accordée à Sa Majesté pour pension à Madame Colebrooke et son enfant, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.
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48. Résolu. qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le fonds da retrite, savoir: allocation supplémentaire à
M. Wallace, ci-devant directeur do poste à Victoria, 0.-D., pour l'année finissant le
30 juin 1898.

Résolutions àrapporter.

M. l'Orateur-suppléant reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le
comité a adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité ail la permission de siéger de nouveau,
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouiveau en comité

des Subsides.

iM. l'Orateur-suppléant informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté
un message, lequel est la comme suit:-

Le Sénat a adopté le bill intitulé: " Acte à l'effet de ratifier une convention con-
clue entre la Compagnie du chemin de 1er Uanadien du Pacifique et la Compagnie
Electrique de [Jull," avec un amendement pour lequel il désire le concours de cette
Chambre.

Et la Chambre s'ajourne alors jusqu'à mardi prochain, à trois heures, P.M.
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MARDI, 25 MAI 1897.

PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. LaRivière,-la pétition du conseil municipal de Morris, Manitoba.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De W. D. Beamer et autres, de Petrolea, comté de Lambton, et de A. N. Zim-

merman et autres, de Jordan, comté de Lincoln, Ontario, demandant que l'Acte des
chemins de fer soit modifié de manière à pourvoir au transport des bicycles à titre de
bagage de voyageurs sur tous les chemins de fer en Canada.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre, le dixième rapport du ditecomité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:

Bill (No 70) concernant la Compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-
Ouest.

Bill (No 87) constituant en corporation la Compagnie du pont de la rivière
Colombie; et

Bill (No 109) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la
Gatineau.

Ordonné, que M. Parmelee ait la permission de présenter un bill (No 112) à
l'effet d'empêcher la spéculation illégitime dans la vente du beurre et du fromage.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Davies ait la permission de présenter un bill (No 113) modifiant
de nouveau l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Sifton ait la permission de présenter un bill (No 114) modifiant
de nouveau les Actes concernantles Territoires du Nord-Ouest.

1-1 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonné pour demain.

Ordonné, que M. Sifton ait la permission de présenter un bill (No 115) modifiant
l'Acte des titres de biens-fonds, 1894.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Sifton ait la permission de présenter un bill (No 116) modifiant
de nouveau l'Acte des terres fédérales.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Le bill (No 105) modifiant l'Acte concernant la protection des eaux navigables
est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

25 mai.
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Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Scriver rapporte que le comité a fait quelque progrès et l'a chargé de demander
la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en Comité
des Subsides.

L'ordre du jour appelant la Chambre à se former de nouveau en comité des
Voies et Moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté;

M. Fielding propose,- secondé par M. ]Paterson, que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion,-elle est résolue affirmativement.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité des Voies et Moyens; et, après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scriver
rapporte que le comité a fait quelque progrès et l'a chargé de demander la permis-
sion de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité
des Voies et Moyens.

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.
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MERCREDI, 26 MAI 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Casey,-la pétition de la Loge de Saint-Adolphe, No 335, Fraternité des

Chauffeurs de Locomotives, Hochelaga, Québec; la pétition de la branche No 63, de
Spring Hill Junction, Fraternité Unie des Cantonniers de chemins de fer, Nouvelle-
Ecosse; la pétition de la Loge Glacier, No 51, Fraternité des Cantonniers de chemins
de fer, Donald, Colombie-Britannique, et la pétition de J. W. Brown et autres, de
Iona, comté d'Elgin, Ontario.

Par M. Charlton,-la pétition de G. C. Perkins et autres, de Tilsonburg, comté
de Norfolk, Ontario.

M. Lister, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
cinquième rapport du dit comité, lequei est la comme suit:-

Votre comité a pris en considéiation le bill (No 86) concernant la Banque du
Peuple, et est convenu d'en faire rapport avec des amendements.

Sur motion de M. Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle restera ajournée

jusqu'à vendredi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 117) à l'effet
de pourvoir à l'enregistrement des fromageries et crèmeries, et à l'étampage des
produits de la laiterie, et d'empêcher les fausses représentations au sujet des dates
de fabrication de ces produits.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Chambre
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général, un,-Extrait d'un rapport du
comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence, le Gouverneur
général, le 23 janvier 1897, concernant la délimitation de la frontière de l'Alaska.
(Document de la session No 51).

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à septheures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m

L'ordre di jour appelle les bills privés en vertu du règlement 19.

La Chambre, en comité général, reprend le cours de ses délibérations sur le bill
(No 33) concernant la Compagnie du chemin de fer de Calgary et Edmonton; et,
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bro-
deur rapporte que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général. soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à prendre ce bill en considération.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bilI est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 64) constituant en corporation la Compagnie chartrée du Yukon
Britannique; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit : " Acte constituant en corporation

la Compagnie de mines, de commerce et de transport du Yukon Britannique."-(The
British Yukon Mining, Trading and Transportation Company).

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 72) concernant la Compagnie de chemin de fer et de canal du Lac
Manitoba; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 82) constituant la Corporation de mines, de développement etde con-
sultation de l'Amérique Britannique (à responsabilité limitée); et, après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport, sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill pas>e.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 40) consti tuant en corporation la Compagnie Meunière Maritime, (à res-
ponsabilité limitée); el, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill auSénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 102) concernant la Compagnie de Gaz d'Outaouais; et, après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Biodeur rapporte
que le comité a examiné le bill etl'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande Eon concours.

LaChambre, en conformitéde l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 70) concernant la Compagnie du chemin de fer Grand Central du



Nord-Ouest; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a fait quelque progrès, et l'a chargé de
demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que cette Chambre se formera de nouveau, vendredi prochain, en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour déli-
bérer sur le bill (No 87) constituant en corporation la Compagnie du |Pont de la
rivière Colombie; et, après avoir ainsi siégé quel<*ue temps, M. l'Orateur reprend le,
fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 109) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la
Gatineau'; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 25) à l'effet de ratifier une convention
conclue entre la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et la Compa-
gnie Electrique de Hull, lequel amendement est lu comme suit:-

Page 1, ligne 21. Après " couvention " insérez: " et pourvu de plus que rien
"dans la dite convention ou dans le bail à faire sous son empire n'affecte ou ne

diminue de quelque manière que ce soit les droits que possède actuellement la cité
de Hull relativement à la réglementation ou au contrôle du transport du fret et

" des passagers sur aucune de ses rues."
Le dit amendement étant lu la seconde fois est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

la Chambre a adopté leur amendement.

Le comité des Voies et Moyens reprend alors le cours de ses délibérations.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, jeudi matin;

Jeudi, 27 mai 1897.

Et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Brodeur rap porte que le comité a fait quelque progrès, et l'a chargé de demander
la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. Davies, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente à la Chambre
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général-le vingt-neuvième rapport
annuel du ministère de la Marine et des POcheries, pour l'année finissant le 30e jour
de juin, 1896.-Marine.-Document de la session Po 11.
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Aussi, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-le vingt-neuvisme
rapport annuel du ministère de la Marine et des Pêcheries, 1896-Pêcheries.-
Document de la session No lia.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et un quart, jeudi matin,
s'ajourne jusqu'à vendredi prochain, à trois heures, p.m.
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VENDREDI, 28 MAI 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M Livingston,-la pétition de A. G. Lang et autres, de Hespeler; la péti-

tion de William Bishop et autres, de New-Hamburg; et la pétition de Peter Bern-
hardt et autres, de Preston et autres lieux, toutes venant du comté de Waterloo,
Ontario.

Par M. Mulock,-la pétition de E. P. Snow et autres. de Bradford, comté de
York, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De la loge Saint-Adolphe, No 335, Fraternité des chauffeurs de locomotives,

Hochelaga, Québec; de la Branche de Jonction de Spring Hill, No 63, Fraternité
Unie des cantonniers de chemins de fer, Nouvelle-Ecosse, et de la loge Glacier,
NI 51, Fraternité des cantonniers de chemins de fer, Donald, Colombie-Britannique,
demandant que les bills à l'effet d'assurer la sûreté des employés de chemins de fer,
etc., et autres bills actuellement soumis au parlement, deviennent loi.

De J. W. Brown et autres, de Iona, comté d'Elgin, et de G. C. Perkins et autres,
de Tilsonburg, comté de Norfolk, tous d'Ontario, demandant que l'Acte des chemins
de fer soit modifié de manière à pourvoir au transport des bicycles à titre de bagage
de passagers sur tous les chemins de fer en Canada.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à
la Chambre, le onzième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir

Bill (No 81) concernant la Compagnio du chemin de fer le Grand Nord; et
Bill (No 98) concernant la Compagnie du chemin de fer de Lindsay, Haliburton

etMattawa.

Ordonné, que M. Morrison ait la permission de présenter un bill (No 118) cons-
tituant en corporation la Compagnie de mines, de commerce et de transport du
Yukon.

Il présente, en~conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Madore ait la permission de présenter un bill (No 119) concer-
nant la Compagnie d'assurances La Mutuelle Générale Canadienne.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée peur lundi prochain.

Sur motion- de M. Laurier, secondé par -Sir: Richard J.:Cartwright,
Résolu, que les ordres du gouvernement auront la, priorité, après les interpella-

tions, lundi prochain, et tous les lundis, jusqu'à la fin de la session, sauf lundi, le
septième jour de juin prochain.
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M. Mulock, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général, le-Rapport du direc-
teur général des Postes, pour l'année finissant le 30 juin 1896. (Document de la
session No 12.)

M. Mulock présente aussi la-Réponse à un ordre de la Chambre, du dixième
jour de mai 1897, demandant copie de la preuve faite devant l'inspecteur Fletcher à
'enquête instituée au mois de novembre dernier, sur la conduite du maître de poste

de Northfield, Colombie-Britannique. (Document de la session No 33.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens.

Et à six heures, p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le
reprendre à sept heures et demie, p.m.

Sept heures et demie, p.m.

L'ordre du jour appelle les bills privés en vertu du règlement 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 70) concernant la Compagnie du chemin de fer Grand Central du
Nord-Ouest; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et y a fait des amende-
ments.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général. soit maintenant pris en
considération.

La. Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 86) concernant la Banque du Peuple; et, après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois..
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 68) concernant l'Ameri-
can Bank Note Company.

M. Belcourt propose, secondé par M. Préfontaine, que le bill soit maintenant lu
la troisième fois.

Et un débat s'ensuivant;
Et l'heure consacrée aux Bills Privés en vertu du règlement 19, étant, expirée, le

comité des Voies et Moyens reprend le cours de ses délibérations.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, samedi.

Samedi, 29 mai 1897.

Et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Brodeur rapporte que le comité a fait quelque progrès, et l'a. chargé de. demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité
des Voies et Moyens-
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Sir Richard J. Cartwright, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, pré-
sente à la Chambre,-copie du contrat conclu avec MM. Petersen, Tate et Cie, de iNew-
castle-on-Tyne, Angleterre, pour un service hebdomadaire de paquebots ou de
steamers à marche rapide entre le Canada et le Royaume-Uni. (Document de la
session No 52.)

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et dix minutes, samed
matin, s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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LUNDI, 31 MAI 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Charlton,-la pétition de l'Union de Tempérance des femmes chrétiennes

et autres, de la cité de Québec; la pétition de l'Union de Tempérance des femmes
chrétiennes et autres, de Prescott, comté de Grenville, Ontario; la pétition de la
Société des Missions étrangères des femmes de l'Eglise Méthodiste de Teeswater,
comté de Bruce, et la pétition de l'Association auxiliaire des missions des femmes de
la Première Eglise Méthodiste de Hamilton, toutes d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues.
De A. G. Lang et autres, de Hespeler; de William Bishop et autres, de New-

Hamburg; de Peter Bernhardt et autres, de Preston et autres lieux, tous du comté
de Waterloo; et de E. P. Snow et autres, de Bradford, comté de York, tous d'Ontario,
demandant que l'Acte des chemins de fer soit modifié de manière à pourvoir au
transport des bicycles à titre de bagage de passagers sur tous les chemins de ter en
Canada.

M. Gibson, du comité mixte des Impressions des deux Chambres du Parlement,
présente à la Chambre, le deuxième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité recommande que, vû le danger d'incendie dans les voûtes de la
Chambre des Communes qui contiennent tant de livres et papiers précieux pour
l'usage des membres du Sénat et de la Chambre des Communes, le système d'éclairage
soit changé aussitôt que possible et que l'électricité soit substituée au gaz.

Votre comité a examiné les documents suivants, et recommande qu'ils soient
imprimés, savoir :-

30. Etat indiquant les montants depensés pour payer les primes sur le fer et
l'acier fabriqués avec du minerai du Canada, les personnes auxquelles ces primes ont
été payées, les endroits où le fer et l'acier ont été fabriqués; et aussi copie des règle-
ments passés au sujet de ces paiements, tel que requis par l'Acte 57-58 Vic., chap. 9.
(Document de la session.)

35. Réponse àune adresse du 12 avril 1897,-Copie de tous arrêtés du conseil,
rapports au conseil, pétitions, mémoires ou autres documents concernant la question
(les écoles de Manitoba, qui n'ont pas encore été soumis à cette Chambre. (Doc.
sess. et distribution.)

47. Copie de l'opinion écrite du ministre de la Justice sur les augmentation-s
statutaires des traitements des employés publics. (Document de la session.)

49. Rapport des commissaires chargés de faire une enquête sur les affaires du
pénitencier de Kingston. (Distribution.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir:-

21. Copie d'un arrêté du conseil concernant la concession de licences à des
navires de pêche des Etats-Unis.

22. Relevé des mandats du Gouverneur général émis depuis la dernière ses-
aion du parlement à compte de l'exercice 1896-97.

23. Rejets par le conseil du Trésor des décisions de l'Auditeur Général entre
les sessions de 1896 et 1897.

24. Ordre général de la cour de l'Echiquier du Canada.
25. Réponse à un ordre du 28 septembre 1896,-Copie de tous papiers et cor-

respondance concernant la réclamation de MM. Penhallwick, d'Edenwold, pour des-
machines détruites par les Sauvages.
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26. Réponse à une adresse du 14 septembre 1896,-Copie de toute correspon-
dance relative à des terrains dans la ville de Revelstoke donnés à J. A. Mara, ex-député
de Yale et Caribou, et des arrêtés du conseil en vertu desquels ces concessions ont été
faites.

26a. Réponse à une adresse du 14 septembre 189 6,-Copie de toute correspon-
dance et de l'arrêté du conseil du Il juillet 1890, concernant le terrain dans la ville
de Revelstoko donné à la Compagnie de hauts-fourneaux et de trafic de Kootenay.

27. Réponse à une adresse du 14 septembre 1896,-Copie de toute correspon-
dance relative aux concessions de terres dans les limites de la zone des chemins de fer,
dans la Colombie-Britannique, faites par la province subséquemmentà l'époque où les
terres comprises dans cette zone ont passé sous le contrôle du gouvernement fédéral,
et copie des arrêtés du conseil du 29 mars et du 6 décembre 1895, énonçant les condi-
tions de l'arrangement, conclu entre le gouvernement du Canada et la province de la
Colombie-Britannique, agissant au nom des concessionnaires.

28. Relevé des dépenses faites à compte de frais divers imprévus, depuis le 1er
juillet 1896 jusqu'au 24 mars 1897.

29. Etat de toutes les pensions et allocations de retraite accordées à des em-
ployés du service civil, donnant le nom et le grade de chaque employé pensionné
ou mis à la retraite, son âge, son traitement et ses années de service, son allocation
et la cause de sa retraite, et indiquant si la vacance créée a été remplie par promo-
tion ou nouvelle nomination, et le salaire du nouveau titulaire, durant l'année expi-
rée le 31 décembre 1896.

31. Etat annuel conforme à l'article 8, 49 Vie., chap. 9, qui donne la liste de
toutes les terres vendues par la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
pendant l'année éxpirée le 1er octobre 1896.

31a. Rapport conforme à la résolution du 20 février 1882, concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, tel que fourni par le département
de l'Intérieur.

32. Un état des arrêtés du conseil publiés dans la Gazette du Canada et dans
la Gazette de la Colombie-Britannique, encooformité:-

1. De l'article 91 de l'Acte des terres fédérales, chapitre 54 des Statuts Revisés
du Canada;

2. Du paragraphe (d) de l'article 38 des règlements concernant l'arpentage,
l'administration, l'atfectation et la gestion des terres fédéralesdants. les limites de la
zone de 40 milles des chemins de fer dans la' province de la Colombie-Britannique; et

3. De l'article 46 de l'Acte d'irrigation du'Nord-Ouest.
33. Copie des conditions de l'arrangement conclu entre le gouvernement du

Canada et le gouvernement de Manitoba, pour le règlement de la question des écoles.
(Sénat.)

34. Etat des affaires de la Compagnie Anglo-Canadieune de Prêt et de Place-
ment, au 31 décembre 1896.

36. Relevé détaillé de toutes les obligations enregistrées dans le département
du Secrétaire d'Etat, depuis le dernier relevé, 1896, soumis au Parlement du Canada,
en conformité de l'article 23, chap. 19, des Statuts Revisés du C*nada.

37. Réponse à une adresse du 5 avril 1897,-Copie de toute correspondance eon-
cernant la démission de MM. Bompas, Bischoff et Cie,,et la nomination,de M. Charles
Russell, comme avocats du gouvernement canadien à Londres.

38. Réponse à une adresse du 28 septembre 1896,-Copie de toutes dépêches,
minutes du Conseil et correspondance concernant la création d'un bureau interna-
tional des douanes à Bruxelles.

39. Tarif des honoraires et frais pour l'a tenue des élections dans les Territoires
du Nord-Ouest et.la.Colombie-Britannique, fixépar leGouverneur en conseil, envertu
de l'article 121 de l'Acte des Elections Féd érales, et les amendements au dit tarif.

-40. Copie des instructions aux percepteurs des douanes re Résolutions du tarif
et réciprocité de tarif.

42. Réponse à.une adresse du 5 avril.1897-Etatdonnant le nombre de criminels
libérés dans les divers "pénitenciers du Canada depuis le mois de juillet 1896 leurs
noms, la date de la condamnation et la raison pour laquelle ils ont été libérés;



31 mai. 1897

aussi, les noms des personnes qui ont obtenu pour eux leur libération ; et les noms
des criminels dont les sentences ort été commuées.

43. Réponse à un ordre du 28 septembre 1896,-Copie de toute correspondance
échangée entre le gouvernement et certaines personne ou personnes au sujet du
projet du canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne, et de tous papiers se rap.
portant à une demande de subvention pour aider à ce projet.

44. Réponse à un ordre du 28 septembre 1896,-Copie de tous rapports, évalua-
tions et autres papiers concernant des terrains appartenant à Joseph Clark et autres,
dans le township de Monaghan-Sud, comté de Peterborough, qui ont été submergés
par suite de la construction d'un barrage à Hastings, Ontario.

45. Réponse à un ordre du 2 septembre 1896,-Copie de tous mémoires, rapports,
correspondance, plans et papiers concernant la construction d'un pont en face de
Québec ou dans le voisinage, pour raccorder le chemin de fer Intercolonial avec le
chemin de fer Canadien du Pacifique.

46. Réponse à un ordre du 3 mai 1897,-Copie de toute correspondance échangée
entre le département des Affaires des Sauvages à Ottawa et les officiers du dit
département à Régina et à Winnipeg concernant la fourniture des approvisionne-
ments à l'école industrielle de Saint-Paul; aussi, copie de la correspondance entre
le département à Ottawa et la Compagnie de la Baie d'Hudson à Winnipeg.

48. Réponse à un ordre du 21 avril 1897,-Copie de tous documents, correspon-
dance, rapports, etc., concernant la nomination de Thomas E. Anderson comme
percepteur des douanes à Napanee.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens.

A six heures, p.m., M. l'Orateur prend le fauteuil, et le quitte pour le reprendre
à sept heures et demie, p.m.

Sept heures et demie, P.M.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 81) concernant la Compagnie du chemin de fer le Grand-Nord; et,
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur
rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 98) concernant la Compagnie du chemin de fer de Lindsay, HalibUrton
et Mattawa; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 119) concernant la Com-
pagnie d'assurances La Mutuelle Générale Canadienne.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.
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Le comité des Voies et Moyens reprend alors le cours de ses délibérations;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, mardi matin;

.Mardi, ler juin 1897.

Et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil, et M.

Brodeur rapporte que le comité a fait quelque progrès et la chargé de demander la

permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se forme de nouveau en comité des

Voies et Moyens.

Et la Chambre ayant contitué de siéger jusqu'à minuit et douze minutes, mardi

matin, s'ajourne à ce jour.
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MARDI, luR JUIN 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Guité,-la pétition du conseil municipal de Hope, comté de Bonaven-

ture, Québec.
Par M. Casey,-la pétition de la Fraternité des ingénieurs de locomotives,

No 529, Air Line, Saint-Thomas, comté d'Elgin, Ontario, et la pétition de la Divi-
sion de Stratford, No 15, Ordre des chefs de trains de chemins de fer.

Par M. Campbell,-la pétition de E. il Toll et autres, de Ouvry et autres lieux,
comté de Kent, Ontario.

M. Cowan, du comité spécial auquel ont été renvoyés le bill (No 5) à l'effet de
restreindre l'importation et l'emploi des étrangers et aubains, et le bill (iNo 6) à
l'effet d'interdire l'importation et l'immigration d'étrangers et d'aubains en vertu de
contrats ou conventions d'accomplir un travail on Canada, rapporte que le dit comité,
après avoir examiné les deux bills, avait décidé de les fondre on un seul, et d'en faire
rapport avec des amendements.

M. Sutherland, du comité des Chemins do for, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre le douzième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 90) concernant la Compagnie
du pont de Montréal, et est convenu d'on fairo rapport avec des amendements.

Votre comité a aussi examiné le bill (No 36) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Toronto, Hamilton et Bulfalo, et recommando qu'il soit retiré, attendu que
les promoteurs ont exprimé le désir de ne pas procéder plus loin avec cette mesure.
Votre comité recommande aussi que les honoraires et frais payés au sujet de ce der-
nier bill soient remboursés, moins le coût de l'impression et de la traduction.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que le bill (No 3G) concernant Ja Compagnie du chemin de fer de

Toronto, Hamilton et Buffalo, soit retiré, et que les honoraires et frais payés à son
sujet, soient remboursés, moins le coût d'impression et de traduction, comformément
à la recommandation contenue dans le douzième rapport du comité des Chemins de
de fer, Canaux et Télégraphes.

M. Davis propose, secondé par M. Macdonell, que la Chambre s'ajourne main-
tenant.

Et la question étant posée sur la motion,-elle est résolue négativement.

L'ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité des Voies et
Moyens, étant lu,

M. Fielding propose, secondé par Sir Richard J. Cartwright, que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion ;-olle est résolue affirmativement.
La Chambre, en conséquence, se forme do nouveau en comité des Voies et

Moyens.



Et la Chambre ayant contiuué or jusqu'après minuit, mercredi matin;

Mercredi, 2 juin 1897.

Et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Brodeur rapporte que le comité a fait quelque progrès et l'a chargé de demander la
permission de siéger de nouvea,.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité
des Voies et Moyens.

M. l'Orateur informe lalChambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté l'adresse ci-jointe à Sa Très Gracieuse Majesté la Reine Victo-
ria, pour offrir ses souhaits les plus sincères à Sa Majebté, à l'occasion de l'heureux
anniversaire, le soixantième, de son règne glorieux,-pour laquelle il demande le
concours de cette Chambre.

A Sa Très Excellente Majesté la Reine,

TRÈs GRACIEUSE SOUVERAINE,
Nous, fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat et

du Canada, réunis en Parlement, vous offrons nos sincères félicitations sur l'heureux
accomplissement de la soixantième année de Votre règne si prospère.

A l'époque mémorable du jubilé d'or de Votre Majesté, les représentants de Votre
loyal peuple canadien se joignaient;à ceux des autres parties de l'Empire pour expri-
mer leur vive recoglnaissance du fait que la nation avait, par la Grâce de Dieu, joui
pendant un demi-siècle de l'inestimabe avantage de Votre administration constitu-
tionnelle et bienfaisante, et ils exprimaient en même temps l'espoir que Votre Majesté
continuerait pendant des années à régner sur ses loyaux sujets.

Une décade s'est écoulée depuis, et aujourd'hui nous constatons avec une extrême
satisfaction que Votre Majesté est encore le chef de l'Etat. -Non seulement aucun de
Vos illustres prédécesseurs n'a occupé pendant autant d'années le trône de notre pays
mais l'histoire des nations du monde offre peu d'exemples d'un règne aussi long, et
nul monarque n'a été aussi universellement honoré et vénéré.

En jetant un regard sur les soixante années écoulées depuis l'avènement de Votre
Majesté, il est impossible de ne pas être frappé des immenses progrès que, pendant
cette période, la civilisation a faits dans tout ce qui constitue l'ordre moral, intellec-
tuel et physique. L'Evangile de notre Divin Maître est aujourd'hui prêché dans les
endroits les plus reculés de la terre; la tempérance en toutes choses est acceptée
maintenant, plus qu'en aucun temps, comme règle de conduite; des moyens plus
efficaces pour soulager la nature souffrante ont été adoptés; l'administration de la
justice a été établie sur une base plus humanitaire et plus satisfaisante; lessciences
et les arts ont fait des progrès rapides; la littérature de l'ère Victoria surpasse celle
de toute autre époque en largeur de vues et en excellence générale, et aussi par son
abondance et la faveur dont elle jouit. Grâce à l'établissement de communications
par voies ferrées et par vapeur, à l'inauguration d'un système postal perfectionné, à
l'invention du télégraphe et du téléphone électriques, à l'utilisation générale des forces
électriques, et à un nombre infini d'autres influences, le confort et le bien-être du
peuple se sont accrus immensément. Dans le cours de la même période, l'Empire
s'est étendu, et ses membres épars ont été reliés plus intimement les tns aux autres
et à la mère-patrie. Les colonies de Votre Majesté dans l'Amérique du Nord ont été,
à l'exception d'une seule, graduellement réunies en une Puissance, dont les habitants
ont toujours été, et continueront d'être, nous en sommes convaincus, les plus loyaux
parmi les races et les peuples soumis à la Couronne britannique.
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Nous espérons, de concert avec les sujets de Votre Majesté des autres parties de
l'Empire, jouir longtemps encore des bienfaits de Votre paisible règne ; et nous fai-
sons des voux ardents pour que le Roi des Rois vous comble de ses faveurs ici-bas,
et vous accorde un bonheur éternel dans l'autre vie.

C. A. P. PELLETIER,

Président du Sénat.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Davies,
Ordonné, que l'adresse du Sénat à Sa Majesté la Reine Victoria, offrant ses sou-

haits les plus sincères à Sa Majesté, à l'occasion de l'heureux anniversaire, le soixan-
tième, deSon glorieux règne,-soit prise en considération à la prochaine séance de
la Chambre.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à mainuit et un quart, mercredi
matin, s'ajourne à ce jour.
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MERCREDI, 2 JUIN 1897.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau.
Par M. Kaulbach, la pétition de Daniel Mosher et autres, de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Bostock,-la pétition de O. Robitaille et autres, de la cité de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De l'Union de tempérance des femmes ebrétiennes et autres, de la cité de Québec,

demandant de prohiber en Canada la représentation de la partie de boxe qui a eu lieu
récemment dans le Nevada, des danses immorales ou autres choses semblables, au
mOyen du kinetoscope ou autrement.

De l'Union de tempérance des femmes chrétiennes et autres, de Prescott, comté
de Grenville, Ontario, demandant un acte pour protéger les jeunes filles jusqu'à l'âge
de 21 ans.

De lu Société des femmes des missions étrangères de l'Eglise méthodiste de
Teeswater, comté de Bruce, Ontario, demandant d'élever de 16 à 18 ans l'âge de
protection légale des femmes, et de défendre les loteries, les paris de courses et les
représentations par le kinetoscope des parties de boxe, danses immorales, etc.

De l'Association auxiliaire des missions de la Première Eglise méthodiste de
Hamil ton, Ontario,"demandant des mesures législatives pour prohiber la représentation
des parties de boxe, peintures immorales, etc., au moyen du kinetoscope ou autre-
ment.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 120) modi-
fiant de nouveau l'Acte des brevets d'invention.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Beattie ait la permission de présenter un bill (No 121) modi-
fiant l'Acte concernant la vente des billets de chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Davin propose, secondé par M. Bergeron, que la Chambre s'ajourne main-
tenant.

Et la question étant posée sur la motion,-elle est résolue négativement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'adresse du Sénat à Sa Très Gracieuse Majesté la Reine Victoria, félicitant Sa 3Majesté
de l'accomplissement de la soixantième année de Son heureux règne.

Sur motion (le M. Laurier, secondé par Sir Charles Tupper, baronnet,
Résolu, que cette Chambre donne son concours à la dite Adresse à Sa Très Gra-

cieuse Majesté, en rqmplissant le blanc avec les mots " la Chambre des Communes-"
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat informant Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté la dite adresse.
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Sur motion de M. Laurier, secondé par Sir Cnarles Tupper, baronnet,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de vouloir bien transmettre à Sa Très Gracieuse Majesté, l'adresse
conjointe de félicitations des deux Chambres, au sujet de l'accomplissement de la
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soixantième année de l'heureux règne de Sa Majesté, en la manière que Son Excel-
lence jugera convenable, afin qu'elle soit déposée au pied du trône.

Ordouré, que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-

bres de cette Chambre, qui forment partie du Conseil privé de la Reine.
Sur motion de M. Laurier, secondé par Sir Charles Tupper, baronnet,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat pour informer Leurs Honneurs

que cette Chambre a adopté la dite adresse à Son Excellence le Gouverneur général
et demande le concours de Leurs Honneurs.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre se, forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens.

A six heures, p.m., M. l'Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à sept heures et demie, p.m.

Sept heures et demie, p.m.

L'ordre du jour appelle les bills privés en vertu de la règle 19.
La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion faite, vendredi, le 28 mai

dernier, et proposant,-Que le bill (No 68) concernant l'American Bank Note Com-
pany, soit maintenant lu la troisième fois.

L'heure consacrée aux bills privés, en vertu de la règle 19, étant expirée, le
comité des Voies et Moyens reprend alors le cours de ses libérations.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, jeudi matin;

, Jeudi, 3juin 1897.

Et après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Brodeur rapporte que le comité a fait quelque progrès, et l'a chargé de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité
des Voies et Moyens.

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopte l'adresse de cette Chambre à Son Excellence le Gouverneur
général, le priant de vouloir bien transmettre l'adresse conjointe des deux Chambres
à Sa Très Gracieuse Majesté la Reine Victoria, félicitant Sa Majesté de l'heureux
accomplissement de la soixantième année de son règne si prospère, en la manière
que Son Excellence jugera convenable, afin qu'elle soit déposée au pied du trône, et
en remplissant le blanc par les mots: "Le Sénat et."

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heures moins dix
minutes, jeudi matin, s'ajourne à ce jour.
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JEUDIL 3 JUIN 1897.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Ellis,-Ia pétition de George Robertson, maire, et autres, de Saint-Jean,

Nouveau-Brunswick.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Fraternité des mécaniciens de locomotives, No 529, Air Line, de Saint-

Thomas, comté de Elgin, Ontario,etde l'Ordre des chefs de trains de chemins de fer,
No 15, Division de Stratford, demandant que les bills à l'effet d'assurer la sûreté des
employés de chemins de fer, etc., et autres bills actuellement soumis au parlement,
deviennent loi.

De E. H. Toll et autres, de Ouvry et autres lieux, comté de Rent, Ontario,
demandant que l'Acte des chemins de fer soit modifié de manière à pourvoir au
transport des bicycles à titre de bagage de passagers sur tous les chemins de fer en
Canada.

Du conseil municipal de Hope, comté de Bonaventure, Québec, demandant à la
Chambre de prendre en considération la nécessité de construire un brise-lames à
Port Saint-Godefroi, dans le dit township.

M. Lister, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
sixième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 106) concernant la Compagnie de dépôt, d'entrepôt et de prêt de la
Puissance (à responsabilité limitée), et changeant son nom en celui de Compagnie
de dépôt et de fidéicommis de la Puissance (à responsabilité limitée); et ý

Bill (No 119) constituant en corporation le Compagnie d'assurances La Mutuelle
Générale Canadienne.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre, le treizième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 24) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du
Manitoba au Pacifique.

Bill (No 30) concernant la Compagnie du chemin de fer des comtés du Centre.
Bill (No 53) à l'effet de remettre en vigueur et modifier de nouveau les actes

relatifs à la Compagnie de chemin de fer et de mines de la Saskatchewan, et de chan-
ger le nom de la compagnie en celui de Compagnie de chemin de fer et de mines de
la Saskatchewan-Pacifique; et

. Bill (No 69) concernant la Compagnie du chemin de fer de Québec, Montmo-
rency et Charlevoix.

M. Davies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse à
une adresse de cette Chambre, en date du 3 mai 1897, demandant copie de toutes
lettres, papiers, correspondance, pétitions, etc., concernant la destitution de J. Albert
Verge, gardien de pêcheries pour la rivière Ristigouche et ses tributaires et les eaux
de la Baie des Chaleurs, et la nomination de Charles Brown à sa place. Document de
la session No 57.
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M. Mulock, l'un des membres du Conseilprivé de la Reine présente la réponse
à un ordre de cette Chambre, en date du 5 avril 1897, demandant copie de
toute correspondance, papiers, pétitions, etc., concernant la destitution de
Angus McPhee comme maître de poste à Hopefield, dans la province de l'Ile du
Prince-Edouard. Document de la session No 57a.

Aussi, la réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 mai 1897,
demandant copie de tous papiers, lettres, documents, pétitions, etc., concernant
la destitution de A. J. McNeill, comme maître de poste à Stanley Bridge, dans l'Ile
du Prince-Edouard. Document de la session No 57b.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Brodeur rapporte que le comité a fait quelque progrès, et l'a chargé de deman-
der la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et la Chambre ayant continué de sièger jusqu'après minuit, vendredi matin

Vendredi, 4juin 1897.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit -

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 74) intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie d'assu-

rance sur la vie La Nationale du Canada."
Bill (No 78) intitulé: "Acte concernant la Compagnie d'Assurance d'Ontario

contre les accidents.
Aussi, le Sénat a adopté un bill (No 54) intitulé: " Acte concernant la Compa-

gnie d'assurance de l'Amérique du Nord, sur la vie ", avec un amendement pour
lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et aus4si, le Sénat a adopté un bill (No 122) intitulé: "Acte modifiant les actes
relatifs à la Compagnie de chemin de fer et de houille de la vallée du Daim," pour
lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et trois minutes
vendredi matin, s'ajourne à ce jour.



60 Victoria. 4 juin. 209

VENDREDI, 4 JUIN 1897.

PRaÈRE.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Daniel Mosher et autres, de la Nouvelle-Ecosse, demandant la création pro-

chaine d'établissements pour l'éclosion du homard et de la morne sur le littoral de
cette province.

De O. Robitaille et autres, de la cité de Québec, demandant que l'Acte des che-
mins de fer soit modifié de manière à pourvoir au transport des bicycles à titre de
bagage de passagers sur tous les chemins de fer en Canada.

M. Seriver, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le cinquième
rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité à pris en considération le bill (No 67) constituant en corporation
les pilotes servant entre Québec et Montréal, et a décidé d'en faire rapport ývec
des amendements.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
treizième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné la pétition de la Compagnie de force motrice de la
Cataracte d'Hamilton (à responsabilité limitée), demandant un acte ratifiant sa
charte et lui conférant des pouvoirs additionnels, et il constate que les avis donnés,
bien que réguliers sous d'autres rapports, n'ont pas été publiés pendant tout le temps
voulu par la règle; or, comme il a été représenté à votre comité que certains droits
acquis pourraient peut-être souffrir de la publication irrégulière des avis requis,
votre comité recommande que les avis, tels que donnés, soient considérés insuffi-
sants.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, eOnaux et Télégraphes, présente
à la Chambre le quatorzième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en considération le bill (No 38) concernant la Compagnie
du chemin de fer de Kingston à Pembroke, et est convenu d'en faire rapport avec des
amendements.

Sur motion de Mi. Davin, secondé par M. McDougall,
Ordonné, que le bill (No 122) du Sénat, intitulé: " Acte modifiant les actes

relatifs à la Compagnie de chemin de fer et de houille de la Vallée du Daim," soit
maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres
Permanents.

M. Mulock, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la,-réponse
à un ordre de cette Chambre, en date du 28 septembre 1896, demandant copie du
contrat accordé à M. Gédéon Beaulieu, entrepreneur, pour la construction du bureau
de poste à Rimouski, de la correspondance échangée entre lui et le gouvernement à
ce sujet, et de tous les documents concernant cette affaire. (Document de la session
-No 58.)

M. Davies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la,-réponse
à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mai 1897, demandant copie du rapport
fait par M. Gourdeau ,,sous-ministre de la Marine> et des Pêcheries, sur la conférence
qui a eu lieu en novembre dernier entre les compagnies de steamers et les exporta-
teurs de bestiaux et de chevaux. (Document de la session No 59.)

14
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Aussi, la,-réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mai 1897,
demandant copie de toute correspondance échangée depuis le 20 juillet dernier entre
le département de la Marine et des Pêcheries, à Ottawa, et ses officiers ou autres
personnes, concernant les approvisionnements et les réparations des navires et
steamers sous le contrôle de ce département, qui ont l'habitude de faire relàche aux
ports de Charlottetown, Georgetown et Pictou, ou qui sont employés à la protection
des pêcheries du littoral ou au service et à l'entretien des phares ou au service d'hiver
-entre l'lle du Prince-Edouard et la terre ferme. (.Document de la session 7o 60.)

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la,-réponse
à un ordre de cette Chambre, en date du 3 mai 1897, demandant copie de toutes
lettres, papiers et télégrammes échangés entre le gouvernement et toutes personne
ou personnes au sujet de la destitution du Dr George Duncan, ci-devant surintendant
de la quarantaine à la station de William's-Head, Colombie-Britannique. (bocument
de la session No 57c.)

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la,-réponse
à un ordre de cette Chambre. en date du 21 avril 1897, demandant copie de toutes
lettres, pétitions, mémoires et avis reçus par le gouvernement ou par quelqu'un de
ses membres depuis le 23 juin 1896, pour mod ifier l'Acte des Territoires du Nord-
Ouest, en vue d'augmenter les pouvoirs de l'Exécutif de ces Territoires et les sub-
sides qui leur sont accordés. (Document de la session No 61.)

M. Mulock, l'un des membres du Conseil privé do la Reine, présente à la
Chambre un,-Supplément au rapport du Directeur général des Postes, concernant
l'adjudication de certains contrats pour le service des malles. (Document de la
session -No 12a.)

La Chaibre, en conformité de l'ordre, He forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens.

A six heues, p.m., M. l'Orateur prend le fauteuil, et le quitte pour le reprendre
à sept heures C demie, p.m.

Sept heures.et demie P.M.

L'ordre du jour appelle les bills privés en vertu de la règle 19.

La Chambre reprend le débat sur la motion faite, vendredi, le 28 mai dernier,
et pIoposant,-Que le bill concernant l'American Bank Note Company, soit maintenant
lu la troisième fois.

Et la question étant posée sur la dite motion,-elle est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 90) concernant la Compagnie du Pont de Montréal; et, après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Lister rapporte
que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 106) concernant la Compagnie do dépôt, d'entrepôt et de prêt de la
Puissance (à responsabilité limitée), et changeant son nom en celui de Compagnie de
dépôt et de fidéicommis de la Puissance (à responsabilité limitée); et, après avoir
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ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Lister rapporte
que le comité a examiné Io bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill roit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le grefflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, un conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 119) constituant en corporation la Compagnie d'assurances La
Mutuelle Générale Canadienne; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Lister rapporte que le comité a examiné le bill et
l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours,

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 24) contituant en Corporation la Compagnie du chemin de fer du
Manitoba au Pacifique; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Lister rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu: la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, cn conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le hill (No 30) concernant la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Centre;
et, après avoir ainsi été quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Lister
rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans
amendement. 1

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 53) à l'effet de remettre en vigueur et modifier de nouveau les actes
relatifs à la Compagnie de chemin de fer et de mines de la Saslatchewab, et de
changer le nom de la Compagnie en celui de Compagnie de chemin de fer et de mines
de la Saskatebewan Pacigfiue; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Lister rapporte que le comité a examiné le bilI et l'a chargé
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 69) concernant la Compagnie du chemin de fer de Québec, Montmo-
rency et Charlevoix; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Lister rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe,
Ordouné, que le greffier porto le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 54) intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie d'assurance de l'Amérique du Nord, sur la vie,-lequel est la comme suit:
"Page 3. ligne 1, retranchez l'article 4."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs BIonneurs

que cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 118) constituant en corpo-
ration la Compagnie de mines, de commerce, et de transport du Yukon.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité des Voies et Moyens reprend alors le cours de ses délibérations; et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bro-
deur rapporte que le comité a fait quelque progrès, et l'a chargé de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité
des Voies et Moyens.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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LUNDI, 7 JUIN 1897.

PRIÈBE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Haley,-la pétition du révérend S. Weston Jones, archidiacre de l'lle du

Prince-Edouard, et autres, de Windsor, comté do Hants, Nouvelle-Ecosse.
Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue :-
De George Robertson, maire, et autres, de Saint-Jean, N.-B., demandant que

l'Acte des chemins de fer soit modifié de manière à pourvoir au transport des bicycles
à titre de bagage de passagers sur tous les chemins de er oen Canada.

M. Casey, du comité spécial auquel ont été renvoyés, le bill (No 2) à l'effet de
mieux garantir la sûreté des voyageurs et des employés de chemins de fer, et le bill
(No 3) à l'effet de pourvoir à la sûreté des employés de chemins de fer, présente à la
Chambre le deuxième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a entendu les dépositions de M. A. Hudson, Ottawa, président du
comité de législation fédérale des employés de chemins defer; de M. A. B. Low, secré-
taire du même comité; de M. William Hughes, Ottawa, ex-chef de train du chemin de
fer du Pacifique Canadien; de M.T. C. Joncs, London-Sud, ex-chef de train sur le Grand-
Tronc; de M. John McKenzie, Saint-Thomas, Ontario, ex-chef do train sur le chemin
de fer Michigan-Central, représentant les employés de chemins de fer ; de M. William

Vainwright, assistan t-gérant général du Grand-Tronc; de M. Thomas Tait, assistant-
gérant général de la branche du trafic du Pacifique Canadien; de M. Fred. darris,
surintendant du chemin de foi- du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Elouard;
de M. J. B. Mor-ford, surintendant divisionnaire du chemin de.fer Michigan-Central
qui exploite le chemin de fer du Sud du Canada; de M. G. M. Clark, avocat du
Pacifique Canadien (qui a adressé la parole au comité sur les clauses d'indemnité du
bill No 2); de M. H. B. Moore, Montréal, secrétaire-trésorier (le la Société de pré-
voya nce du Grand-Trone ; de M. Pepall,du comiiéexéctitif local de la même société, et
de M. R. P. Leslie, secrétaire, 4me division de la même société, tous deux de Toronto,
et de M. Robertson, Montréal, secrétaire de la Ire division de la même société, ces
quatre derniers ayant été appelés par M. Wainwright, repré.entant les compagnies
de chemins de fer. Votre comité a également pris note de la législation de la
Grande-Bretagne et de quelques-uns des Etats-Unis sur des sujets similaires et de la
fréquence des accidents qui arrivent aux passagers et employés sur les chemins de
foi- du Canada. Des extraits du discours prononcé par le Très honorable Sir M. W.
Ridley, lorsqu'il présenta à la Chambre des Communes d'Angleterre ui bill pour-
voyant à un mode d'indemnité aux employé, ont été communiqués par le président.

Nombre de lettres ont aussi été envoyées au comité par les gérants de divers
chemins de for et par les sociétés d'employés de chemins de fer; une liste et -des
copies de ces lettres sont annexées au présent rapport, de même que des extraits des
déclarations faites par l'honorable L. S. Coffin devant un comité du Congrès, à
Washington, en 1892, ainsi qu'un article publié dans le Railroad Trainman's Journal,
et divers tableaux de statistiques.

La preuve faite par les employés de chemins de fer est à peu près unanime en
faveur des principaux articles du bill. Un plus grand nombre de témoins de cette
classe aurait pu être interrogé, mais les officiers d u comité de législation de l'Exécutif
s'y sont opposés, parce qu'ils ont craint que les intérêts des hommes employés
activement dans les chemins de fer pourraient être affectés d'une manière préjudi-
ciable, s'ils étaient appelés à donner leurs dépositions devant votre comité.-Les
officiers nommés ci-dessus, ont déclaré qu'ils avaient été autorisés par les repré-
sentants des diverses organisations d'employés de chemins de fer en Canada à parler
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au nom de ces employés, et à expliquer pourquoi les diverses dispos.itions de ces bills
étaient demandées. Cet exécutif est élu à une assemblée générale des représentants
de toutes les organisations d'employés de chemins de fer. Ses membres ont aussi
affirmé que les bills en question avaient été parfaitement examinés à la dernière
réunion générale du comité de législation fédérale des employés de chemins de fer
composé de représentants élus par toutes les organisations de chemins de fur, et qu'ils
avaient été approuvés par ce comité dans leur forme actuelle, sauf quelques détails du
bill (No 3) qui sont modifiés dans le bill tel qu'il est rapporté. Les bills ont aussi
été étudiés et unanimement approuvés par la Fraternité Unie des employés de
chemins de fer des Etats-Unis et du Canada réunie en session à Toronto en mai 1897.
A part cette preuve, votre comité a pris note des 68 pétitions reçues par la Chambre
en faveur des bills Nos 2 et 3; une liste de ces pétitions est aussi annexée au présent
rapport.

Votre comité fait rapport qu'il a adopté les bills Nos 2 et 3 avec certaines modi-
fications qui sont données dans les copies ci-jointes. Il soumet aussi la preuve, les
extraits, déclarations et statistiques produits devant lui; et il recommande que le
tout soit imprimé pour distribution.

(Pour la preuve, etc., annexée à ce rapport, voir l'Appendice du Journal, -No 1.)

Sur motion de M. Casey, secondé par M. Ellis,
Ordonné, que le bill (No 2) à l'effetde mieux garantir la sûreté desvoyageurset

des employés de chemins de fer, et le bill (No 3) à l'effet de pourvoir à la sûreté des
employés des chemins de fer, rapportés ce jour par le comité spécial auquel ils avaient
été référés, soient inscrits sur les ordres du jour d'aujourd'hui, pour être être pris en
considération par le comité général (le la Chambre.

Sur motion de-M. Macpherson, secondé par M. Wood (Hamilton),
Ordonné, que le treizième rapport du comité des Ordres Permanents, au sujet

des avis donnés par la Compagnie de force motricede la Cataracte de Hamilton, qui a
présenté une pétition pour demander l'adoption d'un acte qui confirme sa charte et
lui confère de nouveaux pouvoirs, soit renvoyé de nouveau au dit comité, pour plus
ample considération.

Sur motion de M. Clancy, secondé par M. Davin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toutes demandes ou

recommandations pour des emplois comme facteurs des postes dans la cité de Brant-
ford, dans le service de distribution gratuite promis par le ministre des Postes.

Sur motion de M. Davis, secondé par M. Britton,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toute correspondance

conservée dans le département de l'[utérieur concernant la garde et l'entretien des
chevaux du gouvernement par S. J. Donaldson, de Prince-Albert, Saskatchewan,
depuis octobre 1894 jusqu'à mai 1895, et se rapportant en quelque manière au fait
que les dits chevaux ont élé enlevés de la garde de Joseph Letellier de St. Just pour
être conflés au dit S. J. Donalson; aussi, copie de tous comptes reçus de S. J. Donalson
pour la garde des dits chevaux et d'autres propriétés du gouvernement.

Sur motion de M. Tyrwhitt, seconde par Sir Charles Hibbert Tupper,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toute correspondance

et papiers annulant le contrat conclu avec S. E. Turner pour le transport des malles
entre Tottenham et Athlone, dans le comté de Simcoe, Ontario.

Sur m >tion de M. Cameron, secondé par M. Casey,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toutes pétitions, lettres

et documents concernant les réclamations des vétérans des troubles de 1837-38, pour
pensions ou autre compensation, de toutes réponses administratives à ces réclama-
tions, et de tous autres papiers s'y rapportant.
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Sur motion de M. Quinn, secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toute correspondance,

recommandations, demandes ou ordres concernant la destitution de Miehaet Behan,
garde-magasin sur le canal de Lachine, à Montréal.

Sur motion de M. Quinn, secondé par M. Foster.
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toute correspondance,

recommandations, demandes ou ordres coneurnant ladestitution de Michael Enright,
employé sur le canal de Lachine, à Montréal.

Sur motion de M. Bennett, secondé par M. Ingram,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-
1. Copie de toute correspondance se rapportant en quelque manière à la démis-

sion de Son Honneur le juge Jones, comme juge de cour de comté du comté de
Brant.

2. Copiv de toute correspondance se rapportant en quelque manière à la pension
ou autre allocation de retraite accordée ou à être accordée au dit juge Jones lors de
sa démission de la susdite charge.

3. Copie de toute correspondance relative à la nomination de Alexander Hardy,
écr, de Brantford, comme juge de cour de comté du comté de Brant.

Sur motion de M. Roche, secondé par M. Davin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, un-Etat faisant connaitre le

nombre de tonnes de houille grasse et de charbon menu importé des Etats-Unis en
1896, aux différents ports d'entrée, et le montant des droits collectés à ces ports,
ainsi que le droit payé par les chemins de fer du Grand Tronc et du Pacifiqae
Canadien.

Sur motion de M. Claticy, secondé par M. Davin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, un-.Etat, de toutes soumissions

ouvertes le 24 avril 1897, pour les travaux do la section Cardinal du canal des Galops
indiquant les prix des divers soumissionnaires pour chaque item et les quantités
approximativet d'après lesquelles les soumissions ont été calculées, ainsi que le chiffre
total de chaque soumission.

Sur motion de M. Clancy, secondé parL M. Davin,
Ordonpé, qu'il soit mis devant cette Chambre, un-Etat de toutes soumissions

ouverte.; le 30 avril 1897, pour les travaux de la section Iroquois du canal des Galops,
indiquant les prix des divers soumissionnaires pour chaque item et les quantités
approximatives d'après lesquelles les soumissions ont été calculées, ainsi que le chiffre
total de chaque soumission.

Sur motion de M. Clancy, secondé par M. Davin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, un-Etat de toutes soumissions

ouvertes le 7 mai 1897, pour les travaux à faire dans le chenal nord du Saint-Laurent
indiquant les prix des divers soumissionnaires pour chaque item et les quantités
approximatives d'après lesquelles les soumissions ont été calculdes, ainsi que le chiffre
total de chaque soumission.

Sur motion de M. Morrison, secondé par M. Maxwell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes correspon-

dances, rapports et papiers relatifs à la ligne de démarcation de la frontière de
l'Alaska.

Sur motion de M. Ives, secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soic mis devant cette Chambre,-Copie de l'avis récemment publié

demandant des soumissions pour le transport de la malle entre Danville, dans le
comté de Richmond, et Saint-Camnille, dans le comté de Wolfe, province de Québec,
de toutes les soumissions reçues, donnant les noms des soumissionnaires et le mon-
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tant de la soumission dans chaque cus, le nom du soumissionnaire dont l'offre aura
été acceptée et le montant auquel le contrat a été donné.

Sur motion de M. Martin, secondé pnr M. uillet,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Clambre,-copie de toute correspondance

et télégrammes échauncés entre le ministre de l'Agriculture ou aucun membre ou
officier du gouvernement et toute personne quelconque au sujet du retrait ou du
retrait projeté de l'aide ou du contrôle du gouvernement en ce qui concerne les beur-
reries et les fromageries dans l'Ile du Priieo-Edouard ; aussi, copie de toute corres-
pondance, etc., entre aucun membre ou officier du gouvernement et aucune personne
quelconque représentant toute beurrerie ou fromagerie que l'on se propose d'établir
et d'exploiter dans l'Ile du Prince-Edouard,

Sur motion de M. Hughes, secondé par M. Floster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chamtrbre-copie de toute correspondance,

rapports et papiers concernant la destitution <de M. Wm. Bateman, de Port Perry,
comme agent des Sauvages de l'Ile Scngog, et la nomination de M. Williams à sa
place.

M. Oliver propose, secondé par M. Davis:-
Que la Compagnie du chemin de fer d Calgary à E£dmonton, la Compagnie du

chemin de fer de Regina, Lac Long et Qu'Appelle, la Compagnie du chemin de fer
Nord-Ouest de Manitoba, et la Compagîie de chemin de fer et de houille d'Alberta,
ont droit à de grandes étendues de terre dans les Territoires du Nord-Ouest;

Qu'une partie seulement <le ces terres a été réservée comme proprieté de
ce-i compagnies, et que des lettres patentes ont été émi.es pour une petite partie
seulement;

Que la partie couverte par lettres patentes est seule imposable;
Que le parlement, en adoptant l'acte qui donne à ces compagnies droit à ces

terrains, na aucunement exprimé l'intenîtion de les exempter des taxes pour fins
municipale- out scolaires ;

Que le eouvernement, en no délivrant pas aux compagnies de lettres patentes
pour leurs terres aussitôt qu'elles y avaient droit, les exempte ainsi de taxes, con-
trairement aux intentions du parlement et au grand détriment des colons du Nord-
Ouest qui sont par-là obligés de payer la part des taxes municipales et scolaires qui
devrait être à la charge des compagnies de chemins de fer;

Qu'en conséquence, cette Chambre est d'avis que le gouvernement devrait
émetti e -ans délai des lettres patentes on favour do ces compagnies pour toutes les
terres auxquelles elles ont droit, afin que ces terres soient imposables aussitôt que
possjible, conformément à l'intention du parlement quand il a adopté l'acte de con-
cession.

Et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée, avec le consentement de la
Chambre.

Sur motion de M. Britton, secondé par M. Cowan,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre,-copie de toute
correspondance, s'il en est, échangée entre ce gouvernement et le gouvernement des
Etats-Unis au sujet d'une égalisation ou d'un réajustement des lois, règles et règle-
ments côtiers en vigueur dans les deux pays, et au sujet de toute convention ou pro-
position pour faire quelque arrangement on vert u duquel le gouvernement et les
fonctionnaires américains concéderaient aux navires canadiens les mêmes privilèges
que ceux accordés aux navires américains pnr les autorités du Canada sous l'empire
des lois, règles et règlements actuellement ei vigueur.

Ordonné, que la dite adresse soit présenltée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.
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Sur motion de M. Clancy, secondé par M. Davin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toute correspondance

entre le gouvernement et toutes personnes quelconques dans le comté de Brant, con-
cernant la destitution du Dr J. A. Langrill et des docteurs Walter et Ashton Langrill
comme médecin local et médecins-assistants des Sauvages établis sur la réserve du
township de Tuscarora, comté do Brant.

Sur motion de M. Clancy, secondé par M. Davin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Cha mbre,-copie de toute correspondance

entre le gouvernement et toutes personnes quelcorques dans le comté de Brant,
concernant la nomination du Dr Levi Secord, de Brantford, du Dr McKee, du même
lieu, et du Dr Beer, ci-devant.de Plattsville, dans le comté d'Oxford, comme médecin
principal et médecins-assistants des Sauvages établis sur la réserve du township de
Tuscarora, comté de Brant.

Sur motion de M. Clancy, secondé par M. Davin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toute correspondance

entre le gouvernement et toutes personnes quelconques dan, le comté de Brant, ou
de toutes déclarations statutaires concerrant la destitution du chef' A. G. Smith,
premier commis du bureau des Sauvages à Brantford, du chef Josiah Hill, greffier
du conseil des Six Nations, à Ohsweken, dans le comté de Brant, et de M. Wm. Reep,
interprète des Sauvages des Six Nations, dans le comté de Brant.

Sur motion de M. Clancy, secondé par M. Davin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de toute correspondance

concernant la nomination d'un nommé David Bill à la charge de premier commis
dans le bureau des Sauvages à Brantford.

Sur motion de M. Clancy, secondé par M. Davin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-copie de tout télégrammes et

lettres entre l'honorable Clifford Sifton, ministre de l'Intérieur, -et M. Charles B.
Heyd, M.P., pour Brant-Sud, et M. Davis, du comté de Haldimand, concernant la
nomination de M. Daniel Lynch, du village de Hagersville, ou diu Dr Stuart, du
même lieu, comme agent des Sauvages en remplacement du Dr Joues, de Hagers-
ville.

M. Davis propose, secondé par M. Macdonell, qu'il soit mis devant cette
Chambre, -copie de toutes pétitions, lettres et autres papiers concernant la conces-
sion de scrip aux Métis des Territoires du Nord-Ouest, et approuvant les réclama-
tions de ces Métis nés dans les dits Territoires du Nord-Ouest, entre le premier jour
de juillet 1870 et le premier jour de juillet 1885.

Et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée, avec le consentement de la
Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est la comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 88) intitulé: " Acte constituant en corporation Les Cisterciens Réformés.
Bill (No 83) intitulé: " Acte autorisant le commissaire des brevets à taire droit

à la Compagnie dite The Mycenian Marble Cornpany of Conada (limited).
Bill (No 91) intitulé: "Acte concernant la Compagnie Canadienne d'assurance

sur la vie dite du Soleil.
Aussi, le Sénat a adopté un bill intitulé: " Acte relatif aux endossements faux

ou non autorisés sur lettres de change," pour lequel il demande le concours de cette
Chambre.

A six heures, p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie, p.m.
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,Sept heures et demie P.M.

L'ordre du jour appelle les bills privés, en vertu de la règle 19.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 67) constituant en corporation les pilotes servant entre Québec et
Montréal; et, après avoir ainsi siégé quelq'ue temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Sutherland rapporte que le comité a fait quelque progrès et l'a chargé de
demander la permisson de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité général pour délibérer
sur le bill (No 38) concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston à
Pembroke; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Sutherland rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
OrJonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la prise en considération du bill (No 13) modifiant le
Code Criminel, 1892, afin d'établir des dispositions plus efficaces pour la punition de
la séduction et de l'enlèvement,-tel que modifié en comité général.

La Chambre procède, on conséquence, à la prise en considération du <lit bill.
Et un débat s'ensuivant ;
Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Ellis,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 16) modifiant l'Acte des Chemins de fer; et, après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. LOrateur reprend le fauteuil, et M. MeMullen rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport. sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre,se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 5) à l'effet de restreindre l'importation et l'emploi des aubains;
et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Sutherland rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à prendre en considération l'amen-
dement fait par le Sénat au bill (No 12) à l'effet de modifier de nouveau la loi con-
cernant les sociétés de construction et les compagnies de prêts et d'épargne qui font
des opérations dans la province d'Ontario, lequel amendement est la comme suit:-

Dans le titre.

Retranchez depuis " d'épargne " jusqu'à la fin du titre.
Le dit amendement étant lu la seconde fois est adopté.
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Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs
que cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 2) à l'effet de mieux garantir la sûreté des voyageurs et des employés
de chemins de fer; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. McMullen rapporte que le comité a fait quelque progrès et l'a chargé
de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 47) modifiant de nouveau
l'Acte d'inspection générale.

M. MeMullen propose, secondé par M. Bain,-que le bill soit maintenant lu la
seconde fois.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Davies,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.
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MARDI, 8 JUIN 1897.

PRIÈRE.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à
la Chambre le quinzième rapport du dit comité, leque est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bil (No 77) constituant en corporation
la Compagnie de chemins de fer etde navigation de la Baie d'ludson et dela Yukon,
et est convenu d'en faire rapport avec des amendements.

Votre comité a aussi examiné le bill (No 101) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Jonction de Montréal et du Pacifique, etest convenu d'en rapporter
le préaml)ule non prouvé, attendu que dans l'opinion du comité, la charte accordée à
la compagnie par la législature de Québec et qu'on se proposait de confirmee par le
présent bill, est expirée.

Votre comité recommande que les honoraires et frais payés au sujet du bill en
dernier lieu mentionné soient remboursés, moins le coût de l'impression et de la
traduction.

Votre comité recommande aussi que privilège lui soit accordé de siéger pendant
les séances de la Chambre.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre, le
quatorzième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Conformément à l'ordre de votre honorable Chambre du 7 courant, votre comité
a considéré de nouveau la pétition de la Compagnie de force motrice de la Cataracte,
de Hamilton (à resp. lim.), demandant un acte à l'effet (le ratifier sa charte et
de lui conférer des pouvoirs additionnels, et il constate que les particuliers qui étaient
hostiles à la mesure par suite de l'insuffisance desavis publiés sont prêts à cesser leur
opposition, pourvu que leurs droits soient parfaitement protégés dans le bill. En
conséquence, votre comité recommande que les avis soient considérés suffisantsà con-
dition que l'article suivant soit ajouté au bill eu temps opportun, savoir:-

"La compagnie devra, dans le but de conduire e, transporter son approvisionne-
ment d'eau par-dessus la crique Beaver-Dam, à l'écluse et au coursier de son usine ou
station de foi-ce, construire un aqueduc en travers de la vallée de la crique Beaver-
Dam, et cet aqueduc sera situé de manière à ne pas se trouver sur ou dans les
terrains, les eaux ou les propriétés servant actuellementou se rattachant à l'aqueduc
de la cité de Sainte-Catherine. Et le dit aqueduc et le coursier y conduisant à partir
de la source d'approvisionnement d'eau de la compagnie, ainsi que le coursier con-
duisant l'eau du dit aqueduc, seront construits de telle manière, et ensuite constam-
ment entretenus par la compagnie en tel état qu'aucune partie de l'eau y pasant ou
y contenue ne puisse s'en échapper ou se mélanger avec l'eau de la crique Beaver-
Dam, ses bras ou affluents, ou avec l'eau venant de l'ancien canal Welland par la
rigole de Higgins, ou ailleurs dans la dite crique Beaver-Dam; et cette condition de
construction et d'entretien des coursiers et de l'aqueduc susdits, s'appliquera à tous
autres coursiers ou aqueducs qui pourront en tout temps à l'avenir être construits
par la compagnie ou ses successeurs; pourvu que cet aqueduc ou ces aqueducs soient
construits de manière et dans une position à n'obstruer en aucune façon l'écoulement
des eaux dans ou par la dite crique Beaver-Dam, ses bras ou affluents, et que la com-
pagnie ou ses successeurs ne réduisent ou n'obstruent, par un barrage ou aucun autre
moyen, l'écoulement des eaux de la dite crique Beaver-Dam aux réservoirs de l'a-
queduc de Sainte-Catherine. Rien de contenu au présent acte ne sera interprété
comme autorisant la compagnie à empiéter sur les propriétés de l'aqueduc de la cité
Sainte-Catheine, ou sur aucun des droits et pouvoirs de la commission de l'aqueduc
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ou de la corporation de la cité de Sainte-Catherine, tels qu'énoncés dans l'acte qui
autorise la eonstruction de cet aqueduc, et dans les amendements du dit acte."

Comme le délai fixé pour présenter des bills privés est expiré, votre comité
recommande que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour présenter ces bills
soit suspendue à l'égard du bill concernant la compagnie susmentionnée.

Votre comité a aussi examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet du
bill (No 122) du Sénat, intitulé: "Acte modifiant les actes relatifs à la Compa-
gnie de chemin de fer et de houille de la Vallée du Daim."

Sur motion de M. Macpherron, secondé par M. Sutherland,
Ordonné, que cette partie de la règle 49 de cette Chambre qui limite le temps

prescrit pour la présentation de bills privés, soit suspendue au sujet du bill (No 124)
concernant la Compagnie de force motrice de la Cataracte d'Hamilton, (à responsa-
bilité limitée), conformément à la recommandation contenue dans le quatorzième
rapport du comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Macpherson ait la permission de présenter un bill (No 124)
constituant en corporation la Compagnie de force motrice de la Cataracte, d'Hamil-
ton (à responsabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Davin, secondé par M. Roche,
Ordonné, que le bill du Sénat (No 122) intitulé: "Acte modifiant les actes

relatifs à la Compagnie de chemin de fer et de houille de la Vallée du Daim," soit
inscrit sur les ordres lu jour pour seconde lecture, demain.

M. Davies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la-Réponse
à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mai 1897, demandant copie de tous
documents, rapports, affidavits, déclarations, papiers et correspondance, concernant
la destitution de F. X. Smith, ci-devant gardien du phare au Cap Gaspé. (Document
de la session No 57d.)

Aussi,. la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en
date du 14 septembre 1896, demandant copie de tous arrêtés du conseil, rapports et
correspondance concernant la nomination et la destitution des sous-agents du dépar-
tement de la Marine et des Pecheries au port de Pictou. (Document de la session
No 57e.)

Sir Richard J. Cartwright.l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente
la-Réponse à un ordre de cette Chambre,'en date du 3 mai 1897, demandant un état
indiquant, en ce qui concerne Weller Bay, alors que c'était un port extérieur, viz.
penJant environ onze ans:

1. La valeur des articles imposables et le montant des droits perçus;
2. La valeur des articles admis en franchise;
3. Le nombre des navires entrés et sortis;
4. Le montant toi al des salaires payés. , (Document de la'session No 62.)
Aussi, la réponse à un ordre le cette Chambre, en date du 10 mai 1897, deman-

dant copie de tout" correspondance écbangée entre les officiers de lamilice et autres,
et le ministre de la Milice et le major général commandant, au sujet des promotions
par brevet et de l'ordre général No 73, 1896. - (Document de la session No 63.)

Sur motion de M. Macpherson, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que l'ordre du jour concernant la seconde lecture du- bill (No 124)

constituant en corporation la Compagnie de force motrice de la Cataracte d'Hamil-
ton, pour demain, soit rescindé.
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Sur motion de M. Macpherson, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que le bill (No 124) constituant en corporation la Compagnie de force

motrice de la Cataracte, d'Hamilton, (à responsabilité limitée) soit maintenant la la
seconde fois.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, §ue les honoraires et frais payés pour le bill (No 101) concernant la

Compagnie du chemin de fer de. Jonction de Montréal et du Pacifique, soient rem-
boursés, moins le coût d'impression et de traduction, conformément à la recomman-
dation contenue dans le quinzième rapport du comité des Chemins de fer, Canaux et
Télégraphes.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Davies,
Ordonné, que le bill du Sénat (No 123) intitulé: " Acte relatif aux endossements

faux ou non autorisés sur lettres de change," soit maintenant la la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que le comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, soit autorisé

à siéger pendant les séances de la Chambre, conformément à la recommandation
contenue dans le quinzième rapport du dit comité.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 125)
concernant les ministères-des Douanes et du revenu de l'Intérieur.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 126)
concernant les listes d'électeurs de 1897.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Davies ait la permission de présenter un bill (No 127) modi-
fiant de nouveau l'Acte des pecheries.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Davies,
Résolu, qu'après mercredi, le 9 juin, il y aura deux séances distinctes de la

Chambre, chaque jour de séance,jusqu'à la fin de la session,-l'une de Il heures a.m.
à 1 heure p.m., et l'autre, de 3 heures p.m. jusqu'à l'ajournement, et que les mesures
du gouvernement auront la priorité à chacune de ces séances, après les interpellations,
avec la réserve d'une heure pour les bills privés les lundis, mercredis et vendredis,
depuis 7.30 p.m. jusqu'à 8.30 p.m.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, mercredi matin;

3ercredi, 9 juin 1897.
Et après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur

rapporte que le comité a fait quelque progrès, et l'a chargé de demander la permis-
sion de siéger de nouveau.



Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité
des Voies et Moyens.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Séna't a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants, sans amendement, savoir:-
Bill (No 84) intitulé: "Acte constituant en corporation la Compagnie conti-

nentale de chauffage et d'éclairage.
Bill (No 40) intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie Meunière

Maritime, à responsabilité limitée.
Bill (No 51) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de

Langenburg et du Sud."
Bill (No 52) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la

Baie de James."
Bill (Ne 71) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du

Saint-Laurent et Adirondack."
Le Sénat a aussi adopté le bill (No 79) intitulé: "Acte constituant en corpo.

ration la Compagnie de ciment de Portland-Dominion ", avec un amendement pour
lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 49) concernant la Compagnie de chemin de
fer du Richelieu et du Lac Memphrémagog ", avec un amendement pour lequel il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 103) intitulé: "Acte concernant la Compa-
gnie d'assurance contre l'incendie La Canadienne", avec des amendements pour
lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté un bill (No 128) intitulé: "Acte relatif à la Compa-
gnie de placement et d'agence du Canada " (à responsabilité limitée), pour lequel il
demande le concours de cette Chambre.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt minutes, mercredi
matin, s'ajourne à ce jour.

60 Victoria. 2238 et 9 ju in.
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MERCREDI, 9 JUIN 1897.

PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Kloepfer,-la pétition du conseil municipal de la cité de Guel ph, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue, savoir :-
Du révérend S. Weston Jones, archidiacre de l'Ile du Prince-Edouard, et autres,

de Windsor, comté de -Hants, N.-E., demandant que l'Acte des chemins de fer soit
modifié de manière à pourvoir au transport des bicycles'à titre de bagage de passa-
gers sur tous les chemins de fer en Canada.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre le seizième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en
faire rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 31) concernant la Compagnie du chemin de fer de Trail-Creek à la
Colombie.

Bill (No 32) concernant la Compagnie de chemin de fer et de navigation de la
Colombie et Kootenay; et

Bill (No 92) concernant la Compagnie du chemin de fer Grand Oriental.
Votre comité a aussi examiné le bil (No 85) constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer de Hull à la digue Saint-Louis et aux sources Victoria,
et recommande qu'il soit retiré, attendu que les promoteurs ont exprimé le désir de
ne pas procéder plus loin avec cette mesure.

Votre comité recommande aussi que les honoraires et frais payés au sujet de ce
dernier bill soient remboursés, moins le coût de l'impression et de la traduction.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. MeGregor,
Ordonné, que le bill (No 85) constituant en corporation la Compagnie du chemin

de fer de ESull à la Digue Saint-Louis et aux Sources Victoria, soit retiré, et que les
frais et honoraires payés à son sujet soient remboursés, moins le coût d'impression
et de traduction. conformément à la recommandation contenue dans le seizième
rapport du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

M. Davies propose, secondé par Sir Richard J. Cartwright, que cette Chambre
se formera, demain, en comité général, pour délibérer sur une certaine résolution
relative à la réduction mentionnée à l'article 26 de l'Acte concernant le Sénat et la
Chambre des Communes, chapitre 11 des Statuts Revisés.

M. Duvies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet
de la dite motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, qie la Chambre se formera demain, en tel comité.

M. Fitzpatrick, l'un des membres du Conseii privé de la Reine, présente à la
Chambre, par ordre de .Son Excellence le Gouverneur général le,-Rapport du
ministre de la Justice sur les pénitenciers du Canada, pour l'année finissant le 30 juin
1896. (Document de la session No 18.)
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M. Fitzpatrick présente aussi la,-Réponse à une adresse à Son Excellence le
Gouverneur général, en date du 3 mai 1897, demandant copie de tous papiers, etc.,
concernant l'élargissement de Daniel Brien Sullivan, condamné à l'emprisonnement
à Toronto, le 18 novembro 1896, y compris les rapports du magistrat de police, des
21 et 27 novembre 1896. (Document de la session No 65.)

M. Kaulbach propose, secondé par M. Rosamond, que la Chambre s'ajourne
maintenant.

Et la question étant posée,-elle est résolue négativement.

Ordonné, que M. Mulock ait la permission de présenter un bill (No 129) modi-
fiant de nouveau l'Acte des Postes.

Il présente, on conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. \l ulock ait la permission de présenter un bill (No 130) modi-
fiant de nouveau l'Acte du Service civil.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Davies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, en date du 17 mai 1897, demandant copie de toute corres-
pondance, pins et rapports d'ingénieurs concernant la création d'un port de refuge
à North-Harbour, Aspy-Bay, comté de Victoria, Nouvelle-Ecosse. (Document de la
session No 64.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens.

A six heures, p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie, p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre du jour appelle les bills privés, en vertu de la règle 19.

La Chambre,en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 67) constituant en corporation les pilotes servant entre Québec et
Montréal; et, après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur repre-d le fauteuil, et
M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que l bill passe.
Ordonné, qae le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 77) constituant en corporation la Compagnie de chemins de fer et de
navigation de la Baie-d'Hudson et de la Yukon ; et, après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a
examiné le bill et l'a elbargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffler porte le bill au Sénat et demande son concours.

15
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La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 79) intitulé: " Acte constituant en cor-
poration la Compagnie de ciment de Portland-Dominion," lequel amendement est lu
-comme suit:-

" Page 2, lignes 30 et 31, retranchez "pour autant."
Le dit amendement étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 49) intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie de chemin de fer du Richelieu et du Lac Memphrémagog," lequel amende-
ment es4 lu comme suit:-

" Page 2, ligne 2, après le mot " ouest ", insérez "dans le comté de Brome ".
Le dit amendement étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs

que cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'oidre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 103) intitulé: "Acte concernant la
Compagnie d'assurance contre l'incendie La Canadienne," lesquels amendements
sont lus comme suit:-

"Page 2, ligne 14, retranchez " Edward " et insérez " Elisha "; et retranchez
"James " et insérez " Joseph ".

Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill du Sénat (No 122) intitulé:
"Acte modifiant les Actes relatifs à la Compagnie de chemin de fer et de bouille de
la vallée du Daim."

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité des Voies et Moyens reprend alors le cours de ses délibérations; et,
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur
rapporte que le comité a fait quelque progrès et l'a chargé de demander la permis-
sion de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en
comité des Voies et Moyens.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain, à onze heures, A.M.
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Onze heures, a.m.
PRIÈRE.

Ni. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est la comme suit:-

Le Sénat a adopté le bill (No 64) intitulé: "Acte constituant en corporation
la Compagnie de mines, de commerce et de transport du Yukon Britannique," avec
un amendement pour lequel il demahde le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 105) intitulé: " Acte modifiant l'Acte con-
cernant la protection des eaux navigables," avec plusieurs amendements pour
lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 82) intitulé: " Acte constituant la Corpo-
ration de mines, de développement et de consultation de l'Amérique Britannique,
(à responsabilité limitée)," avec plusieurs amendements pour lesquels il demande le
concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 131) intitulé: " Acte concernant la cour
Suprême d'Ontario, et les juges de cette cour," pour lequel il demande le concours
de cette Chambre.

Sur motion de M. Fitzpatrick secondé par M. Davies,
Ordonné, que le bill du Sénat (No 131) intitulé: "Acte concernant la cour

Suprême d'Ontario, et les juges de cette cour," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Fielding propose, secondé par M. Davies, que la Chambre se formera demain
en comité général pour examiner une certaine résolution au sujet du rembourse-
ment à toute personne quelconque renvoyée du service public, du montant vereé par
la dite personne à un fonds de pensions du service civil.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé, informe alors la Chambre que
Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de la dite
motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en comité général pour examiner
la dite résolution.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 113) modifiant de nous
veau l'Acte d'inspection les bateaux à vapeur.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport avec des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisiène fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 117) à l'effet de pourvoir
à l'enregistrement des fromageries et beurrerie. et à l'étampage dee produits <le la
laiterie, et d'empêcher les fausses représentations au sujet des dates de fabrication de
ces produits.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bili et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 120) modifiant de nou-
veau l'Acte des brevets d'invention.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et. après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 115) modifiant l'Acte des
titres de biens-fonds, 1894.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, eri comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et, M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.
. Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en

considération.
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et. demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 123) du Sénat, intitulé:
" Acte relatif aux endossements faux ou non autorisés sur lettres de change."

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
- La Chambre se forme, en conséquence. en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité à examiné le bill et l'a.chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a adopté sans amendement.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 126) concernant les listes
d'électeurs de 1897.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le'
comité a fait quelque progrès et l'a chargé de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 127) modifiant de nouveau
l'Acte des Pecheries.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme imméliatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 126) concernant les listes d'électeurs de 1897; et, après
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte
que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le biil est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour examiner
une certaine résolution concernant la réduction mentionnée à l'article 26 de l'Acte
concernant le Sénat et la Chambre des Communes.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que, pour la présente session du parle-
ment, la déduction de huit piastres par jour mentionnée à l'article vingt-six de l'Acte
concernant le Sénat et la Chambre'des Communes, formant le chapitre onze des Statuts
revisés, ne sera pas faite pour douze jours dans le cas d'un membre qui aura été
absent des séances de la Chambre dont il fait partie, ou de quelqu'un de ses comités,
pendant ce nombre de jours; mais la présente disposition n'aura pas l'effet d'accroître
le chiffre maximum mentionné à l'article vingt-cinq du dit acte, et dans le cas a'un
membre élu depuis le commencement de la présente session, elle ne s'appliquera pas,
non plus, aux jours antérieurs à son élection.

Résolution'à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brodeur fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que, pour la présente session du parle-

ment, la déduction de huit piastres par jour mentionnée à l'article vingt-six de l'Acte
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concernant le Sénat et la Chambre des Communes, formant le chapitre onze des Statuts
revisés, ne sera pas faite pour douze jours dans le cas d'un menmbre qui aura été
absent des séances de la Chambre dont il fait partie, ou de quelqu'un de ses comités,
pendant ce nombre de jours; mais la présente disposition n'aura pas l'effet d'accroître
le chiffre maximum mentionné à l'article vingt-cinq du dit acte, et dans le cas d'un
membre élu depuis le commencement de la présente session, elle ne s'appliquera pas,
non plus, aux jours antérieurs à son élection.

La dite résolution 'étant lue la secondo fois, ot adoptée.

Ordonné, que M. Davies ait la permission de présenter un bill (No 132) modi-
fiant de nouveau l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des Communes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture e) est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions
lesquelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'unesomme n'excédant pas cent cinquante mille six cent cinquante
piastres, soit accordée à Sa Majesté, pour frais de gestion :-Bureau du sous-receveur
général à Toronto, $7,000: à Montréal, $5,600; à Halifax, $8,000; à Saint-Jean,
$6,400; à Winnipeg, $5,600; à Victoria, $,900; à Charlottetown, $4,200; caisses
d'épargne rurales; Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse etIle du Prince-Edouard:-
Appointements, 88,050; dépenses imprévues, 81,600; commission pour paiement de
l'intérêt sur la dette publique, achat de fonds d'amortissement et transfert d'effets,
$34,500; courtage sur achat d'effets pour fonds d'amortissement, 85,800; timbres
anglais, frais de port, télégrammes, etc., $5,000<; dépenses se rattachant à l'émission
et au rachat de billets fédéraux, 85,000; impression de billets fédéraux, $35,000;
impressions, annonces, inspection, frais de transport et frais divers, y compris com-
mutation de droits de timbres, $15,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cent cinquante piastres, soit
accordée à Sa Majesté, pour le bureau du secrétaire du gouverneur général, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille huit cent cinquante
piastres, soit accordée à Sa Majesté, pour le département de la Justice, y compris
$4,000 pour le député du ministrede la Justice, et une allocation de $600 au secrétaire
particulier du Solliciteur général, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du
service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent cinquante piastres, soit
accordée à Sa Majesté, pour le département de la Justice, division des pénitenciers,
pour l'année finissant le 30 juin 1898,

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille cent piastres, soit
accordée à Sa Majesté. pour le département de la Justice, division des impressions et
de la papeterie, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre mille huit cent quatorze
piastres, soit accordée à Sa Majesté, pour le département de l'Intérieur, y compris
$2,000 pour la promol ion de T. G. Rothwell et $1,900 pour la promotion de K. J. Henry
au rang de premier commis, $1,500 pour la promotion de P. G. Keys au rang de
commis de Ire classe, et $850 pour les appointements'de James Dunnett, nonobstant
toute disposition contraire de l'Acte du service civil, pour l'année finissant 1A 20
juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille trois cent cinquante piastres,
soit accordée à Sa Majesté, pour le bureau du contrôleur de la police à clyeval du
Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante.cinq mille quatre-vingt-dix
piastres, soit accordée à Sa Majesté, pour le département des Affaires des Sauvages,
y compris appointements de $2,000 chacun à J. D. McLean, comme premier commis
et secrétaire, ainsi qu'à un greffier en loi à tre nommé, pour l'année finissant le 30
juin 1898.



9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille cent piastres, soit
accordée à Sa Majesté, pour le bureau de l'Auditeur général, pour l'année finissant le
30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille quatre cent soixante,
piastres, soit accordée à Sa Majesté, pour le département des Finances, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-quatorze mille neuf
cent soixante-deux piastres et cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté, pour
le département des Postes, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille sept cent quatre-
vingts piastres, soit accordée à Sa Majesté, pour le département de la Marine et des
Pêcheries, y compris $1,800 à W. J. Stewart, $1,700 à Cameron Stanton, et $800 à
E. I. Gilbert, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du 'service civil, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille six cents piastres,
soit accordée à Sa Majesté, pou- le département des Travaux publics, y compris
$1,000 à W. C. DesBrisay, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du ser-
vice civil, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions,

lesquelles sont lues comme suit':-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille quatre cent quarante

piastres, soit accoidée à Sa Majesté, pour le gouvernement civil; département du
revenu de l'Intérieur. y compris $600 à A. Clément, secrétaire particulier du con-
trôleur, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille neuf cent cinquante
piastres, soit accordée à Sa Majesté pour le département du secrétaire d'Etat, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le département de la Milice et de la Défense, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille deux cent trente piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le département des Chemins de fer et Canaux, y
comp-is $2,000 à L. Shannon, et $1,800 à J. E. W. Currier, nonobstant toute dispo-
sition contraire <le l'Acte du service civil pour l'année finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le bureau du Conseil privé de la Reine pour le Canada,
y compris $1,800 à F. K. Bennetts, $1,600 à S. Lelièvro, $1.100 à F. Chadwick, $800,
à G. G. Kezar, $700 à H. W. Lothrop, $500 à L. Burns, qui pourront être payées,
nonobstant toute disposition contrairede l'Acte du service civil, pont- l'année finissant
le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente huit mille six cent piastres soit
accordée à Sa' Majesté pour le département des Douanes, pour l'année finissant le
30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille cinq cent vingt-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le départementde la Commission géologique,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département du Commerce, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille cent cinquante piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour le bureau du haut-commissaire pour le Canada à Lon-
dres,-appointements, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
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M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieur4 résolutions,
lesquelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille.deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté, pour le gouvernement civil savoir :-népeises imprévues, loyer
et assurance du bureau, taxes du revenu, combustible, éclairage, papeterie, etc., et
$2,000 requises pour dépenses imprévues (eau, éclairage combustible, louage de voi-
tures et frais de chemin de fer) du haut-commissaire, et $1,200 pour dépenses
imprévues, (taxes, assurance, loyer du terrain, etc.), de la résidence officielle, y
compris la taxe du revenu sur- le traitemenit du haut-commissaire pour l'année finis-
bant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédanit pas deux mille huit cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le déparfement des Postes-Pour payer les employés
de la division des caismes d'épargnes chargés de balancer les com ptes des déposants
et de calculer les intérêtQ, au 30 juin 1897 pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu qu'une somme n'excédant lias treize mille cinq een s piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses imprévues, savoir :-Bureau d u secrétaire du
Gouve:neur général; aide aux écritures et autres, $ 1,000; impressions et papeterie,
$1,200; divers, $11,300, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le Conseil privé-de la Reine pour le Canada, savoir:--
Aide aux écritures et autres, $1,500; impressions et papeterie, $3,000; divers, $3,000
pour l'année finissant lo 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille six cent piastres soit
accordée à Sa iMajesté pour le ministère de la Justice, savoir:-Aide aux écritures et
autres, $1,900 ; impressions et papeterie, $4,000; divers, $3,700, pour l'année finis-
sant le 30 jàin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cent piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le ministère de la Milice et de la Défense, savoir :-Aide aux écri-
tures et autreQ, $1,500; impressions et papeterie, $2,600; divers, $3,000, pour l'année
finissant le 30juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas einq mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le Secrétaire d'Stat, savoir:-Aide aux écritures et autres,
$1,900; impressions et papeterie, $2.000; divers, $1,600, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

8. Résolu,. qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour l'administration des impressions et de la papeterie, savoir:-Aide aux
écritures et autre, $2,000; impressions et papeterie $1,200; divers, $1,800, pour
l'année finissant le 30juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille trois cent quatre-vingt-
quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Intérieur, savoir:-
Aide aux écritures et autre, y compris $700 pour J. A. Bollard et $395 pour T. W.
Hodgins, nonobstant les dispositions de la loi du service civil, $2,895; impressions et
papeterie, $8,500; divers, $7,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept milletrois cent cinquante piastres
soit, accordée à Sa Maje-té pour le département des Affaires des Sauvages, savoir -
Aide aux écritures et autre, $1,300; impressions et papeterie, $3,050; divers, 83,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté, pour le bureau de l'Auditeur général, savoir:-Aide aux écri-
tures et autre, $2,500; impressions et papeterie, $1,250; divers, $450, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

12. Résolu,qu'une somme n'excédant pas six mille huit cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le ministère des Finances et Conseil de la Trésorerie, savoir:-
Aide aux écritures et autre, $1,350; impressions et papeterie, $2,600; divers, $2,850
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu,qu'une soin men'excédant pas sept mille cinq cents piastres soitaccordée
à Sa Majesté pour l'administration des Douanes, savoir:-Aide aux écritures et autre,
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$2,770; impressions et papeterie, $2,000; divers, $2,730, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille deux cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour l'administration du Revenu de l'Intérieur, savoir:-
Aide aux éùritures et autre, 81,250; impressions et papeterie, $2,000; divers, $3,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

15. Ré,olu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit aceordée à Sa
Majesté pour le ministère des Travaux publics, savoir :-1mpressions et papeterie,
$3,&00 ; divers, 83,900, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quaraute mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le ministère des Postes, savoir:-Aide aux écriiures et
autre, 820,400; impressions et papeterie, $15,500; divers, $4,500, pour l'année finis-
sant le 30 juiu 1898.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Aericulture, savoir :-Aide aux écritures
et autres 89,000 ; impressions et papeterie, 83,250; divers, $3,250, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère de la Marine et des Pêcheries, savoir :-Aide aux écritures
et autre, $2,000; impressions et papeterie, 86,000; divers, 82,000, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère des Chemins de fer et Canaux, savoir :-Impressions et
papeterie, $6,000; divers, $2,000 pour l'année finissant le 30 juin 1898.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille trois cent cinquante piastres
soitaccordée àSa Majesté pour le ministère du Commerce, savoir :-Divers, y compris
aide aux écritures et autre, 84,350; impressions et papeterie, 82,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le soin et nettoyage des édifices de l'administration, y compris la
somme nécessaire pour le service du canon du midi, $100, somme qui peut être payée
à un membre du service civil, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'imprimerie de l'Etat, nettoyage, etc., pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille deux cent quarante-
deux piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département de l'Agriculture, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille neuf cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'ad ministration de la justice, savoir:-Dépenses diverses,
v compris les Territoires duiNord-Ouest, $37,000: traitements de deux juges de la
cour de district, Montréal, à $3,000. 86,000; frais de voyages des juges dans les Ter-
ritoires du Nord-Ouest, $3,000 ; allocations de tournée, Colombie-Britannique,
$10,000; allocations de voyage aux juges de la cour du Banc' de la Reine et des
cours de comté, Manitoba, $2,500; allocations de tournée des juges -ad hoc, $200;
frais de voyages des juges qui siègent hebdomadairement en haute cour de justice à
London et Ottawa, 81,500; dépenses faites en vertu du chapitre 181, S. R. C., $700,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

25. Résolu qu'une somme n'excédant pas vingt mille trois cent cinq uante piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour la cour Suprême du Canada, savoir:-Rapporteur de
la cour, $1,850; rapporteur-adjoint, commis de Ire classe, 81,450; commis du bureau
du registraire, commis de :e classe, 81,150; deuxième commis du bureau du regis-
traire, commi4 de 3e classe, $750; bibliothécaire, 81,150; un commis de 3e classe,
$800; concierge, $700; trois messagers, à $500 chacun, $1,500; dépenses imprévues
et déboursés, appointements des officiers (shérif, registraire en qualité de rédacteur
et éditeur des rapports, huissiers, etc.,) 8300 de livres pour les juges et $300 pour
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l'impression du catalogue de la bibliothèque, $4,000; impressions, reliure et distribu-
tion des décisions de la cour Supreme, $4,000; achat de rapports judiciaires et de
livres de droit pour la bibliothèque, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

• 26. Résolu,qu'unesornme n'exeédant pas dix mille quatre cent vingt-cinq piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour la cour de l'Echiquier du Canada, savoir:-Commis
de ire cla-se, $1,450; commis de 2e classe, *1,000 ; commis de 3e classe, $550; mes-
sager, $450; dépenses imprévues, frais de voyage du juge et du registraire, traite-
ments des shérifs, impressions et papeterie, etc., et $50 de livres pour le juge, $4,000;
impression, reliure et distribution des rapports de la cour de l'Echiquier, $800; sur-
croît de traitement au registraire en sa qualité de rédacteur et éditeur des rapports,
$8300; augmentation des appointements de M. L. A. Audette, du le juillet 1897 au
30 juin 1898, comme auparavant autorisé, .8275; appointements du registraire en
amirauté, Québec, $666.66; appointements du maréchal en amirauté, Québec,
$333.34; local pour la cour de l'Echiquier en amiranté, au besoin, $300; frais de
voyage (les juges locaux et autres officiers, $300, pour l'aunée finissant le 30 juin 1898.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille piastres, soit accordée
à Sa Majesté pour la police fédérale pour l'année finissant le 30 juin 1898.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-trois mille cent quatre-vingt-
huit piastres soit accordée à Sa Majesté pour le Sénat, savoir:-Appointements et
dépenses contingentes, pour l'année finissant le.30 jumn 1898.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordé à Sa;
Majesté pour le traitement de l'Orateur-suppléant de la Chambres des Commnnes,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et onze mille -vingt-cinq
piastres soit accordée à Sa Majestépour la Chambre des Communes, savoir:-Appoin-
tementq, pour l'année finissant le 80 juin 1898.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille deux cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la Chambre des Communes, savoir:-Dépenses des comités,
commis surnuméraires de la session, pour l'année finissant le O juin 1898.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille quatre cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour dépenses contingentes, y compris $30(àun secrétaire
pour le chef de l'opposition, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la publication des Débats de la Chambre des Communes, pour
l'année finissant e 30 juin 1898.

34. Résolu, qu'uuesomme n'excédant pas trente-trois mille huit cent cinquante-
deux piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour la Chambre dés
Communes, savoir:-Prévisions du sergent d'armes approuvées, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses contingentes encourues pour les listes électo-
rales. pour l'année finissant le 30 juin 1898.

36. Ré,olu, qu'une somme n'excédant pas seize mille six cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour appointements des employés de la bibliothèque du
parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

37. Résoln, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour livres destinés à la bibliothèque du parlement, y compris les frais
de la reliure, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté, pour achat d'ouvrages sur l'histoire de l'Amérique, destinés à la bibliothèque

,du parlement», pour l'année finissant le 30 juin 1898.
39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cents piastres soit

accordée à Sa Majesté pour dépenses contingentes de la bibliothèque du parlement,
pour l'année finis.ant le -30 juin 1898.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Méjesté pour impressions, reliure et distribution des lois, pour l'année finissant le 30
juin 1898.
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41. Résolu, qune somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour impressions, papier à imprimer et reliure, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour archives, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le Patent Record, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la préparation de la statistique criminelle (ch. 60, S. R. C.), pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le Statistical Year Book, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour la statistique générale, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour subventions aux sociétés d'agriculture, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux eents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le recensement de Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les stations agronomiques, pour l'année finissant le 30
juin 189c.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour fermes agronomiques, impression et distribution des bulletins et
rapports. pour l'année finissant le 30 juin 1898.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à
Sa Majestépour l'industrie laitière, pour l'année tinissant le 30 juin 1898.

Les vingt-trois premières résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
Les vingt-huit résolutions suivantes étant lues la seconde fois, leur prise en con-

sidération est ajournée.

La Chambre s'ajourne alors jusqu'à trois heures, p. m.
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SECONDE SEANCE.

JEUDM, 10 juin 1897.

Pa12aE,. 
Trois heures, P. M.

Sur motion de M. Macdonell, secondé par M. Richardson,
Ordonné, que les Procès-Verbaux du Sénat, en date du 9 juin 1897, démontrant

que le préambule du bill (No 17) constituant en corporation la Compagnie du chemin
de fer de Winnipeg à Duluth et au Nord, a été rapporté au Sénat comme n'ayant pas
été prouvé, le comptable de cette Chambre soit autorisé à rembourser les honoraires
et frais payés pour le dit bill, moins le coût d'impression et de traduction.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à
la Chambre le dix-septième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 99) concernant la Compagnie
du chemin de fer de Ristigouche à Victoria, et est convenu d'en faire rapport avec
des amendements.

M. Blair, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la,-Réponse
à un ordre de cette Chambre, en date du 28 septembre 1896, demandant un,-Etat
indiquant le montant d'argent dépensé par le gouvernement fédéral depuis le 1er
juillet 1873, pour construire, équiper et subventionner des voies ferrées en Canada,
le nombre d'acres de terre 'donné à titre de subvention, et leur valeur estimative;
aussi, un état indiquant séparément la part de dépenses faites pour les chemins de
fer dans chaque province du Canada et les Territoires du Nord-Ouest, déduction faite
de toutes sommes qui ont pu être portées au compte de chaque province ou des Ter-
ritoires du Nord-Ouest, lors du règlement de leur dette envers le Canada. (Document
de la session No 66.)

Sir Richard J. Cartwright, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, pré-
sente la,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 septembre 1896,
demandant copie de toutes lettres, correspondance et soumissions, ainsi qu'un état
donnant les noms des sou missionnaires, les montants de leurs soumissions et les
noms des personnes qui ont obtenu les contrats pour l'érection des monuments histo-
riques de Lundy's Lane, de la ferme Chrysler et Châteauguay. (Document de la
session No 67.)

Aussi, la réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mai 1897, deman-
dant un état donnant une liste comparative des prix payés pour l'approviionnement
du camp militaire à Aldershot, comté de King, N.-E., pendant les saisons de 1895 et
1896 respectivement; aussi, copie de tous papiers, correspondance et instructions
concernant la fourniture des approvisionnements pour le dit camp en 1897. (Docu-
ment de la session No 68.)

Aussi, la réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mai 1897, deman-
dant un,-Etat indiquant, d'après les changements annoncés dans l'organisation du
Collège militaire royal du Canada,-

1. Les détails en ce qui concerne les membres du personnel supérieur et subal-
terne dans l'organisation projetée, les émoluments de chacun et les conditions de
l'engagement, y compris les périodes de service à faire et les fonctions à remplir par
chacun respectivement.

2. Le nombre de classes que l'on se propose d'établir pour l'instruction des.
cadets.
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3. La répartition et distribution des heures consacrées à l'instruction en classe,
aux exercices militaires et athlétiques, aux repas, récréations, etc., spécifiant les sujets,
les professeurs et les instructeurs chargés respectivement des divers sujets enseignés
dans chaque classe.

4. Le chiffre du dépôt à être fait par les cadets pour solder leurs dépenses per-
sonnelles pour une durée de trois ans, sous l'ancien système et sous le système de
réorganisation, respectivement.

5. Le surplus de revenu produit par les honoraires payés par chaque cadet,
déduction faite ces frais de pension, sous l'ancien et le nouveau système, respective-
ment.

6. Les item détaillés, sous l'ancien et le nouveau système, constituant une
augmentation ou une réduction des dépenses, et les montants résultant de cette diffé-
rence.

7. Le nombre de demandes faites avant l'annonce de la réorganisation par des
personnes qualifiées désirant concourir pour entrer au Collège militaire royal en
septembre prochain. (Document de ta session No 69.)

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, remet à M. l'Ora-
teur un message de Son Excellence le Gouverneur général, et signé par Son Excel-
lence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
debout et découverts), et il est comme suit:-

ABERDEEN.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les estimations
supplémentaires additionnelles des sommes requises pour le service du Canada, pour
l'année expirant le 30 juin 1897, et conformément aux dispositions de l'Acte de
l'Amérique-Britannique du Nord, 1867, il recommande ce budget à la Chambre des
Communes. (Document de la session No 2c.)

IHÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 10 juin 1897.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Davies,
Ordonné, que les dits message et budget soient référés au comité des Subsides.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante-huit mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer Intercolonial savoir :-Agrandisse-
ment et nouveaux travaux à Halifax, $135,000; prolongement de l'embranchement
de la filature de coton, Halifax, $40,000; pour payer les terrains et les dommages,
divisions Oxford, New-Glasgow et Cap-Breton, $2,000 ; matériel roulant, $10,000;
construction première, $2,000; embranchement d'Indiantown, $1,000; agrandisse-
ment et nouveaux travaux à Moncton, $55,000; prolongement en eau profonde à
Sydney-Nord, 820,000; agrandissement et nouveaux travaux à Lévis, $48,500; pour
construire deux voitures-restaurants, $30,000; pour des remises à 9 stations de loco-
motives, $4,500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Ré&olu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le chemin de fer Canadien du Pacifique, pour construction--savoir: pour
payer les réclamations de terre et les frais, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Résolutions à rapporter.
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Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, vendredi matin;

Vendredi, 11 juin 1897.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a

adopté plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre
M. Brodeur informe aussi la Chambre que le comité l'a chargé de demander la

permission de siéger de nouveau.
Résolu qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 72) intitulé: "Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de

canal du lac Manitoba."
Bill (No 55) intitulé: "Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin

de fer de Minden à Muskoka."
Bill (No 43) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud

du Canada."
Bill (No 58) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de

Témiscouata."
Bill (No 73) intitulé : "Acte constituant en corporation la Compagnie du

chemin de fer de Kaslo et Lardo-Duncan."
Bill (No 70) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Grand

Central du Nord-Ouest."
Bill (No 86) intitulé : "Acte concernant la Banque du Peuple.
Bill (No 19) intitulé : "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du

Manitoba et du Sud-Est."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et demie, vendredi matin,
s'ajourne jusqu'à onze heures, a. m., ce jour.
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VENDREDI, 11 JUIN 1897.

Onze heures, A.M.
PRIÈRE.

Jia pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Beatti,-la pétition de la Chambre de Commerce de la cité de London,

Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
Du conseil municipal de la cité de Guelph, Ontario, demandant qu'il ne soit pas

permis à la Compagnie de téléphone Bell d'augmenter ses taux.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Taylor,
Ordonné, que vû qu'il ressort des Procès-Verbaux du Sénat, en date du 8 juin

1897, que le bill (No 38) intitulé: " Acte concernant la Compagnie de chemin de fer
de Calgary à ßdmonton," a été retranché des ordres du jour du Sénat, le comptable
de cette Chambre soit autorisé à rembourser les honoraires et frais payés pour le dit
bili, moins le coftt d'impression et de traduction.

Sur motion de M. Davin, secondé par M. Taylor,
Ordonné, que le bill (No 128) du Sénat intitulé: "Acte relatif à la Compagnie

de placement et d'agence du Canada (à responsabilité limitée)," soit maintenant lu la
première fois.

Le bill est, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Fielding propose, secondé par Sir Richard J. Cartwright, qu'à sa prochaine
séance, la Chambre se formera en comité général pour examiner une certaine réso-
lution concernant le fonds scolaire de la province de Manitoba.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet
de la dite motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera en comité général pour
examiner la dito réêolution.

M. Fisher propose, secondé par M. Blair, qu'à sa prochaine séance, la Chambre
se formera en comité général pour examiner une certaine résolution concernant
l'emmagasinage ou transport à froid des produits périssables, à bord des steamers
voyageant entre Montréal et le Royaume-Uni,

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé de la ]Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet
de la dite motion, la recnmmande à la considération de la Chambre.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera en comité général pour
examiner la dite résolution.

La Chambre, on conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour chemins de fer, savoir :-Chemin de fer de l'1le duPrince-Edouard-
frais d'exploration pour le pont projeté sur l'lillsborough et route de chemin de fer
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ers Murray-Harbour, $7,500; agrandissement et nouveaux travaux et voie d'évite-
ment à Mount Stewart, $1,500; pour raccourcir la ligne-mère en redressant certaines
courbes sur cette ligne, $10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent cinquante mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour la construction du canal de Soulanges, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre.vingt-cinq mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour l'agrandissement du canal de Cornwall, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu. qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée,à Sa
Majesté pour convertir en cale sèche le bassin du canal de Cornwall, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-quinze mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour agrandissement du canal à la Pointe.Farran, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

6. Résltu, qu'une somme n'excédant pas cent quinze mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le canal du rapide Plat-agrandissement, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million six cent trente-cinq mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le canal du rapide des Galops,-agrandisse-
ment, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et quinze mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le chenal Nord, redressement et approfon-
dissement, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une -omme n'excédant pas cinquante mille piastres soit, accordée à
Sa Majesté pour le chenal des Galops-redressement et approfondissement, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
à Sa Maje-té pour biefs du fleuve Saint-Laurent, pour' l'année finissant le 30 juin 1898.

11. Ré,olu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le Lac Sain t- François-enlèvement des cailloux, explo-
rations, ete., pour l'année finissant le 30 juin 1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la construction du canal de la Trent, pour l'année finis-
sant lo 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour divers, savoir :-Pour payer les frais d'affaires en litige qui pourront
être payés pour services relatifs aux litiges conduits dans le ministère de la Justice,
nonobstant tout ce qui est contenu dans la loi du service civil, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Choquette fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Choquette informe aussi la Chambre qu'il a été chargé de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à trois heures, p. m.
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SECONDE SEANCE.

VENDREDI, 11 juin 1897.
Trois heures P. M.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Charlton,-la pétition de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes

et autres, de Brampton; la pétition de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes,
et autres, de Teeswater ; la pétition de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes,
et autres, de Glencoe, Ontario; et la pétition. de l'Union des femmes baptistes
missionnaires des provinces maritimes.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre, le dix-huitième rapport du dit comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 22) concernant la Compagnie du chemin de fer Trans-canadien, et
changeant le nom de la compagnie en celui de " Compagnie du chemin de fer Trans-
Canada."

Bill (No 65) concernant la Compagnie de chemin de fer Méridional de la
Colombie-Britannique.

Bill (No 110) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer
des Comtés du Sud.

Bill (No 118) constituant en corporation la Compagnie de mines, de commerce
et de transport du Yukon; et

Bill (No (122) du Sénat, intitulé: " Acte modifiant les Actes relatifs à la Com
pagnie de chemin de fer et de houille de la Vallée du Daim."

Les promoteura du bill (No 21) concernant la Compagnie de chemin de for et
de houille d'Alberta, et du bill (No 42) constituant en corporation de Compagnie du
pont de la rivière Sainte-Marie, ayant exprimé leur intention de ne pas procéder
plus loin avec ces mesures durant la présente session, votre comité recommande que
ces bills soient retiré, et que les honoraires et frais payés à leur sujet soient rem-
boursés, moins le coût de l'impression et de la traduction.

M. Scriver, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre à titre de sixième
rapport, la résolution suivante adoptée lors de la séance du dit comité, ce jour,
savoir-

Résol,-Que l'autorisation nécessaire soit obtenue de la Chambre, afin que le
comité puisse siéger pendant les séances de la Chambre.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Frost,
Ordonné, que le bill (No 21) concernant la Compagnie de chemin de fer et de

houille d'Alberta, et le bill (No 42) constituant en corporation la Compagnie du
pont de la rivière Sainte-Marie, soient retirés, et que les honoraires et frais payés
pour ces bills soient remboursés, moins le coût de l'impression et de la traduction,
conformément à la recommandation contenue dans le dix-huitième rapport du comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motin de M. Ellis, secondé par M. Yeo,
Ordonné, que le comité des Bills Privés soit autorisé à siéger pendant les séances

de la Chambre, conformément à la recommandation contenue dans le sixième rapport
du dit comité.

Ordonné, que M. McMullen ait la permission de présenter un bill (No 133)
modifiant la loi relative aux:aubains.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Blair -propose, secondé par M. Fielding, que la Chambre se formera, lundi
prochain, en comité général, pour examiner une certaine résolution concernant la
concession d'une subvention pour la construction d'une voie ferrée entre Lethbridge,
dans le territoire d'Alberta, et Nelson, dans la province de la Colombie-Britannique,
via la Passe du Nid de Corbeau.

M. Blair, l'un des membres du Conseil privé dela Reine, informe alors la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de la dite
motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que lundi prochain, cette Chambre se formera en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En romité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le canal du Sault Sainte-Marie, pour l'année finissant le
30juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté vour le canal Lachine, savoir:-Approndissement de la rivière à Saint-
Pierre, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas qatre-vingt-six mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le chenal du lac Saint-Louis,-redressement et approfon-
dissement, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

A six heures p.m., M. l'Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à sept heures et demie, p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre du jour appelle les bills privés en vertu de la règle 19.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 31) concernant la Compagnie du chemin de fer de Trail-Creek à la
Colombie; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M.l'Ora our reprend le fauteuil, et
M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 32) concernant la Compagnie de chemin de fer et de navigation de la
Colombie et Kootenay; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a
chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 92) concernant la Compagnie du chemin de fer Grand-Oriental; et,
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après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bro-
deur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans
amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 82) intitulé: "Acte constituant la Cor-
poration de mines, de développement et de consultation de l'Amérique-Britannique
(à responsabilité limitée)," lesquels amendements sont lus comme suit:-

Page 2, ligne 49, retranchez depuis " francs " jusqu'à "en ", page 3, première
ligne, et insérez: "il sera émis."

Page 3, ligne 6, retranchez depuis " mois " jusqu'à "5 ", et insérez ce qui suit
comme paragraphe 2:

"2. Les actions de la compagnie, excepté celles émises en vertu de l'article six
" du présent acte, seront censées avoir été émises et être possédées sous la condition
"du versement de leur montant intégral en argent comptant, à moins qu'il n'y ait

eu stipulation ou décision autre par contrat écrit dûment passé et déposé au dépar-
" tement du Secrétaire d'Etat lors de l'émission ou avant l'émission de ces actions."

Page 3, ligne 16, retranchez le paragraphe 2, et insérez à la place ce qui suit:
" Aucun règlement à cette fin n'aura force d'exécution ni effet quelconque à

moins qu'à une assemblée générale de la compagnie, àlaquelle seront présents en per-
sonne ou représentés par fondés de pouvoirs des actionnaires possédant les deux tiers
au moins de la totalité du capital-actions émis de la compagnie, la majorité en somme
des actionnaires ainsi présents ou représentés ne confirme par son vote ce règle-
ment."

Les dits amendements étant lus la seconde fois sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leuis amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 64) intitulé: "Acte constituant en corpo-
ration la Compagnie de mines, de commerce et de transport du Yukon Britannique,"
lequel amendement est lu comme suit:-

Page 2, ligne 31, après " elle " insérez ce qui suit comme paragraphe 2: " 2. Les
" pouvoirs accordés par le paragraphe (b) de cet article ne s'exerceront qu'avec le
" consentement préalable et que sous l'observation des règlements des municipalités
" concernées."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill du Sénat (No 128) intitulé:
"Acte relatif à la Compagnie de placement et d'agence du Canada (à responsabilité
limitée)."

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général pour déli.
bérer sur le bill (No 99) concernant la Compagnie du chemin de fer de Ristigouche
à Victoria;

M. Wood (Hamilton) propose, secondé par M. Sutherland, que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;
Et l'heure consacrée aux bills privés, en vertu de la règlei9, étant expirée

Le comité des Subsides reprend le cours de ses délibérations.
16j
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(En comiU.)
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille piastres soit

accordée à Sa Majesté pour le canal de Grenville,-agrandissement, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille six cent quatre-
vingt-seize piastres soit accordée à Sa Majesté pour payer à George Goodwin, l'esti-
mation finale et décision arbitrale de M. Walter Shanly, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excdiant pas neuf cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le canal Lachine-creasement d'un fossé, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour achever l'en lévement de la batture aux deux entrées du
canal de Beauharnois, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille cinq cents piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour le canal de Chambly-pour continuer et achever les
travaux de drainage et les aqueducs à Saint-Jean, P. Q., $25,000; pour reconstruire
les murs de culées, etc., écluse 8, 64,000; pour recouvrir de gravier le bord du canal,
$1,500; achat d'une i acre de terre et construire un hangar et clôture, $1,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de Carillon et Grenville, savoir:-Pour cons-
truire une paire de portes de rechange, $2,900; pour construire un mur en pierre.
sèche avec des cailloux, $1,350; pour construire le remblai de la tranchée, propriété
Innes, $900, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excddant pas neuf mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de lt Trent, savoir :-Pour draguer le chenal à
l'entrée d'amont à Bobcaygeon, 82,500; pour construire des estacades de garde à
Bobcaygeon, $iOO; pour enlever un rocher dans le chenal en amont de Burleigh et
Stoney Lake, $2,000; pour draguer dans le lue Katchamarine, $2,500; pour achever
le barrage à Chisholm, $2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

11. Résolu, qu'une somme n'exeddant pas treize mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le canal Rideau, savoir :-Pour enlever la batture de roche " White
Ilorse" à Manotick, $2,500; pour renouveler le pont tournant de la rue Bank
(Ottawa), $10,500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le canal Welland, savoir:-Pour renouveler la char-
pente supérieure de la jetée ouest à Port-Dalhousie, $20,000; pour renouveler les
ouvrages de défense des ponts dans le nouveau canal, $18,500, pour l'année finissant
le 30 juin 189S.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant paq mille quinze piastres et cinquante.
centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à la Compagnie du chemin de fer du
Grand Trone, un service spécial de trains en 1891, ordonné par le ministre des Che-
mins de fer et Canaux (le ti ès honorable Sir John Macdonald), pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille huit cent quarante-
sept piastres et trpnte-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et
canaux en général, savoir :-Travaux divers auxquels il n'e3t pas autrement pourvu,
$5,000; arbitrages et sentences arbitrales, 84,000; explorations et inspe7ctions-
canaux, $3,000; explorations et inspections-chemins de fer-, $5,000; statistique des
chemins de fer, $1,600; appointements do commis surnuméraires, de copistes et de -
messagers, autres que ceux qui ont pûssé les examens du service civil, nonobstant
toute disposition contraii e dans l'Acte du service civil, $2,000; appointements des.
ingénieurs, dessinateurset commis surnuméritires, d'après l'état ci-dessous. Les
appoiQtements ci-dessous pourront tre 'payés nonobstant toute disposition contraire
dans l'Acte du service civil, 1 à 62,800, là 82,80,, 1 à 62,400 1 à 1,800, 1 à $1,620, 1 à
$1,600, 1 à $700, 3 à $600. 2 à $540, 2 à $500, 1 à $450, 2 à $400, $18,650 ;. rapport
des témoignages devant le comité des chemins de fer du Conseil privé et devant le



ministre, $500; souscription annuelle au congrès international de chemins de fer à
Bruxelles, $97.33; pour autoriser le paiement des frais de litige en rapport avec les
chemins de fer et canaux, $6,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

15. Résolu qu'une somme n'excédant pas trois millions cent mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer Intercolonial, pour l'année finissant le
30 juin 1898.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-cinq mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le chemin de for de l'Ile du Prince-Edouard, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'embranchement de chemin de fer de Windsor, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinq mille cinq cent quatre-
vingts piastres soit accordée à Sa Majesté pour réparations.et frais d'exploitation des
canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille six cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour appointements et dépenses casuelles des employés
des canaux, $34,600; supplément d'appointements àdes employés permanents du ser-
vice public, et rémunération à toutes autres personnes pour services rendus relati-
vement aux navires passant par les canaux du Canada, de minuit, le samedi, à minuit,
le dimanche, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, $15,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, samedi matin;
Samedi, 12 juin 1897.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a adopté
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.
M. l'Orateur informe aussi la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un

message, lequel est lu comme suit:-
Le Sénat a adopté les bills suivants, sans amendement, savoir:-
Bill (No 109) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer

d'Ottawa et de la Gatineau.
Bill (No 87) intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie du pont

de la rivière Colombie.
Aussi, le Sénat a adopté un bill (No 134) intitulé: " Acte concernant l'intérêt ";

pour lequel il demande le concours de cette Chambre;
Et aussi, le Sénat a adopté un bill (No 135) intitulé: " Acte modifiant l'Acte

des Compagnies," pour lequel il demande le concours de cette Chambre.
Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Davies,
Ordonné, que le bill du Sénat (No 134) intitulé: "Acte concernant l'intérêt",

soit maintenant la la première fois.
Le bill est, en* conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour lundi prochain.
Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Davies,
Ordonné, que le bill du Sénat (No 135) intitulé: " Acte modifiant l'Acte des

Compagnies ", soit maintenant lu la première fois.
- Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour lundi prochain.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqn'à une heure moins dix minutes,

amedi matin, s'ajourne jusqu'à lundi prochain, à onze heures, a.m.
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LUNDI, 14 JUIN 1897.
Onze heures, a.m.

PRIÈRE.
La pétition suivante est prd-entée et déposée sur le bureau:-
Par M. Charlton,-la pétition du " Maritime Committee" de l'Association chré-

tienne des jeunes gens.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Chambre de commerce de la cité de London, Ontario, demandant qu'il ne

soit pas permis à la Compagnie de Téléphone Bell d'augmenter ses taux.
De l'Union chrétienne de tempérance des femmes, et autres, de Teeswater; et

de l'Union chrétienne de tempérance des femmes, de Glencoe, Ontario, demandant
qu'il soit adopté un acte qui protège légalement les femmes jusqu'à l'âge de 21 ans.

De l'Union chétienne de tempérance des femmes et autres, de Brampton,
Ontario, demandant qu'il soit défendu de représenter dans les limites du Canada au
moyen du kinétoscope, ou autres images, le récent combat de boxe dans le Névada,
et les danses immorales, etc.

De l'Union baptiste (les femmes missionnaires des provinces maritimes, deman-
dant de défendre la représentation, au moyen du kinétoscope ou autrement, des
combats de boxe ou autres vues immorales, et toutes les loteries et paris de course;
et que l'âge de la protection légale qui doit être accordée aux femmes soit porté de
16 à 18 ans.

Sir Richard J. Cartwright propose, secondé par M. Davies,-Que le Gouverneur
en conseil, ayant conclu un contrat suivant les termes de l'Acte 59 Victoria, cha-
pitre 3, article 3, avec MM. Petersen, Tate et Cie, de Newcastle-on-Tyne, Angleterre,
pour l'établissement d'un service hebdomadaire de paquebots ou steamers à grande
vitesse entre le Canada et le Royaume-Uni,-il est à propos que cette Chambre ratifie
et approuve le dit contrat, qui est comme suit :-

Convention faite ce vingt-quatrième jour de mars, dans l'année de Notre-
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, entre Sa Très Gracieuse Majesté la Reine
Victoria, représentée aux présentes par l'honorable Sir Richard J. Cartwright, che-
valier de l'Ordre de St-Michel et St-Georze, ministre du Commerce du Canada, ci-après
appelé " le ministre," d'une part; et William Petersen, de la cité de Newcastle-on-
Tyne, dans la partie du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, appelée
Angleterre, et Arthur Tate, du même lieu, faisant affaires ensemble sous la raison
sociale "Petersen, Tate et Cie," armateurs, ci-après appelés "les entrepreneurs,"
d'autre part.

Attendu que par un acte adopté par le parlement du Canada dans la cinquante-
septième-cinquante-huitième année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte à l'effet de
modifier de nouveau l'Acte concernant les subventions aux steamers transocéaniques,"
tel qu'amendé par un autre acte adopté dans la cinquante-neuvième année du règne
de Sa Majesté, chapitre trois, et intitulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte
concernant les subventions aux steamers transocéaniques," Son Excellence le Gouver-
neur général du Canada a l'autorisation et le pouvoir de passer un contrat pour une
durée de pas plus de dix ans avec toute personne ou compagnie pour l'accomplisse-
ment d'un service hebdomadaire de paquebots ou steamers à grande vitesse entre le
Canada et le Royaume-Uni, aux termes et conditions quant au transport des malles
et autrement, que le Gouverneur en conseil jugera convenables, moyennant nne sub-
vention n'excédant pas la somme de sept cent cinquante mille piastres par année; et
attendu que, dans une dépêche adressée par le Très Honorable Joseph Chamberlain, l'un
des principaux secrétaires d'Etat de Sa Majesté,à Son Excellence le Gouverneur général,
en date du vingt et unième jour de novembre, dans l'année mil huit cent quatre-vingt-
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quinze, concernant les propositions faites lors de la conférence d'Ottawa au sujet de
communications par steamers, il est déclaré que: " Comme il appert que le gouverne-
ment canadien ne peut, sans aide, assurer un service amélioré, le gouvernement de Sa
Majesté est maintenant prêt à contribuer aux frais d'un tel service; " et, de plus, que
le gouvernement Impérial de Sa Majesté "estime que tous les arrangements pour les
nouveaux services devraient être sous la surintendance et le contrôle du gouverne-
ment fédéral, et que la responsabilité de ce pays devrait se borner à une contribution
fixe pour couvrir tous les services rendus en rapport avec la transmission des mal-
les; " et, attendu que le gouvernement du Canada s'appuyant sur la dite dépêche
partiellement citée, a, le second jour de mars dernier, par annonces dûment publiées,
demandé des soumissions qui devaient être reçues jusqu'au mercredi, inclusive-
ment, dixième jour dc juin alors suivant "pour l'accomplissement d'un service
hebdomadaire de steamers, comprenant le transport des malles entre le Canada et la
Grande-Bretagne par steamers de première classe ayant une vtLesse moyenne d'un
port à l'autre de pas moins de 20 nouds à l'heure, et conformément aux termes et
conditions dont les détails pourront être obtenus, sur demande, au bureau du Haut
commissaire pour le Canada, 17 rue Victoria, Londres, S.O., Angleterre, ou au
département du Commerce, Ottawa, Canada; " et attendu qu'en réponse à ces annon-
ces, deux soumissions ont été faites, l'une, par M. James luddart, 22 rue Billiter,
Londres, sujette, toutefois, à une lettre écrite par lui et accompagnant sa soumission,
offrant, d'après les conditions énoncées dans la dite lettre, d'exécuter le service pour
la somme de un million cent vingt-cinq mille piastres; et l'autre de MM. Hugh et
Andrew Allan, de Montréal, et MM. James et Alexander Allan, de Glasgow, ou en
leur nom, offrantd'accomplir le dit service pour la somme de deux cent vingt-cinq mille
louis sterling, laquelle soumission était, cependant, accompagnée d'une communication
écrite qi attachait une interprétation conditionnelle à quelques-unes des clauses des
soumissions telles que demandées; et attendu qu'aucune des dites soumissions n'a été
considér(e satisfaisante, et que ni l'un.- iii l'autre n'ont été acceptées par le gouver-
ment du Canada qui ne s'etait pas en'gagé à accepter la plus basse, ou aucune des
soumissions; et attendu que le, on vers le dix huitième jour de mars courant, les
entrepreneurs ont proposé d'exécuter le service requis àvec des navires d'une meil-
leure classe et pour une subvention d'un montant beaucoup moindre que l'offre pré-
cédemment faite mais conforme cependant, sous tous les principaux rapports, aux
termes et conditions stipulés dans les dites annonces, et offrant d'autres conditions
meilleures en somme et plus avantageuses pour le Canada, parmi lesquelles sont les
suivantes, savoir:-

(a) De fournir des steamers de dix mille tonneaux bruts de registre, au lieu des
huit mille cinq cents tonneaux bruts de registre, stipulés dans les annonces-et de
maintenir pendant tout le voyage d'aller et retour d'un port à l'autre, à travers
l'Atlantique, une vitesse moyenne de cinq cents nouds par jour, ou près de vingt et
un nouds à l'heure.

(b) D'avoir une capacité de chargement de mille cinq cents àdeux mille tonnes.
(c) De donner l'accommodation nécessaire pour au moins trois cents passagers de

première classe, au lieu de deux cent soixante et quinze.
(d) De transporter à chaque traversée à l'aller cent cinquante émigrants à être

désignés par l'honorable ministre de l'Intérieur, à un prix ne dépassant pas quinze
piasties par tête.

(e) Et, en rapport avec le dit service et en faisant partie, de fournir et mainte-
nir un tender rapide du type des torpilleurs, d'une vitesse d'au moins vingt-deux nouds
à l'heure, pour aller à la rencontrp des steamers lorsqu'ils approcheraient des ports du
Canada, et servir de bateau-pilote, afin de donner aux dits steamers vitesse et sûreté
dans leur navigation.

(f) Que les dits steame-s seraient construits, équipés et maintenus sous tous
r-apports à l'égal des meilleurs steamers transocéaniques naviguant actuellement,
comme le Campania et le Lucania de la ligne Canard-que le port canaiien en été
serait Québec, et que le trajet continuerait jusqu'à Montréal lorsque la navigation
permettrait de le faire; et que le port d'hiver serait Halifax, Nouvelle-Ecosse, ou
Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, au choix des entrepreneurs.
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Et les dits entrepreneurs offraient d'établir et maintenir la dite ligne, compre-
nant quatre steamers, pour une durée de dix ans, avec une sub- ention annuelle ou
somme de cent cinquante-quatre mille cinq cents louis sterling; ot

Attendu que le gouvernement du Canada, en réponseà cette proposition, a offert
de l'accepter avec l'entente que le gouvernement impérial de Sa Majesté contribue-
rait ou paierait, sur la dite subvention annuelle,la proportion ou somme de cinquante
et un mille cinq cents louis sterling, laissant la somme de cent trois mille louis ster-
ling à la charge du gouvernement du Canada, le dit arrangement devant, toutefois,
être approuvé par une résolutiÔn de la Chambre des Communes, conformément aux
prescriptions du statut passé dans la cinquante-neuvième année du règne de Sa
Majesté, ci-dessus en partie cité; et attendu que les entrepreneurs ont accepté cette
offre à la condition que l'assentiment du gouvernement de Sa Majesté au paiement
de la dite proportion de la dite subvention, tel que ci-dessus mentionné, serait obtenu
et leur serait communiqué le ou avant le premier jour de mai suivant la date de la
proposition,-

MAINTENANT, LA PRÉSENTE CONVENTION FAIT FOI que les entrepreneurs, pour
et en considération des promesses et engagements de la part de Sa Majesté, ci-après
mentionnés, pour eux-mêmes, leurs exécuteurs et administrateurs, CONVIENNENT,
s'ENQAGENT ET S'OBLIGENT par les présentes, envers Sa Majesté, ses héritiers et
successeurs, comme suit, savoir:-

1. Que eux, les entrepreneurs, soit personnellement, soit par une compagnie
qu'ils pourront fbrmer (et il est, par les présentes, entendu et convenu que le présent
contrat pourra être exécuté, accompli ou rempli par une compagnie légalement cons
ti tuée, formée ou à être formée par ou à l'instance (les entrepreneurs, laquelle com-
pagnie lorsqu'elle sera formée, sera acceptée par Sa Majesté au lieu et place des
entrepreneurs,) s'engagent,-

(a) A construire, équiper, fournir, établir et continuer, pendant la durée du
présent contrat, et de la manière ci-après mentionnée, un service régulier de steamers
entre le port de Liverpool et les ports canadiens ci-après nommés, comprenant
quatre navires de pas moins de cinq cent vingt pieds de long, d'un tirant d'eau ne
dépassant pas vingt-cinq pieds etsix pouces avec plein chargement et prêts à prendre
la me--; et ces steamers rie devront pas être au-dessous de dix mille tonneaux bruts
de registre et devront pouvoir porter une cargaison de quinze cents à deux mille
tonnes, dont cinq cent tonnes au moins devront être réservées pour les appareilb frigo-
rifiques et e'em magasinage à froid.

(b) Tous et chacun des dits steame-rs seront construits, équipés et maintenus
sous tous rapports à l'égal des meilleurs steamers naviguant actuellement sur l'Atlan-
tique, tels que le steamer Campania ou le steamer Lucania de la ligne Cunard, et
devront être aménagés pour au moins trois cents passagers de première classe, deux
cents de deuxième classe et au moins huit cents passagers d'entrepont, avec place
dans la salle à dîner de première classe pour au moins trois cents personnes.
L'espace pour les passagers et la cargaison, et les spécifications et détails généraux
devront être conformes aux plans, devis et spécifications qui ont été soumis au
ministre, et qui sont marqués " Pfans et spécifications pour le service Atlantique
rapide par Petersen, Tate et Cie "; ces pièces sont annexées aux présentes et doivent
être lues et considérées comme en faisant partie, sauf, toutefois, les changements et
modifications qui pourront y être faits et que le ministre pourra, de temps âautre,
approuver.

(c) Les dits navires seront construits sous la surveillance de l'amirauté et con-
formément aux règlements du gouvernement impérial de Sa Majesté à l'égard des
croiseurs armés, et aussi aux règlements de la Chambre de Commerce anglaise.

(d) Les dits navires auront une vitesse de vingt et un nouds à l'heure.
2. LEs ENTREPRENEURS CONVIENNENT DE PLUS,-
(a) Que la ligne de steamers à établir ainsi fera le service entre le port de

Liverpool et le port de Québec, en été, et lorsque la navigation le permettra jusqu'au
port de Montréal, et pendant la saison d'hiver, le port de Halifax, Nouvelle-Ecoése,
ou le port de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, au choix des entrepreneurs qui devront
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faire connaître leurs intentions à ce sujet avant la date ci-après fixée pour le com-
mencement du service-et les dits navires devront avoir et conserver à tous et chacun
de leurs voyages d'un port à l'autre une vitesse de cinq cents nouds par vingt-quatre
heures, en température ordinaire.

(b) Pendant la saison d'été, lorsque le port canadien sera Québec (ou Montréal
comme susdit) les steamers en quittant Québec ou cri y arrivant, arrêteront à on
près de Rimouski ou autre port dans le bas du fleuve Saint-Laurent, si le ministre
l'exige, pour recevoir ou délivrer les malles, prendre ou débarquer des passagers
-le première. . Pouavu, TOUJOURS, que le gouvernement du Canada fournisse une
chaloupe à vapeur qui stationnera à Rimouski ou tout autre port qui sera choisi dans
le bas du fleuve, pour recevoir et transporter les malles et lem passagers à embarquer
ou à débarquer.

3. LEs DITS STEAMERS DEVRONT:-
(a) Transporter toutes les malles expédiées sous l'autorité du ministre des

Postes du Canada, pour transmission du Canada dans le Royaume-Uni et en Europe,
sans distinction de leur origine ou de leur destination dernière, et sous l'autorité du
maître général des Postes de Sa Majesté, pour transmission du Royaume-Uni en
Canada, sans distinction de leur origine ou de leur destination dernière.

(b) A L'EXcEPTION des lettres que la loi n'oblige pas à expédier par la poste, les
entrepreneurs ne devront recevoir, ou permettre de recevoir à bord, pour les trans-
porter, aucunes autres lettres que celles mentionnées. Nulles mailes ne seront trans-
portées par aucun de ces navires pour le compte d'aucune colonie ou pays étranger
sans la permission du ministre ou du maître général des Postes de Sa Majesté. La
totalité du port de toute malle transportée par tout paquebot-poste, devra, dans tous
les cas, être à la disposition du ministre.

(c) Le terme " malle " comprendra toutes caisses, sacs, paniers ou paquets de
lettres, ou contenant des lettres, livres ou papiers imprimés ou colis, et tous autres
articles qui, aux termes de l'Acte ou des règlements des postes alors en vigueur,
peuvent être tran>mis par la poste sans égard au lieu d'origine ou de destination, et
aussi tous les sacs, caisses, paniers ou autres enveloppes vides, et autres effets et
articles servant ou devant servir au service des postes.

(d) Les en trepreneurs fourniront, à leu rs frais, l'espace et l'accommodation néces-
saires et suffisants pour les malles dans chaque steamer à la satisfaction du ministre
des Postes du Canada (le dit local devant être aussi éloigné que possible des extré-
mités du navire). Ce local devra fermer à clé et être aménagé, éclairé et chauffé
suivant que le ministre l'approuvera pour la garde des malles qui y seront renfer-
mées, et les services de l'équipage de chaque navire devront de temps à autre être
donnés pour le transfert des malles dans ou hors la chambre ou les chambres de la
malle.

(e) Les malles seront reçues et livrées, réspectivement, par les entrepreneurs
aux bureaux de poste de Québec ou de Halifax, ou de Saint-Jean, suivant le cas, et
les frais de transport des malles des bureaux de poste des dits endroits à bord des
dits steamers, et réciproquement, seront à la charge des entrepreneurs, et pareille-
ment le chargement, le déchargement et le transfert de toutes les malles dans le
Royaume-Uni seront exécutés par les entrepreneurs à leurs propres frais et à la
satisfaction du maître général des Postes de Sa Majesté.

(f) Les entrepreneurs seront responsables pour la perte ou le dommage de tout
colis ou paquet enregistré de matières postales de toute soi-te transportés ou livrés
pour transport en vertu du contrat, à moins que la perte ou le dommage soient
causés par l'acte de Dieu, les ennemis de la Reine, les pirates, la contrainte des
princes, souverains ou peuples, le jet à la me-, la baraterie, le feu, les collisions ou
périlst'ou accidents de mer, rivière et navigation à vapeur; et dans les cas de perte
ou dommage, sauf comme susdit, les entrepreneurs seront tenus de payer au ministre,
à, l'égard de tout colis ou, paquet de matières postales, enregistré ainsi perdu ou
endommagé, sujet au proviso ci-après mentionné, telle somme d'argent qui sera égale
,u montant qui aura pu être adjugé et payé par le ministre, à son choix et à sa seule
discrétion, à l'expéditeur ou au consignataire de tel colis ou paquet de matières pos-
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tales enregistré en compensation de la perte ou dommage subi, mais n'excédant en
aucun cas une livre sterling par colis ou deux livres sterling par paquet de matières
postales enregistré, en lieu de pénalité.

4. LEs ENTREPRENEURS CONVIENNENT, DE PLUS.-
(a) Que deux des navires seront prêts et équipés sous tous rapports pour com-

mencer le service avant le trente et un mai de l'anaée mil huit cent quatre-vingt-dix-
neuf, et que les deux autres steamers seront *pareillement prêts pas plus tard que le
premier mai mil neuf cent, et au choix des entrepreneurs, tous les dits steamers, à
la date en premier lieu mentionnée ou avant; et le service sera, à partir du temps où
les dits deux premiers steamers seront prêts (pas plus tard que le dit trente et un
niai mil huit cent quatre-vingt-dix-neuf) un service bi-mensuel, et à partir du premier
mai mil neuf cent (et pas plus tard comme sus-dit), le service sera hebdomadaire,
c'est-à-dire un service bi-menuel et hebdomadaire, respectivement, entre la Grande-
Bretagne et le Canada, et rtciproquement.

(b) Les jours et temps où les navires quitteront les points de départ seront
fixés, sujet à l'approbation du ministre.

(c) Le droit est conféré par les présentes au ministre de changer de temps à
autre, après un avis préalable de trois mois donné aux entrepreneurs. le temps où les
navires quitteront leurs points de départ.

(d) En cas de nécessité, le ministre aura le droit de retarder, de pas plus de
vingt-quatre heures, le départ d'aucun des steamers.

(e) Les entrepreneurs publieront des annonces, tant dans le Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et de l'Irlande qu'en Canada, en la manière que le ministre déci-
dera.

5. Les entrepreneurs devront, de plus, fournir et maintenir pendant la durée de
ce contrat un tender rapide du type des torpilleurs, d'une vitesse d'au moins vingt-
deux nouds à l'heure, pour aller lorsqu'il en sera requis à la rencontre de chaque
steamer quand il approchera les côtes du Canada, et le piloter à sa destination de
manière à assurer sa sûreté et à lui i'ermettre d'atteindre le port sans délai.

6. Et Sa Majesté, pour elle-même, ses héritiers et successeurs, s'engage envers
les entrepreneurs, leurs exécuteurs, administrateurs et ayants-cause, et convient, si
les dits entrepreneurs remplissent bien et fidèlement tous et chacun des engagements
et stipulations ci-,essus énumérés et mentionnés comme devant être par eux accom-
plis et remplis, de payer ou de faire payer bien et fidèlement aux entrepreneurs,
leurs hoirs, administrateurs ou ayants-cause, pendant la durée de ce contrat, une sub-
ventioni annuelle de cent trois mille louis sterling à même le fonds consolidé ou autres
deniers disponibles de la Puissaice du Canada (laquelle dite somme comprend la
somme de dix mille louis pou- l'emmagasinage à froid mentionné dans les présentes)
et une autre somme de cirquante et un mille cinq cents louis sterling à même les
deniers fournis par le gouvernement de Sa Majesté (si la somme est fournie au gou-
vernement du Canada, mais non autrement), lesquelles sommes seront payées et paya-
bles en lacitéde Londres, en quatre versements trimestriels égaux, les premiers jours
de janvier, avril, juillet et octobre de chaque année pendant la durée de ce contrat;
le premier versement du montant proportionnel qui pourra être alors échu devant
être payé le premier des dits jours qui suivra le commencement du dit service.

7. Pourvu, toujours, que tant que les entrepreneurs ne donneront qu'un service
bi-mensuel, la moitié seulement des dites sommes respectives de cent trois mille
louis et cinquante et un mille cinq cents louis leur sera due ou payable.

8. Sa Majesté promet et convient, de plus, que les entrepreneurs ne paieront et
ne seront tenus de payer à ou pour le gouvornement du Canada aucuns droits pour
les phares du Canada ou autres droits semblables, sauf le taux de droit exigible de
tout navire pour le fonds des marins malades, et sauf les droits de bavre.

9. Et il est mutuellement convenu et consenti par Sa Majesté et les entrepre-
neurs que ce contrat continuera à être en force pour la pleine durée de dix ans à
dater du premier voyage fait par aucun des steamers auxquels il est pourvu dans
les présentes.

10. ET IL EST, DE PLUS, MUTUEL LEMENT CONVENU ET ENTENDU qu'il ne sera pas per-
mis -ux entrepreneurs de recevoir ou accepter une subvention ou aide quelconque, en
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argent ou autrement, d'aucune colonie ou pays étranger ou d'aucune autre autorité
provinciale, civique ou municipale; et si une telle subvention ou aide était acceptée
par les entrepreneurs, Sa Majesté pourra en déduire le montant de la somme du ver-
sement trimestriel suivant dû et échu en vertu de ce contrat, et ainsi de temps à
autre et tant que les entrepreneurs recevront telle subvention ou aide d'aucun gou-
vernement colonial ou étranger, ou autorité provinciale, civique ou municipale;
mais cette disposition ne doit pas être interprétée comme étant une permission ou
autorisation donnée aux entrepreneurs de recevoir une telle subvention ou aide.

Il. Et les entrepreneurs, pour eux-mêmes, leurs exécuteurs, administrateurs et
ayants-cause S'ENGAGENT PAR LES PRÊSENTES envers Sa Majesté, ses héritiers et suc-
cesseurs, et conviennent comme suit, c'est-à-dire : qu'aucun taux différentiel ne sera
établi par eux, leurs officiers on agents, à l'égard des passagers et du fret, soit direc-
tement soit indirectement, contre les lignes de chemins de fer canadiens, et ils s'en-
gagent de plus à débarquer les passagers et décharger le fret à Québec pendant .la
saison de navigation sur le Saint-Laurent, sur telle rive du fleuve que désignera le
ministre.

12. ET, DE PLUS, que les entrepreneurs transporteront à chaque voyage ou tra-
versée do Liverpool, s'ils en sont requis, des immigrants, n'excédant pas le chiffre-
de cent cinquante qui pourront être choisis par l'agent nommé par le gouvernement
du Canada à cette fin, à un taux de passage n'excédant pas quinze piastres par tête;
et il est entendu que pour ce prix ou argent de passage, l'immigrant aura tout le
service, y compris une bonne et saine nourriture, ordinairement fourni à l'émigrant
sur les steamers de première classe; PouRvu TOUJOURS qu'un avis régulier soit donné
aux agents des entrepreneurs à Liverpool, des noms des dits immigrants trois jours
au moins avant le départ du steamer dans lequel ils doivent prendre passage.

13. ET LES ENTREPRENEURS PROMETTENT, DE PLUS, PAR LES PRÉSENTEs, et con-
viennent que, dans les soixante jours qui suivront la date à laqnelle ils seront avertis
que le gouvernement de Sa Majesté est prêt à payer sur la dite subvention de cent cin-
quante-quatre mille cinq cents louis sterling la proportion de la contribution que l'on
attend du gouvernement de Sa Majesté, savoir: la somme de cinquante et un mille
cinq cents louis sterling,-

(a) Ils déposeront entre les mains du ministre des Finances du Canada la somme
de dix mille louis sterling, et

(b) Qu'en même temps, eux les dits entrepreneurs, donneront au ministre une
garantie satisfaisante pour une autre somme de dix mille louis sterling, lequel dépôt
de dix mille louis et la garantie pour l'autre somme de dix mille louis seront déposés
et donnés comme sécurité que, eux, les entrepreneurs, fourniront les steamers con-
forrnémient aux termes du présent arrangement et dans les limites du temps ou des
temps stipulés dans le présent contrat (et à cette fin il est convenu que le temps
forme partie de l'essence du contrat.)

14. Et il est convenu et entendu que dans le cas où les entrepreneurs n'auraient
pas deux des piemiers steamers prêts au temps ci-dessus mentionné à cet effet, alors
le dit dépôt de dix mille louis et la garantie pour la dite autre somme de dix mille
louis seront confisqués au profit de Sa Majesté, tel que convenu, pour couvrir les
dommages causés par ce défaut d'exécution ; et il est de plus convenu que si les
entrepreneurs fournissent les deux premiers steamers conformément aux disposi-
tions du contrat, le dit dépôt et la dite garantie resteront comme sôreté pour l'exécu-
tion par les dits entrepreneurs de la convention relative aux deux steamers restants;
et que s'ils font défaut de fournir les dits steamers en dernier lieu mentionnés dans
le temps ci-dessus fixé à cet effet, alors et dans ce cas le dit dépôt et la dite garantie
seront confisqués au profit de Sa Majesté .pour couvrir, tel que convenu, les dom-
mages provenant de ce défaut d'exécution.

POURVU, TOUJOURS, et il est par les présentes clairement convenu et entendu, que
si les entrepreneurs sont incapables de faire construire et équiper les dits navires,
comme il est dit dans les présentes, dans les limites fixées à cette tin, à raison de
grève ou grèves des ouvriers de navires ou parmi les ingénieurs ou à raison de causes
échappant au contrôle des entrepreneurs, alors la perte du temps occasionnée par là
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sera ajoutée aux limites fixées par les présentes pour l'achèvement des dits steamers,
suivant qu'il sera juste et raisonnable dans les circonstances.

Pouavu, TOUJOURS, deuxièmement, que Sa Majesté paie aux entrepreneurs, semi-
annuellement, intérêt sur le dit dépôt de dix mille louis à compter de la date du
dépôt, au taux de trois et demi pour cent par année, jusqu.à ce que le dit dépôt soit
remis ou confisqué pour défaut d'exécution, par les entrepreneurs, des prescrip-
tions du présent contrat; et qu'après que le service des dits quatre steamers aura
été commencé, le dit dépôt soit remis et la dite garantie déchargée.

15. Et les entrepreneurs s'engagent, de plus, envers Sa Majesté, et conviennent
qu'aucun des steamers appartenant au dit service ne fera relche dans un port étran-
ger tant que le présent contrat subsistera.

16. Pourvu, toujo'urs,-et le présent contrat est fait et passé aux conditions
expresses qui suivent, savoir:

,Premièremnent.-Que, sujet aux conditions ci-après énoncées, il sera payé à Sa
Majesté à titre de dommages, tel que convenu par les entrepreneurs.-

(a) La somme de cinq cents louis chaque fois que les entrepreneurs feront
défaut de fournir au port canadien ou anglais un paquebot-poste, conformément au
contrat, p êt à prendre la mer au temps fixé, ou que le dit paquebot-poste ne prendra
pas réellement la mer et ne poursuivra pas son voyage au temps fixé.

(b) Une autre somme de cent louis pour chaque vingt-quatre heures qui s'écou-
leront successivement avant que le dit paquebot-poste prenne effectivement la mer et
poursuive son voyage, mais de façon que ces sommes n'excèdent pas en totalité de
plus de mille louis la part proportionnellede la subvention applicable à son voyage.

(c) Chaque fois que les entrepreneurs manqueront de faire un voyage entre les
ports canadiens et anglais convenus dans les limites du temps fixé, il sera confisqué et
payé par les entrepreneurs au ministre une somme de huit louis dix chelins, pour
chaque heure ou fraction d'heure dépassant la limite du temps prescrit pour la durée de
ce voyage; POURVU, TOUJoURs, que la somme totale ainsi confisquée n'excède pas la
part proportionnelle do la subvention applicable à un voyage.

POURVU, TOUJOURS, que si un manquement ou défaut, à l'égard duquel le
paiement de dommages est stipulé on prescrit dans les présentes, arrive ou est occa-
sionné ou causé par quelque circonstance on accident échappant au contrôle des
entrepreneurs, et qu'il ne soit dû en aucune manière à une faute ou négligence de
leur part ou de la part d'aucun de leurs officiers, agents ou serviteurs (l'obligation
de la preuve à faire retombant sur les entrepreneurs), alors et dans ce cas les dom-
mages prévus ou la somme ou le montantconfisqué ne.serontni payables ni confisqués
nonobstant le défaut apparent.

17. Et il est, en outre, stipulé et convenu que dans - le cas où aucun des dits
steamersserait en aucun temps désemparé de manière à être obligé de subir des répa-
rations dans un bassin de radoub, le défaut de remplir les conditions du présent con-
trat à raison de tel accident et pendant le temps raisonnablement nécessaire pour
réparer le navire avarié, ne sera pas compté comme défaut d'exécution ou rupture
d'aucune des conditions ou stipulations du présent contrat, ou n'exposera pas les
entrepreneurs à quelque réclamation pour dommages de la part de Sa Majesté aux
termes du dit contrat; et si quelqu'un des navires faisait naufrage ou était assez
avarié pour empêcher le dit steamer de voyager pendant la durée d'un mois, alors et
dans ce cas les entrepreneurs seront tenus de remplacer, avec toute la célérité conve-
nable, le steamer ainsi désemparé ou avarié, par un autre de même classe, rapidité,
équipement, caractère et tonnage, à la satisfaction et avec l'approbation du ministre.
et de continuer le service stipulé dans le présent contrat avec ce nouveau steamst
pourvu toutefois qu'il soitdéduit de la subvention à être payée aux termes du présent
contrat, un montant proportionnel pour chaque voyage pour l'exécution duquel il
est impossible aux entrepreneurs, à cause de la raison ci-dessus, de fournir un
steamer.

18. Et pourvu, toujours, que le gouvernement du Canada puisse faire cesser en
aucun temps le présent contrat au cas où les steamers fournis par les entrepreneurs
pour les dits services ne seront, pas capables de faire les voyages stipulés dans le pré-
ont contrat avec une vitesse moyenne de cinq cents nouds par vingt-quatie heures, ou
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manqueront ordinairement ou fréquemmeut, au cours d'une traversée, aller et retour
d'un port à un autre, sur l'Atlantique, de conserver cette vitesse, ou dans le cas où les
entrepreneurs feraient, sous d'autres rapports, défaut de remplir les termes et condi-
tions du contrat suivant leur véritable intention et signification.

19. Sauf à la compagnie à être formée par les entrepreneurs, comme ci-dessus
prescrit, et à laquelle le présent contrat pourra être transporté, nulle autre cession
de ce contrat, ou d'aucun droit ou intérêt dans ce contrat, soit par les entrepreneurs
ou par la dite compagnie, ne devra être ou ne sera faite sans que le consentement,par écrit, du ministre n'ait été préalablement obtenu.

20. UNE AUTRE OONDITION du présent contrat est qu'aucun membre de la Chambre
des Communes du Canada ne devra prendre de parts dans le présent contrat ou,avoir part à l'entreprise ou aux bénéfices qui en résulteront.

21. IL EST, DE PLUS, CONVENU ET ENTENDU que le présent contrat doit être
approuvé par résolution de la Chambre des-Communes, et que tant qu'il ne sera pas
ainsi approuvé, il ne liera aucune des parties aux présentes.

22. ET, EN OUTRE, IL EsT AUSsI coNVENU que le présent contrat ne liera pas les
entrepreneurs à moins que le gouvernement impérial de Sa Majesté ne consente, le
on avant le premier mai qui suivra la date des présentes, à fournir la dite propor-
tion de cinquante et un mille cinq cents louis sterling de la dite subvention, et que
cet assentiment ne leur soit notifié par le ministre, comme il est prescrit ci-avant.

EN POI DE QUoi, l'honorable Sir Richard J. Cartwright, Chevalier Commandeur
de l'Ordre Très Distingué de Saint-Michel et Saint-George, " le ministre", a apposé
aux présentes son seing et sceau en cette qualité, et les entrepreneurs ont aussi apposé
leur seing et sceau par la main de William Petersen, l'un des associés de la maison
Petersen, Tate et Cie, susdite.

Signé, scellé et délivré ýSigné) R. J. CART WRIGHT, [L.S.]
en présence de Ministre du Commerce,en r enc ePETERSEN, TATE ET CIE. [L.S.]

(Signé) JoHN J. McGEE,

Et un débat s'ensuivant;

Sur motion de M. Wood (Hamilton), secondé par M. Ellis,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre s'ajourne jusqu'à trois heures, p. m.

SECONDE SÉANCE.

LUNDI, 14juin 1897.

Trois heures P. M.
PRIÈRE.
M. Scriver, du comité permanent des Bills Privés, présente à la Chambre le

septième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-
Votre comité a examiné le bill (No 124) concernant la Compagnie de force

motrice de la Cataracte, d'Hamilton (à responsabilité limitée), et a convenu de le
rapporter avec des amendements.

Dans le but de fai re disparaître l'objection de confirmer une charte obtenue par
des lettres patentes provinciales, le comité a fait quelques modifications au préambule
et à d'autres dispositions du bill, et il recommande aussi que le titre en soit changé
en celui de " Aeto constituant en corporation la Compagnie de force motrice de la
Cataracte d'Hamilton, à responsabilité limitée.?'

En présence de l'époque avancée de la session. le comité recommande que ce bill
soit placé sur les ordres du jour.pour sa prise en <onsidération par le comité général,ce jour.
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Sur motion de M. Mac pherson, secondé par M. Scriver,
Ordonné, que le bill (No 124) constituant en corporation la Compagnie de force

motrice de la Cataracte, d'Hamilton, à responsabilité limitée, soit placé sur les ordres
du jour pour sa prise en considération par le comité général, ce jour, conformément à
la recommandation du comité permanent des Bills Privés,'recommandation contenue
dans son septième rapport.

Sur motion de M. Casoy, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que cette partie du rapport.du' comité spécial chargé d'examiner le

bill (No 2) à l'effet de mieux garantir la sûreté des voyageurs et des employés de
chemins de fer,-et le bill (No 3) à l'effet de pourvoir à la sûreté des employés
de chemins de fer, qui recommande d'imprimer la preuve pour distribution, soit
adoptée, et la règle 94 suspendue à l'égard de ces bills.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, remet à M. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
debout et découverts) et il est comme suit:
ABERDEEN,

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes l'estimation
supplémentaire d'une somme requise pour le service du Canada, pour l'exercice expi-
rant le 30 juin 1897, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.
(Document de la session No 2 d.)
HôIÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 10 juin 1897.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Davies,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaires soient renvoyés au

comité des Subsides.

Sir Ilenri Joly de Lotbinière présente,-Réponse à un ordre de cette Chambre,
en date du 3 mai 1897, demandant un état donnant les noms de toutes personnes
renvoyées du service dans le département du Revenu de l'Intérieur depuis le 1l
juillet 1896, et les noms de toutes personnes nommées dans le dit département,
depuis la même date. (Document de la session No 57f.)

M. Blair, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente,-la réponse à
une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 28 septembre 1896,
demandant copie de toutes dépêches, minutes du Conseil et correspondance concer-
nant le Congrès International des chemins de fer tenuà Londres en 1895. (Document
de la session No 70.

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date
du 28 septembre, 1896, demandant copie de toutes dépêches, minutes du Conseil et
autres documents concernant la réunion du Congrès international des ehemins de fer
à Saint-Pétersbourg, et des papiers soumis à ce congrès par le Haut-Commissaire du
Canada. (Document de la session No 70a.)

Aussi, la réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mai 1897, deman
dant copie des soumissions ouvertes le 16 mars 1897, pour les travaui de la section
12 (lu canal de Soulanges, indiquant les prix des divers soumissionnaires pour
chaque item, les quantités approximatives sur lesquelles les calculs des soumissions
ont été basés et le montant total de chaque soumission. (Document de la session No
71).

Et aussi, la réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mai 1897,
demandant copie des soumissions ouvertes le 16 mars 1897, pour les travaux des
sections 4, 5, 6 et 7 du canal de Soulanges, indiquant les prix des divers soumission-
naires pour chaque item, les quantités approximatives sur lesquelles les calculs des
soumissions ont été basés, et le montant total de chaque soumission. (Document de
la session No 71a).
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L'ordre du jour appelant la Chambre à se former de nouveau en comité des
Subsides;

M. Fielding propose, secondé par M. Davies, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille piastres, soit accordée
à Sa Majesté, pour l'immigration, savoir:-Appointements des agents et employés au
Canada, pour l'année tinissant le 30 juin 1898.

A six heures, p.m., M. l'Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à sept heures et demie, p.m.

Sept heures et demie, P.M.

Les bills privés sont appelés en vertu do la règle 19.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la motion faite vendredi dernier,
et proposant que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, afin que la Chambre se
forme en comité général pour délibérer sur le bill (No 99) concernant la Compagnie
du chemin de fer de Ristigouche à Victoria.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat,
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, eti comité général ; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Somerville rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 22) concernant la Compagnie du chemin de fer Transcanadien, et
changeant le nom de la Compagnie en celui de Compagnie do chemin de fer Trans-
Canada; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
RFésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 65) concernant la Compagnie de chemin de fer Méridional de la
Colombie-Britannique; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill, est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, .que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ord.re, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 110) constituant en corporation la Compagnie du chemin de for des
Comtés du Sud; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill suit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fbis.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit: "Acte constituant en corporation

la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud."
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 118) constituant en corporation la Compagnie de mines, de com-
merce et de transport du Yukon; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et
l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lai la troisiè,ne f>is
Le bill est, en conséquence, lia la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Acte concernant la Compagnie de

minles et de transport du Yukon (étrangère) "-The Yukon Mining and Transportation
Company (foreign).

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 122) du Sénat, intitulé: " Acte modifiant le-; actes relatifs à la Com-
pagnie de chemin de fer et de houille de la Vallée du Daim; et, après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et Ni. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération du dit amen-
dement, lequel est lu comme suit:-

Page 2, ligne 3.-Après: " chemin," insérez ce qui suit comme article A.
" A. Tout acte passé à l'avenirdans le but de contrôler les compagnies de chemins

de fer constituées en corporation par le parlement ou soumises à sa juridiction, à
l'égard de l'émission d'actions ou d'obligations, et des tarifs ou péages ou de leur
réglementation, et à l'égard de droits de circulation ou autres droits affectant le
chemin de toute compagnie par quelque autre compagnie, et -à l'égard de l'exercice
de pouvoirs conférés à des compagnies de chemins de fer, s'appliquer-a à la compa-
gnie à dater de la mise en vigueur du dit acte; mais le présent article ne sera pas
interprété comme impliquant que le dit acte ne s'appliquerait pas à la compagnie si
le présent article n'eût pas été décrété."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, avec l'amendement.
Ordonné,que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté le dit bill avec un amendement, pour lequel elle demande le
concours du Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 124) concernant la Compagnie de force moLrice de la Cataracte
d'Hamilton (à responsabilité limitée); et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill
et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence. à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, iu la troisième fois.



Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte constituant en corporation
la Compagnie de force motrice de la -Cataracte d' Hamilton (à responsabilité limitée)"-
(" An Act to incorporate the Cataract Power Conpany of Hamilton, Limited"').

Ordonné, que le greffier pot-te le bill au Sénat et demande son concours.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille pinstres soit accordée
à Sa Majesté pour l'immigration, savoir :-Appointements des agents et employés
dans la Grande-Bretagne, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses imprévues des agences d'immigration dans les
pays étrangers, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une.somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la société protectrice d'immigration pour les Femmes, pour l'année,
tinissant le 30 juin 1898

• 5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-seize mille cinq cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pîour dépenses contingentes des agences d'immi-
grations canadiennes, britanniques et étrangères, et pour l'immigration en général,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-sept mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la Commission de géologie, savoir :-Somme nécessaire
pour la Commission de géologie:-impression et publication de rapports et cartes,
appointements de géologues-adjoinît-, dessinateurs, commis et autres (personnes
ayant des aptitudes spéciales ou cotnaissances techniques ainsi que définies par
l'Acte de la Commission géologique, 53 Vict.. ch. 2, clause 4, lesquelles peuvent être
employées et rémunérées à même ce crédit au taux de pas plus de $400 par année,
nonobstant tout ce qui est contraire dans l'Acte du service civil ou tout acte qui le
modifie) achat de spécimens, livres, instruments, papeterie, matériaux pour le
montage des cartes, entretien du rnu:ée, appareil de laboratoire, substances
chimiques, etc., imprimeur de la reine, frais de messagerie, télégrammes, etc.,
avances aux géologues, $50,000; pour pourvoir à la continuation du creusage du
puits artésien dans les Territoires du Nord-Ouest, $7,000 ; pour l'année finissimt le
30 juin 1898·.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-douze mille deux cent trente-
six piastres soit accordéeà SaMajesté pour le département des Affaires des Sauvages,
savoir:-Secours et grains de semence, provinue de Québec, $3,500; secours et soins
de médecins, Ontario,.$1,100; couvertures de laine et babillements, Ontario et
Québec, $500; écoles: Ontario et Québec et provinces maritimes, $33,890;
appointements des chefs des bandes de Gibson et du Cap Uroker et de l'agent à Saint-
Régis, $150; transport des Sauvages du lac des Deux-Montagnes d'Oka à G-ibson, $200;
paiements des annuités aux termes du traité Robinson, $16,806; arpentage des
réserves des Sauvages, $500; pour pourvoir aux comptes découverts suivants:-
Fonds d'administration des terres des Sauvages, fonds des Sauvages de la province
de Québec, fonds des écoles des Sauvages, $14,000; pour pourvoir à un crédit afin
d'aider la société d'agriculture des Munceys de la Thames, $90; pour payer les frais
de poursuites intentées contre les personnes vendant des liqueurs aux Sauvages des
bandes des anciennes provinces n'ayant pas de fonds propres, $500; pour pourvoir à
un montant qui sera dépensé à Caughnawaga, P. Q., afin de réparer les chemins,
ponts, chasser les violateurs de propriété, pour le dessèchement des torr-es, écoles,
bâtim-nts et améliorations en général à faire sur la réserve, $1,000 pour l'année
finissant le 30juin 1898.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des Sauvages à la Nouvelle-
Ecosse, savoir:-Appointements, $ 1,200; secours et grain de semence, $2,100; soins
des médecins et médicaments, 82,200; dépenses diverses et imprévues, $100, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des Sauvages, au Nouveau-
Brunswick, savoir :-Appointements, $1,705; secours et grain de semence, $2,300;
soins des médecins et médicaments, 81,295; dépenses diverses et imprévues, $300,
pour- l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département les Affai-es des Sauvages à l'11e du
Prince-Edouardl, savoir :-Appointemonts et frais de voyages, $300; secours et grain
de semence. $925; soins de médecins et médicaments, $ t50; bureau et dépenses
diverses, $75; pour pourvoir à l'enseignement de l'agriculture aux Sauvages de l'île
Lennox, $200, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Il. Résolu, qu'une somme n'excédant p sept cent cinquante et un mille trois
cent >oixante-quatorze piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département des
Affai res des Sauvages d ans Mani toba et Terri toi res du Nord-Ouest, savoir :-Annuités
,et comm ut ations, $124,525 ; i nstru ments aratoi i-es, outils et harnais, $6,750 ; grain de
semence, $1.325; bétail, $12,032; provisions pour les Sauvages sans ressources,
$177,943; habillement-distribution triennale, $4,210; externats, pensionnats et
écoles d'indu<trie, $295.231; arpentages, $3,000; Sioux, $5,196; moulins à farine et
scieries, $3,037; dépenses générales, fiurniturcs aux instructeurs d'agr:culture,
gages de ces instructeurs et bâtiments, $118,125, pour l'année finissant le 30juin
1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille cinq cent quatre-
vingts piastres, soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des Sau-
vages, à la Colombie-Britannique, savoir:-Appointements, $18.660; secours, $3,500,
grain de semence, $1,000; soins de médocinis et médicaments, $10,000; externats,
$6,700; pensionnats et écoles d'industrie, $57,900; frais <le voyages, $5,000 ;
dépensýes de bureau et diverses, $10,820; le steamer Viqilant, $2,000; arpentages et
commissaires des réserves, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédanp pas trois mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le dlé6partemnentf t (les A ffaires des Sauvages, on général,
savoir :-Deux inspecteurs, 1 à $1,400, 1 à $1,000, $.,400; frais de voyage de ces
deux fonctionnaires, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1,98.

14. Ré,olu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-cinq mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour la police à cheval du Nord-Ouest, savoir:-
Solde (le l'effectif, $200,00; su bsistancu, lurrage, com bustible et éclairage, $90,000;
babillement, réparations et renouvellements, remonte, armes et munitions, drogues
et médicaments et papeterie, $35,000; éclaireurs, guides, billets de logement, trans-
port d'hommes. de chevaux et d'approvisionnements, et dépenses casuelles, $40,000;
nouveaux bâtiments et réparations, $l5,000; pour pourvoir à l'achat d'une chaloupe
a vapeur pour la rivière Yulkon Supérieuuro, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-seize mille bix
cent quati e-vingt-dix-neuf piastres, soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement
des Territoire, du Nord-Ouest, savoir:-Dépenses se rattachant au hureau du lieute-
nant gouverneur $5,880; dépenses casuelles, justice, etc., $2,840; régistrateurs,
$15,000; aliénés malades, Manitoba, $30,000;' écoles, commis, impressions, etc., à
être payés d'avance tous les six mois, $242,979, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille neuf cent
tr-ente-huit piastres et vingt-cinq contins soit accordée à Sa Majesté pour les terres
fédérales-imputables surle revenu, savoir :-Appointements <lu commissaire, $3,200;
appointements du surintendant des mines, 83,000; appointements du beci-étaire,
$1,800; appointements des insl)eteurs do homesteads, $8,400; appointements des
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agents des terres fédérales et des bois do la Couronne, $16,945; appointements des
commis du service extérieur, des gardes-forestiers et des guides, $23,161.25; frais
de voyage de l'inspecteur des mines et des inspecteurs de homesteads, des membres
du bureau des terres, des agents des terres fédérales et des bois de la Couronne et
du bureau central; compte des frais de déménagement, etc., papeterie et impres-
sions, $31,000 ; pour payer la papeterie, le loyer de malles et des dépenses imprévues
du conseil d'examen des arpenteurs fédéraux. (L'autorisation voulue par l'Acte du
service civil est parle présent donnée pour payer à même ce crédit les sommes néces-
saires pour les services des membres du conseil qui sont aussi membres du service
civil), $700; appointements des commis surnuméraires au bureau central, Ottawa;
annonces, transcription, etc., $2,000; pour pourvoir au salaire d'un menuisier, $732
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les terres fédérales-imputable sur le capital, savoir:-
Pour arpentages, examen des rapports d'arpentages, impressions de plans, etc., pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la Gazette du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour impressions diverses, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses se rattachant à la distribution des documents parlementaires,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses imprévues, sujettes à un arrêté du conseil, et dont un compte
en détail sera soumis au parlement dans les quinze premiers jours de la prochaine
session, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour commutation au lieu de remise .de droits sur articles importés pour
l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cent soixante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses du gouvernement dans le district de Kéwatin,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

24. Résolu, qu'une somme n'excédantyas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'entretien des aliénés de Kéwatin et autres à la cha-go de Kéwatin,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

25 Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses se rattachant à la mise à exécution de l'Acte de Tenpérancedu
Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour indemniser les membres de la police à cheval du Nord-Ouest pour
blessui-es reçues au service, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

27. R&olu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour appointements et dépenses casuelles du bureau de l'agence
de Paris, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer les frais d'affaires en litige (intérieur), pour l'année finissant le
30 juin 18!8.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer les commis surnuméraires employés à la préparation des réponses
aux ordres du parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

30. Résolu, q#une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour entretien, construction de chemins, ponts et autres
travaux nécessaires à la réserve des sources thermales, près de la station de Banff,
Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux. mille piastres soit accordée à Sa
Majesté·pour l'Académie des Beaux-Arts, pour l'année finissant le 30 juin 1898.
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32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour aider à la publication des travaux de la Société Royale, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accoidée à Sa
Majesté comme somme additionnelle nécessaire pour le matériel de l'imprimerie de
l'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

34. Rét.olu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les frais d.e l'arbitrage relatif aux comptes entre le Canada
et les provinces d'Ontario et de Québec. (Des paiements pour services rendus pour-
ront être faits à des membres du service civil, nonobstant toute disposition contraire
(le l'Acte du service civil), pour l'année finissant le 30 juin 1898.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour fiais d'enquête au sujet des comptes publics et des rapports de ces
enquêtes à l'Auditeur général du Canada, sous l'autorité de l'article 57 de l'Acte du
revenu consolidé et de l'audition; et pour payer les services d'hommes de loi rendus à
l'Auditeur général, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté comme somme destinée au secours de Canadiens indigents en pays étran-
gers autres que les Etats-Unis, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

37. Ré>olu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté comme crédit destiné à aider la réunion de l'Association britannique des
Sciences à Toronto, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour frais d'exploration, d'arpentage, etc., de la région située entre la rivière
Stickine et les sources de la Yukon, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille trois cènt quatre-vingt-neuf
piastres et trente-six centins soit accordé à Sa Majesté comme montant requis pour
payer à la ville de Winnipeg la moitié des dépenses encourues par la ville par suite
d'une épidémie de petite vérole qui a éclaté parmi les immigrants européens en 1893,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour subvenir à la moitié du coût de la délimitation de la fron-
tière occidentale de la province d'Ontario à partir de l'angle nord-ouest du lac des
Bois jusqu'à la rivière Winnipeg, pour l'année finissant lo 30 juin 1898.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt piastres et cinquante-cinq centins
soit accordée à Sa Majesté pour couvrir la balance des fi-ais dans la cause de McLean
vs la Reine et Cla-frk et Barber vs la Roine, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-huit mille huit cent
six piastres soit accordée à Sa Majesté comme solde de l'état-major, des corps perma-
nents et de la milice active, y compris les allocations, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

43. Résolu qu'une somme n'excédant pas trois cent mille piastres soit accordée à
Sa Mtjesté pour les exercices annuels de la milice, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pont les appointements et gages des-employés civils (milice), pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté, savoir:-Pour les propriétés militaires, travaux et bâtiments
(milice), $100,000; pour le champ de tir, à Ottawa, $25,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

46. Résolu, qu'une soin me n'excédant pas trente-quatre mille tdois cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour munitions de guerre et autres, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour habillements et nécessaires (milice), pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.
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48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour provisions, fournitures et remontes (milice), pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour transport et fret (milice), pour l'année finissant le 30 juin 1898.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille piastres, soit accordée
à Sa Majesté pour aide aux associations de carabiniers et d'artillerie, et aux musi-
ciens et instituts militaires, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour dépenses diverses et imprévues (milice), pour l'année finissant le 30
juin 1898.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la fabrique de cartouches du Canada, y compris les muni-
tions gratuites aux sociétés de tir, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-seize raille cinq cents pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour la défense d'Esquimalt, C.-B., savoir: -Contri-
bution de l'Etat aux dépenses à même le capital pour *travaux et édifices, $24,000 ;
solde d'un détachement d'artillerie de la marine royale ou des ingénieurs royaux,
$42,500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour gratifications aux officiers de milice à mettre àla retraite,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour ai-mes, munitions et défenses (milice), pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que .le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'ilest chargéde demander que le comité

ait la -1rmission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est la comme suit:-

Le Sénat.a adopté les bills suivants sans amendement, savoir
Bill (No 98) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de

Lindsay, Haliburton et Mattawa."
Bill (No 34) intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie d'effets

publics canadiens de Montréal."
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 80) intitulé: " Acte à l'effet de remettre en

vigueur et modifier les Actes concernant la Compagnie du Pont de Québec " avec des
amendements pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi le Sénat a adopté le bill (No 81) intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie du chemin. de for le Grand Nord" avec un amendement pour lequel il
demande le concours de cette Chambre.

M. Blair, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente àla Chambre,
-la rénonse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mai 1897, demandant copie
des soumissions ouvertes le 20 mars, pour les travaux d'agrandissement du canal de
Grenville, indiquant les prix des, divers soumissionnaires pour chaque item, les
quantités approximatives sur lesquelles les calculs des soumissions ont été basés et
le montant total de chaque soumission. (Document de la session .No 71b.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain, à onze heures, a.m.
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MARDI, 15 JUIN 1897.

Onze heures, a.m.
PRIÈRE.

M. Davies propose, secondé par sir Richard J. Cartwright,-que cette Chambre
se formera en comité général, à sa prochaine séance, pour examiner une certaine
résolution concernant les traitements du ministre des Douanes et du ministre du
Revenu de l'Intérieur.

M. Davies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, informe alors la
Cham bre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au fait de l'objet
de la dite motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera en comité général, Asa prochaine séance, pour
examiner la dite résolution.

MH. Blair propose, secondé par M. Davies, que la Chambre se formera en comité
général, à sa prochaine séance, pour examiner une certaine résolution concernant une
convention conclue entre la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada,
la Compagnie du chemin de fer du comté de Drurnmond, et Sa Majesté, pour le pro-
longement du chemin de fer Intercolonial jusqu'à la cité de Montréal.

M. Blair, l'un des membres du Conseil priré de la Reine informe la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de la dite
motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que la Chambre seformeraen comitégénéral, à sa prochaine séance, pour
examiner la.dite résolution.

M. McNeill propose, secondé par M. Bergeron, que la Chambre s'ajourne main-
tenant.

Et la question étant posée,-elle est résolue dans la négative.

-la Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au biil (No 105) intitulé: " Acte modifiant l'Acte
concernanit la protection des eaux navigables," lesquels amendements sont lus
comme suit:-

Page 1, ligne 3, après " suit" insérez l'article suivant comme article 1:-
"1. Le paragraphe (b) de l'article (1) de l'Acte concernant la protection des

" eaux navigables, chapitre 91 des Statuts Revi.,és, est révoqué par le présent acte,
et le suivant lui est substitué:

" b. L'expression " propriétaire " signifie le ou les propriétaires enregistrés ou
"autres .au moment où s'est produit le naufrage, l'obstruction ou l'obstacle dont il
"est fait mention ci-après, et comprendra aussi les acheteurs subséquents."

Page 1, liggje 4, retranchez depuis '- quatre " jusqu'à " est" ligne 5, et insérez:
"du dit acte."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 125) concernant les minis-
tères des Douanes et du Revenu de l'Intérieur.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre devant siéger à la prochaine séance.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 114) modifiant de nouveau
les Actes concernant les Territoires du Nord-Ouest.
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Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à prendre ce bill en considération.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture d u bill (No 116) modifiant de nouveau
l'Acte des terres fédérales.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordrese forme en comité général pour examiner
une certaine résolution proposée concernant le remboursement à, toute personne
renvoyée du service public, de toute somme versée dans quelque fondsde pension du
service civil.

(En comité.)

Résolu,-Qn'il est expédient de prescrire que le Gouverneur en conseil pourra, à
sa discrétion, remettre à toute personne précédemment destituée du service public
ou qui le sera à l'avenir, la totalité, ou la partie qu'il jugera convenable du montant
versé par telle personne dans quelque fonds de pension du service civil, avec intérêt,
jusqu'à la date de la destitution, n'excédant pas cinq pour cent par année.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brodeur fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le Gouverneu• en conseil pourra, à

sa discrétion, remettre à toute personne précédemment destituée du service public
ou qui le sera à l'avenir, la totalité, ou la partie qu'il jugera convenable du montant
versé par telle personne dans quelque fonds de pension du service civil, avec intérêt,
jusqu'à la date de la destitution, n'excédant pas cinq pour cent par année.

La dite résolution étant lue la seconde fois est adoptée.
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Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 136) modi-
fiant <de nouveau l'Acte des. pensions du service civil.

Il pré.sete, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel et reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est or-lonnée pourlaprochaine séance de la
Chambre.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à trois heures, p.m.

SECONDE SEANCE.

MÂgDI, 15juin, 1897.

Trois heures, P.M.
PRIÈRE.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre le dix-neuvième raîpport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Les promoteurs du bill (No 76) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer du Pacifique Britannique, et du bill (No 104) constituant en corpora-
tion la Compagnie de chemin de fer et de pont de Ristigouche, ayant exprimé leur
intention de ne pas pousser plus loin ces projets de lois durant h présente session du
parlement, votre comité recommande que les dits bills soient retirés, et que les hono-
raires et frais payés à leur sujet soient remboursés, moins le coût d'impression et de
traduction.

M. Liter, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre, le
septième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:- .

Votre comité a pris en considération le bill (No 128) du Sénât, intitulé: " Acte
relatif à la Compagnie de placement et d'ngence du Canada (à responsabilité limitée) ",
et est convenu de le rapporter avec des amendements.

Votre comité recommande que, vu la période avancée de la session, ce bill soit
placé sur les ordres du jour d'aujourd'hui, immédiatement après les affaires de rou-
tino, pour être pris en considération par le comité général de la Chambre.

M. Tarte, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la,-réponse
à un ordre de la Chambre, en date du 9 septembre 1896, demandant:-

1. Copie de tous les rapporis faits au cours des derniers dix ans par les ingé-
nieurs du département des travaux publics sur la condition du havre de Port-Albert
et les travaux à y faire.

2. Relevé détaillé, avec dates, de tous les montants votés par le parlement pour
l'amélioration du dit havre.

3. Etat indiquant quelle partie des dites sommes a été dépensée en vertu de con-
trats, et quelle partie a été dépiinsée autrement et comment; avec la date des paie-
ments et les noms des personnes auxquelles ces paiements ont été fiits. (Document
de la session No 72.)



'60 Victoria.

Aussi. la ,-réponse à un ordre de la Chambre, en date du 28 septembre 1896,
demandant:-

1. Copie de tous rapports des ingénieurs des travaux publics depuis le 1er jan-
vier 1890. m-ur la condition et l'amélioration du havre de Goderich et du brise-lames
du Nord.

2. Relevé détaillé de tous les montants votés pour la construction et l'améliora-
tion du dit havre.

3. Relevé indiquant le chiffre des dépenses faites pour le dit havre depuis que le
gouvernement du Canada a entrepris les travaux à y faire comme port de refuge.
(Document de la session No 72a.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, en date du 17 mai 1897, deman-
dant copie de toute correspondance, téléýgram mes, rapports d'ingénieurs, concernant
le prolongement du brise-lames à Belle Rivière I.P.-. (Document de la session No
72b.)

M. &river, du comité mixte de la Bibliothèque du Parlement, présente à la
Chambre le second rapport du dit comité, lequel est la comme suit:-

A l'honorable Chambre des Communes,
Le comité mixte de la Bibliothèque du Parlement s'est réuni une deuxième fois à.

la présidence du Sénat, jeudi, le 10 juin, à midi.
Le rapport du comité d'audition ci-annexé a été lu et adopté.
Et le comité s'est ajourné.

C. A. P. PELLETIER,
Président.

PRÉSIDENCE DU SÉNAT, 10 juin 1897.

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ D'AUDITION.

Le sous-comité· chargé par la comité mixte de la Bibliothèque (lu Parlement
pour la session de 1897, de faire l'audition des comptes, des recettes et des dépenses
de la bibliothèque depuis le 17 avril 1896 (date de la dernière audition) présente le
rapport suivant:

Le sous-comité a examiné les comptes, livres et pièces qui lui ont été soumis
par le comptable et sont numérotés de 4107 à 4645 (inclusivement), ainsi que les
pièces relatives aux lettres de change portant les lettres A, B et C de 1896-97, res-
pectivement, et a constaté qu'ils correspondent les uns aux autres.

La sous-comité annexe au présent, pour l'information du parlement, un relevé
du compte courant de la bibliothèque à partir du 17 avril 1896, à venir jusqu'au
17 mai 1897 ; ainsi que d'autres états secondaires, y compris un état de la dépense
faite en achats de livres (classés par sujets) pour la même période.

Votre sons-comité ne croit pas devoir terminer son rapport sans parler de
l'admirable manière dont M. John Smith a rempli ses fonctions de comptable de la
bibliothèque. Les comptes et les pièces sont tenus et arrangés de façon à fournir
les renseignements les plus complets avec toute la facilité possible.

L. G. POWER,
J. SCRIVER, .
R. L. BORDEN.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT,
OTTAWA, 7 juin 1897.

15 juain. 205
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BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT.
OTTAWA, 17 mai 1897.

ETAT de la dépense mensuelle, classée sous ses différents titres, du 18 avril 1896 au
17 mai 1897.

Du 18 au 30 avril 1896.............
E n niai 1896.....................

Juin 1896 ....... .... ........
Du 1er au 11 juillet 1896 .........
31 juillet 1896 ... ........ ........
En septembre 1896 ........ ..

Octobre do ...... ........
Novembre do............
Décembre do ........ ...
Janvier 1897...........
Février do . .. ...........
Mars do .......... ...
Avril do............

Du 1er au 17 mai 1897 .............

Total............

Livres pour la bibliothèque géné-
rale, y compris la reliure.

Anglais. Français. Reliure.

Livres sur
l'histoire,
d Améri-

que.

Dépenses
contin-
gentes.

8 c. $ c. 8 c. -S c. $ c.

2080 3250 ....... 23 41 197 50
115 50 770 69 99 09 54 39 155 40
170 75 37 65 376 90 264 09 461 90

1 21 ... .... 529 42 ..........
........ 68 50

1,071 14 1,098 67 32 61. 222 06 554 97
1,98) 84 96 55 0 65 82 01 318 67

290 31 125 86 132 99 109 85 219 93
1,349 93 19 00 167 17 60 93 267 35

948 96 59 24 93 38 141 97 232 12
1,282 23 841 21 197 35 62 14 235 57

28 25 329 05 151 22 27 27 130 18
3 10 69 02 297 68 174 00 360 49

........... .......... 280 73 79 25 146 34

7,322 02 3,479 44 2,359 19 1,301 37 3,348 92

A déduire la somme des dépenses contingentes .........................

Total des dépenses en livres et reliure. .. ...............................

Totaux.

$ c.

274 21
1,195 07
1,311 29

530 63,
68 50

2,979 45
2,487 72

878 94
1,864 .8
1,475 67
2,618 50

665 97
954 29
506 32

17,810 94

3,348 92

14,462 02

JOHN SMITH, comptable.

BIBL[OTHÈQUE DU PARLEMENT.
OTTAWA, 17 mai 1897.

RELEvÉ-cla8óé par sujets-des dépenses pour livres et reliure, du 18 avril 1896 au.
17 mai 1897, inclusivement.

Religion, Philosophie et Education ............................
H istoire et Biographie............... .. ...... ...... .. . . . . . ..........
Géographie et Voyages ............. ......... .... ... .................
Science...............................................................
Arts utiles...................... .. .....................................
Beaux-arts............. ..............................................
Jeux et am usem ents ....................... ......................
Philologie, Histoire de la Littérature et Bibliographie............ ... ..
Belles-lettres.......................... ................................
Encyclopédies et Revues........... ........ ..............................
Droit, Histoire constitutionnelle, Documents parlementaires, etc ....................
Economie politique, Science sociale, Commerce, Statistique, etc....... ....... ......
Indicateurs.. ...................................................... ..
R eliure ..................... ...... ........... ............
Assurance, Commission, Frais de port, etc ................-........ . .. .. .. ....

Total............................ .....................

$ c.

551 22
2,206 75

584 67
976 55
418 81
219 72
34 12

278 21
1,217 88
1,395 il
2,917 79

897 32
64 06

2,359 19
340 62

14,462 02

JOHN SMITHI, comptable.

266
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BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT.

OTTAWA, 11 mai 1897
LisTE des chéques non soldés tirés sur la banque de Montréal, Ottawa.

Nom de la personne ou compagnie en faveur de laquelle Numéro. Montant.le chèque a éte souscrit.

189'i. 8e.
4 mai ......... lilteau et Frère...................................... 4635 27 90
5 " ... ..... Charles L. W oodward....... ..... . ........ ,. ...... ... 4636 3 95

13 " ......... Crédit du receveur général..... . ........................... 4645 299 23

$331 08

JOHN SMITH
Comptable.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Lister,
Ordonné, que'le bill (No 76) constituant en corporation la Compagnie du chemin

de fer du Pacifique Britannique, et le bill (No 104) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fbr et de pont de Ristigouche,-soicnt retirés, et
que les honoraires et frais payés à leur sujet soient remboursés, moins lé coût
d'impression et de traduction, suivant la recommandation contenue dans le dix-
neuvième rapport du comité permanent des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Sutherland, t.econdé par M. Lister,
Ordonné, que le bill (No 128) du Sénat, intitulé: " Acte relatif à la Compagnie

de placement et d'agence du Canada (à responsabilité limitée) " soit placé sur les
ordres du jour d'aujourd'hui immédiatement après les affaires de routine, pour âtre
pris en considération par le comité général de la Chambre, suivant la recommanda-
tion contenue dans le septième rapport du comité permanent des Banques et du
Commerce.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 128) du Sénat intitulé: "Acte relatif à la Compagnie de placement et
d'agence du Canada (à responsabilité limitée) "; et, après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fautueil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération du dit amende-
ment, lequel e,t lu comme suit:-

Page 1, ligne 24, après " suite " insérez: " autrement ils feront retour à leurs
propriéb:tires autérieurs ou à leprs héritiers ou ayant droits."

Le dit amendement étant la la seconde fois est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec l'amendement.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec un amendement pour lequel elle demande leur concours.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la
Chambre, la réponse à un ordre, en date du 17 mai 1897, demandant un,-état don-
nant les noms et l'emploi de toutes personnes mises à la retraite, destituées ou rem-
placées, dans le service du gouvernement canadien sous la présente administration,
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indiquant les raisons de la mise à la retraite, de la destitution ou du remplacement
dans chaque cas, et le nom et l'âge de l'officier ou employé nommé pour remplir la
vacance dans chaque cas, et si une enquête régulière a en lieu dans chaque cas, la
nature de l'enquête et si la personne intéressée a eu l'occasion de plaider sa cause
avant sa destitution ou son remplacement. (Document de la session No 57g).

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour examiner
une certaine résolution proposée, concernant les traitements des ministres des
Douanes et du Revenu de l'Intérieur.

(En comité.)

Résolu,-Que le traitement de chacun des dits ministres sera de cinq mille
dollars par année et restera tel, jusqu'à ce qu'un rajustement des ministères
réduise à treize ou moins le nombre des ministres à la tête de départements; alors et
par la suite le traitement de chacun des dits ministres sera de sept mille dollars par
année.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et MU. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brodeur fait rapport, en conséquence, de la résolution, laquelle est lue comme

suit:-
Résolu,-Que le traitement (le chacun des dits ministres sera de cinq mille

dollars par année et restera tel, jusqu'à ce qu'un rajustement des ministères
réduise à treize ou moins le nombre des ministres à la tête de départements; alors et
par la suite le traitement de chacun des dits ministres sera de sept mille dollars par
année.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former en comitégénéral pour délibérer
sur le bill (No 125) intitulé: " Acte concernant les ministères des Douanes et du
Revenu de l'Intérieur.

M. Davies propose, secondé par Sir Richard J. Cartwright, que le comité reçoive
avis qu'il a le pouvoir de faire des dispositions conformes à la résolution ci-dessus
adoptée par la Chambre.

Et la question étant posée, elle est résolue affirmativement.
La Chambre se forme alors en comité général pour délibérer sur le bill (No 125)

concernant les ministères des Douanes et du Revenu de l'Intérieur; et, après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte
que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Qrdonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le grefflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour examiner
certaines résolutions proposées, concernant des arrangenTents faits pour l'emmagasi-
nage à froid de certains produits à bord des steamers voyageant entre Montréal et le
Royaume-Uni.
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(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées.-
1. Résolu,-Qu'il est expédient de ratifier certains arrangements conclus entre

le gouvernement et certaines compagnies sous l'autorité d'un arrêté du conseil en
date du 4 mai 1897 (copie de l'arrêté du conseil et des arrangements ayant été
soumis au parlement) pour pourvoir à l'emmagasinage à froid de certains.produits
à bord des steamers voyageant entre Montréal et le Royaume-Uni, pendant les saisons
de navigation de 1897, 1898 et 189, comme suit:-

Avec MM. 11. et A. Allan et MM. David Torrance et Cie, pour deux steamers
chacun et un service régulier et, si possible, hebdomadaire jusqu'à Liverpool; avec
MM. H. et A. Allan et MM. William Thompson et Fils, pour trois steamers chacun
et un service hebdomadaire jusqu'à Londres; avec MM. H. et A. Allan et MM. R.
Reford et Cie, pour un steamer chacun et un service bi-mensuel jusqu'à Glasgow;
avec MM. Elder, Dempster et Uie, pour cinq steamers et un service hebdomadaire
jusqu'à Avonmouth ;

Chaque steamer devnnt avoir une capacité d'emmagasinage à froid d'environ
10,000 pieds cubes (jusqu'à Avonmotih, environ 20,000 pieds cubes), le coût des
appareils frigorifiques et du l'isolation étant estimé à $10,000 par steamer (jusqu'à
Avonmouth, $12,325) dont moitié sera payée par le gouvernement en trois verse-
ments annuels égaux.

2. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser la Gouverneur en conseil à passer des
contrats avec toute personne ou compagnie pour pourvoir à l'établissement d'entrepôts
frigorifiques à Toronto, Québec, Halifax, Saint-Jean et Charlottetown, le gouverne-
ment garantissant un dividende de 5 pour 100 annuellement pour trois ans sur une
somme n'excédant pas $40,000 pour le coût des entrepôts frigorifiques et des appareils
réfrigérants, à Québec, ialifax et Saint-Jean; sur une somme n'excédant pas $50,000
à Toronto, et sur une somme n'excédant pab 820,000 à Charlottetown.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brodeur fit rapport, en conséquence, des dites risolutions, lesquelles sont

lues comme suit: -
1. Résol,-Qu'il est expédient de ratifier certains arrangements conclus entre

le gouvernement et certaines compagî'ies sous l'autorité d'un arrêté du conseil en
date du 4 mai 1897 (copie de larrêté du' conseil et des arrangements ayant été
soumis au parlement) pour pourvoir à l'emmagasinage à froid de certains pro'luits
à bord des steamers voyageant entre lontréal et le Royaume-Uni pendant les saisons
de navigation de 1897, 1898 et 1899, comme suit:-

Avec MM. E. et A. Allan et MM. David Torrance et Cie, pour deux steamers
chacun et un service régulier et, si possible, hebdomadaire jusqu'à Liverpool; avec
MM. H. et A. Allan et MM. William Thompson et Fils, pour trois steamers chacun
et un service hebdomadaire jusqu'à Londres; avec MM. 11. et A. Allai et MM. R.
Reford et Cie, pour un steamer chacun et un service bi-mensuel jusqu'à Glasgow;
avec MM. Elder, Dempster et Cie, pour cinq steamers et un service hebdomadaire
jusqu'à Avonmouth;

Chaque steamer devant avoir une capacité d'emmagasinage à froid d'environ
10,000 pieds cubes (jusqu'à Avonmouth, environ 20,000 pieds cubes), le coût des
appareils frigorifiques et de l'isolation étant estimé à $10,000 par steamer (jusqu'à
Avonmouth, à $12,325) dont moitié sera payée par lo'gouvernement en trois verse-
ments annuels égaux.

2. .Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en ýconseil à passer des
contrats avec toute personne ou compagnie pour pourvoir à l'établissement d'entrepôts
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frigorifiques à Toronto, Québec, Halifax, Saint-Jean et Charlottetown, le gouverne-
ment garantissant un dividende de 5 pour 100 annuellement pour trois ans sur une
somme n'excédant pas $40,000 pour le coût des entrepôts frigorifiques et des appareils
refrigérants, à Québec, Halifax et Saint-Jean; sur une somme n'excédant pas $50,000
à Toronto, et sur une ý,omme n'excédant pas 820,000 à Charlottetown.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois sont adoptées.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Brodeur rapporte que le comité a fait quelque progrès et l'a chargé de demander
la permission de siéger de nouveau.

Ré-ilu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité
des Voies et Moyens.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 56) intitulé: " Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de

houille de Medicine-liat."
Bill (No 30) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer dos

Comtés du centre."
Bill (No 24) intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie du chemi ni

de fer du Manitoba tin Pacifique."
Bill (No 102) intitulé: " Acte concernant la Compagnie de gaz d'Outaouais."
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 127) intitulé: " Acte modifiant de nouveau

l'Acte des Pêcheries," avec un amendement pour lequel il demande le concours de
cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté un bill (No 137) intitulé: " Acte relatif au jugement
par jury de certaines affaires dans les Territoires du .Nord-Ouest," pour lequel il
demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté un bill (No 138) intitulé: " Acte à l'effet de modifier
de nouveau le Code Criminel 1892," pour lequel il demande le concours le cette
Chambre.

Sur motion de M..Davies, secondé par M. Blair.
Ordonné, que le bill (No 137) du Sénat, intitulé: " Acte relatif au jugement par

jury de certaines atfaires dans les Territoires du Nord-Ouest," soit maintenant lu la
première tois.

Le bill est, on conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Davies, secondé par M. Blair,
Ordonné, que le bill (No 13W) du Sénat, intitulé: " Acte à l'effet de modifier de

nouveau le Code Criminel, 1892," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence lu pour lapremière fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Paterson présente la réponse à un ·ordre de la Chambre, en date du 21 avril
1897, demandant un-état donnant les noms de toutes les personnes nommées*dans
le département des Douanes depuis le 1er juillet 1896, avec la désignation des charges
.à remplir par chacune respectivement, et les salaires attachés. à ces positions; aussi
les noms de toutes personnes qui ont été remerciées de leurs services depuis la même
date, avec la désignation des charges qu'elles remplissaient, et les salaires respectifs
.attachés à ces positions. (Document de la session No 57h.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain à onze heures, a.m.
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MERCREDI, 16 JUIN 1897.

Onze heures, A. M.
PattRE.
La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau :-
Par M. Bennett,-la pétition de l'Union of the Young People's Society of Chris-

tian Bndeavour, du comté de Simcoe, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour. la pétition suivante est lue et reçue
Du Maritime Committee of the Young Men's Christian Association, demandant de

défendre la reproduction par le kinétoscope ou autrement, des parties de boxe et
autres vues immorales, et toutes les loteries et les paris de course, et d'élever de 16
à 18 ans l'âge de protection légale des femmes.

Ordonné, que Sir Henri Joly de Lotbinière ait la permission de présenter un
bill (No 139) modifiant de nouveau l'Acte d'inîpection du pétrole.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné que M. Davies ait la permission de présenter un bill (No 140) modi-
fiant de nouveau l'Acte concernant les juges <les cours provinciales.' Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonniée pour la prochaine séance de
la Chambre.

La Chambre en conformité de l'ordre, procède a la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 127) intitulé: " Acte modifiant de nou-
veau l'Acte des pêcheries," lequel amendemernt est lu commo suit:-

Page 1, ligne 9, retranchez "juillet ", et insérez " mai ".
Le dit amendement étant lu la seconde fois, et adopté.
Ordonné, que le greffier reporto le bill au Séiait et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 131) du Sénat, intitulé:
" Acte concernant la cour Suprême d'Ontario et les juges de cette cour."

Le bil est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise-en considération du dit amen-
dement, lequel est lu comme suit -

Page 1, ligne 22, après " donnée ", insérez ce qui suit comme paragraphe f.
" (f.)Lorsque le droit d'appel dépendra du. montant en contestation, ce montant

sera considéré être celui demandé et non celui recouvré, s'ils diffèrent l'un de l'autre."
Le dit amendement étant lu la seconde fois est adopté.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, à la prochaine séance de la Chambre.
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L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion faite lundi der-
nier, et·proposant de déclarer,-Que le Gouverneur en conseil ayant conclu un con-
trat, suivant les termes de l'Acto 59 Victoria, chapitre 3, article 3, avec MM.
Petersen, Tate et Cie, de Newcastle-on-Tyne, Angleterre, pour l'établissement d'un
servicre hebdomadaire de paquebots ou steamers à grande vitesse entre le Canada et
le Royaume-Uni,--il est à propos que cette Chambre ratifie et approuve le dit
contrat.

Et la question étant de nouveau posée sur la motion, la Chambre reprend le dit
débat ajourné.

Sur motion de M. Gillies, secondé par M. Borden,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourne alors jusqu'à trois heures, p.m.

SECONDE SÉANCE.

MERCREDI, 16 juin 1897.

Trois heures, p.m.
PRIÈaE.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la motion faite lundi dernier et
proposant de déclarer,-Que le Gouverneur en conseil, ayant conclu un contrat,
suivant les termes de l'Acte 59 Victoria, chapitre 3, article 3, avec MM. Petersen,
Tate et Cie, de Newcastle-on-Tyne, Angleterre, pour l'établissement d'un service
hebdomadaire de paquebots ou steamers à grande vitesse entre le Canada et le
Royaume-Uni,-il est à propos que cette Chambre ratifie et approuve le dit contrat.

Et la question étant de nouveau posée,-la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Et la question étant posée sur la dite motion,-la Chambre se divise, et l'appel
des noms étant demandé, ils sont inscrits comme suit

Pou:ie

Messieurs

Angers,
Bain,
Bazinet,
Beattie,
Beith,
Belcourt,
Bell (Addington),
Bell (Pictou),
Bennett,
Bergeron,
Blair,
Blanchard,
Boisvert,
Borden (Halifax),
Bostock,
Bourassa,
Britton,

Davin,
Dechene,
Desnarais,
Dobell,
Dugas,
Dupont,
Dupré,
Dyment,
Barle,
Edwards,
Fielding,
Fiset,
Fisher,
Fitzpatrick,
Flint,
Fortin,
Foster,

Kloepfer,
Landerkin,
Lang,
Langelier,
Lavergne,
Legris,
Lenieux,
Lewis,
Lister,
Livingston,
Logan,
Lount,
Macdonald (King),
Mackie,
M acpherson,
McAlister,
NcCleary,

18

Moore,
Morrison,
Osler,
Penny,
Perry,
Pope,
Poupore,
Powell,
Préfontaine,
Proulx,
Quinn,
Reid,
Rinfret,
Roddick,
Rosamond,
Russell,
Rutherford,
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Brodeur, Fraser (Guysboro'), McClure,
Bruneau, Fraser (Laibton), McCormnick,
Calvert, Frost, McDougall,
Canphell, Geoffrioni, McG regor,
Cargill, Gibson, McGugan,
Carroll, Gillies, McHugh,
Cartwright (Sir Richard),Gilinour, Mclsaac,
Casey, G uay, McLennan (Inverness),
Casgrain, Cuité, MeMlalen,
Champagne, Haley, MeNeill,
Chauviii, Henderson, Marcotte,
Christie, liodgins, Martin,
Clancy, Hurley, Maxwell,
Clarke, Ingram, ignault,
Cowan, .Jameson, Mills,
Craig, .Ioly de Lotbinière (Sir H.)Monk,
Davies, Kaulbach,

CONTRE:

Messieurs

Bu rnett,
Caneron,
Douglas,
Ellis,
Erb,
Graham,

hale,
Nacdonald (Huron),
McxInnes,
IMcMillan,
Neigs,
Oliver,

Pettet,
Ttatz,
Richardson,
Robertson.
Rogers,

1897

Savard,
Scriver.
Seagram,
Sifton,
Snetsinger,
Sproule,
Steison,
Talbot,
Tarte,
Taylor,
Tisdale,
Tupper (Sir Charles),
Turcot,
Wallace,
Wood (Brockville), et
Yeo.-134.

Somerville,
Stubbs,
Tolmtie,
Wilson, et
Wood (Hamilton).-22.

Ainsi, la question est résolue affirmativement.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 141) concer-
nant l'emmagasinage à froid sur les paquebots voyageant du Canada au Royaume.
Uni, et en certaines cités du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la,-Réponse
partielle (ministère de l'Intérieur et département des Affaires des Sauvages) à un
ordre de la Chambre, en date du 5 avril 1897, demandant un,-Etat donnant les
noms de tous les commissaires nommés par le gouvernement ou par aucun des minis-
tres pour entendre les accusations et faire une enquête sur la conduite des employés
civils du gouvernement ou d'aucun de ses départements, depuis juillet 1896, ainsi que
le chiffre du traitement ou des allocations de chacun d'eux, et le temps pendant
lequel chacun a été employé, et le montant total payé; aussi, copie de tous rapports
faits par ces commissaires au gouvernement ou à aucun de ses membres, et copie de
l'autorisation et des instructions données à ces commissaires. (Document de la
session No 73.)

Et aussi, la réponse partielle (ministère de l'Intérieur et département des
Affaires des Sauvages) à un ordre de la Cham bre, du 17 mai 1897, demandant un,-
Etat donnant les noms et l'emploi de toutes personnes mises à la retraite, destituées
ou remplacées, dans le service du gouvernement canadien sous la présente adminis-
tration, indiquant les raisons de la mise à la retraite, de la destitution ou du rempla-
cement dans chaque cas, et le nom et l'âge de l'officier ou employé nommé pour
remplir la vacance dans chaque cas, et si une enquête régulière a eu lieu dans cha-
que cas, la nature de l'enquête et si la personne intéressée a eu l'occasion de plaider
sa cause avant sa destitution ou son remplacement. (Document de la session No 57.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill du Sénat (No 134) intitulé:
"Acte concernant l'intérêt."

Le bill est, en conséqnence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.
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Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a adopté sans amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill du Sénat (No 135) intitulé:
"Acte modifiant l'Acte des Compagnies."

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre l'a adopté sans amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 132) modifiant de nouveau
l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des Communes.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message
lequel est la comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 113) intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection des

bateaux à vapeur."
, Bill (No 120) intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte des brevets

d'invention."
Bill (No 126) intitulé: "Acte concernant les listes d'électeurs de 1897."
Bill (No 115) intitulé : "Acte modifiant l'Acte des titres de biens-fonds,

1894."
Bill (No 117) intitulé: "Acte à l'effet de pourvoir à l'enregistrement des froma-

geries et crémeries et à l'étampage des produits de la laiterie, et d'empêcher les
fausses représentations au sujet des dates de fabrication de ces produits.

AuEsi, le Sénat a adopté l'amendement fait par la Chambre des Communes au
bill (No 122) du Sénat intitulé: " Acte modifiant les Actes relatifs à la Compagnie
de chemin de fer et de houille de la vallée du Daim, sans amendement.

A. six heures, p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie, p.m.

16 juin.
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Sept heures et demie, p.m.

L'ordre du jour appelle les bills privés en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au biIl (No 80), intitulé: "Acte à l'effet de remettre
en vigueur et modifier les actes concernant la Compagnie du pont de Québec," les-
quels amendements sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 8, retranchez l'article 1, et insérez à la place l'article suivant:-
"I1. Les pouvoirs conférés à la Compagnie du pont de Québec par le chapitre 98

des statuts de 1887, dont la compagnie est déchue pour ne s'être pas conformée aux
conditions imposées par l'article deux du chapitre 107 des Statuts de 1891, sont de
nouveau conférés à la dite compagnie, et tout ce qui a été fait jusqu'ici en vertu des
dits actes ou de l'un d'eux est ratifié et confirmé."

Page 1, ligne 16, retranchez l'article deux, et insérez à la place l'article suivant:
"2. Si quelque actionnaire, ayant souscrit avant le premier jour de juillet 1896,

les actions qu'il possède, adresse à cet effet une demande par écrit aux directeurs
dans le cours de l'année qui suivra l'adoption du présent acte, ils cancelleront la
souscription de cet actionnaire et lui rembourseront le montant payé par lui sur ces
actions; pourvu que cette cancellation ne porte en rien atteinte aux droits des
créanciers de la compagnie contre cet actionnaire."

Page 1, ligne 35, retranchez " vingt " et insérez : "cinquante."
Page 1, ligne 40 après "onze" insérez: "dont la majorité constituera un

qnorum."
Page 1, ligne 41, retranchez le paragraphe 4 de l'article 3.

Dans le préambule.

Page 1, ligne 2, retranchez depuis " de " jusqu'à "modifier".

Dans le titre.

Retranchez depuis "Acte " jusqu'à " concernant."
Les dits amendements étant lus la seconde fois sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat pu bill (No 81) intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer le Grand Nord," lequel amendement est lu comme suit

Page 2, ligne 24, retranchez l'article 7.
Le dit amendement étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour appelle la Chambreà se former en comité général pour examiner
une certaine résolution proposée, déclarant qu'il est à propos de confirmer un contrat
passé entre la Compagnie du Grand Trone de chemin de fer du Canada, la Com-
pagnie du chemin de fer du comté de Drummond et Sa Majesté, pour le prolongement
du chemin de fer Intercolônial jusqu'à la cité de Montréal.

M. Blair propose, secondé par M. Davies, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, jeudi matin
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Et la question étant posée sur la dite motion, la Chambre
des noms étant demandé, ils sont inscrits comme suit:-

Bain,
Bazinet,
Beith,
Belcourt,
Blair,
Bostock,
Bourassa,
Bruneau,
Burnett,
Calvert,
Cameron,
Carroll,
Cartwright (Sir
Casey,
Champagne,
Cowan,
Davies,
Davis,
Dechene,
Desnarais,
Douglas,
Dupré,
Dynient,

POUR:

Mes-sieurs

Ellis,Lenieux,
Erb, Lewis,
Ethier, Lister,
Fielding, Iivingston,
Fiset, Logan,
Fisher, Lount,
Flint, Macdonald (Huron),
Fortin, Maokie,
Fraser (Guysboro'), MeClure,
Fraser (Lanbton),, MeGregor,
Frost, MC ugan,
Geoffrion, McHugh,

Richard),Guay, McIsaac,
Guité, MeLennan (Inverness),
Haley, McMillan,
RHarwood, Madore,
Hurley, Mignault,

LJaineson, loore,
Joly (le Lotbiière (SirEH.) )Morrison,
Landerkin, Oliver,
Lang, Penny,
Lan(eliero Perry,
Lavergae, Pettet,

COSTRE:

Messieurs

se divise; et, l'appel

Pope,
Poupore,
Préfontaine,
Proulx,
Richardson,
Rinfret,
Rogers,
Russell,
Rutherford,
Savard,
Scriver,
Sifton,
Snetsinger,
Somerville.
Stensori,
Stubbs,
Sutherland,
Talbot,
Tarte,
Tolmie,
Turcot, et
Yeo.-91.

Angers,
Beattie,
Bell (Addington),
Bell (Pictou),
Bennett,
Bergeron,
Borden (Halifax),
Cargill,
Casgrain,
Chauvin,
Clancy,
Cochrane,

Craig,
Davin,
Dugas,
Dupont,
Earle,
Foster,
Gillies,
Gilnour,
Haggart,
Hale,
Henderson,
Hodgins,

Ingram,
Kaulbach,
Kloepfer,
Macdonald (King),
McAlister,
MdcCleary,
McCormllick,
McI)ougall,
Marcotte,
Martin,
Mills,
Monet,

Monk,
Powell,
Reid,
Rosamnond,
Seagrain,
Taylor,
Tisdale,
Tupper (Sir Charles),
Wallace,
Wilson, et
Wood (Brockville).-.47.

La question est ainsi résolue affirmativement.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a fait quelque progrès et l'a chargé de demander la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à deux heures et onze minutes,
jeudi matin, s'ajourne jusqu'à onze heures, A.M., ce jour.

17 juin. 277
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JEUDI, 17 JUIN 1897.

Onze heures, A..M.
PRIÈRE.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour examiner une certaine résolution proposée, déclarant qu'il est à propos de ratifier
un contrat passé entre la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada,
la Compagnie du chemin de fer du Comté de Drummond et Sa Majesté, pour le pro.
longement du chemin de fer Intercolonial jusqu'à la cité de Montréal ; et, après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte
que le comité a fait rquelque progrès, et l'a chargé de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à trois heures P.M.

SECONDE SÉANCE.

JEUDI, 17juin 1897.

PRIÈRE.Trois heures, p.rn.
PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Ellis,-la pétition de la Convention baptiste des provinces maritimes.

M. Gibson, du comité mixte des Impressions des deux Chambres du parlement
présente à la Chambre le troisième rapport du dit comité, lequel est la comme sui:t -

Votre comité recommande le paiement de toutes les valises fournies aux membres
de la galerie de la-presse, tel qu'autorisé par une résolution du comité adoptée l. 2
octobre 1896.

Votre comité recommande aussi que toutes les valises qui n'auront pas été livrées
avant la clôture de la session, soient expédiées sans frais à l'adresse des diverses per-
sonnes qui ont droit de les recevoir.

M. Davies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la,-réponse
partielle (du département de la Marine et des Pêcheries) à un ordre de la Chambre,
du 5 avril 1897, demandant un,-Etat donnant les noms de tous les commissaires
nommés par le gouvernement ou par aucun des ministres pour entendre les accusa-
tions et faire une enquête sur la conduite des employés civils du gouvernement ou
d'aucun de ses départements, depuis juillet 1896, ainsi que le chiffre du traitement
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ou des allocations de chacun d'eux, et le temps pendant lequel chacun a été employé,
et le montant total payé; aussi, copie de tous rapports faits par ces commissaires au
gouvernement ou à aucun de ses membres, et copie de l'autorisation et des instruc-
tions données à ces commissaires. (Document de la session -o 73a.)

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Chambre,
-Copies de contrats pour emmagasinage à froid sur les steamers voyageant entre
Montréal et la Grande-Bretagne, passés entre le ministre de l'Agriculture et diverses
compagnies de steamers. (Document de la session No 74.)

Sur motion de M. Gibson, secondé par M. Fraser (Guysborough),
Résolu, que cette Chambre concoure dans le second rapport du comité mixte des

Impressions des deux Chambres du Parlement.

Sir Henri Joly de Lotbinière propose, secondé par M. Christie, que la Chambre
s'ajourne maintenant,

Et la question étant posée,-elle est résolue négativement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour examiner une certaine résolution proposée, déclarant qu'il est à propos de ratifier
un contrat passé entre la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada,
la Compagnie de chemin de fer du comté de Drummond et Sa Majesté, pour le prolon-
gement du chemin de fer Intercolonial jusqu'à la cité de Montréal.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de ratifier les arrangements faits avec la Compagnie
du Grand Tronc de chemin de fer du Canada et la Compagnie du chemin de fer du comté
de Drummond et Sa Majesté dans l'intérêt du Canada, pour le prolongement du che-
min de ter Intercolonial jusqu'à la cité de Montréal
LE PRÉSENT CONTRAT fait et passé ce quinzième jour de mai en l'année (le Notre-

Seigi'eur mil huit cent quatre vingt-dix-sept:
ENTRE la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, ci-après

appelée " la compagnie ", de la première part, et Sa Majesté la Reine Victoria, à ce
rep ésentée par l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux, ci-après appelé
"le ministre", Sa Majesté la Reine ainsi représentée étant ci-après appelée "Sa
Majesté ", de la seconde part;

CONSIDÉRANT que Sa Majesté se propose de prolonger le chemin de fer Intereo-
lonial-chemin de fer qui est la propriété de l'Etat-depuis la Jonction de la Chan-
dière, dans la province do Québec, jusqu'à la cité de Montréal, dans la dite province,
avec termini en cette ville ;

ET CONSIDÉRANT que Sa Majesté a fait des arrangements avec la Compagnie du
chemin de fer du comté de Drummond pour l'affermage de tout son chemin de fer
maintenant achevé ou qui le sera à l'avenir entre la Jonetion de la Chaudière et
Sainte-Rosalie, dans la dite province de Québec;

ET CONsIDÉRANT que dans le but d'effectuer le dit prolongement, la dite compa-
gnie consent à ce que, pour l'expédition des affaires et du trafic du chemin de fer
Intercolonial, Sa Majesté ait une demi-part ou demilintérêt indivis par bail emphy-
téotique dans le chemin de fer et les propriétés de la compagnie entre et y compris
Sainte-Rosalie et la station de Saint-Lam bert à l'extrémité est du pont Victoria, avec
l'usage du chemin de fer et des propriétés de la compagnie entre et y compris Sainte-
Rosalie et la station Bonaventure, en la cité de Montréal, l'usage du pont Victoria
sur le fleuve Saint-Laurent e- des termini ou têtes de ligne et raccordements ci-après
plus particulièrement décrits, ainsi qu'un demi-intéî êt indivis dans le pont sur la
rivière Chaudière, avec l'usage de ce pont et de toute la partie des voies et de la
ligne de la compagnie qui sera ci-après déerite, desquels dits droit, titre, propriétés
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intérêt et usage Sa Majesté jouira et usera au même point que si les dits chemin
de fer et propriétés lui appartenaient, de la manière et aux conditions ci-dessous
énoncées;

ET CONSIDÉRANT que le présent contrat a été conclu sous réserve de sa ratifica-
tion par le parlement, ainsi que ci-après prévu, et aussi par les actionnaires de la
dite compagnie;

ET CONSIDÉRANT que par arrêté du gouverneur général rendu en conseil le vingt-
quatrième jour de mars mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, autorisation a été donnée
au ministre, sous réserve de la sanction du parlement, de passer contrat avec la com-
pagnie pour l'acquisition des droits et intérêts susdits:

A CES CAUSES, le présent contrat fait foi que l'expression "section commune ",
partout où elle se rencontrera dans le présent contrat, signifiera la ligne de la com-
pagnie et ses raccordements à Sainte-Rosalie, et toute la lign&et les embranchements
et dépendances par le présent affermés depuis Sainte-Rosalie jusqu'à Saint-Lambert
et le pont Victoria, avec les termini à la station Bonaventure dans la cité de Montréal,
et à la Pointe Saint-Charles, et les points intermédiaires entre la Pointe Saint-Charles
et la station Bonaventure, et les raccordements et jonctions de la ligne de la compa-
gnie avec d'autres lignes de chemins de fer et le pont <le la Chaudière et ses raccor-
dements-excepté quand le sens sera en conflit avec le contexte ou les termes
autrement clairement exprimés de la clause dans laquelle la dite expression sera
employée. Que la dite compagnie, en considération des loyers, stipulations, condi-
tious et conventions ci-après énoncés et réservés, a cédé, quitté, transporté et donné
à bail, et par les présentes cède, quitte, transporte et donne à bail à Sa Majesté,
Ses successeurs et ayants-cause un demi-intérêt, droit et titre dans et à toute la ligae
de chemin de fer, la plate-forme de voie et les propriétés de la compagnie depuis et
y compris la station de Sainte-Rosalie dans le comté de Bagot, dans la province de
Québec, jusqu'au pont Victoria, et aussi le demi-droit, part, titre ou intérêt indivis
dans la ligne de chemin de fer de la compagnie à partir d'un point du côté ouest du
pont de la Chaudière à la jonction projetée du chemin de fer du comté de Drummond
avec la ligne de la compagnie, y compris le pont de la Chaudière et jusqu'à et y
compris l'aiguille du côté est de la station de la jonction de la Chaudière, ces droits
et privilèges étant les mêmes que ceux que la compagnie est convenue de céder à la
Compagnie du chemin de fer du comté de Drummond, avec les droits et privilèges
entiers et illimités que la compagnie a elle-même de faire circuler les locomotives,
voitures, matériel roulant et trains du dit chemin de fer Intercolonial, soit séparément
soit réunis et aussi fréquemment et aux heures que ses affaires et son trafic pourront
l'exiger, et dans les deux directions, sur toute et chaque partie du dit chemin de fer
de la compagnie entre et y compris les points susdits, avec l'usage du pont Victoria
sur le fleuve Saint-Lautrent tel qu'il est actuellement ou qu'il pourra être amélioré,reconstruit, agrandi ou prolongé pendant la durée du présent bail, et sur la ligne et
les lignes de chemin de fer de la compagnie par le dit pont Victoria et dans la
station Bonaventure, dans la cité de Montréal, et les autres points termini, jonctions
et raccordements de la compagnie sur l'île de Montréal ci-après plus particulière-
ment décrite, avec le droit et privilège intégral et illimité de faire expédier les
aflaires et le trafic du chemin de fer Intercolonial à l'intérieur ou aux environs des
stations et des terrains de la dite compagnie sur toutes portions de la ligne de la
compagnie ci dessus décrites et des termini et raccordements ci-mentionnés et
de toutes stations et tous terrains intermédiaires de la compagnie, et à l'intérieur
et aux environs de toutes stations, voies principales et de service ou de garage,
embranchements et prolongements appartenant à la compagnie ou affermés par
ellé on raccòrdés aux voies de la compagnie, avec le droit intégral et illimité à Sa
Majesté de construire des gares, voies, embranchements et voies d'évitement ou de
chargement et de déchargement, et de raccorder ces voies, embranchements et voies'
d'évitement ou de chargement et de déchargement avec l'embranchement principal
et la ligne affermée de la compagnie à un point on des points quelconques entre et
y compris Sainte-Rosalie et Montréal, aux conditions ci-après énoncées, pour le
terme de quatre-vingt-dix-neuf ans à compter du premier jour de novembre mil
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huit cent quatre-vingt-dix-sept, avec le droit de renouvellement ainsi que ci-après
prévu. Mais la construction de ces stations, voies principales, embranchements et
voies d'évitement ou de chargement et de déchargement, avec l'embranchement
principal et la ligne affermée de la compagnie ainsi que prévu au présent, devra être
faite sous la surveillance et sous réserve de l'approbation de l'ingéniéur en -hef de
la compagnie, lequel droit d'approbation devra être exercé d'une manière raison-
nable.

PoJR AVOIR ET POSSÉDER les dits droits et privilèges pour Sa Majesté, Ses succes-
seurs et ayants-cause, dès le premier jour de novembre mil huit cent quatre-vingt-dix-
sept, pour l'espace de quatre-vingt-dix-neuf ans, rendant et payant pour cela à la
dite compagnie, ses successeurs et ayants-cause, une redevance annuelle de cent qua-
rante mille dollars ($140,000), la dite redevance payable mensuellement en égales
sommes, c'est-à-dire onze mille six cent soixante et six dollars et soixante et six cents
($11.666.66), la première semaine de chaque mois de chaque année, ou une somme
proportion née pour toute fraction de mois, le premier paiement devant être fait le
premier jour de semaine du proehain mois qui suivra le jour où Sa Majesté entrera
en possession des dite lignes et propriétés affermées et commencera à faire ciculer
des trains sur icelles.

Et les présentes sont basées sur les stipulations et conditions exprimées et con-
tenues ci-après pour l'exécution et l'observance desquelles de la part de chacune
d'elles selon qu'il appartient, Sa Majesté et la compagnie s'engagent et chacune
d'elles respectivement, leurs successeurs et ayants-cause, savoir:-

Premièrement:-Que Sa Majesté, durant le cours du présent bail ou de tout reinou-
vellement d'icelui devra payer et paiera à la compagnie la redevance par le présent
stipulée et de la manière et aux époques mentionnées ci-dessus sans aucune réduction
quelconque, sauf pour les raisons, ou à cause de la réalisation des éventualités ci-après
mentionnées, ou de quelqu'unie d'elles.

Deuxièmement :-Que la compagnie devra entretenir et maintenir et entretiendra
et maintiendra en bon état de réparation et en complet état de fonctionnement la
totalité des voies, ponts, aiguilles, voies d'évitement, de garage, signaux, bâtiments
de toutes sortes, quais, citernes, services d'eau, lignes et outillage télégraphiques,
clôtures, passages et tous autres accessoires et dépendances appartenant au chemin
de fer de la compagnie entre Sainte-Rosalie et Montréal inclusivement, et la totalité
des têtes de ligne et des raccorderients ci-décrits et ceux entre le pont de la Chau-
dière et les raccordements, les droits et privilèges d'usage desquels sont compris dans
la présente cession.

Troisièmeent:-Que Sa Majesté devra payer et paiera à la compagnie une part
de§ frais d'entretien de ce chemin de fer entre Sainte-Rosalie et la Pointe Saint-
Charles, et le pont de la Chaudière et les raccordements, inclusivement, y compris
les voies, ponts,. iiguilles, voies d'évitement et de garage, signaux, accessoires de
toutes sortes, quais, citernes, service d'eau, stations de combustible, clôtures, passages
et tous autres accessoires et dépendances qu'ellea, les droits et privilèges d'usage des-
quels sont compris dans la présente cession, et cette part des frais d'entretien sera
dans la proportion du rapport de la circulation tant des locomotives que des voitures
des trains du chemin de for Inte-colonial sur les sections (le chemins de fer ci-dessus
mention nés à la cirenlation totale tant des locomotives que des voitures sur les sections
de chemin (le fer ci-dessus mentionnéesdans le cours de chaque mois; chaque locomo-
tive, voiture à voyageurs et wagon à marchandises comptant comme une voiture, et à
partir de la Pointe Saint-Charles et à l'ouestjusqu'à lagare lBonaventure,y compris les
cours, la part des frais d'entretien ainsi que mentionné ci-dessus, sera dans la propor-
tion du rapport de la circulation tant des locomotives que des voitures des trains du.
chemin de fer Intercolonial sur la section de cheminde fer et dans les cours en dernier
lieu m·:ntionnées à la circulation totale tant des locomotives que des voitures sur la sec-
tion de chemin de fer en dernier lieu mentionnée dans le cours de chaque mois;
mais nonobstant quoi que ce soit ci-mentionné, les fi-ais d'entretien du pont Victoria
ne comprendront les frais d'entretien d'aucune partie ou portion de ce pont si ce
n'est celle qui sera utilisée par le chemin de fer Iatercolonial et la compagnie, et
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pour les fins en question, lesquels frais d'entretien seront répartis comme il est dit.
plus haut.

Quatrièmement:-Que Sa Majesté devra avoir et aura pour toutes les fins de
l'exploitation et du service du chemin de fer Intercolonial, sous l'empire ,des règles
et règlements raisonnables de la compagnie, droit d'usage entier et sans restriction
et d'accès entier et sans restriction, comme a et aura la compagnie elle-même, dans
les remises à locomotives, remises et hangars à voitures et wagons, hangars à com-
busti ble, citernes, gares, bureaux des préposés aux marchandises et des préposés aux
billets, magasins et entrepôts, hangars à marchandises, salles à bagages, salles à
manger, et les installations y appartenant ; les balances, les wagonnets, diables, etc.
employés pour le bagage et les marchandises ; les voies d'évitement, embranche-
ments ou prolongements appartenant à ou affermés par la compagnie à Montréal, y
compris les tètes de ligne et autres raccordenents de lacompagnie à la Pointe Saint-
Charles et aux endroits intermédiaires entre la Pointe Saint-Charles et la gare Bona-
venture, et des raccordements avec autres chemins de fer existant aujourd'hui ou qui
seront ci-après construits, reconstruits ou améliorés dans les conditions ci-mentionnées.

Cinquièmnetent:-Que si quelques-uns des dits bâtiments, aménagements ou faci-
lités ou quelqe chose y appartenant, sont détruits par incendie ou autre cause, soit
en tout ou en partie, Sa Majesté n'aura contre la compagnie aucun droit à des dom-
mages pour perte de facilités, mais Sa Majiesté, aura sans autre redevance que celle
ci-dessus nentionnée, une part proportionnelle des aménagements et facilités que
pourra avoir la compagnie pour sa propre exploitation el son service, ainsi que des
nouveaux aménagements aussitôt qu'ils pourront être organisés, et la reconstruction
des dits bâtiments et aménagements sera poursuivie par la compagnie à ses propres
frais avec due expédition.

Sixièmement :-Dans tous les cas de collision entre les trains des contractants, la
partie dont les employés ou les trains sont en faute et sont ou seront constatés avoir
été l'occasion de la collision, sera tenue responsable envers l'autre partie de tous
dommages résultant de la dite collision, et au cas où les fonctionnaires compétents
des deux parties ne pourront s'entendre sur celle des parties qui aura été en faute on1
aura été la cause de la collision, ou sur la somme des dommages causés, les questions
en jeu seront r'envoyées à l'arbitrage de la manière établie pour le règlement des
différends et contestations relatifs aux autres questions, et celle des parties au pré-
sent bail qui sera trouvée responsable sous le coup de cette clause ou d'autres clauses
similaires indemnisera l'autre et la garantira et défendra contre toutes réclamations,
tous frais et poursuites résultant de la faute en question ou s'y rattachant, et la
partie adjugée tenue de payer' à l'autre des dommages en conséquence de cette faute
se conformnera à la décision des arbitres et l'exécutera, et cette décision sera ddn&
tous les cas finale et terminera le différend entre les parties.

i'eptièmnement;-Dans le cas do blessures corporelles à des personnes ou des
dommagos à la propriété non en transit causés par les îtrains dc l'une ou l'antre:des
parties au présent bail, ou dans le cas de dommages causés par quelque incendie résul-
tant (le la circulation (les trains, sur la dite section commune-ou sur les terres avoi-
sinantes, les réclamations qui en résulteront seront ajustées et réglées par les fonc-
tionnaires compétents de la compagnie et ený paiement de ces réclamations la partie
en fiuute paiera la somme totale de la responsabilité; toutefois, cependant, dans le
cas où il sera impossible, faute de preuve, de rattacher la responsabilité à l'une des
parties, la responsabilité, y compris les frais,sera portée par les deux parties dans la
proportion de voitures du chemin de for Intercolonial au nombre total des voitures
qui auront passé sur la dite section commune à l'endroit où l'accident sera arrivé,
dans le cours du mois pendant lequel l'accident ou dommage sera arrivé. Au cas
des blessures corporielles aux personnes ou dommages à la propriété sur les trains de
l'une ou l'autre partie, le fonctionnaire compétent de la partie sur le train de laquelle
la blessure aura été flite ou le dommage se sera produit, réglera la chose dans tous
les cas de règlement en vertu de cette clause. La quittance donnée devra inclure et
libérer et décharger les deux parties de toute nouvelle responsabilité envers le
réclamant.
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Toute perte ou dommage à la personne ou à la propriété sur les trains de l'ure
ou de l'autre partie, qui pourra être causé d'aucune manière quelconque par suite
de la négligence ou par la faute d'aucune personne ou personnes à l'emploi commun
des parties aux présentes dans l'exploitation du chemin de fer par le présent cédé
ou ses termini, sera payé par la partie sur le train de laquelle cette perte ou ce
dommage se produira, et cette partie garantira l'autre et l'indemnisera de toutes
réclamations, frais ou procédures pour ou à l'égard de cette perte ou do ce dommage.

iluitièmement :-Que chacune des parties aux présentes sera responsable des
accidents sur ou à ses propre, trains, ou des dommages qui pourront être causés aux
animaux ou aux personnes marchant sur la voie, s'il y a quelque responsabilité à ce
sujet, et qui résulteront à raison ou par suite de quelques imperfections de
la voie, ou déplacement des aiguilles de croisement, ou de quelque autre cause
à l'exception de la rencontre avec les trains de l'autre partie; et tout tel accident
mentionné en dernier lieu ne donnera pas à l'autre partie un droit d'action ou de
réclamation contre l'autre, car c'est l'intention que chaque partie soit responsable
de ses propres trains et de la conduite de ses propres employés et soit ainsi généra-
lement responsable, sauf quand l'autre partie sera en faute.

Neuvièmement :-Que la compagnie fournira gratuitement sanà autre frais que
ceux du loyer mentionné plus haut aux stations et voies d'évitement entre Sainte-
Rosalie et Montréal, Sainte-Rosalie y compris, ainsi que les termini et cours men-
tionnés ci-dessus, de la plate pour le matériel roulant du chemin de fer Intercolonial
et pour autre matériel roulant que pourront amener les trains du chemin de fer
Intercoloinial.

Dixièmement:-Que les parties aux présentes jouiront à tous égards de droits
égaux aux voies, bâtiments et améliorations employés en commun sauf los restric-
tions contenues dans le présent bail, et les trains de Sa Majesté seront traités à tous
égards par les officiers, agents et employés de la compagnie comme les trains d'une
classe semblable de la compagnie, et les trains de la classe plus élevée auront préfé-
rence égale sur les trains de la classe plus basse de l'une ou de l'autre des parties, et
Sa Majesté aura plein droit de faire circuler des trains de toutes classes, de voyageurs,
mixte, de fret, et autres trains sur cette section co.mmune, sauf seulement les restric-
tions et règlements prescrits et prévus dans le présent bail. Au cas de doute entre
les trains de la compagnie et ceux de Sa Majesté de la même classe, les trains de la
compagnie d'après les règlements établis auront la préférence. La voie principale
devra autant que faire se pourra demeurer libre à l'usage des deux parties aux pré-
sentes.

Onizièinement:-En pi éparant la table horaire, la compagnie devra, relativement
aux trains du chemin de fer Intercolonial, fixer l'heure de l'arrivée et du départ à
toutes les stations entre Sainte-Rosalie et Montréal, y compris Sainte-Rosalie, et la
vitesse de ces trains conformément à la demande raisonnable que lui en feront au
besoin les officiers du chemin de fer Intercolonial.

Douzièmement :-Quo le, chefs de gare, agents de fret, agents de billets et pré-
posés aux bagages de la compagnie sur cette section commune seront, in autantque
les affaires et letrafie du chemin de fer Intercolonial sont concernés, à tous égards,
mais sauf le paiement d'une partie de leurs gages, ainsi que prévu, ci-après les
employés du chemin de fer fntercolonial, et devront de tempsIautre faire rapport,
de ces affaires directement aux officiers réguliers du chemin de fer Inte-colonial,
ainsi que recevoir et observer les instructions de ces derniers.

Treizièmement :Que eom agnie obligera les chefs d are, agents de fret,
agents de billets et autres employés à toutes les st tions situées entre SainteiRosalie
et Montréal, y compris Sainte-Rosalie, à être strictement neutres à l'égard di chemin
de chemin de fer Intercolonial comme de la compagnie, et à délivrer des lettres de
voiture et à vendre des billets pour l'une ou l'autre des routes que pourront indiquer
ou désirer les expéditeurs ou voyageurs.

Quatorzièmement :-Que toutes les affaires et le trafic obtenus par les agents du
chemin de fer Intercolonial ou faits par ses traine seront les affaires et le trafic du
chemin de fer intercolonial.
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Quinziènenent:-Que le chemin de fer Intercolonial aura le droit de faire par
et sur ses trans d'entier parcours le trafic, à destination, ou en provenance de tous
endroits, et entre toue endroits sur la ligne du chemin do fer s'étendant de Sainte-
Ro>alie à Montréal, les deux inclus, et dans l'administration <le ses affaires entre et
y compris ces stations, il aura le droit d'administrer d'une manière aussi pleine et
entière que la compagnie elle-même.

Que le tar.f et les prix de place demandés entre les points sur la section com-
mune seront ceux établis par la compagnie, et à destination ou à partir de points sur
le chemin de fer Intercolonial, ils seront les mêmes pour la compagnie comme pour
le chemin de fer Intercolonial.

Seizièmement:-Que le chemin de for Intercolonial aura le droit de faire, par et
sur ses trains, d'entier parcours à destination et en proverance de tous les points
situés sur sa ligne de chemin de fer entre et y compris Sainte-Rosalie et Montréal,
tout le trafic venant de Montréal ou à destination de cet endroit, ou venant ou à
destination de quelque endroit sur l'île de Montréal, ou venant ou à destination de
quelque endroit et de tous autres endroits, et de jouir des mêmes droits et privilèges
à l'égard de ce trafic que la compagnie elle-même possède et dont elle jouit dans un
tratie semblable en provenance et à destination des endroits plus haut mentionnés.

Dix-septièmement :-Que tous les denierm perçus dans les voitures et sur les
trains de la compagnie du chemin de for [ntercolonial, à tous endroits entre et y
compris Sainte-Rosalie et Montréal, appartiendront à Sa'Majesté, et seront stipulés
avoir été acquis par Elle et la compagnie n'aura pas droit d'en recevoir quelque
partie; et que tous les deniers perçus et reçus par les chefs de gares, agents de fret,
agents de billets préposés aux bagages et toute et toutes personnes qui pourra ou
pourront de temps à autre être autorisée ou autorisées par les officiers qu'il appar-
tient du chemin (le fer Intercolonial, ou qui aura ou auront, reçu de ces derniers
instructions de percevoir et recevoir des deniers entre et y compris Sainte-Ro-alie
et Montréal, à compte des affaires et du trafic du chemin de for Intercolonial, com-
prenant entre autres choses le loyer (les wagons et l'emmagasinage du fret dans les
wagons· et l'emmagasinage des marchandises dans los entrepôts et remises à fret de
la compagnie, ou deniers perçus et, reçus pour tonte autre affaire se rapportant d'au-
cune manière au chemin de fer Intercolonial, appartiendront à Sa Majesté et seront
déposés à la banque au crédit du receveur général du Canada, ou remis au caissier
du chemin de fer Intercolonial, ou il cri sera disposé autrement suivant que le
ministre l'ordonnera en quelque temps que ce soit.

Dix-huitièmement :-Que les billets locaux émis par l'une ou l'autre des parties
aux présentes pour le passage entre et y compris Sainte-Rosalie et Montréal ou de
toute station intermédiaire seront acceptés sur tous les trains de l'une ou l'autre
partie aux présentes entre les dits points, et ha partie qui aura émis les billets,
paiera, sur présentation du billet ainsi employé et recueilli, à la partie qui a trans-
porté les passagers le plein montant reçu pour ce billet.

bzX-neuviètvement :-Que Sa Majesté paera à la compagnie une part des appoin-
tements et gages des personnes ci-après mentionnées aux stations situées sur la sec-
tion commune et les termini pour leurs services ci rapport avec les opérations et le
trafic du chemin (le fer Intercolonial, lorsqu'ils rendront ces services, comme suit :

Les expéditeurs (le trains, les chefs de gare, les télégraphistes, les cantonniers
en proportion du nombre de trains du chemin de fer Intercolonial se servant des
terrains donnés à bail par les pr&entes par rapport au nombre total de trains em-
ployant ces dits terrains; les préposés à la vente (les billets, les préposés aux baga-
ges, les portefaix et les gendarmes, dans la proportion dui nombre de trains de voya-
geurs du chemin de fer Intercolonial se servant des terrains donnés à bail par les
présentes par rapport au nombre total de trains de voyageurs s'en servant; les
agents, commis, et contrôleurs des marchandises et les portefaix et gardiens de nuit,
dans la proportion du tonnage des marchandises du chemin de fer Intercolonial
manipulées par ces portefaix, par rapport au tonnage total manipulé par tous les
portefaix sur ces terrains; aussi telle part proportionnelle des appointements du
surintendant, du directeur de la circulation du cantonnier-chef, et l'ingénieur adjoint,
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que le nombre de milles de la section commune, par rapport au nombre total de
milles de chemin sous la juridiction des employés nommés, sera divisée entre les
parties aux présentes dans la proportion que le nombre de voitures du chemin de
fer Intercolonial auront avec le nombre total de voitures passant sur la section com-
mune, et aussi une part des frais de circulation des locomotives, de garage, et dés
gages des sous-chefs de gare, des préposés aux garages, des aiguilleurs et des puin-
teurs de voitures à chaque station entre et y compris Sainte-Rosalie et Montréal et
les termini, jonctions et raccordements susdits et la section de la Chaudière dans la
proportion que le nombre de voitures arrivant et partant de la station employée dans
les opérations et le trafic du chemin de fer Intercolonial a par rapport ait nombre de
voitures y arrivant ou en partant. Sa Majesté aura aussi le droit et le privilège de faire
amener par la compagnie ses voitures chargées ou vides, aux jonctions de la compagnie
avec les lignes de raccordement, aux fabriques, entrepôts et ateliers qui pourront être
munies de voies de garage permanentes à partir des voies de la compagnie à Montréal, y
compris la Pointe Saint-Charles, Saint-Henri et les points intermédiaires, et la gare
Bonaventure et les raccordements ou jonctions avec los lignes de la compagnie et sur
la dite section commune.

Vingtièmement :-Que les locomotives, voitures, matériel roulant et trains ayant
rapport :ux opérations et au trafic du chemin de fer Intercolonial seront exclusive-
ment manoeuvrés par les officiers et les employés de l'Intercolonial, qui, pendant
qu'ils seront sur le chemin de fer et les terrains de la compagnie sur la dite section
commune, seront soumis aux iègles et règlements raisonnables de la compagnie et
seront sous les ordres des officiers de la compagnie pour ce qui concerne seulement
le mouvement des locomotives, voitures et trains.

Que Sa Majesté devra être et sera responsable des frais de parcours sur les voi-
tures étrangères transportées sur les sections communes par les trains du chemin de
fer Intercolonial, lesquelles seront pour les fins du calcul des frais de parcours, des
voitures du chemin de fer Iitercolonial.

Vingt et unièmement:-Que la compagnie devra remiser et remisera les locomo-
tives du chemin de fer Intercolonial et devra les tourner et les nettoyer et les rendre
propres au service et les tournera, les nettoiera et les rendra propres au service, et
leur fournira du combustible, de l'eau et de menus articles à tous les points, raccor-
dements, jonctions et termini comme susdit, oà elle fait la même chose pour aucune
de ses propres locomotives, et Sa Majesté paiera à la compagnie le coût réel que
cette dernière aura payé pour la main-d'ouvre et les matériaux employés là et alors
pourvu que Sa Majesté puisse,à tous les points sur les terrains ci-dessus mentionnés,
ou en aucun temps, faire remplir en totalité ou en partie les services susdits par les
employés du chemin de fer Intercolonial et par ses fournitures sans être respon-
sable d'aucun frais pour cela envers la compagnie.

Vingt-dieuxièmenent :-Que la compagnie devra nettoyer et nettoiera, si elle en
est requise, à aucune ou à toutes les stations sur la dite section commune les voitures
à voyageurs employées pour les opérations et le trafic du chemin do fer Intercolo-
niaI, et les chauffera et les approvisionnera d'eau, de glace, de combustible et de
menus articles, et Sa Majesté paiera à la compagnie le coût des matériaux, de la
main-d'oeuvre et des menus articles employé. pour ces services; pourvu que Sa
Majesté puisse, à tous points sur les terrains de la compagnie ci-dessus mentionnés,
et en aucun temps, faire remplir en totalité ou en partie les services ci-dessus par les
employés du chemin de for Intercolonial, et chauffer et approviioner les dites voi-
tures, d'eau, de glace, de combustible et de menus articles à ses propres frais sans
être tenue à aucun frais pour cela envers la compagnie.

Vin gt-troisièmement:-Que la compagnie devra faire et fera, en tout temps lors-
qu'elle en sera requise par les employés du chemin de fer Intercolonial, des -répara-
tions temporaires aux locomotives et autre matériel roulant employés pour les opé-
rations et le trafic du chemin de fer Intercolonial, ces réparations devant être faites
promptement avec toute diligence raisonnable, et Sa Majesté paiera à la compagnie
ce qu'elle aura réellement dépensé pour la main-d'ouvre et les matériaux employés
pour ces réparations.
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Vingt-quatrièmenent:-Que la compagnie devra transporter et transportera les
voyageurs sur des billets d'entier parcours et des marchandises sur des lettres de
voitures d'entier parcours à destination et en provenance de points sur son che-
min de fer et sur les lignes affermées et con trô!ées par elle à destination ou on prove-
nance de pointb sur le chemin de fer Intercolonial et sur les lignes affermées par lui
et s'y raccordant de manière à éviter de prendre un nouveau billet et une nouvelle
lettre (le voiture.

Vingt cinquièmement:-Que Sa Majesté, à ses propres frais, fournira toute la
papeterie, les formules et les billets requis pour Ses opérations d'entier parcours à,
tous les poiits entre et y compris Samite-Rosalie et Montréal.

Vingt-sixièmement:-Que tous les tarifs et p-ix de places seront divisés d'après la
distance parcourue, excepté lorsque c tte division causerait une injustice par le fait
qu'une ligne de chemin de fer aurait un parcours beaucoup plus grand, dans lequel
cas la division des tarifs et des prix de places sera réglée d'une manière juste et équi.
table par convention mutuelle, et à défaut de convention, par arbitrage, de la manière
ci-après prévue.

Vingt-septièmement:-Que la compagnie devra garder et gardera en vente à ses
propres frais, en tous temps, à toutes les stations et agences de son chemin de fer et
des lignes de chemins de ier qu'elle contrôle et afferme, un assortiment suffisant de
billets pour tous les points sur le chemin de for Intercolonial, ses lignes affermées et
ses raccordements, par l'Intercolonial à partir de Montréal, et le bagage des voya.
geurs munis de ces billets sera enregistré directement jusqu'à sa destination par le
chemin de fer Intercolonial à partir de Montréal.

Vingt-huitièmement.:-Que la compagnie s'engage, sur requête de l'agent général
des voyageurs du chemin de fer Intercolonial à mettre et ·tenir en vente à toutes les
stations et agences sur sa voie ferrée, et sur les lignes de chemin de fer affermées par
elle ou exploitées sous sa direction, tous billets qui pourront lui être demandés pour
transporter des voyageurs à des endroits sur le chemin de fei- Intercolonial et ses
lignes de raccordement via Montréal et à traiter toutes les affaires de ce genre en
toute justice et impartialité.

Vingt-neuvièmement :-Que Sa Majesté aura le droit de placarder des annonces de
la ligne de chemin de fer Intercolonial à toutes les stations de la compagnie au même
titre que la compagnie elle-même, et la ligne de l'Intercolonial et ses raccordements
avec le chemin de foi- de la compagnie seront indiqués dans toutes les tables horaires
de la compagnie.

Trentièmement:-Que si la compagnie, en aucun temps, afferme ou concède de
quelque manière que ce soit à une compagnie de chemin de fer quelconque, ou à une
personne ou à des pet-sonnes quelles qu'elles soient, avec ou sans rémunération, des
permis de circulation, droits ou privilèges quelconques, ou avantages se rapportant
en quelque manière avec les propriétés de la compagnie ci-dessus décrites entre et y
compris Sainte-Rosalie et Saint-Lambert, la compagnie paiera à Sa Majesté la moitié
du revenu qu'elle reçoit maintenant ou qu'elle pourra recevoir pour tous pet-mis de
circulation, droits ou privilèges, maintenant concédés ou devant être concédés plus
tard, entre les endroits susdits de Sainte-Rosalie et Saint-Lambert. Quant à l'autre
partie de la ligne de la compagnie affermée par les présentes, la compagnie, par les
présentes se réserve tous les revenus, de quelque source qu'ils soient, provenant de
l'usage d'icelle.

Trente et unièmement :-Que Sa Majesté aura en toute jouissance, pour les affaires
et le trafic du chemin de fer Intercolonial, de quelque nature qu'ils soient, les mêmes
droits et facilités et d'une façon aussi complète aux propriétés de têtes de ligne et
autres de la compagnie à Montréal, aux têtes de lignes à la Pointe Saint-Charles et
aux endroits intermédiaires, et aux abords et voies qui y conduisent, que la compa-
gnie a maintenant ou qu'elle pourra, en aucun temps à l'avenir, avoir en toute jouis-
sance pour ses propres affaires et trafic.

Trente-deuxièmement :-Que la compagnie fournira pour l'usage exclusif de Sa
Majesté, si elle en est requise et lorsqu'elle en sera requise, un bureau convenable
pour la vente des billets dans la gare Bonaventure, ou à tout endroit où la gare prin-



cipale de la compagnie pourra, àl'avenir, être situéeà Montréal, le dit bureau devant
être aussi accessible et aussi commode sous tous les rapports que le propre bureau
de la compagnie dans la dite gare Bonaventure ou la dite gare principale à Montréal
pour la vente des billets, lequel bureau devant être aménagé et entretenu par Sa
MrAjesté à ses propres frais.

Trente-troisièmement :-Que Sa Majesté et la compagnie fourniront sans délai
l'une à l'autre, chaque mois, tous les renseignements nécessaires pour vérifier et con-
trôler les taux, prix de transport, sommus exigibles, parts relatives du coût de l'ex-
ploitation et autres rapports devant être faits en vertu des piésentes, et Sa Majesté
et la compagnie s'engagent mutuellement à donner les facilités nécessaires, y compris
l'accès aux livres et documents accordé aux apurateurs (lu chemin de fer Intercolo-
nial et de la compagnie respectivement, afin de leur permettre de vérifier les comptes
en vertu de cette convention.

Qile tous les rapports de balance de trafic, sommes exigibles et part relatives
du coût de l'exploitation et autres rapports devant être faits en vertu des présentes,
devront être faits mensuellement, et Sa Majesté et la compagnie s'engagent mutuelle-
ment à vérifier sans délai et à payer l'une à l'autre, à chaque mois, le montant total
exigible de l'une ou de l'autre pour le mois immédiatement précédent.

Trente quatrièmement :-Que Sa Majesté ne sera pas responsable des actes ou
omissions des serviteurs de la compagnie, ni de l'insuffisance ou autres défauts des
machines ou du matériel de la compagnie, et la compagnie ne sera pas responsable
des actes ou omissions des serviteurs de Sa Majesté, ni de l'insuffisance ou autres
défauts des machines ou du matériel du chemin de fer Intercolonial.

Trente-cinquiènmement :-Que si en aucun temps à l'avenir, les affaires ou le trafic,
dans l'opinion des parties à ce bail, nécessitent ou justifient la pose de doubles-voies
entre et y compris Sainte-Rosalie et Saint-Lambert, ou l'installation d'améliorations
plus étendues aux cours de la Pointe Saint-Charles ou des points intermédiaires
entre cette Pointe et la gare Bonaventure, ou la pose de voies supplémentaires entre
ces points, ou justifient ou nécessitent quelque dépense additionnelle pour l'expédi-
tion convenable et efficace de sa besogne, et si la compagnie en aucun temps
p ose les dites voies, ou effectue les dites améliorations, ou fait les dites dépenses, Sa
Majesté pourra avoir l'usage .complet et illimité de toute amélioration de ce genre, de
la même manière et dans la même mesure que si la dite amélioration avait été com-
prise dans les propriétés par les présentes affermées, les usage, jouissance et privilège
relatifs à cette amélioration étant par les présentes données à bail, et si Sa Majesté
se décide à se.servir de ces améliorations ou constructions et si le ministre fait une
déclaration à cet effet, il est entendu et convenu par les présentes que ces construc-
tions et améliorations formeront partie des propriétés affermées, et Sa Majesté paiera
annuellement pour l'usage de toutes constructions et amélierations de ce genre, cinq
pour cent sur la moitié du prix réel payé par la compagnie pour la construction de
ces améliorations; mais dans tous les cas où ces améliorations ou travaux supplémen-
taires sur la section commune auront été effectués en vertu des dispositions d'un
statut ou d'un arrêté du comité des Chemins (le fer du Conseil privé, ou d'une
autre autorité compétente, Sa Majesté paiera l'intérêt sur la moitié du coût d'iceux
:au taux susdit.

Trente-sixièmeinent :-Que la compagnie garantit par les présentes à Sa Majesté,
ses successeurs et ayants-cause qu'elle(la dite compagnie) a, sujet aux servitudes
existantes, le droit d'affermer et bailler les droits et privilèges, affermés par les pré-
sentes et chaque partie d'iceux.

Trente-septièmement :-Que s'il était constaté en pratique qu'un droit ou intérêt
quelconque de l'une ou de l'autro des parties n'a pas été pleinement protégé ou prévu
par cette convention, conformément aux véritables but et intention d'icelle, alors les
deux parties négocieront et adopteront d'une façon équitable une nouvelle clause
destinée à pourvoir à cette omission et chacune des parties fera exécuter et donnera
à l'autre tous et chacun des nouveaux documents par écrit qui pourront au besoin
être requis pour mieux assurer les droits et privilèges de chacune d'elles, en vertu du
dit contrat et pour la meilleure exécution d'icelui.
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Trente-huitièmement :-Que si, pendant la durée du présent bail, Sa Majesté rem-
plit bien et fidèlement les obligations et engogements que, par les présentes Sa
Majesté s'engage à exécuter, la compagnie devra exécuter et délivrer à l'expiration
(du présent bail, sur demande d'un ministre, et exécutera et délivrera à Sa Majesté,
ses successeurs et ayants-cause, un renouvellement du dit bail pour uni second terme,
de quatre-vingt-dix-neuf ans, et à l'expiration du second terme, les dits engagements
et obligations ayant été remplis avec une égale fidélité par Sa Majesté, la compagnie
exécutera et délivrera un autre renouvellement pour un troisième terme de quatre-
vingt-dix-neuf ans et ainsi de suite, pour toujours, avec les mêmes conventions et
conditions que celles qui sont contenues dans les présentes, sujet aux restrictions et
modification., qui pourront y être apportées du consentement des deux parties, ou
arrêtées au moyen de l'arbitrage conformément aux termes de cette convention.

Tren'te-neuvièmement :-Que ces présentes sont sujettes à la ratification d'icelles
par le parlement du Canada et par les actionnaires de la compagnie.

Quarantièmement.-Que, nonobstant tout ce que contenu dans tout contrat entre
Sa Majesté et la compagnie, fait autrefois et présentement existant, les marchan-
dises offertes à la compagnie, à un endroit quelconque de ses lignes à l'ouestde Mont-
réal, que l'expéditeur désire expédier à Montréal via l'Intercolonial seront adressées
par la compagnie pour être expédiées de cette maidère, et la compagnie délivrera ces
marchandises au chemin de fer Intercolonial à Montréal, et les billets de voyageurs
pour un endroit quelconque sur le chemin de tr Intercolonial à l'est de Montréal
seront vendus par les agents de la compagnie à toutes les gares et agences pour ses
lignes à l'ouest de Montréal sur demande viâ Montréal par le chemin de fer Interco-
lonial, et les voyageurs munis de ces billets auront droit et faculté de prendre les
trains du chemin de fer Intercolonial à Montréal pour ces endroits de l'est sur le
chemin de fer Intercolonial.

Quarante-unièmement :-Que quant aux marchandises qui se présenteront tout le
long de la ligne de la compagnieà l'ouest.de Montréal etserontoffertes pour être expé-
diées à un endroit quelconque sur le chemin de fer Intercolonial viâ l'Intercolonial à
Montréal, la compagnie ne demandera, n'exigera e i n'imposera, depuis le point de
départ à Miontréal, des droits ou péages qui comporteraient ou tendraient à comporter
une différence en faveur de la compagnie et contre le chemin de fer Intercolonial
prenant ou recevant ces marchandises à Montréal, ou qui favori :eraient leur expédition
via les lignes de lacompagnie à Lévis ou à la Chaudière pour être délivrées à l'Interco-
lonial à l'un de ces endroits de préférence à Montréal.

Quarante-deuxièmement:-Que, dans le but do faciliter et développer les affaires.
du chemin de fer Intercolonial et de la compagnie, tous les efforts possibles devront
être faits pour établir, à Montréal, une correspondance étroite et commode entre les
trains de la compagnie à l'ouest de Montréal er le chemin de fer Intercolonial.

Quarante-troisièmement :-Que des taux et prix de plein parcours seront arrêtés
et établis de temps en temps pour circulation entre tous les points du chemin de fer
Intercolonial, y compris les lignes par le présent transférées, et tous les points du
chemin de fèr de la compagnie, y compris toutes les lignes affermées par elle, et ces
taux et prix seront, pour ce qui concerne la circulation entre tous les points du
chemin de fer Intercolonial et entre tous les points des lignes de la compagnie et des
lignes affermées, divisés sur la base de droits de péage par mille, sauf lorsque cette
division serait injuste par la raison qu'une ligne de chemin de fer aurait un tarif par
mille fortement prépondérant, dans lequel cas la division des prix et taux sera
arrêtée sur une base raisonnable et équitable par convention mutuelle, et, à défaut de
convention, par arbitrage, ainsi que prévu par le présent.

Quarante-quatrièmement :-Que, pour les marchandises expédiées à et de l'Europe
et des îles britanniques par voie d'Halifax sur le chemin de fer Intercolonial, les taux
de la compagnie pour le transport de ces marchandises à l'ouest de Montréal ne seront
pas plus élevés, par voyageur par mille o i par tonne de fret par mille, que la somme
par passager par mille ou par tonne de fret par mille exigée par la compagnie sur
les marchandises de même classe ou nature transportées par elle pour d'autres entre
les mêmes endroits, et destinées aux mêmes endroits ou venant des mêmes endroits
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de l'Europe ou des îles britanniques. En vérifiant ces taux de fret, tous les
drawbacks ou déductions accordés seront retranchés avant de fixer les taux.

Quarante-cinquièmement :-Que les formules des connaissements de plein parcours
et les formules de reçus des marchandises passant sur les dites lignes seront telles qu'il
en sera convenu par les fonctionnaires des parties au présent, ou à défaut de conven-
tion, déterminées par arbitrage.

Quorante-sixièiemnent :-Sa Majesté aura le droit de déduire, des rentes qu'il est
par le présent convenu de payer à la compagnie, la somme ou les sommes d'argent
qui pourront être ou devenir dues par la compagnie à Sa Majesté, et pour l'acquitte-
ment desquelles la compagnie est en défaut.

Quarante-septièmement:-Que si des contestations s'élèvent entre Sa Majesté et la
compagnie sous l'empire d'un article quelconque du présent contrat, ou au sujet de
l'exécution du dit article suivant sa vraie intention et bignification, ces contestations
seront de temps à autre, à mesure qu'elles surgiront, soumises à la décision et déter-
mination de trois arbitres, dont l'un sera choisi par le ministre, l'autre par la com-
pagnie, et le troisième par les deux ainsi choisis; pourvu toujours que l'une ou
l'autre partie, au bout d'un mois qu'avis aura été donné à l'effet que l'autre a choisi
son arbitre, omet ou refuse d'en choisir un, ou si les deux arbitres nommés refusent
ou omettent de choisir le troisième, alors le juge en chef de la Cour Suprême du
Canada, ou en son absence ou sur son refus ou inhabileté d'agir, le juge puisné le
plus ancien présent à Ottawa et consentant à agir, pourra à la demande de l'une ou
de l'autre partie sur avis donné à l'autre, nommer l'arbitre nécessaire.

Quarante-huitièmement :-Si un arbitre meurt ou refuse d'agir, ou si pour toute
autre cause la charge d'un arbitre devient vacante, son successeur sera choisi de la même
manièr e que celle prévue pour sa nomination en premier lieu, à moins que les parties
n'en conviennent autrement, et dans le cas où le dit successeur ne sera pas nommé
par la partie ayant droit de le choisir, dans l'espace d'un mois après que la vacance
sera survenue, et après avoir été notifiée de faire la nomination, alors le dit juge en
chef, dans la circonstance susdite, ou le juge puisné le plus ancien consentant à agir,
pourra, à la demande de l'une ou de l'autre partie, nommer le dit successeur.

Quarante-neuvièmement:-Les arbitres ainsi choisis. dans les limites d'un mois
après la dernière nomination, se mettront en devoir de déterminer les matières
soumises, et ils, ou une majorité des arbitres, rendront et publieront leur arrêt dans.
les limites d'un mois après qu'il aura été rendu, ou dans tout autre espace de
temps qu'ils fixeront par écrit-cette prorogation de temps étant déterminée par
une majorité des arbitres-et l'arrêt d'une majorité d'entre eux sera final.

Cinquantièmement :-Rien de ce que contenu dans le présent n'éteindra ni ne
touchera les réclamations ou droits de Sa Majesté, s'il en est, tels qu'ils existent
présentement contre la compagnie ou les propriétés de la compagnie autres que
celles qui font l'objet du présent contrat.

EN FoI DE QUOI les présentes (en quadruple) ont été signées par l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux, conformément à un arrêté du conseil portant
la date du 24 mars A.D. 1897, et le sceau du ministère des Chemins de fer et Canaux
a été apposé aux présentes, et la compagnie y a apposé son sceau officiel, et les pré-
sentes ont été signées par le gérant général de la compagnie, le jour et l'année en
premier lieu mentionnés.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER GRAND TRONC DU CANADA
Par

Témoin à l'exécution par la Compagnie du CHAS. M. IAYS, [L.S.]
chemin de fer Grand Trone. Gérant général.

E. J. BEDBROOK.

Témoin à l'exécution par le ministre des ANIDREW G. BLAIR, [L.S.]
Chemins de fer et Canaux et par le Ministre des hemins de fer et Canaux.
secrétaire.

J. E. W. CuniRER. . K. JONES,
Secrétaire intérimaire.
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Bail et arrangement faits et passés le quinzième jour de mai, dans l'année de
Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-dix-sept.

Entre la Compagnie du chemin de fer du comté de Drummond, ci-après appelée
"la compagnie", de la première part, et Sa Majesté la Reine Victoria, représentée
aux présentes par l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux, ci-après appelé
"le ministre ", de la seconde part.

ATTENDU que Sa Majesté se propose de prolonger le chemin de fer Intercolonial
jusque dans la cité de Montréal, avec son terminus dans cette cité, et que pour obte-
nir ce prolongement il est proposé d'acquérir de la compagnie se lignes de chemin
de fer, d'emlranchements, et de voies projetées et autres intéiéts, droits et propriétés
pour les considérations et aux conditions ci-après énumérées:-

MAINTENANT cet Acte fait foi : Que la dite compagnie, en considération des prix
d'affermage, engagements, conditions et arrangements ci-après mentionnés, a donné,
octroyé, cédé et vffermé, et par les présentes dmnne, octroie, cède et afferme à Sa
Maiesté. Ses t-uccesseu' s et ayanti-droit toute sa ligne de chemin de for et ses embran-
chements s'étendant depuis Sainte-Rosalie, un point sur le Grand Tronc de chemin
de fer dans la province de Québec, jusqu'à un point sur le côté ouest de la rivière
Chaudière, où la dite ligne de chemin de fer se raccorde avec le Grand Tronc de
chemin de fer, ainsi que la voie, les bàtiments de gares, chateaux d'eau, hangars à
charbon, barrières à bestiaux, voies de garage et d'évitement, approches, pont,
édifices et toutes autres constructions et dépendances appartenant à la dite ligne de
chemin de fer, avec aussi sa lgnîe d'embranchement et connections s'étendant de
Saint-Léonard à Nicolet, et toutes et chacune des propriétés (autres que le matériel
roulant et 1 équipement de toute espèce et description appartenant à la dite com-
pagnie et servant à son dit chemin de fer), et tous droits et privilèges que la
compagnie peut avoir ou dont elle peut avoir droi de jouir à l'égard de pouvoirs de
circulation sur le Grand Tronc de chemin de fer, sur le pont de la Chaudière et jus-
qu'au terminus ouest actuel du ciemin de fer Intercolonial, et tous les droits, privi-
lèges, initéîêts et concessions obteiius par la compagnie de la dite Compagnie du
Grand Trone de chemin di fer sur les dite ligiie et pont en dernier lieu mentionnés.

La compagnie cède et tansporte le dit chemin le for et les dites dépendances de
toute espèce et description et les dits droits el privilègesà Sa Majesté, Ses successeurs
et héritiers à dater du premier jour de novembre en l'animée de Notre Seigneur mil
huit cent quatre vingt-dix-sept pour la durée de quatre-vingt-dix-neuf ans révolus,
pour les prix et somme (le soixante et dix mille piastres pour chaque année de ce
terme, payable en argent légal du Canada par versements semi-annuels de trente-
cinq mille piastres chacun lus premiers jours de mai et novembre de chaque année.

Et pour la due exémution des présentes, et sujet aux prescriptions ci-après énu-
mérées, Sa Majesté et la compaurnie, leurs sucee-seurs et ayants-droit, et chacun
d'eux, s'engagent et convieinent comme suit, savoir :

Premièrtnemet:-Que Sa Majesté. pendant la durée de ce bail, sauf les cas spéciaux
qui pourraient survenir et qui ,ont mentionié- aux préeentes, paiera bien et fidèle-
ment à la compagnie le prix d'afformagu susdit en la manière et aux dates ci-dessus
citées sans aucune déduiciion ou réerve.

Secondement:-Que la compagnie, pour la considération ci-dessus, construira et
terminera suivant le mode idopté poiur le chemin de fer Intercolonial, la partie ina-
chevée de sa ligne principale à un près r'orestdalh jn-qu'au côté ouest de la Rivière
Chaudière, à la satisfaction de l'ingéniieur du gouvernement et avec son approbation,
le ou avant le premier jour de novembre mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, et
emploiera pour la partie inachevée de sa ligne qju'elle s'engage par les présentes à
construire, des rails neufs en acier ne pesant pas moins que soixante et dix livres
par verge pour la dite distance, et cormme partie de cette construction, elle fera tous
les raccordements convenables et nécessaires avec la ligne-mère du Grand Tron'c de
chemin de fer à ou près l'extrémnité ouest du pont le la Chaudière à la satisfaction,
aussi, de l'ingénieur des chemiis de fer du gouv-ern"ment, et en rapport avec la dite
construction, elle construira et terminera tous les lbàtiments de gares convenables et
nécessaires, voies de garage, d'évitement, chateaux d'eau, dépendances, hangars à
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charbon, enclos à bestiaux, croisements de voies et autres dépendances nécessaires, à
la satisfaction de l'ingénieur des chemins de for du gouvernement et conformément
aux plans qui seront fournis à la demande de la compagnie par le département des
Chemins de fer et Canaux, de manière que la dite ligne de chemin de fer cédée ou
que l'on propose de céder par les présentes, soit entièrement complétée etprêteàêtre
livrée à Sa Majesté pour son usage à la date mentionnée ci-dessus ou avant.

Troisièmement :-Que la compagnie construira la partie inachevée de sa ligne
à la satisfaction de l'ingénieur du gouvernement et avec une pente maxima de 52.80
par mille, et en outre elle réduira, sur la ligne déjà construite, les pentes de Mont-
Carmel et à à la rivière Saint-François à un chiffre maximum de 52.80 par mille.

Quatrièmement :-Que la compagnie convient par les présentes avec Sa Majesté
qu'elle s'engage à mettre Sa Majesté en possession du chemin de fer achevé à la date
ci-dessus mentionnée ou avant libre de toute charge quelconque ; que toutes hypo-
thèques prises ci-devant sur les propriétés de la compagnie, ou obligations émises,
seront cancellées et éteintes avant que Sa Majesté prenne possession de la dite ligne,
en autant que ces hypothèques ou émission d'obligations pourront affecter ou grever
le chemin de fer affermé par les présentes ; que toutes réclamations non réglées pour
droit de parcours sur la dite ligne de chemin de fer ou ses embranchements seront
entièrement payées et réglées ; que tout transfert de droit de parcours sur aucune
partie de la dite ligne de chemin de fer ou de ses embranchements qui ne sera pas
exécuté par les ayants-droit et délivré à la compagnie, sera, avant l'acceptation de
ce bail, dûment exécuté et délivré par les ayants-droit ; et toutes réclamations ou
demandes non réglées d'aucune espèce ou description qui pourront préjudicier ou
affecter les propriétés de la compagnie affermées à Sa Majesté par les présentes,
seront complètement acquittées et réglées, et de plus, que dans le cas où une réclama-
tion pour droit de parcours, ou dans le cas oùle paiement d'une dette ou créance que
la compagnie aurait dû payer ou régler aux termes des présentes, serait ci-après
réclamé à Sa Majesté, cette dernière si elle l'acquitte, déduira le chiffre de cette récla-
mation du montant de tous deniers d'affermage dus et payables en vertu du présent
bail.

Cinquièmement :-Qu'à l'expiration de la période convenue dans les présentes, et à
la terminaison de ce bail, la dite ligne de la compagnie, embranchement et autres
dépendances lui appartenant, et toutes améliorations et additions qui auront été
faites par Sa Majesté pendant la durée de ce bail, et tous les droits et privilèges de
toute nature et espèce appartenant à la dite compagnie, deviendront alors la propriété
absolue de Sa Majesté, et, par les présentes, ils sont déclarés être cédés à Sa Majesté,
Ses successeurs et héritiers, libres et clairs de tout droit, titre ou intérêt quelconque
de la part de la compagnie, au-si entièrement et complètement que si ce bail était
un simple transport de la voie, du chemin de fer et des propriétés de la compagnie à
Sa Majesté, Ses successeurs et héritiers comme susdit.

Sixièmement :-Que la compagnie n'aura aucun droit de faire exécuter un
transport en fidéicommis, ou d'émettre des obligations ou de créer une charge sur
la ligne de chemin de fer affermée par les présentes en aucun temps après l'exécution
de ce bail, sauf et seulement en tant qu'il sera nécessaire de ce faire pour céder, dis-
poser ou transférer le prix d'affermage payable à la compagnie par Sa Majesté en
vertu de ce bail et arrangement, sujet aux conditions mentionnées aux présentes; et
lors de l'émission de toutes obligations, ou de l'exécution de tout transport en fidéi-
commis créant une charge sur le prix d'affermage payable à la compagnie en vertu
des présentes dans le but de garantir le principal et l'intérêt de toute somme obtenue
par ce transport, Sa Majesté paiera le pric d'affermage, sous réserve des stipulations
ci-desmus relatées, au fidéicommissaire nommé dans l'acte de transport, en tant
qu'Elle est tenue de payer le prix d'affermage aux termes des présentes.

Septièmement:-Que Sa Majesté maintiendra et exploitera d'une manière continue
le chemin de fer affermé par les présentes pendant la durée de ce bail et tiendra la
compagnie indemne de toutes réclamations provenant de l'exploitation et du main-
tien du dit chemin de fer pendant la dite durée.

19~
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Huitièmement :-Que Sa Majesté achètera le matériel roulant et les approvisionne-
ments du chemin de fer de la compagnie au prix d'évaluation qui sera convenu entre
la compagnie et le ministre.

Weuvièmement :-Que Sa Majesté ne sera pas tenue de prendre livraison du dit
chemin de fer, et le prix d'affermage stipulé dans les présentes ne sera pas payable
à la compagnie tant que la dite ligne de ce chemin de fer et ses embranchements ne
seront pas entièrement terminés à la satisfaction du ministre ou de l'ingénieur du
département des Chemins de fer et prêts à être exploités pour les fins du chemin de
fer Intercolonial.

.Dixièmement:-Que la compagnie, en aucun temps, à la demande du ministre,
fera et exécutera tous transports et écrits quelconques dont Sa Majesté pourra avoir
besoin pour mieux assurer à Sa Majesté, Ses héritiers et successeurs la possession de
toutes et de chacune des parties des propriétés affermées par les présentes.

Onzièmement :-Que dans le cas où la dite ligne de chemin de fer ne serait pas
achevée et prête à être exploitée au premier jour de novembre prochain, mais serait
prête et acceptée par Sa Majesté à une date ultérieure, le prix d'affermage payable à
la première date semi-annuelle fixée pour le paiement de l'affermage stipulé dans les
présentes, sera calculé proportionnellement à la date de mise en Dossession.

Douzièmement:-Qu'il est déclaré et convenu par les présentes que le présent
bail doit être approuvé par acte du parlement du Canada et par les actionnaires de
la compagrie.

Treizièmement :-Rien de contenu aux présentes n'affectera ou ne portera atteinte
aux réclamations ou droits actuels de Sa Majesté contre la compagnie et ses propriétés
autres que celles mentionnées dans les présentes.

EN FOI DE QUOI, les présentes (en quadruple expédition) ont été signées par
l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux, conformément à un ordre du conseil
en date du 24 mars, A.D., 1897, et le sceau du département des Chemins de fer et
Canaux a été apposé aux présentes, et la compagnie y a apposé son sceau de corpo-
ration, et les présentes ont été signées par le président de la compagnie, les jour et an
ci-dessus en premier lieu écrits.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE DRUMMOND.

Témoin à l'exécution par la Com- J. N. GREENSH1ELDS, [L.Sl
pagnie du chemin de fer du JNG SH de[.
comté de Drummond. Président.

J. E. W. CURRIER.

Témoin à l'exécution par le mi- ANDREW G. BLAIR, [L.S.]nistre des Chemins de fer et Ministre des Chemins de fer et Canaux.
Canaux, et par le secrétaire. '

J. E. W. CURRIER.
L. K. JONES, [L.S.]

Secrétaire intérimaire.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens.

* Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'àprès minuit, vendredi matin
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Vendredi, 18juin, 1897.

Et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Brodeur rapporte que le comité a fait quelque progrès, et l'a chargé de demander
la permission de eiéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité,

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 106) intitulé: " Acte concernant la Compagnie de dépôt, d'entrepôt et

de prt de la Puissance (à responsabilité liniitée), et changeant son nom en celui de
Compagnie de dépôt et de fidéicommis de la Puissance (à responsabilité limitée)."

Bill (No 119) intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie d'assu-
rances La Mutuelle Générale Canadienne."

Bill (No 69) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Québec, Montmorency et Charlevoix."

Bill (No 90) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du pont de Montréal."
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 68) intitulé: " Acte concernant l'American

Bank Note Company ", avec des amendements pour lesquels il demande le concours
de cette Chambre.

, Et aussi, le Sénat a adopté l'amendement fait par cette Chambre au bill (No 128)
intitulé: "Acte relatif à la Compagnie de placement et d'agence du Canada ", (à
responsabilité limitée), sans amendement.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à deux heures et quart, vendredi
matin, s'ajourne jusqu'à onze heures, A.M., ce jour.
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VENDREDI, 18 JUIN 1897.

Onze heures, A.-M.
PRIÈRE.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
De l' " Union of the Young people's Society of Christian endeavour " du comté de

Simcoe, demandant l'adoption d'un acte pour prohiber la fabrication, l'importation
et la vente des liqueurs enivrantes.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Davies,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera, aujourd'hui, elle reste ajournée

jusqu'à samedi, à onze heures, a.m., et que les ordres du gouvernement auront la
priorité ce jour là.

M. Brodeur, du comité général de la Chambre formé pour examiner une certaine
résolution proposée, ratifiant un contrat conclu par Sa Majesté avec la Compagnie
du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada et la Compagnie du chemin de fer du
Comté de Drummond, pour assurer le prolongement du chemin de fer Intercolonial,
jusqu'à la cité de Montréal,-fait rapport de la dite résolution, laquelle est lue de
nouveau comme suit:

Résolu,-Qu'il est expédient de ratifier les arrangements faits avec la Compagnie
du Grand Tronc de chemin de for du Canada et la Compagnie du chemin de for du comté
de Drummond et Sa Majesté dans l'intérêt du Canada, pour le prolongement du che-
min de fer Intercolonial jusqu'à la cité de Montréal:-
LE PRÉSENT CONTRAT fait et passé ce quinzième jour de mai en l'année de Notre-

Seigneur mil huit cent quatre vingt-dix-sept:
ENTRE la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, ci-après

appelée " la compagnie ", de la première part, et Sa Majesté la Reine Victoria, à ce
repiésentée par l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux, ci-après appelé
"le ministre ", Sa Majesté la Reine ainsi représentée étant ci-après appelée "Sa
Majesté ", de la seconde part;

CONSIDÉRANT que Sa Majesté se propose de prolonger le chemin de fer Interco-
lonial-chemin de fer qui est la propriété de l'Etat-depuis la Jonction de la Chau-
dière, dans la province de Québec, jusqu'à la cité de Montréal, dans la dite province,
avec termini en cette ville;

ET CONSIDÉRANT que Sa Majesté a fait des arrangements avec la Compagnie du
chemin de fer du comté de Drummond pour l'affermage de tout son chemin de fer
maintenant achevé ou qui le sera à l'avenir entre la Jonction de la Chaudière et
Sainte-Rosalie, dans la dite province de Québec;

ET CONSIDÉRANT que dans le but d'effectuer le dit prolongement, la dite compa-
gnie consent à ce que, pour l'expédition des affaires et du trafic du chemin de fer
Intercolonial, Sa Majesté ait une demi-part ou demi-intérêt indivis par bail emphy-
téotique dans le chemin de fer et les propriétés de la compagnie entre et y compris
Sainte-Rosalie et la station de Saint-Lambert à l'extrémité est du pont Victoria, avec
l'usage du chemin de fer et des propriétés de la compagnie entre ety compris Sainte-
Rosalie et la station Bonaventure, en la cité de Montréal, l'usage du pont Victoria
sur le fleuve Saint-Laurent et des termini ou têtes de ligne et raccordements ci-après
plus particulièrement décrits, ainsi qu'un demi-intérêt indivis dans le pont sur la
rivière Chaudière, avec l'usage de ce pont et de toute la partie des voies et de la
ligne de la compagnie qui sera ci-après décrite, desquels dits droit, titre, propriétés
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intérêt et usage Sa Majesté jouira et usera au même point que si les dits chemin
de fer et propriétés lui appartenaient, de la manière et aux conditions ci-dessous
énoncées;

ET CONSIDÉRANT que le présent contrat a été conclu sous réserve de sa ratifica-
tion par le parlement, ainsi que ci-après prévu, et aussi par les actionnaires de la
dite compagnie;

ET CONSIDÉRANT que par arrêté du gouverneur général rendu en conseil le vingt-
quatrième jour de mars mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, autorisation a été donnée
au ministre, sous réserve de la sanction du parlement, de passer contrat avec la com-
pagnie pour l'acquisition des droits et intérêts susdits :

A CES CAUSES, le présent contrat fait foi que l'expression " section commune"
partout où elle se rencontrera dans le présent contrat, signifiera la ligne de la com-
pagnie et ses raccordements à Sainte-Rosalie,et toute la ligne et les embranchements
et dépendances par le présent affermés depuis Sainte-Rosalie jusqu'à Saint-Lambert
et le pont Victoria, avec les termini à la station Bonaventure dans la cité de Montréal,
et à la Pointe Saint-Charles, et les points intermédiaires entre la Pointe Saint-Charles
et la station Bonaventure, et les raccordements et jonctions de la ligne de la compa-
gnie avec d'autres lignes de chemins de fer et le pont de la Chaudière et ses raccor-
dements-excepté quand le sens sera en conflit avec le contexte ou les termes
autrement clairement exprimés de la clause dans laquelle la dite expression sera
employée. Que la dite compagnie, en considération des loyers, stipulations, condi-
tions et conventions ci-après énoncés et réservés, a cédé, quitté, transporté et donné
à bail, et par les présentes cède, quitte, transporte et donne à bail à Sa Miajesté,
Ses successeurs et ayants-cause un demi-intérêt, droit oL titre dans et à toute la ligae
de chemin de fer, la plate-forme de voie et les propriétés de la compagnie de-puis et
y compris la station de Sainte-Rosalie dans le comté de Bagot, dans la province de
Québec, jusqu'au pont Victoria, et aussi le demi-droit, part, titre ou intérêt indivis
dans la ligne de chemin de fer de la compagnie à partir d'un point du côté ouest du
pont de la Chaudière à la jonction projetée du chemin de fer du comté de Drummond
avec la ligne de la compagnie, y compris le pont de la Chaudière et jusqu'à et y
compris l'aiguille du côté est de la station de la jonction de la Chaudière, ces droits
et privilèges étant les mêmes que ceux que la compagnie est convenue de céder à la
Compagnie du chemin de fer du comté de Drummond, avec les droits et privilèges
entiers et illimités que la compagnie a elle-même de faire circuler les locomotives,
voitures, matériel roulant et trains du dit chemin de fer Intercolonial, soit séparément
soit réunis et aussi fréquemment et aux heures que ses affaires et son trafic pourront
l'exiger, et dans les deux directions, sur toute et chaque partie du dit chemin de fer
de la compagnie entre et y compris les points susdits, avec l'usage du pont Victoria
sur lo fleuve Saint-Laurent tel qu'il est actuellement ou qu'il pourra être amélioré,
reconstruit, agrandi ou prolongé pendant la durée du présent bail, et sur la ligne et
les lignes de chemin de- fer de la compagnie par le dit pont Victoria et dans la
station Bonaventure, dans la cité de Montréal, et les autres points termini, jonctions
et raccordements de la compagnie sur l'île de Montréal ci-après plus particulière-
ment décrite, avec le droit et privilège intégral et illimité de faire expédier les
aflaires et le trafic du chemin de fer Intercolonial à l'intérieur ou aux environs des
stations et des terrains de la dite compagnie sur toutes portions de la ligne de la
compagnie ci dessus décrites et des termini et raccordements ci-mentionnés et
de toutes stations et tous terrains intermédiaires de la compagnie, et à l'intérieur
et aux environs de toutes stations, voies principales et de service ou de garage,
embranchements et prolongements appartenant à la compagnie ou affermés par
elle ou raccordés aux voies de la compagnie, avec le droit intégral et illimité à Sa
Majesté de construire des gares, voies, embranchements et voies d'évitement ou de
chargement et de déchargement, et de raccorder ces voies, embranchements et voies
d'évitement ou de chargement et de déchargement avec l'embranchement principal
et la ligne affermée de la compagnie à un point ou des points quelconques entre et
y compris Sainte-Rosalie et Montréal, aux conditions ci-après énoncées, pour le
terme de quatre-vingt-dix-neuf ans à compter du premier jour de novembre mil
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huit cent quatre-vingt-dix-sept, avec le droit de renouvellement ainsi que ci-après
prévu. Mais la construction de ces stations, voies principales, embranchements et
voies d'évitement ou de chargement et de déchargement, avec l'embranchement
principal et la ligne affermée de la compagnie ainsi que prévu au présent, devra être
faite sous la surveillance et sous réserve de l'approbation de l'ingénieur en chef de
la compagnie, lequel droit d'approbation devra être exercé d'une manière raison-
nabl e.

POtJR AVoIR ET POSSÉDER les dits droits et privilèges pour Sa Majesté, Ses succes-
seurs et ayants-cause, dès le premier jour de novembre mil huit cent quatre-vingt-dix-
sept, pour l'espace de quatre-vingt-dix-neuf ans, rendant et payant pour cela à la
dite compagnie, ses successeurs et ayants-cause, une redevance annuelle de cent qua-
rante mille dollars ($140,000), la dite redevance payable mensuellement en égales
sommes, c'est-à-dire onze mille six cent soixante et six dollars et soixante et six cents
($î.G.603), la première semaine de chaque mois de chaque année, ou une somme
proportionriée pour toute fraction de mois, le premier paiement devant être fait le
premier joui de semaine du prochain mois qui suivra le jour où Sa Majesté entrera
en possession des dite lignes et propriétés affermées et commencera à faire ciculer
des trains sur icelles.

Et les présentes sont basées sur les stipulations et condition> exprimées et con-
tenues ci-apiès pour l'exécution et l'observance desquelles de la part de chacune
d'elles selon qu'il appartient, Sa Majesté et la compagnie s'engagent et chacune
d'elles respectivement, leurs successeurs et ayants-cause, savoir:

Premièrement :-QuecSa Majesté,durant le cours du présent bail ou le tout renou-
vellement d'icelui devra payer et paiera à la compagnie la redevance par le présent
stipulée et de la manière et aux époques mentionnées ci-dessus sans aucune réduction
quelconque, sauf pour les raisons, ou à cause de la réalisation des éventualités ci-après
mention nées, ou de quelqu'une d'elles.

Deuxièmement :-Que la compagnie devra entretenir et maintenir et entretiendra
et mainluiendra en bon état de réparation et en complet état de forctionnement la
totalité des voies, ponts, aiguilles, voies d'évitement, de garage, signaux, bâtiments
de toutes sortes, quais, citernes, services d'eau, lignes et outillage télégraphiques,
clôtures, passages et tous autres accessoires et dépendances appartenant iu chemin
de for de la compagnie entre Sainte-Rosalie et Montréal inclusivement, et la totalité
des têtes de ligne et des raccordements ci-décrits et ceux entre le pont de la Chau-
dière et les raccordements, les droits et privilèges d'usage desquels sont compris dans
la présente cession.

Troisièmement :-Que Sa Majesté devra payer et paiera à la compagnie une part
des frais d'entretien de ce chemin de fer entre Sainte-Rosalie et la Pointe Saint-
Charles, et le pont de la Chaudière et les raccordements, inclusivement, y compris
les voies, ponts, aiguilles, voies d'évitement et de garage, signaux, accessoires de
toutes sortes, quais, citernes, service d'eau, stations de combustible, clôtures, passages
et tous autres accessoires et dépendances qu'elle a, les droits et privilèges d'usage des-
quels sont compris dans la présente cession, et cette part des frais d'entretien sera
dans lit proportion du rapport de la circulation tant des locomotives que des voitures
des trains du chemin de fer Intercolonial sur les sections de cheminsde fer ci-dessus
mentionnés à lu circulation totale tant des locomotives que des voitures sur les sections
de chemin de tor ci-dessus mentionnées dans le cours de chaque mois; chaque locomo-
tive, voitureà voyageurs et wagon à marchandises comptant comme une voiture, et à
partir de la Pointe Saint-Charles et à l'ouestjusqu'à la gare Bonaventure,y compris les
couis, la part (les frais d'entretien ainsi que mentionné ci-dessus, sera dans la propor-
tion du riapport de la circulation tant des locomotives que des voitures des trains du
chemin (le for Intercolonial sur lasection de chemin de feret dans les cours en dernier
lieu me ntioniécs à la circulation totale tant des locomotives que des voitures sur la sec-
tion de chemin de fer en dernier lieu mentionnéo dans le cours de chaque mois;
mais nonobstant quoi que ce soit ci-mentionné, les fi-ais d'entretien du pont Victoria
ne comprendront les frais d'entretien d'aucune partie ou portion de ce pont si ce
n'est celle qui sera utilisée par le chemin de fer Iitercolonial et la compbgnie, et
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pour les fins en question, lesquels frais d'entretien seront répartis comme il est dit
plus haut.

Quatrièmement :-Que Sa Majesté devra avoir et aura pour toutes les fins de
l'exploitation et du service du chemin de fer Intercolonial, sous l'empire des règles
et règlements raisonnables de la compagnie, droit d'usage entier et sans restriction
et d'accès entier et sans restriction, comme a et aura la compagnie elle-même, dans
les remises à locomotives, remises et hangars à voitures et wagons, hangars à con-
bustible, citernes, gares, bureaux des préposés aux marchandises et des préposés aux
billets, magasins et entrepôts, hangars à marchandises, salles à bagages, salles à
manger, et les installations y appartenant ; les balances, les wagonnets, diables, etc.,
employés pour le bagage et les marchandises; les voies d'évitement, embranche-
ments ou prolongements appartenant à. ou affermés par la compagnie à Montréal, y
compris les têtes de ligne et autres raccordements de lacompagnie à la Pointe Saint.
Charles et aux endroits intermédiaires entre la Pointe Sainit-Charles et la gare Bona-
venture, et des raccordements avec autres chemins de fer existant aujourd'hui ou qui
seront ci-après construits, reconstruits ou améliorés dans les conditions ci-mention nées.

Cinquièmement:-Que si quelques-uns des dits bâtiments, aménagements ou faci-
lités ou quelqe chose y appartenant, sont détruits par incendie ou autre cause, soit
en tout ou en partie, Sa Majesté n'aura contre la compagnie aucun droit à des dom-
mages pour perte de facilités, mais Sa Maiesté, aura sans autre redevance que celle
ci-dessus mentionnée, une part proportionnelle des aménagements et facilités que
pourra avoir la compagnie pour sa propre exploitation et son service, ainsi que des
nouveaux aménagements aussitôt qu'ils pourront être organisés, et la reconstruction
des dits bâtiments et aménagements sera Ioursuivie par la compagnie à ses propres
frais avec due expédition.

Sixièmement :-Dans tous les cas de collision entre les trains des contractants, la
partie dont les employés ou les trains sont en faute et sont ou seront constatés avoir
été l'occasion de la collision, sera tenue responsable envers l'autre partie de tous
dommages résultant de la dite collision, et au cas où les fonctionnaires compétents
des deux parties ne pourront s'entendre sur celle des parties qui aura été en faute ou
aura été la cause de la collision, ou sur la somme des dommages causés, les questions
en jeu seront renvoyées à l'arbitrage de la manière établie pour le règlement des
différends et contestations relatifs aux autres questions, et celle des parties au pré-
sent bail qui sera trouvée responsable sous le coup de cette clause ou d'autres clauses
similaires indemnisera l'autre et la garantira et défendra contre toutes réclamations,
tous frais et poursuites résultant de la faute en question ou s'y rattachant, et la
partie adjugée tenue de payer à l'autre des dommages en conséquence de cette faute
se conformera à la décision des arbitres et l'exécutera, et cette décision sera dans
tous les cas finale et terminera le différend entre les parties.

Septièmement :-Dans le cas do blessures corporelles à des personnes ou des
dommages à la propriété non en transit causés par les trains de l'une ou l'autre des
parties au présent bail, ou dans le cas de dommages causés par quelque incendie résul-
tant de la circulation des trains, sur la dite section commune ou sur les terres avoi-
sinantes, les réclamations qui en résulteront seront ajustées et réglées par les fonc-
tionnaires compétents de la compagnie et en paiement de ces réclamations la partie
en faute paiera la somme totale de la responsabilité; toutefois, cependant, dans le
cas où il sera impossible, faute de preuve, de rattacher la responsabilité à l'une des
parties, la responsabilité, y compris les frais, sera portée par les deux parties dans la
proportion de voitures du chemin de fer Intercolonial au nombre total des voitures
qui auront passé sur la dite section commune à l'endroit où l'accident sera arrivé,
dans le cours du mois pendant lequel l'accident ou dommage sera arrivé. Au cas
des blessures corporelles aux personnes ou dommages à la propriété sur les trains de
l'une ou l'autre partie, le fonctionnaire compétent de la partie sur le train de laquelle
la blessure aura été faite ou le dommage se sera produit, réglera la chose dans tous
les cas de règlement en vertu de cette clause. La quittance donnée devra inclure et
libérer et décharger les deux parties de toute nouvelle responsabilité envers le
réclamant.
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Toute perte ou dommage à la personne ou à la propriété sur les trains de l'une
ou de l'autre partie, qui pourra être causé d'aucune manière quelconque par suite
de la négligence ou par la faute d'aucune personne ou personnes à l'emploi commun
des parties aux présentes dans l'exploitation du chemin de fer par le présent cédé
ou ses termini, sera payé par la partie sur le train do laquelle cette perte ou ce
dommage se produira, et cette partie garantira l'autre et l'indemnisera de toutes
réclamations, frais ou procédures pour ou à l'égard de cette perte ou de ce dommage.

luitièmnement :-Que chacune des parties aux présentes sera responsable (les
accidents sur ou à ses propres trains, ou des dommages qui pourront être causés aux
animaux ou aux personnes marchant sur la voie, s'il y a quelque responsabilité à ce
sujet, et qui résulteront à raison ou par suite de quelques imperfections de
la voie, ou déplacement des aiguilles de croisement, ou de quelque autre cause
à l'exception de la rencontre avec les trains de l'autre partie; et tout tel accident
mentionné en dernier lieu ne donnera pas à l'autre partie un droit d'action ou de
réclamation contre l'autre, car c'est l'intention que chaque partie soit responsable
de ses propres trains et de la conduite tIc ses propres employés et soit ainsi généra-
lement responsable, sauf quand l'autre partie sera en faute.

Neuviènement:-Que la compagnie fournira gratuitement sans autre frais que
ceux du loyer mentionné plus haut aux stations et voies d'évitement entre Sainte-
Rosalie et Montréal, Sainte-Rosalie y compris, ainsi que les termini et cours men-
tionnés ci-dessus, de la place pour le matériel roulant du chemin de fer Intercolonial
et pour autre matériel roulant que pourront amener les trains du chemin de fer
Intercolonial.

Dixièmement:-Que les parties aux présentes jouiront à tous égards de droits
égaux aux voies, bâtiments et améliorations employés on commun sauf les restric-
tions contenues dans le présent bail, et les trains do Sa Majesté seront traités à tous
égards par les officiers, agents et employés de la compagnie comme les trains d'une
classe semblable de la compagnie, et les trains de la classe plus élevée auront préfé-
rence égale sur les trains de la classe plus basse de l'une ou de l'autre des parties, et
Sa Majesté aura plein droit de faire circuler des trains de toutes classes, de voyageurs,
mixte, de fret, et autres trains sur (ette section commune, sauf seulement les restric-
tions et règlements prescrits et prévus dans le présent bail. Au cas de doute entre
les trains de la compagnie et ceux de Sa Majesté de la même classe, les trains de la
compagnie d'après les règlements établis auront la préférence. La voie principale
devra autant que faire se pourra demeurer libre à l'usage des deux parties aux pré-
sentes.

Onzièmeent:-En préparant la table horaire, la compagnie devra, relativement
aux trains du chemin de fer Intercolonial, fixer l'heure de l'arrivée et du départ à
toutes les stations entre Sainte-Rosalie et Montréal, y compris Sainte-Rosalie, et la
vitesse de ces trains conformément à la demande raisonnable que lui en feront au
besoin les officiers du chemin de fer Intercolonial.

Douzièmement :-Que les chefs de gare, agen ts de fret, agents de billets et pré-
posés aux bagages de la compagnie sur cette section commune seront, en autant que
les affaires et le trafic du chemin de for Intercolonial sont concernés, à tous égards,
mais sauf le paiement d'une partie de leurs gages, ainsi que prévu ci-après, les
employés du chemin de toi Intercolonial, et devront de temps à autre faire rapport
de ces affaires directement aux officiers réguliers du chemin de fer Intercolonial,
ainsi que recevoir et observer les instructIons de ces derniers.

Treizièmement :-Que la compagnie obligera les chefs de gare, agents de fret,
agents de billets et autres employés à toutes les st, itions situées entre Sainte-Rosalie
et Montréal,y compris Sainte-Rosalie,à être strictement neutres à l'égard du chemin
de chemin de fer Intercolonial comme de la compagnie, et à délivrer des lettres de
voiture et à vendre des billets pour l'une ou l'autre des routes que pourront Bndiquer
ou désirer les expéditeurs ou voyageurs.

Quatorzièmement :-Que toutes les affaires et le trafic obtenus par les agents du
chemin de fer Intercolonial ou faits par ses trains seront les affaires et le trafic du
chemin de fer Intercolonial.
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Quinzièmement:-Que le chemin de fer Intercolonial aura le droit de faire par
et sur ses trains d'entier parcours le trafic, à destination, ou en provenance de tous
endroits, et entre toue endroits sur la ligne du chemin de fer s'étendant de Sainte-
Rotalie à Montréal, les deux inclus, et dans l'administration de ses affaires entre et
y compris ces stations, il aura le droit d'administrer d'une manière aussi pleine et
entière que la compagnie elle-même.

Que le tarif et les prix de place demandés entre les points sur la section com-
mune seront ceux établis par la compagnie, et à destination ou à partir de points sur
le chemin de fer Intercolonial, ils seront les mêmes pour la compagnie comme pour
le chemin de fer Intercolonial.

Seizièmement:-Que le chemin de fer Intercolonial aura le droit de faire, par et
sur ses trains, d'entier parcours à destination et en provenance de tous les points
situés sur sa ligne de chemin de fer entre et y compris Sainte-Rosalie et Montréal,
tout le trafic venant de Montréal ou à destination de cet endroit, ou venant ou à
destination de quelque endroit sur l'île de Montréal, ou venant ou à destination de
quelque endroit et de tous autres endroits, et de jouir des mêmes droits et privilèges
à l'égard de ce trafic que la compagnie elle-même possède et dont elle jouit dans un
trafic semblable en provenance et à destination des endroits plus haut mentionnés.

Dix-septièmement :-Que tous les deniers perçus dans les voitures et sur les
trains de la compagnie du chemin de fer Intercolonial, à tous endroits entre et y
compris Sainte-Rosalie et Montréal, appartiendront à Sa Majesté, et seront stipulés
avoir été acquis par Elle et la compagnio n'aura pas droit d'en recevoir quelque
partie; et que tous les deniers perçus et reçus par les chefs de gares, agents de fret,
agents de billets préposés aux bagages et toute et toutes pe-sonnes qui pourra ou
pourront de temps à autre être autorisée ou autorisées par les officiers qu'il appar-
tient du chemin de fer Intercolonial, ou qui aura ou auront, reçu de ces derniers
instructions de percevoir et recevoir des deniers entre et y compris Sainte-Roqalie
et Montréal, à compte des affaires et du trafic du chemin de fer Intercolonial, com-
prenant entre autres choses le loyer des wagons et l'emmagasinage du fret dans les
wagons et l'emmagasinage des marchandises dans les entrepôts et remises à fret de
la compagnie, ou deniers perçus et reçus pour toute autre affaire se rapportant d'au-
cune manière au chemin de fer Intercolonial, appartiendront à Sa Majesté et seront
déposés à la banque au crédit du receveur général du Canada, ou remis au caissier
du chemin de fer Intercolonial, ou il en sera disposé autrement suivant que le
ministre l'ordonnera en quelque temps que ce soit.

Dix-huitièmement :-Que les billets locaux émis par l'une ou l'autre des parties
aux présentes pour le passage entre et y compris Sainte-Rosalie et Montréal ou de
toute station intermédiaire seront acceptés sur tous les trains de l'une ou l'autre
partie aux présentes entre les dits points, et la partie qui aura émis les billets,
paiera, sur présentation du billet ainsi employé et recueilli, à la partie qui a trans-
porté les passagers le plein montant reçu pour ce billet.

Dix-neuvièmement :-Que Sa Majesté paiera à la compagnie une part des appoin-
tements et gages des personnes ci-après mentionnées aux stations situées sur la sec-
tion commune et les termini pour leurs services en rapport avec les opérations et le
trafic du chemin de fer Intercolonial, lorsqu'ils rendront ces services, comme suit :

Les expéditeurs de trains, les chefs de gare, les télégraphistes, les cantonniers
en proportion du nombre de trains du chemin de fer Intercolonial se servant des
terrains donnés à bail par les présentes par rapport au nombre total de trains em-
ployant ces dits terrains; les préposés à la vente des billets, les préposés aux baga-
ges, les portefaix et les gendarmes, dans la proportion du nombre de ti ains de voya-
geurs du chemin de fer Intercolonial se servant des terrains donnés à bail pa- les
présentes par rapport au nombre total de trains de voyageurs s'en servant; les
agents, commis, et contrôleurs des marchandises et les portefaix et gardiens de nuit,
dans la proportion du tonnage des marchandises du chemin de fer Intercolonial
manipulées par ces portefaix, par rapport au tonnage total manipulé par tous les
portefaix sur ces terrains; aussi telle part proportionnelle des appointements du
surintendant, du directeur de la circulation du cantonnier-chef, et l'ingénieur-adjoint,
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que le nombre de milles de la section commune, par rapport au nombre total de
milles de chemin sous la juridiction des employés nommés, sera divisée entre les
parties aux présentes dans la proportion que le nombre de voitures du chemin de
fer Intercolonial auront avec le nombre total de voitures passant sur la section eom-
mune, et aussi une part des frais de circulation des locomotives, de garage, et des
gages des sous-chefs de gare, des préposés aux garages, des aiguilleurs et des poin-
teurs de voitures à chaque station entre et y compris Sainte-Rosalie et Montréal et
les termini, jonctions et raccordements susdits et la section de la Chaudière dans la
proportion que le nombre de voitures arrivant et partant de la station employée dans
les opérations et le trafic du chemin de fer Intercolonial a par rapport au nombre do
voitures y arrivant ou en partant. Sa Majesté aura aussi le droit et le privilège do faire
amener par la compagnie ses voitures chargées ou vides, aux jonctions de la compagnie
avec leç lignes de raccordement, aux fabriques, entrepôts et ateliers qui pourront être
munies de voies de garage permanentes à partir des voies de la compagnie à Montréal, y
compris la Pointe Saint-Charles, Saint-Henri et les points intermédiaires, et la gare
Bonaventure et les raccordements ou jonctions avec les lignes de la compagnie etsur
la dite section commune.

Vinqtiènenent :-Que les locomotives, voitures, matériel roulant et trains ayant
rapport tux opérations et au trafic du chemin de fer Intei colonial seront exclusive.
ment manoeuvrés par les officiers et les Employés de l'Intercolonial, qui, pendant
qu'ils seront sur le chemin de fer et les terrains de la compagnie sur la dite section
commune, seront soumis aux i ègles et règlements raisonnables de la compagnie et
seront sous les ordres des officiers de la compagnie pour ce qui concerne seulement
le mouvement des locomotives, voitures et trains.

Que Sa Majesté devra être et sera responsable des frais de parcours sur les voi-
tures étrangères transportées sur les sections communes par les trains du chemin de
fer Intereolonial, lesquelles seront pour les fins du calcul des frais de parcours, des
voitures du chemin de fer Intercolonial.

Vingt et unièmement:-Que la compagnie devra remiser et remisera les locomo.
tives du chemin de fer Intercolonial et devra les tourner et les nettoyer et les rendre
propres au service et les tournera, les nettoiera et les rendra propres au service, et
leur fournira du combustible, de l'eau et de menus articles à tous les points, raccor.
dements, jonctions et termini comme susdit, où elle fait la même chose pour aucune
de ses propres locomotives, et Sa Majesté paiera à la compagnie le coût réel que
cette dernière aura payé pour la main-d'œuvre et les matériaux employés là et alora
pourvu que Sa Majesté puisse, à tous les points sur les terrains ci-dessus mentionnés,
ou en aucun temps, faire remplir en totalité ou en partie les services susdits par les
employés du chemin de fer Intercolonial et par ses fournitures sans être respon-
sable d'aucun frais pour cela envers la compagnie.

Vingt-deuxièmeinent :-Que la compagnie devra nettoyer et nettoiera, si elle en
est requise, à aucune ou à toutes les stations sur ladite section commune les voitures
à voyageurs employées pour les opérations et le trafic du chemin de fer Intercolo-
nialI, et les chauffera et les approvisionnera d'eau, de glace, de combustible et de
menus articles, et Sa Majesté paiera à la compagnie le coût des matériaux, de la
main-d'oeuvre et des menus articles employés pour ces services; pourvu que Sa
Majesté puisse, à tous points sur les terrains de la compagnie ci-dessus mentionnés,
et en aucun temps, faire remplir en totalité ou en partie les services ci-dessus par les
employés du chemin de fer Intercolonial, et chauffer et approvisioner les dites voi-
tures, d'eau, de glace, de combustible et de menus articles à ses propres frais sans
être tenue à aucun frais pour cela envers la compagnie.

Vinqt-troisièmement:-Que la compagnie devra faire et fera, en tout temps lors-
qu'elle on sera requise par les employés du chemin de fer, Intercolonial, des répara-
tions temporaires aux locomotives et autre matériel roulant employés pour les opé-
rations et le trafic du chemin de fer Intercolonial, ces réparations devant être faites
promptement avec toute diligence raisonnable, et Sa Majesté paiera à la compagnie
ce qu'elle aura réellement dépensé pour la main-d'ouvre et les matériaux employés
pour ces réparations.



Tingt-quatrièmenent:-Que la compagnie devra transporter et transportera les
voyageurs sur des billets d'entier parcours et des marchandises sur des lettres de
voitures d'entier parcours à destination et en provenance de points sur son che-
min de fer et sur les lignes affermées et contrô!ées par elle à destination ou en prove-
nance de points sur le chemin de fer Intercolonial et sur les lignes affermées par lui
et s'y raccordant de manière à éviter de prendre un nouveau billet et une nouvelle
lettre de voiture.

Vingt cinquiènement:-Que Sa Majesté, à ses propres frais, fournira toute la
papeterie, les formules et les billets requis pour ses opérations d'entier parcours à
tous les points entre et y compris Sainte-Rosalie et Montréal.

Vingt-sixièmement :-Que tous les tarifs et prix de places seront divisés d'après la
distance parcourue, excepté lorsque cette division causerait une injustice par le fait
qu'une ligne de chemin de fer aurait un parcours beaucoup plus grand, dans lequel
cas la division des tarifs et des prix de places sera réglée d'une manière juste et équi-
table par convention mutuelle, et à défaut de convention, par arbitrage, de la manière
ci-après prévue.

Vingt-septièmement:-Que la compagnie devra garder et gardera en vente à ses
propres frais, en tous temps, à toutes les stations et agences de son chemin de fer et
des lignes de chemins de fer qu'elle contrôle et afferme, un assortiment suffisant de
billets pour tous les points sur le chemin de fer Intercolonial, ses lignes affermées et
ses raccordements, par l'Intercolonial à partir de Montréal, et le bagage des voya-
geurs munis de ces billets sera enregistré directement jusqu'à sa destination par le
chemin de fer Intercolonial à partir de Montréal.

Vingt-huitièmement :-Que la compagnie s'engage, sur requête de l'agent général
des voyageurs du chemin de fer Intercolonial à mettre et tenir en vente à toutes les
stations et agences sur sa voie ferrée, et sur les lignes de chemin de fer affermées par
elle ou exploitées sous sa direction, tous billets qui pourront lui être demandés pour
transporter des voyageurs à des endroits sur le chemin de fer Intercolonial et ses
lignes de raccordement via Montréal et à traiter toutes les affaires de ce genre en
toute justice et impartialité.

Vingt-neuvièmement :-Que Sa Majesté aura le droit de placarder des annonces de
la ligne de chemin de fer Intercolonial à toutes les stations de la compagnie au même
titre que la compagnie elle-même, et la ligne de l'Intercolonial et ses raccordements
avec le chemin de fer de la compagnie seront indiqués dans toutes les tables horaires
de la compagnie.

Trentièmement:-Que si la compagnie, en aucun temps, afferme ou concède de
quelque manière que ce soit à une compagnie de chemin de fer quelconque, ou à une
personne ou à des personnes quelles qu'elles soient, avec ou sans rémunération, des
permis de circulation, droits ou privilèges quelconques, ou avantages se rapportant
en quelque manière avec les propriétés de la compagnie ci-dessus décrites entre et y
compris Sainte-Rosalie et Saint-Lambert, la compagnie paiera à Sa Majesté la moitié
du revenu quelle reçoit maintenant ou qu'elle pourra recevoir pour tous permis de
circulation, droits ou privilèges, maintenant concédés ou devant être concédés plus
tard, entre les endroits susdits de Sainte-Rosalie et Saint-Lambert. Quant à l'autre
partie de la ligne de la compagnie affermée par les présentes, la compagnie, par les
présentes se réserve tous les revenus, de quelque source qu'ils soient, provenant de
l'usage d'icelle.

Trente et unièmement :-Que Sa Majesté aura en toute jouissance, pour les affaires
et le trafic du chemin de fer Intercolonial, de quelque nature qu'ils soient, les mêmes
droits et facilités et d'une façon aussi complète aux propriétés de têtes de ligne et
autres de la compagnie à Montréal, aux têtes de lignes à la Pointe Saint-Charles et
aux endroits intermédiaires, et aux abords et voies qui y conduisent, que la compa-
gnie a maintenant ou qu'elle pourra, en aucun temps à l'avenir, avoir en toute jouis-
sance pour ses propres affaires et trafic.

Trente-deuxièmement:-Que la compagnie fournira pour l'usage exclusif de Sa
Majesté, si elle en est requise et lorsqu'elle en sera requise, un bureau convenable
pour la vente des billets dans la gare Bonaventure, ou à tout endroit où la gare prin-
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cipale de la compagnie pourra, à l'avenir, être situéel Montréal, le dit bureau devant
être aussi accessible et aussi commode sous tous les rapports que le propre bureau
de la compagnie dans la dite gare Bonaventure ou la dite gare principale à Montréal
pour la vente des billets, lequel bureau devant être aménagé et entretenu par Sa
Majesté à ses propres frais.

Trente-rroisièmement :-Que Sa Majesté et la compagnie fourniront sans délai
l'une à l'autre, chaque mois, tous les renseignements nécessaires pour vérifier et con-
trôler les taux, prix de transport, sommes exigibles, parts relatives du coût de l'ex-
ploitation et autres rapports devant être faits en vertu des présentes, et Sa Majesté
et la compagnie s'engagent mutuellement à donner les facilités nécessaires, y compris
l'accès aux livres et documents accordé aux apurateurs du chemin de fer Intercolo-
nial et de la compagnie respectivement, afin de leur permettre de vérifier les comptes
en vertu de cette convention.

Que tous les rapports de balance de trafic, sommes exigibles et part relatives
du coût de l'exploitation et auttes rapports devant être faits en vertu des présentes,
devront être faits mensuellement, et Sa Majesté et la compagnie s'engagent mutuelle-
ment à vérifier sans délai et à payer l'une à l'autre, à chaque mois, le montant total
exigible de l'une ou de l'autre pour le mois immédiatement précédent.

Trente quiatrièmenent :-Que Sa Majesté ne sera pas responsable des actes ou
omissions des serviteurs de la compagnie, ni de l'insuffisance ou autres défauts des
machines on du matériel de la compagnie, et la compagnie ne sera pas responsable
des actes ou omissions des serviteurs de Sa Majesté, ni de l'insuffisance ou autres
défauts des machines ou du matériel du chemin de fer Intercolonial.

Trente-cinquièmement :-Que si en aucun temps à l'avenir, les affaires ou le trafic,
dans l'opinion (les parties à ce bail, nécessitent ou justifient la pose de doubles-voies
entre et y compris Sainte-Roialie et Saint-Lambert, ou l'installation d'améliorations
plus étendue, aux cours de la Pointe Saint-Charles ou des points intermédiaires
entre cette Pointe et la gare Bonaventure, ou la pose de voies supplémentaires entre
ces poiits, ou justifient ou nécessitent quelque dépense additionnelle pour l'expédi-
tion convenable et efficace de sa besogne, et si la compagnie en aucun temps
pose les dites voies, ou effectue les dites améliorations, ou fait les dites dépenses, Sa
Majesté pourra avoir l'usage complet et illimité de toute amélioration de ce genre, de
la même manière et dans la même mesure que si la dite amélioration avait été com-
prise dans les propriétés par les pré&entes affermées, lesusage, jouissance et, privilège
relatifs à cette amélioration étant par les présentes données à bail, et si Sa Majesté
se décide à se servir de ces améliorations ou constructions et si le ministre fait une
déelaration à cet effet, il est entendu et convenu par les présentes que ces construe-
tionis et améliorations formeront partie des propriétés affermées, et Sa Majesté paiera
annuellement pour l'usage de toutes constructions et amélierations de ce genre, cinq
pour cent sur la moitié du prix réel payé par la compagnie pour la construction de
ces améliorations; mais dans tous les cas où res améliorations ou travaux supplémen-
taires sur la section commune auront été effectués en vertu des dispositions d'un
statut ou d'un arrêté du comité des Chemins de fer du Conseil privé, ou d'une
autre autorité compétente, Sa Majesté paiera l'intérêt sur la moitié du coût d'iceux
au taux susdit.

Trente-sixièmerent :-Que la compagnie garardit par les présentes à Sa Majesté,
ses successeurs et ayants-cause qu'elle (la dite compagnie) a, sujet aux servitudes
existantes, le droit d'affermer et bailler les droits et privilèges, affermés par les pré-
sentes et chaque partie d'iceux.

Trente-septièmement :-Que s'il était constaté en pratique qu'un droit ou intérêt
quelconque de l'une ou de l'autre des parties n'a pas été pleinement protégé ou prévu

par cette convention, conformément aux véritables but et intention d'icelle, alors les
deux parties négocieront et adopteront d'une façon équitable une nouvelle clause
destinée à pourvoir à cette omission et chacune des parties fera exécuter et donnera
à l'autre tous et chacun des nouveaux documents par écrit qui pourront au besoin
être requis pour mieux assurer les droits et priv lges de chacune d'elles,en vertu du
dit contrat et pour la meilleure exécution d'icelui.



Trente-huitièmement :-Que si, pendant la durée du présent bail, Sa Majesté rem-
plit bien et fidèlement les obligations et engagements que, par les présentes Sa
Majesté s'engage à exécuter, la compagnie devra exécuter et délivrer à l'expiration
du présent bail, sur demande d'un ministre, et exécutera et délivrera à Sa Majesté,
ses successeurs et ayants-cause, un renouvellement du dit bail pour un second terme,
de quatre-vingt-dix-neuf ans, et à l'expiration du second terme, les dits engagements
et obligations ayant été remplis avec une égale fidélité par Sa Majesté, la compagnie
exécutera et délivrera un autre renouvellement pour un troisième terme de quatre-
vingt-dix-neuf ans et ainsi de suite, pour toujours, avec les mêmes conventions et
conditions que celles qui sont contenues dans les présentes, sujet aux restrictions et
modifications qui pourront y être apportées.du consentement des deux parties, ou
arrêtées au moyen de l'arbitrage conformément aux termes de cette convention.

Trente-neuvièmement :-Que ces présentes sont sujettes à la ratification d'icelles
par le parlement du Canada et par les actionnaires de la compagnie.

Quarantièmement.-Que, nonobstant tout ce que contenu dans tout contrat entre
Sa Majesté et la compagnie, fait autrefois et présentement existant, les marchan-
dises offertes à la compagnie, à un endroit quelconque de ses lignes à l'ouest de Mont-
réal, que l'expéditeur désire expédier à Montréal vid l'Intercolonial seront adressées
par la compagnie pour être expédiées de cette manière, et la compagnie délivrera ces
marchandises au chemin de fer Intercolonial à Montréal, et les billets de voyageurs
pour un endroit quelconque sur le chemin de fer Intercolonial à l'est de Montréal
seront vendus par les agents de la compagnie à toutes les gares et agences pour ses
lignes à l'ouest de Montréal sur demande vin Montréal par le chemin de fer Interco-
lonial, et les voyageurs munis de ces billets auront droit et faculté de prendre les
trains du chemin de fer Intercolonial à Montréal pour ces endroits de l'est sur le
chemin de fer Intercolonial.

Quarante- unièmenent :-Que quant aux marchandises qui se présenteront tout le
long de la ligne de la compagnie à 'ouestde Montréaletseront offertes pour être expé-
diées à un endroit quelconque sur le chemin de fer Intercolonial viâ l'Intercolonial à
Montréal, la compagnie ne demandera, n'exigera et. n'imposera, depuis le point de
départ à Montréal, des droits ou péages qui comporteraient ou tendraient à comporter
une différence en faveur de la compagnie et contre le chemin de fer Intereolonial
prenant ou recevan t ces marchandises à Montréal, ou qui favori eraient leur expédi tion
viâ les lignes de lacompagnie à Lévis ouà la Chaudière pour être délivrées à l'Interco-
lonial à l'un de ces endroits de préférence à Montréal.

Quarante-deuxièmement:-Que, dans le but de flaciliter et développer les affaires
du chemin de fer Intercolonial et de la compagnie, tous les efforts possibles devront
être faits pour établir, à Montréal, une correspondance étroite et commode entre les
trains de la compagnie à l'ouest de Montréal et le chemin de fer Intercolonial.

Quarante-troisièmeinent :-Que des taux et prix de plein parcours seront arrêtés
et établis de temps en temps pour circulation entre tous les points du chemin de fer
Intercolonial, y compris los lignes par le présent transférées, et tous les points du
chemin de fer de la compagnie, y compris toutes les lignes affermées par elle, et ces
taux et prix seront, pour ce qui concerne la circulation entre tous les points du
chemin de fer Intercolonial et entre tous les points des lignes de la compagnie et des
lignes affermées, divisés sur la base de droits de péage par mille, sauf lorsque cette
division serait injuste par la raison qu'une ligne de chemin de fer aurait un tarif par
mille fortement prépondérant, dans lequel cas la division des prix et taux sera
ari êtée sur une base raisonnable et équitable par convention mutuelle, et, à défaut de
convention, par arbitrage, ainsi que prévu par le présent.

Quarante-quatrièmement;-Que, pour les marchandises expédiées à et de l'Europe
et des îles britanniques par voie d'Halifax sur le chemin de fer Intercolonial, les taux
de la compagnie pour le transport de ces marchandises à l'ouest de Mon tréal ne seront
pas plus élevés, par voyageur par mille o e par tonne de fret par mille, que la somme
par passager par mille ou par tonne de fret par mille exigée par la compagnio sur
les marchandises de même classe ou nature transportées par elle pour d'autres entre
les mêmes endroits, et destinées aux mêmes endroits ou venant des mêmes endroits
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de l'Europe ou des îles britanniques. En vérifiant ces taux de fret, tous les
drawbacks ou déductions accordés seront retranchés avant de fixer les taux.

Quarante-cinquièmement :-Que les formules des connaissements de pleirn parcours
et les formules de reçus des marchandises passant sur les dites lignes seront telles qu'il
en sera convenu par les fonctionnaires des parties au présent, ou à défaut de conven-
tion, déterminées par arbitrage.

Quarante-sixièmement:-Sa Majesté aura le droit de déduire, des rentes qu'il est
par le présent convenu de payer à la compagnie, la somme ou les sommes d'argent
qui pourront être on devenir dues par la compagnie à Sa Majesté, et pour l'acquitte-
ment desquelles la compagnie est en défaut.

Quarante-septièmement :-Que si des contestations s'élèvent entre Sa Majesté et la
compagnie sous l'empire d'un article quelconque du présent contrat, ou au sujet do
l'exécution du dit article suivant sa vraie intention et signification, ces contestations
seront de temps à autre, à mesure qu'elles surgiront, soumises à la décision et déter-
mination de trois arbitres, dont l'un sera choisi par le ministre, l'autre par la com-
pagnie, et le troisième par les deux ainsi choisis; pourvu topjours que 'une ou
l'autre partie, au bout d'un mois qu'avis aura été donné à l'effet que l'autre a choisi
son arbitre, omet ou refuse d'en choisir un, ou si les deux arbitres nommés refusent
ou omettent de choisir le troisième, alors le juge en chef de la Cour Suprême du
Canada, ou en son absence ou sur son refus ou inhabileté d'agir, le juge puisné le
plus ancien présent à Ottawa et consentant à agir, pourra à la demande de l'une ou
de l'autre partie sur avis donné à l'autre, nommer l'arbi tre nécessaire.

Quarante-huitièmement :-Si un arbitre meurt ou re fuse d'agir, ou si pour toute
autre cause la charge d'u n arbitre devient vacante, son successeur sera chosi de la même
manière que celle prévue pour sa nomination en premier lieu, à moins que les parties
n'en conviennent autrement, et dans le cas où le dit successeur ne sera pas nommé
par la partie ayant droit de le choisir, dans l'espace d'un mois après que la vacance
sera survenue, et après avoir été notifiée de faire la nomination, alors le dit juge en
chef, dans la circonstance susdite, ou le juge puisné le plus ancien consentant à agir,
pourra, à la demande de l'une ou de l'autre partie, nommer le dit successeur.

Quarante-neuvièmement:-Les arbitres ainsi choisis, dans les limites d'un mois
après la dernière nomination, se mettront en devoir de déterminer les matières
soumises, et ils, ou une majorité des arbitres, rendront et publieront leur arrêt dans
les limites d'un mois après qu'il aura été rendu, ou dans tout autre espace de
temps qu'ils fixeront par écrit-cette prorogation de temps étant déterminée par
une majorité des arbitres-et l'arrêt d'une majorité d'entre eux sera final.

Cinquantièmement :-Rien de ce que contenu dans le présent n'éteindra ni ne
touchera les réclamations ou droits de Sa Majesté, s'il en est, tels qu'ils existent
présentement contre la compagnie ou les propriétés de la compagnie autres que
celles qui font l'objet du présent contrat.

EN FOI DE QUoI les présentes (en quadruple) ont été signées par l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux, conformément à un arrêté du conseil portant
la date du 24 mars A.D. 1897, et le sceau du ministère des Chemins de fer et Canaux
a été apposé aux présentes, et la compagnie y a apposé son sceau officiel, et les pré-
sentes ont été signées par le gérant général de la compagnie, le jour et l'année en
premier lieu mentionnés.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER GRAND TRoNc DU CANADA
Par

Témoin à l'exécution par la Compagnie du CHAS. M. HAYS, [L.S.]
chemin de fer Grand Trone. S Gérant général.

E. J. BEDBROOK.

Témoin à l'exécution par le ministre des ANDREW G. BLAIR, [LS.j
Chemins de fer et Canaux et par le Ministre des Chemins de fer et Canaux.
secrétaire.

J. E. W. CuRIER. L. K. JONES,
Secrétaire intérimaire.
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Bail et arrangement faits et passés le quinzième jour de mai, dans l'année de
Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-dix-sept.

Entre la Compagnie du chemin de fer du comté de Drummond, ci-après appelée
"la compagnie ", de la première part, et Sa Majesté la Reine Victoria, représentée
aux présentes par l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux, ci-après appelé
"le ministre", de la seconde part.

ATTENDU que Sa Majesté se propose de prolonger le chemin de fer Intercolonial
jusque dans la cité de Montréal, avec son terminus dans cette cité, et que pour obte-
nir ce prolongement il est proposé d'acquérir de la compagnie ses lignes de chemin
de fer, d'embranchements, et de voies projetées et autres intérêts, droits et propriétés
pour lus considérations et aux conditions ci-après énumérées :-

MAINTENANT cet Acte fait foi : Que la dite compagnie, en considération des prix
d'affermage, engagements, conditions et arrangements ci-après mentionnés, a donné,
octroyé, cédé et affermé, et par les présentes donne, octroie, cède et afferme à Sa
Majesté, Ses successeurs et ayants-droit toute sa ligne de chemin de for et ses embran-
chements s'étendant depuis Sainte-Rosalie, un point sur le Grand Tronc de chemin
de fei- dans la province de Québec, jusqu'à un point sur le côté ouest de la rivière
Chaudière, où la dite ligne de chemin de fer se raccorde avec le Grand Tronc de
chemin de fer, ainsi que la voie, les bâtiments de gares, chateaux d'eau, hangars à
charbon, barrières à bestiaux, voies de garage et d'évitement, approches, pont,
édifices et toutes autres constructions et dépendances appartenant à la dite ligne de
chemin de fèr, avec aussi sa ligne d'embranchement et connections s'étendant de
Saint-Léonard à Nicolet, et toutes et chacune des propriétés (autres que le matériel
roulant et l'équipement de toute espèce et description appartenant à la dite com-
pagnie et servant à son dit chemin de fer), et tous droits et privilèges que la
compagnie peut avoir ou dont elle peut avoir droit de jouir à l'égard de pouvoirs de
circulation sur le Grand Tronc de chemin de fer, sur le pont de la Chaudière et jus-
qu'au terminus ouest actuel du cnemin de fer Intercolonial, et tous les droits, privi-
lèges, intérêts et concessions obtenus par la compagnie de la dite Compagnie du
Grand Tronc de chemin do ftr sur les dite ligne et pont en dernier lieu mentionnés.

La compagnie cède et transporte le dit chemin de fer et les dites dépendances de
toute espèce et description et les dits droits et privilèges à Sa Majesté, Ses successeurs
et héritiers à dater du premier jour de novembre en l'année de Notre Seigneur mil
huit cent quatre-vingt-dix-sept pour la durée de quatre-vingt-dix-neuf ans révolus,
pour les prix et somme de soixante et dix mille piastres pour chaque année de ce
terme, payable en argent légal du Canada par versements semi-annuels de trente-
cinq mille piastres chacun les premiers jours de mai et novembre de chaque année.

Et pour la due exémition des présentes, et sujet aux prescriptions ci-après énu-
mérées, Sa Majesté et la compagnie, leurs successeurs et ayants-droit, et chacun
d'eux, s'engagent et conviennent comme suit, savoir

Premièrement: -Que Sa Majesté, pendant la durée de ce bail, sauf les cas spéciaux
qui pourraient survenir et qui sont mentionnés aux présentes, paiera bien et fidèle-
ment à la compagnie le prix d'affermage susdit en la manière et aux dates ci-dessus
citées sans aucune déduction ou réserve.

Secondement :-Que la compagnie, pour la considération ci-dessus, construira et
terminera suivant le mode adopté pour le chemin de fer Intercolonial, la partie ina-
chevée de sa ligne principale à ou pr-ès Vorcstdale jusqu'au côté ouest de la Rivière
Chaudière, à la satisfaction de l'ingénieur du gouvernement et avec son approbation,

ou avant le premier jour de novembre mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, et
emploiera pour la partie inachevée de sa ligne qu'elle s'engage par les présentes à
construire, des rails neufs en acier ne pesant pas moins que soixante et dix livres
par verge pour la dite distance, et comme partie de cette construction, elle fera tous
les raccordements convenables et nécessaires avec la ligne-mère du Grand-Tronc de
chemin de fer à ou près l'extrémité ouest du pont de la Chaudière à la satisfaction,
aussi, de l'ingénieur des chemins de fer du gouvernement, et en rapport avec la dite
construction, elle construira et terminera tous les bâtiments de gares convenables et
nécessaires, voies de garage, d'évitement, chateaux d'eau, dépendances, bangars à
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charbon, enclos à bestiaux, croisements de voies et autres dépendances nécessaires, à
la satisfaction de l'ingénieur des chemins de fer du gouvernement et conformément
aux plans qui seront fournis à la demande de la compagnie par le département des
Chemins de fer et Canaux, de manière que la dite ligne de chemin de for cédée ou
que l'on propose de céder par les présentes, soit entièrement complétée et prêteàêtre
livrée à Sa Majesté pour son usage à la date mentionnée ci-dessus ou avant.

Troisièmement :-Que la compagnie construira la partie inachevée de sa ligne
à la satisfaction de l'ingénieur du gouvernement et avec une pente maxima de 52.80
par mille, et en outre elle réduira, sur la ligne déjà construite, les pentes de Mont-
Carmel et à à la rivière Saint-François à un chiffre maximum de 52.80 par mille.

Quatrièmement :-Que la compagnie convient par les présentes avec Sa Majesté
qu'elle s'engage à mettre Sa Majesté en possession du chemin de fer achevé à la date
ci-dessus mentionnée ou avant libre de toute charge quelconque; que toutes hypo-
thèques prises ci-devant sur les propriétés de la compagnie, ou obligations émises,
seront cancellées et éteintes avant que Sa Majesté prenne possession de la dite ligne,
e) autant que ces hypothèques ou émission d'obligations pourront affecter ou grever
le chemin de fer affermé par les présentes ; que toutes réclamations non réglées pour
droit de parcours sur la dite ligne de chemin de fer ou ses embranchements seront
entièrement payées et réglées ; que tout transfert de droit de parcours sur aucune

partie de la dite ligne de chemin de fer ou de ses embranchements qui ne sera pas
exécuté par les ayants droit et délivré à la compagnie, sera, avant l'acceptation do
ce bail, dûment exécuté et délivré par les ayants-droit ; et toutes réclamations ou
demandes non réglées d'aucune espèce ou description qui pourront préjudiCier ou
affecter les propriétés de la compagnie affermées à Sa Majesté par les présentes,
seront complètement acquittées et réglées, et de plus, que dans le cas où une réclama-
tion pour droit de parcours, ou dans le cas où le paiement d'une dette ou créance que
la compagnie aurait dû payer ou régler aux termes des présentes, serait ci-après
réclamé à Sa Majesté, cette dernière si elle l'acquitte, déduira le chiffre de cette récla-
mation du montant de tous deniers d'affermage dus et payables en vertu du, présent
bail.

Cinquièmement :-Qu'à l'expiration de la période convenue dans les présentes, et à
la terminaison (le ce bail, la dite ligne de la compagnie, embranchement et autres
dépendances lui appartenant, et toutes améliorations et additions qui auront été
faites par Sa Majesté pendant la durée de ce bail. et tous les droits et privilèges de
toute nature et espèce appartenant à la dite compagnie, deviendront alors la propriété
absolue de Sa Majesté, et, par les présentes, ils sont déclarés être cédés à Sa Majesté,
Ses successeurs et héritiers, libres et clairs de tout droit, titre ou intérêt quelconque
de la part de la compagnie, aussi entièrement et complètement que si ce bail était
un simple transport de la voie, du chemin de fer et des propriétés de la compagnie à
Sa Majesté, Ses successeurs et héritiers comme susdit.

Sixièmement :-Que la compagnie n'aura aucun droit de faire exécuter un
transport on fidéicommis, ou d'émettre des obligations ou de créer une charge sur
la ligne de chemin de fer affermée par les présentes en aucun temps après l'exécution
de ce bail, sauf et seulement en tant qu'il sera nécessaire de ce faire pour céder, dis-
poser ou transférer le prix d'affermage payable à la compagnie par Sa Majesté en
vertu de ce bail et arrangement, sujet aux conditions mentionnées aux présentes; et
lors de l'émission de toutes obligations, ou de l'exécution de tout transport en fidéi-
commis créant une charge sur le prix d'affermage payable à la compagnie en vertu
des présentes dans le but de garantir le principal et l'intérêt de toute somme obtenue
pa ce transport, Sa Majesté paiera le pri ý d'affermage, sous réserve des stipulatidns
ci-dessus relatées, au fidéicommissaire nommé dans l'acte de transport, en tant
qu'Elle est tenue de payer le prix d'affermage aux termes des présentes.

Septièmement :-Que Sa Majesté maintiendra et exploitera d'une manière continue
le chemin de fer affermé par les présentes pendant la durée de ce bail et tiendra la
compagnie indemne de toutes réclamations provenant de l'exploitation et du main-
tien du dit chemin de fer pendant la dite durée.
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Huitièmement :-Que Sa Majesté achètera le matériel roulant et les approvisionne-
ments du chemin de fer de la compagnie au prix d'évaluation qui sera convenu entre
la compagnie et le ministre.

-euvièmement :-Que Sa Majesté ne sera pas tenue de prendre livraison du dit
chemin de fer, et le prix d'affermage stipulé dans les présentes ne sera pas payable
à la compagnie tant que la dite ligne de ce chemin de fer et ses embranchements ne
seront pas entièrement terminés à la satisfaction du ministre ou de l'ingénieur du
département des Chemins de fer et prêts à être exploités pour les fins du chemin de
fer Intercolonial.

Dixièmement:-Que la compagnie, en aucun temps, à la demande du ministre,
fera et exécutera tous transports et écrits quelconques dont Sa Majesté pourra avoir
besoin pour mieux assurer à Sa Majesté, Ses héritiers et successeurs la possession de
toutes et de chacune des parties des propriétés affermées par les présentes.

Onzièmement :-Que dans le cas où la dite ligne de chemin de fer ne serait pas
achevée et prête à être exploitée au premier jour de novembre prochain, mais serait
prête et acceptée par Sa Majesté à une date ultérieure, le prix d'affermage payable à
la première date semi-annuelle fixée pour le paiement de l'affermage stipulé dans les
présentes, sera calculé proportionnellement à la date de mise en possession.

Douzièmement :-Qu'il est déclaré et convenu par les présentes que le présent
bail doit être approuvé par acte du parlement du Canada et par les actionnaires de
la compagnie.

Treizièmement :-Rien de contenu aux présentes n'affectera ou ne portera atteinte
aux réclamations ou droits actuels de Sa Majesté contre la compagnie et ses propriétés
autres que celles mentionnées dans les présentes.

EN FOI DE QUOI, les présentes (en quadruple expédition) ont été signées par
l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux, conformément à un ordre du conseil
en date du 24 mars, A.D., 1897, et le sceau du département des Chemins de fer et
Canaux a été apposé aux présentes, et la compagnie y a apposé son sceau de corpo-
ration, et les présentes ont été signées par le président de la compagnie, les jour et an
ci-dessus en premier lieu écrits.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE DRUMMOND.

Témoin à l'exécution par la Com- J. N. GR EENSIIIELDS, [L.S.]
pagnie du chemin de fer du Président.comté de Drummond.

J. E. W. CURRIER.

Témoin à l'exécution par le mi- ANDREW G. BLAIR, [L.S.]nistre des Chemins de fer et Ministre des Chemins de fer et Canaux.Canaux, et par le secrétaire.
J. E. W. CURRIER.

L. K. JONES, [L.S.]
Secrétaire intérimaire.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Blair ait la permission de présenter un bill (No 142) à l'effet
de ratifier certains contrats passés entre Sa Majesté et la Compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer du Canada et la Compagnie du chemin de fer du Comté de Drum-
moud, dans le but d'obteuir le prolongement du réseau du chemin de fer de l'Inter-
colonial jusqu'à Montréal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateui reprend le fauteuil,
et M. Brodeur rapporte que le comité a fait quelque progrès, et l'a chargé de deman-
der la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité
des Voies et Moyens.

Et la Chambre s'ajourne jusqu'à trois heures, ).m.

SECONDE SÉANCE.

VENDREDI, 18 juin 1897.

PRIÈa. Trois heures, p.M.

M. Gibson, du comté mixte des Impressions des deux Chambres du Parlement,
présente à la Chambre, le quatrième rapport d u dit comité, lequel est la comme suit:-

Votre comit6 recommande qu'à l'avenir les diverses réponses déposées sur le
bureau du Sénat soient envoyées au greffier du comité mixte des Impressions du
Parlement pour être soumises au comité de la même manière et en même temps que
celles de la Chambre des Communes.

Votre comité a soigneusement examiné les documenti suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:-

51. Extrait d'un rapport du comité de l'honorable Conseil- privé, approuvé par
Son Excellence le Gouverneur général, le 23 janvier 1897, concernant la délimitation
de la fontière de l'Alaska. (Document de la session.)

54. Réponse à une adresse du Sénat du 19 mai 1897, demandant un état sous
forme de tableau faisant voir les effets du traité commercial conclu entre le Canada
et la France sur le commerce et le revenu du Dominion, comparativergenc aux trois
années qui ont précédé la date à laquelle ce traité a été mis en vigueur, et autant que
les divers articles compris dans le dit traité sont concernés. (Document de la session.)

54a. Réponse à une adresse du Sénat, en date du 9 juin 1897, demandant un état
sous forme de tableau indiquant la nature, la quantité et la valeur des différents
articles exportés du Canada en France pendant les années finissant le 30 juin 1893,
1894, 1895 et 1896. (Document de la session.)

56. Réponse à une adresse du Sénat du 5 mai 1897, demandant la correspondance
échangée, depuis le 13 juillet dernier, entre le gouvernement fédéral et le gouverne-
ment provincial de l'Ife du Prince-Edouard, relativement à certaines réclamations
financières de cette province contre le gouvernement fédéral. (Document de la
session.)

57g. Réponse à un ordre du 17 mai 1897, demandant un état donnant les noms
et l'emploi de toutes personnes mises à la retraite, destituées ou remplacées dans le
service du gouvernement canadien sous la présente administration, indiquant les
raisons de la mise à la retraite, de la destitution ou du remplacement dans chaque cas,et le nom et l'âge de l'officier ou employé nommé pour remplir la vacance dans
chaque cas, et si une enquête régulière à eu lieu dans chaque cas, la nature de
l'enquête et si la personne intéressée a eu l'occasion de plaider sa cause avant sa
destitution ou son remplacement. (Document de la session.)
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57i. Réponse partielle (Département de l'Intérieur et des Affaires des Sauvages),
à un ordre de la Chambre du 17 mai 1897, demandant un état donnant les noms et
l'emploi de toutes personnes mises à la retraite, destituées on remplacées, dans le
service du gouvernement canadien s)us la présente administration, indiquant les
raisons de la mise à la retraite, de la destitution ou du remplacement dans chaque
cas, et le nom et l'âge de l'officier ou employé nommé pour remplir la vacance dans
chaque cas, et si une enquête régulière a ou lieu dans chaque cas, la nature de l'en-
quête et si la personne intéressée a en l'occasion de plaider sa cause avant sa desti-
tution on son remplacement. (Document de la session.)

59. Réponse à un ordre du 17 mai 1S97, demandant copie du rapport fait par
M. Gourdeau, sous-ministre de la Marine et des Pecheries, sur la conférence qui a
eu lieu en novembre dernier entre les compagnies de steamers et les exportateurs de
bestiaux et de chevaux. (Document de la la session.)

66. Réponse à un ordre du 28 septembre 1S96, demandant un état indiquant le
montant d'argent dépensé par le gouvernement fédéral depuis le 1er juillet 1873, pour
construire, équiper et subventionner des voies ferrées en Canada, le nombre d'acres
,e terre donnés à titre de subvention, et leur valeur estimative ; aussi un état indi-
quant séparément la part de dépenses faites pour des chemins de fer dans chaque
province du Canada et les Territoires du Nord-Ouest, déduction faite de toutes
sommes qui ont pu être portées au compte de chaque province ou des Territoires du
Nord-Ouest, lors du règlement de leur dette envers le Canada. (Document de la
session.)

71. Réponse à un ordre du 17 mai 1897, demandant des soumissions ouvertes le
16 mars 1897, pour les travaux de la section 12 du canal de Soulanges, indiquant les
prix des divers soumissionaires pour chaque item, les quantités approximatives sur
lesquelles les calculs des soumissions ont été basés et le montant total (le chaque
soumission. (Document de la session.)

71a. Réponse à un ordre du 17 mai 1897, dem'idant copie des soumissions
ouvertes le 16 mars 1897, pour les travaux des sections 4, 5, 6 et 7 du canal de
Soulanges, indiquant les prix des divers soumissionnaires pour chaque item, les
quantités approximatives sur lesquelles les calculs des soumissions ont été basés, et
le montant total de chaque soumission. (Document de la session.)

71b. Réponse à un ordre du 17 mai 1897, demandant copie des soumissions
ouvertes le 20 mars, pour les travaux d'agrandissement du canal de Grenville, indi-
quant les prix des divers soumissionnaires pour chaque item, les quantités approxima-
tives sur lesquelles les calculs des soumissions ont été basés et le montant total de
chaque soumission. (Document de la session.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas
imprimés, savoir:-

57a. Réponse à un ordre du 5 avril 1897, demandant copie de toute correspon-
dance, papiers, pétitions, etc., concernant la destitution de Angus McPhee comme
maître de poste à Hopefield, dans la province de l'Ile du Prince-Edouard.

57b. Réponse à un ordre du 3 mai 1897, demandant copie de tous papiers, lettres,
documents, pétitions, etc., concernant la destitution de A. J. McNeili, comme maître
de poste à Stanley Bridge, dans l'Ile du iPrince-Edouard.

57c. Réponse à un ordre du 3 mai 1897, demandant copie de toutes lettres,
papiers et télégrammes échangés .entre le gouvernement et toutes personne ou
personnes au sujet de la destitution du Dr George Duncan, ci-devant surintendant de
la quarantaine à la station de William's-Head, C.-B.

57d. -Réponse à un ordre du 17 mai 1897, demandant copie de touts documents,
rapports, affidavits, déclarations, papiers et correspondance, concernant la destitution
de F. X. Smith, ci-devant gardien du phare au Cap Gaspé.

58. Réponse à un ordre du 28 septembre 1896, demandant copie du contrat
accordé à M. Gédéon Beaulieu, entrepreneur, pour la construction du bureau de poste
à Rimouski, de la correspondance échangée entre lui et le gouvernement à ce sujet,,
et de tous les documents concernant cette affaire.

60. Réponse à un ordre du 17 mai 1897, demandant copie de toute correspon-
dance échangeé depuis le 20 juillet dernier entre le département de la Marine et des
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Pecheries, à Ottawa, et ses officiers ou autres personnes, concernant les approvisionne-
ment- et les réparations des navires et steamers sous le contrôle de ce département
qui ont l'habitude de faire relâche aux ports de Charlottetown, Georgetown et Pictou
out qui sont employés à la protection des pêcheries du littoral ou au service et à l'en-
tretieit des phares ou au service d'hiver entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre
fierme.

61. Réponse à un ordredu 21avril 1897, demandanteopie de toutes lettres, pétitions,
mémoires et avis reçus par le gouvernement ou par quelqu'un de ses membres depuis
le 23 juin 18196, pour modifier l'Acte des Territoires du Nord-Ouest, en vue d'aug-
menter les pouvoirs de l'Exécutif de ces Territoires et les subsides qui leur sont
accordés.

<32. Réponse à un ordre du 3 mai 1897, demandant un état indiquant, en ce qui
concerne Weller Bay, alors que c'était un port extérieur, viz.: pendant environ onze
ans,-

1. La valeur des articles imposables et le montant des droits perçus;
2. La valeur des articles admis en franchise;
3. Le nombre des navires entrés et sortis;
4. Le montant total des salaires payés.
63. Réponse à un ordre du 10 mai 1897, demandant copie de toute correspon-

dance échangée entre les officiers de la milice et autres, et le ministre de la Milice et
le major général commandant, au sujet des promotions par brevet et de l'ordre général
No 7.;, 1896;.

64. Réponse à un ordre du 17 mai 1897, demandant copie de toute correspon-
dance, plans et rapports d'ingénieurs concernant la création d'un port le refuge à
North Harbour, Aspy Bay, comté de Victoria, N.-E.

65, Réponse à une adresse du 3 mai 1897, demandant copie de tous papiers, etc.,
concernant l'élargissement de Daniel Brien Sullivan, condamné à l'emprisonnement
à Toronto le 18 novembre 1896, y compris les rapports du magistrat de police des 21
et 27 novembre 1896.

07. Réponse à un ordre du 28 septembre 1896, demandant copie de toutes lettres,
cor'respondance et soumissions, et état donnant les noms des soumissionnaires, les
montants de leurs soumissions et les noms des personnes qui ont obtenu les contrats
pour les monuments historiques de Lundy's-Lane, de la ferme Chrysler et de Chà-
teaugnay.

68. Réponse à un ordre du 17 mai 1897,.demandant un état donnant une liste
comparative des prix payés pour l'approvisionnement du camp militaire à Aldershot,
comté de KCing, N.-E., pendant les saisons de 1895 et 1896 respectivement; aussi,
copie de tous papiers, correspondance et instructions concernant la fourniture des
approvisionnements pour le dit camp en 1897.

69. Réponse à un ordre du 17 mai 1897, demandant un état indiquant, d'après
les changements annoncés dans l'organisation du Collège militaire royal du Canada,-

1. Les détails concernant les membres du personnel supérieur et subalterne
dans l'organisation projetée, les émoluments de chacun et les conditions de l'en-
gagement, y compris les périodes de service à faire et les fonctions à remplir par
khucun respectivement.

2. Le nombre de classes que l'on se propose d'établir pour l'instruction des
cadets.

3. La répartition et distribution des heures consacrées à l'instruction en classe,
aux exercices militaires et athlétiques, aux repas, récréations, etc., indiquant les
sujets, les professeurs et les instructeurs chargés respectivement des divers sujets
enseignés dans chaque classe.

4. Le chiffre du dépôt à être fait par les cadets pour solder leurs dépenses per-
sonnielles pour une durée de trois ans, sous l'ancien système et sous le système de
réorganisation, respectivement.

5. Le surplus de revenu produit par les honoraires payés par chaque cadet,
déduction faite des frais de pension, sous l'ancien et le nouveau système, respective-
ment.
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6. Les item détaillés, sous l'ancien et nouveau système, constituant une augmen-
tation ou une réduction des dépenses, et les montants résultant de cette différence.

7. Le nombre de demandes faites avant l'annonce de la réorganisation par des
personnes qualifiées désirant concourir pour entrer au Collège militaire royal en
septembre prochain.

70. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 28
septembre 1896, demandant copie de toutes dépêches, minutes du Conseil et corres-
pondance concernant le Congrès International des chemins de fer tenu à Londres en
1895.

70a. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 28
septembre 1896, demandant copie de toutes dépêches, minutes du Conseil et autres
documents concernant la réunion du Congrès International des chemins de fer à Saint-
Pétersbourg, et des papiers soumis à ce congrès pa- le Haut-Commissaire du Canada.

72. Rér>onse à un ordre du 9 septembre 1896, demandant-
1. Copie de tous les rapports faits au cours des derniers dix ans par les ingé-

nieurs du département des Travaux Publics sur la condition du havre de Port-Albert
et les travaux à y faire.

2. Relevé détaillé, avec dates, de tous les montants votés par le parlement pour
l'amélioration du dit havre.

3. Etat indiquant quelle partie des dites sommes a été dépensée en vertu de
contrats, et quelle partie a été dépensée autrement et comment; avee la date des
paiements et les dtoms des personnes auquelles ces paiements ont été faits.

72a. Réponse à un ordre du 28 septembre 1896, demandant-
1. Copie de tous rapports des ingénieurs des travaux publics depuis le 1er jan-

vier 1890, sur la condition et l'amélioration du havre de Goderich et du brise-lames
du Nord.

2. Relevé détaillé de tous les montants votés pour la construction et l'améliora-
tion du dit havre.

3. Relevé indiquant le chiffre des dépenses faites pour le dit havre depuis que le
gouvernement du Canada a entrepris les travaux à y faire comme port de refuge.

Vu que le comité ne tiendra plus de séance durant cette session, il recommande
que son président soit autorisé à ordonner l'impression, etc., de tous rapports ou
réponses qui pourraient venir des deux Chambres, et de régler jusqu'à la clôture de
la session toutes autres questions qui >ont du ressortdu dit comité.

Sur motion de M. Gibson, secondé par M. Sutherland,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le troisième rapport du comité mixte

des)Impressions des deux Chambres du parlement.

M. Mulock, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la,-réponse
à un ordre de la Chambre. du 6 mai 1897, demandant copie de toutes lettres et
correspondance entre le gouvernement ou aucun de ses membres, se rapportant en
quelque manière à la destitution de M. W. D. Fairbrother, comme mattre de poste à
Beamsvilie, avec copie des accusations et le nom de l'accusateur. (Document de la
session No 57j.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 3 mai 1897, demandant copie de
toutes lettres. papiers, correspondance, etc., concernant la fermeture, en mars dernier,
du bureau de poste de Oak-Bay Mills, Québec. (Document de la session Eio 75.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 3 mai 1897, demandant copie de
toutes lettres, télégrammes, pétitions, rapports et autres communications au sujet de
la nomination et de la destitution de David H. Price, maître de poste de Aylmer-
Ouest, ainsi que de la nomination de son successeur, Frederick Ashbaugh. (Docu-
ment de la session No 57k.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 3 mai 1897, demandant copie de
toute correspondance, pétitions et rapports, concernant la destitution de T. P. Shields,
maître de poste de Upper Maugerville. et la nomination de Emery Sewel à sa place,
et au spjet de tous changements projetés pour l'emplacement du dit bureau de poste
depuis 1891. (Document de la session No 571.)
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Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 12 avril 1897, demandant copie
de tous papiers, correspondance et pétitions, etc., concernant la destitution d'Alexis
Doutre comme maître de poste de Beauharnois. (Document de la session .No 57m.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 3 mai 1897, demandant copie de
toute correspondance et autres documents concernant la création de charges d'ins-
pecteurs des postes à Stratford, Barrie et Kingston, et les nominations d'inspecteurs
et autres fonctionnaires se rattachant à ce service.

2. Etat donnant le nombre des employés attachés à chacun de ces services, le
salaire payé et toutes autres dépenses afféreites à chacun des dits services. (Docu-
ment de la session No 76.)

Aus.si, la réponse à un ordre de la Chambre du 5 avril 1897, demandant un état
donnant les noms le tous maîtres de poste et autres personnes au service du gouver-
nement dans les comtés de King et York, N.-3., qui ont été destitués depuis juillet
1896, et copie de toute correspondance à ce sujet. (Document de la session 37o 57n.)

Aussi, la réponse àun ordre de la Chambre, du 17 mai 1897, demandant copie
de la preuve faite à l'enquête tenue sur le bureau de poste de Valleyfield par M.
Wil frid Mercier. (Document de la session No 57o.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 129) modifiant (le nouveau
l'Acte des Postes.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général ; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a fait quelques progrès, et l'a chargé de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau cn tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour exa-
miner une certaine résolution déclarant qu'il est expédient d'accorder et voter une
certaine somme d'argent pour la construction d'une ligne de chemin de fer depuis
Leth bridge, d ans le Territoire d'Al berta, à travers la Passe-d u-Nid-de-Corbeau, jusqu'à
Nelson, dans la Colombie-Britan nique.

A six heures p.m. M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre du jour appelle les bills privés, en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 68) concernant "l'American Bank Note
Company," lesquels amendements sont lus comme suit:-

Dans le préambule.

Page 1, ligne ", retranchez depuis " énoncées " jusqu'à "et" dans la ligne 9.
Page 1, ligne 11), retranchez "aussi."

Dans le titre.

Après "Company" insérez: " [foreign) ".
Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.
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Le comité général de la Chambre formé pour examiner une résolution proposée
déclarant qu'il est expédient d'accorder et voter une certaine somme d'argent pour
la construction, d'une ligne de chemin de fer depuis Lethbridge, dans le Territoire
d'Alberta, à travers la Passe-du-Nid-de-Corbeau, jusqu'à Nelson, dans la Colombie
Britannique, reprend le cours de ses délibérations.

(En comité.)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il est expédient d'accorder et de voter pour une ligne de chemin d8

fer allant de Leth bridge, dans le territoire d'Alberta. en passant par laPasse-du-Nid-
de-Corbeau, jusqu'à Nelson, dans la province de la Colombie-Britannique, et en con-
sidération des concessions ci-après mentionnées, une somme de onze mille dollars
pour chaque mille du dit chemin de fer, n'excédant pas en totalité lasomme de trois
millions six cent trente mille dollars, payables par versements à l'achèvement des
différentes sections du dit chemin d'une longueur respective d'au moins dix milles,
et le reste à l'achèvement de l'entreprise entière, sauf la condition qu'un contrat et
une convention entre Sa Majesté la Reine agissant au nom de la Confédération du
Canada et renrésentée par le ministre de, Chemins de fer et Canaux, d'une part, et la
Compagnie du chemin de fer Pacifique Canadien, ci après appelée " la compagnie",
d'autre part, seront au préalable signés de la manière que le Gouverneur au conseil
pourra prescrire, contenant entre autres stipulations de la part de la compagnie, les
suivantes, savoir:-

(a.) Que la compagnie construira ou fera construire le dit chemin par telle route
et selon tels plans et devis et dans tel espace de temps qui pourront être stipulés
dans la dite convention, et lorsqu'il sera terminé, elle l'exploitera pour toujours.

(b.) Que la dite ligne de chemin de fer sera construite à travers la ville de Mac-
leod et une gare y sera établie, à moins que la compagnie ne fasse connaître au
Gouverneur en conseil qu'il existe de bonnes raisons pour construire le chemin de
fer en dehors des limites de la dite ville, dans lequel cas, I t dite ligne de chemin de
fer sera tracée et la gare établie à une distance d'au plus cinq cents terges des dites
limites de la ville.

(c.) Qu'aussitôt que le dit chemin sera ouvert au trafic jusqu'au lac Kootenay, les
tarifs et péages locaux sur ce chemin de fer et sur tout autre chemin de fer employé
en rapport avec lui ou ci-après possédé ou affermé ou exploité pour le compte de la
compagnie au sud de la ligne-mère de la compagnie dans la Colombie-Britannique,
aussi bien que les tarifs et péages entre aucun point sur cette ligne ou ces lignes de
chemin de fer et aucun point sur la ligne-mère de la compagnie dans tout le Canada,
ou sur tout autre chemin de fer possédé ou affermé ou exploité pour le compte de la
compagnie, y compris ses lignes de bateaux à vapeur dans la Colombie-Britannique,
seront au préalable approuvés par le Gouverneur en conseil ou par une commission
de chemin de fer, si et lorsque cette commission est ou sera établie par la loi et ils
seront en ;out temps ci-après et de temps à autre subordonnés à la revision et au coa-
trôle de la manière susdite.

(d.) Qu'une réduction sera faite dans les tarifs et péages généraux de la compa-
gnie, tels qu'exigés aujourd'hui ou tels que contenus dans son présent tarif de transport
quels que soient maintenant les tarifs les plus bas, pour charges de wagons ou autre-
ment, sur les classes de marchandises ci-après mentionnées, allant vers l'ouest, depuis
et y compris Fort-William et tous les points à l'est de Fort-William sur le chemin
de fer de la compagnie jusqu'à tous les points à l'ouest de Fort-William sur la-ligne-
mère de la compagnie, ou sur toute ligne de chemin de fer dans tout le Canada pos-
sédée ou affermée ou exploitée pour le compte de la compagnie, soit que les expé-
ditions se fassent entièrement par chemin de fer, ou par eau et chemin de fer, cette
réduction devant s'élever aux pour cent respectifs suivants, savoir:- -

Sur tous les fruits verts et frais, 33Î pour 100.
Huile de charbon, 20 po.ur 100.
Cordage et ficelle d'engerbage, 10 pour 100.
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Instruments aratoires de toutes sortes, montés ou démontés, 10 pour 100.
Fer, y compris le fe: en barres, en bandes, tôle du Canada, galvanisé en feuille

tuyaux, ajustages de tuyaux, clous, carvelles et fers à cheval, 10 pour 100.
Toutes sortes de fils métalliques, 10 pour 100.
Vitres, 10 pour 100.
Papiers pour les fins de construction et pour toitures, 10 pour 100.
Feutre pour toiture, boîtes et empaquetage, 10 pour 100.
Peintures de toutes sortes et huiles, 10 pour 100.
Bétail sur pied, 10 pour 100.
Articles en bois, 10 pour 100.
Meubles de ménage, 10 pour 100.

et aucun tarif plus élevé que ces tarifs ou péages réduits ne sera ci-après exigé par
la compagnie sur aucune de ces marchandises qui seront transportées par la com-
pagnie entre les points susdits; ees réductions devant prendre effet le ou avant le
premier janvier mil huit cent quatre-vingt-dix-huit.

(e.) Qu'il y aura une réduction dans les tarifs et péages actuels de la compagnie
sur le grain et la farine depuis tous les points de sa ligne-mère, de ses embranche-
ments ou raccordements, à l'ouest de Fort-William, jusqu'à Fort-William et les points
à l'est, de Port-Arthur, de trois centins par cent livres, à prendre effet de la
manière suivante: Un centin et demi par cent livres le ou avant le premier jour de
septembre, mil hnit cent quatre-vingt-dix-huit, et un centin et demi additionnel par
cent livres, le ou avant le premier jour de septembre mil huit cent quatre-vingt-dix-
neuf. Et aucun tarif plus élevé que ces tarifs ou péages réduits ne sera exigé su'r
ces marchandises après les dates mentionnées, à partir des points susdits.

(f.) Que le comité des chemins de fer du Conseil privé pourra accorder des droits
de parcours sur la dite ligne de chemin de fer et tous ses embranchements et raccor.
dements, ou sur aucune de leurs parties, et sur toutes les lignes de chemin do fer
maintenant ou ci-après possédées ou affermées ou exploitées pour le compte de la
compagnie dans la Colombie-Britannique, au sud dle la ligne-mère du chemin de for
de la compagnie, et l'usage nécessaire de ses voies, gares et. terrains de gares, à toute
autre compagnie faisant cette demande, à telles conditions que ce comité pourra
établir et fixer, et selon les dispositions de l'Acte des chemins de fer ou de tels autres
actes généraux relatifs aux chemins de fer, que le parlement dit Canada pourra do
temps à autre adopter. Rien dans les présentes ne sera censé impliquer que ces
droits dle parcours pourraient ne pas être ainsi accordés sans la disposit ion spéciale
contenue dans les présentes.

(g.) Que le dit chemin de fer, lorsqu'il sera construit, ainsi que cette partie du
chemin de fer de la compagnie comprise entre Durmore et Lethbridge, et toutos les
lignes de chemin de fer, embranchements, raccordements et prolongements dans la
Colombie-Britannique au sud de la ligne-mèr e de la compagnie dans la Colombie-
Britannique, seront soumis aux dispositions le l'Acte des chemins de for et de tels
autres actes généraux relatifs aux chemins de fer, que le parlement du Canada pourra
de temps à autre adopter.

(h.) Que si la compagnie ou toute autre compagnie, avec laquelle elle aura fait
quelque convention sur le sujet, vient, à raison de la construction du dit chemin ou
d'aucune de ses parties, tel que stipulé dans la dite convention, à avoir droit d'obtenir
et obtient des terres comme subventions, de la part du gouvernement de la Colombie-
Britannique, alors ces terres, en en exceptant celles qui, d'après l'opinon du direc.
teur de la commission géologique du Canada (exprimée par écrit) sont des terres
houillères, seront vendues au public par la compagnie ou par telle autre compagnie,
conformément aux règlements et à des prix n'excédant pas ceux prescrits de temps à
autre par le Gouverneur en conseil, en tenant compte des règlements provinciaux
alors existants et pouvant s'y appliquer; l'expression " terres " comprenant tous les
minéraux et le bois qui s'y trouvent, et dont on disposera tel que susdit, soit avec ou
sans la terre, selon que le Gouverneur en conseil le prescrira.

(i.) Que si la compagnie ou toute autre compagnie, avec laquelle elle aura fait
quelque convention sur le sujet, vient, à raison de la construction du dit chemin ou



d'aucune ce ses parties, tel que stipulé dans la dite convention, à avoir droit d'obtenir
et obtient comme subvention, de la part du gouvernement de la Colombie-Britan-
nique, des terres qui, d'après l'opinion du directeur de la commission géologique du
Canada (exprimée par écrit), sont des terres houillères, alors la compagnie fera
transférer à la Couronne, pour l'avantage du Canada, une partie de ces terres jusqu'à
concurrence de cinquante mille acres, ces terres devant avoir une valeur égale par
acre, comme terres à houille, au reste de ces terres; les dits cinquante mille acres
devant être choisis par le gouvernement, de telle juste et équitable manière que
pourra déterminer le Gouverneur en conseil, et elles seront dès lors possédées ou
vendues ou autrement affectées par le gouvernement comme il le jugera convenable,
à telles conditions, s'il en impose, que pourra prescrire le Gouverneur en conseil,
dans le but d'atsurer un approvisionnement de houille suffisant et convenable, au
public, à des prix raisonnables, n'excédant pas deux dollars par tonne de deux mille
livres délivrées sans frais sur les wagons, aux mines.

Résolution à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, samedi prochain
Samedi, 19 juin 1897.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 142) à l'effet de ratifier
certains contrats passés entre Sa Majesté et la Compagnie du Grand-Tronc de che-
min de fer dii Canada et la Compagnie du chemin de fer du Comté de Drummond,
dans le but d'obtenir le prolongement du réseau du chemin de fer de l'Intercolonial
jusqu'à Montréal.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, à la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lI comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir
ill (No 92) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de forGrand

Oriental.
Bill (No 132) intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant le Sénat

et la Chambre des Communes."

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, remet à M. l'Ora-
teur, un message de Son Excellence le Gouverneur général, revétu de la signature
de Son Excellence.

Et le dit message est la par M. l'Orateur, (tous les membres de la Chambre étant
debout et'découverts) et i est comme suit
ABERDEEN.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les estimations
supplémentaires des sommes requises pour le service du Canada, pour l'année expi-
rant le 30 juin 1898, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, 1867, il. recommande ce budget à la Chambre des Communes.
(Document de la session No 2e.)
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 18 juin 1897.
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Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Blair,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire, soient référés au

comité des Subiides.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens.

(En comité.)

Résolu, qu'il est opportun de reviser et refondre les actes et parties d'actes main
tenant en vigueur au sujet des droits de douane, et qu'à cet effet il est à propos
d'abroger les actes suivants et les parties de ces actes qui ne sont pas déjà abrogés,
savoir -

57-58 Victoria, chapitre 33, intitulé: "Acte pour consolider et modifier les
actes concernant les droits de douane."

58-59 Victoria, chapitre 23, intitulé: "Acte pour modifier le tarif de douane,
1894."

59 Victoria, chapitre 8, intitulé: " Acte pou'r amender le tarif de douane, 1894."
Et de prescrire autrement en statuant que les dispositions suivantes soient

substituées un leur lieu et place:-
1. Qu'à moins que le contexte n'exige une interprétation différente-

(a) Les initiales "n.s.a." représentent et ont la signification des mots "l non
spécifié ailleurs" ;

(b) Les initiales "n.a.p." représentent et ont la signification des mots " non
autrement prévu ";

(c) L'expression "gallon" signifie un gallon impérial
(d) L'expression "tonne " signifie deux mille livres avoir-du-poids;
(e) L'expression "de preuve" ou "spiritueux de preuve," lorsqu'elle est

appliquée aux vins ou aux spiritueux de quelque espèce que ce soit, signifie
spiritueux d'une foi ce égale à celle de l'alcool éthylique pur mélangé avec de
l'eau distillée en proportions telles que le mélange résultant ait, à une tempéra-
ture de soixante degrés Fahrenheit, un poids spécifique de 0-9198 comparative-
ment à celui de l'eau distillée à la même température;

(f ) L'expression " calibre," lorsqu'elle est appliquée aux feuilles ou plaques
de métal, ou aux fils de métal, signifie l'épaisseur ou la grosseur déterminée
d'après le calibre étalon de Stubbs;

(g) L'expression " diamètre," lorsqu'elle est appliquée aux tubes ou tuyaux,
signifie la mesure réelle du diamètre intérieur;

(h) L'expression " feuille," lorsqu'elle est appliquée aux métaux, signifie
une feuille ou plaque de pas plus de trois seizièmes de pouce d'épaisseur;

(i) L'expression " plaque," lorsqu'elle est appliquée aux métaux, signifie
une plaque ou feuille de plus de trois seizièmes de pouce d'épaisseur;
2. Que les expressions mentionnées à l'article deux de l'Acte des douanes, tel que

modifié par l'article deux de l'Acte des douanes modifié, 1888, auront, chaque fois
qu'elles se rencontreront dans les présentes ou dans tout acte relatif aux douanes, à
moins que le contexte ne s'y oppose. la signification qui leur est assignée respective-
ment par les dits articles deux; et le pouvoir conféré au Gouverneur en conseil par
l'Acte des douanes de transférer des effets imposables sur la liste des effets qui peuvent
être importés en franchise, n'est ni abrogé ni amoindri par les présentes.

3. Que sauf les dispositions précédentes et les prescriptions de l'Acte des douanes
(chapitre 32 des Statuts revisés, tel que modifié), il sera imposé, perçu et payé sur
tous les effets énumérés ou mentionnés comme n'étunt pas énumérés à l'annexe A
ci-jointe, les différents droits de douane énumérés et spécifiés dans la dite annexe et
portés un regard de chaque item respectivement, ou imposés sur ces effets comme
non énumérés, lorsque ces effets seront importés au Canada ou lorsqu'ils seront sortis
de l'entrepôt pour la consommation.

4. Que sauf les mêmes dispositions et les conditions contenues à l'annexe B
ci-jointe, tous les effets énumérés dans la dite annexe B pourront être importés au



Canada ou sortis de l'entrepôt pour la consommotion sans payer aucun droit de
douane sur ces effets.

5. Que l'importation au Canada d'aucun des effets énumérés, décrits ou men-
tionnés à l'annexe C ci-jointe, est prohibée, et que s'il en est importé ils deviendront
par. là même confisqués à la Couronne et pourront être détruits, et que toute personne
qui importera, fera importer ou permettra que l'on importe des effets ainsi pro-
hibés, sera passible dans chaque cas d'une amende de deux cents piastres.

6. Les droits imposés sur le poisson et autres produits des pêcheries pourront
être remis en tout ou en partie en ce qui concerne soit les Etats-Unis soit Terre-
neuve, ou ces deux pa.ys, sur proclamation du Gouverneur en conseil, laquelle
pourra être lancée lorsqu'il apparaîtra, à sa satisfaction, que les gouvernements des
Etats-Unis et de Terreneuve, ou l'un ou l'autre de ces gouvernements, auront fait,
dans leurs tarifs de droits imposés sur les articles importés (lu Canada, des change-
ments réduisant ou abolissant les droits en vigueur dans les dits pays, respective-
ment.

7. Que l'exportation du chevreuil, des dindons sauvages, des cailles, des per-
drix, des poules de prairies et des bécasses, abattus et entiers ou par morceaux, est
par le présent déclarée illégale et défendue; et quiconque exportera ou tentera d'ex-
porter quelqu'un de ces articles encourra, pour chaque contravention, une amende
de cent piastres, et l'article que l'on tentera ainsi d'exporter sera confisqué et pourra,
sur soupçon raisonnable de l'intention de l'exporter, être saisi par tout préposé des
douanes,-et si cette intention est prouvée, il en sera disposé comme pour une infrac-
tion aux lois de douane; pourvu que le présent-article ne 3'applique à l'exportation,
en conformité (le règlements établis par le Gouverneur en conseil, d'aucune carcasse
ou partie de carcasse de chevreuil élevé par un particulier, une compagnie ou une
association de personnes sur son propre terrain.

8. Que des règlements concernant la manière dont les mélasses et sirops seront
échantillonnés et éprouvés dans le but de déterminer à quelles catégories ils appar-
tiendront pour l'imposition des droits, seront faits par le contrôleur des douanes, et
les instruments et appareils nécessaires à cette détermination seront désignés par lui
et fournis aux employés qu'il chargera d'échantillonner et éprouver ces mélasses et
sirops, et ladécisionde tout employé ainsi chargé d'éprouver ces articles, quant aux
droits auxquels ils seront assujétis en vertu du tarif, sera finale et décisive, à moins
que, sur appel au commissaire des douanes, porté dans les trente jours après que
cette décision aura été rendue, elle ne soit modifiée, ave,.l'approbation du contrôleur,
et la décision du commissai're ainsi approuvée sera finale.

9. Que'dans le cas de tous vins, spiritueux ou liqueurs alcooliques frappés de
droits suivant leur force de preuve relative, cette force sera constatée soit au moyen
de l'hydromètre de Sykes, soit au moyen de la bouteille de gravité spécifique, selon
que le contrôleur des 1)ouanes l'ordonnera; et dans le cas où cette force relative ne
pourra être constatée par l'usage direct de l'hydrometre ou de la bouteille de gra-
vité, elle sera constatée par la distillation d'un échantillon et l'épreuve subséquente
du produit distillé sera faite de la même manière.

10. Que toutes les préparations médicinales ou de toilette importées pour en com-
pléter la fabrication, ou pour les employer à la fabrication d'autres articles en y ajou-
tant quelque ingrédient ou des ingrédients, ou en mélangeant ces préparations, ou en
les embouteillant, empaquetant ou étiquetant, soit seules, sôit avec d'autres articles
ou mélanges, sous un nom de propriétaire, un nom spécial ou marque de commerce,
seront évaluées pour les droits diapr'ès les prescriptions du paragraphe deux de la
clause soixante-et-cinq de l'Acte des Douanes.

11. Que toutes préparations médicinales, soit chimiques ou autres, ordinairement
importées sous le nom du fabricant; porteront le, noin véritable de ce fabricant et
celui du lieu où elles sont préparées et les -mots " alcoolique" ou " non alcoolique "
seront apposés-d'une manière permanente et lisible sur chaque paquet, au moyen d'une
estampe, étiquette ou autrement; et toutes préparations médicinales importées sans
que ces noms y soient ainsi apposés seront confisquées.
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12. Que lorsque des contenants (packages) seront importés, ils seront assujétis
aux droits suivants:

(a) Les bouteilles, flacons jarres, dames-jeannes, barils, boucauts, pipes, quarts
et autres vaisseaux ou contenants, faits de fer-blanc, de for, de plomb, de zinc, de
verre ou d'autre matière capable de cntenir des liquides, et les contenants dans les-
quels les marchandises sont ordinairement mis pour la consommation dans le pays,
y compris les caisses, non autrement spécifiées, dans lesquelles sont contenus des
spiritueux, vins ou liqueurs de malt ou autres liquides embouteillés, et chaque con-
tenant étant la première enveloppe renfermant les marchandises pour la vente sera,
dans tous les cas auxquels il n'est pas autrement pourvu et dans lesquels ils con-
tiennent des marchandises assujéties à un droit ad valorem ou un droit spécifique et
un droit ad valorem, assujéti au même droit ad valorem que celui qui sera assis et
perçu sur les marchandises qu'ils contiennent, et la valeur des contenants pourra
être comp"rise dans la valeur des dites marchandises;

(b) Néanmoins, tous contenants, comme susdits, dans lesquels sont des mar-
chandises assujéties à un droit spécifique seulement, et non autrement désignés, seront
frappés d'un droit de vingt pour cent ad valorem;

(c) Que les contenants non spécifiés plus haut, et qui ne sont pas ici spéciale-
ment frappés ou déclarés assujétis à un droit, et qui sont les contenants ordinaires
dans lesquels les marchandises sont empaquetées pour l'exportation, selon les usages
et coutumes généraux du commerce, seront exempts de droits;

(d) Néanmoins encore, tous pareils contenants spéciaux qui sont d'un usage, ou
apparemment destinés à un usage autre que pour l'importation des marchandises
qu'ils contiennent, seront assujétis au droit qui les frapperait s'ils étaient importés
vides ou indépendamment de leur contenu;

(e) Néanmoins encore, tous contenants (intéra.irs et extérieurs) dans lesquels
sont des marchandises exemptes de droits lorsque les dits contenants sont d'une
nature telle que leur destruction est nécessaire pour en tirer le contenu, seront
exempts de droits.

13. Que toute personne qui, sans excuse légitime, dont la preuve lui incombera,
enverra ou emportera en Canada, ou qui. étant en Canada, aura en sa possession
quelque en-tête de compte ou autre papier paraissant être un en-tête ou un blanc
pouvant être rempli ou utilisé comme facture, et portant quelque certificat tendant
à faire voir, ou qui pourrait être utilisé pour faire voir que la facture qui pourrait
être faite au moyen de ceten-tête de compte ou de ce blanc est exacte ou authenti-
que, sera coupable de délit et passible d'une amende de cinq cents piastres et d'un
emprisonnement de douze mois au plus, à la discrétion de la cour; et les effets qui
auront été déclarés au moyen d'une facture faite en se servant d'un en-tête ou blanc
de compte de ce genre seront confisqués.

14. Qu'en ce qui concerne les articles importés pour des fins de fabrication qui
sont admissibles, selon la liste A ci-jointe, pour des fins spécifiques, à un taux de
droit iniërieur à celui qui autrement serait imposable, ou qui sont exempts de droits,
selon la liste B ci-jointe, l'importateur qui réclamera cette exemption de droits ou
cette exemption proportionnelle de droits fera et signera l'affirmation ou l'affidavit
suivant devant le percepteur des douanes au port d'entrée ou devant un notaire
public ou un commissaire pour prendre les affidavits:-

Je, (nom de l'importateur) soussigné, importateur des (noms des effets ou marchan-
dises) mentionnés dans cette déclaration, jure (ou affirme) solennellement que ces
(noms des effets ou marchandises) sont importés par moi pour la fabrication de (noms
des produits à fabriquer) dans ma propre manufacture, située à (nom de la localité, du
comté et de la province), et qu'aucune partie n'en sera employée à d'autres fins, et que
je n'en disposerai pas avant qu'ils soient ainsi fabriqués.

15. Que rien de ce que contenu ' dans les dispositions qui précèdent n'affectera
l'Acte du Traitéfrançais, 1894, ou chapitre trois du cinquante-huit cinquante-neuf Vic-
toria, intitulé " Acte concernant les traités decommerce qui intéressent le Canada."

16. Que lorsque le tarif de douane d'un pays quelconque donne entrée aux pro-
duits du Canada dans des conditions qui en somme sont aussi favorables au Canada
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que le sont les conditions du tarif de réciprocité dont il est question ici aux pays
auxquels il pourra s'appliquer, les articles qui auront été récoltés, produits ou fabri-
qués dans ce pays, lorsqu'ils seront impoités directement de ce pays, pourront être
déclarés en douane ou levés d'entrepôt pour la consommation au Canada aux taux
réduits établis dans le tarif de réciprocité, à la liste D.

(a) Que toute question qui pourra survenir au sujet des pays qui auront droit
aux bénéfices du tarif de réciprocité, sera décidée par le contrôleur des Douanes,
sauf la sanction du Gouverneur en conseil.

(b) Que le Gouverneur en conseil pourra accorder les bénéfices de ce tarif de
réciprocité à tout pays qui pourra y avoir droit en vertu d'un traité conclu avec
Sa Majesté.

(c) Que le contrôleur des Douanes pourra faire les règlements qui seront néces-
saires pour la mise à exécution des intentions que portent les articles précédents.

17. Que chaque fois que le Gouverneur en conseil aura raison de croire
qu'à l'égard de quelque article de commerce il existe une coalition, association ou
pacte de quelque nature entre les faîbricarts ou les marchands de cet article ou un
nombre quelconque d'entre eux, pour augmenter indument le prix de cet article ou
pour accroître indûment de quelque autre façon les avantages de ces fabricants ou
marchands aux dépens des consommateurs, le Gouverneur en conseil pourra commis-
sionner ou autoriser tout juge de la cour Suprême ou de la cour d'Echiquier du
Canada ou de toute cour Suprême ou Haute cour dans toute province du Canada aux
fins de procéder à une enquête sommaire et faire rapport au Gouverneur en conseil
sur l'existence ou la non existence de semblable coalition, association ou entente;
ce juge ayant le pouvoir d'obliger les témoins à comparaître et de les interroger
sous serment, de requérir la production des livres et documents, ainsi que tous les
autres pouvoirs nécessaires qui pourront lui être conférés par le Gouverneur en
conseil pour les fins de cette enquête, et si ce juge fait rapport qu'il existe pareille
coalition, association, pacte ou entente, ou s'il apparait au Gouverneur en conseil
que les avantages qui en résultent pour les consommateurs sont facilités par le droit
imposé sur article similaire à son importation, alors le Gouverneur général en conseil
portera cet article sur la liste des articles admis à entrer en franchise, ou réduira
le droit dont il est frappé, de façon à donner au public l'avantage d'une concurrence
raisonnable en pareils articles.

Le Gouverneur en conseil pourra faire tout règlement qu'il jugera opportun
pour l'efficacité de cette enquête.

2. Résolu,-.-Qu'il est à propos de révoquer tous les arrêtés du conseil et tous les
règlements administratifs inconciliables ou incompatibles avec quelqu'une des disposi-
tions de la résolution précédente ou de l'annexe y attachée.

3. Résolu,-Qu'il est à propos de prescrire que les résolutions précédentes et les
changements qu'elles apportent dans le tarif des droits de douane payables sur les
effets importés au Canada, soient mis en vigueur le et après le 23 avril dernier:

Pourvu que dans le cas d'articles qui ont été importés ou retirés d'entrepôt pour
la cor.sommation et sur lesquels un droit a été payé, le ou après le 23 avril 1897, con-
formément au taux de droit déclaré payable sur tels aíticles dans les résolutions
concernant les droits de douane présentées dans la Chambre des Communes le 22
avril 1897, ou dans toute autre résolution semblable subséquemment présentée dans
la dite Chambre, le droit ainsi payé ne soit pas affecté, et que la personne qui l'aura
payé n'ait droit à aucun remboursement ou ne soit tenue à aucun, autre paiement de
droit, à raison du changement apporté à ce droit par aucune résolution présentée
subséquemment à la résolution en vertu de laquelle ce droit a été payé et avant
l'adoption du présent acte.
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ANNEX E A.

EFFETS FRAPPÉS DE DROITS.

Ales, bières, vins et liqueurs.

1. Ale, bière et porter, importés en fûts ou autrement qu'en bou-
teilles, seize centins par gallon.......................... ....... ......... 16c. p. gaIl.

2. Ale, bière et porter, importés en bouteilles (six bouteilles d'une
pinte ou douze bouteilles d'une chopine étant censés contenir un
gallon), vingt-quatre centins par gallon..........., ............... .... 24c. p. gall.

3. Cidre non clarifié ou épuré, cinq centins par gallon....... .... 5c. p. gall.
4. Cidre clarifié ou épuré, dix centins par gallon........................... 10c. p. gali.
5. Jus de limon et jus de fruits alcoolisés, ne contenant pas plus de

vingt-cinq pour cent de spiritueux de preuve, soixante centins (')c. p. gall.
par gallon ; et lorsqu'ils contiennent plus de vingt-cinq pour cent
de spiritueux de preuve, deux dollars par gallon ............ $2 p. gall.

6. Jus de limon et autres sirops et jus de fruits, n.a.p., vingt pour
cent ad valoren. ............ ........................... .. 20 p. c.

7. Liqueurs spiritueuses ou alcooliques distillées de quelque matière
que ce soit, ou contenant des spiritueux distillés d'une espèce
quelconque, ou composées avec de pareils spiritueux, et tout mé-
lange de ces spiritueux avec de l'eau, par chaque gallon de la
force de preuve; et lorsqu'elles seront d'une force supérieure à
la force de preuve, le même droit sera imposé et perçu sur la
quantité plus grande qu'elles produiraient si les liqueurs étaient
réduites à la.force de preuve. Lorsque les liqueurs seront d'une
force moindre que la force de preuve, le droit sera perçu à l'un
des taux prescrits ci-dessous, mais sera calculé sur une quantité
réduite de liqueurs, proportionnellement au moindre degré de
force ; pourvu, toutefois, qu'aucune réduction de quantité ne soit
calculée ou faite sur aucune liqueur de force moindre que quinze
pour cent au-dessous de la force de, preuve, mais toutes ces
liqueurs seront calculées comme étant de la force de quinze
pour cent au-dessous de la force de preuve, ainsi qu'il suit:-

(a) Alcool éthylique, ou la substance communément connue
sous le nom d'alcool, oxyde hydraté d'éthyl ou esprit-
de-vin; genièvre de toute espèce, n.s.a.; rhum, whisky,
et toutes liqueurs spiritueuses ou alcooliques n.a.p.;
alcool amylique ou huile lourde, ou toute substance
connue sous le nom d'esprit de pommes de terre ou
d'huile de pommes de terre; alcool méthylique, alcool
de bois, naphte de bois, esprit pyroxylique, ou toute
substance connue sous le nom d'esprit de bois ou alcool
méthylique; absinthe, arack ou esprit de palme, eau-
de-vie, y compris l'eau-de-vie artificielle et les imitations
d'au-de-vie; cordiaux et liqueurs de toute espèce n.s.a.;
mescal, pulque, sorbets au thum, schiedam et autrés
schnapps; tafia, angostura, et amers ou breuvages
alcooliques de ce genre, deux dollars et quarante
centins par gallon................................................. $2.40 p. galL

(b) Spiritueux et alcools de toutes sortes, mélangés à
quelque autre ou à d'autres ingrédients et étant connus
ou désignés comme anodins, élixirs, essences, extraits,
lotions, teintures ou médicaments, ou vins médicamentés
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(soi-disant) ou essences de fruits à l'éther ou à l'alcool,
n.s.a., deux dollars et quarante centins par gallon et $2.40 p. gall.
trente pour cent ad valorem...... . ..... ............... et 30 p. c.

(c) Parfums alcooliques et spiritueux parfumés, bay-rhum,
eaux de Cologne et de lavande, eaux pour la chevelure
ou la peau, eaux dentifrices et autres préparations pour
la toilette contenant des spiritueux d'aucune sorte, lors-
qu'ils sont en bouteilles ou flacons ne contenant pas
plus de quatre onces chacun, cinquante pour cent
ad valorem. ..................... ....... 50 p. c.

Lorsqu'ils sont en bouteilles, en flacons ou autres colis
contenant plus de quatre onces chacun, deux piastres
et quarante centins par gallon et quarante pour cent $2.40 p. gall.
ad valorem ........................................................... et 40 p. c.

(d) Ether nitreux, esprit de nitre sacré et esprit d'ammo-
niaqne aromatibé, deux piastres et quarante centins par $2.40 p. gall.
gallon et trente pour cent ad valorem....................... et 30 p. c.

(e) Vermouth ne contenant pas plus de trente-six pour cent
de spiritueux de preuve, et vin de gingembre n'en con-
tenant pas plus de vingt-six pour cent, quatre-vingt-dix
centins par gallon; s'ils contiennent plus que ces pro- 90c. p. gall.
portions de spiritueux de preuve, deux piastres et qua-
rante centins par gallon.-.........-......... $2.40 p. gall.

(f) Vins médicinaux et médicamentés, ne contenant pas
plus de quarante pour cent de spiritueux de preuve,
un dollar et cinquante centins par gallon................... 1.50 p. gall.

8. Vins de toute espèce, excepté les vins mousseux, y compris les vins
d'orange, de citron, fraise, framboise, sureau et gadelle, conte-
nant vingt-six pour cent ou moins de spiritueux de la force de
preuve, importés en fûts ou en bouteilles (six bouteilles de pinte
ou douze bouteilles de chopine étant censées contenir un gallon) 25c. p. gall.
et pour chaque degré de force ou fi-action de degré, excédant
vingt-six pour cent de spiritueux comme susdit, un droit addition-
nel de trois centins jusqu'à, ce que la force de preuve atteigne et 3e. par
quarante pour cent de spiritueux; et en outre de ces droits, degré et 30-
trente pour cent ad valoren........ ......... ........... .................. p c.

9. Champagne et tous autres vins mousseux, en bouteilles contenant
chacune pas plus qu'une pinte, mais plus qu'une chopine, trois
piastres et trente centins par douzaine de bouteilles; ne con- $3.30 p. douz.
tenant pas plus qu'une chopine chacune, mais plus qu'une demi-
chopine, une piastre et soixante-cinq centins par douzaine de
bouteilles; contenant une demi-chopine chacune ou moins, $1.65 p. douz.
quatre-vingt deux centins par douzaine de bouteilles; les bou- 82c. p. douz.
teilles contenant plus qu'une pinte chacune paieront, en sus de
trois piastres et trente centins par douzaine de bouteilles, aux
taux d'une piastre et soixante-cinq centins par gallon sur la $1.65 p. gall.
quantité excédant une pinte par bouteille,-la pinte et chopine,
dans chaque cas, étant l'ancienne mesure à vin; et en sus des
droits spécifiques ci-dessus, il sera imposé un droit de trente pour
cent ad valorem.........- ............................... ............. ... 120 p. c.

10. Mais toutes liqueurs importées sous le nom de via et contenant
plus de quarante pour cent de spiritueux de la force' de preuve
seront évaluées pour les droits comme spiritueux non énumérés.

Animaux et produits de l'agriculture et. de la laiterie.

11. Animaux vivants, n.s.a., vingt pour:cent ad valorem................ -- 20 p. c.
12. Porcs vivants, un-centin-et-demi par livre ... .............. i.p. v.

21
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13. Viandes, n.s.a., (quand elles seront en baril, le baril est exempt de
droits), deux centiis par livre......... ....... ....... .................. 2c. p. liv.

14. *Viandes fraîches, n.s.a., tiois centins par livre................. ........ . p. liv.
15. Conserves de viande, de volailles et de gibier; extraits de viandes

et thé de bœuf non médicamentés, et soupes, vingt-cinq pour cent
ad valorem................. .............................. ............ 25 p. c.

16. Mouton et agneau frais, trente-cinq pour cent ad valorem.......35 p. c.
17. Volailles et gibier, n.a.p., vingt pour cent ad valorem ....... ......... 20 p. c.
18. Saindoux, mélanges de saindoux et substances similaires, cottoline

et stéarine animale de toutes sortes, n.s.a., deux contins par livre. 9c. p. liv.
19. Suif et acide stéarique, vingt pour etnt ad valorem.................... 20 p. c.
20. Cire d'abeilles, dix pour cent ad valoren......... .... ...... 10 p. c.
21. Chandelles, n.s.a., vingt-cinq pour cent ad valorem. ........... 25 p. c.
22. Chandelles de cire paraffine, trente pour cent ad valorem ....... 30 p. c.
23, Savons, savoir: savons communs ou de buanderie, un centin

par livre .......... ...................... ........ ... . .................. lc. p. lb.
Savons, n.s.a., trente-cinq pour cent ad valorem....... ...... 35 p. c.

24. Perline et autres poudres saponifères, trente pour cent advalorem. 30 p. c.
25. Savon de Castille, marbré ou blanc, deux centins par livre. ....... 2c. p. liv.
26. Colle forte, liquide, en poudre ou en feuille, et mucilage, gélatine,

et colle de poisson, vingt-cinq pour cent ad valorem................ 25 p. c.
27. Plumes non préparées, vingt pour cent ad valorem.................... 20 p. c.
28. Plumes, n.s.a., trente pour cent ad valorem....... ............... 30 p. c.
29. Rufs, trois eontins par douzaine........... 3c. p. douz.
30. Beurre, quatre contins par livre............. ........ .................. 4c. p. liv.
31. Fromage, trois centius par livre ................. ....................... .. c. p. liv.
32. Lait concentré, (le poids du colis à être inclus dans le poids impo-

sable), trois contins et un quart par livre...... ........................ 31c. p. liv.
33. Café concentré avec lait, aliments lactés, et toutes autres prépara-

tions semblables, trente pour cent ad valorem .... ......... .30 p. c.
34. Pommes, quarante centins par baril, y compris le droit sur le baril. 40c. p. br.
35. Fèves, quinze contins par boisseau.......................................... 15c. p. boiss.
36. Sarrasin, dix contins par boisseau.............. ...... ......... .......... 10c. p. boiss.
37. Pois, n.s.a., dix centins par boisseau.............. ........................ 10c. p. boiss.
38. Pommes de terre, n.s.a., quinze contins par boisseau.................. 15c. p. boiss.
39. Seigle, dix centins par boisseau......................... 10c. p. boiss.
40. Farine de seigle, y compris le droit sur le baril, cinquante cen-

tins par baril....................... ........ ,....... .............. .... ..... 50c. p. brl.
41. Foin, deux piastres par tonne............................. $2 p. tonne.
42. Légumes, n.a.p., vingt-cinq pour cent ad valorem............... 25 p. c.
43. Orge, trente pour cent ad valorem.......................... ,............. 30 p. c.
44. Céréales, grains et farines imposables de toutes sortes, lorsqu'ils

sont avariés par l'eau pendant le transit, vingt pour cent ad
valorem ............................. 20 p. c.
Sur la valeur établie par l'évaluateur, cette valeur devant être

constatée comme le prescrivent les articles 58, 70, 71, 72,
73, 74, 75 et 76 de l'Acte des douanes.

45. Farine de sarrasin, un quart de centin par livre................ ...... lc. p. liv.
46. Farine de blé-d'inde, y compris le droit sur le baril, vingt-cinq

contins par baril.......... ... * ... ............. . 25c. p. brl.
46 (a). Farine de blé d'inde pour fins de distillation, sujet aux règle-

ments qui seront approuvés par le gouverneur en conseil, sept
centins et demi par boisseau... ................ ........ 7J p. boiss.

47. Avoine, dix contins par boisseau............... .......... 10e. p. boiss.
48. Farine d'avoine, vingt pour cent ad valorem...... ........... 20 p. c.
49. Riz, non nettoyé, non décortiqué (paddy), un demi centin par livre. c. p. liv.
50. Riz, nettoyé, un centin et quart par livre ............ ...... ..... ..... 1c. p. liv.



60 Victoria. 18 et 19 juin. 323

51. Farine de riz et de sagou, sagou et tapioka, vingt-cinq pour cent
ad valorem................... ............... ...... 25 p. c.

52. Riz, importé par des fabricants d'amidon de riz pour l'employer
dans leurs fubriques à faire de l'amidon, trois quarts de centin
par livre...... ........... ................. .................................... ¾c. p. liv.

53. Blé, douze centins par boisseau............ ...... . ..... ......... 12c. p. boise.
54. Farine de blé y compris le droit sur le baril, soixante centins par

baril................................. ................... . ...... 60c. p. brl.
55. Biscuits non sucrés, vingt-cinq pour cent ad valorem.............. ... 25 p. c.
56. Biscuits sucrés, vingt-sept et demi pour cent ad valorem.......27J p. c.
57. Macaroni et vermicelle, vingt-cinq pour cent ad valorem............ 25 p. c.
58. Amidon, y compris la fécule, l'amidon.ou fleur de farine de blé-

d'inde, et toutes les préparations ayant les qualités de l'amidon,
un centin et demi par livre, le poids du colis devant être dans
tous les cas conl)ris dans le poids imposable... ........... lic. p. liv.

59. Graines, savoir: de jardin, de champ, et autre graines pour des
fins agricoles ou autres, n.a.p., graines de soleil, de chanvre et
mil en grenier ou grosses quantités, dix pour cent ad valorem; 10 p. c.
et lorsqu'elles sont on petits papiers ou paquets, vingt-cinq pour
cent ad valorem...... ............ . ................................. ...... . 25 p. c.

60. Moutarde moulue, vingt-cinq pour cent ad valorem.................... 25 p. c.
61. Moutarde en tourteaux, quinze pour.cent ad valorem......... ........ 15 p. o.
62. Patates sucrées et ignames, dix centins par boitseaa........ ......... 10c. p. boise.
63. Tomates fraîuhes, vingt centins par boisseau et dix pour cent ad 20c. p. boise.

valore......... et 10 p. c.
64. Tomates et autres légumes, y compris maïs et haricots cuits, en

boîtes on autres colis, n.s.a., un centin et demi par livre; le poids
des boîtes ou autres colis devant être compris dans.le poids im-
posable ......................... ..............-. 1 c. p. liv.

65. Conserves au vinaigre, sauces et catsups, y compris le soy, trente-
cinq pour cent ad valorem........... ....................................... 35 p. c.

66. Malt, quinze centins par boisseau, lors de la déclaration pour
l'entrée en entrepôt, sauf les règlements de l'aecise................. 15c. p. boises.

67. Extrait de malt (non-alcoolique) pour usage médicinal et pour
boulangerie, vingt-cinq pour cent ad valorem.......................... 25 p. c.

68. Houblon, six centins par livre . ...... .......... 60. p. liv.
69. Levain comprimé, en vrac ou masses de pas moins de cinquante

livres, trois centins par livre; en colis pesant moins de cin- 3c. p. liv.
quante livres, six centins par livre, le poids du colis dans ce
dernier.cas devant être compr:s dans le poids imposable........... 6c. p. liv.

70. Tablettes de levain et poudres allemandes, six centins par livre, le
poids du.colis devant être compris dans le poids imposable....... 6c. p. liv.

71. Arbres, savoir: pommiers, cerisiers, pêchers, poiriers, prunier
et cognassiers, de toutes espèces, et petits pêchers connus sous
le nom de bourgeons de juin, trois centins chacun........ .......... Sc.chacun.

72. Vignes et groseilliers, framboisiers, gadelliers et rosiers; plantes
fruitières, n.s.a., et arbres, arbrisseaux et plantes à ombrage, de
pelouse et d'ornement, vingt pour cent ad valorem ........... 20 1.C.

73. Mûres, gro.eilles, framboises, fraises, cerises et gadelles, n.s.a.,
deux centina par livre, le poids du colis devant être compris
dans le poida.imposable ......................... ....... ................... 20. p. liv.

74. Atocas, prunes et coings, vingt-cinq pour cent ad valorem......25 p. c.
.75. Ji-uneaux, un centin par livre, y compris les raisins secs et raisins

de Corinthe, et les.pruneaux de Californie.........,.................. le. p. liv.
76. Pommes tapées, séchées à l'air -ou au feu, on évaporées,. dattes,

figues et autres fruits tapés, séchés à. l'air ou au feu, on évaporés,
n.s.a., vingt-cinq pour cent ad -valorem.................. ........... ... 25 p. c.
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77. Raisins en grappes, deux contins par livre......... ..................... 2c. p. liv.
78. Orange., citrons et limons, en bottes d'une capacité n'excédant pas

deux pieds et demi cubes, vingt-cinq centins par boîte............. 25c. p. boîte.
Eh, demi-boîtes, d'une capacité n'excédant pas un pied et quart

cube, treize contins par demi-boîte................................. 13c. p. bte.
Ien caisses et tous autres colis, dix centins pa- pied cube de

capacité..........................................10c. p. pd. cb.
Ein grenier, une piastre et cinquante centins pa- mille oranges,

citrons ou limons.............. ............ . ......................... $1.50 p.IO00
En barils n'excédant pas en capacité celle du baril de farine de

cent quatre-vingt seize livres, cinquante-cinq contins par
baril.................. ................ ............................. ....... 55c. p. bri.

79. Pe'hes, n.a.p., un centii par livre, le poids du colis devant être
compris dans le poids imposable...... . . ..... . .......- le. p. liv.

80. Fruits en boîtes ou autres colis hermétiquement fermés, deux cen-
tins et un quart pa- livre, le poids sur lequel le droit sera impo-
sable comprenant celui des boîtes >u autre colis.................... 24e. p. liv.

81. Fruits conservés dans l'eau-de-vie ou autres tpiritueux deux
piastres par gallon.... ........................... .......... ........... $2.00 p. g.

82. Gingenbre confit, trente pour cent ad valorem.......................... 30 p. e.
813. Gelées, marmelades et confitures, ii.s.a.. trois centins et un quart

par livre................. ....................... 31c. p. liv.
84. Miel on gâteau ou autrement, et ses imitations, trois centins par

livre................................................................. . . ....... 3e. p. liv.
85. Thé et café vert, n.s.a., dix pour cent ad valorem ...................... 10 p. c.
86. Café, torréfié ou moulu, lorsqu'il n'est pas importé directement du

pays de production, deux centins par livre et dix pour cent ad 2c. p. liv.
vaorem......................... ............... et 10 p. e.

87. Café torréfié ou moulu, et toutes imitations de café et café factice,
glands compris, n.a.p., deux contins par livre......................... 2c. p. liv.

88. Extrait de café, n.s.a., ou extraits factices de toutes sortes, trois
centins par livre............ .................. ..................... ......... Sc. p. liv.

89. Chicorée, à l'état naturel ou verte, trois centins par livre.......3c. p. liv.
90. Chicorée, séchée au four, torréfiée ou moulue, quatre centins par

livre . ........................... ............................................... 4c. p. liv.
91. Cacao, coques et pellicules; chocolat et autres préparaf'ons de

cacao, n.s.a., vingt pour cent ad valoren ................................ 20 p. c.
92. Pâtes de cacao et de chocolat, beurre de coco et de cacao, n.a.p.,

quatre contins par livre ........ 4c. p. liv.
93. Noix écalées, n.s.a., cinq centins par livre...... .... .................. 5c. p. liv.
94. Amandes douces, noix (walnuds), noix du Brésil, pacanes et

arachides écalées, n.s.a., trois centins par livre....,.... . 3c. p. liv.
Et noix de toutes sortes, i.a.p., deux centins par livre........2c. p. liv.

95. Noix de coco, n.s.a., une piastre par cent.......... ........ ............ $1 p. 100.
96. Noix de coco, quand elles sont importées du pays de production

par navire se rendant directement dans un port canadien, cin-
quanto centins par cent......... ..................................... ...... 50e. p. 100.

97. Noix de coco, desséchées, sucrées ou non, cinq centins pa- livre.... 5c. p. liv.
98. Muscades et macis, vingt-cinq pour cent ad valorem........ ... 25 p. c.
99. Epices, savoir: gingembre et épices de toutes sortes, n.s.a., non

moulus, douze et demi pour cent ad.valorem.......... 12J p. c.
Moulus, vingt-cinq pour cent ad valorem......... . ..... 25 p. c.

100. Sel fin, en vrac, et sel commun, n.s.a., cinq contins par cent livres. 5c. p. 100 liv.
101. SOl, .s.a.. en sacs, barils.ou. autres emballages-les sacs, barils ou

emballage payant.le même dr-oit que s'ils étaient importés vides
-sept centine-et demi par cent livre. ... .... 7e. p.100 liv,
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Poissons et produits des pêcheries.

102. Maquereau, un centin par livre........ .... ,........................ le. p. liv.
103. Hareng, samiré ou salé, un demi-centin par livre,.................. -c. p. liv.
104. Saumon frais, un demi centin par livre ......... ............... ½c. p. liv.
105. Saumon, saumuré ou salé, un centin par livre... .............. le. p. liv.
106. Tout autre poisson saumuré ou salé, en barils, un centin par livre. le. p. liv.
107. Poisson pris à l'étranger, importé autrement qu'en barils ou en

demi-barils, soit frais, soit séché, salé ou saumuré, non spéciale-
ment énuméré ou prévu au présent acte, cinquante centins par
cent livres.:................. ........... 50e. p.100 liv

108. Poisson fumé et poisson désossé, un contin par livre............le. p. liv.
109. Anchois et sardines, conservés dans l'huile ou autrement, en

boîtes de ferblanc n'ayant pas plus de cinq pouces de long, quatre
pouces de laige et trois pouces et demi de profondeur, cinq cen-
tins par boîte...... ..................................... 5c. p. boîte-

(b.) En demi-boîtes n'ayant pas plus de cinq pouces de long,
quatre pouces de large et un pouce cinq huitièmes de pro-2te. p. demi-
fondeur, deux centins et demi par demi-boîte............... bte.

(c.) En quart de boîtes n'ayant pas plus de quatre pouces
et trois quarts de long, trois pouces et demi de large et
un pouce et un quart de profondeur, deux centins par
quart de boite............... . ... .. ...................... ...... 2c.p.qrtbte.

110. Anchois et sardines importés sous toute autre forme, trente pour
cent ad valorem ......... .. ................................................... 30 p. c.

111. Poisson conservé dans l'huile, excepté les anchois et les sardines,
trente pour cent ad valorem .................. ....... ......... 30 p. c.

112. Poisson frais ou séché, n.s.a., importé en baril ou demi-baril, un
centin par livre .............................. .......... le. p. liv.

113. Saumon ou tous autres poissons préparés ou conservés, y compris
les huître-, non spécialement énumérés ou prévus au présent acte,
vingt-cinq pour cent ad valorem......... ................ ............. 25 p. c.

114. Huîtres écaillées, à la mesure, dix contins par gallon...........10c. p. gali.
115. Huîtres conservées, en boîtes no contenant pas plus d'une cho-

pine, trois contins par boîte, la boite comprise ................ 3c. p. bte.
116. Huîtres en boîtes contenant plus d'une chopine et pas plus d'une

pinte, cinq contins par boîte, la boîte comprise.............. 5c. p. bte.
117. Huîtres en boîtes d'une capacité de plus d'une pinte, un droit addi-

tionnel de cinq contins pour chaque pinte ou fraction de pinte
de plus qu'une pinte, les boîtes comprises ................... 5c. p. pte.

118. Huîtres en écailles, vingt-cinq pour cent ad valorem.... ......... 25 p. c.
119. Colis contenant des huîtres ou autres poissons, n.a.p., vingt-cinq

pour cent ad valorem .................................... ....... ............. 25 p. c.
120. Huile de blanc de baleine, huites de baleine et autres huiles de

poisson, et tous autres articles provenant des pêcheries, non spé-
eialement prévus, vingt pour cent ad valorem ...... 20 p. e.

Livres et papiers.

121. Papierset pellicules albuminés et autres, auxquels on a fait subirune
préparation chimique, pour 'umage des photographes, trente pour
cent ad valorem ....................... .. ................ 30 p. e.

122. Livres, savoir: Roians, nouvelles ou littérature semblable, non-
reliés ou brochés ou en feuilles, y compris les tarifs de chemins
de fer et de télégraphes, reliés en livres ou en forme de brochures,
mais ne comprenant;pas les annuaires ou publicatioris de Noël
généralement connup mous le nom de livres amusatnts pour les
enfants, vingt pour cent ad valorem. .................... 20 p. c.
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Livres imprimés, publications périodiques et brochures ou parties
d'iceux, n.s.a., mais ne comprenant pas les livres de compte
blancs, ni les livres à copier, les cahiers d'écriture ou de dessin,
dix pour cent ad valorem ............... .............. 10 p. c.

123. Annonces et imprimés, savoir :-Brochures d'annonces, cartes
d'annonces de cirques illustrées, publications périodiques d'an-
nonces illustrées ; listes, livres et catalogues de prix illustrés;
almanachs et calendriers d'annonces; circulaires, feuilles
volantes ou brochures d'a nonees pour remèdes brevetés ou
autres; chromos, chromotypes, oléographes d'annonces ou
autres ouvrages produits par quelque procédé autre que la
peinture à la main ou le dessin et portant des annonces
imprimées. lithographiées ou étampés, y compris les billets,
placards et feuilles pliées d'annonces ou autres ouvrages
artistiques similaires, lithographiés, imprimés ou étampés sur
papier ou carton, pour des lins de commerce ou d'annonces, n. a.
p., quinze centins par livre...... ... ................. ........ ... ...... 15e. p. liv.

Etiquettes pour boîtes de cigares, fruits, légumes, viandes, poissons,
confiseries ou autres articles; étiquettes, billets ou adresses pour
expédition ou prix et billets de chemins de fer et autres, Irîho-
graphiés ou imprimés, ou imprimé, en partie, n. s. a., trente cinq
pou r cent od valorem .. ....... ........ ........ ....... 35 p. c.

124. Billets de banque, obigations, lettres de change, chèques, billets
à ordre, traites et tous articles similaires non signés, ainsi que
cartes ou autres formules de commerce-en blanc, imprimées ou
lithographiées nu imprimées de planches gravées sur acier ou
cuivre ou autres, et autres imprimés, n.s.a.. trente-cinq pour
cent ad valoren .... ,.................................... 35 p. e.

125. Musique imprimée, reliée ou en) feuilles volantes, dix pour cent
ad valore........................................... 10 p. c.

126. Photographies, chromos, chromotypes, artotypes, oléographes,
peintures, dessins, gravures ou imprimés, ou épreuves d'iceux,
et semblables ouvr±ges artistiques, n. a. p.; impressions sur
papier bleu, plans de constructions et cartes géographiques et
marines, n.s.a., vingt pour cent ad valorem ............ .... 20 p. c.

127. Journaux ou éditionis supplémentaires ou parties de journaux,
imprimés en partie et destinés à être complétés et publiés en
Canada, vingt-cinq pour cent ad valorem .......... ........ 25 p. c.

128. Papier-toilo pour faux-cols, en rouleaux ou en feuilles, non lustré
ou poli, quinze pour cent ad valoren. .................... 15 p. c.

129. Papier-toile pour faux-cols en rouleaux ou en feuilles, lustr-é ou
poli, vingt pour cent ad valorem.... .................... ........ 20 p. c.

130. Carton de pâte et non de pailledix pour cent ad valorem...... . ... 10 p. c.
131. Carton de paille en feuilles on on rouleaux,carton bituminé, feutre

ou carton de paille, papier sablé ou de verre, d'émeri, et papier
ou étoffe d'émeri, vingt.cinq pour cent ad valorem................... 25 p. c.

132. Sacs en papier de toutes sortes, imprimés oui non, vingt-cinq pour
cent ad valorem.. .............................. 25 p. c.

133. Cartes à jouer, six centins par paquet..... ............ ....... .... ...... 60. p. paq.
134. Papiers à tentures, bordures et stores de fenetres eri papier de

toute sorte, trente-cinq.pour cent ad valorem................. ..... .. 35 p. c.
135. Papier à imprimerie et papier de toute sorte, n.s.a., vingt-cinq .

pour cent ad valorem ........................ ..... 25 p. c.
136. Papier réglé, avec bordure et enduit, les papeteries, le papier en

boîtes, tablettes à effeuiller non imprimées articles en .papier
mâché, n.a.p., enveloppes et tous articles fabriqués de papier, -
n.s.a., trente.cinq pour cent ad valorem.................. ....... ...... 35 p. c.
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Produits chimiques et drogues.

137. Acide, acide acétique et pyroligneux, n.s.a., et vinaigre, un droit
spécifique de quinze contins pour chaque gallon de toute force 15c. p. gall.
n'excédant pas la force de preuve et pour chaque degré de force
en sus de la force de preuve un droit additionnel de deux contins. 2c. p. dég.

La force de preuve sera réputée égale à six pour cent de l'acide pur et dans tous
les cas la force sera déterminée de la manière établie par le Gouverneur en conseil.
138. Acides, acide acétique et pyroligneux cru de toute force n'excé-

dant pas trente pour cent, vingt-cinq pour cent ad valorem....... 25 p. c.
139. Acide muriatique et nitrique et tous les acides mélangés ou autres,

n.s.a., vingt pour cent ad valorem........................................ 20 p. c.
140. Acide sulfurique, vingt-cinq pour cent ad valorem...... 25 p. c.
141. Phosphate acide, n.a.p., vingt-cinq pour cent ad valorem... ..... 25 p. c.
142. Ether sulfurique et chloroforme, et solutions de pyroxides d'hy-

drogène, vingt-cinq pour cent ad valorem... . . ,... 25 p. c.
143. Toutes préparations médicinales, chimiques et pharmaceutiques,

lorsqu'elles seront composées de plus d'une substance, y compris
les médicaments brevetés et particuliers, les teintures, pilules,
poudres, trochisques, pastilles. sirops, cordiaux,- amers, ano-
dins, toniques, emplâtres, liniments, pommades, rosats, onguents,
pâtes, gouttes, eaux, essences et huiles, n.a.p.; pourvu que cet
item ne soit pas interprété comme comprenant les drogues,
masses à pilules et préparations, les pilules et les emplîtres et
taffetas non compris, reconnues par la Pharmacopée anglaise et
celle des Etats-Unis et par le Codex français comme officinales;
tous les liquides, contenant de l'alcohol, cinquante pour cent ad
valorem ........... ................... 50 p. c.
et tous les autres, liquides ou non, vingt-cinq pour cent ad
valorem ..... ....... ......................... 25 p. c.

144. Pommades françaises oit parfums préparés à la graisse ou à l'huile,
lorsque les fleurs dont ils sont tirés ne peuvent supporter la dis-
tillation, importés en boîtes de pas moins de dix livres chacune,
quinze pour cent ad valorem...... ............................. ........... 15 p. c.

145. Parfums, y compris les préparations pour la toilette (non alcoo-
liques). huiles à cheveux, poudres et eaux dentifrices et autres
pommades, pâtes, et toutes autres préparatiois parfumées, n.a.p., .
pour la chevelure, la bouche ou la peau, trente pour cent ad
valorem ..... . ............................................................... 30 p. c.

146. Pâte de réglisse et réglisse en rouleaux et en bâtons, vingt pour
cent ad valorem ........ ....................... ...... 20 p. c.

147. Cire paraffine, trente pour cent. ad valorem............................ 30 p. c.
148. Articles pour pansements antiseptiques. tels que coton absorbant,

coton en laine, charpie, laine d'agneau, étoupe, jute, gazes et
filasse, préparés pour pansements simples ou médicamentés, cein-
tures et bandages chirurgiques, ceintures électriques, pessaires
et suspensoirs de toutes sor:tes, vingtpour cent advalorem. . 20 p. c.
Instruments de chirurgie et de dentiste et aiguilles de chirur-

gie, dix pour cent ad valorem, jusqu'au 1er janvier 1898, et
ensuite francs de droits ...... ................... 10 p. c.

149. Huile de foie de morue, vingt pour cent ad valorem.... .............. .20 p. c.

Opium.

150. Opium naturel, la boule ou couverture extérieure devant être
libre de droits, un dollar par livre............ . ....... $1 p. liv.

151. Opium en poudre, un dollar et trente-cinq centins par livre......., $1.35 p. liv.
152. Opium préparé pour le fumer, cinq dollars par livre.-................ 5 p. liv.
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Couleurs, peintures, huiles, venis, etc.

153. Blanc et rouge de plomb secs, minéral orange et blanc de zinc,
cinq pour cent ad valorem............... ..... .......................... 5 p. c.

154. Ocres, argiles ocreuses, terre de Sienne, et couleurs sèches, n.s.a.
vingt pour cent ad.valorem ...... ..... -- ...................... 20 p, c.

155. Oxides, terre d'ombre, terre de Sienne brûlée, et réfractaires, n.s.a.,
bleu à blanchissage de toutes sortes, matières à encoller et encol-
lages secs et liquides, peintures anti-corrosives et dites anti-
fouling, communément employées pour les carènes des bâtiments,
et peintures broyées et liquides, n.s.a., vingt-cinq pour ceit
ad valorem ....... .................. ......-..... ...... ................. ..... 25 p. c.

156. Peintures et couleurs, broyées dans l'alcool, et tous vernis et laques
à l'alcool, un dollar et douze centins et demi par gallon ........... $1.12J p. gall.

157. Vert de Paris, sec, dix pour cent ad valorem...... ..................... 10 p. c.
158. Encre à écrire, vingt pour cent ad valorem ....... ...................... 20 p. c.
159. Cirage, encre à chaussures et de cordonnier ; vernis pour chaus-

sures, harnais et cuir, savon pour harnais et couteaux ou autre
vernis ou composition, n.a.p., vingt-cinq pour cent ad valorem. ... 25 p. c.

160. Mastic, de toutes espèces, vingt pour cent ad valorem-......... 20 p. c,
161. Essence de térébenthine, cinq pour cent advalorem....... 5 p. c.
162. Gomme anglaise, dextrine, crème d'encollage et encollage à émail,

dix pour cent ad valorem ............................ .... ............... 10 p. c,
163. Vernis, laques, laque du Japon, siccatif de laque, siccatifs liquides,

et huile siccative, n.s.a., vingt centins par gallon et vingt pour 20 c. p. gall.
cent ad valorem........ .............................. et 20 p, c.

164. Huile de lin, crue ou bouillie, huile de saindoux, huile de pied de
boeuf, et huile de graine de sésame, vingt-cinq pour cent ad valorem. 25 p. c

165. Huiles pour l'éclairage, composées en tout ou en partie des pro-
duits du pétrole, de la bouille, du schiste ou du lignite, coûtant
plus de trente centins par gallon, vingt-cinq pour cent ad valorern 25 p. c.

166. Huiles à lubrifier, composées en tout ou en partie de pétrole, coû-
tant moins de vingt.cinq centins par gallon, cinq centins par
gallon .......................................................... 5. p. gall,

167. Pétrole cru, huiles à combustible et à gaz (autres que le naphte,
la benzine ou la gazoline) importées par des manufacturiers
(autres que des raffineurs) pour usage dans leurs fabriques pour
des fins do chauffage ou pour la fabrication du gaz, deux centins
et demi par gallon ..... ........... ...... ..................... 2c. p. gall,

168. Huile de charbon et kérosine distillées, purifiées ou raffinées, "
naphte et pétrole, et produits du pétrole, n.s.a., cinq centin@ par
gallon . ........................... ....... ........ 5c. p. gall.

169. Barils, contenant du pétiole ou de ses produits, ou quelque mélange
dont le pétrole forme partie, quand le contenu est soumis à un
droit spécifique, vingt centins chacun.......................... ...... .. 20c. chacun.

170. Huiles à lubrifier, n.s.a., et graisse pour essieux, vingt-cinq pour
cent ad valorem ........ ........ .............................. .............. 25 p. c,

171. Huile d'olive, n.s.a., vingt pour cent ad valorem ........................ 20 p. c.
172. Huiles essentielles, dix pour cent ad valorem................ 10 p. c,
173. Vaseline, et toutes préparations similaires de pétrole pour la

toilette, pour médicaments ou autres fins, trente-cinq pour cent
ad va.orem..... . .................... .... . ............. 35 p. o.

Bouille.
174. Houille grasse, menue, pouvant-passer entre des barres parallèles

espacées d'un demi-pouce sauf les règlements qui pourront 8tre
faits par le con tr6leur des Douanes, vingt pour cent ad valorem,



mais n'excédant pas treize contins Far tonne de 2,000 livres
(étant l'équivalent de quinze centins par tonne de 2,240); pourvu
que si le Congrès des Etats-Unis vient à fixer le droit sur cette
bouille menue à un taux n'excédant pas quinze contins par tonne
de 2,240 livres, alors le droit sur cette houille importée en
Canada, tel que prévu dans cet item, sera le droit minimum sur
ce charbon provenant de tous pays, nonobstant les dispositions
contraires dans la clause 16 du présent acte............................ 20 p. c.

175. Houille bitumineuse, ronde, sortant de la mine, et houille n.s.a.,
cinquante-trois eontins par tonne de 2,000 livres (étant l'équi-
valent de soixante contins par tonne de 2,240 livres); Pourvu
que si le Congrès des Etats-Unis vient à fixer le droit sur cette
houille à un taux n'excédant pas quarante contins par tonne de
2,240 livres, le Gouverneur en conseil pourra, par proclimation,
réduire le droit mentionné dans cet item à quarante contins par
tonne de 2,240 livres, ou à l'équivalent par tonne de 2,000, et le
droit déclaré par cette proclamation sera alors le droit minimum
sur cette bouille venantde tous pays, nonobstant les dispositions 53c. p. tonne
contraires dans la clause 16 du présent acte................ de 2,000 liv.

Faïence, ciments, ardoise et poterie.

176. Brique à bâtir, brique à pavage, parois de foyer de poêle, et brique
réfractaire, n.s.a., ciments n.s.a. et articles en argile ou ciment,
n.a.p. vingt pour cent ad valorem.. .................... 20 p. c.

177. Faïence et poterie de grès, savoir: dames-jeannes, barattes ou
cruches, trente pour cent ad valorem......... ... ....... .......... 30 p. c.

178. Tuiles de drainage, non vernies, vingt pour- cent ad valorem........ 20 p. c.
179. Tuyaux de drainage, tuyaux d'égout, tuyaux d'intérieur de chemi-

née ou ventouses, faites de cheminée et blocs inverses, vernis ou
non, et tuiles en terre cuite, trente-cinq pour cent ad valorem. .. 35 p. e.

180. Porcelaine de Chine et autre, aussi faïence et poterie, brune ou
colorée, et faïence de Rockingham, poterie en granit blanc ou
en carbonate de fer, et faïence couleur crème, "c.c.", ornées,
estampées ou épongées, et toute faïence, n.s.a., trente pour cent
ad valorem ...... .. ............. .... .. ......... ........ ........ ...... 3) p. c.

181. Baignoires, baquets, lavabos en faïence, grès, ciment ou terre, ou
autres matières, n.a.p., trente pour cent ad valorem......... ... ... 30 p. c.

182. Ciment, ciment de Portland et ciment hydraulique ou chaux
hydraulique, en sacs, barils ou barriques, le poids de colis à être
inclus dans le poids soumis au droit, douze contins et demi par
cent livres....................................................12½c. p. c. liv.

183. Plâtre de Paris, ou gypse moulu, non caleiné, quinze pour cent
ad valorem... ..... ....... ............ ............... ...... 15 p. c.

184. t'lâtre de Paris, calcin4 ou manufacturé, le poids lu colis à être
inclus dans le poids soumis au droit, douze contins et demi par
cent livres...... ......... ............................... .- 2 c. p. c. liv

185. Pierres lithographiques, non gravées, vingt pour cent ad valorem. 20 p. c.
186. Meules à aiguiser, non montées et de pas moins de 36 pouces

de diamètre, quinze pour ceit ad valorem.......... ..................... 15 p. c.
186 (a) Meules à aiguiser, n.s.a., vingt-cinq pour cent ad valorem. . 25 p. c.
187. Dalles, pierre à sablon et toute autre pierre à bâtir, non dégrossies

au marteau ni dressées au ciseau; et marbre et granit, bruts, non
dégrossis, au marteau ni dressés au ciseau, quinze pour cent ad
valorern ..... ...... . . . . . .. ....... ..... 15 p. c.

188. Marbre et granit, sciés seulement; dalles, et toute autre pierre à
bâtir, dressées; et blocs de pavage en rierre,.vingt pour cent ad
valorem ............... ...................... . ............... ............... 20 p. c.
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189. Marbre et granit, n.s.a., et tons articles en marbre ou en granit,
n.a.p., trente-cinq pour cent ad valorem........... ......... 35 p. c.

190. Articles en pierre, n.a.p., trente pour cent ad valorem............. . 30 p. c.
191. Ardoise à toiture, vingt-cinq pour cent ad valorem; pourvu que le

droit ne dépasse pas soixante et quinze centins par carré . 25 p. c.
192. Manteaux de cheminées en ardoise et autres articles en ardoise,

n.s.a., trente pour cent ad valorem................. 30 p. c.
193. Crayons d'ardoise, et ardoises d'écoliers et à écrire, vingt-cinq

pour cent ad valorem.................................... .,.. ... .......... 25 p. c.
194. Marqueterie à parquet, do tous matériaux, trente pour cent

ad valorem...................... ........... 30 p. c.

Verre et verrerie.

195. Verre à vitres commun et incolore, et verre uni de couleur, teint
ou nuancé ou assombri, en feuilles, vingt pour cent ad valorem. 20 p. c.

196. Verre de couleur, de fantaisie, à de..sin, et émaillé; verre vitrifié
ou peint; vert e blanc à dessin, émaillé et assombri; vitraux en
verre de couleur, et verre à vitraux commémoratifs ou de Ian-
taisie n.a.p., glaces brutes presées au rouleau, trente pour cent
ad valoren .............. .. .... ....................... .... ....... ....... 30 p. c.

197. Glaces, non biseautées en feuilles ou carreaux n'excédant pas vingt-
cinq pieds carrés, chacun, n.a.p., vingt-cinq pour ceut advalorem. 25 p. c.

Glaces, non bisautées, en feuilles ou carreaux, n.s.a., trente-cinq
pour cent ad valorem ........................... .... 35 p. c.

198. Glaces, bisautées, en feuilles ou carreaux, n.a.p., trente-cinq pour
cent ad valoren..... ...... ................................. ......... ...... 35 p. c.

199. Glaces étamées, biseautées ou non, et encadrées ou non, trente-cinq
pour cen t ad valoi em......... ............... 35 p. c.

200. Miroirs allemands (glaces minces) sans tain ou pour étamage,
vingt pour cent ad valorem...... .................... ... 20 p. c.

201. Dames-jeannes en verre, vides ou pleines, bouteilles, carafes,
flacons, fioles, jarres en verre et boules en verre, cheminées de
lampes, abat-jour ou globes de verre, verrerie de table en
cristal, ou verre taillé, pressé ou moulé, décorée ou non, et ver-
rerie de table en verre soufflé, trente pour cent ad valorem....... 30 p. c.

202. Glaces bombées ou autre verre en feuilles, et autre verre et arti-
cles de verre, n.a.p., vingt pour cent ad valorer ............ 20 p. c.

203. Lunettes et lorgnons, trente pour cent ad valorem.................... 30 p. c.
204. Montures et partie de montures de lunettes et de lorgnons, vingt -

pour cent ad valorem .......... 20 p. c.

Cuir, caoutchouc, et ouvrages en cuir et caoutchouc.

205. Le dongola, le cordouan, le veau, le mouton, l'agneau, le chevreau
ou la chèvre, le kangarou, l'alligator, ou autre cuir à empeignes,
et tout cuir corroyé, cité, verni ou dont la préparation a dépassé
le procédé du tannage, n.s.a.; le cuir à harnais et les peaux de
chamois, dix.sept et demi pour cent ad valorem............... ...... 1 p. ç.

206. Peaux à maroquin, tannées, mais non autrement ouvrées ; cuir à
semelles, cuir à courroies, de toute sorte, cuir de retaille de tanneur
et cuir et peaux, n.a.p., quinze pour cent ad valorem.. ............ 15 p. c.

207. Cuirs à ganterie, tannés ou corroyés, teints ou au naturel, lorsqu'ils
bont importés par des fabricants de gants pour servir à fabriquer .
des gants dans leurs propres manufactures, dix pour cent ad
va lorem...... ............................................. . .................. 10 p. c.



208. Cuir verni ou émaillé, et maroquin, vingt-cinq pour cent ad
valorem................ ................... 25 p. c.

209. Carton cuir, et cuir artiticiel, et ouvrages faits de ces articles, n.a.p.,
vingt-cinq pour cent ad valorem ........................ 25 p. c.

210. Fouets, de toute espèce, lanières et mèches comprises, trente-cinq
pour cent ad valorem.... ............ . .... 35 p. c.

211. Courroies, de cuir, ou autre matière, n.s.a., vingt pour cent ad
valorem ..................... 20 p. c.

212. Bottes, bottines, souliers 3t savates, de quelque matière qu'ils
soient fabriqués, n.s.a., vingt-cinq pour cent ad valorem........... 25 p. c,

213. Ouvrages en peau crue, et tous ouvrages en cuir, n.a.p., vingt-cinq
pour cent ad valorem......... ......... ........ . . 25 p. c.

214. Bottes, bottines et souliers de caoutchouc, courroies, ciments de
caoutchouc et tous articles en caoutchouc et en guta percha,
n.a.p., vingt-cinq pour cent ad valorem................................. 25 p. c.

215. Vêtements de caoutchouc et vêtemente rendus imperméables à
l'aide du caoutchouc, boyaux en caoutchouc ou gutta percha, et
boyaux en coton ou toile doublé de caoutchouc, nattes, paillas-
sons, et garniture de caoutchouc, trente-cinq pour cent ad valorem 35 p. c.

Métaux et ouvrages en métaux.

216. Ferrailles de rebut de fer ou d'acier, forgées, y compris découpures
et rognures de tôle ou feuilles de fer ou d'acier qui ont servi ;
bouts coupés de barres, semelles et rails à fer-blanc n'ayant pas
été en usage, un dollar la tonne .. ............................... $1 la tonne.

Ne seront considérés comme ferraille de fer ou d'acier que les
rebuts de fer ou d'acier bons seulement à être laminés de nouveau

217. Fer en gueuse, en saumon, et ferraille de fonte, deux dollars et
cinquante centins la tonne . ................................. ... ........ $2.50 la ton.

218. Ferro-silicium, ferro-manganèse et fonte blanche, cinq pour cent
ad valorem ... _ ................ . ...... ............ 5 p.c.

219. Lingots de fer ou d'acier, lingots à crans, loupes et lopins; mas-
sets; barres pudd lées, balles et autres formes, n.a.p., moi ns finies
que les barres do fer oud'acier mais plus .avancées que le fer en
gueuse, les fontes exceptées, deux dollars la tonne.......... .. $2 la tonne.

220 Fers d'angle, fers à (ôtés et d'autres formes, en fer on acier laminé
pesant moins de trente livres à la verge de longueur, non
découpés ou forés, et n'ayant pas été soumis à des procédés de
fabrication plus avancés que le laminage, n.a.p., sept dollars la
tonne.................... .... ............................ $..,.87 la tonne.

221. Fers d'angle, fers en T, poutres, fers à côtés, soliveaux, longrines,
fers en Z, en étoiles ou autres formes, fers en forme de gouttières,
ou autres formes employées dans les ponts et autres construc-
tions, en fer ou acier laminé, non découpés ou forés et n'ayant pas
été soumis à des procédés de fabricatiou plus avanvés que le lami-
nage, n.s.a., et ébauches de barres à œillet plates non découpées
ou forées, dix pour cent ad valorem................ ...... ............. 10 p. c.

222. Fer ou acier en barre, laminé, soit en bottes, en tiges, barres ou
en faisceaux, y compris barres rondes,. ovales, carrées et plates,
et formes laminées, n.a.p., et feuillards, liens, et bandes en fer
laminé ou acier, de huit pouces ou moins de largeur, calibre
dix-huit et plus épais, n.a.s., sept dollars la tonne....... .... $7 la tonne.

223. Plaques d'acier pour les ponts ébauchées ou à bords laminés dites
universal mill, lorsqu'elles sont importées par des constructeurs de
pont, dix pour cent ad valorem........I. ....................... .. 10 p. e.
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224. Plaques de fer ou d'acier laminé d'au moins trente pouces de lar-
geur et d'au moins un quart de pouce d'épaisseur, n.a.p., dix
pour cent ad valorem ........ ... ............ ............................ 10 p. c.

225. Feuilles ou plaques de fer ou d'acier laminées, rognées ou non, et
lames de fer ou d'acier à fusils découpées ou laminées en canne-
lures, n.s.a., sept dollars la tonne....... ............................ . 87 la tonne.

226. Lames de fer ou d'acier à fusils découpées ou laminées en canne-
lurce, lorsqu'elleb sont importées par des fabricants de tuyaux
de fer forgé ou d'acier pour être employées seulement dans leurs
propres manufactures à la fabrication de tuyaux de for forgé ou
d'acier, cinq pour cent ad valorem . ... ......... ............. 5 p. e.

227. Feuilles de fer ou d'acier laminés, au calibre dix-sept et plus min-
ces, n.a.p., tôle du Canada, fer de Russie, tôle galvanisée de
fer ou d'acier laminée plane, fer-blanc terne doux, et feuilles de
for ou d'acier enduites de zinc ou autre métal, de toutes largeurs
et de toutes épaisseurs, n.a.p., et feuillards ou bandes en fer,
plus minces que du calibre dix-huit, n.s.a., cinq pour cent ad
valorem . .. ......................... ............. 5 p. c.

228. Acier chromaté, quinze pour cent ad valorem...... ......... 15 p. c.
229. Acier, en barres, bandes, feuilles ou tôle, de toutes grandeurs, épais-

seuis et largeurs, lorsqu'il vaut plus de deux centins et demi
la livre, n.a.p., cinq pour cent ad valoren......... ................... 5 p. e.

230. Baguettes de fer de Suède laminées et baguettes d'acier de Suède
laminées, de moins d'un demi-pouce de diamètre, pour la fabri-
cation des clous à ferrer, quinze pour cent ad valorem...,.......... 15 p. e.

231. Barre, ou rails de fer ou d'acier pour chemins de fer, de quelque
forme que ce soit, percées ou non, n.s.a., pour voies terrées, com-
prenant, pour les fins de cet item, toutes sortes de voies ferrées,
chemins de fer urbains et tramways, bien que ne servant que
pour des fins particulières et non pour le transportdes marchan-
dises et des voyageurs, trente pour cent ad valorem .......... 30 p. c.

232. Eclisses et coussinets de chemins de fer, huit dollars par tonne.... 88 p. tonne.
233. Rails mobiles, aiguilles de changement de voie, croisements et

intersections pour chemins de fer, trente pour centad valorem... 30 p. c.
234 Locomotives de chemins de fer, n.s.a., trente-cinq pour cent ad

valorem.......................................... 35 p. c.
235. Ponts en fer ou en acier, ou parties de ponts; ouvrages en fer ou

en acier pour constructions, colonnes, formes ou sections, forés,
découpés, ou à aucun autre degré de fabrication que laminés ou
fondus, n.s.a., trente-cinq pour cent ad valorem ....... .............. 35 p. c.

236. Pièces forgées de fer ou d'acier de quelque forme ou dimension
que ce soit, ou en quelque phase de façonnement qu'elles se
trouvent, n.s.a., et arbre en acier tourné, comprimé ou poli ; et
fir forgé en barres, n.a.p., trente pour cent ad valoren......... 30 p. c,

237. Fontes de for ou d'acier, à l'état brut, n.s.a,, vingt-cinq pour cent
ad valorem. ........................ ..... ........... 25 p. c.

238. Plaques de poêles, poêles de toutes sortes, à l'huile, à gaz, à char.
bon ou à bois, ou parties de ces poeles, et fers à repasser, fers de
chapeliers, de tailleurs, plaqués en tout ou en partie, ou non,
vingt-cinq pour cent ad valorem..................... .................. .. 25 p. c.

239. Ressorts, essieux, lissoirs, n.s.a., et ébauches d'essieux et leurs
parties, en fer ou cri acier, pour voitures de chemin de fer ou
tramway on autres véhicules, trente-cinq pour cent ad valorem. 35 p. c.

240. Caisses ou boîtes de charrettes ou wagons, trente pour cent ad
valorem............................. . .... .............. ........ 30 p. c.

241. Tuyaux de fonte de toute espèce, huit dollars par tonte ........ $8 p. ton.
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242. Tubes de chaudières à vapeur en acier 1u fer forgé, n.s.a., y compris
ks tubes et carneaux ondulés iour chaudières marines, cinq pour
cent ad valoremn...... ....................... .......... ...................... 5 p.c.

243. Tubes d'acier laminé non joints ou soudés, d'un diamètre no dépas-
sant pas un pouce et demi ; et tubes en acier sans joints pour
bicycles, dix pour cent ad valorem .............. . .... 10p..

244. Tubes en fer ou en acier forgés, unis ou galvanis, iletés et
assemblés ou non, de plus de deux poices de diamètre, n.s.a.,
quinze pour cent ad valorem....... .................... 15 p.C.

245. Tubes en fer ou en acier forgés, unis ou galvanisés, filetés et assein-
blés ou non, de deux pouces ou moins de diamètre, n.s.a., trente-
cinq pou r cent ad valorem .................... ... .. . 35 p.c.

246. Autres tuyaux ou tubes en fer forgé ou en acier, unis on galvanisés,
rivés, ondulés ou autrement spécialement ouvrés, n.a p., trente
pour cent ad valorem............... ....................................... .. 30 p. c.

247. Ajustages de tuyaux en fer forgé ou en acier, de toutes sortes, et
cylindres ou rouleaux en fer durci ou en acier, trente pour cent
ad valorem ............... ....................... ........ 30 p. c.

248. Clous et carvelles coupés en fer ou en acier (ordinaire, de cons-
tructeurs); et carvelle. de chemins de fer, un demi-centin par
livre ...... ... .................... ... c. p. livre,

249. Clous ou carvelles forgés et pressés, clous à valises, à tête plate, de
tonneliers, à boîtes à cigares, hongrois, à fers à cheval, et autres
clous, n.s.a., fers à cheval, à mulet et à bSuf, trente pour cent ad
valoren..................... .... ....... ........ 3.: p. c.

250. Clous de fil métallique de toutes sortes, n.a.p., trois cinquièmes
de centin par livre......... .............. ,.. ..... ........................ dq c. p.liv.

251. Clous et carvelles en métal composé et clous à doublages, quinzo
pour cent advalorem...........................-...... 15 p. c.

252. Pointes à chaussures, en fer ou en acier et broquettes coupées,
ordinaires, avec rondelle de cuir ou non, pointes, petits clous sans
tête, et clous à chaussures, broquettes à double pointes, et autres
broquettes de for et d'acier, n.a.p., trente.cinq pour cent advalorem. 35 p. c.

253. Vis, connues sous le nom ordinaire do "vis à bois," en fer ou en
acier, en laiton ou autre métal, y compris les vis à voitures, pla-
qués ou non, à machines, ou autres vis, n.a.p., trente-cinq pour
cent ad valorem ..... ...... ,.......... ....................................... 3 5  p. c.

254. Chaîne à cordage, anneaux de chaîne et menottes en chaîne, de fer
ou d'acier, de cinq-seizièmes de pouce de diamètre et au-dessus,
cinq pour cent ad valorem ............................ 5 p. c.

255. Fil à clôture barbelé et autre fil métallique à clôture Nos 9, 12 et
13, quinze pour cent ad valoren jusqu'au 1er janvier 1898......... 15 p. c.

Après cette date en franchise.
256. Ruban et bande dente!és pour clôtures, fil métallique tissé pour

clôtures, et fil de fer et d'acier pour clôtures, n.s.a., quinze pour
cent ad valorem ..... ..................... ................................... 15 p. c.

257. Fil métallique, simple ou à plusieurs brins, couvert en coton, toile,
soie, caoutchouc ou autre matière, y compris le câble ainsi
couvert. n .S.a., trente pour cent ad valorem..... .............. 30 p. c.

258. Fil métallique, savoir, fil de laiton uni, dix pour cent ad valorem... 10 p. c.
Fil de cuivre uni, étamé, ou plaqué, quinze pour cent ad valorem..... 15 p. e.
Toile métallique ou tissu métallique de laiton ou de cuivre, vingt-

Cinq pour cent ad valorem.................... ........... 25 p. c.
Fil métallique de tous métaux et de toutes sortes, n.a.p., vingt

pour cent ad valorem..... .,........................ . . .............. 2 p. c.
259. Corde en fil métallique, fil métallique en toron ou tordu, pour

faire sécher le linge, suspendre des cadres, ou autre fil méttllique,
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tordu, ou câble en fil métallique, n.a.s., vingt-cinq pour cent ad
valorem..... ....................... 25 . c.

260. Toile métallique ou tissu métallique, ou treillis, en fer ou en acier,
trente pour cent ad valorem................. 30 p. c.

261. Aiguilles, de tous matériaux ou de toutes espèces, n.s.a., et épingles
fabriquées de fil de tout métal, n.a.p., trente pour cent ad valoren. 30 p. c.

262. Plomb, vieux, de rebut, eu saumon et lingots, quinze pour cent ad
valorem........ .............. ......... ................... 15 p. c.

263. Plomb, en barres, et en feuilles, vingt-cinq pour cent ad valorern... 25 p. c.
264. Tuyaux de plomb, plomb de chasse, et à balles, trente-cinq pour

cent ad valorenm................................... ... 35 p. c.
265. Plomb, articles en, n.a.p., trente pour cent ad valorem.........30 p. c.
266. Clous, broquettes, rivets ou rondelles en laiton ou en cuivre; clo-

ches et gongs, n.a.s., et tous articles de laiton ou de cuivre, n.a.p.,
trente pour cent ad valorem............................. ................. 30 p. c.

267. Zinc, articles en, n.a.p., vingt-cinq pour cent ad valorem........25 p. c.
268. Anodes en) nickel, dix pour cent ad valorem....................... ...... 10 p. c.
269. Ecrous, rondelles, rivets, et boulons en fer ou d'acier, boulons

filetés ou non, et ébauches d'écrous et de boulons, n.a.s., et pen-
tures en T et pentures longues de toutes sortes, n.a.s., ¾ centin je. p. liv. et
par livre et vingt cinq pour cent ad valore. ............... 25 p. c.

270. Ferrures à l'usage des constructeurs, des ébénistes, des tapissiers,
des selliers et des voituriers, y compris les couplets, pentures et
serrures, étrilles, bottes pour les chevaux, harnais et sellerie,
n.a.s., trente pour cent ad valorem........................ 30 p. c.

271. Patins de toutes sortes, à roulettes ou autres, ou leurs parties,
trente-cinq pour cent ad valorem ....... ................. .. 35 p. c.

272. Compteurs à gaz, trente-cinq pou- cent ad valorem.......,............ 35 p. c.
273. Armoires de sûreté, portes d'armoires et de voûtes de sûreté, balan-

ces, fléaux et machines à éprouver ia foi-ce, de toutes sortes,
trente pour cent ad valorem.............. ............. 30 p. c.

274. Couteaux à dépecer, couteaux et fourchettes en acier, fusils de bou-
chers et de table, couteaux pour les huîtres, à pain, à cuisine, 'de
boucher, de cordonnier, de maréchal-ferrant, à mastic, à hachoir,
et de vitrier, coupe-cigares, spatules ou couteaux à palette,
rasoirs, grattoirs, ou canifs de bureau, canifs de poche, serpettes,
couteaux de chasse, limes de manicures, ciseaux, couteaux à
émonder; ciseaux de barbiers, de tailleurs et mouchettes, ton-
deuses pour les chevaux et la toilette, et toute sorte de coutel-
lerie, plaquée ou non, n.a.p.-Lorsque quelques-uns de ces arti-
clos sont importés dans des boîtes ou écrins, les boîtes ou écrins
seront imposables au même taux que leur contenu, trente pour
cent ad valorem ..................................... , ..... ,..................,. 30 p. c.

275. Lames ou ébauches de couteaux et fourchettes de table de fer ou
d'acier, à l'état brut, sans manches, non repassées à la lime ou à
la meule ni autrement ouvrées, dix pour cent ad valoren...... 10 p. e.

276. Cellulose, moulée pour fabriquer des manches de couteaux ou de
fourchettes, mais non forée ni autrement ouvrée; aussi, boules et
cylindres de cellulose moulés, revêtus d'étain en feuille ou non,
mais non finis ni autrement ouvrés, et ébauches d'abat-jour en
cellulose pour lampes, dix pour cent ad valorem ............ 10 p. c.

277. Cages d'oiseaux, de perroquets, d'écureuil, et de rats, en fil métal-
lique, et leurs parties métalliques, trente-cinq pour cent advalorem. 35 p. c.

278. Limes et râpes, n.s.a., trente pour cent ad valorem............. ....... 30 p. c.
279. Hot-minettes, couperets, hachettes, scies, coins, masses, marteaux,

leviers, renards, et outils de chemins de for ; pics, pioches et
oeils et ébauches percées pour ces outils ; enclumes, étaux ; et
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outils ou outils-machines de toutes espèces, y compris les outils
du ferblantier ou du cordonnier ou outils d'établi ni.a.p., trente
pour cent ad vaore........... ................... 30 p. c.

280. lches, faulx, faucilles, lames de faucheuses, couteaux tranchants,
herses, râteaux, fourches, manches do faux, couteaux de ferme
ou de champ, forets pour plantage de poteaux et autres instru-
ments aratoires, n.s.a., vingt-cinq pour cent ad valorem .......... 25 p. c.

281. -Pelles et bêches, for ou acier, n.s.a., ébauches de pelles etde bêches,
et fer ou acier taillé do forme pour ces ébauches, et faucbuses
pour pelouses, trente-cinq pour cent ad valorem...................... 35 p. c.

282. 3Métal anglais, nickel, argent d'Allemagne et du Nevada, articles
en or, non plaqués, et articles d'aluminium, n.a.p., vingt-cing pour
cent ad valorem ................. 2.......... ...... ...... 25 p. c.

283. Articles en argent sterling ou autres, en nickel plaqués, dorés ou
argentés par des procédés électriques, de toutes sortes, plaqués
en tout ou en partie. n.s.a., trente pour cent ad valoreni..... 30 p. c.

284. Instruments téléphoniques et télégraphiques, batteries électriques
et galvaniques, moteurs électriques, dynamos générateurs, douil-
les, isoloirs de toutes sortes ; et. appareils électriques, n.s.a.,
vingt-cinq pour cent ad valorem........................... 25 p. c.

285. Charbon pour l'elairage à l'électricité et pointes de charbon, de
toutes sortes, n s.a., trente-cinq pour cént ad valorem........ ...... 35 p. c.

286. Charbon de plus de six pouces de ;irconférence, quinze pour cent
ad valoren ......................................... .................... 15 p. c.

287. Lampes, fanaux de côtés et fanaux d'avant, lanternes, chandeliers,
appareils à gaz, huile de pétrole ou autres huiles et appareils
d'éclairage à l'électricité ou parties d'appareils en métal, y com-
pris la lave ou autres pointe,, brûleurs, collets, porto-globes,
abat-jour et porte abat-jour, trente pour cent ad valorern....... 30 p. c.

288. Ressorts de lampes, et bulbes en verre pour lumières électriques,
dix pour cent ad valorem...,.................. ...... ..................... 10 p. c.

289. Métal de Babbitt, métal à caractères d'imprimerie, fer-blanc phos-
phoré et bronze phosporé, en lingots, barres, plaques, feuilles et
fil, dix pour cent advalorem.. ... ..... ..... ........... 10 p. c.

290. Caractères d'imprimerie, y compris les châssis, les coins et les
plombs à espacer, de toutes sottes, vingt pour cent ad valorem.. 20 p. c.

291. Planches gravées sur bois, sur acier ou autre métal, et clichés tirés
de ces planches, y compris les planches d'acier des gravures,
polies, gravées ou qui doivent être gravées, vingt pour cent ad
valorem ..... ...................... .............................................. 20 p. e.

292. Clichés stéréo.ypés, électrotypés et en cellulose pour almanacs,
calendriers, brochures illustrées, annonces de journaux ou gra-
vures, et autres ouvrages sem blables pour le commerce ou autres
fins, n.s.a., et matrices ou enveloppes en cuivre pour ces choses,
un centin et demi par pouce carré ............... ......... ............ 1c. p. pc. c.

293. Clichés stéréotypés, électrotypés et en cellulose de colonnes de
journaux, et bases ou supports composés en tout ou en partie
de métal ou de cellulose, un quart de centin par pouce carré. c. p. pc. o.

Et matrices ou enveloppes en cuivre pour ces choses, un centin et
demi par pouce carré..........................-........ le. p. pc. c.

294. Tordeuses à l'usage domestique et leurs différentes parties, trente-
cinq pour cent ad valorem ............................. ...... ........ 35 p. c.

295. Boucles en fer, acier, laiton ou -cuivre de toutes sortes,; n.a.p.,
(n'étant pas de la bijouterie), trente pour cent ad valorem. 30 p. c.

296. Fusils, carabines y compris les fusils et carabines à vent, qui ne
sont point des jouets, mousquete, canons, pistolets, revolvers ou
autres armes, à feu, boîtes. à cartouches, cartouches, amorces
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capsules, bourres ou autres munitions n.a.p., baïonnettes, épées,
fleurets et masques; couvcrts ou étuis d'e fusils ou de pistolets,
gibecières, outils à fabriquer des cartouches, et banderolles de
tous matériaux, trente pour cent ad valorem............ .............. 30 p. c

297. Articles creux en agate,granit, en fer ou en acier émaillés, trente-
cinq pour cent ad valorem. ..................... . . ............... 35 p. c.

298. Articles en fer ou en acier émaillés n.s.a., articles creux en fer ou
en acier noir uni, étamés ou recouverts, et ustensiles en nickel et
aluminium pour cuisine et usage domestique, n.s.a., trente pour
cent ad valoren. .......... .... . ............ 30 p. c.

299. Fei blanterie unie ou vernissée ou lithographiée, et articles en
fer galvanisé ou en acier et tous articles de ferblanterie, n.sa
et articles de ter galvanisé ou d'acier, n.a.p., vingt-cinq pour
cent ad valoren ................... . ....... .................. 25 p. c.

300. Enseignes, de tous matériaux, avec ou sans cadres et lettres do
tous matériaux, pour les enseignes ou autre usage semblable,
trente pour cent ad valorem................. .............................. 30 p. c.

301. Pompes à incendie et extincteurs, y compris les pommes d'arro-
soir pour protection contre l'incendie, trente-cinq pour cent ad
valorem............................. 35 p. c.

302. Pompes en laiton de toutes sortes, et pommes d'arrosoir pour
jardins ou pelouses, trente pour cent ad valorem....... ..... 30 p. c.

303. Presses à imprimer, machines d'imprimerie, presses lithographi-
ques et accessoires de ces presses pour la confection de carac-
tères ; machines à plier, machines de relieur, outils et instru.
ments de reliure, de réglage, de relief et machines à couper le
papier ou pièces détachées de ces machines, dix pour cent ad
valoren .,.... ................. .... .................................... .... ... 10 p. c.

304. Machines à coudre, ou pièces détachées de ces machines, trente
pour cent ad valorem............................ ... ....................... 30 p. c.

305. Machines à vapeur, chaudières, broyeurs de minerai et de roche,
bocards, rouleaux-Cornish recouverts en cuir, perçoirs à roches,
comprimeurs d'air, grues, élévateurs, coupeurs à percussion de
bouille, pompes, n.a.s., moulins à vent, manèges à chevaux, ma-
chines locomobiles, machines à battre, séparateurs, machines à
hacher le fourrage, extracteurs de pommes de terre, broyeurs de
grains, tarares, lieuses, voitures (wagons)de ferme, machines à mor-
taiser et clavigraphes, et toute machinerie, composée en tout ou en
partie de fer ou d'acier, P.a.p., vingt-cinq pour cent ad valorem... 25 p. c.

306. Garnitures de cardes mécaniques, vingt-cinq pour centad valorern. 25 p. c.
307. Oreilles ou plaques de charrues, plaques de côté et autres pour ins-

truments aratoires, lorsqu'elles sont ébauchées et découpées de
plaques d'acier laminées, mais non moulées, percées, folies ou
autrement ouvrées, cinq pour cent ad valorem........................ 5 p. c.

308. Faucheuses, moisson neuses. engerbeuses, moissonneuses sans appa-
reils pour engerber, moissonneuses simples, bineuses, charrues,
herses, râteaux à cheval et machines à semer en sillons, éten-
deurs d'engrais, sarcleurs, et hérissons malléables, courroies à
chaînons pour engerbeuses, vingt pour cent ad valorem............ 20 p. c.

309. Lignes de fond, cuillères, hameçons pour pêche à la mouche, poids,
émerillons et amorces de pêche des sportsmen, et hameçons, n.s.a.,
trente pour cent ad valorem ............ ................ 30 p. c.

310. Echantillons de laiton, fer, acier ou autre métal (n'étant pas des
modèles), trente pour cent ad valoren................................... 30 p. c.

311. Objets ou articles non spécialement énumérés ou prévus, composés
en tout ou en partie de fer ou d'acier, et soit en tout ou en partie
ouvrés, trente pour cent ad valorem....... .. ........ .... .... 30 p.c.
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Véhicules.

312. Grosses voitures de roulage, camions, traîneaux et véhicules de
même genre, vingt-cinq pour cent ad valorei~...... ......... 25 p. c.

313. Bogheis, carosses, charrettes à ressorts et autres véhicules sem-
blables n.s.a., y compris les traîneaux légers, cutters, et lea voi.
tures et traîneaux d'enfants et les pièces détaebées de ces voi--
tures, n.a.p., trente-cinq pour cent ad valorem................ ........ 35 p.. c.

314. Wagons ou autres voitures de chemins de fer, brouettes, trucks,
éboueurs de rues et de chemins de fer et charrettes à bras, trente
pour cent ad valorem............................ 30 p. c.

315. Bicycles et tricycles, trente pour cent ad valorem...,........ ......... 30 p. c.

Articles en bois, jonc, liège.

316. Canne, jonc ou rotin, fendu ou autrement ouvré, n.a.p., quinze
pour cent ad valorem ......... ......................... 15 p. c.

317. Liège, bouchons de, et tous articles fabriqués de bois ou d'écorce
de liège, n.a.p., vingt pour cent ad valorem......... 20 p. c.

318. Planches, madriers et voliges, sciés, rabotés ou dressés sur une
face ou les deux faces, si leurs bords sont joints ou rainés et bou-
vetés, vingt-cinq pour cent ad valorem............. ...... 25 p. e.

319. Bois de service et bois de construction ouvrés, n.a.s., vingt pour
cent ad valorem ......................... ............. ...................... 20 p. c.

320. Seaux et cuves de bois; barattes, balais et petits balais, planches
à laver, pilons et rouleaux à pâte, vingt pour cent ad valorem..... 20 p. c.

321. Placage de bois de pas plus de trois trente-deuxièmes de pouce
d'épaisseur, sept et demi pour cent ad valorem..... .......... 7 p. c.

322. Moulures de bois unies, dorées ou autrement ouvrées davantage,
vingt-cinq pour cent ad valorem.......................... ...... 25 p. .

323. Pâte de bois, vingt-cinq pour cent ad valorem.,....... ................- 25 p. e.
324. Articles en bois, n.a.p., vingt-cinq pour cent ad valorem............. 25 p. c.
325. Cannes à pêche, cannes et bâtons de toutes sortes, trente pour

cent ad valorem .................... ............................ .... ......... 30 p*
326. Câdres de gravures et de phot)graphies, de quelque matière que

ce soit, trente pour cent ad valorem. ............ 30 p. c.
327. Manches ou poignées de parapluies, de parasols ou d'ombrelles,

n.s.a., vingt pour cent ad valorem..... 20 p. C.
328. Bières et cercueils, et leurs pièces de métal, vingt-cinq pour cent

ad valorem .. .... .......................................... .............. 25 p. c.
329. Vitrines de toutes sortes et leurs pièces de métal, trente-cinq pour

cent ad valorem ........................... ....... ........ .................. 35 p. c.
330. Billards, avec ou sans blouses, et tables ou jeux de bagatelles,

queues, billes, râteliers et bouts de queues, trente-cinq pour cent
ad valorem ........................... 35 p. c.

331. Fibre vulcanisée, kartavert, fibre durcie et matière analogue, et
articles faits de ces matières, n.s.a., vingt-cinq pour cent ad
vaorem ................. ........... ... .... 25p. .

332. Jalousies de bois, de métal ou autre matière, non matière textile
ou papier, trente pour cent ad valorem. ................ 30 p. c.

333. Meubles en bois, fer ou autre matière, (le ménage, (le bureau, de
cabinet ou de magasin, finis ou en pièces détachées; écrans,
portes et châssis de fil métallique; compteurs mécaniques de
caisse; corniches de fenêtres et tringies de fenêtres de toutes
sortes; matelas, traversins et oreillers de criu,élastiques et autres,
meubles et ressorts compris ; balayeuses à tapis, trente pour
cent ad valorem................................ 30 p. c.

22
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334. Stores de fenêtres et rouleaux de stores, trente-cinq pour cent ad
valoren ............. .......... ...................... 35 p.

Bijouterie et matières à bijouterie.

335. Boîtiers de montres, trente pour cent ad valorem .................... 30 p. c.
336. Horloges, montres, verres de montres, clefs d'horloges et de

montres, mouvements d'horloges, vingt-cinq pour cent ad
valorein ........... ............. _... ..................... ............ ...... 25 p. c.

337. Mouvements de montres, dix pour cent ad valorem . ...... .... 10 p. c.
338. Pierres précieuses, n.a.s., polies mais non montées, percées ou

autrement ouvrées, et toutes leurs imitations, dix pour cent ad
valorem.. .................. ...................... 10 p. c.

339. Composition métallique pour la fabrication de bijouterie, et le
remplissage des boîtiers de montres en or haché, dix pour cent
ad valorem . ............. ........... ....... ................................. 10 p. c.

340. Bijouterie pour l'ornement personnel. épingles à chapeaux, épinles
à cheveux, boucles à ceinturon et autres boucles, et tous les articles
similaires d'ornementation, commercialement connus sous le nom
de bijouterie, n.a.p., et tous les articles en or et en argent, n.a.s.,
trente pour cent ad valorem ..................... ...................... ... 30 p. c.

341. Secrétaires de fantaisie; coffrets à bijoux, montres. argenterie,
plaqués et couteaux; coffrets ou boîtes à gants, mouchoirs ou
collets ; coffrets à brosses ou nécessaires de toilette, et toutes
boîtes de fantaisie pour de semblables articles de fantaisie, de
quelque matièrequ'elles soient faites; évantails, poupées et jouets
de toutes sortes; ornements d'albâtre, de spath, d'ambre, de terre
cuite ou en composition ; statuettes et ornements en rassades,
n.s.a., trente-cinq pour cent ad valorem................................ 35 p. c.

342. Feuilles d'or, d'argent et d'aluminium, et clinquant en feuilles;
poudres de brocart et de bronze et or, couleur liquide, vingt-cinq
pour cent ad valorem.................................................. 25 p. c.

Minéraux.

343. Asbeste autrement qu'à l'état brut, et tous articles en asbeste,
vingt-cinq pour cent ad valorem.........,................................ 25 p. c.

344. Plombagine, non moulue ni autrement ouvrée, dix pour cent ad
valorem .............................................. 10 P. c.

345. Plombagine moulue, et articles en plombagine, u.s.a., et revête-
ments en fonte de toutes sortes, vingt-cinq pour cent ad valorem. 25 p. c.

Instruments de musique.

346. Pianos, orgues et instruments de musique de toutes sortes, trente
pour cent ad valorem ................. .................................. .... 30 p. c.

347. Instruments en cuivre pour corps de musique, pièces de pianos et
d'orgues détachées, vingt.cinq pour cent ad valorem.......... 2 5 p. c.

Pourvu que les boîtes dans lesquelles sont importés des instru-
ments de musique soient soumises au même droit que leur con-
tenu.

Tissus, chapeaux, fourrures, etc.

348. Ouate en livres et en feuilles, chaînes de coton et fil de coton
teints ou non, vingt-cinq pour cent ad valorem...... ........ . 25 p. c.

349. Tissus de coton blanc ou jaune, blanchis ou non blanchis, n.a.p.,
vingt-cinq pour cent ad valorem. ..... ....................... .25 p. c.
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350. Tissus de coton imprimés, teints ou colorés n.a.p., trente-cinq pour
cent ad valorern......... ... ,...., ......... ......................... . . 35 p. c.

351. Damas de toile, toile d'escalier, serviettes, petites serviettes, des-
sous de plats, nappes, draps, couvre-pieds, essuie-mains et articles
de ce genre en toile ou en coton, ou en toile et coton combinés,
confectionnés ou non, n.a.p., trente pour cent ad valorem.......... 30 p. c.

352. Eroderies, n.a.s., dentelles, soutaches, franges, cordone, corde, élas-
tique ronde ou plate, élastique à jarretières, glands et bracelets,
n.a.p., soutaches, chaînes, cordons et autres articles en crin,
n.a.s.; mouchoirs de toutes sortes, collets de dentelles et tulle de
coton, de toile, de soie et d'autres matières, nappes et rideaux
confectionnés, garnis, et non garnis, insignes et ceinturons de
toutes sortes, n.a.p., vêtements en toile, en soie et en coton, et tous
les autres articles confectionnés par la couturière avec des tissus
de toile ou de coton, n.a.p., corsets de toutes sortes, agraffes de
corsets, buses, bandes et lames, et baleines, garnies ou non,
trente-cinq pour cent ad valorem...... ....... ,........................... 35 p. c.

352a.Broderie en coton, blanche-, vingt-cinq pour cent ad valorem...... 25 p. c.
353. Jeannettes, satinés et coutils, lorsqu'ils sont importés par les corse-

tiers et couturières, pour usage dans leurs fabriques, pour la
fabrication de ces articles, vingt pour cent ad valorem. ....-.. 20 p. c.

354. Faux-cols et manchettes, en coton, toiles, xylonite, xyolite, ou cella-
lose, trente-cinq pout- cent ad valorem...,... ......... ................. 35 p. c.

355. Chemises de toute espèce de tissus, matinées pour dames ou fillettes,
et chemises-corsages, trente-cinq pour cent ad valorem ....... 35 p. c.

356. Crêpe noir, vingt pour cent ad valorem..... .. ........................... 20 p. c.
357. Tissus en velours, velvantine, velours de soie et tous articles en

peluche ou en soie, trente pour cent ad valorem.............30 p. c.
357a.Rubans de toutes sortes et de toute espèces de matériaux, et pro-

duits en soie ou dont la soie forme la partie représentant la valeur
principale, n.s.a.. trente-cinq pour cent ad valorem. .....-........... 35 p. c.

358. Fil de coton à coudre en écheveaux à trois et six brins, quinze pour
cent ad valorem............ ....... - ....................... ....... ........ 15 p. c.

359. Fil de coton à coudre et coton à crochet sur bobines, ou tubes ou
en pelotes et tous les autres fils de coton, n.s.a., vingt-cinq pour
cent ad valorem . - ................ . ............ ................ 25 p. c.

360. Soie grège, ou filée, moulinée seulement, trame et organzine dévi-
dée, non teinte, quinze pour cent ad valorem........................,. 15 p. c.

361. Soie à coudrc et à broder et soie torse, vingt-cinq pour cent ad
valorem ........................ ......... ....... ................................ 25 p. c

362. Toile de jute non colorée simplement blanchie ou calandrée, dix
pour cent ad valorem-........- ...... ........... ............................ 10 p. c.

363. Couvertures (le cheval en jute, taillées ou autrementouvrées, trente
pour cent ad valorem ....... ...... .... ... .... .. 30 p. c.

364. Tous articles faits de chanvre, lin ou jute, n.a.s., ou de lin, chanvre
et jute mélaingés, vingt-cinq pour cent ad valorem............25 p. c.

365. Poches ou sacs de chanvre, toile ou jute, et sacs de coton sans cou-
tures vingt pour cent ad valorem.......... .,............ ..... ...... ,. 20 p. c.

366. Feutre pressé de toute espèce, non rempli, couvert d'aucuns tissus,
vingt pout- cent ad valorem........... -.............. 20 p. c.

367. Tissus de crin de toute espèce, trente pour cent ad valorem........., 30 p. c.
368. Voiles poir bateaux et navires, vingt-cinq pour cent ad valoremn... 25 p. c.
369. Etoffes non caoutchoutées ou rendues imperméables, en laine,

coton, soie ou ramie, de soixante pouces ou plus de largeur, et
ne pesaut pas plu de sept onces par verge carrée, lorsqu'elles
sont importées exclusivement pour la fabrication de par-dessus
(mackintosh), en vertu de règlements établis par le Gouverneur
en conseil, quinze pour cent ad valorem.......-......................... 15 p. c.

224
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369a.Tiges de plumes, ou naturelles ou recouvertes en spirales, vingt
pour cent ad valorem,.......... .. ............................. .......... 20 p. e.

369b.Tissus (stockinettes), pour ha fabrication de chaussures caout-
choutées, lorsqu'ils sont importés par les fábricants de chaus-
sures caoutchoutées, pour être employées exclusivement dans
leurs fabriques à la fabrication de ces articles, quinze pour cent
ad valoren........ ....... .............. ..... .................... 15 p. c.

369c.Grosse toile (cottonduck) gris ou blanche, vingt-deux et demi pour
cent ad valorem.................................... 22J p. c.

370. Toiles cirées et soies huilées, caoutchoutées, tontisses ou enduites
de caoutchouc, ni.a.p., trente pour cent ad va(orem................... 30 p. e.

371. Etoffes à robes pour femmes et enfants, doublures d'habits, draps
italiens, alpagas, draps d'Orléans, cachemires, henriettes, serges,
étamine à pavillon, drap de religieuse, bengalines, étoffes cordées,

"oisées, cn bourre de soie ou jacquard, composées en tout ou en
partie de laine filée ou peignée, de poil (te chameau, d'alpaga, de
enèvre ou d'autres animaux semblables, ne petant pas plus
de six onces par verge carrée, jorsîu'elles sont importées à
l'état écru ou non fini, pour être teints ou finis en Canada, en
vertu de règlements établis par le (ouverneur en conseil, vingt-
cinq pour cent ad valoren.............................. 25 p. c.

372. Chaussettes et bas de toutes sortes, trente-cinq pour cent ad valo-
remn ....... ....... .................................... ........... ..... ...... 35 p. c.

373. Eeets tricotés de toute espèce, vêtements de dessous tricotés et
Ponneterie de toutes sortes, n.s.a., trente-cinq pour cent ad
valorem ............ ............. ........ ............. .......... ... ... 35 p. c.

374. Châles de toutes sortes; couvertures de voyage et couvertures de
genoux, de toute espèce, trente pour cent ad valorem ...... ....... 30 p. c.

375. Laine, savoir:-Leicester, Cotswold, Lincolnshire, laine longue de
South Down, ou laines connues comme laines lustrées, et autres
laines de peigne des mêmes espèces que celles produites en
Canada, trois centins par livre...... ........ ................... .... 3C. p. liv.

375a.Houppes en laine torse, fabriquées des laines ci-dessus énumérées,
quinze pour cent ad valorem............ ............... 15 p. c.

376. Fil de laine torse, n.s.a.. trente pour cent ad valorem.. ..... ........ 30 p. c.
377. Fils de laine composés en tout ou en partie de laine filée ou pei-

gnée, de poil d'alpaga, de chèvre ou d'autres animaux de même
espèce, coûtant trente centins par livre et plus, lorsque, importés
en bobines, fuseaux ou écheveaux, par les fabricants de lai-
nages pour servir à la fabrication de leurs produits, vingt pour
cent ad valorem..... .... ... ........... 20 p. c.

378. Tissus et confections composés en tout ou cn partie de laine filée
ou peignée, de' poil d'alpaga, de chèvre ou d'autres animaux de
même espèce, n.s.a.; couvertures, douillettes et courtes-pointes
et flianelles, draps, doeskins, casimirm, tweeds, étoffes à habits,
pardessus et manteaux, et draps feutrés, n.s.a., trente-cing pour
cent ad valoren.. ..... .. ........... .... ....................... 35 P. c.

379. Paillas-ons et tapis de voitures, n.s.a., trente-cinq pour cent ad
valorem ........... ... ........... ...... ................... .. ..... 35 p. c.

380. Tapis, paillas>ons et inattes en fibre de coco, de paille, de chanvre
ou de jute; doublures le tapis et coussinets d'escalier, vingt-cinq
pour cent ad valorem............,. ......... ... ........................ .. 25 p. c.

381. Tapis turcs ou imitations ou autres tapis et tapis, u.s.a., trente-cinq
pour cent ad valorern ... .. ...... .............. .................. ..... 35 p. c.

382. Prelarts et toiles cirées pour voitures, parquets, tablettes et ta bles,
nattes ou tapis en liège et linoleum, trente pour cent ad valorem. 30 p. c.

:383. Stores eii pièces ou coupés et bordés ou montés sur- rouleaux, n.s.a.,
trente-cinq pour cent ad valorem......................................... 35 p. c.
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384. Sangle élastique ou non élastique, vingt.pour e.ent ad valorem...... 20 p. c.
385. Parapluies, parasols et ombreltes de toutes sortes et de tous maté-

riaux, trente-cinq pour cent ad valorem................................. 35 p. c.
386. Gants et mitaines de toutes sortes, trente-cinq pour.cent ad valorem. 35,p. c.
387. Chapeaux d'hommes et de femmes, n.s.a., et formes de chapeaux

d'hommes et de femmes, trente pour cent ad valorem.. ............ 30 p. c.
388. Bretelles et parties métalliques de bretelles, trente-cinq pour cent

ad valorem .................. ........................... ...... ............... 35 p. c.
389. Lacets de i-haussures et de corsets, de toute matière, trente pour

cent ad valorem............... ..... ....... ...................... 30 p. c.
390. Peaux à fourrures, corroyées en tout ou en partie, n.a.s., quinze pour

cent ad valoreni......... ................... ........ ........ 15 p. c.
391. Bonnets, chapeaux, manchons. pèlerines, collets de manteaux,

pardessus, manteaux et autres articles cri fourrure, n.a.p., trente
pour cent ad valorem .... ......................... ...................... 30 p. c.

392. Vêtements d'église de toutes matières, vingt pour cent ad valoren. 20 p. c.

Divers.

393, Navires et autres bâtiments, construits en tout pays étranger,
soit à vapeur ou à voiles, ?ur demande de leur enrgistrement
au Canada, sur la juste valeur marchande de la coque, des grée.
ments, machines et tous apparaux; sur la coque, les gréements
et tous apparaux, à l'exception des machines, dix pour cent ad
valorem. ........... ...................... ......... 10 p. c.
Sur les chaudières, machines à vapeur et autres machines, vingt-
cinq pour cent ad valoren........ ............. ......... ,........... . 25 p. c.

394. Canots, esquifs, ou embarcations de plaisance à voiles, non pontés
de toutes matières, vingt-cinq pour cent ad valorem..........25 p. c.

395. Toile, et fil à voiles de chanvre ou de lin, lorsqu'ils doivent servir
pour les voiles de bateaux et de navires, cinq pour cent ad valorem. 5 p. c.

396. Poudre à pétarder et à miner, dIeux contins par livre... ..... ........ 2 c. p. liv.
397. Poudre à canon, à mousquet, à fusil, à carabine et de chasse, trois

, centins par livre......... ........................................ . . 3 c. p. liv.
398. Nitro-glycérine, poudre à gros grain, nitro et autres matières

explosives, trois centins par livre ................... ........... 3 c. p. liv.
398a. Glyeerine, lorsqu'elle est importée par les fabricants d'explosifs,

pour l'usage dans leurs fabriques pour la fabrication de ces
explosifs, dix pour cent ad valorem . ......... ....... ...... 10 p. c

399.. Torpillas, pétards et pièces d'artifice de toutes sortes, vingt-cinq
pour cent ad valorem ................................ 25 p. c.

400. Engrais composé ou fa briqué, dix pour cent ad valorem............. 10 p. c.
401. Mèches de lampes, vingt-cing pour cent ad valoren............... 25 p. c.
402. Plaques photographiques sèches, trente pour cent ad valorem . 30 p. c.
403. Meules d'émeri et articles en émeri, vingt-cinq pour cent advalorem. 25 p. c.
404. Crayons de mine, plumes, porte-plumes, et règles de toutes sortes,

vingt-cinq pour cent ad valorem ....... ........... ........ 25 p. c.
405. Lanternes magiques et leurs verres peints, instruments de physi-

que, de photographie, de mathématique et d'optique, n.s.a.;
cyclomètres et pédomètres ; et mesures en ruban de toute ma-
tière, vingt-cinq pou- cent ad valoremn........... ...................... 25 p. c.

409. Pipes à fumer de.toutes sortes, montures de pipes, porte-cigares et
étuis pour les conteni-, nécessaires de futmeurs> et leuirs étuis, et
blagues à tabac, trente-cinq ,pour cent ad valorem....... 35,p. c.

407. Valises, malles, boîtes à chapeaux, sacs en tapis, sacs ou ,paniers
pour outils, sacoches, .éticules, boîtes d'instrurnepts à ,nusique,
bourses,,portemanteaux, po rtefeuilles, ,portefeuiles . hameçons,
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et leurs parties n.a.p., et paniers de toutes sortes, trente pour
cent od valoret............... .................................................. 30 p. C,

408. Monturesfermoirset attaches de bourses et de chatelaines ou réti-
cules, de pas plus de sept pouces (e largeur, lorsqu'ils sont importés
par les fabricants de bourses, chatelaines ou réticules, pour être
employés à la fabrication de ces articles dans leurs fabriques,
vingt pour cent ad valorem .... .. ........... 20 p. c,

409. Boutons, savoir: de pantalons, composés entièrement de métal, et
boutons de ehaussure, n.s.a.. vingt-cinq pour cent ad valorem..., 25 p. c.

Boutons de toutes >ortes, couverts ou non, n.a.p., y compris les
boutons de reconnaissance et les boutons de manchettes et faux-
cols (qui ne sont pas de bijouterie) trente-cinq pour cent ad
ralorem ................................ ... ...... 35 p. c.

410. Peignes pour la parure et la toilette, y compris les peignes de
toutes sortes, trente-cinq pour cent ad valorem.... .......... 35 p. c.

411. Brosses de toutes sortes, vingt-cinq pour cent ad valorem........25 p. e,
412, Crin frisé ou teint, n.sa., vingt pour cent ad valorem..... ....... 20 p. c,
413. Fleurs artificielles, n.s.a.; vingt-cinq pour cent ad valorem...... 25 p. ,
414. Ficelle et cordage de toute e.pèce, n.s.a., vingt-cinq pour cent

ad valorem.... .... ............................... 25 p. c.
415. Fil boudiné, lorsqu'il est importé pour la fabrication de la ficelle

pour engerbeuses mécaniques, cinq pour cent ad valoren..... .. 5 p. c,
416. Ficelle pour les engerbeuses mécaniques, de chanvre. jute, m:'nillo

ou agavé, et en manille et ngavé mélangés, dix pour cent ad va-
lorem... .......... .............. ........ ............ 10 p. c,

Jusqu'au 1er janvier 1898; ensuite elle sera admise en franchise; et tous les
articles imposés qui forment partie du coût de fabrication de la dite ficelle seront
alors pour cette fin exempts de droits, en vertu de règlements qui seront faits par
le contrôleur des douanes.
417. Hamacs et filets pour jeu de paume do pelouse, filets de sportman,

ficelle à ligne, ficelle à craie, n.a.s., et autres articles semblables
faits de ficele, n.a.p., trente pour cent ad valorem............ 30 p. e.

Sucres, sirop& et mélasses.

418. Tout suere nu-dessus du numéro seize, type de Hollande, bous le
rapport de la couleur, et tous sucres r-affinés de toute espèce,
qualité ou type, un centin par livre.......... .............. le. p. liv.

Sucre, n.s.a,, pas au-dessus du iuméro seize, type de Hollande, sous
le rapport de la couleur, égouts de sucre ou pompages égouttés
durant le transit, mélado ou mélado eoncentré, fonds de cuves et
concrétions, un demi cent n p:Lr livre ; les colis dans lesquels ils
seront importés seront admis en franchise............ c. p. liv.

419. Glucos« ou -socre de raisin, sirop de glucose et sirop de mnaï-s, ou
tous sirops en contenant quelque mélange, trois quarts de centin
par livre.... ........ ............................. . p. liv.

420. Sucre candi, brun ou blanc, et confiseries, y compris les gommes
sucrées, les écorces candies et le maïs crevé, un demi............. . p. liv. et
centin par livre et tiente-cinq pour cent ad valorem. ........ 35 p. c.

421. Sucre et sirop d'érable, vinut pour cent ad valoren,,.... ...... 20 p. c.
422. Sirops et mélasses de toute sorte. n.a.p., le produit de )a 'canne à

sucre ou de la betterave, n.a s., et toutes imitations ou tous subs-
tituts de ces sirops et mélasses, trois quarts de centin par livre. îc. par liv.

423. Mélasse produite dans le procédé de fabrication de la canne à sucre
avec le jus de canne sans aucun mélange d'autres ingrédients
lorsqu'elle est importée dans les colis prirnitifs du digtrict où elle
est produite, dans'le pays où la canne a été cultivée, et qui n'a



été soumise à aucun procédé de traitement nu de mélange après
avoir quitté le pays d'où elle a été expédiée en premier lieu,-
le colis dans lequel elle est importée, s'il est on bois, étant exempt
de droits:-

(a.) Accusant au polariscope quarante degrés ou plus, un
centin et trois quarts par gallon . ....... 1 p. gall.

(b.) Accusant au polariscope moins de quarante degrés et
pas moins de trente-cinq degrés, un centin et trois
quarts par gallon.................. .. ,......... . 1 p. gall.

Et en sus de ce droit un centin par gallon pour chaque degré le. addition-
ou fraction de degré au-dessous de quarante gallons.. .nel par degré

Tabacs et tabacs ouvrés.

424. Cigares et cigarettes, le poids des cigarettes devant comprendre
le poids du papier qui les enveloppe, trois piastres par livre et $3 p. liv. et
vingt-cinq pour cent ad valorem....... ........ ........................... 25 p. c.

425. Tabac haché, cinquante.cinq contins par livre..........., .............. 55c. p. liv.
426. Tabac ouvré, D.s.a., et tabac en poudre, cinquante centins par

livre .............................. ....... .......... ........................ 50c. p. liv.
427. Tabac étranger en feuille, à l'état naturel, non décoté, non fabriqué,

pour les fins de l'accise, aux conditions de l'Acte du Revenu de
l'Intérieur, après le 3t juin 1897, dix centins par livre, calculé
d'après le poids lorsqu'il est sorti d'entrepôt........................ .10c. p. liv.

427a. Tabac étranger en feuille à l'état naturel, décoté, non fabriqué;
pour les fins de l'accise, aux conditions de l'Acte du Revenu de
l'Intérieur, après le 30 juin 1897, quatorze contins par livre, cal-
culé d'après le poids lorsqu'il est sorti d'entrepôt......... .... ..... 14c. p. liv.

428. Tous les articles non énumérés dans le présent acte comme soumis
à des droits de douane et non déclarés admis en franchise par le
présent acte, et qui ne sont pas compris dans la catégorie des
artic;es dot l'importation est prohibée par le présent acte ou
par tout autre acte, seront frappés d'un droit de vingt pour cent
ad valorem ....................................... . 20 p. c

ANNEXE B.

EFFETS OU ARTIcLES ADMIS EN FRANCHISE.

429. Articles pour l'usage du Gouverneur général.
430. Les articles suivants, lorsqu'ils sont importés par l'armée et la marine et pour

leur usage:-Armes, uniformes pour l'armée et la marine, instruments pour
les corps de musique militaires, munitions et matériel de guerre; aussi,
articles consignés directement aux officiers, soidats et marins à bord des
navires de la marine de -Sa Majesté pour leur propre usage et consommation.

431. Articles importés par ou pour le gouvernement fédéral ou quelqu'un de ses
départements, ou par et pour le Sénat ou la Chambre des Communes, y'com-
pris les articles suivants lorsqu'ils sont importés par le dit gouvernement ou
par l'entremise de quelqu'un de ses départements pour l'usage de la milice
canadienne -Uniformes, instruments pour les corps de musique militaire,
munitions et matériel de guerre.

432. Articles pour l'usage persotiel des consuls généraux qui sont nés dans le pays
qu'ils représentent ou qui eh sont eitoyens, et qui n'exercent aucune autre
industrie ou profession. u

433. Bagage de voyageurs, suivant les règlements prescrits par' le contrôleur des
douanes.
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434. Voitures de voyageurs et voitures chargées de maruhandises, les colporteurs et
les troupes de cirque exceptés, suivant les règlements prescrits par le contrô-
leur des Douanes.

435. Vêtements et autres effets ou meubles de ménage, n'étant pas des marchandises,
appartenant à des. sujetsbritanniques décédant.à l'étranger, mais domiciliés en
Canada; livres, imagerie (pictures), argenterie ou meubles de ménage, effets
personnels et articles ,proven.aut de legs.

436. Effets appartenant aux colons, savoir:-Vêtements, meubles, livres, outils et
instruments servant pour un métier ou pour quelque occupation ou emploi,
fusils, instruments de musique, machines.à coudre pour usage domestique, clavi-
graphes, bétail vivant, bicycles, charrettes et autres véhicules et instruments
aratoires dont le colon s'est servi pendant au moins six mois avant son arri-
vée au Canada, ne comprenant pas, toutefois, les machines ou autres articles
importés pour des fins de manutarture ou pour être vendus ; pourvu qu'aucun
article sujet à l'imposition d'un dioit et déclaré comme appartenantà un colon
ne puisse être ainsi déclaré, à moins qu'il n'ait été apporté par le colon
lors de sa première arrivée, et qu'il ne soit pas vendu, ou qu'il n'en soit pas
autrement disposé, sans payer le droit, avant qu'il n'ait été à l'usage du colon
pendant douze mois en Canada; pourvu aussi que, sous l'autorité de règlements
établis par le contrôleurdes Douanes, le bétail soit admis en franchise lorsqu'Il
sera importé dans le Manitoba ou les territoires du Nord-Ouest, par des per-
sonnes ayant Fintention de s'y fixer, jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné
par le Gouverneur en conseil.

437. Animaux et articles importés au Canada temporairement et pour une période
de pas plus de trois mois, pour les expositions ou les concours en vue d'obte-
'air des prix offerts par quelque association agricole ou autre. (Mais une
obligation sera préalablement signée, conformément aux règlements prescrits
par le contrôleur des Douanes, portant pour condition que le droit plein et
entier auquel ces animaux ou articles seraient autrement soumis sera payé
dans le cas de leur vente en Canada, ou s'ils ne sont pas réexportés dans le
délai spécifié dans l'obligation.)

438. Chevaux, bêtes à cornes, moutons, pores et chiens, pour l'amélioration des races,
en vertu de règlements faits par le Conseil du Trésor et approuvés par le
Gouverneur en conseil.

439. Chevaux, 'bestiaux, voitures et 'harnais de ménagerie, suivant les règlements
prescrits par le contrôleur des Douanes.

440. Cartes de l'amirauté.
441. Calligraphes, tablettes avec figures mobiles, et instruments de musique importés

par et pour les écoles d'aveugles, étant et devenant la propriété exclusive de
l'administration des dites écoles, et non de particuliers,-les détails ci-dessus
devant être vérifiés au moyen d'un ahidavit 8pécial qui devra accompagner
chaque déclaration.

442. Globes géographiques, topographiques et astronomiques; cartes géographiques
et cartes marines à l'usage des écoles d'aveugles,; dessins représentant des
insectes ou des études semblables lorsq.u'ils sont importés -pour Pusage des
collèges, écoles, sociétés scientifiques et littéraires,; manuscrits et cartes
d'assurance et intérieurs d'album en papier.

443. Instruments et appareils de physique, c'est-à-dire ceux qui ne sont .pasfabriqués
en Canada, lorsqu'ils sont importés pour l'usage des universités, .collèges,
écoles, sociétés scientifiques et.hô,pitaux pablics.

444. Spécimens de botanique, d'entomologie et deninéralogie; peaux;d'oiseaux et
peaux d'animaux étrangers au Canada, pour des finsde taxidermie, non autre-
.ment ouvrrées que prépaiées pu- ls conserver; peaux de poissons, prépara-
tions anatomiques, squelettes ou ,parties d'iceux,; spécimens, .modèles'et cartes
murales représentant des sujets d'histoire naturelle,pour les universités et les
m.usées pu blics.
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445. Livres, savoir:-Livres sur l'application de la science aux industries de toutes
sortes, y compris les livres sur l'agriculture, l'horticulture, les forêts, la pêche
et les pêcheries, les mines, la métallurgie, l'architecture, l'électricité et autres
branches du génie civil, la menuiserie, la construction des navires, la.méca-
nique, la teinturerie, le blanchissage, la tannerie, la fabrication des tissus et
autres arts mécaniques, et tous les livres traitant de l'industrie en général;
aussi, les livres imprimés en tout autre langue que l'anglais et le français ou
en deux langues autres que l'anglais et le français, ou en trois langues ou plus,
et les bibles, livres de prières, psautiers, cantiques, gravures pour leçons des
écoles du dimanche et opuscules religieux.

446. Livres en relief pour le., aveugles, et livres pour l'instruction des sourds et
muets et des aveugles.

447. Livres imprimés par ou pour tout gfouvernement, ou par toute association scien-
tifique, pour la diffusion des sciences ou des lettres, et rapports officiels annuels
d'associations religieuses ou de bienfaisance, et publiés comme résultat de
leurs travaux et fournis à leurs membres pendant leurs délibérations, mais
non pour des fins de négoce ou de commerce.

448. Livres, non imprimés ou réimprimés au Canada, qui sont compris et servent
de manuels dans le programme des études de toute univerité, collège ou
école normale constitué au Canada; livres spécialement importés pour l'usage
bona fide des lnstituts d'Artisans, des bibliothèques publiques, des bibliothè-
ques d'universités, de collèges et d'écoles, ou pour la bibliothèque d'une
association ou société de médecine, do droit, littéraire, scientifique ou artis-
tique et qui sont la propriété des autorités de cette bibliothèque, et non la
propriété de particuliers-le tout sujet aux règlements devant être faits par le
Contrôleur des Douanes; les importateurs de livres qui les ont vendus pour
les fins mentionnées dans cet article, sur preuve de la vente et livraison
d'iceux pour les fins susdites auront droit au remboursement de l'impôt qui
aura été acquitté.

449. Livres, reliés ou non, qui ont élé imprimés depuis plus de douze ans.
450. Journaux, et publications trimestrielles, mensuelles et serni-mensuelles, et

journaux littéraires hebdomadaires, non reliés, et gravures de mode des
tailleurs, modistes et couturiers.

451. Tableaux à l'huile ou aquarelles, par des artistes d'un mérite reconnu, ou
copies des grands maîtres par ces artistes, et tableaux à l'huile ou aquarelles,
ouvres d'artistes canadiens, d'après les règlements établis par le contrôleur
des Douanes.

452. Vêtements et livres, en dons pour des fins de charité, et photographies
n'excédant pas le nombre de trois, envoyées pardes amis et non pour être
vendues.

453. Bateaux et appareils de sauvetage importés spécialement par des sociétés pour
encourager les sauvetages.

454. Collections de monnaies, de médailles et d'autres antiquités, y compris col-
lections de timbres-poste; monnaies d'or et d'argent, excepté les monnaies
d'argent des Etats-Unis ; médailles d'or, d'argent ou de cuivre, et autres
articles en métal donnés en trophées ou ,prix et reçus et acceptés à
titre de distinction honorifique, et coupes ou autres prix gagnés dans des
concours de bonne foi; et médailles rappelant le jubilé de diamant de Sa
Majesté la Reine Victoria, jusqu'au trente et un de décembre 1897, et matrices
servant à les fabriquer.

455. Locomotives et wagons à voyageurs, à bagage et à fret, étant ,la propriété de
compagnies de chemins de fer des Etats-Unis parcourant toute ligne de
chemin de fer qui:traverse la frontière, tant que les locomotives et wagons
canadiens seront admisen -franchise aux Etats-Unis dans des circonstances
.analqgues, en vertu de règlements établis.par le contrôleur des Douanes.

456. Modèles d'inventions et au tres améliorations dans lesarts; mais ne seront pas
considérés comme modèles les a i qui peuvent.être montés pour être
utilisés.
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457. Aluminum ou aluminium en lingots, blocs ou barres, bandes, feuilles ou plaques;
alumine et chlorure d'aluminium ou chloralum, sulfate d'alumine et alun en
pains; et alun en vrac seulement,"ioulu ou non.

45>. Ambre gris: ammoniaque, sulfate et sel, et nitrate d'ammoniaque; arsénic;
brome; poix de Bourgogne; einabre;~cohenille, cyanure de potassium et
cynogène ou composés de brome; et potassium pour réduire les métaux dans
l'exploitation des mines; iode à l'état brut; kryolite ou cryolite minérale; acide
oxalique; quinine, sels de; salpêtre; tuf calcair-e; alizarine naturelle et arti-
ficielle ; huile d'aniline crue; sels anilins et arséniate d'aniline-; arnoto ou
roucou, liquide ou solide; teintures d'aniline et teintures de co iltar, en vrac
ou en paquets de pas moins d'une livre.

459. Sels d'antimoino; antimoine, ou régale d'antimoine, non moulus, ni pulvérisés
ou autrement fabriqués.

460. Asphalte ou bitume solide; poix animale à l'état naturel seulement; résine en
colis de pas moins de cent livres, et huile de résine.

461. Ancres de navires.
462. Abeilles.
463. Cloches, quand elles sont importées pour l'usage des églises.
464. Bismuth métallique à l'état naturel; albumine de sang et acide tannique.
465. Scories de hauts fourneaux.
466. Blanchets, cylindres, disques ou matrices pour graver les cylindres de cuivre à

imprimer, lorsqu'ils sont importés par des fabricants de cotonnades. d'indiennes
et de papier de tentures, pour être employés dans leurs fabriques seulement.

467. Toile à blutoirs, non façonnée.
468. Os bruts, non travaillés, brûlés, calcinés, moulus ou passés à la vapeur.
469. Perealine à l'usage des relieurs.
470. Acide boracique et borax, moulu ou ion, en paquets d'au moins vingt-cinq

livres.
471. Soies de porc, millot à balais et paquets de crin pour brosses.
472. Cuivre jaune et cuivre rouge, vieux et en morceaux ou en blocs; enivre j'aune ou

rouge en billes, barres et baguettes par rouleaux ou au trement, en longueurs de
pas moins de six pieds, non ouvré; cuivre jaune ou rouge en laines, feuilles ou
plaques non polies ni vernissés; tuyaux de cuivi e jaune ou rouge, en, longueurs
de pas moins de six pieds, et non polis, courbés ou autrement ouvrés; et
cuivres en lingots et en gueuses.

473. Métal anglais, en gueuses, lingots ou barres.
474. Bougran, lorsqu'il est importé pour la fabrication des chapeaux et des formes

de chapeaux.
475. Or et argent en lingots, blocs, barres, larmes, feuilles ou plaques non ouvrés;

balayures d'or et d'argent, et frange d'or ou d'argent.
476. Pierres à meules, en blocs, brutes ou non ouvrées, non cerclées ni préparées

pour être cerclées ci meules de moulins.
477. Capelines, chapeaux de paille de Livourne non finis, et eapuches de manille.'
478. Plâtres et moulages à l'usage des écoles de dessin.
479. Joncs et rotins, non ouvrés; osiers eL bambous, non ouvrés, et roseaux de bam-

bou seulement coupés de longueur convenable pour en faire des cannes-ou des
manches de parapluies de parasols ou d'ombrelles.

480. Corde de boyaux de chat, ou corde de boyaux pour instruments de musique, et
boyaux de chats ou cordes à boyaux non fabriqués pour cordes de fouets et
autres.

481. Cellulose, xylonite en feuilles et en morceaux, masses ou boules, à l'état brut.
482. Chlornre de chaux, en.colis do pas moins de vingt-cinq livres; mine dO cobalt;

oxide de cobalt, oxide d'étain et oxide de cuivre; précipité de cuivre brut;
sang-dragon; gypse cru (sulfate de chaux); lave, non ouvrée; manganèse,
oxide de; phosphore; litharge; safran, safran en gâteaux, carthame, et.leurs
extraits; sulfate de fer (couperose); sulfate de cuivre (vitriol bleu); soufre*
brut du en canon, où fleur:de soufre; tartre émétique et tartre gris;* creme
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de tartre en cristaux et tartre brut ; vert-de-gris, ou sous-acétate de cuivre,
sec ; zi ne, sels de, et cristaux d'acide tartarique.

483. Chronomètres et boussoles de navires.
484. Ecorces de citrons et d'oranges dans la saumure.
485. Argiles, y compris argile à porcelaine, argile réfractaire et terre à pipes.
486. Houille anthracite et poussière de houille anthracite; coke.
487. Poix noire et poix résine, et goudron minéral et végétal, en colis de pas moins

de 15 gallons.
488. Fibre de noix de coc', naturelle et filée; coton brut ou laine de coton et déchets

de coton, non teints, nettoyés, blanehis ni autrement ouvrés; fil de coton du
numéro quarante et plus fin, til de poil de chèvre angora ou mohair.

489. Vases sacrés, lorsqu'ils sot importés pour le service des églises.
490. Creusets en argile ou plombagine.
49]. Galets de granit pour jeu de curling.
492. Culots en cuivre jaune à l'état d'ébauches, pour la fabrication d'étuis de car-

touches en papier, lbrsqu'ils sont importés par des fabricants d'étuis en laiton
et papier, pour servir à la fabrication de ces objets dans leurs propres
fabriques.

493. Diamants non montés, poussière de diamant et diamants noirs pour forets;
forets diamantés pour la recherche des minéraux, non compris la force motrice.

494. Volailles domestiques de pure rhec, pour l'amélioration de l'espèce, pigeons
voyageurs, et faisans et cailles.

495. Drogues à l'état naturel, telles que : écorces, fleurs, racines, fèves, baies,
baumes, bulbes, fruits, insectes, grains, gommes et gommes résines, herbes,
feuilles, noix, graines de fruits et de pédoncules, qui ne sont pas comestibles
et qui sont à l'état naturel, dont la valeur n'a pas été augmentée par le raffi-
nage ou le broyage ou par aucun procédé de fabrication, et auxquelles il n'est
pas autr.nent pourvu; jaune d'oeuf; terre à foulon, en vrac seulement et non
préparée pour la toilette ni pour d'autres fins; nitrate et acétate de plomb,
non moulu; litmus et tous lichens, préparés ou non préparés ; musc, dans la
poche ou en grains; racines médicinales, savoir :-d'orcanette, brute, écrasée ou
moulue, d'aconit, cle columbo, de digitale, de gentiane, de ginseng, de jalap,
d'ipécacuanha, d'iris, de réglisse, de salsepatreille, de scille, de dent-de-lion, de
rhubarbe et de valériane, non moulues; vaccin et pointes de vaccin sur ivoire;
gomme de sapotier à l'état brut; platine et oxide noir de cuivre, pour servir à
la fabrication du chlorate; chlorate de potasse, moulu seulement et sans
mélange d'aucuno autre substance, et produits bactériologiques ou sérums
pour injections sous-cutanées.

496. Toile pour courroies et pour boyaux à incendie, lorsqu'elle est importée par les
fabricants de ces articles pour être employée dans leurs fabriques, et toile ou
tissus von gommés pour la fabrication des "pneus " de bicyclei lorsqu'ils sont
importés par le fabricant de pneus de bicycles pour être employés exc usive-
ment à la fabrication de ' pneus " de bicycles dans leurs propres manufactures-

497. Articles pour teindre ou tanner, à l'état naturel, employés pour teindre
ou tanner, n.s.a.; baies servant à teindre ou employées à la confection
de teintures ; curcuma ou racine de safran indien ; noix de galle;
laque crue, en grains, en palettes, en bâtons et en écailles; indigo, pâte et
extrait d'indigo et indeplate auxiliaire de l'indigo ou poudre de zinc; persis
ou extrait d'orseille et de litmus; terre du Japon ; gambier ou cachou; extrait
de bois de campêche, de fustet, de chêne et d'écorce de chêne; quebracho, bois
de cam et sumac, et leur extrait; écorce pour les tanneurs; écorce de pruche et
de chêne; rois de campêche et fustet moulus, teintures préparées brevetées,
et écorce de chêne moulue; bouillon noir, solitions d'acétate ou de nitrate de
fer pour teindre et imprimer les indiennes ; garance et:munjeet; ou garance de
l'Inde, moulues ou préparées, et tous leurs extraits; liqueur rouge-acétate
cruýd'aluminum préparé avec l'acide .pyroligneux pour teindre et pour impri-
mer les indiennes.

347
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498. Emeri en vrac, broyé ou moula.
499. Feutre adhésif pour doublage de navires.
500. Engrais, non composés ou non fabriqués, y compris le phosphate en pierre,

kaïnite ou sel de potasse allemande, potasse minérale allemande, poussière
d'os, noir animal ou os calcinés et cendre d'os, issues ou déchets de-poisson,
guano et autres engrais animaux et végétaux.

501. Fibre du Mexique, au naturel, fibre de Tampico ou crin végétal et fibres végéta-
les; fibrilles, fibre de lin et étoupe de lin ; herbes, de Manille, sparte ou espa-
gnole, et autres herbes, et pâte d'herbes, y compris les herbes décoratives,
séchées, mais non colorées ou autrement ouvrées, mousse d'Islande et autres
mousses, herbes et plantes marines, crues ou à l'état naturel ou nettoyées seu-
lement, et kelp.

502. Briques réfractaires, pour les fins de fabrication.
503. Bandelettes en coton et en caoutchouc n'excédant pas sept pouces de largeur,

lorsqu'elles sont importées par des fabricants de garnitures de machines à
carder et pour leur usage.

504. ilameçons pour la pêche de grands fonds ou de lacs, n'étant pas de grosseur
moindre que le numéro 2-0 ; lignes à morne, à saumon, à merlan et maque.
reau ; ficelle à filets pour le maquereau, le bareng, le saumon, le phoque, le
mulet de mer, et ficelle.à lignes traînantes, eu écheveaux ou en rouleaux, do
différentes grosseurs-y compris la ficelle à rets à mailler, en pelotons, câbles
(le tête, merlins, boules de coton, de chanvre ou de filasse pour rets, et rets et
seines de pêche de grands fonds, lorsqu'ils sont employés exelusivement aux
pêcheries, mais non les hameçons, lignes ou filets servant communément aux
amateurs.

505. Silex, pierre à fusil et silex moulu, feldspath, tuffeau, pierre crayeuse, pierre
à porcelaine ou de Cornwall, moulus ou non moulus; graviers; pierres pré-
cieuses, non ouvrées.

506. Articles de fleuristes, savoir: palmes, bulbes, cormes, tubercules, rhizomes auni-
cula, spirea et muguet ; jeunes pousses pour la greffe, savoir: priiniers, poiriers,
pêchers et autres arbres fruitiers; graines, savoir: annates, betteraves, carottes,
lin, navets, mangel-wurzel, moutarde, graine de colza et blanc de champignons;
graines aromatiques non comestibles et à l'état naturel dont ia valeur n'a pas
été augmentée par le broyage ou le raffinage, ou tout autre procédé de fibri-
cation. savoir: anis, anis étoilé, carvi, cardamone, coriandre, cumin, fenouil
et fenugrec, et pois de semence et fêves de semence de Bretagne; fèves, savoir:
fèves de Tonka, fèves de vanille et noix vomique à l'état naturel, caroube et
farine de caroube et fèves de cocoa non torréfiées, broyées ou moulues; fruits,
savoir: bananes. figues-bananes ou plantains, ananas, grenades, goyaves,
mangues et pamplemousses ; bluets, fraises et framboises sauvages; et autres,
n.a.s.

507. Fossiles, coquilles, écailles et carapaces, écailles de tortue, nacres de perle et
autr.s non ouvrés.

508. Tourteaux de coton, faits du marc de la graine du coton, après que l'huile en a
été extraite, mais non lorsqu'il a été traité par les alcalis; et graisse brute,
déchets de gras animal, pour la fabrication de savon.et d'huile seulement.

509. Peaux à fourrure de toutes sortes n'ayant subi aucune préparation.
510. Chauderets et baudruches pour batteurs d'or.
511. Gommes, savoir: Gomme d'ambre, arabique, d'Australie, copal, damar, élémi,

kaurie. mastic, sandaraque, sénégal et laque, et laque blanche, en gomme ou
en larmes, pour fins de fàbrication; et.gomme adragante, gedda et d'épine-
vinette.

512. Crin, nettoyé ou non, mais non frisé, teint ou autrement ouvré; et crin de
cheval non autrement ouvré que nettoyé et lavé ou teint, importé pour servir
à la fabrication des tissus de crin.

513. Poil pour chapeliers, séparé de la peau, et peluche de soie ou de coton pour
chapeliers; .etbandes (non des cordons) bordures defonds et coiffes;à.l'usage des
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chapeliers, importés par des fabricants de chapeaux seulement, pour être
emplnyd.t dans leurs ateliers à la confection des chapeaux.

514. Chanvre non préparé.
515. Papier (le chanvre, fait par des machines à quatre cylindres et calandré à une

épaisseur de .006 à .008 pouce, pour la fabrication de cartouches de chasse,
amorces pour les cartouches de chasse et de guerre, et carton-feutre encollé,
passé à la presse hydraulique et couvert de papier ou non, pour la fabrication
des bourres-lorsque ces articles sont importés par des fabricants de cartou-
ches de chasse et de guerre, et de bourres de fusil, dans le but d'être employés
à ces fins seulement dans leurs propres fabriqes, jusqu'à ce que ces articles
soient fabriqués en Canada ; pourvu toujours que les dits articles, lors de leur
importation, rie soient déclarés qu'au port ou aux ports qui seront désignés
par le contrôleur des douanes, et à nul autre endroit; des échantillons des dits
articles seront fournis nu percepteur du port ou des ports par le département
des Douanes pour la gouverne des fonctionnaires lorsqu'ils admettront ces
articles en franchise.

516. Peaux crues, soit salées à sec ou saumurées, et peaux vertes.
517. Sabots, lames de corne, cornes et bouts de cornes, bruts, non autrement ouvrés

que nettoyés.
518. Feuillard n'ayant pas plus de î de pouce de largeur et du calibre de 25 ou au-

dessous employé dans la fabrication des rivets tubulaires.
519. Glace.
520. Maïs, non pour fins de distillation, et sauf les règlements de douane.
521. Lingotières, sable ou globules ferrugineux, et potée sèche pour polir le verre et

le granit.
522. Mâts ou parties de mâts en fer, et poutres, feuilles, plaques, angles et courbes

en fer ou en acier, et articles manufacturés de fer, d'acier ou de cuivre jaune,
qui, lors de leur importation, sont d'une clas e ou d'une espèce non manufac-
turée en Canada, lorsqu'ils sont importés pour servir à la construction ou à
l'équipement de navires en fer, ou en acier ou mixtes.

523. Ivoire et ivoire végétal, et ivoire à clé de piano, et placage d'ivoire non
ouvrés.

524. Vieux cordage.
525. Jute et jute en tige et toile de jute, venant du métier, non colorée, rasée, pressée,

calandrée, ni finie en aucune façon.
526. Fil de jute, de lin ou de chanvre, uni, teint ou coloré, toile de jute non pressée

ou calandrée lorsqu'il est importé par des fabricants de tapis, nattes et pail-
lassons, de sangle ou de toile de jute, de hamacs, de ficelles ou de tapis ciré,
pour servir à la fabrication de ces articles dans leurs propres fabriques.

527. Noir de fumée et noir d'ivoire.
528. Lastings, mohairs ou autres tissus, importés par des fabricants de boutons pour

s'en servir dans leurs fabriques, ! issés ou faits en patrons de telle grandeur ou
de telle forme, ou taillés de telle manière qu'ils ne soient propres qu'à couvrir
des boutons exclusivement-le préposé compétent des douanes devant s'assu-
rer que ces conditions sont remplies et l'attester sur la face même de chaque
déclaration.

529. Sangsues.
530. Jus de limon à l'état naturel seulement.
531. Bandages de rouas de locomotives et de wagons en acier brut.
532. Ecume de mer à l'état naturel.
533. Attaches en métal pour les gants, boutons de chaussures en papier-mâché, oillets,

agrafes à oeillets pour ch aussures et attaches en fil de métal pou r lacets de chaus-
sures et attaches pour machines à coudre.

534. Eaux minérales non en bouteilles; en vertu des règlements établis par le contrô-
leur des douanes.

535. Machines importées exclusivement pour l'exploitation des mines, la fonte et la
réduction des métaux, savoir :-Machines à abattre la houille excepté les
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abatteurs à percussion, machines à baver, tarières à houille et forets à houille
rotatoires, forets à noyaux, lampes de sûreté, machines à laver la houille,
machines à coke, machines à sécher le minerai, machines à griller le minerai,
machines électriques ou magnétiques pour séparer ou concentrer le minerai
de fer, chemises d'eau de haut-fourneau, convertisseur pour le procédé métal-
lurgique pour le traitement du fer ou du cuivre, machines à faire les briquettes,
machines à broyer au moyen de boules, et d'éméri naturel, feuilles de cuivre,
plaquées ou non, mécanismes pour l'extraction dles métaux précieux au
moyen de la chlorination, ou de cyanide, moniteurs, géants et élévateurs
pour l'exploitation (les mines par la méthode hydraulique, coffres à amal-
gamer, échantillonneurs automatiques de minerais, trémies automatiques,
cribles, classificateurs, séparateurs, cornues, buddles, vans à minerai, pompes
à mercure, pyromètres, fournaises pour réduire l'or en lingots, nettoyeurs
d'amalgame, tables pour le lavage de la vase dans l'exploitation des mines
d'or, machine soufflante de haut-fourneau, tubes on fer forgé, soudés bout à
bout ou à joints superposés, filetés ou accouplés ou non, de pas moins de ?-
pouces de diamètre, lorsqu'ils sont importés pour être employés exclusive-
ment pour l'exploitation des mines, la fonte des minerais, la réduction ou
l'affinage des métaux.

536. Nickel et minerais de métaux de toutes sortes en silex ou quartz cristalisé.
537. Etoupe.
538. Huiles, savoir :-De coco et de palme à l'état naturel; huile carbolique ou huile

lourde, huile de rose y compris lotto de rose et huile d'olive pour la fabrica-
tion du savon ou du tabac ou des conseives de poisson.

539. Tourteaux et farine de tourteaux oléagineux, tourteaux et farine de graine de
cotonnier et tourteaux et farine de noix de palmier.

540. Huîtres, naissain, importées pour les cultiver dans les eaux canadiennes.
541. Oléostéarine et degras.
542. Feuilles de palmier non travaillées.
543. Tresses, en osier, manille, coton, mohair, paille d'Italie et herbe ou foin, ne de-

vant pas comprendre les soutaches ou garnitures de fantaisie.
5-4. Fil et feuilles de platine, et platine en barre, en plaques ou en lingDts, et al:m-

bics, bassins, condensateurs, tubes et tuyaux de platine, lorsqu'ils sont impor-
tés par des fabricants d'acide sulfurique pour -servir dans leurs usines à la fa-
brication ou à la condensation de l'acide sulfurique.

545. Potasse, muriate et bichromate de potasse bruts, potasse caustique, et prussiate
de potasse rouge et jaune; aussi, potasse et perlasse, en colis de pas moins de
25 livres.

546. Prunelle.
547. Pierre ponce, moulue ou non moulue.
548. Mercure.
549. Plumes d'oie à écrire dans leur état naturel et non apprêtées.
550. Chiffons de coton, de toile, de jute, de chanvre et de laine; déchets et rognures

de papier, et déchets de toutes sortes, excepté les déchets de minéraux.
551. Présure, crue ou préparée.
552. Branches, coulants, anneaux, chapeaux, fourchettes, bouts et douilles en cuivre,

fer ou acier, montures et manches non ouvrés, ou seulement coupés de lon-
gueur convenable, pour parapluies, ombrelles, parasols ou cannes, lorsqu'ils
sont importés par des fabricants de parapluie, d'ombrelles et de parasols pour
servir dans leurs manufactures à la fabrication de parapluies, ombrelles, para-
sols et cannes.

553. Caoutchouc et gutta-percha, caoutchouc cru ou gomme élastique non mis en
oeuvre; caoutchouc en poudre et déchets de caoutchouc, mais non mis en
euvre davantage, et caoutchouc redissous et caoutchouc factice.

554. Fil de fer ou d'acier laminé, d'au plus trois huitièmes de pouce en diamètre,
en rouleau, lorsqu'il est importé par des fabricants de fil métallique pour être
employé dans leurs propres manufactures à la fabrication de fil de fer en rouleau.



60 Victoria. 18 et 19 juin. 351

555. Fil de caoutchouc, élastique.
556. Centres en roseau, carré ou rond, ou en cuir cru, têtes, r oignées et mèches en

tissu de cuir ou en caoutchouc, et douiles en acier, en fer ou en nickel pour
les manches de fouet, lorsqu'ils sont importés par des fabricants de fouets
pour être employés dans la confection de fouets dans lours propres fabriques.

557. Cylindres de cuivre devant servir à l'impression des calicots, lorsqu'ils sont
importés par des imprimeurs de calicots pour servir dans leurs fabriques à
l'impression des calicots et pour cette fin seulement.--Ces cylindres ne sont
pas fabriqués au Canada.

558. Peaux de lapin, d'astrachan ou de Russie, et tabliers ou tapis de foyer de chèvre
de Chine, totalement ou partiellement préparés mais non teints.

559. Sel importé du Royaume-Uni ou de quelqu'une des possessions britanniques ou
importé pour l'usage des pêcheries maritimes ou du golfe.

560. Boyaux et enveloppes à saucisse, non nettoyés.
561. Ferraille de fer et d'acier vieille et propre seulement à être fabriquée de

nouveau, et formant partie ou tirée de quelque navire naufragé dans les eaux
qui ressortent au Canada.

562. Soie crue ou telle que dévidée du cocon, n'étant pas doublée ni torse, ni travaillée
en aucune façon ; cocons et bourre de soie.

562a. Soie en gomme ou filée imnortée par les fabricants de tricots pour être
employée à cette fabrication dans leurs propres manufactures.

563. Argent, nickel et argent d'Allemagne, en lingots, blocs, barres, bandes, lames
ou feuilles, non fabriqué.

564. Rails d'acier pesant au moins quarante-cinq livres par verge linéaire, pour
servir seulement aux voies d'un chemin de fer qui fait un service général
de marchandises et le voyageurs, et qui est exploité au moyen de la vapeur
seulement; mais cet item ne s'applique pas aux rails pour chemins de fer
servant à des fins particulières seulement, ni aux rails entrant dans la cons-
truction d'aucun chemin de fer électrique, chemin de fer urbain ou tramway.

565. Sulfate de soude cru, connu sous le nom de sel en pains; eendre de barille ou
de soude, et soude caustique; silicate de soude en cristaux ou en solution ;
bichromate de soude, nitrate de soude ou nitre cubique; set de soude, sulfure
de sodium, nitrite de soude, arséniate, biarséniate, chlorure, chlorate, bisulfure
et tannate de soude.

566. Molettes et croisilles employées dans la fabrication de la poterie.
567. Bols en acier pour les crémeuses, et crémeuses.
568. Acier pour scies et coupe-paille ébauchées, mais non autrement fabriquées.

(a.) Feuilles d'acier fonda au creuset, des calibres de onze à seize, de deux
pouces et demie à dix-huit pouces de largeur pour la fabrication de
couteaux, de faucheuses et de moissonneuses, importées pour la fabri-
cation de ces articles par les fabricants, et pour être employés dans
leur propres fabriques.

(b.) Acier du calibre vingt et plus mince, mais non pas plus mince que
le calibre trente, pour la labrication de lames de corsets, de ressorts
d'horloges et de lames à semelles de chaussures, importé par les fabri-
cants de ces articles pour être employé dans leurs propres fabriques
à la fabrication exclusive de ces articles.

(c.) Fil d'acier plat, du calibre seize ou plus mince, importé par les fabri-
cants de crinolines, de garnitures de corsets ou de robes, pour être
employé dans la fabrication de ces articles dans leurs propres manu-
factures.

(d.) Acier estimé à deux eents et demie la livre el, plus, importé par les
fabricants le patins, pour être employé exclusivement à la fabrica-
tion de ces articles dans leurs propres manufactures.

(e.) Acier, au-dessous d'un demi pouce de diamètre, ou au-dessous d'un demi
pouce carré, importé par les fabricants de coutellerie, ou de boutons
(knobs) ou de serrures, pour être employé exclusivement à la fabri-
cation de ces articles dans leurs propres manufactures.
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(f.) Acier du calibre douze ou plus mince, mais pas plus mince que le
calibre trente, pour la fabrication de boucles d'agrafes à fermoirs
d'attaches de bois de lits et de roulettes de meubles, ou de grapins ou
crampons de chaussures, importé par les fabricants de ces articles
pour être employé à cette fabrication dans leurs propres manufac-
tures.

(g.) Acier des calibres vingt-quatre et dix-sept. en feuilles de soixante-trois
pouces <le longueur, et de dix-huit à trente-deux pouces de largeur,
importé par les fabricants de joints tubulaires, pour être employé
à la fabrication de ces articles dans leurs propres manufactures.

(A) Acier pour la fabrication de chaîne à bicyclette, importé par les
fibricai.ts de chaînes de bicyclettes pour être employé à la fabrica-
tion de cet article dans leurs propres manufactures.

(i.) Acier pour la fabrication de limes, tarières, mèches, marteaux,
haehes, hachettes, faulx, faucilles, houes, rateaux à main, couteaux
de moulins à vent pour couper le foin ou la paille, et fourches agri-
coles ou de moisson, importé par les fabricants de ces articles ou
d'aucun de ces articles pour être employé à la fabrication de ceux-ci
dans leurs propres manufactures.

(j.) Ressorts en acier pour la fabrication de bandages chirurgiques,
importés par les fabricants de ces articles pour être employés exclu-
sivement à cette fabrication dans leurs propres manufactures.

(k.) Acier à ressorts plat, billettes d'acier et barres d'acier à essieux,
importés par les fabricants de ressorts à voitures ou d'essieux à voi-
tures, pour être employés exclusivement à la fabrication de ressorts
et d'essieux pour voitures autres que des voitures de chemin de fer
ou tramways, dans leurs propres manufactures.

(1.) Acier à ressorts en spirale pour ressorts en spirale, importé par les
fabricants de ressorts à voitures de chemin de fer pour être employé
exclusivement à la fabrication de ressorts à spirale pour chemins de
fer dans leurs propres manufactures. .

569. Ruban d'acier et fil d'acier plat, importé en Canada par des fabricants de bandes
métalliques à pointes ou unies et autres fils à clôture, et fil barbelé en fer ou
en acier pour clôtures, devant servir dans leurs propres manufactures pour
leur fabrication après le 1er janvier 1898.

569a. Fil de fer ou acier galvanis6, des calibres neuf, douze et treize après le 1er jan-
vier 1898.

570. Stéréotypes, électrotypes et planches de livres en celluloïde, pour colonnes de
journaux en toute autre langue que le français ou l'anglais et pour livres, et
leur support, et matrices ou enveloppes en cuivre pour ces planches, compo.
sées en tout ou en partie de métal ou de celluloïde.

571. Instruments de chirurgiens et de dentistes et aiguilles de chirurgiens (à l'exclu-
sion des meubles), après le 1er janvier 1898.

571a. Membres artificiels.
572. Métal à ferrets, uni, vernissé ou étamé, eu rouleaux, d'au plus un pouce

et demi de largeur, lorsqu'il est importé par des fabricants de lacets pour
souliers et corsets, pour être employé dans leurs fabriques.

573. Queues non préparées.
574. Thé et café vert, importés directement du pays de production,et thé et café vert

acheté en entrepôt dans le Royaume-Uni, pourvu qu'il y ait preuve satisfai-
sante que le thé ou le café ainsi acheté en entrepôt est de nature à être
déclaré pour consommation locale dans le Royaume-Uni.

575. Chardons à foulons.
576. Etain en blocs, gueuses, barres et feuilles, forblanc, étain en cristaux, débris de

bandelettes d'étain, et étain en feuille, plomb à thé.
577. Bois de construction, savoir: Bois de service et de charpente scié en madriers

et planches d'amaranthe, cocoboral, buis, cerisier, châtaignier, noyer noir,



gommier, acajou, pitchpin, bois de rose, bois de sandal, sycomore. cèdre
d'Espagne, chêne, noyer. dur, bois blanc, bois de teck, ébène noire, gaïac, cèdre
rouge, bois rouge, bois satiné et frêne blanc, lorsqu'ils ne sont pas autrement
ouvrés que sciés ou fendus ou imprégnés de créosote, vulcanisés ou traités par
quelque autre procédé de conservation que ce soit; bois de lambrissage en pin
et en épinette, bois de charpente dégrossi ou scié ou fendu, bois de charpente
équerré ou avivé sur deux faces ou créosoté, lattes, piquets et palis, douves non
bordées ou assemblées, ou bois de toute espèce, bois de chauffage, billes à
manches d'outils, billes à enfonçures, billes à douves et billes à bardeaux, perches
à houblon, poteaux de clôtures, traverses de chemin de fer; moyeux de roues,
balustres, blocs à faire des formes, des wagons, des rames, des fûts de fusil,
des enfonçures et tous blocs ou pièces similaires avivés ou sciés seulement ou
pliés dans la forme voulue, non rabotés, aplanis autrement ouvrés, les billes de
noyer dur et le noyer dur débité pour rais de roues, mais non autrement
ouvré; les rais de roues en noyer dur, tournés bruts, non façonnés en tenons,
onglets, rain'res, tenons ronds, ni aplanis, ni dégrossis, ni coupés de longueur ou
polis; bardeaux en bois. Le bois du plaqueminier et du cornouiller, bois en
grume et bois rond non ouvrés, bois de navires et planches pour navires non
spécialement énumérés dans le présent acte.

578. (D) Manches de pelles, exclusivement en bois et pontets de selles mexicaines et
étriers en bois.

579. Liège, bois ou écorce de, non ouvrés.
580. Sciure de bois des essences suivantes :-Amaranthe, cocoboral, buis, cerisier,

châtaignier, noyer noir, gommier, acajou, pitchpin, bois de rose, bois de
sandal, sycomore, cèdre d'Espagne, chêne, noyer dur, bois blanc, bois de teck,
ébène noire, gaïac, cèdre rouge, bois rouge, bois satiné, frêne blanc, plaque-
minier et cornouiller.

581. Gournables.
582. Tabac non ouvré, pour fins d'accise, aux conditions de l'Acte du Revenu de lIn.

térieur, jusqu'au 1er juillet 1897.
583. Tubes de fer laminé non soudés ou unis, de moins d'un pouce et demi de

diamètre, fer angulaire des calibres neuf' et dix, d'une largeur n'excédant
pas un pouce et demi, tubes en fer laqués ou recouverts de cuivre, d'un diamè-
tre n'excédant pas un pouce et demi, lesquels doivent tous être coupés de lon-
gueur pour la fabrication des couchettes et employés à nulle autre fin, et
garnitures en cuivre pour couchettes, lorsqu'ils sont importés par des fabri-
cants de couchettes de fer ou laiton, ou pour eux, pour être employés à ces
fins seulement dans leurs propres fabriques, jusqu'à ce que quelqu'un de ces
articles soit fabriqué au Canada.

584. Térébenthine, crue ou naturelle.
585. Tortues.
586. Bleu d'outre-mer, sec ou en pâte.
587. Vernis noir à l'usage des navires.
588. Fanons de baleine non ouvrés.
589. Blanc de céruse ou blanc d'Espagne, blanc de Paris et blanc de doreurs, blanc

fixe et blanc satiné.
590. Fil d'acier fondu au creuset.
591. Manouvres en fil de fer pour navires et bâtiments.
592. Fil de laiton, de zinc, de fer ou d'acier, taraudé ou tordu, ou aplati ou gaufré,

pour être employé à la machine dans la fabrication des chaussures, lorsqu'il
est importé par des fabricants de chaussures pour être employé à ces fins
seulement dans leurs propres fabriques.

592 (a). Fil d'acier, ressort d'acier Bessemer mou étiré, des calibres dix, douze et
treize, et fil à ressort d'acier homo des calibres onze et douze, importés par les
fabricants de sommiers en fils métaliques, pour être employés dans leurs
propres manufactures à la fabrication de ces articles.
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593. Laine et poil de chameau, d'alpaca, de chèvre et d'autres animaux similaires,
non autrement préparés que lavés, n.s.a., peignons ou laine courte qui tombe
des cardes dans les fabriques de lainages; et houppes de laine torse, n.s.a.

594. Laine ou fil du laine peignée, tordu, teint ou fini, et importé par des fabricants
de millerets ou soutaches, cordonnets, glands et franges, pour servir à la fabri-
cation de ces articles seulement dans leurs propres fabriques.

594 (a). Laine filée du poil de l'alpaca ou de la chèvre angora, lorsqu'elle est importée
par des fabricants de soutaches, peur être exclusivement employée dans leurs
fabriques pour la mainufacture de ces soutaches seulement, en conformité des
règlements établis par le contrôleur des Douanes.

595. Cuivre jaune, en boulons, en barres et pour doublage.
596. Alliage de zinc (spelter) et zin, en blocs, en gueuses, en feuilles et en plaques,

et tubes de zinc passés à la filière et sans soudure.
597. La mélasse de deuxième opération, ou mélasse provenant de la fabrication du

'' sucre de mélasse ", titrant moins de 35 degrés à l'épreuve polari scopique,
lorsqu'elle est importée par des fabricants de cirage pour être employée dans
leurs propres fabriques à la fabrication du cirage; pourvu que les importateurs,
à part le serment qu'ils devront prêter lors de la déclaration que la dite
mélasse est importée pour le dit usage et ne servira pas à d'autres fins, fassent
mélanger la dite mélasse, dans un réservoir servant à cette fin, avec au moins
un cinquième de sa quantité d'huile de morue ou autre huile, par laquelle la
dite mélasse sera rendue impropre à aucun autre usage, le mélange devant
être fait en présence d'un préposé des douanes aux fiais de l'importateur, et
en conformité des règlements qui à toute époque seront jugés nécessaires
dans l'intérêt et pour la protection du revenu ; et jusqu'à ce que le dit mélange
soit effectué et dûment certitié à la face de la déclaration par le dit préposé
des douanes, la déclaration sera considérée incomplète, et la mélasse sera
frappée'des mêmes droits que lorsqu'elle est importée dans un autre but.

598. Sacs, barils, boîtes, futs et autres vaisseaux exportés remplis de produits cana-
diens ou exportés vides et revenant remplis de produits étrangers; et articles
récoltés, produits ou fabriqués au Canada, revenant après avoir été exportés;
pourvu que la preuve de l'identité de ces articles et marchandises soit faite en
conformité des règlements à être établis par le contrôleur des douanes, et
que ces articles et marchandises reviennent dans les trois ans à compter de la.
date de l'exportation, sans avoir été augmentés en valeur ou améliorés par des
procédés de fabrication ou autres moyens; pourvu de plus que le présent
paragraphe ne s'applique pas aux articles ou marchandises sur lesquels un
drawback a été alloué, et dont l'importation est par le présent prohibée autre-
ment que sur paiement de droits égaux au drawback alloué; et ce paragraphe
ne s'appliquera à aucun article ou marchandise fabriqué en entrepôt de douane
ou d'accise et exporté sous l'empire de quelque disposition de la loi.

ANNEXE C.

EFFETS PROHIBÉS.

599. Livres, imprimés, dessins, peintures, gravures, photographies ou représentations
de tout genre, de nature à fomenter la trahison ou la sédition, ou d'un carac-
tère immoral ou indécent.

600. Réimpressions d'ouvrages canadiens enregistrés, et réimpressions d'ouvrages
anglais enregistrés, qui ont été aussi enregistrés au Canada.

601. Monnaie affaiblie ou contrefaite.
602. Oléomargarine, butterine, ou autres succédanés similaires du beurre.
403. Thé falsifié avec des feuilles étrangères on ayant déjà servi, ou qui contient une

si forte admixtion de substances chimiques ou autres matières délétères qu'il
soit impropre à la consommation.
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1604. Articles fabriqués ou produits, en tout ou en partie, par des détenus, ou qui ont
été faits dans ou en rapport avec quelque prison, maison de détention ou péni-
tencier. Aussi articles similaires à ceux qui sont produits dans ces institutions,
vendus ou offerts en vente par quelque personne, )naison ou corporation ayant
entrepris de manufacturer pareils articles dans ces institutions ou par
quelque agent de pareille personne, maison ou corporation, ou lorsque ces
articles ont été primitivement achetés de pareil entrepreneur ou transportés
par lui.

ANNEXE "D "-TARIF DE RÉCIPROCITÉ.

Sur tous les produits des pays ayant droit aux bénéfices du présent tarif de réci-
procité en vertu des dispositions de l'article 16, les droits mentionnés dans l'annexe
"A" seront réduits comme suit:

Le et après le vingt-troisième jour d'avril 1897, jusqu'au trentième jour de juin
1898, inclusivement, la réduction dans chaque cas sera d'un huitième du droit men-
tionné dans l'annexe A, et le droit devant être prélevé, perçu et payé égalera les
sept huitièmes du droit mentionné dans l'annexe A.

Le et après le premier jour de juillet 1898, la réduction sera dans chaque cas,
du quart du droit mentionné dans l'annexe A et le droit devant être prélevé, perçu
et payé égalera les trois quarts du droit mentionné dans l'annexe " A."

Pourvu, cependant, que ces réductions ne s'appliquent à aucun des articles sui-
vants, et que ces articles soient dans tous les cas assujettis aux droits mentionnés
dans l'annexe A, savoir: Vins, liqueurs de malt, alcools, liqueurs alcooliques, médi-
canents liquides et articles contenant de l'alcool; sucre, mélasses et sirops de toutes
sortes, produits du sucre de canne ou de betterave; tabac, cigares et cigarettes.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Lister rapporte que le comité a adopté
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Lister informe aussi la Chambre qu'il a été chargé de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à deux heures moins quatorze
minutes, samedi matin, s'ajourne jusqu'à onze heures, a.m., ce jour.

23J

ff0 Victoria.
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SAMEDI, 19 JUIN 1897.

Onze heures, a,m.
IPRIÊRE.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
De la Convention des Baptistes des Provinces Maritimes, demandant l'adoption

d'un acte à l'effet de prohiber la fabrication, l'importation et la vente des liqueurs
enivrantes.

Sur motion de M. Bostock, secondé par M. Maxwell,
Ordonné, que les honoraires et frais payés pour le bill (No 93) constituant on

corporation la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et Occidental, et pour le
bill (No 100) constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de navi-
gation de Vancouver, Victoria et l'Est, soient remboursés, moins le coût d'impression
et de traduction, vû que le comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, auquel
les dits bills ont été référés, n'a pas fait rapport.

Sur motion de M. Davies, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, que le rapport du major général Cameron, sur la convention proposée

au sujet d'une partie de la frontière de l'Alaska, et le mémoire qui l'accompagne,
soient déposés sur le bureau.

M. Davies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, dépose le rapport du
major général Cameron. sur la convention proposée au sujet d'une partie de la fron-
tière de l'Alaska, ainsi que le mémoire qui accompagne ce rapport. (Document de
la session No 77.)

M. Fielding propose, secondé par M. Davies, que la Chambre se formera,
aujourd'hui, en comité général, pour examiner une certaine résolution concernant le
paiement de primes sur le fer et l'acier fabriqués avec des minerais canadiens.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet
de la dite motion la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera, ce jour, en comité général, pour examiner la
dite résolution.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Davies,
Résolu, que la Chambre se formera aujourd'hui en comité général pour examiner

des résolutions concernant l'imposition de droits d'exportation sur les billots, le bois
à pulpe et certains minerais.

L'ordre du jour appelle la troisième du bill (No 142) à l'effet de ratifier certains
contrats passés entre Sa Majesté et la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer
du Canada, et la Compagnie du chemin de fer du Comté de Drummond, dans le but
d'obtenir le prolongement du réseau du chemin de fer de l'Intercolonial jusqu'à
Montréal.

M. Blair propose, secondé par M. Fielding, que le bill soit lu la troisième fois,
maintenant.

M. Foster propose, comme amendement, secondé par M. Taylor : Que le mot
maintenant " soit retranché et remplacé par les mots : ' dans six mois d'aujour-

d'bui.
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise; et elle est

résolue négativement.
Alors, la motion principale étant proposée, est adoptée.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Brodeur, du comité des Voies et Moyens, fait rapport de plusieurs résolu
tions lesquelles sont lues comme suit : -

Résolu, qu'il estopportun de. reviser et refondre les actes et parties d'actes main-
tenant en vigueur au sujet des droits de douane, et qu'à cet effet il est à propos
d'abroger les actes suivants et les parties de ces actes qui ne sont pas déjà abrogés,
savoir:-

57-58 Victoria, chapitre 33, intitulé: " Acte pour consolider et modifier les
actes concernant les droits de douane."

58-59 Victoria, chapitre 23, intitulé: "Acte pour modifier le tarif de douane,
1894."

59 Victoria, chapitre 8, intitulé: "Acte pour amender le tarif de douane, 1894."
Et de prescrire autrement en statuant que les dispositions suivantes soient

substituées en leur lieu et place:-
1. Qu'à moins que le contexte n'exige une interprétation différente-

(a) Les initiales "n.s.a'." représentent et ont la signification des mots "non
spécifié ailleurs" ;

(b) Les initiales "n.a.p." représentent et ont la signification des mots "non
autrement prévu ";

(c) L'expression "gallon" signifie un gallon impérial
(d) L'expression " tonne " signifie deux mille livres avoir-du-poids;
(e) L'expression "de preuve" ou " spiritueux de preuve," lorsqu'elle est

appliquée aux vins ou aux spiritueux de quelque espèce que ce soit, signifie
spiritueux d'une force égale à celle de l'alcool éthylique pur mélangé avec de
l'eau distillée en proportions telles que le mélange résultant ait, à une tempéra-
turc de soixante degrés Fahrenheit, un poids spécifique de 0 -9198 comparative-
ment à celui de l'eau distillée à la même tenpérature;

(f ) L'expression " calibre," lorsqu'elle est appliquée auxfeuilles ou plaques
de métal, ou aux fils de métal, signifie l'épaisseur ou la grosseur déterminée
d'après le calibre étalon de Stubbs;

(g) L'expression " diamètre," lorsqu'elle est appliquée aux tubes ou tuyaux,
signifie la mesure réelle du diamètre intérieur;

(h) L'expression "feuille," lorsqu'elle est appliquée aux métaux, signifie
une feuille ou plaque de pas plus de trois seizièmes de pouce d'épaisseur ;

(i) L'expression "plaque," lorsqu'elle est appliquée aux métaux, signifie
une plaque ou feuille de plus de trois seizièmes de pouce d'épaisseur ;
2. Que les expressions mentionnées à l'article deux de l'Acte des douanes, tel que

modifié par l'article deux de l'Acte des douanes modîfié, 1888, auront, chaque fois
qu'elles se rencontreront dans les présentes ou dans tout acte relatif aux douanes, à
moins que le contexte ne s'y oppose, la signification qui leur est assignée respective-
ment par les dits articles deux; et le pouvoir conféré au Gouverneur en conseil par
l'Acte des douanes de transférer des effets imposables sur la liste des effets qui peuvent
être importés en franchise, n'est ni abrogé ni amoindri par les présentes.

3. Que sauf les dispositions précédentes et les prescriptions de l'Acte des douanes
(chapitre 32 des Statuts revisés, tel que modifié), il sera imposé, perçu et payé sur
tous les effets énumérés ou mentionnés comme n'étant pas énumérés à l'annexe A
ci-jointe, les différents droits de douane énumérés et spécifiés dans la dite annexe et
portés en regard de chaque item respectivement, ou imposés sur ces effets comme
non énumérés, lorsque ces effets seront importés au Canada ou lorsqu'ils seront sortis
de l'entrepôt pour la consommation.

4. Que sauf les mêmes dispositions et les conditions contenues à l'annexe B
ci-jointe, tous les effets énumérés dans la dite annexe B pourront être importés au
Canada ou sortis de l'entrepôt pour la consommotion sans payer aucun droit de
douane sur ces effets.
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5. Que l'importation au Canada d'aucun des effets énumérés, décrits ou men-
tionnés à l'annexe C ci-jointe, est prohibée, et que s'il en est importé ils deviendront
par-là même confisqués à la Couronne et pourront être détruits, et que toute personne
qui importera, fera importer ou permettra que l'on importe des effets ainsi pro-
hibés, sera passible dans chaque cas d'une amende de deux cents piastres.

6. Les droits imposés sur le poisson et autres produits des pêcheries pourront
être remis en tout ou en partie en ce qui concerne soit les Etats-Unis soit Terre-
neuve, ou ces deux pays, sur proclamation du Gouverneur en conseil, laquelle
pourra être lancée lorsqu'il apparaîtra, à sa satisfaction, que leF gouvernements des
Etats-Unis et de Terreneuve, ou l'un ou l'autre de ces gouvernements, auront fait,
dans leurs tarifs de droits imposés sur les articles importés du Canada, des change-
ments réduisant ou abolissant les droits en vigueur dans les dits pays, respective-
ment.

7. Que l'exportation du chevreuil, des dindons sauvages, des cailles, des per-
drix, des poules do prairies et des bécasses, abattus et entiers ou par morceaux, est
par le présent déclarée illégale et défendue; et quiconque exportera ou tentera d'ex-
porter quelqu'un de ces articles encourra, pour chaque contravention, une amende
de cent piastres, et l'article que l'on tentera ainsi d'exporter sera confisqué et pourra,
sur soupçon raisonnable de l'intention de l'exporter, être saisi par tout préposé des
douanes,-et si cette intention est prouvée, il en sera disposé comme pou!r une infrac-
tion aux lois de douane ; pourvu que le présent article ne s'applique à l'exportation,
en conformité de règlements établis par le Gouverneur en conseil, d'aucune carcasse
ou partie de carcasse de chevreuil élevé par un particulier, une compagnie ou une
association de personnes sur son propre terrain.

8. Que des règlements concernant la manière dont les mélasses et sirops seront
écbantillonnés et éprouvés dans le but de déterminer à quelles catégories ils appar-
tiendront pour l'imposition des droits, seront faits par le contrôleur des douanes, et
les instruments et appareils nécessaires à cette détermination seront désignés parlui
et fournis aux employés qu'il chargera d'échantillonner et éprouver ces mélasses et
sirops, et la décision de tout employé ainsi chargé d'éprouver ces articles, quant aux
droits auxquels ils seront assujétis en vertu du tarif, sera finale et décisive, à moins
que, sur appel au commissaire des douanes, porté dans les trente jours après que
cette décision aura été rendue, elle ne soit modifiée, avec l'approbation du contrôleur,
et la décision du commissaire ainsi approuvée sera finale.

9. Que dans le cas de tous vins, spiritueux ou liqueurs alcooliques frappés de
droits suivant leur force de preuve relative, cette force sera constatée soit au moyen
de 'hydromètre de Sykes, soit au moyen de la bouteille de gravité spécifique, selon
que le contrôleur des Douanes l'ordonnera; et dans le cas où cette force relative ne
pourra être constatée par l'usage direct de l'hydromètre ou de la bouteille de gra-
vité, elle sera constatée par la distillation d'un échantillon et l'épreuve subséquente
du produit distillé sera faite de la même manière.

10. Que toutes les pi éparations médicinales ou de toilette importées pour en com-
pléter la fabrication, ou pour les employer à la fabrication d'autres articles en y ajou-
tant quelque ingrédient ou des ingrédients, ou en mélangeant ces préparations, ou en
les embouteillant, empaquetant ou étiquetant, soit seules, soit avec d'autres articles
ou mélanges, sous un nom de propriétaire, un nom spécial ou marque de commerce,
se-ont évaluées pour les droits d'aprè-s les prescriptions du paragraphe deux de la
clause soixante-et-cinq de l'Acte des Douanes.

11. Que toutes préparations médicinales, soit chimiques ou autres, ordinairement
importées sous le nom du fabricant, porteront le nom véritable de ce fabricant et
celui du lieu où elles sont préparées et les mots " alcoolique " ou " non alcoolique "
seront apposés d'une manière permanente et lisible sur chaque paquet, au moyen d'une
estampe, étiquette ou autrement; et toutes préparations médicinales importées sans
que ces noms y soient ainsi apposés seront confisquées.

12. Que lorsque des contenants (packages) seront importés, ils seront assujétis
aux droits suivants:
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(a) Les bouteilles, flacons, jarres, dames-jeannes, barils, boucauts, pipes, quarts
et autres vaisseaux ou contenants, faits de fer-blanc, de fer, da plomb, de zinc, de
verre ou d'autre matière capable de contenir des liquides, et les contenants dans les-
quels les marchandises sont ordinairement mis pour la consommation dans le pays,
y compris les caisses, non autrement spécifiées, dans lesquelles sont contenus des
spiritueux, vins ou liqueurs de malt ou autres liquides embouteillés, et chaque con-
tenant étant la première enveloppe renfermant les marchandises pour la vente sera,
dans tous les cam auxquels il n'est pas autrement pourvu et dans lesquels ils con-
tiennent des marchandises assujéties à un droit ad valorem ou un droit spécifique et
un droit ad valorem, assujéti au même droit ad valorem que celui qui sera assis et
perçu sur les marchandises qu'ils contiennent, et la valeur des contenants pourra
être comprise dans la valeur des dites marchandises;

(b) Néanmoins, tous contenants, comme susdits, dans lesquels sont des mar-
chandises assujéties à un droit spécifique seulement, et non autrement désignés, seront
frappés d'un droit de vingt pour cent ad valorem;

(c) Que les contenants non spécifiés plus haut, et qui ne sont pas ici spéciale-
ment frappés ou déclarés assujétis à un droit, et qui sont les contenants ordinaires
dans lesquels les marehandises sont empaquetées pour l'exportation, selon les usages
et coutumes généraux du commerce, seront exempts de droits ;

(d) Néanmoins encore, tous pareils contenants spéciaux qui sont d'un usage, ou
apparemment destinés à un usage autre que pour l'importation des marchandises
qu'ils contiennent, seront assujétis au droit qui les frapperait s'ils étaient importés
vides ou indépendamment de leur contenu;

(e) Néanmoins encore, tous contenants (intérîrs et extérieurs) dans lesquels
sont des marchandises exemptes de droits lorsque les dits contenants sont d'une
nature telle que leur destruction est nécessaire pour en tirer le contenu, seront
exempts do droitQ.

13. Que toute personne qui, sans excuse légitime, dont la preuve lui incombera,
enverra ou emportera en Canada, ou qui. étant en Canada, aura en sa possession
quelque en-tête de compte ou autre papier paraissant être un en-tête ou un blanc
pouvant être rempli ou utilisé comme facture, et portant quelque certificat tendant
à faire voir, ou qui pourrait être utilisé pour faire voir que la facture qui pourrait
être faite au moyen de cet en-tête de compte ou de ce blanc est exacte ou authenti-
que, sera coupable de délit et passible d'une amende de cinq cents piastres et d'un
emprisonnement de douze mois au plus, à la discrétion de la cour; et les effets qui
auront été déclarés au moyen d'une facture faite en se servant d'un en-tête ou blanc
de compte de ce genre seront confisqués.

14. Qu'en ce qui concerne les articles importés pour des fins de fabrication qui
sont admissibles, selon la liste A ci-jointe, pour des fins spécifiques, à un taux de
droit inféirieur à celui qui autrement serait imposable, ou qui sont exempts de droits,
selon la liste B ci-jointe, l'importateur qui réclamera cette exemption de droits ou
cette exemption proportionnelle de droits fera et signera l'affirmation ou l'affidavit
suivant devant le percepteur des douanes au port d'entrée ou devant un notaire
public ou un commissaire pour prendre les affidavits:-

Je, (nom de l'importateur) soussigné, importateur des (noms des effets ou marchan-
dises) mentionnés dans cette déclaration, jure (ou affirme) solennellement que ces
(noms de8 effets ou marchandises) sont importés par moi pour la fabrication de (noms
des produits à fabriquer) dans ma propre manufacture, située à (nom de la localité, du
comté et de la province), et qu'aucune partie n'en sera employée à d'autres fins, et que
je n'en disposerai pas avant qu'ils soient ainsi fabriqués.

15. Que rien de ce que contenu dans les dispositions qui précèdent n'affectera
l'Acte du Traitéfrançais, 1894, ou chapitre trois du cinquante-huit cinquante-neuf Vic-
toria, intitulé " Acte concernant les traités de commerce qui intéressent le Canada."

16. Que lorsque le tarif de douane d'un pays quelconque donne entrée aux pro-
duits du Canada dans des conditions qui en somme sont aussi favorables au Canada
que le sont les conditions du tarif de réciprocité dont il est question ici aux pays
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auxquels il pourra s'appliquer, les articles qui auront été récoltés, produits ou fabri-
qués dans ce pays, lorsqu'ils seront importés directement de ce pays, pourront être
déclarés en douane ou levés d'entrepôt pour la consommation au Canada aux taux
réduits établis dans le tarif de réciprocité, à la liste D.

(a) Que toute question qui pourra survenir au sujet des pays qui auront droit
aux bénéfices du tarif de réciprocité, sera décidée par le contrôleur des Douanes,
sauf la sanction du Gouverneur en conseil.

(b) Que le Gouverneur en conseil pourra accorder les bénéfices de ce tarif de
réciprocité à, tout pays qui pourra y avoir droit en vertu d'un traité conclu avec
Sa Majesté.

(c) Que le contrôleur des Douanes pourra fhire les règlements qui seront néces-
saires pour la mise à exécution des intentions que portent les articles précédents.

17. Que chaque fois que le Gouverneur en conseil aura raison de croire
qu'à l'égard de quelque article de commerce il existe une coalition, association ou
pacte de quelque nature entre les fabricarts ou les marchands de cet article ou un
nombre quelconque d'entre eux, pour augmenter indument le prix de cet article ou
pour accroître indûment de quelque autre façon les avantages de ces fabricants ou
marchands aux dépens des consommateurs, le Gouverneur en conseil pourra commis-
sionner ou autoriser tout juge de la cour Suprême ou de la cour d'Echiquier du
Canada ou de toute cour Suprême ou Haute cour dans toute province du Canada aux
fins de procéder à une enquête sommaire et faire rapport au Gouverneur en conseil
sur l'existence ou la non existence de semblable coalition, association ou entente;
ce juge ayant le pouvoir d'obliger les témoins à comparaître et d6 les interroger
sous serment. de requérir la production des livres et documents, ainsi que tous les
autres pouvoirs nécessaires qui pourront lui être conférés par le Gouverneur en
consil pour les fins de cette enquête, et si ce juge fait rapport qu'il existe pareille
coalition, association, pacte ou entente, ou s'il apparait au Gouverneur en conseil
que les avantages qui en résultent pour les consomnmateurs sont facilités par le droit
imposé sur article similaire à son importation, alors le Gouverneur général en conseil
portera cet article sur la liste des articles admis à entrer en franchise, ou réduira
le droit dont il est frappé, de façon à donner au public l'avantage d'une concurrence
raisonnable en pareilsarticles.

Le Gouverneur en conseil pourra faire tout règlement qu'il jugera opportun
pour l'efficacité de cette enquête.

2. Résolu,---Qu'il est à propos de révoquer tous les arrêtés du conseil et tous les
règlements administratifs inconciliables ou incompatibles avec quelqu'une des disposi-
tions de la résolution précédente ou de l'annexe y attaehée.

3. ]Résolu,-Qu'il est à propos de prescrire que les résolutions précédentes et les
changements qu'elles apportent dans le tarif des droits de douane payables sur les
effets importés au Canada, soient mis en vigueur le et après le 23 avril dernier:

Pourvu que dans le cas d'articles qui ont été importés ou retires d'entrepôt pour
la corsonimation et sur lesquels un droit a été payé, le ou après le 23 avril 1897, con-
formément au taux de droit déclaré payable sur tels articles dans les résolutions
concernant les droits de douane présentées dans la Chambre des Communes le 22
avril 1897, ou dans toute autre résolution semblable subséquemment présentée dans
la dite Chambre, le droit ainsi payé ne soit pas affecté, et que la personne qui l'aura
payé n'ait droit à aucun remboursement ou ne soit tenue à aucun autre paiement de
droit, à raison du changement apporté à ce droit par aucune résolution présentée
subséquemment à la résolution en vertu de laquelle ce droit a été payé et avant
l'adoption du présent acte.
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ANNEXE A.

EFFETS FRAPPÉS DE DROITS.

Ales, bières, vins et liqueurs.

1. Ale, bière et porter, importés en fûts ou autrement qu'en bou-
teilles, seize centins par gallon.................................. ......... 16C. p. gall.

2. Ale, bière et porter, importés en bouteilles (six bouteilles d'une
pinte ou douze bouteilles d'une chopine étant censés contenir un
gallon), vingt-quatre centins par gallon....... ............ 24C. p. gall.

3. Cidre non clarifié ou épuré, cinq centins par gallon............. 5c. p. gall.
4. Cidre clarifié ou épuré, dix centins par gallon....... ..........10. p. gall.
5. Jus de limon et jus de fruits alcoolisés, ne contenant pas plus de

vingt-cinq pour cent de spiritueux de preuve, soixante centins 60c. p. gall.
par gallon ; et lorsqu'ils contiennent plus de vingt-cinq pour cent
de spiritueux de preuve, deux dollars par gallon .............. $2 p. gall.

6. Jus de limon et autres sirops et jus de fruits, na.p., vingt pour
cent ad valore . ............... .......................... 20 p. c.

'. Liqueurs spiritueuses ou alcooliques distillées de quelque matière
que ce soit, ou contenant des spiritueux distillés d'une espèce
quelconque, ou composées avec de pareils spiritueux, et tout mé-
lange de ces spiritueux avec de l'eau, par chaque gallon de la
force de preuve; et lorsqu'elles seront d'une force supérieure à
la force de preuve, le même droit sera imposé et perçu sur la
quantité plus grande qu'elles produiraient si les liqueurs étaient
réduites à la force de preuve. Lorsque les liqueurs seront d'une
force moindre que la force de prouve, le droit sera perçu à l'un
des taux prescrits ci-dessous, mais sera calculé sur une quantité
réduite de liqueurs, proportionnellement au moindre degré de
force; pourvu, toutefois, qu'aucune réduction de quantité ne soit
calculée ou faite sur aucune liqueur de force moindre que quinze
pour cent au-dessous de la force de pieue, mais toutes ces
liqueurs seront calculées comme étant de la force de quinze
pour cent au-dessous de la force de preuve, ainsi qu'il suit:-

(a) Alcool éthylique, ou la substance communément connue
sous le nom d'alcool, oxyde hydraté d'éthyl ou esprit-
de-vin; genièvre de toute espèce, n.s.a.; rhum, whisky,
et toutes liqueurs spiritueuses ou alcooliques n.a.p.;
alcool amylique ou huile lourde, ou toute substance
connue sous le nom d'esprit de pommes de terre ou
d'huile de pommes de terre; alcool méthylique, alcool
de bois, naphte de bois, esprit pyroxylique, ou toute
substance connue sous le nom d'esprit de bois ou alcool
méthylique; absinthe, arack ou esprit de palme, eau-
de-vie, y compris l'eau-de-vie artificielle et les imitations
d'au-de-vie; cordiaux et liqueurs de toute espèce u.s.a.;
mescal, pulque, sorbets au rhum, schiedam et autres
schnapps ; tafia, angostura, et amers ou breuvages
alcooliques de ce genre, deux dollars et quarante
centins par gallon......,......................................... $2.40 p. gall.

(b) Spiritueux et alcools de toutes sortes, mélangés à
quelque autre ou à d'autres ingrédients et étant connus
ou désignés comme anodins, élixirs, essences, extraits,
lotions, teintures ou médicaments, ou vins médicamentés
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(soi-disant) ou essences de fruits à l'éther ou à l'alcool,
n.s.a., deux dollars et quarante cen tins par gallon et $2.40 p. gall.
trente pour cent ad valorem ..... ............... et 30 p. c.

(c) Parfums alcooliques et spiritueux parfumés, bay-rhun,
eaux de Cologne et de lavande, eaux pour la chevelure
ou la peau, eaux dentifrices et autres préparations pour
la toilette contenant des spiritueux d'aucune sorte, lors-
qu'ils sont en bouteilles ou flacons ne contenant pas
plus de quatre onces chacun, cinquante pour cent
ad valorem. ........ . ...................... . 50 p. c.

Lorsqu'ils sont en bouteilles, en flacons ou autres colis
contenant plus de quatre onces chacun, deux piastres
et quarante centins par gallon et quarante pour cent $2.40 p. gall.
ad valorem ................................. et 40 p. c.

(d) Ether nitruux, esprit do nitre sucré et esprit d'ammo-
niaque arom atité, deux piastres et quarante centins par $2,40 p. gall.
gullon et trente pour cent ad valorem........................ et 30 p. c.

(e) Vermouth ne contenant pas plus de trente-six pour cent
de spiritueux de preuve, et vin de gingembre n'en con-
tenant pas plus de vingt-six pour cent, quatre-vingt-dix
centins par gallon; s'ils contiennent plus que ces pro- 90c. p. gall.
portions de spiritueux de preuve, deux piastres et qua-
runte centins par gallon............... ........ 82.40 p. gall.

(f) Vins médicinaux et médicamentés, ne contenant pas
plus de quarante pour cent de spiritueux de preuve,
un dollar et cinquante centins par gallon................... $1.50 p. gall.

8. Vins de toute espèce, excepté lesçins nousseux,y compris les vins
d'orange, de citron, fraise, framboise, sureau et gadelle, conte-
nant vingt-six pour cent ou moins de 'spiritueux de la force de
preuve, importés en fûts ou en bouteilles (six bouteilles de pinite
ou douze bouteilles de chopine étant censées contenir un gallon) 25c. p. gal.
et pour chaque degré de force ou fi-action de degré, excédant
vingt-six pour cent de spiritueux comme susdit, un droit addition-
nel de trois contins jusqu'à ce que la force de preuve atteigne et 3c. par
quarante pour cent cde spiritueux; et en outre de ces droits, degré et 30
trente pour cent ad valorem........ .................. ............. p. p c.

9. Champagne et tous autres vins mousseux, en bouteilles contenant
chacune pas plus qu'une pinte, mais plus qu'une chopine, trois
piastres et trente centins par douzaine de bouteilles; ne con- $3.30 p. douz.
tenant pas plus qu'une chopine chacune, mais plus qu'une demi-
chopine, une piastre et soixante-cinq centins par douzaine de
bouteilles; contenant une demi-chopine chacune ou moins, $1.65 p. douz.
quatre-vingt deux centins par douzaine de bouteilles; les bou- 82c. p. douz.
teilles contenant plus qu'une pinte chacune paieront, en sus de
trois piastres et trente contins par douzaine de bouteilles, aux
taux d'une piastre et soixante-cinq centins par gallon sur la $1.65 p. gall.
quantité excédant une pinte par bouteille,-la pinte et chopine,
dans chaque cas, étant l'ancienne mesure à vin; et en sus des
droits spécifiques ci-dessus, il sera imposé un droit de trente pour
cent ad valorem.......... ........................... ...... 0 p. .

10. Mais toutes liqueurs importées sous le nom de vin et contenant
plus de quarante pour cent de spiritueux de le force de preuve
seront évaluées pour les droits comme spiritueux non énumérés.

Animaux et produits de l'agriculture et de la laiterie.
11. Animaux vivants, n.s.a., vingt pour cent ad valorem................... 20 p. o.
12. Porcs vivants, un centin et demi par livre ...... ,. ..................... lie. p. iv.
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13. Viandes, n.s.a., (quand elles seront en baril, le baril est exempt de
droits), deux cent ins par livre......... ................................. 2c. p. liv.

14. Viandes fraîches, n.s.a., trois contins par livre................. ......... 3c. p. liv.
15. Conserves de viande, de volailles et de gibier; extraits de viandes

et thé de b<ufnon médicamentés, etsoupea, vingt-cinq pour cent
ad valorem ................. ....... ................................ ............ 25 p. c.

16. Mouton et agneau frais, trente-cinq pour cent ad valorem............ 35 p. c.
17. Volailles et gibier, n.a.p., vingt pour cent ad valorem ....... ........ 20 p. c.
18. Saindoux, mélanges de saindoux et substances similaires, cottoline

et stéarine animale de toutes sortes, n.s.a., deux centins par livre. 2c. p. liv.
19. Suif et acide stéarique, vingt pour cent ad valorem.................... 20 p. c.
20. Cire d'abeilles, dix pour cent ad valorem......... .......... .,.. ...... 10 p. c.
21. Chandelles, n.s.a., vingt-cinq pour cent ad valorem. ........... 25 p. c.
22. Chandelles de cire paraffine, trente pour cent ad valoremn ......... 30 p. c.
23, Savons, >avoir: savons communs ou de buanderie, un centin

par livre ....................... .................. le. p. lb.
Savons, n.s.a., trente-cinq pour cent ad valorem.,..................... 35 p. c.

24. Perline et autres poudres saponifères, trente pour cent advalorem. 30 p. c.
25. Savon de Castille, marbré ou blanc, deux centins par livre........ 2c. p. liv.
26. Colle forte, liquide, en poudre ou en feuille, et mucilage, gélatine,

et colle de poisson, vingt..cinq pour cent ad valorem................ 25 p. c.
27. Plumes non préparées, vingt pour cent ad valorem.................... 20 p. c.
28. Plumes, n.s.a., trente pour cent ad valorem....... ......... 30 p. c.
29. Eufs, trois centins par douzaine,............................... ........... 3c. p. douz.
30. Beurre, quatre centins par livre.............. ........... .................. 4e. p. liv.
31. Fromage, trois centins par livre .......... ............... 3c. p. liv.
32. Lait concentré. (le poids du colis à être inclus dans le poids impo-

sable), trois contins et un quart par livre...................... 31c. p. liv.
33. Café concentré avec lait, aliments lactés, et toutes autres prépara-

tions semblhbles, trente pour cent ad valorem ........................ 30 p. C.
34. Pommes, quarante centins par baril, y compris le droit sur le baril. 40c. p. bri.
35. Fèves, quinze centins par boisseau.......................................... 15C. p. boiss.
36. Sarrasin, dix entins par boisseau.............. ...... ..................... 10c. p. boiss.
37. Pois, n.s.a., dix centins par boisseau.............. ........................ ]oc. p. boisa.
38. Pommes de terre, n.s.a., quinze contins par boisseau.................. 15c. p. boiss.
39. Seigle, dix centins par boisseau...... ...................................... 10c. p. boiss.
40. Farine de seigle, y compris le droit sur le baril, cinquante cen-

tins par baril....................... ........ ..... ,.. .............. .... ..... 50c. p. brl.
41. Foin, deux piastres par tonne..................................... ......... 82 p. tonne.
42. Légumes, n.a.p., vingt-cinq pour cent ad valorem........... ... 25 p. c.
43. Orge, trente pour cent ad valorem.......................... . ............ 30 p. c.
44. Céréales, grains et farines imposables de toutes sortes, lorsqu'ils

sont avariés par l'eau pondant le transit, vingt pour cent ad
valorem ....... ........ ................................... ............... 20 p. c.
Sur la valeur établie par l'évaluateur, cette valeur devant être

constatée comme le prescrivent les articles 58, 70, 71, 72,
73, 74, 75 et 76 de l'Acte des douanes.

45. farine de sarrasin, un quart de centin par livre............. je. p. liv.
46. Farine de blé-d'inde, y compris le droit sur le baril, vingt-cinq

contins par baril .................................... 25c. p. brl.
46 (a). Farine de blé d'inde pour fins de distillation, sujet aux règle-

ments qui seront approuvés par le gouverneur en conseil, sept
centins et demi par boisseau .. ............ 71 p. boiss.

47. Avoine, dix contins par boisseau......................... 10c. p. boies.
48. Farine d'avoine. vingt pourt cent ad valorem....... .......... 20 p. c.
49. Riz, non nettoyé, non décortiqué (paddy), un demi centin par livre. ie. p. liv.
50. Riz, nettoyé, un centin et quart par livre ......... ...... ..... . .... lic. p. liv.
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51. Farine de riz et de sagou, sagou et tapioka, vingt-cinq pour cent
ad valorem..........,......... .......... .......... 25 p. c.

52. Riz, importé par des fabricants d'amidon de riz pour l'employer
dans leurs fabriques à faire de l'amidon, trois quarts de centin
par livre...... ,.......... ........... .................................... e. p. liv.

53. Blé, douze centins par boisseau............ ...... . ..... ......... 12c. p. boiss.
54. Farine de blé y compris le droit sur le baril, soixante centins par

baril ............................................ 60c. p. brI.
55. Biscuits non sucrés, vingt-cinq pour cent ad valorem.......... ... 25 p. c.
56. Biscuits sucrés, vingt-sept et demi pour cent ad valorem.....,.. 27Î p. c.
57. Macaroni et vermicelle, vingt-cinq pour cent ad valoren............ 25 p. c.
58. Amidon, y compris la fécule, l'amidon ou fleur de farine de blé-

d'inde, et toutes les préparations ayant les qualités de l'amidon,
un centin et demi par livre, le poids du colis devant être dans
tous les cas compris dans le poids imposable........................ Ie. p. liv.

59. Graines, savoir: de jardin, de champ, et autreti graines pour des
fins agricoles ou autres, n.a.p., graines de soleil, de chanvre et
mil en grenier ou grosses quantités, dix pour cent ad valorem; 10 p. c.
et lorsqu'elles sont en petits papiers ou paquets, vingt-cinq pour
cent ad valorem...... ......................... 25 p. e.

60. Moutarde moulue, vingt-cinq pour cent ad valorem................... 25 p. c.
61. Moutarde en tourteaux, quinze pour cent ad valorem......... ........ 15 p. e.
62. Patates sucrées et ignames, dix centins par boisseau....... ......... 10c. p. boiss.
63. Tomates fraîuhes, vingt centins par boisseau et dix pour cent ad 20c. p. boiss.

valorer ......... .. .............. ........... ............................... et 10 p. c.
64. Tomates et autres légumes, y compris maïs et haricots cuits, en

boîtes ou autres colis, n.s.a., un centin et demi par livre; le poids
des boîtes ou autres colis devant être compris dans le poids im-
posable ............. ............ ................. 1ýc. p. liv.

65. Conserves au vinaigre, sauces et catsups, y compris le soy, trente-
cinq pou r cent ad valorem........... ..................... 35 p. c.

66. Malt, quinze centins par boisseau, lors de la déclaration pour
l'entrée en entrepôt, sauf les règlements de l'accise...........15c. p. boiss.

67. Extrait de malt (non-alcoolique) pour usage médicinal et pour
boulangerie, vingt-cinq pour cent ad valorem...............25 p. c.

68. Houblon, six centins par livre...... ..................... 6. p. liv.
69. Levain comprimé, en vrac ou masses de pas moins de cinquante

livres, trois centins par livre; en colis pesant moins. de cin- 3c. p. liv.
quante livres, six c-ntins par livre, le poids du colis dans ce
de-nier cas devant être compris dans le poids imposable........... 6e. p. liv.

70. Tablettes de levain et poudres allemandes, six centins par livre, le
poids du colis devant être compris dans le poids imposable... 6c. p. liv.

71. Arbres, savoir: pommiers, cerisiers, pêchers, poiriers, pruniers
et cognassiers, de toutes espèces, et petits pêcher-s connus sous
le nom de bourgeons de juin, trois centins chacun...... ..... 3c. chacun.

72. Vignes et groseilliers, framboisiers, gadelliers et rosiers; plantes
fruitières, n.s.a., et arbres, arbrisseaux et plantes à ombrage, de
pelouse et d'ornement, vingt pour cent ad valorem .................. 20 1. c.

73. Mûres, groseilles, framboises, fi-aises, cerises et gadelles, n.s.a.,
deux centins par livre, le poids du colis devant être compris
dans le poids imposable ............... ,......... ....... .................. 2c. p. liv.

74. Atocas, prunes et coings, vingt-cinq pour cent ad valorem.......... 25 p. c.
75. Pruneaux, un centin par livre, y compris les raisins secs et raisins

de Corinthe, et les pruneaux de Californie........................... le. p. liv.
76. Pommes tapées, séchées à l'air ou au feu, ou évaporées, dattes,

figues et autres fruits tapés, séchés à l'air ou au feu, ou évaporés,
n.s.a., vingt-cinq pour cent ad valorem............... .25 p. c..
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77. Raisins en grappes. deux centins par livre. ....... ..................... 2c. p. liv.
78. Oranges, citrons et limons, on boîLes d'une capacité n'excédant pas

deux pieds et de-mi cubes, vingt-cinq centins par bote........25c. p. boîte.
En demi-bottos, d'une capacité n'excédant pas un pied et quart

cube, treize centinm par demi-boîte................................. 13c. p. J bte.
En caisses et tons autres colis, dix centins par pied eube de

capacit. .............................................. 10c. p. pd. cb.
En grenier, une piastro et cinquante centins par mille oranges,

citrons ou lim ons.............. ............ . ......................... $1.50 p.1000
En barils n'excédant p s en capacité celle du baril de farine de

cent qnatre-vingt-seize livres, cinquante-cinq contins par
baril.................. ................ ............................ ....... 55c. v. brl.

79. Peches, n.a.p., un contin pa- livre, le poids du colis devant être
comp-is dans le poids imposable.... .... ...................... ......... le. p. liv.

80. Fruits on bottes ou autres colis hermétiquement fermés, deux con-
tins et un quart pa- livre, le poids sur lequel le droit sera impo-
sable comprenant celui des boîtes ou autre colis.................... 2c. p. liv.

81. Fruits conservés dans l'eau-de-vie ou autres spiritueux deux
piastres pa- gallon..................... . ...... $2.00 p. g.

82. Gingonbro contit, trente pour cent ad valorem.......................... 30 p. c.
83. Gelées, marmelades et confitures, u.s.a.. trois contins et un quart

par livre . ............. ......................... . P. liv.
84. Miel en g4teau ou autrement, et ses imitations, trois contins par

livre........... ............................................ ............. 3c. p. liv.
85. Thé et caféi vert, n.s.a., dix pour cent ad valorem . .................... 10 p. c.
86. Café, torréfié ou moulu, lorsqu'il n'est pas importé directement du

pays do production, deux contins par livre et dix pour cent ad 2c. p. liv.
valorem., ........... ........... ....... et 10 p. c.

87. Café torréflé ou moulu, et toutes imitations de café et café factice,
glands compris, na.p., deux contins par livre..............2c. p. liv.

88. Extrait do café, ns.a, ou extraits factices de toutes sortes, trois
centins par livre....... ......... ................. 3. p. liv.

89. Chicorée, à l'état naturel ou verte, trois contins par livre.......3e. p. liv.
90. Chicoréo, séchée au four, torréfiée ou moulue, quatre contins par

livre . ............................................... 4. p. liv.
91. Cacao, coques et pellicules; chocolat et autres préparations de

cacao, n.o.a., vingt pour cent ad valorem .................. 20 p. c.
92. P&tes de cacao et de chocolat, beurre do coco et de cacao, n.a.p.,

quatre contins par livre ................................................... 4c. p. liv.
93. Noix écalées, ns.a., cinq contins par livre...... .... ................. 5c. p. liv.
94. Amandes douces, noix (walnuts), noix du Brésil, pacanes et

arachides écalées, n.s.a., trois centins par livre..................... 3c. p. liv.
Et noix de toutes sortes, n.a.p., deux centins par livre........2c. p. liv.

95. Noix de coco, n.s.a,, une piastre par cent....... ............ $1 p. 100.
96. Noix de coco, quand elles sont importées du pays de production

par navire so rendant directement dans un port canadien, cin-
quante contins par cent....... ....................... 50C. p. 100.

97. Noix de coco, desséchées, sucrées ou non, cinq centins parlivre.... 5e. p. liv.
98. Muscades at macis, vingt-cinq pour cent ad valorem.........-.. ..... 25 p. c.
99. Epices, savoir: gingembre et épices de toutes sortes, n.s.a., non

moulus, douze et demi pour cent ad valorem................ 12ý p c.
Moulus, vingt-cinq pour cent ad valorem......... ....... ............. 25 p. c.

100. Sel fln, en vrac, et sel commun, n.s.a., cinq centins par cent livres. 5c. p. 100 liv.
101. Sel, n.a.. en sac@, baril ou autres emballages-les sacs, barils ou

emballage payant le même dr-oit que s'ils étaient importés vides
-sept contins et demi par cent livres. ....... ...... ... 7e.p.100 liv,
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Poissons et produits des pêcheries.

102, Maquereau, un centin par livre........ .......................... ........ l. p. liv.
103. Hkareng, saimuré ou salé, un demi-centin par livre..................... jc. p. liv.
104. Saumon frais, un demi-centin par livre .................................. jc. p. liv.
105. Saumon, saumuré ou salé, un centin par livre.............. le. p. liv.
106. Tout autre poisson saumuré ou salé, en barils, un contin par livre. lc. p. liv.
107. Poisson pris à l'étranger, importé autrement qu'en barils ou en

doml-barils, soit frais, soit séché, salé ou saumuré, non spéciale-
ment dnuméré ou prévu au présent acte, cinquante centins par
cent livres................. ...................... 50c. p.100 liv

108. Poisson fumé et poisson désossé, un centin par livre..........l. p. liv.
109. Anohols et sardines, conservés dans l'huile ou autrement, en

boltos de forblanc n'ayant pas plus de cinq pouces de long, quatre
poucos de large et trois pouces et demi de profondeur, cing cen-
tins par boite........ ........................................................... oc. p. boîte.

(b.) En demi-boîtes n'ayant pas plus de cinq pouces de long,
quatre pouces de large et un pouce cinq huitièmes de-pro-2½c. p. demi-
fondeur, deux centins et demi par demi-boîte............... bte.

(c.) En quart de boîtes n'ayant pas plus de quatre pouces
et trois quarts de long, trois pouces et demi de large et
un pouce et un quart de profondeur, deux centins par
quart de boîte.............. . ... . ........... 2c. p. qrt bte.

110, Ancholis et sardines importés sous toute autre forme, trente pour
uont ad valorem......... .. ................................................... 30 p. C.

111, Poisson conservé dans l'huile, excepté les anchois et les sardines,
tronto pour cent ad valorem .................. ...... ........... ......... 30 p. c.

112, Poisson frais ou séché, n.s.a., importé en baril ou dermi-baril, un
contiti par livre ......................... ........... 1c. p. liv.

113, Saumon ou tous autres poissons préparés ou conservés, y compris
los bul tres, non spécialement énumérés ou prévus au présent acte,
vingt-cinq pour cent ad valorem......... .................. .............. 25 p. c.

114, Hluitros écaillées, à la mesure, dix contins par gallon..... .......... 10c. p. gall.
115, Juitros conservées, en boîtes ne contenant pas plus d'une cho-

plno, trois centins par boîte, la boîte comprise. ......... . .......... 3c. p. bte.
116. uttres en boites contenant plus d'une chopine et pas plus d'une

pinte, ing centins par boîte, la boîte comprise. ................... 5c. p. bte.
117. Iluttros on boites d'une capacité de plus d'une pinte, un droit addi-

tionnel de cinq centins pour chaque pinte ou fraction de pinte
do plus qu'une pinte, les boîtes comprises ................. 5c. p. pte.

118, huttres un écailles, vingt-cinq pour eont ad valorem...... ..... 25 p. e.
119. Colis contenant des huîtres ou autres poissons, n.a.p., vingt-cinq

pour cent ad valorem.....,................. .......... 25 p. c.
120. lile do blanc de baleine, huiles de baleine et autres huiles de

poisson, et tous autres articles provenant des pêcheries, non spé-
cialement prévus, vingt pour cent ad valorem.......... .............. 20 p. c.

Livres et papiers.

121. Papierset pellicules albuminés et autres, auxquels on a fait subir une
prdparation chimique, pour l'usage des photographes, trente pour
cent ad valorem .. ............................................................ 30 p. c.

122, Livres, savoir: .Romaus, nouvelles ou littérature semblable, non-
rolide ou brochés ou en feuilles, y compris les tarifs de ebemins
do fer et de télégraphes, reliés en livres ou en forme de brochures,
mais ne comprenant pas les annuaires ou publications de Noël
géndialenent connus sous le nom de livres amusants, pour les
enfants, vingt pour cent ad valorem........ ......... ........... 20 p. c.
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Livres imprimés, publications périodiques et brochures ou parties
d'iceux, n.s.a., mais ne comprenant pas les livres de compte
blancs, ni les livres à copier, les cahiers d'écriture on de dessin,
dix pour cent ad valorem ................................... ............... 10 p. c.

123. Annonces et imprimés, savoir :-Brochures d'annonces, cartes
d'annonces de cirques illustrées, publications périodiques d'an-
nonces illustrées ; listes, livres et catalogues de prix illustrés;
almanachs et calendriers d'annonces ; circulaires, feuilles
volantes ou brochures d'annonces pour remèdes brevetés ou
autres; chromos, chromotypes, oléographes d'annonces ou
autres ouvrages produits par quelque procédé autre que la
peinture à la main ou le dessin et portant des annonces
imprimées, lithographiées ou étampés, y compris les billets,
placards et feuilles pliées d'annonces ou autres ouvrages
artistiques similaires, lithographiés, imprimés ou étampés sur
papier ou carton, pour des fins de commerce ou d'annonces, n. a.
p., quinze centins par livre...... ... ................. ........ .......... 15C. p. liv.

Etiquettes pour boîtes de cigares, fruits, légumes, viandes, poissons,
confliseriW ou autres articles; étiquettes, billets ou adresses pour
expédition ou prix et billets de chemins de fer et autres, litho-
graphiés ou imprimés, ou imprimés en partie, n. s. a., trente cinq
pour cent ad valorem .. . .................. ... 35 p. c.

124. Billets de banque, obligations, lettres de change, chèques, billets
à ordre, traites et tous articles similaires non signés, ainsi que
cartes ou autres formules de commerce en blanc, imprimées ou
lithographiées ou imprimées de planches gravées sur acier ou
cuivre ou autres, et autres imprimés, n.s.a.. trente-cinq pour
cent ad valorem ................. .................. 35 p. c.

125. Musique imprimée, reliée ou en feuilles volantes, dix pour cent
ad valorem ................... ..................... 10 p. e.

126. Photographies, chromos, chromotypes, artotypes, oléograpbes,
peintures, dessins, gravures ou imprimés, ou épreuves d'iceux,
et semblables ouvrages artistiques, n. a. p.; impressions sur
papier bleu, plans de constructions et cartes géographiques et
marines, n.sa., vingt pour cent ad valorem........... .... 20 p. c.

127. Journaux ou éditions supplémentaires ou parties de journaux,
imprimés en partie et destinés à etre complétés et publiés en.
Canada, vingt-cinq pour cent ad valorem .......... ........ 25 p. c.

128. Papier-toile pour faux-cols, en rouleaux ou en feuilles, non lustré
ou poli, quinze pour cent ad valorem. .... .............................. 15 p. c.

129. Papier-toile pour faux-cols en rouleaux ou en feuilles, lustré ou
poli, vingt pour cent ad valorem. ........................ 20 p. c.

130. Carton de pâte et non de paille, dix pour cent ad valorem...... . ... 10 p. c.
131. Carton de paille en feuilles ou en rouleaux, carton bituminé, feutre

ou carton de paille, papier sablé ou de verre, d'émeri, et papier
ou étoffe d'émeri, vingt-cinq pour cent ad valorem................... 25 p. o.

132. Sacs en papier de toutes sortes, imprimés ou non, vingt-cinq pour
cent ad valorem...... .............. .......... ................................ 25 p. c.

133. Cartes à jouer, six centins par paquet..... .................... .......... 60. p. paq.
134. Papiers à tentures, bordures et stores de fenetres en papier de

toute sorte, trente-cinq pour cent ad valorem............. .. 35 p. c.
135. Papier à imprimerie et papier do toute sorte, n.s.a., vingt-cinq

pour cent ad valorem ................................ 25 p. c.
136. Papier réglé, avec bordure et.enduit, les' papeteries, le papier en

boîtes, tablettes à effeuiller non imprimées articles en papier
mâehé, n.a.p,, enveloppes et tous articles fabriqués de papier,
n.s.a., trente-cinq pour cent ad valorem..... ....... 35 p. c.
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Produits chimiques et drogues.

137. Acide, acide acétique et pyroligneux, n.s.a., et vinaigre, un droit
spécifique de quinze centins pour chaque gallon de toute force 15c. p. gall.
n'excédant pas la force de preuve et pour chaque degré de force
en sus de la force de preuve un droit additionnel de deux centins. 2c. p. dég.

La force de preuve sera réputée égale à six pour cent de l'acide pur et dans tous
les cas la force sera déterminée de la manière établie par le Gouverneur en conseil.
138. Acides, acide acétique et pyroligneux cru de toute force n'excé-

dant pas trente pour cent, vingt-cinq pour cent ad valorem....... 25 p. c.
139. Acide muriatique et nitrique et tous les acides mélangés ou autres,

n.s.a., vingt pour cent ad valorem....... ................ 20 p. c.
140. Acide sulfurique, vingt-cinq pour cent ad valorem. .... ...... 25 p. c.
141. Phosphate acide, n.a.p., vingt-cinq pour cent ad valorem....... 25 p. c.
142. Ether sulfurique et chloroforme, et solutions de pyroxides d'hy-

drogène, vingt-cinq pour cent ad valorem... . ................... 25 p. c.
143. Toutes préparations médicinales, chimiques et pharmaceutiques,

lorsqu'elles seront composées de plus d'une substance, y compris
les médicaments brevetés et particuliers, les teintures, pilules,
poudres, trochisques, pastilles, sirops, cordiaux, amers, ano-
dins, toniques, emplâtres, liniments, pommades, rosats, onguents,
pâtes, gouttes, eaux, essences et huiles, n.a.p.; pourvu que cet
item ne soit pas interp·été comme comprenant les drogues,
masses à pilules et préparations, les pilules et les emplâtres et
taffetas non compris, reconnues par la Pharmacopée anglaise et
celle des Etats- nis et par le Codex français comme officinales;
tous les liquides, contenant de l'alcohol, cinquante pour cent ad
valorem ................. ....................................................... 50 p. e.
et tous les autres, liquides ou non, vingt-cinq pour cent ad
valorem ..... ....... ......................... 25 p. c.

144. Pommades françaises ou parfums préparés à la graisse ou à l'huile,
lorsque les fleurs dont ils sont tirés ne peuvent supporter la dis-
tillation, importés en boîtes de pas moins de dix livres chacune,
quinze pour cent ad valorem...... ........... ....... ........... 15 p. c.

145. Parfums, y compris les préparations pour la toilette (non alcoo-
liques), huiles à cheveux, poudres et eaux dentifrices et autres
pommades, pâtes, et toutes autres préparations parfumées, n.a.p.,
pour la chevelure, la bouche ou la peau, trente pour cent ad
valoremn..... . ................. ...................................... ....... 30 p. c.

146. Pâte de réglisse et réglisse en rouleaux et en bâtons, vingt pour
cent ad valorem ....... .............................. 20 p. c.

147. Cire paraffine, trente pour cent ad valorem.............................. 30 p. c.
148. Articles pour pansements antiseptiques, tels que coton absorbant,

coton en laine, charpie, laine d'agneau, étoupe, jute, gazes et
filasse, préparés pour pansements simples ou médicamentés, cein-
tures et bandages chirurgiqueC, ceintures électriques, pessaires
et suspensoirs de toutes soi-tes, vingt pour cent ad valoren. ..... 20 p. c.
Instruments de chirurgie et de dentiste et aiguilles de chirur-

gie, dix pour cent ad valorem, jusqu'au lei janvier 1898, et
ensuite franca de droits ................. .. ... ............. 10 p. c.

149. Huile de foie de morue, vingt pour cent ad valorem.... ............. 20 p. c.

Opium.

150. Opium naturel, la boule ou couverture extérieure devant être
libre de droits, un dollar par livre..................................... $1 p. liv.

151. Opium en poudre, un dollar et trente-cinq centins par livre......., $1.35 p. liv.
152. Opium préparé nour le fumer, cinq dollars par livre.................. 85 p. liv.
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Couleurs, peintures, huiles, vernis, etc.

153. Blanc et rouge de plomb secs, minéral orange et blanc de zinc,
cinq pour cent ad valorem............... ..... ....................... 5 p. c.

154. Ocres, argiles ocreuses, terre de Sienne, et couleurs sèches, n.s.a.
vingt pour cent ad valorem ...... ...................... 20 p. c.

155. Oxides, terre d'ombre, terre de Sienne brûlée, et réfractaires, n.s.a.,
bleu à blanchissage de toutes sortes, matières à encoller et encol-
lages secs et liquides, peintures anti-corrosives et dites anti-
fouling, communément employées pour les carènes des bâtiments,
et peintures broyées et liquides, n.s.a., vingt-cinq pour coat
ad valorem....... .................. ...... ..... ...... ................. ..... 25 p. c.

156. Peintures et couleurs, broyées dans l'alcool, et tous vernis et laques
à l'alcool, un dollar et douze centins et demi par gallon ........... $1.12J p. gall.

157. Vert de Paris, sec, dix pour cent ad valorem...... ..................... 10 p. c.
158. Encre à écrire, vingt pour cent ad valorem ....... ..................... 20 p. c.
159. Cirage, encre à chaussures et de cordonnier; vernis pour chaus-

sures, harnais et cuir, savon pour harnais et couteaux ou autre
vernis ou composition, n.a.p., vingt-cinq pour cent ad valorem.... 25 p. c.

160. Mastic, de toutes espèces, vingt pour cent ad valorem.......... 20 p. c.
161. Essence de térébenthine, cinq pour cent ad valorem ............ 5 p. c.
162. Gomme anglaise, dextrine, crème d'encollage et encollage à émail,

dix pour cent ad valorem ........................... .... .............. 10 p. e.
163, Vernis, laques, laque du Japon, siccatif de laque, siccatifs liquides,

et huile siccative, n.s.a., vingt centins par gallon et vingt pour 20 c. p. gall.
cent ad valorem........ .................... ... ..... et 20 p. c.

164. Huile de lin, crue ou bouillie, huile de saindoux, huile de pied de
bœufet huile de graine de sésame, vingt-cinq pour cent advalorem. 25 p. c

165. Huiles pour l'éclairage, composées en tout ou en partie des pro-
duits du pétrole, de la bouille, du schiste ou du lignite, coûtant
plus de trente centins par gallon, vingt-cinq pour cent ad valorem 25 p. c.

166. Huiles à lubrifier, composées en tout ou en partie de pétrole, coû-
tant moins de vingt-cinq centins par gallon, cinq centins par
gallon . ............... ........................ .. ..... 5c. p. gall.

167. Pétrole cru, huiles à combustible et à gaz (autres que le naphte,
la benzine ou la gazoline) importées par des manufacturiers
(autres que des raffineurs) pour usage dans leurs fabriques pour
des fins do chauffage ou pour la fabrication du gaz, deux centins
et demi par gallon ...... ...................... ...... ...................... 2ýc. p. gall.

168. Huile de. charbon et kérosine distillées, purifiées ou rafnées,
naphte et pétrole, et produits du pétrole, n.s.a., cinq centins par
gallon ............................................... . 5c. p. gall.

169. Barils, contenant du pétrole ou de ses produits, ou quelque mélange
dont le pétrole forme partie, quand le contenu est soumis à un
droit spécifique, vingt centins chacun.......................... ...... .. 20c. chacun.

170. Huiles à lubrifier, n.s.a., et graisse pour essieux, vingt-cinq pour
cent ad valorem ........ ....... .............................. .............. 25 p. c.

171. Huile d'olive, n.s.a., vingt pour cent ad valorem ........................ 26 p. c.
172. Huiles essentielles, dix pour cent ad valorem.. .......... 10 p. c.
173. Vaseline, et toutes préparations similaires de pétrole pour la

toilette, pour médicaments ou autres fins, trente-cinq pour cent
ad valoren . ...... ....... ....................... ....... ...... .... ......... 35 p. 6.

Eouille.

174. Houille grasse, menue, pouvant passer entre des barres parallèles
espacées d'un demi-pouce sauf les règlements qui pourront être
faits par le contrôleur des Douanes, vingt pour cent ad valorem,

24
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mais n'excédant pas treize centins par tonne de 2,000 livres
(étant l'équivalent de quinze centins par tonne de 2,240); pourvu
que si le Congrès des Etats-Unis vient à fixer le droit sur cette
houille menue à un taux n'excédant pas quinze centins par tonne
de 2,240 livres, alors le droit sur cette houille importée en
Canada, tel que prévu dans cet item, sera le droit minimum sur
ce charlon provenant de tous pays, nonobstant les dispositions
contraires dans la clause 16 du présent acte............................ 20 p. c.

175. Houille bitumineuse, ronde, sortant de la mine, et houille n.s.a.,
cinquante-trois centins par tonne de 2,000 livres (étant l'équi-
valent de soixante centins par tonne de 2,240 livres); Pourvu
que si le Congrès des Etats-Unis vient à fixer le droit sur cette
houille à un taux n'excédant pas quarante centins par tonne de
2,240 livres, le Gouverneur en conseil pourra, par proclamation,
réduire le droit mentionné dans cet item à quarante centins par
tonne de 2,240 livres, ou à l'équivalent par tonne de 2,000, et le
droit déclaré par cette proclamation sera alors le droit minimum
sur cette houille venant de tous pays, nonobstant les dispositions 53c. p. tonne
contraires dans la clause 16 du présent acte........ .......... de 2,000 liv.

Faïence, ciments, ardoise et poterie.

176. Brique à bâtir, brique à pavage, parois de foyer de poêle, et brique
réfractaire, n.s.a., ciments n.s.a. et articles en argile ou ciment,
n.a.p. vingt pour cent ad valorent.. ...................... 20 p. c.

177. Faïence et poterie de grès, savoir: dames-jeannes, barattes ou
cruches, trente pour cent ad valorem......... ....... 30 p. c.

178. Tuiles de drainage, non vernies, vingt pour cent ad valoren........ 20 p. c.
179. Tuyaux de drainage, tuyaux d'égout, tuyaux d'intériaur de chemi-

née ou ventouses, faites de cheminée et blocs inverses, vernis ou
non, et tuiles en terre cuite, trente-cinq pour cent ad valorem.... 35 p. c.

180. Porcelaine de Chine et autre, aussi faïence et poterie, brune ou
colorée, et fiaïence de Rockingham, poterie en granit blanc ou
en carbonate de fer, et faïence couleur crème, "c.c.", ornées,
estampées ou épongées, et toute faïence, .. a.,trente pour cent
ad valorem....... ............. ........ .............. 39 p. c.

181. Baignoires, baquets, lavabos en faïence, grès, ciment ou terre, ou
autres matières, n.a.p., trente pour cent ad valorem.............. ... 30 p. c.

182. Ciment, ciment de Portland et ciment hydraulique ou chaux
hydraulique, en sacs, barils ou barriques, le poids de colis à être
inclus dans le poids soumis au droit, douze centins et demi par
cent livres...................... . ............................................ 12½c. p. c. liv.

183. Plâtre de Paris, ou gypse moulu, non calciné, quinze pour cent
ad valorem ... ..... ...... .............................. ..................... 15 p. c.

184. e'lâtre de Paris, calciné ou manufacturé, le poids du colis à, être
inclus dans le poids soumis au droit, douze centins et demi par
cent livres............... ................................ .................... 12 c. p. c. liv.

185. Pierres lithographiques, non gravées, vingt pour cent ad valorem. 20 p. c.
186. Meules à aigui-er, non montéels et de pas moins de 36 pouces

de diamètre, quinze pour cent ad valorem........... ..................... 15 p. c.
186 (a) Meules à aiguiser, n.s.a., vingt-cinq pour cent ad valorem....... 25 p. c.
187. Dalles, pierre à sablon et toute autre pierre à bâtir, non dégrossies

au marteau ni dressées au ciseau; et marbre et granit, bruts, non
dégrossis au marteau ni dressés au ciseau, quinze pour cent ad
valorem ...... ........... ....... 15 p. c.

188. Marbre et granit, sciés seulement; dalles, et toute autre pierre à
bâtir, dressées; et blocs de pavage en pierre, vingt pour cent ad
valorem ...................... 20 p. c.
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189. Marbre et granit, n.s.a., et tous articles en marbre ou en granit,
n.a.p., trente-cinq pour cent ad valorem................... 35 p. o.

190. Articles en pierre, n.a.p., trente pour cent ad valorem............. p .
191. Ardoise à toiture, vingt-cinq pour cent ad valorem; pourvu que le

droit ne dépasse pas soixante et quinze centins par carré . 25 p. e.
192. Manteaux de cheminées en ardoise et autres articles en ardoise,

n.s.a., trente pour cent ad valorem....................... 30 p. c.
193. Crayons d'ardoise, et ardoises d'écoliers et à écrire, vingt-cinq

pour cent ad valorem................................ .... ... .......... 25 p. c.
194. Marqueterie à parquet, de tous matériaux, trente pour cent

ad valorem.. ........ .. .... ......... .................... ... ..... ...... ... 30 p. c.

Verre et verrerie.

195. Verre à vitres commun et incolore, et verre uni de couleur, teint
ou nuancé ou assombri, en feuilles, vingt pour cent ad valorem. 20 p. o.

196. Verre de couleur, de fantaisie, à dessin, et émaillé; verre vitrifié
ou peint; verre blanc à dessin, émaillé et assombri; vitraux en
verre de couleur, et verre à vitraux commémoratifs ou de fan.
taisie n.a.p., glaces brutes pressées au rouleau, trente pour cent
ad valorem .............. .. .... .................... .... .... ....... ....... 30 p. c.

197. Glaces, non biseautées en feuilles ou carreaux n'excédant pas vingt-
cinq pieds carrés, chacun, n.a.p., vingt-cinq pour cent ad valorem. 25 p. c.

Glaces, non bisautées, en feuilles ou carreaux, n.s.a., trente-cinq
pour cent ad valorem ............................... ............ . .... 35 . c.

198. Glaces, bisautées, en feuilles ou carreaux, n1.a.p., trente-cinq pour
cent ad valorem ..... ...... ................................... ........ ...... 3b p. c,

199. Glaces étamées, biseautées ou non, et encadrées ou non, trente-cinq
pour cent ad valoen................ .................. 35 p. .

200. Miroirs allemands (glaces minces) sans tain ou pour étamage,
vingt pour cent ad valorem...... ...................... ... .. ,.. . 20 p. c.

201. Dames-jeannes en verre, vides ou pleines, bouteilles, carafes.
flacons, fioles, jarres en verre et boules en verre, cheminées de
lampes, abat-jour ou globes de verre, verrerie de table en
cristal, ou verre taillé, pressé ou moulé, décorée ou non, et ver-
rerie de table en verre soufflé, trente pour cent ad valorem...... 30 p. c.

202. Glaces bombées ou autre verre en feuilles, et autre verre et arti-
cles de verre, n.a.p., vingt pour cent ad valorer ............ 20 p. c,

203. Lunettes et lorgnons, trente pour cent ad valorem................... 30 p. c,
204. Montures et partie de montures de lunettes.et de lorgnons, vingt

pour cent ad valoren........ 20 p. o.

Cuir, caoutchouc, et ouvrages en cuir et caoutchouc.

205. Le dongola, le cordouan, le veau, le mouton, l'agneau, le chevreau
ou la chèvre, le kangarou, l'alligator, ou autre cuir à empeignes,
et tout cuir corroyé, ciré, verni ou dont la préparation a dépassé
le procédé du tannage, n.s.a.; le cuir à harnais et les peaux de
chamois, dix.sept et demi pour cent ad valorem............... ...... 17 p. c.

206. Peaux à maroquin, tannées, mais non autrement ouvrées; cuir à
semelles, cuir à courroiesde toute sorte, cuir de retaille de tanneur
et cuir et peaux, n.a.p., quinze pour cent ad valorem................ 15 p. c.

207. Cuirs à ganterie, tannés ou corroyés, teints ou au naturel, lorsqu'ils
sont importés par des fabricants de gants pour servir à fabriquer
des gants dans leurs propres manufactures, dix pour cent ad
valorem...... ...................... ............... 10 p. c.

24½
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208. Cuir verni ou émaillé, et maroquin, vingt-cinq pour cent ad
valorem.................. . ....... ............ 25 p. c.

209. Carton cuir, et cuir artificiel, et on vrages faits de ces articles, n.a.p..
vingt-cinq pour cent ad valorem ......... . ................ ............. 25 p. c.

210. Fouets, de toute espèce, lanières et mèches comprises, trente-cinq
pour cent ad valorem .... ....... .. ............................ ... . ..... 35 p. c.

211. Courroies, de cuir, ou autre matière, n.sa vingt pour cent ad
valorem..... ........ ........ ... ............. .................. 20 p. c.

212. Bottes, bottines, souliers 3t savatcs, de quelque matière qu'ils
soient fabriqués, n.s.a., vingt-cinq pour cent ad valorem............. 25 p. c.

213. Ouvrages en peau crue, et tous ouvrages en cuir, n.a.p., vingt-cinq
pour cent ad valorem ........ ...... ......... ........ ......... ........... 25 p. c.

214. Bottes, bottines et souliers de caoutchouc, courroies, ciments de
caoutchouc et tous articles en caoutchouc et en gutta percha,
n.a.p., vingt-cinq pour cent ad valorem................................. 25 p. c.

215. Vêtements de caoutchouc et vêtemente rendus imperméables à
l'aide du caoutchouc, boyaux en caoutchouc ou gutta percha, et
boyaux en coton ou toile doublé de caoutchouc, nattes, paillas-
sons, et garniture de caoutchouc, trente-cinq pour cent ad valorem 35 p. c.

Métaux et ouvrages en métaux.

216. Ferrailles de rebut de fer ou d'acier, forgées, y compris découpures
et rognures de tôle ou feuilles de for ou d'acier qui ont servi ;
boits coupés de barres, semelles et rails à fer-blanc n'ayant pas
été en usage, un dollar la tonne .. .. ................................ $ 1 la tonne.

Ne seront considérés comme ferraille de fer ou d'acier que les
rebuts de fer ou d'acier bons seulcmentà être laminés de nouveau

217. Fer en gueuse, en saumon, et ferraille de fonte, deux dollars et
cinquante centins la tonne ............... ...................... ...... $2.50 la ton.

218. Ferro-silicium, ferro-manganèse et fonte blanche, cinq pour cent
ad va lorem ... ................. .... .... .... ........ ...... .................. 5 p.c.

219. Lingots de fer ou d'acier, lingots à crans, loipes et lop ins; mas-
sets; barres puddlées, balles et autres formes, n.a.p., moins finies
que ht barres defer oud'acier mais plus avancées que le fer en
gueuse, les fontes exceptées, deux dollars la tonne.................. $2 la tonne.

220 Fers d'angle, fers à côtés et d'autres formes, en fer ou acier laminé
pesant moins de trente livres à la verge de longueur, non
découpés ou forés, et n'ayant pas été soumis I des procédés de
fabrication plus avancés que'le laminage, n.a.p., sept dollars la
tonne..................................... ... ......... ....................... $7 la tonne.

221. Fers d'angle, fers en T, poutres, f rs à côtés, soliveaux, longrines,
fers en Z, en étoiles ou autres formes, fers en forme de gouttières,
ou autres formes employées dans les ponts et autres construc-
tions, en fer ou acier laminé, non découpés ou forés et n'ayant pas
été soumis àdes procédés de fa brication plus avancés que le lami-
nage, n.s.a., et ébauches de barres à oillet plates non découpées
ou forées, dix pour cent ad valorem........ .............. 10 p. c.

222. Fer ou acier en barre, laminé, soit en bottes, en tiges, barres ou
en faisceaux, y compris barres rondes, ovales, carrées et plates,
et formes laminées, n.a.p., et feuillards, liens, et bandes en fer
laminé ou acier, de huit pouces ou moins de largeur, calibre
dix-huit et plus épais, n.a.s., sept dollars la tonne......... . $7 la tonne.

223. Plaques d'acier pour les ponts ébauchées ou à bords laminés dites
universal mill, lorsqu'elles sont importées par des constructeurs de
pont, dix pour cent ad valoren......... .......................... 10 p. c.
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224. Plaques de for ou d'acier laminé d'au moins trente pouces de lar-
geur et d'au moins un quart de pouce d'épaisseur, n.a.p., dix
pour cent ad valorem ........ ... ............ ............................. 10 p. c.

225. Feuilles ou plaques de fer ou d'acier laminées, rognées ou non, et
lames de fer ou d'acier à fusils découpées ou laminées en canne-
lures, n.s.a., sept dollars la tonne........ ............................ . $7 la tonne.

226. Lames de fer ou d'acier à fusils découpées ou laminées en canne-
lures, lorsqu'elleb sont importées par des fabricants de tuyaux
de fer forgé ou d'acier pour être employées seulement dans leurs
propres manufactures à la fabrication de tuyaux de for forgé ou
d'aier, cinq pour cent ad valorem. .. , .................................. 5 p. c.

227. Feuilles de fer ou d'acier laminés, du calibre dix-sept et plus min-
ces, n.a.p., tôle du Canada, fer de Russie, tôle galvanisée de
fer ou d'acier laminée plane, fer-blanc terne doux, et feuilles de
fer ou d'acier enduites de zinc ou autre métal, de toutes largeurs
et de t'utes épaisseurs, n.a.p., et feuillards ou bandes en fer,
plus minces que du calibi e dix-huit, n.s.a., cinq pour cent ad
valorem - ................. ....... 5 p. c.

228. Acier chromaté, quinze pour cent ad valore . .......... 15 p. c.
229. Acier, ci barres, bandes, feuilles ou tôle, de toutes grandeurs, épais-

seis et largeurs, lorsqu'il vaut plus de deux centins et demi
la livre, n.a.p., cinq pour cent ad valorem... .... .................... 5 p. c.

230. Baguettes de fer de Suède laminées et baguettes d'acier de Suède
laminées, de moins d'un demi-pouce de diamètre, pour la fabri-
cation des clous à ferrer, quinze pour cent ad valorem........15 p. c.

231. Barres ou rails de fer ou d'acier pour chemins de fer, de quelque
forme que ce soit, percées ou non, n.s.a., pour voies terrées,com-
pre'nant, pour les fins de cet item, toutes sortes de voiei ferrées,
chemins de fer urbains et tramways, bien que ne servant que
pour des fins particulières et non pour le transport des marchan-
dises et de, voyageurs, trente pour cent ad valorem ............... 30 p. c.

232. Eclisses et coussinets de chemins de fe-, huit dollars par tonne.... 88 p. tonne.
233. Rails mobiles, aiguilles de changement de voie, croisements et

intersections pour chemins de fer, trente pour cent ad valorem... 30 p. e.
234. Locomotives ue chemins de fer, n.s.a., tr-etzcinq pour cent ad

valorem .......................................................................... 35 p. c.
235. Ponts en fer ou en acier, ou parties de ponts; ouvrages en fer ou

en acier pour constructions, colonnes, foimes ou sections, forés,
découpés, ou à aucun autre degré de fabrication que laminés ou
fondus, n.s.a., trente-cinq pour cent ad valorem ...................... 35 p. c.

236. Pièces forgées de flei ou d'acier de quelque forme ou dimension
que ce soit, ou en Quelque phase de façonnement qu'elles se
trouvent, n.s.a., et arbre en acier tourné, comprimé ou poli ; et
fer forgé en barres, n.a.p., trente pour cent ad valorem............. 30 p. c.

237. Fontes de fer ou d'acier, à l'état brut, n.s.a., vingt-cinq pour cent
ad valorem. ......................... ..... ............. ..... ....... .... 25 p. c.

238. Pfaques de poêles, poêles de toutes sortes, à l'huile, à gaz, à char-
bon ou à bois, ou parties de ces poêles, et fers à repasser, fers de
chapeliers, de tailleurs, plaqués en tout ou en partie, ou non,
vingt-cinq pour cent ad valorem...... ................. 25 p. c.

239. Ressorts, essieùx, lissoirs, n.s.a., et ébauches d'essieux et leurs
parties, en fer ou en acier, pour voitures de chemin de fer ou
tramway ou autres véhicules, trente-cinq pour cent ad valorem. 35 p. c.

240. Caisses ou boîtes de charrettes ou wagons, trente pour cent ad
valorem ............................. . .... ............. .............. ........ 30 p. c.

241. Tuyaux de fonte de toute espèce, huit dollars par tonne ......... . $8 p. ton.
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242. Tubes de chaudières à vapeur en acier ou fer forgé, n.s.a., y compris
lus tubes et carneaux ondulés pour chaudières marines, cinq pour
cent ad valorem...... ............. .... ................... 5 p.c.

243. Tubes d'acier laminé non joints ou soudés, d'un diamètre ne dépas-
sant pas un pouce et demi; et tubes en acier sans joints pour
bicycles, dix pour cent ad valorem........ .................. .... , . .... 10 p.c.

244. Tubes en fer ou en acier forgés, unis ou galvanisé&, filetés et
assemblés on non, de plus de deux pouces de diamètre, n.s.a.,
quinze pour cent ad valorem............................................... 15 p.c.

245. Tubes en fer ou en acier forgés, unis ou galvanisés, filetés et assem-
blés ou non, de deux pouces ou moins de diamètre, n.s.a., trente-
cinq pour cent ad valorem ............................ 35 p.c.

246. Autres tuyaux ou tubes en fer forgé ou en acier, unis ou galvanisés,
rivép, ondulés ou autrement spécialement ouvrés, n.a p., trente
pour cent ad valorem..................... ................................. .. 30 p. c.

247. Ajustages de tuyaux en fer forgé ou en acier, de toutes sortes, et
cylindres ou rouleaux en fer durci ou en acier, trente pour cent
ad valorem ......... ....................... 30 p. c.

248. Clous et carvelles coupés en fer ou en acier (ordinaires de cons-
tructeurs); et carvelle, le chemins de fer, un demi-centin par
livre ...... ......... ................ ................................ .......... J c. p. livre.

249. Clous ou carvelles forgés et pressés, clous à valises, à tête plate, de
tonneliers, à boîtes à cigares, hongrois, à fers à cheval, et autres
clous, n.s.a., fers à cheval, à mulet et à bSuf, trente pour cent ad
valore........................... .... ......................... 30 p. c.

250. Clous de fil métallique de toutes sortes, n.a.p., trois cinquièmes
de centin par livre......... .............. ... .......................... ¾ de c. p.liv.

251. Clous et carvelles en métal composé et clous à doublages, quinze
pour cent ad valorem ............ ............ 15 p. c.

252. Pointes à chaussures, en fer ou en acier et broquettes coupées,
ordinaires, avec rondelle de cuir ou non, pointes, petits clous sans
tête, et clous à chaussures, broquettes à double pointes, et autres
broquettes de for et d'acier, n.a.p., trente-cinq poui cent advalorem. 35 p. c.

253. Vis, connues sous le nom ordinaire de "vis à bois," en fer ou en
acier, en laiton ou autre métal, y compris les vis à voitures, pla-
qués ou non, à machines, ou autres vis, n.ii.p., trente-cinq pour
cent ad valorem ..... ................. ....................................... 35 p. c.

254. Chaîne à cordage, anneaux de chaîne et menottes en chaîne, de fer
ou d'acier, de cinq-seizièmes de pouce de diamètre et au-dessus,
cinq pour cent ad valorem............ .................................... ; p. c.

255. Fil à clôture barbelé et autre fil métallique à clôture Nos 9, 12 et
13, quinze pour cent ad valorem.jusqu'au 1er janvier 1898......... 15 p. c.

Après cette date en franchise.
256. Ruban et bande dente!és pour clôtures, fil métallique tissé pour

clôtures, et fil <le fer et d'acier pour clôtures, n.s.a., quinze pour
cent ad valorem .................................... 15 p. c.

257. Fil métallique, simple ou à plusieurs brins, couvert en coton, toile,
soie, caoutchouc ou autre matière, y compris le câble ainsi
couvert. n.s.a., trente pour cent ad valoren............ ............... 30 p. c.

258. Fil métallique, savoir, fil.de laiton uni, dix pour cent ad valorem... 10 p. c.
Fil de cuivre uni, étamé, ou plaqué, quinze pour cent ad valorem..... 15 p. c.
Toile métallique ou tissu métallique de laiton ou de cuivre, vingt-

cinq pour cent ad valorem...... ............................. ............. 25 p. c.
Fil métallique de tous métaux et de toutes sortes, n.a.p., vingt

pour cent ad valorem..... ......... ........................ 20 p. c.
259. Corde en fil métallique, fil métallique en toron ou tordu, pour

faire sécher le linge, suspendre des cadres, ou autre fil métallique
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tordu, ou câble en fil métallique, n.a.s., vingtcinq pour cent ad
valorem ..... ................................................................. 25 p. c.

260. Toile métallique ou tissu métallique, ou treillis, en fer ou en acier,
trente pour cent ad valorem....,.................... ....... 30 p. c.

261. Aiguilles, de tous matériaux ou do toutes espèces, n.s.a., et épingles
fabriquées de fil de tout métal, n.a.p., trente pour cent ad valorem. 30 p. c.

262. Plomb, vieux, de rebut, en saumon et lingots, quinze pour cent ad
valorem ....... .............. .................... ......... ................... 15 p. c.

263. Plomb, en barres, et en feuilles, vingt-cinq pour cent ad valorem... 25 p. c.
264. Tuyaiux de plomb, plomb d chasse, et à balles, trente-cinq pour

cent ad valorem .......................................................... . 35 p. c.
265. Plomb, articles en, n.a.p., trente pour cent ad valorem................ 30 p. c.
266. Clous, broquettes, rivets ou rondelles en laiton ou en cuivre; clo-

ches et gongs, n.a.s., et tous articles de laiton ou de cuivre, n.a.p.,
trente pour cent ad valorem........................... 30 p. c.

267. Zinc, articles en, n.a.p., vingt-cinq pour cent ad valorem............. 25 p. c.
268. Anodes en nickel, dix pour cent ad valorem.... .................. ...... 10 p. c.
269. Ecrous, rondelles, rivets, et boulons en fer ou d'acier, boulons

filetés ou non, et ébauches d'écrous et de boulons, n.a.s., et pen-
tures en T et pentures longues de toutes sortes, n.a.s., ¾ centin jc. p. liv. et
par livre et vingt-cinq pour cent ad valorem...... ......... 25 p. c.

270. Ferrures à l'usage des constructeurs, des ébénistes, des tapissiers,
des selliers et des voituriers, y compris les couplets, pentures et
serrures, étrillas, bottes pour Iks chevaux, harnais et sellerie,
n.a.s., trente pour cent ad valorem...................... .. 30 p. c.

271. Patins de toutes sortes, à roulettes ou autres, ou lourd parties,
trente-cinq pour cent ad valorem ....... . .................. .. 35 p. c.

272. Compteurs à gaz, trente-cinq pour cent ad valorem.................... 35 p. c.
273. Armoires de sûreté, portes d'armoires et de voûtes de sûreté, balan-

ces, fléaux et machines à éprouver :a force, de toutes sortes,
trente pour cent ad valorem.................. .............. ..... ........ 30 p. c.

274. Couteaux à dépecer, couteaux et fourchettes en acier, fusils de bou-
chers et de table, couteaux pour les huîtres, à pain, à cuisine, îe
boucher, de cordonnier, de maréchal-ferrant, à mastic, à hachoir,
et de vitrier, coupe-cigares, spatules ou couteaux à palette,
rasoirs, grattoirs, ou canifs de bureau, canifs de poche, serpettes,
couteaux de chasse, limes de manicures, ciseaux, couteaux à
émonder; ciseaux de barbiers, de tailleurs et mouchettes, ton-
deuses pour les chevaux et la toilette, et toute sorte de coutel-
lerie, plaquée ou non, n.a.p.-Lorsque quelques-uns de ces arti-
cles sont importés dans des boîtes ou écrins, les boîtes ou écrins
seront imposables au même taux que leur contenu, trente pour
cent ad valorem................ ................... 30 p. c.

275. Lames ou ébauches de couteaux et fourchettes de table de fer ou
d'acier, à l'état brut, sans manches, non repass,ées à la lime ou à
la ·meule ni autrement ouvrées, dix pour cent ad valoren. ........ 10 p. c.

276. Cellulose, moulée pour fabriquer des manches de couteaux ou de
fourchettes, mais non foiée ni autrement ouvrée; aussi, boules et
cylindres de cellulose moulés, revêtus d'étain en feuille ou n<n,
mais non tinis ni autrement ouvrés, et ébauches d'abat-jour en
cellulose pour lampes, dix pour cent ad valorem ............ 10 p. c.

277. Cages d'oiseaux, de perroquets, d'écureuil, et de rats, en fil métal-
lique,et lers parties métalliques, trente-cinq pour cent advalorem. 35 p. c.

278. Limes et râpes, n.s.a., trente pour cent ad valorem....... ...... 30 p. e.
279. Herminettes, cou perets, hachettes, scies, coins, masses, marteaux,

leviers, renards, et outils de chemins de for ; pics, pioches et
oeils et ébauches percées pour ces outils ; enclumes, étaux ; et
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outils ou outils-machines de toutes espèces, y compris les outils
du ferblantier ou du cordonnier ou outils d'éiabli. n.a.p., trente
pour cent ad valorem...... .... . .......... 30 p. c.

280. liches, faulx, faucilles, lames de faucheuses, couteaux tranchants,
herses, râteaux, fourches, manches do faux, couteaux de ferme
ou de champ, forets pour planitage de poteaux et autres in4tru-
ments aratoires, n.s.a., vingt-cinq pour cent ad valoren .... ...... 25 p. .

281. Pelles et bêches, fer on acier, n.s.a., ébauches de pelles ot de bê.hes,
et fer ou acier taillé de formo pour ces ébauches, et faucheuses
pour pelouses, trente-cinq pour cent ad valoren...................... 35 p. c.

282. Métal anglais, nickel, argent d'Allemagne et du Nevala, articles
en or, non plaqués, et articles d'aluminium, n.a.p., vingt-cinq pour
cent ad valorem .......................... ........... . 25 p. c.

283. Articles en argent sterling ou autres, en iiekel plaqués, dorés ou
argentés par (les procédés électriques, de toutes sortes, plaqués
en tout ou en partie. n.s.a., trente pour cent ad valorem............. 30 p. c.

284. Instruments téléphoniques et télégraphiques, batteries électriques
et galvaniques, moteurs électriques, dynamnos générateurs, douil-
les, isoloirs de toutes sortes ; et appareils électriques, n.s.a,
vingt-cinq pour cent ad valoren.............,..................... ....... 25 p. C.

285. Charbon pour l'élairage à l'électricité et pointes de charbon, (e
toutes sortes, n s.a., trente-cinq pour cent ad valorem........ 35 p. c.

286. Charbon de plus de six pouces de ,irconférence, quinze pour cent
ad valorem ................................................. ....... ......... 15 p. c.

287. Lampes, fhnaux do côtés et fanaux d'avant, lanternes, chandeliers,
appareils à gaz, huile de pétrole ou autres huiles et appareils
d'éclairage à 1 électricité ou parties d'appareils en métal, y com-
pris la lave ou autres pointes, brûleurs, collets, porte-globes,
abat-jour et porte abat-jour, trente pour cent ad valorem........ 30 p c.

288. Ressorts de lampes, et bulbes en verre pout lumières électriques,
dix pour cent ad valorem ...................... ....... ...................... 10 p. c.

289. Métal de Babbitt, métal à caractères d'imprimerie, fer-blanc phos-
phoré et bronze phosporé, en lingots, barres, plaques, feuilles et
fil, dix pour cent advaloren.. ................ ............ 10 p. c.

290. Caractères d'imprimerie, y compris les châssis, les coins et les
plombs à espacer, de toutes sortes, vingt pour cent ad valorem.. 20 p. c.

291. Planches gravées sur bois, sur acier ou autre métal, et clichés tirés
de ces planches, y compris les planches d'acier des gravures,
polies, gravées ou qui doivent être gravées, vingt pour cent ad
valorem ..... ...................... .............................................. 20 p. e.

292. Clichés stéréoyptés, électrotypés et en cellulose pour almanacs,
calendriers, brochures illustrées, annonces de journaux ou gi-a-
vures, et autres ouvrages sem blables pourt le commerce ou autres
fins, n.s.a., et matrices ou enveloppes en cuivre pour ces choses,
un centin et demi par pouce carré................ ......... ............ 1ic. p. p

293. Clichés stéiéotypés, électrotypés et en cellulose de colonnes de
journaux, et bases ou supports composés en tout ou en partie
de métal ou de cellulose, un quart de centin par pouce carré...... ¼ c. p. p

Et matrices ou enveloppes en cuivre pour ces choses, un cent in et
dem i par pouce carré.............................................. ......... lIc. p. 1

294. Tordeuses à l'usage domestique et leurs différentes parties, trente-
cinq pour cent ad valorem ................................... ...... ........ 35 p. c.

295. Boucles en fer, acier, laiton on cuivre de toutes sortes, n.a.p.,
(n'étant pas de la bijouterie), trente pour cent ad valorem. 30 p. c.

296. Fusils, carabines y compris les fusils et carabines à vent, qui tic
sont point des jouets, mousquete, canons, pistolets, revolvers ou
autres armes à feu, boîtes à cartouches, cartouches, amorees

c. C.

co. c.

pc. c.
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capsules, bourres ou autres munitions n.a.p., baïonnettes, épées,
fleurets et masques; couvurts ou étuis de fusils ou de pistolets,
gibecières, outils à fabriquer des cartouches, et banderolles de
tous matériaux, trente pour cent ad valorem...... ..... .............. 30 p. c

297. Articles creux en agate, granit, en fer ou en acier émaillés, trente-
cinq pour cent ad valoren. ................................................. 35 p. c.

298. Articles en fer ou en acier émaillés n.s.a., artieles creux en fer ou
en acier noir uni, étamés ou recouverts,et usteniiles en nickel et
aluminium pour cuisine et usage domestique, n.s.a., trente pour
,ent ad valorem.....................................30 p. c.

299. Ferblanterie unie ou vernissée ou lithographiée, et articles en
fer galvanisé ou en acier et tous articles de ferblanterie, n .s.a.,
et articles de ter galvanisé ou d'acier, n.a.p., vingt-cinq pour'
cent ad valoren ...... .................. ...... ............ 25 p. c.

300. Enseignes, de tous matériaux, avec ou sans cadres et lettres de
tous matériaux, pour les enseigne, ou autre usage semblable,
trente pour eent ad valorem...... ......... ........... 30 p. c.

301. Pompes à incendie et extincteurs, y compris les pommes d'arro-
soir pour protection contre l'invendie, trente-cinq pour cent ad
valorem........................ ............... ...... .... 35 p. c.

302. Pompes en laiton de toutes sortes, et pommes d'arrosoir pour
jardins ou pelouses, trente pour cent ad valoremn............ 30 p. c.

303. Presses à imprimer, machines d'imprimerie, presses lithographi-
ques et accessoires de ces presses pour la confection de carac-
tères ; machines à plier, machines de relieur. outils et instru-
ments de reliure, de réglage, de relief et machines à couper le
papier ou pièces détachées de ces machines, dix pour cent ad
valorem .,.... ................. .... ......................................... ... 10 p. c.

304. Machines à coudre, ou pièces détachées de ces machines, trente
pour cent ad valoren............ .......... ... ....................... 30 p. c.

305. Machines à vapeur, chaudières, broyeurs de minerai et de roche,
bocards, rouleaux-Cornish recouverts en cuir, perçoirs à roches,
comprimeurs d'air, grues, élévateurs, coupeurs à perJussion de
houille, pompes, n.a.s., moulins à vent, manèges à chevaux, ma-
chines locomobiles, machines à battre, séparateurs, machines à
hacher le fourrage, extracteurs de pommes de terre, broyeurs de
grains, tarares, lieusesvoitures (wagons)de ferme, machines à mor-
taiser et clavigraph es, et toute maehinerie, composée en tout ou en
partie de fer ou d'acier, r.a.p., vingt-cinq pour cent ad valorem... 25 p. c.

306. Garnitures de cardes mécaniques, vingt-cinq pour cent ad valorem. 25 p. c.
307. Oreilles ou plaques de charrues, plaques de côté et autres pour ins-

truments aratoires, lorsqu'elles sont ébauchées et déccupées de
plaques d'acier laminées, mais non moulées, percées, 1 olies ou
autrement ouvrées, cinq pour cent ai valorem............. ... ...... 5 p. c.

308. Faucheuses, moissonneuses. engerbeuses, moissonneuses sa2as appa-
reils pour engerber, moissonneuses simples, bineuse>, charrues,
herses, râteaux à cheval et machines à semer en sillons, éten-
deurs d'engrais, sarcleurs, et hérissons malléables, courroies à
chaînons pour engerbeuses, vingt pour cent ad valorem............ 20 p. c.

309. Lignes de fond, cuillères, hameçons pour pêche à la mouche, poids,
émerillons et amorces de pêche des sportsmen, et hameçons, n.s.a.,
trente pour cent ad valoren............. ...... ............ 30 p. c.

310. Echantillons de laiton, fer, acier ou autre métal (n'étant pas des
modèles), trente pour cent ad valore ....................... .......... 30 p. c.

311. Objets ou articles non spécialement énumérés ou prévus, com posés
en tout ou en partie de fer ou d'acier, et soit en tout ou en partie
ouvrés, trente pour cent ad valorem....... .... ........ .... 30 p. c.
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Véhicules.

312. Grosses voitures de roulage, camions, traîneaux et véhicules de
même genre, vingt-cinq pour cent ad valorem................ 25 p. c.

313. Bogheis, carosses, charrettes à ressorts et autres véhicules sem-
blables n.s.a., y compris les traîneaux légers, cutters, et les voi-
tures et traîneaux d'enfants et les pièces détachées de ces voi-
.tures, np., trente-cinq pou r cent ad valorem ............... ........ 35 p. c.

314. Wagons oa autres voitures de chermins de fer-, brouettes, trucks,
éboueurs de rues et de chemins de fer et charrettes à bras, trente
pour cent ad valoren...............-.........-.............. ........ ........ 30 p. c.

315. Bicycles et tricycles, trente pour cent ad valorem..... . -.... ......... 30 p. c.

Articles en bois, jonc, liège.

316. Canne, jonc ou rotin, fendu ou autrement ouvré, n.a.p., quinze
pour cent ad valorei................. ......... - ............ -.............. 15 p. c.

317. Liège, bouchons de, et tous articles fabriqués de bois ou d'écorce
de liège, n.a.p., vingt pour cent ad valoren.........-..... .. ....... 20 p. c.

318. Planches, madriers et voliges, sciés, rabotés ou dressés sur une
face ou les deux faces, si leurs bords sont joints ou rainés et bou-
vetés, vingt-cinq pour cent ad valore........-........ 25 p. c.

319. Bois de service et bois de construction ouvrés, n.a.s., vingt pour
cent ad valorem ................. ....... .....-.-..... 20 p. c.

320. Seaux et cuves de bois; barattes, balais et petits balais, planches
à laver, pilons et rouleaux à pâte, vingt pour cent ad valorem..... 20 p. c.

321. Placage de bois de pas plus de trois trente-deuxièmes de pouce
d'épaisseur, sept et demi pour cent ad valorem........ ............ ,. 7 p. c.

322. Moulures de bis unies, dorées ou autrement ouvrées davantage,
vingt-cinq pour cent ad valorem............................ ........ ...... 25 p. c.

323. Pâte de bois, vingt-cinq pour cent ad valorem. ... ,.. .................. 25 p. c.
324. Articles en bois, n.a.p., vingt-cinq pour cent ad valoren............. 25 p. c.
325. Cannes à pêche, cannes et bâtons de toutes sortes, trente pour

cent od valorem .................... ............................ ............. 30 p. c.
326. Câdres de gravures et de photographies, (le quelque matière que

ce soit, trente pour cent ad valorem................................ .. .. 30 p. c.
327. Manches ou poignées de parapluies, de parasols ou d'ombrel!es,

n.s.a., vingt pour cent ad valorem ............... 20 p. c.
328. Bières et cercueils, et leurs pièces de métal, vingt-cinq pour cent

ad valoren.. .... ................................. . 25 p. c.
329. Vitrines dle toutes sortes et leurs pièces de métal, trente-cinq pour

cent ad valorem .....................- ..... ....... ....... .. ................ 35 p. .
330. Billards, avec oU saris blouses, et tables ou jeux de bagatelles,

queues, billes, râteliers et bouts de queues, trente-cinq pour cent
ad valorem ........ ........ ......... ................ ........................ 35 p. c.

331. Fibre vulcanisée, kartavert, tibre durcie et matière analogue, et
articles faits de ces matières, n.s.a., vingt-cinq pour cent ad
valorem....,............................... ...... ..... .. .... ......... ...... 25 p. c.

332. Jalousies de bois, de métal ou autre matière, non matière textile
ou papier, trente pour cent ad valorem.................................. 30 p. c.

333. Meubles en bois, fer ou autre matière, (le ménage, (le bureau, de
cabinet ou de magasin, finis ou en pièces détachées; écrans,
portes et châssis de fil métallique; compteurs mécaniques de
caisse; corniches de fenêtres et tringles de fenêtres de toutes
sortes; matelas, traversins et oreillersde crin,élastiques etautres,
meubles et ressorts compris ; balayeuses à tapis, trente pour
cent ad valorem-.....................,....... . ... ................. , ....... 30 p. c.
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334. Stores de fentres et rouleaux de stores, trente-cinq pour cent ad
valorem ............... ........ ............. ........ ....................... 35 p. c.

Bijouterie et matières à bijouterie.

335. Boitiers de montres, trente pour cent ad valoren ............. 30 p. c.
336. Horloges, montres, verres de montres, clefs d'horloges et de

montres, mouvements d'horloges, vingt-cinq pour cent ad
valorem .,......... ............ . ...... 25 p. c.

337. Mouvements de montres, dix pour cent ad valorem. ..... ...... 10 p. c.
338. Pierres précieuses, n.a.s., polies mais non montées, percées ou

autrement ouvrées, et toutes leurs imitations, dix pour cent ad
valorem................................ .............. 10 p. c.

339. Composition métallique pour la fabrication de bijouterie, et le
remplissage des boîtiers de montres en or haché, dix pour cent
ad valorem . ........ ................. .. ................................. 10 p. c.

340. Bijouterie pour l'ornement persornel, épi tigles à chapeaux, épingles
à cheveux, boucles à ceinturon et autres boucles, et tous les articles
similuires d'ornementation, commercialement connus sous le nom
de bijouterie, n.a.p., et tous les articles en or et en argent, n.a.s.,
trente pour cent ad valorem................... ... ... 30 p. c.

341. Secrétaires de fantaisie; coffrets à bijoux, montres, argenterie,
plaqués et couteaux; coffrets ou boites à gants, mouchoirs ou
collets; cofiets à brosses ou nécessaires de toilette, et toutes
bottes (le fantaisie pour de semblables articles de fantaisie, de
quelque matièrequ'elles soient faites; évantails, poupées et jouets
de toutes sortes ; ornements d'albtre, de spath, d'ambre, de terre
cuite ou en composition ; statuettes et ornements en rassades,
n.s.ta., trente-cinq pour cent ad valorem................... 35 p. c.

342. Feuilles d'or, d'argent et d'aluminium, et clinquant en feuilles;
poudres de brocart et de bronze et or, couleur liquide, vingt-cinq
pour cent ad valorem............... ............................... ......... 25 p. c.

Minéraux.

343. Asbesto autrement qu'à l'état brut, et tous articles en asbeste,
vingt-cinq pour cent ad valorem.................. ..... 25 p. c.

344. Plombagine, non moulue ni autrement ouvrée, dix pour cent ad
valoren .. , ............................................ 10 P. c.

345. Plombagine moulue, et articles en plombagine, n.s.a., et revete-
ments en fonte de toutes sortes, vingt.cinq pour cent ad valorem. 25 p. c.

Instruments de musique.

346. Pianos, orgues et instruments de musique de toutes sortes, trente
pour cent ad valorem................. ....... . . 30 p.c.

347. Instruments on cuivre pour corps de musique, pièces -de pianos et
d'orgues détachées, vingt.cinq pour centad valorem......,........... 25 p. c.

Pourvu que les boites dans lesquelles sont importés des instru-
ments de musique soient soumises au même droit que leur con-
tenu.

Tissus, chapeaux, fourrures, etc.

348. Ouate en livres et en feuilles, chaînes de coton et fil de coton
teints ou non, vingt-cinq pour cent ad valorem.......... 25 p. c.

349. Tissus de coton blanc ou jaune, blanchis ou non blanchis, n.a.p.,
vingt-cinq pour cent ad valorem. ..... ............................... 25 p. c.
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350. 'fissus de coton imprimés, teints ou colorés n.a.p., trente-cinq pour
cent ad valorem........... ......................... 35 p. c.

351, Damas de toile, toile d'escalier, serviettes, petites serviettes, des-
sous de plats, nappes, draps, couvre-pieds, essuie-mains et articles
do ce genre en toile ou en coton, ou en toile et coton combinés,
conflctionnés ou non, n.a.p., trente pour cent ad valorem........... 30 p. c.

352, llodories, n.a.s., dentelles, soutaches, franges, cordons, corde, élas-
tique ronde ou plate, élasuque à jarretières, glands et bracelets,
n.u,p, soutaches, chaînes, cordons et autres articles en crin,
nas. ; mouchoirs de toutes sortes, collets de dentelles et tulle de
coton, de toile, de soie et d'autres matières, nappes et rideaux
confectionnés, garnis, et non garnis, insignes et ceinturons de
tout es sortes, n.a.p., vêtements en toile, en soie et en coton, et tous
les atres articles confectionnés par la couturière avec des tissus
do toile ou de coton, n.a.p., corsets le toutes sortes, agraffes de
co(rsets, buses, bandes et lames, et baleines, garnies ou non,
tretite-cinq pour cent ad valorem...... ......... .................... 35 p. c.

352a.Brodorie en coton, blanches, vingt-cinq pour cent ad valorem...... 25 p. c.
353, Joan nottes, satinés et coutils, lorsqu'ils sont importés par les corse-

tiers et couturières, pour usage dans leurs fabriques, pour la
fiabrication de ces articles, vingt pour cent ad valorem. ....... 20 p. c.

354, Putux-cols et manchettes, en coton, toiles, xylonite, xyolite, ou cell-
lome, trente-cinq pour cent ad valorem... ................. 35 p. c.

355, elioml<es de toute espèce de tissus, matinées pourdames ou fillettes,
et eienises-corsages, trente-cinq pour cent ad valorem.........35 p. e.

3.56, COpe noir, vingt pour cent ad valoren..... .............. 20 p. c.
357, Tissus en velours, velvantine, velours de soie et tous articles en

peluche ou un soie, trente pour cent ad valorem...................... 30 p. e.
357a.Rubnims de toutes sortes et de toute espèces de matériaux, et pro-

duits eii soie ou dont la soie forme la partie représentant la valeur
groncipale, n.s.a., trente-cinq pour cent ad valoren. ................. 35 p. c.

358. Pil de coton à coudre en éche veaux à trois et six brins, quinze pour
cent ad valorem............ ....... .............................. 15 p. c.

359, Fil du coton à coudre et coton à crochet sur bobines, ou tubes ou
on pelotes et tous les autres fils de coton, n.s.a., vingt-cinq pour
coit ad valoreni ................ 25 p. c.

360, Sole grège, ou filée, moulinée seulement, traîne et organzine dévi-
a Od, lion teinte, quinze pour cent ad valoren.......................... 15 p. c
361, Hoio à coudre et à broder et soie toi-se, vingt-cinq pou. cent ad

valorem ........................ ......... ........ ............................... 25 p. e
362, Toile de jute non colorée simplement blanchie ou calandrée, dix

pour ceit ad valoren-.........,...... ........ ....... 10 p. c.
363, Coilvertures de cheval en ja te, taillées ou autrement ouvrées, trente

pour cent ad valoren ................................ 30 p. c.
364, TouS articles faits de chanvre, lin ou jute, n.a.s., ou de lin, chanvre

ot jute mélangés, vingt-cinq pour cent ad valorem.... .......... 25 p. c.
365, Poches ou sacs de chanvre, toile ou jute, et sacs de coton sans cou-

tites. vingt pour cent ad valorem.......... ...... ....... 20 p. c.
366, Foutre pressé de toute espèce, non rempli, couvert d'aucuns tissus,

vingt pour cent ad valorem. ........ ............ 20 p. c.
367, Timmns de crin de toute espèce, trente pour cent ad valorem.......... 30 p. c.
308, Voilos pou- bateaux et navires, vingt-cinq pour cent ad vatorem... 25 p. c.
369, Fleffe non caoutchoutées ou rendues impe-méables, en laine,

coton, soie ou ramie, de soixante pouces ou plus de largeur, et
ne pesant pas plus de sept onces par vergo carrée, lorsqu'elles
sont Importées exclusivement pour la fabrication de par-dessus
(mahn tosh), en vertu de règlements établis par le Gouverneur
on conseil, quinze pour cent ad valorem................. .............. 15 p. c.
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369a.Tiges de plumes, ou naturelles ou recouvertes en spirales, vingt
pour cent ad valoren.......... .............. .......... 20 p. c.

369b.Tissus (stockinettes), pour la fabrication de chaussures caout-
choutées, lorsqu'ils sont importés par les fabricants de chaus-
sures caoutchoutées, pour être employées exclusivement dans
leurs fabriques à la fabrication de ces articles, quinze pour cent
ad valorein.............. ...... ... ................. 15 p. c.

369c.Grosse toile (cottonduck) gris ou blanche, vingt-deux et demi pour
cent ad valorem........................ ......... 22½ p. c.

370. Toiles cirées et soies huilées, caoutchoutées, lontisses ou enduiles
de caoutchouc; n.a.p., trente pour cent ad valoren .................... 30 p. c.

371. Etoffes à robes pour femmes et enfants, doublures d'nabits, a raps
italiens. alpagas, draps d'Orléans, cachemires, henriettes, serges,
étamine à pavillon, drap de religieuse, bengalines, étoffes cordées,

o"Oisées, en bourre de soie ou jacquard, composées en tout ou en
partie de laine filée ou peignée, de poil de chameau, d'alpaga, de
eOnèvre ou d'autres animaux semblables, rie pesant pas plus
de six onces par verge carrée, lorsqu'elles sont importées à
l'état écru ou non fini, pour être teints ou finis en Canada, en
vertu de règlements établis par le Gouverneur en conseil, vingt-
cinq pour cent ad valorem......................... .... 25 p. c.

372. Chaussettes et bas de toutes sortes, trente-cinq pour cent ad valo-
rem....... ....... .................................. ........... 35 p. c.

373. Effets tricotés de toute espèce, vêtements de dessous tricotés et
bonneterie de toutes sortes, n.s.a., trente-cinq pour cent ad
valorem ............. ... ..................... .... ........................ 35 p. c.

374. Châles de toutes sortes; couvertures de voyage et couvertures de
genoux, de toute espèce, trente pour cent ad valorem ...... ..... 30 p. c.

375. Laine, savoir:-Leicester, Cotswold, Lincolnshire, laine longue de
South Down, ou laines connues comme laines lustrées, et autres
laines de peigne des mêmes espèces que celles produites en
Canada,.trois centins par livre.................... ................... .... 3c. p. liv.

375a.Houppes en laine torse, fabriquées des laines ci-dessus énumérées,
quinze pour cent ad valorem............ ........ . ...... 15 p. e.

376. Fil de laine torse. n.s.a.. trente pour cent ad valorem.. ..... ........ 30 p. c.
377. Fils de laine composés en tout ou en partie de laine tilée ou pei-

gnée, de poil d'alpaga, de chèvre ou d'autres animaux <le même
espèce, coûtant trente centins par livre et plus, lorsque, importés
en bobines, fuseaux ou écheveaux, par les fabricants de lai-
nages pour servir à la fabrication de leurs produits, vingt pour
cent ad valoren........ .................... .. ...... , ...... ......... ...... 2 0 p. c.

378. Tissus et confections composés en tout ou en partie de laine filée
ou peignée, de poil d'alpaga, de chèvre ou d'autres animaux de
même espèce, n.s.a.; couvertures, douillettes et courtes-pointes
et flanelles, draps, doeskins, casimirs, tweeds, étoffes à habits,
pardessus et manteaux, et draps feutrés, n.s.a., trente-cinq pour
cent ad valoren.. ....... ........... ............. .......................... 35 p. c.

379. Paillassons et tapis de voitures, n .s.a., trente-cinq pour cent ad
valorent .............. ..... ............. ................................ ... 35 p. C.

380. Tapis, paillassons et nattes en fibre de coco, de paille, de chanvre
ou de jute; doublures.de tapis et coussinets d'escalier, vingt-cinq
pour ce ut ad valorem.............. ............. .................... ........ 25 p. o.

381. Tapis turcs ou imitations ou autres tapis et tapis, n.s.a., trente-cinq
pour cent ad valorem .......... .................. ..... 35 p. c.

382. Prelarts et toiles cirées pour voitures, parquets, tablettes et tables,
nattes ou tapis en liège et linoleum, trente pour cent ad valorem. 30 p. c.

383. Stores eii pièces ou coupés et bordés ou montés.sur rouleaux, ns.a,
trente-cinq pour cent ad valorem................................... 35 p. c.
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384. Sangle élastique ou non élastique, vingt pour cent ad valorem...... 20 p. e.
385. Parapluies, parasols et ombrelles de toutes sortes et de tous maté.

riaux, trente-cinq pour cent ad valorem................... 35 p. e.
386. Gants et mitaines de toutes soi-tes, trente-cinq pour cent ad valorem. 35 p. c.
387. Chapeaux d'hommes et de femmes, n.s.a., et formes de chapeaux

d'hommes et de femmes, trente pour cent ad valorem.. ............ 30 p. c.
388. Bretelles et parties métalliques de bretelles, trente-cinq pour cent

ad valorem.................. ............. . . ............... 35 p c.
389. Lacets de chaussures et de corsets, de toute matière, trente pour

cent ad valorem ............ ,.. ............. ............ ,.............. ....... 30 p. e.
390. Peaux à fourrures, corroyées en tout ou en partie, n.a.s., quinze pour

cent ad valorem-.......................... .. ........ 15 p. c.
391. Bonnets, chapeaux, manchons, pèlerines, collets de manteaux,

pardessus, manteaux et autres articles en fourrure, n.a.p., trente
pour cent ad valorem...... ......................... ........................ 30 p. c.

392. Vêtements d'église de toutes matières, vingt pour cent ad valorem: 20 p. c.

Divers.

393. Navires et autres bâtiments, construits en tout pays étranger,
soit à vapeur ou à voiles, sur demande de leur enregistrement
au Canada, sur la juste valeur marchande de la coque, des grée.
ments, machines et tous apparaux; sur la coque, les gréements
et tous apparaux, à l'exception des machines, dix pour cent ad
valoren ................ ....... .. .............. ...................... ......... 10 p. c.
Sur les chaudières, machines à vapeur et autres machines, vingt-
cinq pour cent ad valorern......... .............. .......................... 25 p. c.

394. Canots, esquifs, ou embarcations de plaisance à voiles, non pontés
de toutes matières, vingt-cinq pour cent ad valorem........... 25 p. c.

395. Toile, et fil à voiles de chanvre ou de lin, lorsqu'ils doivent servir
pour les voiles de bateaux et de navires, cinq pour cent ad valorem. 5 p. c.

396. Poudre à pétarder et à mine-, doux centins par livre... ......... 2 c. p. liv.
397. Poudre à canon, à mousquet, à fusil, à carabine et de chasse, trois

centins par livre ..................................................... ,........ 3 c. p. liv.
398. Nitro-glycérine, poudre à gros grain, nitro et autres matières

explosives, trois centin. par livre ... ,.... ........ ................ 3 c. p. liv.
398a. Glycerine, lorsqu'elle est importée par les fabricants d'explosifs,

pour l'usage dans leurs fabriques pour la fabrication de ces
explosifs, dix pour cent ad valvreni .... ...... 10 p. c.

399. Torpilles, pétards et pièces d'artifice de toutes sortes, vingt-cinq
pour cent ad valorem............... ........................................ 25 p. c.

400. Engrais composé ou fabriqué, dix pour cent ad valorem............. 10 p. c.
401. Mèches de lampes, vingt-cinq pour cent ad va/oren................... 25 p. c.
402. Plaques photographiques sèches, trente pour cent ad valorem ...... 30 p. c.
403. Meules d'émeri et articles en émeri, vingt-cinq pour cent advaloreni. 25 p. c.
404. Crayons le mine, plumes, porte-plumes, et règles de toutes sortes,

vingt-cinq pour cent ad valorem ....... ......... . ........... ........ 25 p. c.
405. Lanternes magiques et leurs verres peints, instruments de physi-

que, de photographie, de mathématique et d'optique, n.s.a.;
cyclomètres et pédomètres ; et mesures en ruban de toute ma-
tière, vingt-cinq pour cent ad valorem........... .....-.................. 25 p. c.

406. Pipes à fumer (le toutes sortes, montures de pipes, porte-cigares et
étuis pour les contenir, nécessaires de fumeurs et léurs étuis, et
blagues à tabac, trente-cinq pour cent ad valorem....... .. 35 p. c.

407. Valises, malles, boîtes à chapeaux, sacs en tapis, sacs ou paniers
pour outils, sacoches, rétieules, boîtes d'instruments à musique,
bourses, portemanteaux, portefeuilles, portefeuilles à hameçons,
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et leurs parties n.a.p., et paniers de toutes sortes, trente pour
cent ad valoremn ..................... ........................................... 30 p. c.

408. Montures, fermoirs et attaches de bourses et de chatelaines ou réti-
cules, de pas plus de sept pouces de largeur, lorsqu'ils sont importés
par les fabiicants de bourses, chatelaines ou réticules, pour être
employés à la fabrication de ces articles dans leurs fabriques,
vingt pour cent ad valorem ............................ 20 p. c.

409. Boutons, savoir: de pantalons, composés entièrement de métal, et
boutons de chaussures, n.s.a., vingt-cinq pour cent ad valoremn.... 25 p. c.

Boutons de toutes sortes, couverts ou non, n.a.p., y compris les
boutons de reconnaissance et les boutons de manchettes et faux-
cols (qui ne sont pas de bijouterie) trente-cinq pour cent ad
valoren ................ ................... ...... 35 p. c.

410. Peignes pour la parure et la toilette, y compris les peignes de
toutes sortes, trente-cinq pour cent ad volorem......... ............. 35 p. c.

411. Brosses de toutes sortes, vingt-cinq pour cent ad valorem......... 25 p. c.
412. Crin frisé ou teint, n.b.a., vingt pour cent ad valorem..... ..... 20 p. c.
413. Fleurs artificielles, n.s.a.; vingt-cinq pour cent ad valorem.......... 25 p. c.
414. Ficelle et cordage de toute espèce, n.s.a., vingt-cinq pour cent

ad valorem.... ....... ............. 25 p. c.
415. Fil boudiné, lorsqu'il est importé pour la fabrication de la ficelle

pour engerbeuses méraniques, cinq pour cent ad valorem...... ... 5 p. c.
416. Ficelle pour les engerbeuses mécaniques, de chanvre, jute, manille

ou agavé, et en manille et agavé mélangés, dix pour cent ad va-
lorem ................ ............................... 10 p. c.

Jusqu'au 1er janvier 1898; ensuite elle sera admise en franéhise; et tous les
articles imposés qui forment partie du coût de fabrication de la dite ficelle seront
alors pour cette fin exempts de droits, en vertu de règlements qui seront faits par
le contrôleur des douanes.
417. Hamacs et filets pour jeu de paume de pelouse, filets de sportman,

ficelle à ligne, ficelle à craie, n.a.s., et autres articles semblables
faits de ficelle, n.a.p., trente pour cent ad valorem...... ........... 30 p. c.

Sucres, sirops et mélasses.

418. Tout sucre au-dessus du numéro seize, type de Hollande, sous le
rapport de la couleur, et tous sucres raffinés de toute espèce,
qualité ou type, un cenîtin par livre..................................... le. p. liv.

Sucre, n.s.a., pas au-dessus du numéro seize, type de Hollande, sous
le rapport de la couleur, égouts de sucre ou pompages égouttés
durant le transit, mélado ou mélado concentré, fonds de cuves et
concrétions, un demi cent n par livre; les colis dans lesquels ils
seront importés seiont admis en franchise........ .............. ic. p. liv.

419. Glucose ou sucre de raisin, sirop de glucose et sirop de maïs, ou
tous sirops en contenant quelque mélange, trois quarts de centin
par livre.... ................................................................... c. p. liv.

420. Sucre candi, brun ou blanc, et confiseries, y compris les gommes
sucrées, les écorces candies et le maïs crevé, un demi............ . jc. p. liv. et
centin par livre et trente-cinq pour cent ad valorem................ 35 p. c.

421. Sucre et sirop d'érable, vingt pour cent ad valorem................... 20 p. c.
422. Sirops et mélasses de toute sorte. n.a.p., le produit de la canne à

sucre ou de la betterave, n.a s., et toutes imitations ou tous subs-
tituts de ces sirops et mélasses, trois quarts de centin par livre. ¾c. par liv.

423. Mélasse produite dans le procédé de fabrication de la canne à sucre
avec le jus de canne sans aucun mélange d'autres ingrédients,
lorsqu'elle est importée dans les colis primitifs du district où elle
est produite, dans le pays où la canne a été cultivée, et qui n'a
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été soumise à aucun procédé de traitement ou de mélange après
avoir quitté le pays d'où elle a été expédiée en premier lieu,-
le colis dans lequel elle est importée, s'il est en bois, étant exempt
de droits

(a.) Accusant au polariscope quarante degrés ou plus, un
centin et trois quarts par gallon...... ... .... ........ ,... 1¾ p. gall.

(b.) Accusant au polariscope moins de quarante degrés et
pas moins de trente-cinq degrés, un centin et trois
quarts par gallon................... ............ ... ........... 1Î p. gall.

Et en isus de ce droit un centin par gallon pour chaque degré lc. addition-
ou fraction de degré au-dessous de quarante gallons...nel par degré

Tabacs et tabacs ouvrés.

424. Cigares et cigarettes, le poids des cigarettes devant comprendr.e
le poids du papier qui les enveloppe, trois piastres par livre et $3 p. liv. et
vingt-cinq pour cent advalorem.... ... ........................... 25 p. c.

425. Tabac haché, cinquante.cinq centins par livre. ...... 55c. p. liv.
426. Tabac ouvré, n.s.a., et tabac en poudre, cinquante contins par

livre ...................................... ................ ...................... 50 . p. liv.
427. Tabac étrangeren feuille, à l'état naturel, non décoté, non fabriqué,

pour les fins de l'accise, aux conditions de l'Acte du Revenu de
l'Intérieur, après le 31 juin 1897, dix centins par livre, calculé
d'après le poids lorsqu'il est sorti d'entrepôt........................... 10c. p. liv.

427a. Tabac étranger en feuille à l'état naturel, décoté, ion fabriqué;
pour les fils de l'accise, aux conditions de l'Acte du Revenu de
l'Intérieur, après le 30 juin 1897, quatorze contins par livre, cal-
culé d'après le poids lorsqu'il est sorti d'entrepôt....... .... ..... 14c. p. liv.

428. Tous les articles non énumérés dans le présent acte comme soumis
à des droits de douane et non déclarés admis en franchise par le
présent acte, et qui ne sont pas compris dans la catégorie des
articles don.t l'importation est prohibée par le présent acte ou
par tout autre acte, seront frappés d'un droit de vingt pour cent
ad valorem ......................................... 20 p. c

ANNEXE B.

EFFETS OU ARTICLES ADMIS EN FRANCHISE.

429. Articles pour l'usage du Gouverneur général.
430. Les articles suivants, lorsqu'ils sont importés par l'armée et la marine et pour

leur usage:-Armes, uniformes pour l'armée et la marine, instruments pour
les corps de musique militaires, munitions et matériel de guerre; aussi,
articles consignés directement aux officiers, soidats et marins à bord des
navires de la marine de Sa Majesté pour leur propre usage et consommation.

431. Articles importés par ou pour le gouvernement fédéral ou quelqu'un de ses
départements, ou par et pourt le Sénat ou la Chambre des Communes, y com-
pris les articles suivants lorsqu'ils sont importés par le dit gouvernement ou
par l'entremise de quelqu'un de ses départements pour l'usage de la milice
canadienne :-Uniformes, instruments pour les corps de musique militaire,
munitions et matériel de guerre.

432. Articles pour l'usage personnel des consuls généraux qui sont nés dans le pays
qu'ils représentent ou qui en sont citoyens, et qui n'exercent aucune autre
industrie ou profession.

433. Bagage de voyageurs, suivant les règlements prescrits par le contrôleur des
douanes.
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434. Voitures de voyageurs et voitures chargées de maruhandises, les colporteurs et
les troupes de cirque exceptés, suivant les règlements prescrits par le contrô-
leur des Douanes.

435. Vêtements et autres effets ou meubles de ménage, n'étant pas des marchandises,
appartenant à des sujets britanniques décédant à l'étranger, mais domiciliés en
Canada; livres, imagerie (pictures), argenterie ou meubles de ménage, effets
personnels et articles provenant de legs.

436. Effets appartenant aux colons, savoir:-Vêtements, meubles, livres, outils et
instruments servant pour un métier ou pour quelque occupation ou emp loi,
fusils, instruments de musique, machines à coudre pour usage domestique, ei avi-
graphes, bétail vivant, bicycles, charrettes et autres véhicules et instruments
aratoires dont le colon s'est servi pendant au moins six mois avant son arri-
vée au Canada, ne comprenant pas, toutefois, les machines ou autres articles
importés pour des fins de manutarture ou pour être vendus; pourvu qu'aucun
article sujet à l'imposition d'un droit et déclaré comme appartenant à un colon
ne puisse être ainsi déclaré, à moins qu'il n'ait été apporté par le colon
lors de sa première arrivée, et qu'il ne soit pas vendu, ou qu'il n'en soit pas
autrement disposé, sans payer le droit, avant qu'il n'ait été à l'usage du colon
pendant douze mois en Canada; pourvu aussi que, sous l'autorité do règlements
établis par le contrôleur des Douanes, le bétail soit admis en franchise lorsqu'il
sera importé dans le Manitoba ou les territoires du Nord-Ouest, par des per-
sonnes ayant l'intention de s'y fixer, jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné
par le Gouverneur en conseil.

437. Animaux et articles importés au Canada temporairement et pour une période
de pas plus de trois mois, pour les expositions ou les concours en vue d'obte-
nir des prix offerts par quelque association agricole ou autre. (Mais une
obligation sera préalablement signée, conformément aux règlements prescrits
par le contrôleur des Douanes, portant pour condition que le droit plein et
entier auquel ces animaux ou articles seraient autrement soumis sera payé
dans le cas de leur vente en Canada, ou s'ils ne sont pas réexportés dans le
délai spécifié dans l'obligation.)

438. Chevaux, bêtes à cornes, moutons, porcs et chiens, pour l'amélioration des races,
en vertu de règlements faits par le Conseil du Trésor et approuvés par le
Gouverneur en conseil.

439. Chevaux, bestiaux, voitures et harnais de ménagerie, suivant les règlements
prescrits par le contrôleur des Douanes.

440. Cartes de l'amirauté.
441. Calligraphes, tablettes avec figures mobiles, et instruments de musique importés

par et pour les écoles d'aveugles, étant et devenant la propriété exclusive de
l'administration des dites écoles, et non de particuliers,-les détails ci-dessus
devant être vérifiés au moyen d'un affidavit spécial qui devra accompagner
chaque déclaration.

442. Globes géographiques, topographiques et astronomiques; cartes géographiques
et cartes marines à l'usage des écoles d'aveugles ; dessins représentant des
insectes ou des études semblables lorsqu'ils sont importés pour l'usage des
collèges, écoles, sociétés scientifiques et littéraires; manuscrits et cartes
d'assurance et intérieurs d'album en papier.

443. Instruments et appareils de physique, c'est-à-dire ceux qui ne sont pas flbriqués
en Canada, lorsqu'ils sont importés pour l'usage des universités, collèges,
écoles, sociétés scientifiques et hôpitaux publics.

444. Spécimens de botanique, d'entomologie et de minéralogie; peaux d'oiseaux et
peaux d'animaux étrangers au Canada, pour des fins de taxidermie, non autre.
ment ouvrées que préparées pour les conserver; peaux de poissons, prépara-
tions anatomiques, squelettes ou parties d'iceux; spécimens, modèles et cartes
murales représentant des sujets d'histoire naturelle pour les universités et les
musées publics.
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445. Livres, savoir:--Livres sur l'application de la science aux industries de toutes
sortes, y compris les livres sur l'agriculture, l'horticulture, les forêts, la pêche
et les pêcheries, les mines, la métallurgie, l'architecture, l'électricité et autres
branches du génie civil, la menuiserie, la construction des navires, la méca-
nique, la teinturerie, le blanchissage, la tannerie, la fabrication des tissus et
autres.arts mécaniques, et tous les livres traitant de l'industrie en général;
aussi, les livres imprimés en tout autre langue que l'anglais et le français ou
-en deux langues autres que l'anglais et le français, ou en trois langues ou plus,
et les bibles, livres de prières, psautiers, cantiques, gravures pour leçons des
écoles du dimanche et opuscules religieux.

446. Livres en relief pour les aveugles, et livres pour l'instruction des sourds et
muets et (les aveugles.

447. Livres imprimés par ou pour tout gouvernement, ou par toute association scien-
tifique, pour la diffusion des sciences ou des lettres, et rapports officiels annuels
d'associations religieuses ou de bienfaisance, et publiés comme résultat de
leuis travaux et fournis à leurs membres pendant leurs délibérations, mais
non pour des fins de négoce ou de commerce.

448. Livres, non imprimés ou réimprimés au Canada, qui sont compris et servent
de manuels dans le programme des études de toute univerité, collège ou
école normale constitué au Canada; livres spécialement importés pour l'u>age
bond fide des Instituts d'Artisans, des bibliothèques publiques, des bibliothè-
ques d'universités, de collèges et d'écoles, ou pour la bibliothèque d'une
vs-ociation ou société de médecine, de droit, littéraire, scientifique ou artis-
tique et qui sont la propriété des autorités de cette bibliothèque, et non la
propriété de particuliers-le tout sujet aux règlements devant être faits par le
Contrôleur des Douanes; les inportateurs de livres qui les ont vendus pour
les fins mentionnées dans cet article, sur preuve de la vente et livraison
d'iceux pour les fins susdites auront droit au remboursement de l'impôt qui
aura été acquitté.

449. Livres, reliés ou non, qui ont été imprimés depuis plus de douze ans.
450. Journaux, et publications trimestrielles, mensuelles et semi-mensuelles, et

journaux littéraires hebdomadaires, non reliés, et gravures de mode des
tailleurs, modistes et couturiers.

451. Tableaux à l'huile ou aquarelles, par des artistes d'un mérite reconnu, ou
copies des grands maîtres par ces artistes, et tableaux à l'huile ou aquarelles,
couvres d'artistes canadiens, d'après les règlements établis par le contrôleur
des Douanes,

452. Vêtements et livres, en dons pour des fins de charitd, et photographies
n'excédant pas le nombre de trois, envoyées par des amis et non pour être
vendues.

453. Bateaux et appareils de sauvetage importés spécialement par des sociétés pour
encourager les sauvetages.

454. Collections de monnaies, de médailles et d'autres antiquités, y compris col-
lections de timbres-poste; monnaies d'or et d'argent, excepté les monnaies
d'argent des Etats-Unis; médailles d'or, d'argent ou de cuivre, et autres
articles en métal donnés en trophées ou prix et reçus et acceptés à
rtitre de distinction honorifique, et coupes ou autres prix gagnés dans des
concours de bonne foi; et médailles rappelant le jubilé de diamant de Sa
Majesté la Reine Victoria, jusqu'au trente et un de décembre 1897, et matrices
,servant à les fabriquer.

455. locomotives et wagons à voyageurs, à bagage et à fret, étant la propriété de
compagnies de chemins de fer des Etats-Unis parcourant toute ligne de
chemin de fer qui traverse la frontière, tant que les locomotives et wagons

-canadiens seront admis en franchise aux Etats-Unis dans des circonstances
-analogues, en vertu de règlements établis par le contrôleur des Douanes.

45 6. 'Modèles d'inventions et autres améliorations dans les arts; mais ne seront pas
considérés comme modèles les articles qui peuvent être montés pour être
utilisés.
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457. Aluminum ou aluminium en lingots, blocs ou barres, bandes, feuilles ou plaques;
alumine et chlorure d'aluminium ou chloralum, sulfate d'alumine et alun en
pains; et alun en vrac seulement, moulu ou non.

458. Ambre gris: ammoniaque, sulfate et sel, et nitrate d'ammoniaque; arsénic;
brome; poix de Bourgogne; einabre; cochenille, cyanure de potassium et
cynogène ou composés de brome; et potassium pour réduire les métaux dans
l'exploitation des mines; iode à l'état brut; kryolite ou cryolite minérale; acide
oxalique; quinine, sels de; salpêtre; tuf calcaire; alizarine naturelle et arti-
ficielle ; huile d'aniline crue; sels anilins et arséniate d'aniline; arnoto ou
roucou, liquide ou solide; teintures d'aniline et teintures de coaltar, un vrac
ou en paquets de pas moins d'une livre.

459. Sels d'antimoine; antimoine, ou régule d'antimoine, non moulus, ni pulvérisés
ou autrement fabriqués.

460. Asphalte ou bitume solide; poix animale, à l'état naturel seulement; résine en
colis de pas moins de cent livres, et huile de résine.

461. Ancres de navires.
462. Abeilles.
463. Cloches, quand elles sont importées pour l'usage des églises.
464. Bismuth métallique à l'état naturel; albumine de sang et acide tannique.
465. Scories de hauts fourneaux.
466. Blanchets, cylindres, disques ou matrices pour graver les cylindres de cuivre à
. imprimer, lorsqu'ils sont importés par des fabricants de cotonnades, d'indiennes

et de papier de tentures, pour être employés dans leurs fabriques seulement.
467. Toile à blutoirs, non façonnée.
468. Os bruts, non travaillés, brûlés, calcinés, moulus ou passés à la vapeur.
469. Percaline à l'usage des relieurs.
470. Acide boracique et borax, moulu ou non, en paquets d'au moins vingt-cinq

livres.
471. Soies de porc, millet à balais et paquets de crin pour brosses.
472. Cuivre jaune et cuivre rouge, vieux et en morceaux ou en blocs; cuivre jaune ou

rouge en billes, barres et baguettes par rouleaux ou autrement, en longueurs de
pas moins de six pieds, non ouvré; cuivre jaune ou rouge en laines, feuilles ou
plaques non polies ni vernissés; tuyaux de cuivre jaune ou rouge, en longueurs
de pas moins de six pieds, et non polis, courbés ou autrement ouvrés; et
cuivres en lingots et en gueuses.

473. Métal anglais, en gueuses, lingots ou barres.
474. Bougran, lorsqu'il est importé pour la fabrication des chapeaux et des formes

de chapeaux.
475. Or et argent en lingots, blocs, barres, larmes, feuilles ou plaques non ouvrés;

balayures d'or et d'argent, et frange d'or ou d'argent.
476. Pierres à meules, en blocs, brutes ou non ouvrées, non cerclées ni préparées

pour être cerclées en meules de moulins.
477. Capelines, chapeaux de paille de Livourne non finis, et capuches de manille.
478. Plâtres et moulages à l'usage des écoles de dessin.
479. Jones et rotins, non ouviés; osiers et bambous, non ouvrés, et roseaux de bam-

bou seulement coupés de longueur convenable pour en faire des cannes ou des
manches de -parapluies. de parasols ou d'ombrelles.

480. Corde de boyaux de chat, ou corde de boyaux pour instruments de musique, et
boyaux de chats ou cordes à boyaux non fabriqués pour cordes de fouets et
autres.

481. Cellulose, xylonite en feuilles et en morceaux, masses ou boules, à l'état brut.
482. Chlorure de chaux, en colis de pas moins de vingt-cinq livres; mine de cobalt;

oxide de cobalt, oxide d'étain et oxide de cuivre; précipité de cuivre brut;
sang-dragon; gypse cru (sulfate -de chaux); lave, non ouvrée; manganèse,
oxide de; phosphore; litharge; safran, safran en gâfteaux, carthame, et leurs
extraits; sulfate de fer (couperose) ; sulfate de cuivre (vitriol bleu); soufre
brut ou en canon, ou fleur de soufre; tartre émétique et tartre gris; crème

25J
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de tartre en cristaux et tartre brut; vert-de-gris, ou sous-acétate de cuivre,
sec; zinc, sels de, et cristaux d'acide tartarique.

483. Chronomètres et boussoles de navires.
484. Ecorces de citrons et d'oranges dans la saumure.
485. Argiles, y compris argile à porcelaine, argile réfractaire et terre à pipes.
486. Rouille anthracite et poussière de houille anthracite; coke.
487. Poix noire et poix résine, et goudron minéral et végétal, en colis de pas moins

de 15 gallons.
488. Fibre de noix de coec, naturelle et filée; coton brut ou laine de coton et déchets

de coton, non teints, nettoyés, blanchis ni autrement ouvrés; fil de coton du
numéro quarante et plus fin, fil de poil de chèvre angora ou mohair.

489. Vases sacrés, lorsqu'ils sot importés pour le service des églises.
490. Creusets en argile ou plombagine.
491. Galets de granit pour jeu de curling.
492. Culots en cuivre jaune à l'état d'ébauches, pour la fabrication d'étuis de car-

touches en papier, lirsqu'ils sont importés par des fabricants d'étuis en laiton
et papier, pour servir à la fabrication de ces objets dans leurs propres
fabriques.

493. Diamants non montés, poussière de diamant et diamants noirs pour forets;
forets diamantés pour la recherche des minéraux, non compris la force motrice.

494. Volailles domestiques de pure race, pour l'amélioration de l'espèce, pigeons
voyageurs, et faisans et cailles.

495. Drogues à l'état naturel, telles que : écorces, fleurs, racines, fèves, baies,
baumes, bulbes, fruits, insectes, grains, gommes et gommes résines, herbes,
feuilles, noix, graines de fruits et de pédoncules, qui ne sont pas comestibles
et qui sont à l'état naturel, dont la valeur n'a pas été augmentée par le raffi-
nage ou le broyage ou par aucun procédé de fabrication, et auxquelles il n'est
pas autr3nent pourvu; jaune d'ouf; terre à foulon, en vrac seulement et non
préparée pour la toilette ni pour d'autres fins; nitrate et acétate de plomb,
non moulu; litmus et tous lichens, préparés ou non préparés; musc, dans la
poche ouen grains; racines médicinales, savoir:-d'orcanette, brute, écrasée ou
moulue, d'aconit, de columbo, de digitale, de gentiane, de ginseng, de jalap,
d'ipécacuanha, d'iris, de réglisse, de salsepareille, de scille, de dent-de-lion, de
rhubarbe et de valériane, non moulues; vaccin et pointes de vaccin sur ivoire;
gomme de sapotier à l'état brut; platine et oxide noir de cuivre, pour servir à
la fabrication du chlorate; chlorate de potasse, moulu seulement et sans
mélange d'aucune autre substance, et produits bactériologiques ou sérums
pour injections sous-cutanées.

496. Toile pour courroies et pour boyaux à incendie, lorsqu'elle est importée par les
fabricants de ces articles pour être employée dans leurs fabriques, et toile ou
tissus nion gommés pour la fabrication des " pneus " de bicycles lorsqu'ils sont
importés par le fabricant de pneus de bicycles pour être employés exciusive-
ment à la fabrication de ' pneus " de bicycles dans leurs propres manufactures-

497. Articles pour teindre ou tanner, à l'état naturel, employés pour teindre
ou tanner, n.s.a.; baies servant à teindre ou employées à la confection
de teintures ; curcuma ou racine de safran indien ; noix de galle;
laque crue, en grains, en palettes, en bâtons et en écailles; indigo, pâte et
extrait d'indigo et indeplate auxiliaire de l'indigo ou poudre de zinc; persis
ou extrait d'orseille et de litmus; terre du Japon ; gambier ou cachou; extrait
de bois de campêche. de fustet, de chêne et d'écorce de chêne; quebracho, bois
de cam et sumac, et leur extrait; écorce pour les tanneurs; écorce de pruche et
de chêne; nois de campêche et fustet moulus, teintures préparées brevetées,
et écorce de chêne moulue; bouillon noir, solutions d'acétate ou de nitrate de
fer pour teindre et imprimer les indiennes; garance et munjeet, ou garance de
l'Inde, moulues ou préparées, et tous leurs extraits; liqueur rouge-acétate
cru d'aluminum pi éparé avec l'acide pyroligneux, pour teindre et pour impri-
mer les indiennes.
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498. Emeri en vrae, broyé ou moulu.
499. Feutre adhésif pour doublage de navires.
500. Engrais, non composés ou non fabriqués, y compris le phosphate en pierre,

kaïnite ou sel de potasse allemande, potasse minérale allemande, poussière
d'os, noir animal ou os calcinés et cendre d'os, issues ou déchets de poisson,
guano et autres engrais animaux et végétaux.

501. Fibre du Mexique, au naturel, fibre de Tampico ou crin végétal et fibres végéta-
les; fibrilles, fibre de lin et étoupe de lin ; herbes, de Manille, sparte ou espa-
gnole, et autres herbes, et pâte d'herbes, y compris les herbes décoratives,
séchées, mais non colorées ou autrement ouvrées, mousse d'Islande et autres
mousses, herbes et plantes marines, crues ou à l'état naturel ou nettoyées seu-
lement, et kelp.

502. Briques réfractaires, pour les fins de fabrication.
503. Bandelettes en coton et en caoutchouc n'excédant pas sept pouces de largeur,

lorsqu'elles sont importées par des fabricants de garnitures de machines à
carder et pour leur usage.

504. Hameçons pour la pecho de grands fonds ou de lacs, n'étant pas de grosseur
moindre que le numéro 2-0; lignes à morne, à saumon, à merlan et maque-
reau ; ficelle à filets pour le maquereau, le bareng, le saumon, le phoque, le
mulet de mer, et ficelle à lignes traînantes, en écheveaux ôu en rouleaux, de
différentes grosseurs-y compris la ficelle à rets à mailler, en pelotons, câbles
de tête, merlins, boules de coton, de chanvre ou de filasse pour rets, et rets et
seines de pêche de grands fonds, lorsqu'ils sont employés exelusivement aux
pêcheries, mais non les hameçons, lignes ou filets servant communément aux
amateurs.

505. Silex, pierre à fusil et silex, moulu, feldspath, tuffeau, pierre crayeuse, pierre
à porcelaine ou de Cornwall, moulus ou non moulus; graviers; pierres pré-
cieuses, non ouvrées.

506. Articles de fleuristes, savoir: palmes, bulbes, cormes, tubercules, rhizomes auni-
cula, spirea et muguet; jeunes pousses pour la greffe, savoir : pruniers, poiriers,
pêchers et autres arbres fruitiers; graines, savoir: annates, betteraves, carottes,
lin, navets, mangel-wurzel, moutarde, graine de colza et blanc de champignons;
graines aromatiques non comestibles et à l'état naturel dont la valeur n'a pas
été augmentée par le broyage ou le raffinage, ou tout autre procédé de fabri-
cation, savoir: anis, anis étoilé, carvi, cardamone, coriandre, cumin, fenouil
et fenugrec, et pois de semence et fèvesde semence de Bretagne; fèves, savoir:
fûves de Tonka, fèves de vanille et nnix vomique à l'état naturel, caroube et
farine de caroube et fèves de cocoa non torréfiées, broyées ou moulues; fruits,
savoir: bananes, figues-bananes ou plantains, ananas, grenades, goyaves,
mangues et pamplemousses; bluets, fraises et framboises sauvages; et autres,
n.a.s.

507. Fossiles, coquilles, écailles et carapaces, écailles de tortue, nacres de perle et
autrcs non ouvrés.

508. Tourteaux de coton, faits du marc de la graine du coton, après que l'huile en a
été extraite, mais non lorsqu'il a été traité par les alcalis; et graisse brute,
déchets de gras animal, pour la fabrication de savon et d'huile seulement.

509. Peaux à fourrure de toutes sortes n'ayant subi aucune préparation.
510. Chauderets et baudruches pour batteurs d'or.
511. Gommes, savoir: Gomme d'ambre, arabique, d'Australie, copal, damar, élémi,

kaurie, mastic, sandaraque, sénégal et laque, et laque blanche, en gomme ou
en larmes, pour fins de fabrication; et gomme adragante, gedda et d'épine-
vinette.

512. Crin, nettoyé ou non, mais non frisé, teint ou autrement ouvré; et crin de
cheval non autrement ouvré que nettoyé et lavé on teint, importé pour servir
à la fabrication des tissus de crin.

513. Poil pour chapeliers, séparé de la peau, et peluche de soie ou de coton pour
chapeliere; et bandes (non des cordons) bordures de fonds et coiffes à l'usage des
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chapeliers, importés par des fabricants de chapeaux seulement, pour être
employés dans leurs ateliers à la confection des chapeaux.

514. Chanvre non préparé.
515. Papier de chanvre, fait par des machines à quatre cylindres et calandré à une

épaisseur de .006 à .008 pouce, pour la fabrication de cartouches de chasse,
amorces pour les cartouches de chasse et de guerre, et carton-feutre encollé,
passé à la presse hydraulique et couvert de papier ou non, pour la fabrication
des boarres,-orisque ces articles sont importés par des fabricants de carton-
ches de chasse et de guerre, et de bourres de fusil, dans le but d'être employés
à ces fins seulement dans leurs propres fabriqnes, jusqu'à ce que ces articles
soient fabriqués en Canada; pourvu toujours que les dits articles, lors de leur
importation, ne soient déclarés qu'au port ou aux ports qui seront désignés
par le contrôleur des douanes, et à nul autre endroit; des échantillons des dits
articles seront fournis au percepteur du port ou des ports par le département
des Douanes pour la gouverne des fonctionnaires lorsqu'ils admettront ces
articles en franchise.

516. Peaux crues, soit salées à sec ou saumurées, et peaux vertes.
517. Sabots, laines de corne, cornes et bouts de cornes, bruts, non autrement ouvrés

que nettoyés.
518. Feuillard n'ayant pas plus de ¾ de pouce de largeur et du calibre de 25 ou au-

dessous employé dans la fabrication des rivets tubulaires.
519. Glace.
520. Maïs, non pour fins de distillation, et sauf les règlements de douane.
521. Lingotières, sable ou globules ferrugineux, et potée sèche pour polir le verre et

le granit.
522. Mâts ou parties de mâts en fer, et poutres, feuilles, plaques, angles et courbes

en fer ou en acier, et articles manufacturés de fer, d'acier ou de cuivre jaune,
qui, lors de leur importation, sont d'une clas-e ou d'une espèce non manufac-
turée en Canada, lorsqu'ils sont importés pour servir à la construction ou à
l'équipement de. navires en fer, ou en acier ou mixtes.

523. Ivoire et ivoire végétal, et ivoire à clé de piano, et placage d'ivoire non
ouvrés.

524. Vieux cordage.
525. Jute et jute en tige et toile de jute, venant du métier, non colorée, rasée, pressée,

calandrée, ni finie en aucune faîçon.
526. Fil de jute, de lin ou de chanvre, uni, teint ou coloré, toile de jute non pressée

ou calandrée lorsqu'il est importé par des fabricants de tapis, nattes et pail-
lassons, de sangle ou de toile de jute, de hamacs, de ficelles ou de tapis ciré,
pour servir à la fabrication de ces articles dans leurs propres fabriques.

527. Noir de fumée et noir d'ivoire.
528. Lastings, mohairs ou autres tissus, importés pardesfabricants de boutons pour

s'en servir dans leurs fabriques, iissés ou faits en patrons de telle grandeur ou
de telle forme, ou taillés de telle manière qu'ils ne soient propres qu'à couvrir
des boutons exclusivement-le préposé compétent des douanes devant s'assu-
rer que ces conditions sont remplies et l'attester sur la face même de chaque
déclaration.

529. Sangsues.
530. Jus de limon à l'état naturel seulement.
531. Bandages de rouas de locomotives et de wagons en acier brut.
532. Ecume de mer à l'état naturel.
533. Attaches en métal pour les gants, boutons de chaussures en papier-mâché, oillets,

agrafes à asillets pour chaussures et attaches en fil de métal pour lacets de chaus-
sures et attaches pour machines à coudre.

534. Eaux minérales non en bouteilles, en vertu des règlements établis par le contrô-
leur des douanes.

535. Machines importées exclusivement pour l'exploitation des mines, la fonte et la
réduction des métaux, savoir :-Machines à abattre la houille excepté les
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abatteurs à percussion, machines à haver, tarières à houille et forets à houille
rotatoires, forets à noyaux, lampes de sûreté, machines à laver la houille,
machines à coke, machines à sécher le minerai, machines à griller le minerai,
machines électriques ou magnétiques pour séparer ou concentrer le minerai
de fer, chemises d'eau de haut-fourneau, convertisseur pour le procédé métal-
lurgique pour le traitement du fer ou du cuivre, machines à faire les briquettes,
machines à broyer au moyen de boules, et d'éméri naturel, feuilles de cuivre,
plaquées ou non, mécanismes pour l'extraction des métaux précieux au
moyen de la chlorination, ou de cyanide, moniteurs, géants et élévateurs
pour l'exploitation (les mines par la méthode hydraulique, coffres à amal.
gamer, échantillonueurs automatiques de minerais, trémies automatiques,
cribles, classificateurs, séparateurs, cornues, buddles, vans à minerai, pompes
à mercure, pyromètres, fournaises pour réduire l'or en lingots, nettoyeurs
d'amalgame, tables pour le lavage de la vase dans l'exploitation des mines
d'or, machine soufflante de haut-fourneau, tubes en fer forgé, soudés bout à
bout ou à joints superposés, filetés ou accouplés ou non, de pas moins de .-
pouces de diamètre, lorsqu'ils sont importés pour être employés exclusive-
ment pour l'exploitation des mines, la fonte des minerais, la réduction ou
l'affinage des métaux.

536. Nickel et minerais de métaux de toutes sortes en silex ou qùartz cristalisé.
537. Etoupe.
538. Huiles, savoir :-De coco et de palme à l'état naturel; huile carbolique on huile

lourde, huile de rose y compris l'otto de rose et huile d'olive pour la fabrica-
tion du savon ou du tabac ou des conserves de poisson.

539. Tourteaux et farine de tourteaux oléagineux, tourteaux et farine de graine de
cotonnier et tourteaux et farine de noix de palmier.

540. Huîtres, naissain, importées pour les cultiver dans les eaux canadiennes.
541. Oléostéarine et degras.
542. Feuilles de palmier non travaillées.
543. Tresses, en osier, manille, coton, mohair, paille d'Italie et herbe ou foin, ne de-

vant pas comprendre les soutaches ou garnitures de fantaisie.
544. Fil et feuilles de platine, et platine en barre, en plaques ou en ling3ts, et alam-

bics, bassins, condensateurs, tubes et tuyaux de platine, lorsqu'ils sont impor-
tés par des fabricants d'acide sulfurique pour servir dans leurs usines à la fa-
brication ou à la condensation de l'acide sulfurique.

545. Potasse, muriate et bichromate de potasse bruts, potasse caustique, et prussiate
de potasse rouge et jaune; aussi, potasse et perlasse, en colis de pas moins de
25 livres.

546. Prunelle.
547. Pierre ponce, moulue ou non moulue.
548. Mercure.
549. Plumes d'oie à écrire dans leur état naturel et non apprêtées.
550. Chiffons de coton, de toile, de jute, de chanvre et de laine; déchets et rognures

de papier, et déchets de toutes sortes, excepté les déchets de minéraux.
551. Présure, crue ou préparée.
552. Branches, coulants, anneaux, chapeaux, fourchettes, bouts et douilles en cuivre,

fer ou acier, montures et manches non ouvrés, ou seulement coupés de lon-
gueur convenable, pour parapluies, ombrelles, parasols ou cannes, lorsqu'ils
sont importés par des fabricants de parapluie, d'ormbrelles et de parasols pour
servir dans leurs manufactures à la fabrication de parapluies, ombrelles, para-
sols et cannes.

553. Caoutchouc et gutta-percha, caoutchouc cru ou gomme élastique non mis en
oeuvre; caoutchouc en poudre et déchets de caoutchouc, mais non mis en
ouvre davantage, et caoutchouc redissous et caoutchouc factice.

554. Fil de fer ou d'acier laminé, d'au plus trois huitièmes de pouce en diamètre,
en rouleau, lorsqu'il est importé par des fabricants de fil métallique pour être
employé dans leurs propres manufactures à la fabrication de fil de fer en rouleau.
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555. Fil de caoutchouc, élastique.
556. Centres en roseau, carré ou rond, ou en cuir cru, têtes, poignées et mèches en

tissu de cuir ou en caoutchouc, et douilles en acier, en fer ou en nickel pour
les manches de fouet, lorsqu'ils sont importés par des fabricants de fouets
pour être employés dans la confection de fouets dans leurs propres fabriques.

557. Cylindres de cuivre devant servir à l'impression des calicots, lorsqu'ils sont
importés par des imprimeurs de calicots pour servir dans leurs flabriques à
l'impression des calicots et pour cette fin seulement.-Ces cylindres ne sont
pas fabri4ués au Canada.

558. Peaux de lapin, d'astrachan ou de Russie, et tabliers ou tapis de foyer de chèvre
de Chine, totalement ou partiellement préparés mais non teints.

559. Sel importé du Royaume-Uni ou de quelqu'une des possessions britanniques ou
importé pour l'usage des pêcheries maritimes ou du golfe.

560. Boyaux et enveloppes à saucisse, non nettoyés.
561. Ferraille de fer et d'acier vieille et propre seulement à être fabriquée de

nouveau, et formant partie ou tirée de quelque navire naufragé dans les eaux
qui ressortent au Canada.

562. Soie crue ou telle que dévidée du cocon, n'étant pas doublée ni torse, ni travaillée
en aucune façon; cocons et bourre de soie.

562a. Soie en gomme ou filée importée par les fabricants de tricots pour être
employée à cette fabrication dans leurs propres manufactures.

563. Argent, nickel et argent d'Allemagne, en lingots, blocs, barres, bandes, lames
ou feuilles, non fabriqué. .0

564. Rails d'acier pesant au moins quarante-cinq livres par verge linéaire, pour
servir seulement aux voies d'un chemin de fer qui fait un service général
de marchandises et de voyageurs, et qui est exploité au moyen de la vapeur
seulement; mais cet item ne s'applique pas aux rails pour chemins de fer
servant à des fins particulières seulement, ni aux rails entrant dans la cons-
truction d'aucun chemin de fer électrique, chemin de fer urbain ou tramway.

565. Sulfate de soude cru, connu sous le nom de sel en pains; cendre de barille ou
de soude, et soude caustique; silicate de soude en cristaux ou en solution;
bichromate de soude, nitrate de soude ou nitre cubique; sei de soude, sulfure
de sodium, nitrite de soude, arséniate, biarséniate, chlorure, chlorate, bisulfure
et tannate de soude.

566. Molettes et croisilles employées dans la fabrication de la poterie.
567. Bols en acier pour les crémeuses, et crémeuses.
568. Acier pour scies et coupe-paille ébauchées, mais non autrement fabriquées.

(a.) Feuilles d'acier fondu au creuset, des calibres de onze à seize, de deux
pouces et demie à dix-huit pouces de largeur pour la fabrication de
couteaux, de faucheuses et de moissonneuses, importées pour la fabri-
cation de ces articles par les fabricants, et pour être employés dans
leur propres fabriques.

(b.) Acier du calibre vingt et plus mince, mais non pas plus mince que
le calibre trente, pour la fabrication de lames de corsets, de ressorts
d'horloges et de lamesà semelles de chaussures, importé par les fabri-
cants de ces articles pour être employé dans leurs propres fabriques
à la fabrication exclusive de ces articles.

(c.) Fil d'acier plat, du calibre seize ou plus mince, importé par les fabri-
cants de crinolines, de garnitures de coi-sets ou de robes, pour être
employé dans la fabrication de ces articles dans leurs propres manu-
factures.

(d.) Acier estimé à deux cents et demie la livre et plus, importé par les
fabricants de patins, pour être employé exclusivement à la fabrica-
tion de ces articles dans leurs propres manufactures.

(e.) Acier, au-dessous d'un demi pouce de diamètre, ou au-dessous d'un demi
pouce carré, importé par les fabricants de coutellerie, ou de boutons
(knobs) ou de serrures, pour être employé exclusivement à la fabri-
cation de ces articles dans leurs propres manufactures.
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(f.) Acier du calibre douze ou plus mince, mais pas plus mince que le
calibre trente, pour la fabrication de boucles d'agrafes à fermoirs
d'attaches de bois de lits et de roulettes de meubles, ou de grapins ou
crampons de chaussures, importé par les fabricants de ces articles
pour être employé à cette fabrication dans leurs propres manufac-
tu t'es.

(g.) Acier des calibres vingt-quatre et dix-sept. en feuilles de soixante-trois
pouces de longueur, et de dix-huit à trente-deux pouces de largeur,
Importé par les fabricants de joints tubulaires, pour être employé
à la fabrication de ces articles dans leurs propres manufactures.

(h.) Acier pour la fabrication de ebaîne à bicyclette, importé par les
fabr'icaLts de chaînes de bicyclettes pour être employé à la fabrica-
tion de cet article dans leurs propres manufactures.

(i.) Acier pour la fabrication de limes, tarières, mèches, marteaux,
haches, hachettes, faulx, faucilles, houes, rateaux à main, couteaux
de moulins à vent pour couper le foin ou la paille, et fourches agri-
coles ou de moisson, importé par les fabricants de ces articles ou
d'aucun de ces articles pour être employé à la fabrication de ceux-ci
dans leurs propres manufactures.

(R.) Ressorts en acier pour la fabrication de bandages chirurgiques,
importés par les fabricants de ces articles pour être employés exclu-
sivement à cette fabrication dans leurs propres manufactures.

(k.) Acier à ressorts plat, billettes d'acier et barres d'acier à essieux,
importés par les fabricants de ressorts à voitures ou d'essieux à voi-
tures, pour être employés exclusivement à la fabrication de ressorts
et d'essieux pour voitures autres que des voitures de chemin de fer
ou tramways, dans leurs propres manufactures.

(.) Acier à ressorts en spirale pour ressorts en spirale, importé par les
fabricants de ressorts à voitures de chemin de fer pour être employé
exclusivement à la fabrication de resorts à spirale pour chemins de
for dans leurs propres manufactures.

569. .Ruban d'acier et fil d'acier plat, importé en Canada par desfabricants de bandes
métalliques à pointes ou unies et autres fils à clôture, et fil barbelé en fer ou
on acier pour clôtures, devant servir dans leurs propres manufactures pour
leur fabication après le 1er janvier 1898.

569a. Fil de for ou acier galvanisé, des calibres neuf, douze et treize après le 1er jan-
vier 1898.

570. Stéréotypes, électrotypes et planches de livres en celluloïde, pour colonnes de
journaux en toute autre langue que le français ou l'anglais et pour livres, et
leur support, et matrices ou enveloppes en cuivre pour ces planches, compo-
sées on tout ou en partie de métal ou de celluloïde.

571. Instruments de chirurgiens et de dentites et aiguilles dechirurgiens (à l'exclu-
sion des meubles), après le 1er janvier 1898.

571a. Membres artificiels.
572. Métal à ferrots, uni, vernissé ou étamé, en rouleaux, d'au plus un pouce

et demi de largeur, lorsqu'il est importé par des fabricants de lacets pour
souliers et corsets, pour être employé dans leurs fabriques.

573. Queues non préparées.
574. Thé et café vert, importés directement du pays de production, et thé et café vert

acheté en entrepôt dans le Royaume-Uni, pourvu qu'il y ait preuve satisfai-
sante que lu thé ou le café ainsi acheté en entrepôt est de nature à être
déclré pour consommation locale dans le Royaume-Uini.

575. Chardons à foulons.
576. Etain en blocs, gueuses, barres et feuilles, forblanc, étain en cristaux, débris de

bandelettes d'étain, et étain en feuille, plomb à thé.
577.- Bois de construction, savoir: Bois de set-vice et de charpente scié en madriers

et planches d'amaranthe, cocoboral, buis, cerisier, châtaignier, noyer noir,
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gommier, acajou, pitchpin, bois de rose, bois de sandal, sycomore, cèdre
d%'Ipagne ,chne, noyer dur, bois blanc, bois de teck, ébène noire, gaïac, cèdre
rouge, bois rouge, bois satiné et frêne blanc, lorsqu'ils ne sont pas autrement
ouvrés que sciés ou fendus ou imprégnés de créosote, vulcanisés ou traités par
quelque autre procédé de conservation que ce soit; bois de lambrissage en pin
et vil épinette, bois de charpente dégrossi ou scié ou fendu, bois de charpente
équerré ou avivé sur deux faces ou créosoté, lattes, piquets et palis, douves non
bordées ou assemblées, ou bois de toute espèce, bois de chauf1Yîge, billes à
manchos d'outils, billes à enfonçures, billes à douves et billes à bardeaux, perches
à houblon, potaaux de clôtures, traverses de chemin de fer ; moyeux de roues,
balustres, blocs à faire des formes, des wagons, des rames, des fûts de fusil,
ds orfonçures et tous blocs ou pièces similaires avivés ou sciés seulement ou
pliés dans la forme voulue, non rabotés, aplanis autrement ouvrés, les billes de
toyer dur et le noyer dur débité pour rais de roues, mais non autrement

ouvrd ; les rais de roues en noyer dur, tournés bruts, non façonnés en tenons,
onglots, rain'ires, tenons ronds, ni aplanis, ni dégrossis, ni coupés de longueur ou
polis; bardeaux en bois. Le bois du plaqueminier et du cornouiller, bois en
grume et bois rond non ouvrés, bois de navires et planches pour navires non
spdelalement énumérés dans le présent acte.

578, (1) Manches de pelles, exclusivement en bois et pontets de selles mexicaines et
étribrs en bois.

579, LIège, bois ou écorce de, non ouvrés.
580, Sciure de bois des essences suivantes :-Amaranthe, cocoboral, buis, cerisier,

châtaignier, noyer noir, gommier, acajou, pitchpin, bois de rose, bois de
saindal, sycomore, cèdre d'Espagne, chêne, noyer dur, bois blanc, bois de teck,
ébène noire, gaïac, cèdre rouge, bois rouge, bois satiné, frene blanc, plaque-
minlier et cornouiller.

581, ('ournables.
582, Taibnîe non ouvré, pour fins d'accise, aux conditions de l'Acte du Revenu de l'un-

i drleur, jusqu'au 1er juillet 1897.
583, Tubos de fer laminé non soudés ou unis, de moins d'un pouce et demi de

diamètre, fer angulaire des calibres nieuf et dix, d'une largeur n'excédant
pas un pouce et demi, tubes en fer laqués ou recouverts de cuivre, d'un diamè-
tro n'excédant pas un pouce et demi, lesqueis doivent tous être coupés de lon-
gueur pour la fabrication des couchettes et employés à nulle autre fin, et
garnitures en cuivre pour couchettes, lorsqu'ils sont importés par des fabri-
cants de couchottes de fer ou laiton, ou pour eux, pour être employés à ces
fins seulement dans leurs propres fabriques, jusqu'à ce que quelqu'un de ces
articles soit fabriqué au Canada.

584, Térébenthine, crue ou naturelle.
585, Tortues.
586, Blou d'outre-mer, sec ou en pâte.
587. Voernís noir à l'usage des navires.
588, Fanons do baleine lion ouvrés.
589, Blanc du céruse ou blanc d'Espagne, blanc de Paris et blanc de dereurs, blanc

fixe et blanc satiné.
590, Fil d'acier fondu au creuset.
591, Maiîouvres en fil de fer pour navires et bâtiments.
592, Fil de laiton, de zinc, de fer ou d'acier, taraudé ou tordu, ou aplati ou gaufré,

pour etre employé à la machine dans la fabrication des chaussures, lorsqu'il
est Importé par des fabricants de chaussures pour être employé à ces fins
soulement dans leurs propres fabriques.

592 (a), Fil d'acier, retsort d'acier Bessemer mou étiré, des calibres dix, douze et
treize, et fil à ressort d'acier homo des calibres onze et douze, importés par les
fabricants de sommiers en fils métaliques, pour être employés dans leurs
propres manufactures à la fabrication de ces articles.
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593. Laine et poil de chameau, d'alpaca, de chèvre et d'autres animaux similaires
non autrement préparés que lavés, n.s.a., peignons ou laine courte qui tombe
des cardes dans les fabriques de lainages; et houppes de laine torse, n.s.a.

594. Laine ou fil de laine peignée, tordu, teint ou fini, et importé par des fabricants
de millerets ou soutaches, cordonnets, glands et franges, pour servir à la fabri-
cation de ces articles seulement dans leurs propres fabriques.

594 (a). Laine filée du poil de l'alpaca ou de la chèvre angora, lorsqu'elle est importée
par des fabricants de soutaches, peur être exclusivement employée dans leurs
fabriques pour la manufacture de ces soutaches seulement, en conformité des
règlements établis par le contrôleur des Douanes.

595. Cuivre jaune, en boulons, en barres et pour doublage.
596. Alliage de zine (speer) et zinc en blocs, en gueuses, en feuilles et en plaques,

et tubes de zinc passés à la filière et sans soudure.
597. La mélasse de deuxième opération, ou mélasse provenant de la fabrication du

" sucre de mélasse ", titrant moins de 35 degrés à l'épreuve polariscopique,
lorsqu'elle est importée par des fabricants de cirage pour être employée dans
leurs propres fabriques à la fabrication du cirage; pourvu que les importateurs,
à part le serment qu'ils devront prêter lors de la déclaration que la dite
mélasse est importée pour le dit usage et ne servira pas à d'autres fins, fassent
mélanger la dite mélasse, dans un réservoir servant à cette fin, avec au moins
un cinquième de sa quantité d'huile de morue ou autre huile, par laquelle la
dite mélasse sera rendue impropre à aucun autre usage, le mélange devant
être fait en prétsence d'un préposé des douanes aux frais de l'importateur, et
en conformité des règlements qui à toute époque seront jugés nécessaires
dans l'intérêt et pour la protection du revenu; et jusqu'à ce que le dit nélange
soit effectué et dament certifié à la face de la déclaration par le dit préposé
des douanes, la déclaration sera considérée incompiète, et la mélasse sera
frappée des mêmes droits que lorsqu'elle est importée dans un autre but.

598. Sacs, barils, boîtes, futs et autres vaisseaux exportés remplis de produits cana-
diens ou exportés vides et revenant remplis de produits étrangers ; et articles
récoltés, produits ou fabriqués au Canada, revenant après avoir été exportés;
pourvu que la preuve de l'identité de ces articles et marchandises soit faite en
conformité des règlements à être établis par le contrôleur des douanes, et
que ces articles et marchandises reviennent dans les trois ans à compter de laI
date de l'exportation, sans avoir été augmentés en valeur ou améliorés par des
procédés de fabrication ou autres moyens; pourvu de plus que le présent
paragraphe ne s'applique pas aux articles ou marchandises sur lesquels un
drawback a été alloué, et dont l'importation est par le présent prohibée autre-
ment que sur paiement de droits égaux au drawback alloué; et ce paragraphe
ne s'appliquera à aucun article ou marchandise fabriqué en entrepôt de douane
ou d'accise et exporté sous l'empire de quelque disposition de la loi.

ANNEXE C.

EFFETS PROHIBÉS.

599. Livres, imprimés, dessins, peintures, gravures, photographies ou représentations
de tout genre, de nature à fomenter la trahison ou la sédition, ou d'un carac-
tère immoral ou indécent.

600. Réimpressions d'ouvrages canadiens enregistrés, et réimpressions d'ouvrages
anglais enregistrés, qui ont été aussi enregistrés au Canada.

601. Monnaie affaiblie ou contrefaite.
602. Oléomargarine, butterire, ou autres succédanés similaires du beurre.
603. Thé falsifié avec des feuilles étrangères ou ayant déjà servi, ou qui contient une

si forte admixtion de substances chimiques ou autres matières délétères qu'il
soit impropre à la consommation.
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604. Articles fabriqués ou produits, en tout ou en partie, par des détenus, ou qui ont
été faits dans ou en rapport avec quelque prison, maison de détention ou péni-
tencier. Aussi articles similaires à ceux qui sont produits dans ces institutions,
vendus ou offerts en vente par quelque personne, maison ou corporation ayant
entrepris de manufacturer pareils articles dans ces institutions ou par
quelque agent de pareille personne, maison ou corporation, ou lorsque ces
articles ont été primitivement achetés de pareil entrepreneur on transportés
par lui.

ANNEXE "D "-TARIF DE RÉCIPROCITÉ.

Sur tous les produits des pays ayant droit aux bénéfices du présent tarif de réci-
procité en vertu des dispositions de l'article 16, les droits mentionnés dans l'annexe
" A" seront réduits comme suit:

Le et après le vingt-troisième jour d'avril 1897, jusqu'au trentième jour de juin
1898, inclusivement, la réduction dans chaque cas sera d'un huitième du droit men-
tionné dans l'annexe A, et le droit devant être prélevé, perçu et payé égalera les
sept huitièmes du droit mentionné dans l'annexe A.

Le et après le premier jour de juillet 1898, la réduction sera dans chaque cas,
du quart du droit mentionné dans l'annexe A et le droit devant être prélevé, perçu
et payé égalera les trois quarts du droit mentionné :ans l'annexe " A."

Pourvu, cependant, que ces réductions no s'appliquent à aucun des articles sui-
vants, et que ces articles soient dans tous les cas assujettis aux droits mentionnés
dans l'annexe A, savoir: Vins, liqueurs de malt, alcools, liqueurs alcooliques, médi-
caments liquides et articles contenant de l'alcool; sucre, mélasses et sirops de toutes
sortes, produits du sucre de canne ou de betterave; tabac, cigares et cigarettes.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 143) à
l'effet de refondre et modifier les actes concernant les droits de douane.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens.

(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées
1. Résolu,-Qu'il est à propos de modifier l'article 130 du ch. 34 de l'Acte 49

Victoria (Acte concernant le revenu de l'Intérieur) tel que modifié par l'article 1 du
chapitre 25 de l'Acte 58-59 Victoria, en abrogeant le dit article et y substituant ce
qui suit:-

Il sera imposé, prélevé et perçu sur tous les spiritueux distillés les droits d'accise
suivants, qui seront payés au percepteur du revenu de l'Intérieur ainsi que prescrit
ci-après, savoir:-



60 Victoria. 19 juin. 397

(a) Quand les.matières employées dans leur fabrication se composent d'au
moins quatre-vingt-dix pour cent, au poids, de grain à l'état naturel ou non malté-sur
chaque gallon de la force de preuve selon l'hydromètre de Sykes, et ainsi en pro-
portion pour toute force supérieure ou inférieure à la preuve, et pour toute quantité
moindre qu'un gallon, un dollar et quatre-vingt-dix cents.

(b) Lorsqu'ils sont fabriqués exclusivement avec de l'orge maltée, transportée
à la distillerie en entrepôt et sur laquelle aucun droit de douane et d'accise n'a été
payé, ou lorsqu'ils sont fabriqués avec du grain à l'état naturel ou non malté, employé
en mélange, dans les proportions prescrites par le ministre du revenu de l'in-
térieur, avec de l'orge maltée apportée à la distillerie on entrepôt et sur laquelle il
n'a pas été payé de droit de douane du d'accise-sur chaque gallon de la force de
preuve selon l'hydromètre de Sykes, et ainsi en proportion pour toute force
supérieure ou intérieure, et pour toute quantité moindre qu'un gallon, un dollar et
quatre-vingt douze cents.

(c) Lorsqu'ils sont fabriqués exclusivement avec de la mélasse, du sirop, du
sucre et toute autre matière saccharine, apportés à la distillerie en entrepôt et sur
lesquels aucun droit de douane n'a été payé-sur chaque gallon de la force de preuve
selon l'hydromètre de Sykes, et ainsi dans la même proportion pour toute force supé-
rieure ou inférieure, ou pour toute quantité moindre qu'un gallon, un dollar et
quatre-vingt-treize cents.

2. Résolu-Qu'il est à propos d'abroger telles parties de l'Acte du revenu de
l'Intérieur et des actes qui modifient le droit d'accise sur le vinaigre, et de décréter
que les droits d'accise sur ce vinaigre et sur l'acide acétique, seront comme suit:-

Vinaigre, fabriqué en tout ou en partie de spiritueux en entrepôt, quatre cents
par gallon de preuve.

Acide acétique, produit par la distillation destructive du bois, quatre cents par
gallon de preuve.

Pourvu toutefois que le Gouverneur général en conseil puisse établir des règle-
ments exemptant l'acide acétique du droit d'accise en tout on en partie, lorsqu'il
sera employé dans les arts ·mécaniques.

3. Résolu,-Qu'il est à propos de percevoir de tout fabricant d'acide acétique
un droit de licence de $50 pour chaque exercice financier.

4. Résolu,-Qu'il est à propos de modifier le dit acte et les actes qui le modi-
fient, de manière à prescrire que le droit d'accise à prélever sur les cigarettes sera
comme suit:-

Sur les cigarettes fabriquées exclusivement avec du tabac en feuilles canadien
pesant au moins trois livres par mille, un dollar et cinquante cents le mille ;

Sur les cigarettes fabriquées .exclusivement avec du tabac en feuilles étranger
pesant au moins trois livres par mille, trois dollars par mille;

Sur les cigarettes, qu'elles soient fabriquées de tabac en feuilles étranger ou de
tabac en feuilles canadien, pesant plus de trois livres par' mille, huit dollars par
mille.

5. Résolu,-Qu'il est à propos de prescrire qu'en outre du droit d'accise par le
présent imposé sur le tabac fabriqué, les cigares, et, de la manière ci-haut prescrite,
sur les cigarettes, il sera prélevé et perça les droits d'accise suivants, savoir:-

(a) Sur tout tabac étranger en feuilles à l'état naturel, non écôté, sorti de l'en-
trepôt pour être fabriqué dans aucune fabrique de cigares ou de tabac, dix cents la
livre.

(b) Sur tout tabac étranger en feuilles à l'état naturel, écôté, sorti de l'entrepôt
pour être fabriqué dans une fabrique de cigares ou de tabac, quatorze cents la
livre.

Les droits ci-dessus sur le tabac en feuilles étranger à l'état naturel seront exigibles
sur tout tabac de cette nature se trouvant en entrepôt d'accise le 23e jour d'avril 1897
ou transporté à un entrepôt franc de droits de douane avant le 1er juillet 1897.

Le tabac enlevé d'entrepôt avant le 23 avril contrairement aux règlements de
l'administration du revenu de l'Intérieur, est assujéti aux droits établis par le présent
article.
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6. Résolu,-Qu'il est à propos de prescrire qu'on percevra pour chaque exercice
un droit de licence de $65.00 de tout fabricant de tabac. cigares ou cigarettes,
autorisé à employer en fabrication mixte du tabac en feuilles étranger et du tabac
en feuilles canadien.

7. Résolu,-Qu'il est à propos de modifier l'Acte du revenu de l'Intérieur et les
actes qui le modifient, de façon à donner au Gouverneur en conseil le pouvoir de
faire des règlements :

(a Pour la fabrication mixte du tabac, des cigares et cigarettes, avec du tabac
en feuilles étranger et du tabac en feuilles canadien,-et pour la détermination de la
proportion dans laquelle seront respectivement employés ces tabacs, ainsi que de la
proportion des droits à payer sur chacun, ayant égard autant que possible à la propor-
tion dans laquelle le tabac étranger et le tabac canadien seront employés-et pour la
détermination de la proportion de ces droits qui sera prélevée sur le tabac en feuilles
étranger pris pour emploi, ainsi que de la proportion qui en sera prélevée sur le
produit fabriqué; pourvu que le total des droits d'accise ainsi établis ne depasse pas le
chiffre des droits à toute époque imposés sur le tabac, les cigares et les cigarettes, et

(b) Pour déterminer à quelle époque et de quelle manière se fera le paiement
des droits sur le tabac en feuilles étranger pris pour emploi dans les manufacturesde
tabac ou de cigares.

S. Résolu,-Qu'il est à propos de prescrire que les droits d'accise par les pré-
sentes fixés et déterminés seront censés être devenus exigibles dès le 23e jour d'avril
1897.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brodeur fait, en conséquence, rapport des dites résolutions, lesquelles sont

lues comme suit:
1. Résolu,-Qu'il est à propos de modifier l'article 130 du ch. 34 de l'Acte 49

Victoria (Acte concernant le revenu de l'Intérieur) tel que modifié par l'article 1 du
chapitre 25 de l'Acte 58-59 Victoria, en abrogeant le dit article et y substituant ce
qui suit

Il sera imposé, prélevé et perçu sur tous les spiritueux distillés les droits d'accise
suivants, qui seront payés au percepteur du revenu de l'intérieur, ainsi que prescrit
ci-après, savoir:-

(a) Quand les matières employées dans leur fabrication se composent d'au
moins quatre-vingt-dix pour cent, au poids, de grain à l'état naturel ou non malté-sur
chaque gallon de la force de preuve selon l'hydromètre de Sykes, et ainsi en pro-
portion pour toute force supérieure on inférieure à la preuve, et pour toute quantité
moindre qu'un gallon, un dollar et quatre-vingt-dix cents.

(b) Lorsqu'ils sont fabriqués exclusivement avec de l'orge maltée, transportée
.à la distillerie en entrepôt et sur laquelle aucun droit de douane et d'accise n'a été
payé, ou lorsqu'ils sont fabriqués avec du grain à l'état naturel ou non malté, employé
en mélange, dans les proportions prescrites par le ministre du revenu de l'In-
térieur, avec de l'orge maltée apportée à la distillerie en entrepôt et sur laquelle il
n'a pas été payé de droit de douane ou d'accise-sur chaque gallon de la force de
preuve selon l'hydromètre de Sykes, et ainsi en proportion pour toute force
supérieure ou inférieure, et pour toute quantité moindre qu'un gallon, un dollar et
quatre-vingt-douze cents.

(c) Lorsqu'ils sont fabriqués exclusivement avec de la mélasse, du sirop, du
sucre et toute autre matière saccharine, apportés à la distillerie en entrepôt et sur
lesquels aucun droit de douane n'a été payé-sur chaque gallon de la force de preuve
selon l'hydromètre de Sykes, et ainsi dans la même proportion pour toute force supé
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rieure ou inférieure, ou pour toute quantité moindre qu'un gallon, un dollar et
quatre-vingt-treize cents.

2. Résolu,-Qu'il est à propos d'abroger telles parties de l'Acte du revenu de
l'Intérieur et des actes qui modifient le droit d'accise sur le vinaigre, et de décréter
que les droits d'accise sur ce vinaigre et sur l'acide acétique, seront comme suit:-

Vinaigre, fabriqué en tout ou en partie de spiritueux en entrepôt, quittre cents
par gallon de preuve.

Acide acétique, produit par la distillation destructive du bois, quatre cents par
gallon de preuve.

Pourvu toutefois que le Gouverneur général en conseil puisse établir des règle-
ments exemptant l'acide acétique du droit d'accise en tout ou en partie, lorsqu'il
sera employé dans les arts mécaniques.

3. Résolu,-Qu'il est à propos de percevoir de tout fabricant d'acide acétique
un droit de licence de $50 pour chaque exercice financier.

4. Résolu,-Qu'il est à propos de modifier le dit acte et les actes qui le modi-
fient, de manière à prescrire que le droit d'accise à prélever sur les cigarettes sera
comme suit:-

Sur les cigarettes fabriquées exclusivement avec du tabac en feuilles canadien
pesant au moins trois livres par mille, un dollar et cinquante cents le mille,

Sur les cigarettes fabriquées exclusivement avec du tabac en feuillus étranger
pesant au moins trois livres par mille, trois dollars par mille;

Sur les cigarettes, qu'elles soient fabriquées de tabac en feuil les étranger ou de
tabac en feuilles canadien, pesant plus de tiois livres par mille, huit dollars par
mille.

5. Résolu,-Qu'il est à propos de prescrire qu'en outre du droit d'accise par le
présent imposé sur le tabac fitbriqué, les cigares, et, de la manière ci-haut prescrite,
sur les cigarettes, il sera prélevé et perçu les droits d'accise suivants, savoir:-

(a) Sur tout tabac étranger en feuilles à l'état naturel, non écôté, sorti de l'en.
trepôt pour être fabriqué dans aucune fabrique de cigares ou de tabac, dix cents la
livre.

(b) Sur tout tabac étranger en feuille à l'état naturel, écôté, sorti de l'entrepôt
pour être fabriqué dans une fabrique de cigares ou de tabac, quatorze cents la livre.

Les droits ci-dessus sur le tabac en feuilles étranger à l'état naturel, seront exigibles
sur tout tabac de cette nature se trouvant en entrepôt d'accise le 23ejour d'avri 1897
ou transporté à un entrepôt franc de droits de douanes avant le 1er juillet 1897.

Le tabac enlevé d'entrepôt avant le 23 avril contrairement aux règlements de
l'administration du revenu de l'Intérieur, est assujéti aux droits établis par le présent
article.

6. Résolu,-Qu'il est à propos de prescrire qu'on percevra pour chaque exercice
un droit de licence de $65.00 de tout fabricant de tabac, cigares ou cigarettes,
autorisé à employer en fabrication mixte du tabac en feuilles étranger et du tabac
en feuilles canadien.

7. Résol,-Qu'il est à propos de modifier l'Acte du revenu de l'Intérieur et les
actes qui le modifient, de façon à donner au Gouverneur en conseil le pouvoir de faire
des règlements:

(a) Pour la fabrication mixte du tabac, des cigares et cigarettes, avec du tabac
en feuilles étranger et du tabac en feuilles canadien,-et pour la détermination de la
proportion dans laquelle seront respectivement employés ces tabacs ainsi, que de la
proportion des droits à payer sur chacun, ayant égard autant que possible à la propor-
tion dans laquelle le tabac étranger et le tabac canadien seront employés-et pour la
détermination de la proportion de ces droits qui sera prélevée sur le tabac en feuilles
étranger pris pour emploi, ainsi que de la proportion qui en sera prélevée sur le
produit fabriqué, pourvu que le total des droits d'accise ainsi établis ne dépasse pas le
chiffre des droits à toute époque imposés sur le tabac, les cigares et les cigarettes, et

(b) Pour déterminer à quelle époque et de quelle manière se fera le paiement
des droits sur le tabac en feuilles étranger pris pour emploi dans les manufactures
de tabac ou de cigares.
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8. -Résolu,-Qu'il eet propos do prescrire que les droits d'accise par les présentes
fixés et déterminés seront ce'nsés être devenus exigibles dès le 23e jour d'avril 1897.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois sont adoptées.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il a été chargé de demander que le

comité ait la permi-,sion de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel comité.

Ordonné, que Sir Henri Joly de Lotbinière ait la permission de présenter un bill
(No 144) rnoditiant de nouveau l'Acte du Revenu de l'Intérieur.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la piemière fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bilI est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité en général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération du dit bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former en comité général pour examiner
une certaine résolution concernant l'imposition de droits d'exportation sur les billots,
le boisà pulpe et certains minérais.

M. Fielding propose, secondé par M. Paterson, que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

Et la question étant posée sur la dite motion,-elle est résolue affirmativement.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité.

(En comité.)

1. Résolu,-Qu'il est expédient de décréter que si aucun pays impose maintenant
ou à l'avenir un droit sur les articles énumérés dans l'item 577 de l'Annexe B d'un
acte de la présente session, intitulé : " Acte à l'effet de refondre et modifier les actes
concernant les droits de douane," ou sur quelqu'un de ces articles lorsqu'importés du
Canada en tel pays, le Gouverneur en conseil pourra, par proclamation publiée dans
la Gazette du Canada, déclarer les droits d'exportation suivants, ou aucuns d'eux,
imposables sur les billots et le bois à pulpe exportés du Canada en tel pays, savoir:
-Sur les billots et le bois à pulpe de pin, de pin Douglas, d'épinette, de sapin, de
cèdre, et de pruche, un droit d'exportation n excédant pas trois piastres par mille
pieds, mesure de planche; et dans le cas où il serait exporté aucun des billots ou
bois à pulpe ci-dessus mentionnés en longueurs moindres que neuf pieds, alors un
taux par corde pourra être prélevé de la, môme manière, pas plus élevé que l'équiva-
lent du taux ci-dessus mentionné par mille pieds, mesure de planche; et ce droit
d'exportation sera imposable en conséquence après la publication de cette proclama-
tion; pourvu que le Gouverneur en conseil puisse, par proclamation publiée de
pareille manière, abolir ou réimposer de temps à autre ce droit d'exportation.

2. Résolu,-Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur en conseil pourra,
par proclamation publiée dans la Gazette du Canada, imposer des droits d'exporta-
tion, comme suit : sur les minerais et métaux suivants, et chacun de ces droits sera
imposable après la publication de cette proclamation ; pourvu, toujours, que le Gou-
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verneur en conseil puisse, par proclamation, publiée de semblable manière, abolir
ou réimposer de temps à autre ces droits d'exportation :-

(a) Sur le nickel contenu dans la matte ou le minerai, ou en aucun état brut ou
partiellement ouvré, et sur le cuivre contenu dans la matte ou du minerai qui ren-
ferme aussi du nickel, lorsqu'ils seront exportés du Canada-sur ce nickel, un droit
d'exportation n'excédant pas dix centins par livre, et sur ce cuivre, un droit d'expor-
tation n'excédant pas deux contins par livre.

(b) Sur les minerais qui contiennent du cuivre ou tout autre métal que le nickel
ou le plomb, lorsqu'ils seront exportés du Canada, un droit d'exportation n'excédant
pas quinze pour cent de la valeur des dits minerais.

(c) Sur les minerais de plomb, et sur les minerais de plomb et d'argent, lors-
qu'ils seront exportés du Canada dans un pays qui impose un droit additionnel sur
le plomb en barres ou en gueuse, en sus du droit d'importation sur le plomb contenu
dans les minerais de plomb ou dans les minerais de plomb et d'argent,-un droit
d'exportation sur le plomb contenu dans les minerais ainsi exportés du Canada d'un
montant par livre équivalant à ce droit additionnel.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait r.apport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brodeur rapporte, en conséquence, les dites résolutions, lesquelles sont lues

comme suit:-
1. Résolu,-Qu'il est expédient de décréterque si aucun pays impose maintenant

ou à l'avenir un droit sur les articles énumérés dans l'item 577 de l'Annexe B d'un
acte de la ptésente session, intitulé: " Acte à l'effet de refondre et modifier les actes
concernant les droits de douane," ou sur quelqu'un de ces articles lorsqu'importés du
Canada en tel pays, le Gouverneur en conseil pourra, par proclamation publiée dans
la Gazette du Canada, déclarer les droits d'exportation suivants, ou aucuns d'eux,
imposables sur les billots et le bois à pulpe exportés du Canada en tel pays, savoir :
-Sur les billots et le bois à pulpe de pin, de pin Douglas, d'épinette, de sapin, de
cèdre, et de pruche, un droit d'exportation n'excédant pas trois piastres par mille
pieds, mesure de planche; et dans le cas où il serait exporté aucun des billots ou
bois à pulpe ci-dessus mentionnés en longueurs moindres que neuf pieds, alors un
taux par corde pourra être prélevé de la même manière, pas plus élevé que l'équiva-
lent du taux ci-dessus mentionné par mille pieds, mesure de planche ; et ce droit
d'exportation sera imposable en conséquence après la publication de cette proclama-
tion; pourvu que le Gouverneur en conseil puisse, par proclamation publiée de
pareille manière, abolir ou réimposer de temps à autre ce droit d'exportation.

2. Résolu,-Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur cn conseil pourra,
par proclamation publiée dans la Gazette du Canada, imposer des droits d'exporta-
tion, comme suit : Sur les minerais et métaux suivants, et chacun de ces droits sera
imposable après la publication de cette proclamation ; pourvu, toujours, que le Gou-
verneur en conseil puisse, par proclamation, publiée de semblable manière, abolir
ou réimposer de temps à autre ces droits d'exportation -

(a) Sur le nickel contenu dans la matte ou le minerai, ou en aucun état brut ou
partiellement ouvré, et sur le cuivre contenu dans la matte ou du minerai qui ren-
ferme aussi du nickel, lorsqu'ils seront exportés du Canada-sur ce nickel, un droit
d'exportation n'excédant pas dix centins par livre, et sur ce cuivre, un droit d'ex.
portation n'excédant pas deux contins par livre.

(b) Sur les minerais qui contiennent du cuivre ou tout autre métal que le nickel
ou le plomb, lorsqu'ils seront exportés du Canada, un droit d'exportation n'excédant
pas quinze pour cent de la valeur des dits minerais.

(c) Sur les minerais de plomb, et sur les minerais de plomb et d'argent, lors-
qu'ils seront exportés du Canada dans un pays qui impose un droit additionnel sur
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le plomb en barres ou en gueuse en sus du droit d'importation sur le plomb contenu
dans les minerais de plomb ou dans les minerais de plomb et d'argent,-un droit
d'exportation sur le plomb contenu dans les minerais ainsi exportés du Canada d'un
montant par livre équivalent à ce droit additionnel.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois sont adoptées.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 145) con-
cernant les droits d'exportation.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général

de la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande sonconcours.

Un bill du Sénat (No 131) intitulé: " Acte concernant la cour Supreme d'On-
tario, et les juges de cette cour " est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, avec l'amendement.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a adopté avec un amendement, pour lequel elle demande leur
concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 139) modifiant de nouveau
l'Acte d'inspection du pétrole.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 141) concernant l'emma-
gasinage à froid sur les paquebots voyageant du Canada au Royaume-Uni, et en
certaines cités du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.



L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 140) modifiant de nouveau
l'Acte concernant les juges des cours provinciales.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir
Bill (No 125) intitulé: "Acte concernant les ministères des Douanes et du

Revenu de l'Intérieur."
Bill (No 114) intitulé: " Ate modifiant de nouveau les Actes concernant les

Territoires du Nord-Ouest."

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 137) du Sénat, intitulé
Acte relatif au jugement par jary de certaines affaires dans les Territoires du

Nord-Ouest."
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fliuteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a adopté sans amendement.
M. Brodeur, du comité général de la Chambre, formé pour examiner une résolu-

tion déclarant qu'il es. expédient d'accorder et de voter une certaine somme d'ar-
gent pour la construction d'une voie ferrée depuis Lethbridge, dans le Territoire
d'Alberta, à travers la Passe du Nid-de-Corbeau, jusqu'à Nelson, dans la Colombie-
Britannique, fait rapport de la dite résolution, laquelle est lue comme suit:-

Résolu,-Qu'il est expédient d'accorder et de voter pour une ligne de chemin de
fer allant de Lethbridge, dans le territoire d'Alberta, en passant pair la Passe du Nid-
de-Corbeau, jusqu'à Nelson, dans la province de la Colombie-Britannique, et en con-
sidération des concessions ci-après mentionnées, une somme de onze mille dollars
pour chaque mille du dit chemin de fer, n'excédant pas en totalité la somme de trois
millions six cent trente mille dollars, payables par versements à l'achèvement des
différentes sections du dit chemin d'une longueur respective d'au moins dix milles,
et le reste à l'achèvement 'de l'entreprise entière, sauf la condition qu'un contrat et
une convention entre Sa Majesté la Reine agissant au nom de la Confédération du
Canada et représentée par le ministre dés Chemins de foret Canaux, d'une part, et la
Compagnie du chemin de fer Pacifique Canadien, ci-après appelée " la compagnie "
d'autre part, seront au préalable signés de la manière que le Gouverneur en conseil
pourra prescrire, contenant entre autres stipulations de la part de la compagnie, les
suivantes, savoir :-

(a.) Que la compagnie construiraou fera construire le dit chemin par telle route
et selon tels plans et devis et dans tel espace de temps qui pourront être stipulés
dans la dite convention, et lorsqu'il sera terminé, elle l'exploitera pour toujours.

26j R

60 Victoria. 40319 juin.



404 19 juin. 1897

(b.) Que la dite ligne de chemin de fer sera construite à travers la ville de Mac-
leod et une gare y sera établie, à moins que la compagnie ne fasse connaître au
Gouverneur en conseil qu'il existe de bonnes raisons pour construire le chemin de
fer en dehors des limites de la dite ville, dans lequel cas, la dite ligne de chemin de
fer sera tracée et la gare établie à une distance d'au plus cinq cents verges des dites
limites de la ville.

(c.) Qu'aussitôt que le dit chemin sera ouvert au trafic jusqu'au lac Kootenay, les
tarifs et péages locaux sur ce chemin de fer et sur tout autre chemin de fer employé
on rapport avec lui ou ci-après postédé ou affermé ou exploité pour le compte de la
compagnie au sud de la ligne-mère de la compagnie de la Colombie-Britannique,
aussi bien que les tarifs et péages entre aucun point sur cette ligne ou ces lignes de
chemin de fer et aucun point sur la ligne-mère de la compagnie dans tout le Canada,
ou sur tout autre chemin de fer possédé ou affermé ou exploité pour le compte de la
compagnie, y compris ses lignes de bateaux à vapeur dans la Colombie-Britannique,
seront au préalable approuvés par le Gouverneur en conseil ou par une commission
de chemin de fer, si et lorsque cette commission est ou sera établie par la loi, et ils
seront en tout temps ci-après et de temps à autre subordonnés à la revision et au con-
trôle de la manière susdite.

(d.) Qu'une réduction sera faite dans les tarifs et péages généraux de la compa-
gnie, tels qu'exigés aujourd'hui ou tels que contenus dans son présent tarif de transport
quels que soient maintenant les tarifs les plus bas, pour chargesde wagons ou autre-
ment, sur les classes de marchandises ci-après mentionnées, allant vers l'ouest, depuis
et y compris Fort-William et tous les points à l'est de Fort-William sur le chemin
de fer de la compagnie jusqu'à tous les points à l'ouest de Fort-William sur la ligne-
mère de la compagnie, ou sur toute ligne de chemin de fer dans tout le Canada pos-
sédée ou affermée ou exploitée pour le compte de la compagnie, soit que les expé-
ditions se fassent entièrement par chemin de fer, ou par eau et chemin de fer, cette
réduction devant s'élever aux pour cent respectifs suivants, savoir

Sur tous les fruits verts et frais, 33j; pour 100.
Huile de charbon, 20 pour 100.
Cotdage et ficelle d'engerbage, 10 pour 100.
Instruments aratoires de toutes sortes, montés ou démontés, 10 pour 100.
For, y compris le fer en barres, en bandes, tôle du Canada, galvanisé en feuille,

tuyaux, ajustages de tuyaux, clous, carvelles et fers à cheval, 10 pour 100,
Toutes sortes de fils métalliques, 10 pour 100.
Vitres, 10 pour 100.
Papiers pour les fins de construction et pour toitures, 10 pour 100.
Feutre pour toiture, boîtes et empaquetage, 10 pour 100.
Peintures de toutes sortes et huiles, 10 pour 100.
Bétail sur pied, 10 pour 100.
Articles en bois, 10 pour 100.
Meubles de ménage, 10 pour 100.

et aucun tarif plus élevé que ces tarifs ou péages réduits ne sera ci-après exigé par
la compagnie sur aucune de ces marchandises qui seront transportées par la comi-
pagnie entre les points susdits; ces réductions devant prendre effet le ou avant le
premier janvier mil huit cent quatre-vingt-dix-huit.

(e.) Qu'il y aura une réduction dans les tarifs et péages actuels de la compagnie
sur le grain et la farine depuis tous les points de sa ligne-mère, de ses embranche-
ments ou raccordements, à l'ouest de Fort-William, jusqu'à Fort-William et les points
à l'est, de Port-Arthur, de trois centins par cent livres, à prendre effet de la
manière suivante ; Un centin et demi par cent livres le ou avant le premier jour de
septembre, mil huit cent quatre-vingt-dix-huit, et un centin et demi additionnel par
cent livres, le ou avant le premier jour de septembre mil huit cent quatre-vingt-dix-
neuf. Et aucun tarif plus élevé que ces tarifs ou péages réduits ne sera exigé sur
ces marchandises après les dates mentionnées, à partir des points susdits.

(f.) Que le comité des chemins de fer da Conseil privé pourra accorder des droits
de parcours sur la dite ligne de chemin de fer et tous ses embranchements et raccor-
dements, ou sur aucune de leurs parties, et sur toutes les lignes de chemins de fer
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maintenant ou ci-après possédées ou affermées ou exploitées pour le compte de la
compagnie dans la Colombie-Britannique, au sud de la ligne-mère du chemin de fer
de la compagnie, et l'usage nécessaire de ses voies, gares et terrains de gares, à toute
autre compagnie faisant cette demande, à telles conditions que ce oomité pourra
établir et fixer, et selon les dispositions de l'Acte des chemins de fer ou de tels autres
actes généraux relatifs aux chemins de fer, que le parlement du Canada pourra de
temps à autre adopter. Rien dans les présentes ne sera censé impliquer que ces
droits de parcours pourraient ne pas être ainsi accordés sans la disposition spéciale
contenue dans les présentes.

(g.) Que le dit chemin de fer, lorsqu'il sera construit, ainsi que cette partie du
chemin de fer de la compagnie comprise entre Dunmore et Lethbridge, et toutes les
lignes de chemin de fer, embranchements, raccordements et prolongements dans la
Colombie-Britannique au sud de la ligne-mère de la compagnie dans la Colombie-
Britannique, seront soumis aux dispositions de l'Acte des chemins de fer et de tels
autres actes généraux relatifs aux chemins de fer, que le parlement du Canada pourra
de temps à autre adopter.

(h.) Que si la compagnie ou toute autre compagnie, avec laquelle elle aura fait
quelque convention sur le sujet, vient, à raison de la construction du dit chemin ou
d'aucune de ses parties, tel que stipulé dans la dite convention, àavoir droit d'obtenir
et obtient des terres comme subventions, de la part du gouvernement de la Colombie-
Britannique, alors ces terres, en en exceptant celles qui, d'après l'opinon du direc-
teur de la commission géologique du Canada (exprimée par écrit) sont des.terres
houillères, seront vendues au public par la compagnie ou par telle autre compagnie,
conformément aux règlements et à des prix n'excédant pas ceux prescrits de temps à
autre par le Gouverneur en conseil, en tenant compte des règlements provinciaux
alors existants et pouvant s'y appliquer; l'expression " terres" comprenant tous les
minéraux et le bois qui s'y trouvent, et dont on disposera tel que susdit, soit avec ou
sans la terre, selon que le Gouverneur en conseil le prescrira.

(i.) Que si la compagnie ou toute autre compagnie, avec laquelle elle aura fait
quelque convention sur le sujet, vient, à raison de la construction du dit chemin ou
d'aucune ae ses parties, teL que stipulé dans la dite convention, à avoir droit d'obtenir
et obtient comme subvention, de la part du gouvernement de la Colombie-Britan-
nique, des terres qui, d'après l'opinion du directeur de la commission géologique du
Canada (exprimée par écrit), sont des terres houillères, alors la compagnie fera
transférer à la Couronne, pour l'avantage du Canada, une partie de ces terres jusqu'à
concurrence de cinquante mille acres, ces terres devant avoir une valeur égale par
acre, comme terres 'à houille, au reste de ces terres; les dits cinquante mille acres
devant être choisis par le gouvernement, de teile juste et équitable manière que
pourra déterminer le Gouverneur en conseil, et elles seront dès lors possédées ou
vendues ou autrement affectées par le gouvernement comme il le jugera convenable,
à telles conditions, s'il en impose, que pourra prescrire le Gouverneur en conseil,
dans le but d'assurer un approvisionnement de houille suffisant et convenable, au
public, à des prix raisonnables, n'excédant pas deux dollars par tonne de deux mille
livres délivrées sans frais sur les wagons, aux mines.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que M. Blair ait la permission de présenter un bill (No 146) autori-

sant une subvention pour un chemin de fer par la Passe du Nid-de-Corbeau.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour

la première fois.
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois, à la prochaine séance de la Chambre.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général

pour délibérer sur le bill (No 129) modifiant de nouveau l'Acte des Postes; et, après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rap-
porte que le comité a fait quelque progrès et l'a chargé de demanderla permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel comité.
Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi pi ochain, à onze heures. A.M.
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LUNDI, 21 JUIN 1897.
Onze heures, a.m.

PRIÈRE.

Sur motion de M. Britton, secondé par M. Sutherland,
Ordonné, que les Procès-Verbaux du Sénat du 19 juin 1897, démontrent que le

préambule du bill (No 38) concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston à
Pembroke, a été rapporté au Sénat comme non prouvé,-et que le comptable de cette
Chambre soit en conséquence autorisé à rembourser les honoraires et frais payés pour
le dit bill, moins le coût d'impression et de traduction.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Sutherland,
Ordonné, que la Chambre concoure dans le quatrième rapport du comité mixte

des Impressions des deux Chambres du parlement.

Sur motion de M. Guay, secondé par M. Talbot,
Ordonné, que les Procès-Vei-baux du Sénat du 18 juin 1897, démontrent que le

Sénat a adopté une résolution recommandant de ne pas procéder plus loin au sujet
du bill (No 67) constituant en corporation les pilotes servant entre Québec et
Montréal,-et que le comptable de cette Chambre soit en conséquence autorisé à
rembourser les honoraires et frais payés pour le dit bill, moins le coût d'impression
et de traduction.

M. Fielding propose, secondé par Sir Richard J. Cartwright, que la Chambre
se forme ce jour, en comité général, pour examiner une résolution proposée au sujet
du prélèvement par voie d'emprunt de telles somme ou sommes d'argent qui pour-
ront être requises pour payer la dette flottante du Canada, et exécuter les travaux
publics autorisés par le parlement du Canada.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, informe alors la
Chambre, qué Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet
de la dite motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera, ce joui-, en tel comité.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Davies,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera, ce jour, elle restera ajournée jusqu'à

mercredi prochain, à onze heures, a.m.

M. Blair propose, secondé par M. Davies, que la Chambre se forme, ce joui-, en
comité général pour examiner certaines résolutions concernant des subventions à
accorder pour la construction de chemins de fer, aux personnes et compagnies de
chemins de fer y mentionnées.

M. Blair, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur ayant été mis au fait de l'objet de la dite
motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera, ce joui-, en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des Subsides; et, après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur
rapporte que le comité a fait quelque progrès et l'a chargé de demander la permis-
sion de siéger de nouveau.

Ré;olu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité
des Suùsides.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à trois heures, p.m.
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SECONDE SÉANCE.

LUNDI, 21 juin 1897,

Trois heures, p.m.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est Il comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 77) intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin

de fer et de navigation de la Baie d'HIudson et de la Yukon."
Bill (No 32) intitulé: "Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de

navigation de la Colomble et Kootenay."
Bill (No 31) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de for de Trail

Creek à la Colombie."
Bill (No 22) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Trans-

canadien," et changeant le nom de la compagnie en celui de " Compagnie du chemin
de for Tians-Canada."

Bill (No G5) intitulé: " Acte concernant la Compagnie de chemin de fer Méri-
dional do la Colombie-Britannique."

Le Sénat a aussi adopté le bill (No 116) intitulé: " Acte modifiant de nouveau
l'Acte des terres fédérales," avee'des amendements, pour lesquels il demande le con-
cours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté un bill (No 147) intitulé: Acte à l'effet de modifier
l'Acte concernant ertaines caisses d'épargnes de la province de Québee," pour lequel
il demando le concours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent s.oixante-sept mille trois cents
piastres soit nucordéo à Sa Majesté pour le pénitencier de Kingston, pour l'année
flnissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la Commission des pénitenciers, (on pourra faire des
paiements à meme ce crédit, nonobstant les dispositions de la loi du service civil),
$10,000; H, Gilbert Smith, appointements de sténographe et de mécanigraphe an
bureau de l'inspecteur, du ler juillet 1896 au 30 juin 1897, 12 mois à $25, $300, pour
l'année finissant le 30 juin 1891.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour lu Collêge militaire royal du Canada, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil, savoir:-Traitements
des membres du bureau d'examen et autres dépenses découlant de l'Acte du service
civil, y compris $250 pour le secrétaire et $100 pour au commis, lesquelles
sommes peuvent tre payées à des membres du service civil, nonobstant toute dispo-
sition contraire de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent trente-sept piastres et cinquante
centins soit accordée à Sa Majesté pour le secréLaire d'Etat, savoir :-Pour pourvoir
à deux augmentations, prévues par la loi, omises par erreur du budget principal: une
à $50, et une à $37.50. $87.50; nouvelle somme requise pour faire face aux dépenses
du Conseil des examinateurs du service civil, $150; nouvelle somme requise pour
impressions et papeterie, $500, pour l'année finissant le 30 juin 1897.



408 21 juin. 1879

E, fémolu, qu'une somme n'excédant pas six cent vingt-neuf piastres et soixante-
quatorze contins, soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des
Sauvges, savoir :-Pour' pourvoir au paiement d'une gratification au secrétaire par-
Litíalior do l'hoiorable surintendant général des Affaires Indiennes, du 1er janvier au
30 jinn 1897, $100; pour pourvoir au paiement d'une somme due à Edward R.
McNoill pour services de sténographe et clavigraphe, nonobstant toute disposition
on'ti(e de l'Acte du service civil, $25; nouvelle somme requise pour aide aux

ritures et mitres, $507.74, pour l'année finissant le 30juin-1897.
7, 1&oin, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent vingt-cinq

pinstros soit, accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Agriculture, savoir
Salairo omis dans le budget principal, $175; nouvelle somme requise pour dépenses
con tingotifes, jusqu'au 30 juin 1897, $2,150, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

8, Résoltu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trois piastre-3 soit accordée à
Sa Mijesté pour le département du Conseil privé, savoir :-Pour pourvoir au salaire
do messagem utres que ceux qui ont passé l'examen du service civil, nonobstant
tonit disposition contraire de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30juin
1897,

9, Reolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent piastres soit accordée
à St Majostó pour le ministère des Chemins de fer et Canaux, savoir :-Dépenses
contingentes, $800; pour acquitter des arrérages d'abonnement à des journaux et
autros publications, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

10, Résoln, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-six piastres et soixante-
six vonPins soit accordée à Sa Majesté pour l'administration de l'imprimerie et de la
papoterie, savoir :-Pour pourvoir au paiement de G. S. HIutchison, pour trois mois
de ser'vices à partir du .1 mars 1897, et M. P. Mungovan, pour deux mois de services
à partir du 12 avril 1897, à raison de $400 par année chacun, nonobstant toute dispo-
sition contraire do l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

11. R1ésolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent piastres boit accordée
à Sa Majesté pour le ministère de la Milice et de la Défense, savoir :-Pour payer
G, S, Mutunsell, commis 'le 30 classe, cri allocation pour le temps qu'il a rempli la
chargo dat'rcitecte en chef du 1er octobre 1896 ai 31 mars 1897, nonobstant toute
dispositIon contraire de l'Acte du service civil, $200 ; pour pourvoir aux appointe-
m1ent de P, Weatherbe, nommé architecte, département de la Milice et de la
Défense, A. du C. 22 février 1897-appointements de commis de Ire classe, du 1er
avril au 20 juin 1897, à $1,400, $350; pour pourvoir aux dépenses contingentes du
d4prn,'teenort, du 1er avril au 30 juin 1897 :-Aide aux écritures et autres, $600 ;
impr'essiois et papeterie, $1,200; divers, $750, $2,550, pour l'année finissant le 30
juin 1897.

12, Rémolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent cinquante piastres
soit necordda à Sa Majesté pour le ministère de la Justice, savoir :-Pour payer à
F, .1, Qipljornie, services supplémentaires pendant la .première session de 1896,
nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, $150 ; nouvelle
somme requise pout dépenîses contingentes, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin
1897,

13, Rsolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante-trois piastres et
cinquantio huit contins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Intérieur,
savoir :-Smme requise pour payer les appointements de T. W. Hodgins, du 1er
janvier au 80 juin 1897, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service
civil, $197,50; somme reqise pour payer Bleresford I. Scott, appointements, du 13
juillet 1890 nu 11 novembre 1896 inclusivement, à $400 par année, nonobstant toute
disposition contraire de l'Acte du service civil, $132.75; somme requise pour pour-
voir aux afppointements de Mme Theresa A. Richardton, du 1er mars au 30 juin 1897,
à 840 par ainée, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil,
$133,33 pour l'année finissant le 30 juin 1897.

14, Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majest6 pour le ministère d ii revenu de l'Intérieur, savoir :-.-Sonme requise pour
déponses ceontinigentes du reste de l'exercice, pour ]'année finissant le 30 juin 1897.
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15. Résolu, qu'une somme n'excédant par deux mille trois cent dix huit piastres
et soixante-quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Marine
et des Pêcheries, savoir:-Pour suppléer à ce qui manque aux appointements de
J. F. Fraser, ingénieur, ainsi que autorisé par arrêté du conseil, $18.75; pour pour-
voir à une nouvelle somme requise pour dépenses contingentes du gouvernement
civil:-Aide aux écritures et autres, $800; divers, $1,500, $2,300, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1897.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le bureau du secrétaire du Gouverneur général, savoir:-Nouvelle
somme requise pour dépenses contingentes, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

]7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille cent dix-sept piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'administration de la justice, savoiir:-Somme nécessaire
pour' les frais de voya2e du très honorable juge en chef du Canada, nommé membre
du comité jiudiciaire du Conseil privé, $1,000; dépenses du voyage du juge Forin à
Vancouver pour prêter le serment, $1 à7; nouvelle somme nécessaire pour alloca-
tions des juges en tournées, Colombie-Britannique, $1,000; nouvelle somme néces-
saire pour l'administration de la justice, $7,000, pour l'année finissant le 30 juin
1897.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la police fédérale, comme somme supplémentaire, pour l'année
finissant le 30 juin 1897.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille neuf cent quarante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour la Chambre des Communes savoir :-Pour
payer l'indemnité dé session ordinaire à l'honorable Dr Borden, qui n'a pu occuper
son siège au parlement par suite de blessures corporelles, résultat d'un accident qui
lui est arrivé sur Id chemin de fer Intercolonial pendant qu'il voyageaitdans l'exer-
cice de ses devoirs publics, 81,000; traitement de l'Orateur-suppléant pour la session
de 1897, $2,000; somme supplémentaire pour la publication des Débats, $25,000 ;
somme sup)lémentaire nécessaire pour commis de la session, y compris 2 commis
supplémentaires pour les cabinets des whips, à $300 chacun pour la session de 1897,
$7,500; traducteurs Irançais pendant la session de 1897, $1,568; somme addition-
nelle pour tra'iuction française dans le cours des vacances des Chambres, $1,400;
dépenses contingentes,'y compris un commis au service du chef de l'opposition pour
la session de 1897, $300, $1,000; messagèrs de la session, $6,300; pages, $1,761;
allocation au maître d'hôtel, $2.50 par jour, $245; serviteurs,-bins, $381; femmes
de journées pour la session, $475; dépenses contingentes-concierge, $250; préposé
au gaz durant la session, $60 ; pour payer à E. Sr. O. Chapleau tous droits se ratta-
chant au livre de scrutin dont il a le brevet, et qui est en usage depuis 1891, $1,000;
pour compenser les réductions qui seront faites sur les indemnités de session des
honorables MM. Laurier, Prior, Boulton et de MM. Domville, Tueker et Tyrwbit, à
cause de leur absence des Chambres du Parlement en conséquence de leur présence à
la célébration du grand jubilé de Sa Majesté, $1,000, pour l'année finissant le30 juin 1897.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt dix piastres
soit accordée à Sa Majesté poàr la bibliothèque du parlement, savoir:-Dépenses
continitentes, pour le paiement des messagers de session suivants, pour la session
1897 (soit quatre-vingt-dix-h uit jours du 25 mars au 30 juin 1897 :-Wilfrid Drouin,
98 jours à $2.50, $245; II. J. Meiklejohn, 98 jours à $2.50, $245, pour l'année finissant
le 30 juin 1897.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée àSa
Majesté pour frais généraux, savoir:-Impressions, papier d'imprimerie et reliure
p.our l'année finissant le 30 juin 1897.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la quarantaine <les bestiaux (mandat du Gouverneur général), pour
l'année finissant le 30 juin 1897.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-six piastres et soixante-
six centins soit accordée à Sa Majesté pour divers, savoir:-Pour payer -à la veuve
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de feu le Dr Il. B. MacPherson, une gratuité égale à deux mois d'appointements,
pour l'année finissant le 30 juin 1897.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cinq cent quatre-vingt-
deux piastres et quatre-vingt-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour la milice:-
Soldes et allocations-personnel des quartiers généraux-le colonel M. Aylmer, adju-
dant général de la milice-solde en qualité de commandant du district militaire n°4,
quartiers.généraux, Ottawa, du 1er janvier 1896 au 10 juin 1897, 547 jours à $1.25
par jour, $G83.75; le colonel l'honorable M. Aylmer, adjudant généfal de la milice-
différence de solde et d'allocation par suite d'avancement du poste d'adjudDnt général
adjoint à celui d'adjudant général de la milice (A. du C., 17 juillet 1896), savoir:
Solde et allocation, comme adjudant général à raison de $3,200 par année, depuis le
1er janvier jusqu'au 16juillet 1896, $1,740.27; moins-solde autorisée, reçue en qualité
d'adjudant général adjoint,*du lerjanvier au 16 juillet1896,à raison de $2,800 par année,
$1,522.73, $217.54; le major D. C. F. Bliss, sous-adjudant général adjoint. Quartiers
généraux, Ottawa, allocations d'état-major depuis le 4 avril 1896 jusqu'au 30 juin 1897,
à raison de $200 par année (A. du C., 10 aécenbre 1896), $248.20 ; solde et alloca-
tions-milice active, assistance aux écoles d'instruction-pour pourvoir à la solde
des officiers et des soldats à partir du 1cr avril jusqu'au 30 juin 1897 (A. du C., 2
avril 1897), $8,300; traitements et salaires des employés d'administration-balance
nécessaire pour pourvoir à la paye des surintendants de magasins, armuriers, con-
cierges et journaliers dans les divers districts militaires, jusqu'au 30 juin 1897,
$1,000; propriétés, travaux et constructions militaires-pour pourvoir à la démoli-
tion de l'ancienne salle d'exercices à Gananoque, ainsi qu'à l'achat d'un nouvel
emplacement, $2,500; Collège militaire royal du Canada-le lieutenant-colonel S. C.
MeGill, adjudant d'état-major, supplément de solde pour le temps qu'il a iempli les
fonctions de commandant intérimaire du Collège militaire royal, du 1er septembre à
décembre 1896, $300; monuments-champs de bataille du Canada, $1,000; gratifi-
cation à la veuve du lieutenant-colonel O. Prévost, surintendant de la fabrique de
cartouches à Québec, 2 mois de solde à raison dle $2,000 par année (A. du C., 23
décembre 1896), $33-3.33; jubilé de Sa Majesté la Reine-montant supplémentaire
requis pour pourvoir à la solde et aux allocations, transport et dépenses générales du
contingent militaire qui doit être envoyé en Angleterre pour représenter le Canada
en juin 1897 (A. du C., 15 avril 1897), $4,000, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cent soixante-deux
piastres et soixante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour les pêcheries,
savoir :-Pour pourvoir aux paiements à faire au collecteur des douanes pour ser-
vices relatifs à la délivrance de permis de pêche à des navires des Etats-Unis au
cours de l'année 1896, $479.32; pour payer $15 chacun à certains agents de douanes
et autres pour la compilation et l'envoi de bordereaux quotidiens au bureau de ren-
seignements sur les pêches, durant la saison de 1896, savoir :-J. P. Brennan, Rémi
iBenoit, C. P. Le Lacheur, E. P. Randall, A. J. Clarke, T. C. Cook, S. Aucoin, J. M.
Viets, R. McLean, Charles Owen, E. A. Calder, J. C. Bourinot, J R. Dunlap, J. R.
Ruggles, P. OToole, L. McKeen, J. M. McNutt, M. A. Dunn, Geo. Rowlings, A. G.
Hamilton, P- T. Fougère, E. D. Tremaine. J. W. Tayfor, E. E. Letson,.D. Murray,
J. A. D'Entrement, R. H. Bohnan, W. C. Ilenley, D. McAulay, D. Urquhart, $450 ;
pour faire face aux dépenses de l'exposition ichtyologique et de yachts, qui sera
tenue à l'Imperial Institute à Londres en 1897, $1,500 ; pour faire face aux dépenses
et aux appointements des commissaires chargés de faire des enquêtes sur les accusa-
tions portées contre des employés du gouvernement, y compris l'indemnité des
témoins, $2,000; pour payer une gratification à la veuve de feu F. C. Gilchrist,
l'inspecteur des pêcheries des Territoires du Nord-Ouest. $133.33, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1897.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le service océ.anique et fluvial, savoir:-Somme pour suppléer à l'in-
suffisance du crédit voté pour le service postal d'hiver, Ile du Prince-Edouard, pour
l'année finissant le 30 juin 1897.
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27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cent soixante-quinze
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages, savoir :-Ontario et Québec,
-Somme- nécessaire pour solder le coût d'un appareil de chauffage pour l'asile
Shingwauk, Sault-Sainte-Marie, $1,025; nouvelle somme nécessaire pour le paiement
des annuités en vertu du traité Robinson, $1,500; somme additionnelle nécessaire
pour les arpentages dans les anciennes provinces, pour compléter le paiement des
frais d'arpentages sur la réserve des Abénakis de Saint-François à Pierreville, P.Q.,
$50, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent piastres soit accerdée à Sa
Majesté pour les Sauvages de la Nouvelle-Ecosse, savoir :-Pour la construction
d'une maison pour le maître de l'école des sauvages de la réserve' de Shubénacadie,
$100; somme additionnelle nécessaire pour soins de médecins et médicaments, $1,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1897.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six piastres et vingt-cinq
centins soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages du Nouveau-Brfinswick. savoir :-
Pour payer au Dr R. A. Olliqui, médecin des Sauvages du comté de Kent, sur le
pied de $175 du 1er octobre 1896 au 30 juin 1897, pour l'année finissant le 30 juin
1897.

30. Résolu, qu'une somme.n'excédant pas mille six cent quatre-ving-dix piastres
soit accoraée à Sa Majesté pour les Sauvages du Nord-Ouest, savoir -Pour com-
pléter 100 verges d'un fossé sur la réserve du Vieux-Soleil (Pied-Noir), $300; pour
compléter un grenier sur la réserve des Sioux de la rivière du Chêne, $215; pour
aider à la construction d'un pont sur le creek de la Queue-d'Oiseau, $100; somme
additionnelle nécessaire pour les arpentages, Territoires du Nord-Ouest, $1,075, pour
l'année finissant le 30 juin 1897.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les Sauvages, en général, savoir:-Somme additionnelle nécessaire pour
les fiais de voyage des inspecteurs Macr ae et Chitty, pour l'année finissant le 30 juin
1897.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté p;our le gouvernement desTerritoiresdu Nord-Ouest, savoir:-
Somme additionnelle nécessaire pour dépenses se rattachant au bureau du lieutenant-
gouverneur, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent soixante-seize
piastres et trente-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour divers, savoir :-Somme
nécessaire pour rembourser à l'administration de l'intérieur les dépenses faites pour
rapatrier du Brésil certain Canadiens indigents, et payées à même le crédit voté pour
l'immigration, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente piastres soit accordée à Sa
Majesté pour divers, savoir:-Nouvelle somme nécessaire pour rembourser à M. James
J. Foster, de Birtle, Manitoba, le bonus payé par lui pour une coupe de bois dans ce
qu'on appelle le " territoire contesté," pour l'année finissant le 30 juin 1897.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour contribution à la bibliothèque de droit canadien à Londres,
Angleterre, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer le coffret, et legrossoyage et la reliure de l'adresse
à Sa Majesté à l'occasion de son jubilé; sur ce crédit une somme d'au plus $150
pourra être payée à des membres du service civil, nonobstant la loi du service civil
pour l'année finissant le 30 juin 1897.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté, comme somme nécessaire pour s'enquérir de certaines choses se rapportant
au service extérieur du ministère de l'Intérieur (les sommes payées sur ce crédit
seront passées aux comptes des différents services de l'administration de l'intérieur),
pour l'année finissant le 30 juin 1897.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille six cent dix-huit piastres
et quatre-vingt-treize centins, soit accordée à Sa,Majesté pour les douanes, savoir:-
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Divers-somme additionnelle nécessaire pour payer les frais de justice dans la cause
de la Compagnie du tramway de Toronto vs La Reine, $3,518.93; pour indemniser
l'officier du service préventif Vincent Mullins, de la perte d'un cheval et d'un
harnais pendant qu'il aidait à opérer une saisie de marchandises de contrebande
près de Low-Point N.-E., le 8 juillet 1896, $100; pour pourvoir aux frais de l'arme-
ment et de l'entretien, etc., d'un nouveau croiseur de l'accise, jusqu'au 30 juin 1897,
$4,000; somme nécessaire pour faire face aux frais de radoub du steamer de l'Etat
Argus, $1,000; somme additionnelle nécessaire pour le service préventif, $5,000 pour
l'année finissant le 30 juin 1897.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cents piastres soit
accordée à Sa M'ajesté pour l'accise, savoir:-Montant nécessaire pour faire face aux
frais contingents pendant le reste de l'exercice, $2,000; paiement à J. R. Linton, de
Vancouver, C.-B., d'une perte subie par le fait qu'un employé temporaire a accordé
un permis que l'administration ne pouvait approuver, $100; pour permettre au
département de faire face aux frais du se-vice préventif pour le reste de l'exercice,
$2,200, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesié pour le mesurage du bois, savoir :-Pour permettre à l'administration d'aug-
menter les appointements de M. James Patton, de $1,800 à $2,100, à partir du 1er
juillet 1896, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les salaires des inspecteurs-mesureurs de bois, savoir :-Paiements à M.
Martin O'Brien et à M. Edward Kelly pour les mois de mai et juin, à $75 par mois,
pour l'année finissant le 30 juin 1897.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-six piastres et soixante-six
centins soit accordée à Sa Majesté au sujet de la falsification des substances alimen-
taires, savoir :-Pour permettre à l'administration de payer à M. A. C. Macfarlane
des appointements en qualité de commis du laboratoire, du 8 août au 6 octobre 1896,
deux mois à $400 par année, $60.66, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, mardi matin;

Mardi, 22'juin 1-97.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a

adopté plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt-cinq minutes,
s'ajourne jusqu'à mercredi prochain, à onze heures, a.m.
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MERCREDI, 28 JUIN 1897.

Onze heures, a.m.

PRIÈRE-
Sur motion de M. Lister, secondé par M. Guay,
Ordonné, que les procès-verbaux du Sénat du 21 juin 1897, font voir que le

préambule du bill (No 99) constituant en corporation la Compagnie du chemin de
fer de Ristigouché à Victoria, a été rapporté au Snat comme non prouvé,-et que le
comptable de cette Chambre soit autorisé a rembourser le. honoraires et frais payés
pour le dit bill, moins le coût d'impression et de traduction.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille six cent cinquante-
trois piastres et quinze contins soit accordée à Sa Majesté pour les porte et rivières
de Québec, savoir:-Fleuve Saint-Laurent-amélioration du chenal dos navires entre
Québec et Montréal, $35,000; chenal des navires du fleuve Saint-Laur'ont-pour
payer à la succession de feu D. J. McCarthy le solde de loyer d'un chantier et de
bâtiments, à Saint-Joseph de Sorel, depuis le 4 août jusqu'au 31 décembre 1892,
inclusivement, $653.15, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cent douze piastres et deux
contins soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics de la Nouvelle-Ecosso,
savoir:-Bâtiment de l'immigration, Halifax-à voter de nouveau le solde périmé
pour compléter les paiements, $6,550; bureau de poste de Pictou-à voter de nou-
veau le solde périmé, $1,562.02, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille trois cent quarante-
deux piastres et soixante-seize contins soit accordée à Sa Majesté pour les édifces
publics d'Ontario, savoir :-Edifices publics, Ottawa-Edifice de l'ouest-pour cou-
vrir les dépenses nécessitées par l'incendie du 11 février 1897 (mandat du Gouver-
neur général, $25,000), $37,000; édifice public, Pétrolia-à voter do nouveau la
somme votée dans le budget supplémentaire de 1895-96, pour payer à Joshua
Garratt, entrepreneur, l'intérêt sur le solde resté dû d'après l'estimation, finale sur
son entreprise et travaux additionnels, attendu que la dite sommé n'a pu Otro payée
parce que le chiffre 3 était accidentellement tombé au cours do l'impression du bill
des subsides pour le dit exercice financier, $342.76, pour l'année finissant le 30
jiun 1897.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les édifices publics de la Colombie-Britannique, savoir:-
Station de quarantaine de Williams-Head-additions aux appareils et aménagements
de désinfection, bains, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1897.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir à une meilleure protection contre l'incendie datns les édifices
publics à Ottawa, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille deux cent soixante-
onze piastres quatre-vingt-onze contins soit accordée à Sa Majesté pour loyers, répa-
rations, ameublement, chauffage, etc.. savoir :-Edifices publics, Ottawa-aménage-
ment des admnistrations publiques dans des bureaux neufs ou restaurés dans les
édifices des admiinistrations, y compris l'installation de bureaux, etc., dans la
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chambre des modèles, édifice de la rue Wellington, dans l'édifice de l'est et dans le
bâtiment Slater, et réparations, meubles et autres fournitures trouvés nécessaires,
$22,500; édifices publics, Ottawa, y compris la ventilation et l'éclairage, pour payer
des réparation s, matériaux, meubles, etc., commandés avant le 1er juillet 1896, etc.,
y compris : $261.69 à McKinley et Northwood pour tuyaux de plomb, etc.; $903.64
à Alex. Fleck pour mâts de pavillon, place lu parlement; $216.52 à George Bailey
pour ouvrage de serrurerie; $398.36 à Wm. Howe, pour vitres, peintures, etc.;
$197.09 à E. G. Laverdure et Cie pour ferronnerie; $39.99 à Thos. Lawson pour
tuyaux en fonte; $33.72 à Thomas Birkett pour ferronnerie, $2,771.91; Rideau-Hall,
y compris les terrains-Réparations, restaurations. améliorations, meubles et entre-
tien, $4,107.80 ayant été payés sur le crédit de 1896-U7 pour de la toile, etc., achetée
en 1895-96 (nov. 1895 à janvier 1896), $9,000; pour payer les loyers des locaux loués
à Ottawa pour l'installation provisoire des bureaux publics délogés de l'édifice de
l'ouest par l'incendie du 11 février 1897, etc., $4,000, pour l'année finissant le 30
juin 1897.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Maesté pour les ports et rivières de la Noivelle-Ecosse, savoir :-Pour payer à John
Gillies le terrain acheté de lui pour l'agrandissement du quai à Georgeville, en con-
formité de l'arrêté du conseil du 12 juin 1896, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-trois piastres et quatre-
vingt-quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de Mani-
toba, savoir :-Ilnausa, quai sur le lac Winnipeg-pour payer aux ouvriers le
solde restant au crédit de l'entrepreneur, y compris le dépôt de garantie avec intérêt,
pour-l'année finissant le 30 juin 1897.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour les ports et rivières de la Colombie-Britannique, savoir:-Quaran-
taine de Williams-Head-réparations au quai et amélioration du service de l'eau-
somme additionnelle nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour dragage, savoir :-Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-Edouard et
Nouveau-Brunswick, $8,000; Ontario et Québec, $8,000, pour l'année finissant le 30
juin 1887.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Biodeurinforme aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sq prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à trois heures, p.m.
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SECONDE SÉANCE.

MERCREDI, 23 juin 1897.

PRIÈRE. Trois heures, p.m.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille six cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour travaux publics-divers, savoir :-Pour pourvoir au paiement
de comptes impayés relatifs aux funérailles de feu Sir John Thompson, savoir: .La
Halifax Gas Light Co., (à responsabilité limitée), $349.78; De Wolfe et Fils, caros-
siers, lialifax, $35; Chas. Scrim, fleuriste, Ottawa, témoin, $28.25; Geo. R. Lance-
field, photographe, témoin, $79.89; O'Connor et logg, avocats, 817.59; le registraire.
de la cour de l'Echiquierdu Canada, honoraires, $56.20; R. L. Borden, avocat, Halifax,
$124,10; W. B. A. Ritchie, avocat, Halifax, $2.50; Weldon et McLean, avocats, etc.,
Saint-Jean, N.-B., $96; E. Ryan, évaluateur, $20.45; The Nova Scotia Furnishing
Company, $714.61; autres comptes contestés sur lesquels il n'a pas encore été adjugé,
y compris les frais de justice, etc., $475.63, $2,000; pour pourvoir aux appointements
des architectes, dessinateurs et commis, bureau de l'architecte en chef, $2,100; pour
pourvoir au paiement de commis surnuméraires et autres aides, y compris les ser-
vices de toutes les personnes dont il a été besoin et qui ont été employées après le
1er juillet 1882, nonobstant toute disposition contraire de la loi du service civil,
$1,500; pour pourvoir à la décoration et à l'illumination des édifices du parlement et
des administrations à l'occasion de la célébration du grand jubilé de Sa Majesté,
$6,000, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-deux piast.ies et quatre-
vingt-douze centins soit accordée à Sa Majesté pour glissoirs et estacades, savoir :-
Pour solder à la Compagnie d'améliorations du haut de l'Ottawa l'allocation auto-
risée pour administration, etc., relativement aux billots qui sont passés par l'estacade
flottante des Chenaux, rivière Ottawa, pendant l'exercice de 1895-96, pour l'année
finissant le 30 juin 1897.,

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et quinze mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour édifices publics, savoir :-Edifices publics, Ottawa,
-Pour la reconstruction d'une partie de l'édifice de l'ouest, détruit par l'incendie,
le 11 février 1897, $100,000; édifices publics, Ottawa-protection contre l'incendie,
éclairage électrique et outillage pour la production de la force motrice, etc., $75,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les édifices publics de la Nouvelle-Ecosse, savoir:-Kentville,
édifice public, $5,000 ; Liverpool, édifice public, $5,000; Hlalifax, salle d'exercices
militaires (à voter de nouveau) $12,000, pour l'année finissantle 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille huit cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics de Manitoba, savoir :-Bàtisse de
l'immigration, Winnipeg, $4,600; édifices militaires, Winnipeg-Trottoirs, $1,250;
Portage-la-Prairie-bureau de poste, etc.-à voter de nouveau, $4,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics des Territoires du Nord-Ouest,
savoir:-Edifices publie-Calgary-lôture, $550; palais de justice, Calgary-clô-
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ture, $800; palais de justice, Moosomin-additions, etc.-à voter de nouveau,
$1.500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les édifices publics de la Colombie-Britannique, savoir:-
Salle d'exercices millitaires de Victoria et bâtiments accessoires-à voter de nou-
veau, $3,600-pour compléter, $5,700; station de la quarantaine de Williams-Head-
logement de l'équipage, changements, amélioralions, meubles, instruments, etc.,
$7,000; Victoria-nouveau bureau de poste-a voter de nouveau, $10,000 pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de la Nouvelle-Ecosse, savoir:-
Morde n, réparations au quai-à voter de nouveau, $2,000; Margareo-prolonge-
ment de la jetée, $4,000; Mabou-réparations à la jetée d'entrée, $2,000 ; Ingonish-
Sud-ouvrages *de protection de la grève, $2,100; rivière du Nord, quai Sainte-
Anne à la Pointe Seymour, $2,000; quai de Pubnico-Head-ouvrages de réparation
et de prolongement, $900; Baie des Vaches-brise-lames-réparations, $10,000;
East Ragged-Island-quai, $1,000; Bayfield-réparations au quai, $1,000; passage
de l'Est-port pour les bateaux, $2,000; Whitewater-jetée, $4,000; jetée Ogilvie-
réparations, $2,000; Météghan, brise-lames-réparations, $3,100; jetée de Digby-à
voter de nouveau, $800; Maitland-quai du passeur, $1,200; port de Windsor-bar-
rages de dérivation, fossés et approfondissement du chenal, rivière Avon, $3,300;
Port-Loine-reparations, $3,000; L'Ardoise-réparations au brise-lames, $2,000;
Clark's-Harbour-brie-lames, etc., $5,000; Port-Latour-brise-lames, $4,000; Port-
L'Hébert-amélioration du chenal, $500; Whycocomagh-quai, $4,000; Merigomish,
Grande-Ile-quai, $900 ; Port-Joli-réparations au quai, $300, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille quatre-vingt-treize pias-
tres et seize centins soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de l'Ile du
Prince-Edouard, savoir:-Lewis Point, jetée-réparations, $1,000; pour l'achat de
pieux créosotés pour les réparations générales des quais, jetées et brise-lames, Ile du
Prince-Edouard, $5,000; Stephen's-jetée-réparations, $750; Rustico-réparations
au brise-lames, $500; pour payer l'achat des quais suivants sur la rivière Hillsboro,
du gouvernement provincial, en payant pour chacun de ces quais, le montant
dépensé pour eux, du 1er juillet 1873 au 30 juin 1897, avec intérêt à cinq pour cent
par année, savoir:-Quai de la Pointe Rouge, $4,028.31; quai de Haggarty, $5,745;
quai de Cranberry, $2,069.85, $11,843.16, pour l'aunée finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mi.le cent dix-sept piaetres
et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières du Nou-
veau-Brunswick, savoir :-Ficuve SaintJean-quai, $2,500; Deux-Rivières- quai,
$3,000; Stony Creek-réparations au brise-lames, $500; port de Saint-Jean-relevé
hydrographique, $5,000; quai de Lower Néguac-pour payer à Roger Flanagan,
procureur ae l'entrepreneur qui a complété le quai, en règlement entier de toutes
les réclamations qu'il a présentées, $267.50; Dalhousie-réparations au quai de
délestage, $2,000 ; Havre de Shippegan-prolongement des ouvrages de protec-
tion et réparations à ces ouvrages, $10,000; Clifton-réparations au brise-lames,
$850; Cap Tormentine-réparations au brise-lames, $12,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent un mille trois cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de Québec, savoir:--Quai de
Georgeville-réparations, $900; Saint-Aicet-aile ou retour du quai au bout exté-
rieur et réparations, $3,000; rivière du Lièvre-réparations urgentes aux murs de sou-
tènement à l'écluse et au barrage des Petits Rapides, $4,500; Saint-Roch-des-Aulnaies
-quai; $1,000; Sainte-Anne Lapocatière-réparations au quai, $1,000; Kamouraska
-réparations au quai-à voter de nouveau, $400, $800; Rivière Ouelle-répara-
tions au quai-à voter de nouveau, $ 1,200; Anse-à-Beaufils-améliorations à l'entrée
du pont, $1,600; Saint-Jean des Chaillons-amélioration du hàvre, $5,000; Cap-
Santé-enlèvement de cailloux, $1,000; Pointe-Claire-quai, 4,000; Ile-Perrot-
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addition au quai, côté nord, $2,500; rivière Beauport-améliorer le chenal de la-
rivière sur la plage du Saint-Laurent, aussi le port de marée, à l'embouchure de la
rivière, $5,000; Murray Bay-réparations au quai, $500; Saint-Jean, île d'Orléans-
pour compléter les réparations au quai; $500; rivière Touladie-améliorations,
$1,500; Cacouna-prolongement du quai, $5,000; Rivière-du-Loup-réparations au
quai, $3,000; jetée de l'Ile Verte-réparations, $600; Rivière-à-la-Pipe-quai sur
le lac Saint-Jean, près de l'embouchure de la rivière, $4,000; Saint-Fulgence-jetée,
$3,000; quai de Chicoutimi-réparations et améliorations, $1,500; quai de Sainte.
Anne du Saguenay-travaux de construction, etc., $2,000; Saint-Nicholas-cons-
truction d'un quai public, $7,000; rivière Gatineau-protection de la rive est de la
rivière entre le pont du chemin de fer du Pacifique Canadien et la rivière Ottawa,
$4,600; jetées du lac Mégantic-réparations et améliorations, $2,500; Anse aux
Gascons (Por t-Daniel-Est)-brise-lames, $5,000; Pointe-à-la-Croix-débarcadère,
82,800; Matane-prolongement de la jetée dans la direction sud, $5,000;-Bic-
réparations au quai, $1,250 ; jetée de Rimouski-réparations, $500 ; Baie-au-Sable-
quai, $2,000; brise-glace de Sainte-Anne de Sorel, 3,600; Berthier. en haut-dragage
du chenal de Berthier, $7,000; Iberville-quai, $8,000 pour l'année finissant le 30
juin 1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-treize mille deux cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières d'Ontario, savoir:-,
Honora, île Manitouline-quai, $6,000; port de Bowmanville, $4,000; port Stanley
-aide pour les améliorations à faire au port, $10,000; Baie-du-Nord-quai en pilotis,
$ 15,000; quai de Hilton ou de Markdale-achat de la propriété du quai, y compris
le lot de grève, le quai et la remise, $5,000; écluse de Fort-Francis-pour la cons-
truction, $25,0i0 ; port de Bayfield-boucher l'ouverture dans le pilotage, du côté
nord du port, au moyen de coffrage, etc., $7,500; Meaford-pilotage et dragage,
$8,500; rivière Ottawa-amélioration du chenal des bateaux à vapeur des Narrows
à Petawawa, en amont de Pembroke-à voter de nouveau une somme de $4,000
périmée, $7,200; Port-Elgin-prolongement du brise-lames, etc., $5,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les ports et rivières de Manitoba, savoir:-Lac Manitoba-ouver-
ture d'iesues additionnelles pour empêcher le débordement du lac et le maintenir au
niveau voulu pour la navigation, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de la Colombie-Britannique, savoir --
Rivière Okanagan-amélioration,-à voter de nouveau, $500; rivière Colombie-amé-
liorations aux Narrows entre les lacs de la Flèche d'en haut et d'en bas, $10,000;
rivière Fraser-améliorations du chenal des navires-somme additionnelle, $50,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour glissoirs et estacades, savoir:-Rivière Madawaska-
district d'Ottawa-indemnité à Wm Bailey pour solde de tous comptes à raison de
dommages passés, présents ou futurs causés à ses propriétés, dans le voisinage de la
station de flottage des billots aux Rapides des Chnes, que ces dommage soient causés
par l'inondation du terrain, la rupture des estacades ou do toute autre manière, par
suite de la situation, construction, exploitation ou de l'entretien des glissoirs et
estacades, barrages ou toutes autrçs constructions de l'Etat à cette station pour la
descente du bois ou toute autre fin, (Obligation contractée en 1894-95), pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant dix-huit mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour chemins et ponts, savoir:-Trottoirs en asphalte sur le
côté nord de la rue Wellington, etc., vis-à-vis le-carré du parlement, Ottawa, $8,500;
pont de la rue Maria sur le canal Rideau, Ottawa-reconstruction, $ 10,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

17. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas seize 'mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté -pour lignes télégraphiques, savoir:-Lignes de télégraphe
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aérien et sous-marin sur les côtes de la mer et les îles du bas du fleuve et du golfe
Saint-Laurent et les provinces maritimes-Ligne aérienne sur la côte nord du Saint-
Laurent-achat des bâtiments aujourd'hui loués comme bureau de télégraphe et
habitations, à la Longue Pointe de Mingan, le point de transport du càble pour
Anticosti, $600; ligne aérienne sur la côte nord du Saint-Laurent-prolongement
dans la direction nord vers Belle-Isle, $12,000; pour relier Saint-Alexis sur la ligne
du Sagaenay à l'Anse Saint-Jean, (à voter de nouveau), $2,500; pour relierl'Ile-aux-
Coudres à la ligne télégraphique de l'Etat sur la côte nord du Saint-Laurent, $1,500,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent cinquante-six piastres
soit accordée à Sa Majesté pour dépense de la commission d'enquête sur l'éboulement
à Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille sept cent soixante-
huit piastres et quarante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour payer les
sommes recommandées par les commissaires aux victimes de l'éboulement à Québec,
en indemnité complète de toutes pertes, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

20. Résolu qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cents piastres ,soit
accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil, savoir :-Ministère de la Milice et
de la Défense-pour pourvoir aux appointements de deux commis de la 1re classe,
l'un à $1,550 et l'autre à $1,400, et à ceux d'un commis de la 3eclasse, W.J. Davidson,
omis dans le budget principal $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le bureau du secrétaire du Gouverneur général, savoir:-
Pour pourvoir à la réorganisation du bureau par la promotion d'un commis de la
seconde classe et d'un commis de la troisième classe à la première et à la seconde
classe respectivement, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quinze piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour le bureau du Conseil privié, savoir:-Pour pourvoir aux
appointements d'un commis de la seconde classe, appointements estimés en moins
dans le budget principal, $25; pour pourvoir aux appointements d'un commis de la
troisième classe, estimés en moins dans le budget principal $25; pour pourvoir aux
salaires de messagers supplémentaires, autres que ceux qui ont passé l'examen du
service civil, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, $365,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le département des Atfaires des Sauvages:-Pour pourvoir au
salaire d'un messager James Kearns, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte
du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le bureau de l'Auditeur général, savoir:-Pour continuer
les services d'un messager, John Pender, pendant 6 mois à partir du 1er juillet 1897,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-cinq piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le ministère des Travaux Publics, savoir :-Pour règle-
ment de compte avec M. William Keys, pour insertion d'urte es.quisse avec illustra-
tion concernant l'histoire, la juridiction, les transactions, etc., -du ministère des
Travaux Publics. dans le livre publié par ce monsieur sous le titre " Capital and;
Labour "; ordre donné avant le 30 juin 1896, pour, l'année finissant le 30 juin 1898.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinq piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère de la Justice, savoir :-Pour pourvoir à l'augmentation des
appointements de M. G. L. B. Fraser, premier commis, àraison de $50 par année, $25;
pour pourvoir à l'augmentation des appointements de M. R. F. Harris, commis de 3e
classe, à raison de $50 par année.. $50; erreur dans le budget principal pour salaire
de messager, $30, pour l'année.finissant let30 juin 1898.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quinze piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour le ministère, de l'Agriculture, savoir :-Pour -payer à John
Leaflopr, nonobstant toute disposition contraire -de l'Acte du service'civil, la somme
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de $100, différence entre $300 par année et $400 par année, $100; appointements
d'un commis de la 3e classe, omis dans le budget principal, $645, réduit à $300;
pour une gratification, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service
civil, à T. B. Bassett, commis de la 3e classe, dont les services ont été discontinués,
$315, pour l'année finissant le 30 juin 1898,

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit piastres et soixante-quinze
centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Marine et des Pêcheries,
savoir :-Pour pourvoir à un déficit dans les appointements de J. T. Fraser, omis
dans le budget principal, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le Secrétariat d'Etat, savoir :-Pour porter les
appointements de E. G. Paradis à $650, $50; pour pourvoir à la nomination a'un
commis de la 2e classe, omis dans le budget principal, $1,400, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le département de la Commission Géologique, savoir :-Pour com-
bler l'insuffisance de l'estimation faite pour les appointements de MM. Dowling et
Senécal, $37.50 chacun, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la cour Suprême, savoir :-Pour pourvoir à des appointements de $900
à R. G. Davis, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la cour d'Echiquier, savoir :-A Charles Morse pour fournir à des
publications périodiques les rapports de la cour d'Echiquier, nonobstant toute dispo.
sition contraire de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres et quatre-vingt-dix
centins soit accordée à Sa Majesté pour la police fédérale, savoir :-Pour payer à la
veuve du constable P. C. Ménard une gratification de deux mois de salaire, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les pénitenciers, savoir :-Gratifications à des fonctionnaires de péni-
tenciers devant être mis en retraite, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la laiterie-somme additionnelle nécessaire pour l'emmagasinage à
froid sur les steamers, sur les chemins de fer, dans les entrepôts et dans les crémeries,
et pour les dépenses se rattachant aux essais d'expédition de produits, et pour en
faire reconnaître la qualité en dehors du Canada, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la quarantaine, savoir :-Pour prendre les mesures nécessaires pour
empêcher la propagation de la tuberculose parmi le bétail dans tout le Canada, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour l'immigration, savoir :--Nouvelle somme nécessaire pour les
dépenses générales de l'immigration, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille six cent qua-
rante piastres soit accordée à Sa Majesté pour la Milice, savoir :-Munitions de
guerre et autres, $16,500; fabrique de cartouches du Canada-matériel pour la fabri-
cation des cartouches Martini-Henry, $15,000; gratifications aux officiers à pension-
ner, y compris $2,400 au lieutenant-colonel Bacon, major de brigade, nommé le 14
décembre 1866 et qui a résigné le 14 décembre 1883 pour accepter une nomination
dans le service civil, $12,140; contingent militaire' pour représenter. le Canada au
jubilé de la Reine, à Londres, Angleterre, $10,000, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent sept piastres et quarante
centins soit accordée à Sa Majesté pour pensions, savoir :-Pour payer une gratifica-
tion et une pension à la veuve-et aux enfants de feu Ernest Grundy, qûi a été tué

27½



420 23 juin. 1897

par un sauvage, pendant qu'il servait avec la police à cheval du Nord-Ouest, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cent dix piastres et
quarante centins soit accordée à Sa Majesté pour subvention pour le transport des
malles entre le Canada et Terreneuve pendant les saisons de 1893-4-5, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication hebdomadaire entre Québec et le bassin de Gaspé, du
1er juillet 1897 au 30 juin 1898, par steamers touchant à des ports intermédiaires,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication par steamers entrePort Mulgrave, Arichat, Canso, Guys-
borough et Port-Hood, pendant les années 1893-95, montant périmé à voter de
nouveau, pour l'année finissant le 30 juin 1897-8.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour phares et service côtier, savoir :-Pour pourvoir à l'ins-
tallation d'in signal de brume à Belle-Ile (à voter de nouveau), $20,000; sommes
nécessaires pour construire les phares suivants et faciliter la navigation, savoir: 3
nouveaux phares sur le lac des Bois; phare et signal de brume sur l'île du Pot-de-
Fleurs, baie Georgienne; feu de direction à Port-Dover; subsides à la navigation
dans la Colombie-Britannique, y compris phares et signaux de brume aux Sours et
à l'entrée à Vancouver, feu de mât à Chemainus, C.-B., et phare au havre de l'Est,
Chéticamp, N.-E. (à voter de nouveau), $15,100, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois milLe six cent quatre-vingt-
cinq piastres et quarante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour les pêcheries,
savoir :-Frais à faire pour étudier la question de la vie des phoques à fourrure, en
vue des prochaines négociations pour la revision des règlements de l'arbitrage de
Paris, $1,000; nouvelle somme nécessaire pour les dépenses de la commission britan-
nique nommée en vertu de la convention relative aux revendications de la mer de
Behring, et pour la rémunération et les dépenses d'un avocat, et autres frais se
rapportant à ce sujet, $20,000; pour payer les services d'un avocat et autres dépenses
se rattachant au renvoi de la question des pêcheries, pour soutenir l'appel en faveur
du Dominion, devant le comité judiciaire du Conseil privé, $8,000 ; autre somme
nécessaire pour couvrir les frais de l'exposition icthyologique et de yachts actuelle-
ment tenue à l'Imperial Institute, à Londres, $2,500; pour couvrir la dépense qu'a
faite le Dr Andrew MePhail, de Montréal, dans l'étude scientifique de la cause du
noircissement du homard en conserve, $2,185.45, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les Sauvages du Nouveau-Brunswick, savoir:-Pour augmenter les
appointements du maître de l'école des Sauvages à la Pointe de l'Eglise, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille six cent trente piastres et
soixante-dix-huit contins soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages de Manitoba
et des Territoires du Nord-Ouest, savoir :-Pour pourvoir à l'achèvement des bâti-
ments de l'école industrielle d'Elkhorn et à leur ameublement, $5,000; pour pour-
voir au paiement de gratifications à des fonctionnaires mis en disponibilité au
Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest, $5,630.78; pour réparer les bâti-
ments de l'orphelinat McDougall, Alberta, et pour y ajouter des bâtiments de service
(à voter de nouveau) $2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

47. Résolu, qu'une sommen'excédant pas trente-six mille cinq cents piastres
soit,accordée à Sa Majesté pour divers :-montant nécessaire pour payer les frai'de
délimitation de la frontière entre le Canada et les Etats-Unis, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

-48. Résolu, qu'une :somme n'excédant pas deux mille .ing ;cents ipiastres soit
accordée;àSa Majesté.comme montant ïnéoessaine pour pa"er des réclamations se



rattachant à la vente de certains lots dans la ville de Banff, faite avant le passage de
l'Acte du Parc des Montagnes Rocheuses, 1887, pour l'année finissant le 30juin 1898.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté comme nouvelle somme nécessaire pour tenir lieu de remise
de droits sur articles importés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir à une expédition par eau à la Baie d'Hudson, dans le but de
déterminer, si c'est possible, la praticabilité de la route pour les fins commerciales (à
voter de nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1898.

51. Ré-olu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté comme somme additionnelle nécessaire pour indemniser des membres de la
gendarmerie à cheval du Nord-Ouest de blessures reçues dans l'accomplissement de
leurs devoirs, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le classement d'anciennes archives du Canada dans le bureau du Conseil
privé, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

53, Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir au paiement de gratifications à des employés temporaires du
département de l'Intérieur. Les paiements à même ce crédit seront imputés sur les
différents services contrôlés par ce département, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, savoir :-
Ecoles dans les territoires non organisés, $5,000; autre montant nécessaire pour le
subside au gouvernement du Nord-Ouest, à être payé d'avance semi-annuellement,
$40,001), pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Ré,4olutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, jeudi matin;

Jeudi, 24 juin 1897.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a

adopté plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qi'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M, l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est la comme suit:-

Le Sénat a adopté sans modification l'amendement fait par cette Chambre au
bill (No 131) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la cour Supreme d'Ontario et les
juges de cette cour."

Le Sénat a aussi adopté le bill (No 5) intitulé: " Acte à l'effet de restreindre
l'importation et l'emploi des aubains," sans amendement.

Sur' motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Dobell,
Ordonné, que le bill (No 147) du Sénat, intitulé : " Acte à l'effet de modifier

l'Acte concernant certaines caisses d'épargnes de la province de Québec," soit main-
tenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

23 et 24 juin. 42161 Victoria.
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M. Poilding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, remet à M. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son
IExcellence,

Et Io dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
debout et découverts) et il est comme suit:--

Anxizaiv2N,
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les estimations

supplémentaires additionnelles des sommes requises pour le service du Canada, pour
l'année expirée le 30 juin 1898, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amé-
riquo-Brltanniique du Nord, 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Com-
mrunso, (i4oeument de la session No 2f.)
HIômOL Du GOINERNEMENT,

OTmAWA, 23 juin 1897.

Sur motion de M. Fielding, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordontié, que les dits message et budget supplémentaire soient renvoyés au

comi té des Subsides.

Sir Richard J. Cartwright, l'un des membres du'Conseil privé de la Reine, pré-
sente la réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre, du 17 mai 1897, deman-
dant un état indiquant, d'après les changements annoncés dans l'organisation du
Collgo militaire royal du Canada,-

!, Les détails concernant les membres du personnel supérieur et subalterne
dans l'organisation projetée, les émoluments de chacun et les conditions de l'engage-
ment, y compris les périodes de service à faire et les fonctions à remplir par chacun
respectIvement,

2. Le nombre de classes que l'on se propose d'établir pour l'instruction des
cudets,

3, La répaitition et distribution des heures consacrées à l'instruction en classe,
aux exercices militaites et athlétiques, aux repas, récréations, etc., indiquant les
sujets, les professeurs et les instructeurs chargés respectivement des divers sujets
enseiguis dans chaque classe.

4, Le chiffre du dépôt à être fait par les cadets pour solder leurs dépenses pJer-
sonnelles pour une durée de trois ans, sous l'ancien système et sous le système de
r4orytnisation, respectivement.

5, Le surplus de revenu produit par les honoraires payés par chaque cadet,
déduction faite des frais de pension, sous l'ancien et le nouveau système, respective-
ment,

0, Les item détaillés, sous l'ancien et le nouveau système, constituant une aug-
mentation ou tine réduction des dépenses, et les montants résultant de cette diflé-
rene,

7, Le nombre de demandes faites avant l'annonce de la réorganisation par des
personnes qualifiées désirant concourir pour entrer au Collège militaire royal en
septombro prochain. (Document de la session No 69a.)

Eot la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à deux heures et deux minutes
du matin, s'ajourne jusqu'à onze heures, a.m., ce jour.
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JEUDI, 24 JUIN 1897.

Onze heures, a.m.
PRIÈRE.

M. Bain, du comité de l'Agriculture et de la Colonisation, présente le troisième et
dernier rapport du dit comité, -equel est lu comme suit:-

Le comité de l'Agriculture et de la Colonisation présente le troisième et dernier
rapport de ce comité, auquel sont annexés les témoignages recueillis et la preuve
faite durant les diverses séances.

, Les études du comité ont été faites sous deux chefs, savoir: l'agriculture,y com-
pris l'industrie laitière, et les maladies des animaux domestiques, y compris la
quarantaine.

Pour ce qui concerne l'agriculture, y compris l'industrie laitière, le comité a exa-
miné le professeur James W. Robertson, commissaire d'Agriculture et d'Industrie lai-
tière, et les officiers suivants qui font partie du personnel de la Ferme Centrale d'Ot-
tawa: le Dr William Saunders, directeur; le Dr James Fletcher, entomologiste et bota-
niste; M. John Craig, horticulteur; M. Frank T. Shutt, chimiste en chef; et M. A.
G. Gilbert, régisseur de la basse-cour. Il a aussi examiné les messieurs suivants atta,
chés aux fermes expérimentales extérieures: M. Angus McKay, surintendant de la
Ferme d'Indian-Head; M. S. A. Bedford, surintendant de la Ferme de Brandon; et
M. Thomas A. Sharpe, surintendant de la Ferme d'Agassiz.

La déposition de M. Robertson, commissaire d'Agriculture et d'Industre laitière
a porté principalement sur l'emmagasinage à froid; après quoi il a traité brièvement
de l'emploi en Grande-Bretagne d'agents ayant pour mission de trouver des cons.om-
mateurs pour les produits du Canada, et de l'établissement de beurreries dans les
Territoires du Nord-Ouest sous le contrôle du gouvernement.

Au sujet des arrangements faits par le département de l'Agriculture pour obtenir
l'emmagasinage à froid, M. Robertson a indiqué les divers objets de ce système.
Il a dit que la valeur des produits alimentaires de nature périssable dépendait prin-
cipalement de leur état qui peut être constaté par la délicatesse de leur goût et par
leur bonnae apparence. Le climat, le sol et la main-d'ouvre que l'on peut se procu-
rer en Canada sont propres à la production des meilleurs articles d'alimentation;
mais pour que les produits puissent en obtenir les meilleurs prix, il faut les conser-
ver intacts jusqu'à ce qu'ils parviennent aux consommateurs. Les résultats principaux
de la méthode frigorifique pour les produits agricoles sont (1) de conserver les
produits intacts afin d'éviter la perte directe; (2) de prolonger la durée du marché
ou la période de la consommation, et (3) de permettre au vendeur de choisir son
temps de vente. En établissant un mode d'emmagasinage à froid, il faut tenir compte
de l'intérêt des producteurs, des acheteurs ou commissionnaires, des compagnies de
transporl, des vendeurs et des consommateurs.

Il a déclaré que le secrétaire du département de l'Agriculture des Etats-Unis
avait annoncé son intention de prendre des mesures pour exporter le beurre améri-
cain au moyen de la méthode réfrigérante. La valeur des douze principaux articles
d'alimentation importés en Grande-Bretagne de tous pays en 1896 a été de
$600,296,866. Le commissaire a signalé le fait que les exportations de beurre du
Canada avaient augmenté considérablement depuis 1894, et que depuis cette date
l'on s'était occupé de l'emmagasinage à froid à bord des transatlantiques.

M. Robertson a annoncé que des arrangements avaient été faits pour établir des
compartiments isolés et des appareils frigorifiques sur dix-sept steamers voyageant
entre Montréal et la Grande-Bretagne pendant cet été, et il' a ajouté que des négo-
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ciations étaient en cours, pour avoir des compartiments réfiigétants sur les steamers
voyageant entre Saint-Jean, N.-B., et 11alifax, N.-E., et Londres, en Angleterre.

En ce qui a trait aux entrepôts frigorifiques, le commissaire a exposé les
méthodes d'isolement et de réfrigération, ainsi que la manière d'employer la glace
pour obtenir la refrigération nécessaire. Il a dit que de tous les agents d'isolement
connus, le meilleur était l'air tenu parfaitement calme. Le papier employé dans les
constructions a servi à la confection des murs, plafonds et planchers, et du bois
inodore a été choisi pour mieux protéger le papier.

Le commissaire a aussi donné des détails suriles mesures prises pour le paiement
d'une prime aux propriétaires de beurreries qui établiraient un système frigorifique
efficace dans leurs établissements. Des plans qui indiquent comment une construction
peutêtre parfaitement isolée et tenue froide ont été préparés et adressés par le départe-
ment de l'agriculture à tous ceux qui en ont fait la demande. Lorsque les intéressés
se seront conformés aux conditions des règlements, la prime leur sera payée en trois
versements, comme suit :-$50 pendant l'année courante,, et $25 cha-une des années
1898 et 1899.

Il a été aussi question des moyens d'avoir un système frigorifique pour le frP.
mage, les œufs et les volailles destinés aux marchés de la Grande-Bretagne.

Et l'on s'est également occupé du transport à froid des viandes préparées, et des
négociations sont en cours entre le département de l'Agriculture et l'une des grandes
maisons d'Ontario pour faire pendant cette saison l'essai d'envois de ces, viandes.
De semblables mesures ont été adoptées pour les fruits, tels que le raisin, les poires,
les pêches et les tomates. Et un entrepôt frigorifique a été construit à cette fin à
Grimsby, Onta io.

Des arrangements ont été conclus avec les compagnies de chemins de fer pour
assurer le service régulier des wagons réfrigérants sur leurs lignes principales qui
conduisent à des ports d'expédition comme Montréal, Québec, Halifiix, Saint-Jean
et Charlotfetown.

Des inspecteurs spéciaux ont été nommés pour visiter les entrepôts, wagons de
chemins de fer et compartiments frigoriques à bord des steamers. L'un de ces ins-
pecteurs, stationné à Montréal, verra à ce que les cargaisons destinées à des steamers
pourvus de compartiments rét•igérants, mais qui sont arrivées trop tard, soient
emmagasinées dans des entrepôts frigorifiques convenables en attendant le prochain
steamer.

Le commissaire a aussi fait mention de l'engagement par le ministre de l'Agri-
culture de deux officiers qui seront chargés dans la Grande-Bretagne de voir à
l'écoulement des produits alimentaires périssables, de rechercher les clients et donner
des renseignements sur les produits du Canada.

Il a aussi brièvement exposé au comité le plan adopté pour l'établissement et le
contrôle d'un certain nombre de beurreries dans les Territoires du Nord-Ouest, et il
a ajouté que l'on se proposait d'expédier une partie de ce beurre en Grande-Bretagne
afin de l'introduire dans des localités où n'ont pas encore pénétré les beurres frais du
Canada ; et incidemment, ces envois feront connaître les ressources des Territoires
du Nord-Ouest et les avantages que présente cette région pour la culture rémuné-
rative.

M. Saunders, directeur de la Ferme Expérimentale Centrale, a donné des ren-
seignements de grande valeur sur plusieurs branches (les travaux poursuivis
dans toutes les fermes expérimentales. Il a expliqué la nature et les résultats des
nombreuses expérimentations qui ont été faites pour constater l'utilité des four-
rages verts pour améliorer le sol et maintenir sa furtilité. A ce propos, il a
démontré la grande valeur du trèfle et il a recommandé d'une manière particulière,
de semer le trèfle rouge Mammoth avec divers grains dans la proportion de dix
livres de grains à l'acre; et il estime que le labourage d'une pièce de trèfle ense-
mencé depuis un an est presqu'aussi avantageux pour le sol qu'un engrais de fumier
de dix à douze tonnes par acre. Il a aussi parlé des résultats obtenus à la ferme
centrale, sur des parcelles fumées d'une manière spéciale, où l'on a fait des expéri-
ences avec diverses espèces d'engrais pour des grains particuliers, et il adémontré
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que les meilleures résultats ont été obtenus, dans tous les cas, avec le fumier, et qu'il
était très avantageux de l'employer à l'état frais, quand on petit le faire.

Le directeur a aussi donné des explications sur les méthodes adoptées dans les
fermes expérimentales pour constater quelles sont les variétés de céréales qui sont
les plus avantageuses pour les cultivateurs dans diverses parties du pays éloignées les
unes des autres. Les renseignements obtenus proviennent d'une série d'expériences
uniformes pratiquées dans toutes les fermes où les mêmes variétés de grains ont été
cultivées suivant un même mode, et où l'on a pris note des dates de maturation et du
poids ûe chacun des grains cultivés. Les résultats ont démontré, dans le rendement
des diverses variétés, une grande différence, due, ce semble, à leur vigueur et à leur
vitalité naturelle. Le rendement moyen des céréales les plus importantes, tant en
Canada que dans laGratnde-Bretagne, indique que si les cultivateurs canadiens en géné-
rai faisaient un choix plus judicieux de leurs grains de semence, ils obtiendraient un
résultat plus avantageux que celui qu'ils obtiennent maintenant et qu'ils exploite-
raient leurs fermes d'une manière plus profitable.

D'après les explications données, il paraît évident que la question du choix dés
grains les meilleurs et les plus prolifiques est de la plus grande importance pour nos
cultivateurs. Il a aussi été parlé de la valeur et de l'utilité des diverses sortes
de grains hybrides qui ont été produits sur les fermes expérimentales, et des échan-
tillons de quelques-unes des espèces qui promettent le plus ont été soumis au comité.
Quelques-unes de ces espèces ont dépassé en poids toutes les autres espèces cultivées
sur les fermes expérimentales, et ont fait voir leur vigueur et combien elles conve-
naient à notre pays.

La distribution gratuite aux cultivateurs d'échantillons de trois livres de grain
de semence a produit les meilleurs résultats pour améliorer la culture, et 36,000 sacs
ont été expédiés au cours de la saison actuelle.

Des expériences ont été faites, en semant le grain à diverses dates, pour savoir
quel est le temps le plus propice pour les semailles, et l'on a constaté que l'ensemen-
cement à bonne heure donne des résultats meilleurs. La même chose a été signalée
en ce qui concerne les racines.

Les résultats de nombreuses expérimentations sur toutes les fermes pour la cul-
ture du lin, ont été indiqués. Il s'agissait d'apprendre quel était le meilleur temps
pour semer le lin et quelle quantité de graine il fallait par acre pour avoir la meil-
leure récolte.

La culture des arbres pour l'ombre, le bois ou l'ornementation a aussi été men-
tionnée, et beaucoup de détails ont été donnés sur les progrès de cette branche impor-
tante dans toutes les fermes expérimentales. A la Ferme Centrale, il y a actuelle-
ment plus de 20,000 arbres en bonne voie, et il y en a encore plus dans les fermes du
Nord-Ouest, et leur utilité comme ombrage ou comme protection contre les vents a
été pleinement démontrée.

Des détails ont aussi été donnés sur l'alimentation qui a été essayée l'an der-
nier, sous la surveillance du directeur, pour les bêtes à cornes et les pores, et les
avantages des diverses substances données en nourriture au point de vue de la pro-
duction économique du bœuf et du laid, ont été signalés. Beaucoup de faits qui seront
de la plus grande utilité pour les cultivateurs canadiens ont été observés eri rapport
avec l'engraissement des animaux.

Le directeur a aussi annoncé que des expérimentations commencées à son
instigation ont été poursuivies depuis plusieurs années en vue de produire de nou-
velles variétés de fruits ayant assez de vigueur pour résister au climat du Nord-
Ouest, et il a donné des détails intéressants sur les progrès accomplis dans cette
direction, surtout pour l'amélioration des pommiers, pruniers et cerisiers sauvages.

Les points saillants des expériences en cours dans toutes les fermes expérimen-
tales ont été signalés et des détails ont été fournis sur les résultats obtenus. Dans
toutes ces fermes, il est de mode d'étudier, tout d'abord, les questions et de résoudre
les problèmes qui présentent le plus d'importance pour les colons qui habitent les
diverses régions où ces fermes ont été établies.
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M. James W. Fletcher, entomologiste et botaniste des fermes expérimentales du
Canada, dans son intéressante déposition, établit ce fait encourageant, que le traite-
ment scientifique des insectes et des maladies fongueuses qui ont jusqu'à présent
causé de si grandes pertes aux cultivateurs et aux horticulteurs, a réussi dans tous les
cas à les détruire, et qu'il est seulement besoin d'y mettre de la persévérance; et que
les remèdes qui ont été essayés par lui en divers points du pays, par les vapo-
risateurs ou autrement, ont réussi à faire disparaître ces incommodes visiteurs ou à
les rendre peu nuisibles.

La déposition du botaniste au sujet des arbres et arbustes à fruits, des arbustes
d'ornement et des plantes utiles qui sont actuellement cultivés sur les fermes expé-
rimentales, ainsi qu'au sujet des plantes à fleurs qui peuvent supporter le climat, est
de beaucoup de valeur pour celui qui voudrait savoir, avant de faire des dépenses,
quelles espèces sont les mieux adaptées aux diverses localités. Toute information
qui lui a été demandée dans ce sens a toujours invariablement reçu une réponse de
son département. Sa déposition est annexée au présent rapport.

M. John Craig, horticulteur des fermes expérimentales du Canada, déclare que
gràce aux études et aux expérimentations qu'il a faites sur les conditions climaté-
riques et les qualités des diverses variétés d'arbres fruitiers qui peuvent s'adapter à
ces conditions, un grand ohangement s'est fait dans la manière de traiter les arbres
à fruit- qui sont cultivés dans les principaux districts d'Ontario et les provinces
de l'est cn général. Dans la partie sud d'Ontario où les pommiers.étaient autrefois
profitables, on les a remplacés par les pêchers, les poiriers, le raisin et les petits
fruits, et dans le nord d'Ontario, les pommiers se cultivent davantage. D'après les
données des producteurs de fruits, l'nnnée 1896 a donné un rendement extraordinaire
en pommes dans toutes les parties du Canada, et en poires, prunes et raisins dans la
partie sud d'Ontario. L'an dernier, l'on a prôné de toute manière les avantages du
système de vaporisation pour détruire les insectes et les maladies fongueuses, et la
grande récolte de fruits de cette même année est due incontestablement à ce que
cette pratique est devenue générale.

Les dépenses d'après la méthode de vaporisation, sont de $4 à $6 par acre, et il
estime que le cultivateur retire en moyenne une récolte de 20 à 50 pour 100 de plus
et de meilleure qualité, en suivant cette méthode. Parmi les insectes nuisibles qui
ont fait leur apparition pendant l'année, le plus dangereux si on le laisse se propa-
ger, est la mouche de San Jose, mais comme elle ne se trouve que dans deux petites
parties du pays, il est à espérer qu'elle ne dépassera pas ces limites ;i l'on veut
appliquer sans délai les remèdes recommandés. D'autres maladies de nature légère
qui attaquent le raisin et les fruits à noyaux dans quelques localités, ferment la liste
des faits mentionnés pour l'année, dans la déposition de l'horticulteur. L'étude de
la déposition de M. Craig élucidera beaucoup de points très importants pour ceux
qui veulent faire de la culture des fruits une affaire sûre et payante. Parmi ces
points, l'on remarquera surtout la question des cultures à couvert, des fumures pour
retarder la floraison, les expérimentations faites pour les conserves de fruits par
évaporation et pour la conservation du jus de raisin sans fermentation pendant un
temps indéfini. Toutes ces questions sont très utiles pour ceux qui veulent retirer
un profit de cette branche de culture.

M. Frank T. Shutt, chimiste en chef des fermes expérimentales du Canada, a
démontré par des exemples intéressants l'importance d'appliquer la science chimi-
que aux opérations agricoles afin d'obtenir le meilleur rendement possible pour une
somme de travail donnée, d'empêcher l'appauvrissement du sol, et de trouver le
moyen le plus économique de rendre au sol sa fertilité. Sur ce point, il recommande
l'enfouissement des fourrages verts, surtout le trèfle qui, suivant son avis, fournit
au sol, en le tirant de l'atmosphère, l'un de ses éléments les plus nécessaires et les
plus dispendieux et le plus indispensable pour toutes les récoltes ordinaires. Les
explications du chimiste sur la valeur comparative du fumier vert et du vieux
fumier pour la culture, et sur la question de savoir jusqu'à quel point on peut laisser
pourrir le fumier sans qu'il perde ses qualités fertilisantes, seront d'autant plus
utiles au cultivateur pour ses opérations pgitiques, qu'elles sont le résultat d'expéri-
mentations faites avec beaucoup de soin dans les fermes expérimentales.
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Les nombreux échantillons d'eau de puits envoyés au laboratoire de la ferme
centrale pour y être soumis à l'analyse, démontrent l'utilité pratique (te Ce labora-
toire pour la classe agricole; mais le grand nombre de ces échantillons que M. Shutt
a trouvés saturés d'éléments nuisibles, révèle un état de choses dangereux pour
la population, et auquel il serait bon de remédier sans délai, dans l'intérêt de la santé
publique.

M. A. G. Gilbert, régisseur de la basse-cour, a fait connaître les résultats intéres.
sants de ses expérimentations, au cours de l'an dernier, sur un nombre donné de
volailles de diverses races. Ces expérimentations établissent la quanti'é, le genre et
le coût de la nourriture donnée aux diverses volailles en différentes saisons de
l'année, et la valeur des produits obtenus en retour, comme oeufs ou poulets, et les
prix réalisés sur le marché. Faites en vue d'obtenir des oufs pendant la saison où
les prix sont les plus élevés, et où les poulets sont le plus recherchés, ces expérimen-
tations sont consignées dans la déposition de M. Gilbert sous forme de tableaux le
Doit et Avoir, et sont intéressantes en ce sens qu'elles démontrent combien l'élevage
des volailles est profitable pour le cultivateur.

Il a été fait mention au commencement de ce rapport des témoignages donnés
devant le comité par les surintendants de trois des fermes expérimentales. Les
dépositions de M. McKay, de la ferme d'Indian-Head, et de M. S. A. Bedford, de la
ferme de Brandon, sont exactement les mêmes quant aux méthodes et aux expéri-
mentations, bien que les conditions des deux localités soient différentes par suite de
la grande distance qui les sépare. Les travaux des deux surintendants paraissent
avoir été couronnés du même succès en ce qui concerne'les difficultés propres au
climat ou autres, qu'il faut vaincre et que lors des premiers établissements dans le
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, les colons jugeaient insurmontables,
habitués qu'ils étaient à faire de la culture suivant les méthodes suivies dans les
vieilles provinces. La difficulté que les premiers colons de l'ouest redoutaient le
plus était la sècheresse prolongée en été. Cette difficulté climatérique est facile-
ment et surement surmontée on faisant le premier labour en été. On a commencé
à planter des arbres sur ces fermes expérimentales pour amener les cultivateurs de
ces régions à suivre cet exemple, et cette méthode s'est propagée si rapidement et
avec tant de succès que l'on voit maintenant en nombre d'endroits de longues ran-
gées d'arbres qui protègent les récoltes contre les vents violents; et en d'autres
endroits, on a disposé les arbres en groupes auxquels on a donné le nom de " brise-
vents."

Déjà l'on commence à s'apercevoir des bons résultats de ces plantations dans
ces régions dénudées où l'on ne trouvait autrefois aucun bois pour les usages domes-
tiques les plus ordinaires. La continuation de ce système de plantation pendant
encore quelques années ne saurait manquer de donner, sous plus d'un rapport, infini-
ment plus de confort à la population qui habite cette vaste région de l'ouest dont la
fertilité naturelle ne saurait être dépassée dans aucun pays du monde.

Les renseignements fournis par MM. McKay et Bedford sur le succès qu'ils ont
obtenus en semant l'Awnless Brome Grass (Bromis inermis) dans les Territoires, ne
peuvent manquer d'intéresser vivement toutes les personnes qui s'occupent de cette
magnifique région, ainsi que les colons qui se proposent d'y émigrer pour y faire de
l'élevage ou de la culture, ou les deux, vu que cette herbe leur assure une excellente
alimentation pour leurs animaux. Par le passé, l'expérience générale démontrait que
les prairies naturelles venaient à, s'épuiser et se trouvaient, dans beaucoup de cas,
trop éloignées des fermes pour être utilisées avec profit, et qûe l'herbe des prairies
naturelles ne suffirait plus pour les besoins-c'étaient là de srieux obstacles sous le
rapport du fourrage et du pâturage. Mais le témoignage de 'ees deux messieurs si
bien renseignés sur tout ce qui concerne l'agriculture, fait vdir que l'herbe Awnless
Brome vient juste à point, et ils pensent que sous le rapport' du fourrage et des patu-
rages, cette herbe peut assurer pour l'avenir une abondante provision pour tous les
besoins de l'élevage dans les Territoires.

Cette herbe est succulente et de bon goût, et les animaux en sont très friands
soit à l'état de fourrage ou comme pâturage ; et en l'alternant avec le mil, l'expé-
rience démontre qu'elle possède de précieuses qualités pour l'alimentation. Cette
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partie du témoignage de MM. McKay et Bedford est corroborée par le Dr Saunders
et le Dr Fletcher.

Les personnes qui se proposent de se créer des établissements dans les plaines
fertiles de l'Ouest canadien et qui désirent se renseigner sur leurs chances de succès,
trouveront dans les témoignages de ces deux messieurs toutes les données nécessaires.
Ces renseignements seront aussi très utiles aux immigrants d'Europe ou à la popula,
tion des vieilles provinces canadiennes qui voudrait étendre sa sphère d'action.

M. Thomas A. Sharpe, surintendant de la ferme expérimentale d'Agassiz, a aussi
comparu devant le comité et a relaté des faits intéressants concernant les conditions
climatériques en rapport avec la culture des fruits et l'agriculture en général dans la
Colombie-Britannique.

La ferme d'Agassiz est presqu'entièrement employée pour la culture des fruits,
bien que la culture des céréales et des racines ne soit pas négligée. Il ne s'est
écoulé que dix ans depuis que M. Sharpe a commencé ses premiers travaux dans
cette région déserte, et il a déjà environ 150 acres en culture, et de vastes
vergers, dont près de 15 acres se trouvent à diverses altitudes au pied des mon-
tagnes. Environ 70 acres sont recouverts d'arbres fruitiers dans la partie la
plus basse de la ferme; dans l'ensemble, il y a à peu près 2,000 variétés de
fruits en culture. La superficie de la ferme comprend 320 acres de terre basse et
800 acres de terre montagneuse variant en altitude de 800 à 1,200 pieds. Située
comme elle l'est dans un climat des plus hospitalier et présentant une variété d'alti-
tudes au pied des montagnes, cette lerme ne peut manquer de fournir des données
précieuses pour la culture dans des conditions atmosphériques variées.

Quant au climat, à la nature du sol et autres conditions concernant l'agriculture
dans la Colombie-Britannique du sud et du centre, on trouvera dans la déposition
de M. Sharpe des renseignements très utiles sous une forme concise.

Pour la seconde partie de l'enquête, savoir : maladies des animaux domestiques
et quarantaine, le comité a entendu le Dr McEachern pendant deux séances. La
tuberculose chez les bêtes à cornes, son développement parmi nos troupeaux et sa
transmission à l'homme au moyen du lait et de la viande des animaux affectés, ont
surtout attiré son attention. Le docteur déclare qu'après l'homme, les bêtes à cornes
sont les plus sujettes à la maladie ; le porc vient ensuite ; le mouton est peu sujet à
la maladie; les volailles la contractent facilement, et les chevaux, rarement.

La présence dans une étable d'un seul animal dont les poumons sont affectés
peut répandre la contagion dans tout le troupeau qui s'y trouve, surtout pendant
l'hivernement; et le lait d'une vache contaminée donne la maladie à l'homme non
seulement quand ce lait est consommé par la famille, mais aussi quand il passe par
les crémeries.

Le docteur McEachern croit que, proportion gardée pour le nombre de nos
bestiaux, le Canada n'est pas plus affecté par cette maladie qu'aucun autre pays
du globe, mais il est d'avis que pour prévenir tout danger pour l'avenir, ilfau-
drait prendre des mesures promptes afin de l'empêcher de se propager parmi nos
animaux et de l'extirper partout où on la trouve.

Il recommande qu'avant de les admettre dans de nouveaux troupeaux, les
animaux reproducteurs soient soumis à l'inoculation de la tuberculine et qu'il soit
donné un certificat à cet effet par un vétérinaire compétent, attestant que l'animal
a subi l'épreuve avec succès, qu'il soit fait un examen minutieux des troupeaux que
l'on soupçonne d'être affectés de la maladie, et que les animaux contaminés soient
isolés ou abattus.

Le lait par sa nature fluide peut être complètement stérilisé si on le fait bouillir
et dans ce cas, il peut être absorbé sans danger. Malheureusement, il est peu em-
ployé quand il est traité de cette manière.

Quand on abat les animaux affectés de tuberculose, il n'est pas nécessaire de
condamner la viande dans tous les cas comme étant impropre à l'alimentation.

En France, en Allemagne, en Grande-Bretagne et dans les Etats-Unis, il est per-
mis de vendre la viande lorsque la maladie n'est pas répandue dans tout l'animal.
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On verra que le ministre de l'Agriculture pour le Canada, et l'honorable M.
Dryden, ministre de l'Agriculture pour Ontario, qui ont tous deux entendu les décla-
rations du Dr McEachern, s'intéressent vivement aux cultivateurs et aux personnes
qui s'occupent d'industrie laitière, sur cette question, si l'on constate les vues qu'ils
ont exprimées devant le comité; et les remarques qu'ils ont faites à ce sujet et qui
forment partie de l'appendice à ce rapport dénotent que les meilleurs moyens de
résoudre le problème ont attité leur sérieuse attention.

Le Dr McEachern, à titre d'inspecteur en chef des quarantaines d'animaux, a
aussi parlé des modifications apportées aux règlements de quarantaine par les Etats-
Unis et le Canada en décembre dernier.

Avant cette date, un marché important se trouvait pratiquement fermé aux
éleveurs canadiens d'animaux de race parce que les animaux destinés à l'exportation
aux Etats-Unis étaient mis en quarantaine à leur entrée dans ce pays pour une durée
de trois mois, et un règlement analogue était appliqué au Canada. Les exportateurs
de bestiaux étaient aussi empêchés d'expédier leurs animaux dans la'Grarde-Bretagne
par les ports américains.

Les négociations qui ont eu lieu entre le ministre canadien de l'Agriculture et
le secrétaire d'agriculture à Washington ont eu pour effet l'admission dans les deux
pays des animaux reproducteurs, sans quarantaine, sur production d'un certificat
par un vétérinaire compétent attestant qu'ils avaient subi l'inoculation de la tuber-
culine et qu'ils n'étaient pas atteints de tuberculose.

Les animaux destinés aux ranches, ceux des colons et le bétail d'exportation
sont aussi admis dans les deux pays sur simple inspection. C'est un arrangement à
l'amiable qui est avantageux aux deux pays et plus spécialement aux expéditeurs
canadiens qui exportent leurs animaux en Grande-Bretagne.

Les arrangements de quarantaine conclus avec les Etats-Unis sont exposés en
leur entier dans la déposition du Dr McEachern qui vaut la peine d'être parcourue
pour les détails qu'il donne non seulement sur la quarantaine des animaux mais sur
les différentes races d'animaux, sur la désinfection des wagons, l'emploi de la tuber-
culine, et sur une variété de maladies auxquelles nos troupeaux sont exposés.

Il a aussi mentionné qu'au cours d'un de ses voyages en Angleterre-alors que
le Dr Montague était ministre de l'Agriculture, on fit circuler la nouvelle que des
chevaux canadiens débarqués à Livorpool étaient atteints de la gourme, et l'on
essaya d'induire le gouvernement anglais à défendre l'admission des chevaux du
Canada.

D'après les Qrdres du ministre, un système d'inspection pour les chevaux fut
alors établi aux ports d'expédition, et il fut adopté à cet effet an arrêté du conseil en
mai 1896 pour empêcher l'exportation des chevaux atteints de gourme; ce règle-
ment a été appliqué depuis ce temps, et il est défendu d'expédier des chevaux
ayant des symptômes de cette maladie.

Par suite du peu de temps à la disposition du comité vers la fin de la session, et
des autres travaux auxquels ses membres ont dû se livrer, il a été impossible au
comité de s'occuper de la question de colonisation.

(Pour les annexes à ce rapport, voir l'appendice du Journal, No 2.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Brodeur rapporte que le comité a fait quelque progrès, et l'a chargé de deman-
der la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Et la Chambre s'ajourne alors jusqu'à trois heures, p.m., ce jour.
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SECONDE SEANCE.

JEUDI, 24 juin 1897.
Trois heures, p.m.

PRIÈRE.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille quatre cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les douanes, savoir :-Montant additionel
nécessaire pour faire face aux appointements et frais de voyage d'inspecteurs de
ports et d'agents du service préventif, $6,250; somme nécessaire pour payer les
dépenses d'un service préventif spécial, $5,000; montant à verser au département de
la Justice pour être déboursé par lui et dont il lui sera rendu compte pour le service
préventif secret, $5,000; paiement de services à John Reid, $200, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent piastres soit accordée
à Sa Majesté pour l'accise, savoir :-Paiement de traduction technique à L. A Fré-
chette, $100; pour étendre ce service à la province de la Colombie-Britannique,
$2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour inspection et mesurage de bois, savoir :-James Patton, en consé-
quence de promotion faite dans le budget supplémentaire pour 1896-97, $300, pour
pourvoir aux appointements de Martin O'Brien et d'Edward Kelly, deux inspecteurs-
mesureurs mis à la retraite, qui sont pour être réinstallés dans le personnt-, perma-
nent, $1,400, pour l'année finissant le 30 juin 1898,

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour payer à George Roy ses appointements d'inspecteur en chef de
peaux vertes, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille quatre cent soixante-sept
piastres et cinquante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour la Chambre des
Communes, savoir :-Pour défrayer les dépenses de la commission chargée de faire
enquête au sujet de l'élection d'Algoma, $517.30; pour pourvoir au paiement à des
sous-officiers-rapporteurs, énumérateurs et autres, des sommes retenues par les
officiers-rapporteurs dans les divisions électorales suivantes :-Alberta, $2,519.05 ;
Victoria-Sud, $135.11; Chateauguay, $41.12; pour pourvoir à une augmentation de
$50 chacun à MM. Bowie, Clarke et King, $150; pour pourvoir à la somme (omise
dans le budget principal) nécessaire pour maintenir les appointements actuels de
MM Chamberlain, Cameron et Deacon, $25 chacun, $75, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent soixante piastres soit
accordée à Sa Majesté pourt les postes, savoir :-Pour pourvoir à la nomination de six
facteurs, aux appointements annuels de $360 chaque, pour la ville de Brantford,
après le 1er décembre 1897, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille huit cent dix-
neuf piastres et cinquante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour les postes,
savoir :-Montant pour pourvoir à ce dont on aura encore besoin pour le service
extérieur du département des Postes, pendant l'exercice 1896-1897, $46,507.55 ;
augmentation des appointements de Denis d'Aigle, courrier sur chemin de fer, promu
de la troisième à la deuxième classe par arrêté du conseil du 8 juillet 1896, $180 ;
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gratifieation à titre de commisération à la famille du courrier sur chemin de fer
A. C. Edgecombe, tué dans un accident de chemin de fer pendant qu'il était de ser-
vice, le 26 janvier 1897, laquelle sera appliquée au bénéfice de son épouse et de ses
enfants en la manière qui pourra être déterminée par arrêté du conseil, $2,000; mon-
tant nécessaire pour le paiement des nouveaux services suivants de la poste par che-
min de fer :-Chemin de fer Nakusp et Slocan, à partir du 1er septembre 1896, $250;
chemin de fer Québec-Central, à partir du 1er octobre 1896, $2,619 ; chemin de fer
de la Montagne-Rouge, à partir du 19 décembre 1896, $238; chemin de fer Canadien
du Pacifique (entre Montréal et Saint-Gabriel de Brandon), à partir du 1er janvier
1897, $725; pour payer au directeur de la poste de Winnipeg l'augmentation d'ap-
pointements à laquelle il a droit par suite de l'augmentation des affaires de son
bureau, $200 ; montant nécessaire pour indemniser M. Henry Hyde qui a transporté
à sa destination une malle canadienne expédiée .au fort Cudahy, de Juneau, Alaska,
le 16 décembre 1895, le courrier, M. T. Constantine, ayant été forcé de l'abandonner
au sommet de la passe Chilkoot par suite de la rigueur de la température, $100, pour
l'année finissant le 30 juin 1897.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer Intercolonial, savoir :-Pon- para-
chever l'embranchement de Darmouth, $25,000; pour fournir et ériger une horloge
sur la tour de la gare, Saint-Jean, $500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-cinq mille six cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le canal de Cornwall, savoir:-Pour cons-
truire une écluse de prise d'eau près de l'écluse n° 20. $80,000; pour agrandissement,
$65,000; pour payer à G. C. Smith, l'intérêt sur $4,000 de dommages à ses terres,
depuis le 12 février 1885 jusqu'au 11 août 1887, $600, pour l'année finissant le 30
juin 1897.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-six mille quatre cent
vingt piastres soit accordée à Sa Majesté pour le canal du Sault Sainte-Marie,
savoir :-Pour payer aux employés leurs salaires pour le temps qu'ils sont restés
inoccupés à cause de délais pour lesquels la compagnie électrique n'était pas respon-
sable, $624; pour construction, $80,000; pour payer aux entrepreneurs Hugli Ryan
et Cie le coût de la démolition et de la reconstruction de la muraille en bois dans le
prisme du canal, etc., bien que le montant ne soit pas légalement exigible par les
entrepreneurs d'après la stricte interprétation du contrat, $.5,796, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1897.

Il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille trois cent quarante-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le canal de Soulanges, savoir :-Pour payer
à l'entrepreneur Archibald Stewart la perte subie en conséquence de la suspension
des travaux sur les sections 1 et 2, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinqante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la construction du canal de la Trent, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1897.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent quatre-vingt-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté ponr le canal de Beauharnois, savoir :-Pour
payer à Joseph Julien $275 et à Francis Grenier $10 pour dommages causés à leurs
récoltes par suite d'un débordement, $285; remplacement des pierres de couronne-
ment aux Neuf-écluses, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté ponr le canal de Cornwall, savoir :-Réparations au bassin entre les écluses
n- 15 et 17, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de Lachine, savoir :-Toiture et peinture des
remises au bassin Jacques-Cartier, $1,500; station électrique complète à Montréal,
$2,700, pour l'année fifissant le 30 juin 1897.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cent cinquante
piastres soit accordée à Sa. Majesté pour le canal de Chambly, savoir :-Pour para-
chever l'aqueduc sous le canal à Wood's-Creek, $4,000; pour payer les dommages cau-
sés par les débordements du canal, $350, pour l'année finissant le 30 juin 1897.
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17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le canal Rideau, savoir :-Pour parachever le pont du
déversoir à Smith's Falls, $2,200; pour payer à B. S. Snider des dommages relatifs à
son moulin, $1,000, pour l'andée finissant le 30 juin 1897.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'exploitation et entretien du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-seize piastres soit accordée à
Sa Majes-té pour le canal Chambly, savoir :-Gratification à la veuve de Cyrille Pate-
naude, dont le mari s'est noyé, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix-huit piastres et qua-
rante-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour le canal Welland, savoir :-Paie-
ment de gages à Wm Higgins, depuis l'époque où il est devenu incapable de tra-
vailler, le 20 octobre 1896, jusqu'à la date de sa mise à la retraite, le 1er février 1897,
à $38, 8139.33; paiement de gages à G. Edmonds, depuis l'époque où il est devenu
incapable de travailler, le 20 octobre 1896, jusqu'à la date de sa mise à la retraite le
15 décembre 1896, à $45; $79.16, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cent soixante-deux piastres
et cinquante-huit centins, soit accordée à Sa Majesté pour le canal Lachine, savoir :
-Paiement à J. B. Papineau, éclusier, d'une indemnité pour blessures reçues dans
l'accomplissement de ses fonctions, $1,500; paiement de gages à John Neagle, depuis
l'époque où il est devenu incapable de travailler jusqu'à la date de sa mise à la
retraite, du 1er juillet 1896 au 19 octobre 1896, $162.58, pour l'année finissant le 30
juin 1897.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer les frais d'enquête sur les chemins de fer et
canaux de l'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent seize mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'agrandissement du canal de Lachine, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.

Résoliitions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, vendredi matin;

Vendredi, 25 juin 1897.
M. l'Orateur reprend 1, fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a

adopté plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujour-

d'hui.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, aujourd'hui, la Chambre se formera de nouveau

en comité des Subsides.

M. Blair, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre, du 17 mai 1897, demandant copie de tous rapports, corres-
pondance et raisons alléguées, qui n'ont pas encore été soumis à la Chambre, concer-
nant la destitution de Roderick McLeod et Robert McKay, gardiens du pont de
l'Intercolonial à Pictou, N.-E., et la nomination de Thomas Fraser et A. Thomas en
leur lieu et place. (Document de la session. No 57p.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 147) du Sénat, intitulé:
"Acte à l'effet de modifier l'Acte concernantoertaines caisses d'épargnes de la pro-
vince de Québec."
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Landerkin rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, à la prochaine séance de la
Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté le bill (No 118) intitulé: " Acte constituant en corporation
la Compagnie de mines et du transport du Yukon (étrangère)," avec plusieurs
amendements, pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à deux heures, vendredi matin,
s'ajourne jusqu'à onze heures, a.m., ce jour.

433
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VENDREDI, 25 JUIN 1897.
Onze heures, a.m.

PRIÈRE.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par Sir Louis H. Davies,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera, ce jour, elle restera ajournée jusqu'à

samedi, à onze heures, a.m., et que les mesures du gouvernement auront la priorité
ce jour-là.

Sir Richard J. Cartwright propose, secondé par Sir Louis H. Davies, que la
Chambre se forme, ce jour, en comité général pour examinor certaines résolutions
proposées au sujet de subventions à accorder et voter pour aider à la construction de
voies ferrées, aux personnes et compagnies de chemins de fer y mentionnées.

Sir Richard J. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine,
informe alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis
au fait de l'objet de la dite motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se formera, ce jour, en tel comité.

Sir Louis H. Davies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente
la,-Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 7 juin 1897, demandant
copie de toute correspondance, s'il on est, échangée entre ce gouvernement et le gou-
vernement des Etats-Unis au sujet d'une égalisation ou d'un réajustement des lois,
règles et règlements côtiers en vigueur dans les deux pays, et au sujet de toute con-
vention ou proposition pour faire quelque arrangement en vertu duquel le gouver-
nement et !es fonctionnaires américains concéderaient aux navires canadiens les
mêmes privilèges que ceux accordés aux navires américains par les autorités du
Canada sous l'empire des lois, règles et règlements actuellement en vigueur. (Docu-
ment de la session No 78.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur certaines résolutions concernant le prélèvement par voie d'emprunt de telles
somme ou sommes de deniers, n'excédant pas en totalité quinze millions de piastres,
qui pourront être requises pour payer la dette flottante du Canada et exécuter les
travaux publics autorisés par le parlement.

(En comité.)

1 Résol,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à prélevei
par voie d'emprunt, en sus des sommes qui n'ont pas encore été empruntées et qur
sont négociables sur les emprunts autorisés par le parlement en vertu de tout acte
adopté jusqu'à présent, telles somme ou sommes d'argent n'excédant pas en totalité
la somme de quinze millions de piastres, qui pourront être requises pour payer la
dette flottante du Canada et pour exécuter les travaux publics autorisés par le par-
lement du Canada.

. 2. Résolu,-Que les sommes d'argent autorisées par les présentes résolutions à
être prélevées par voie d'emprunt, seront ainsi prélevées en conformité et en vertu
des dispositions de la partie du chapitre vingt-neuf des Statuts Revisés du Canada
concernant la dette publique et la négociation d'emprunts autorisés par le parle-
ment ; et les sommes ainsi prélevées devront former partie du fonds du revenu
consolidé du Canada; pourvu, toujours, que le taux d'inté:êt payable sur tout
emprunt qui sera contracté en vertu des présentes résolutions, n'excède pas trois et
,demi pour cent par année.

Résolutions à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brodeur fait, en conséquence, rapport des dites résolutions, lesquelles sont

lues comme suit:-
1. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à prélever

par voie d'emprunt, en sus des sommes qui n'ont pas encore été empruntées et qui
sont négoeiables sur les emprunts autorisés par le parlement en vertu de tout acte
adopté jusqu'à présent, telles somme ou sommes d'argent n'excédant pas en totalité
la somme de quinze millions de piastres, qui pourront être requises pour payer la
dette flottante du Canada et pour exécuter les travaux publics autorisés par le parle-
ment du Canada,

2. Résolu,-Que les sommes d'argent autorisées par les présentes résolutions à
être prélevées par voie d'emprunt, seront ainsi prélevées en conformité et en vertu
des dispositiors de la partie du chapitre vingt-neuf des Statuts Revisés du Canada
concernant la dette publique et la négociation d'emprunts autorisés par le parle-
ment; et les sommes ainsi prélevées devront former partie du fonds du revenu
consolidé du Canada; pourvu, toujours, que le taux d'intérêt payable sur tout
emprunt qui sera contracté en vertu des présentes résolutions, n'excède pas trois et
demi pour ceit par année.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois sont adoptées.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 148) à
l'effet d'autoriser l'emprunt de certaines sommes de deniers requises pour le service
public,

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné; que le bill soit maintenant lu la deuxième fois.
Le bill est, on conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Cbambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque tcmps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodour rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre di jour appelle la seconde lecture du bill (No 146) autorisant une sub-
vention pour un chemin de fer par la Passe du Nid-de-Corbeau.

Le bill emt, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comitégénéral de
la Chambre,

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se foime, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orat eur réprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a fait quelque progrè-, et l'a chargé de demander la permission de siéger
de nouveau,

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera, de nouveau, en tel
comité.

Et la Chambre s'ajourne alors jusqu'à trois heures, p.m.

28½
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SECON DE SÉANCE.

VENDREDI, 25 juin 1897,

Trois heures, p.m.

M Choquette, du comité spécial nommé pour surveiller et contrôler le compte
rendu oflciel des Débats de cette ( hambre, durant la présente session, présente à la
Chuimbre, le second rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité recommande que M. George Simpson qui, depuis le 14 courant, a
I'rmlacé dans le personnel des rapporteurs des Débats M. Geo. B. Bradley, chef des
raTplporteurs, qui n'a pu remplir les devoirs officiels de sa charte par suite de maladie,
moitl puyó à raison de $15 par jour pendant la durée de son service.

Sir Louis Il. Davies, l'un des membies du Conseil privé de la Reine, présente
la,-Bépme à un ordre de cette Chambre, du 7 juin 1897, demandant copie de
tous télégran mes et lettres échangés entre l'honorable Clifford Sifton, ministre de
l'frtórícr et M. Charles B. Heyd, député de Brant-Sud, et M. Davis, du comté de
JUndfmand, concernant la nomination ou autrement de M. Daniel'Lynch, du village
e llagersville. ou du Dr Stuart, du même lieu, comme agent des Sanvages en rom-

plemenut du Dr Jones, de Hagersville. (Document de la session No 79.)
Ausi, la réponse à un ordre de cette Chambre, du 10 mai 1897, demandant

L'Oiht do tous papiers, correspondance et télégrammes concernant les rapports qui
out trtUt à la qualité du saumon de la Colombie-Britanuique vendu sur les marchés
ungltíi, (Document de la session No 80.)

Aussi, la réponse à un ordre de cette Chambre, du 17 mai 189.7. demandant
copío de tous papiers et documents concernant la destitation de John L. Smith
commu giirdienî de pêcheries pour le district de New-Carlisle, s'étendant depuis la
iviðr de la Grande Cascapédia jusqu'à Pasbébiac-Est; aussi, copie de toute recom-
mtindsitioni faite à quelque membre du gouvernement par lettre ou autrement, pour
is dhestitution. et de toute recommandation en faveur de son successeur. (Document
de la gegIon No 57q.)

X, B4lairý, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordrîe de cette Chambre, du 3 mai 1897, demandant copie de toute correspon-
diaoc, preuve, rapport et papiers concernant la destitution de l'inspecteur et du
grisseur, des wagons à Stellartont, N.-E., d'après les instructions du surintendant du
scrvic des machines de l'Iutercolonial à Moncton, le 5 février 1897. (Document
de la semsin No 57r.)

Aussi, la réponse à un ordre de cette Chambre du 7 juin 1897, demandant un
état du toutes soumissions ouvertes le 7 mai 1897, pour les travaux du chenal nord
du Sauin t-Lautrent, indiquant les prix des divers soumissionnaires pour chaque itemet
109 quanités approximatives d'après lesquelles les soumissions ont été calculées, ainsi
qu le eblifro total (le chaque soumission. (Document de la session -No 7 le.)

Aussi, la réponse à un ordre de cette Chambre, du 7 juin 1897, demandant un
4tat de toutes soumissions ouvertes le 30 avril 1897, pour les travaux de la section
Iraquios du canal des Galops, indiquant les prix des divers soumissionnaires pour
chaque Item et les quantités approximatives d'après lesquelles les soumissions ont
été ualculées, ainsi que le chiffre total de chaque soumission. (Document No. 71d.)

Ausmi, la réponse à un ordre de cette Chambre, du 7 juin 1897, demandant un
état do toutes soumissions ouvertes le 24 avril 1897, pour les travaux de la section
Cardinil du canal des Galops, indiquant les prix des divers soumissionnaires pour
chaque tem et les quantités approximatives d'après lesquelles les soumissions ont
été ciîhtul4s, ainsi que le chiffre total de chaque soumission. (Document de la session
No 71e.)
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Sur motion de M. Choquette, secondé par M. Guay,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le second rapport du comité spécial

nommé pour surveiller et contrôler le compte-rendu officiel des Débats de cette
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour exami-
ner une résolution proposée au sujet du paiement des primes sur le fer et l'acier
fabriqués avec des minerais canadiens.

(En comité.)

Résolu, qu'il est à propos d'abroger le chapitre neuf de cinquante-sept et cin-.
quante-huit Victoria, intitulé: " Acte à l'effet de pourvoir au paiement de primes
sur le fer et l'acier fabriqués avec du minerai canadien," et tous les règlements faits
à ce sujet par ordre du Gouverneur en conseil.

Qu'il est à propos de pourvoir à ce que le Gouverneur en conseil puisce autoriser
le paiement des primes suivantes sur les lingots d'acier, barres de fer puddlé et fer
en gueuse fabriqués en Canada, c'est-à-dire sur les lingots d'acier fabriqués avec des
ingrédients dont pas moins de cinquante pour cent du poids se compose de -fer en
gueuse fabriqué en Canada, une prime de trois dollars par tonne.

Sur les barres de fer puddlé, manufacturées avec du fer en gueuse fabriqué en
Canada, une prime de trois dollars par tonne ;

Sur le fer en gueuse fabriqué avec du minerai, une prime de trois dollars par
tonne sur la proportion provenant du minerai canadien et de deux dollars par tonne
sur la proportion provenant du minerai étranger.

Qu'il est à propos de pourvoir à ce que le Gouverneur en conseil puisse faire des
règlements relatifs aux primes ci-dessus mentionnées, afin de mettre à effet l'intention
de ces résolutions.

Qu'il est à propos de décréter que les dites primes ne seront applicables qu'aux
lingots d'acier, aux barres de fer puddié et au fer en gueuse fabriqués en Canada
avant le vingt troisième jour d'avril 1902.

Qu'il est à propos de décréter que les primes ci-dessus ne seront payables que
sur le fer et l'acier destinés à la consommation canadienne et que le Gouverneur en
coneil pourra en tout temps, par proclamation, imposer des droits d'exportation sur
ce fer et cet acier, si ces produits sont exportés en dehors du Canada; ces droits ne
devant pas dépasser le montant de la prime payable sur le fer et l'acier 011 question.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brodeur fait, en conséquence, rapport de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
Résolu, qu'il est à propos d'abroger le chapitre neuf de cinquante-sept et cin-

quante-huit Victoria, intitulé: "Acte à l'effet de pourvoir au paiement de primes
sur le fer et l'acier fabriqués avec du minerai canadien," et tous les règlements faits
à ce sujet par ordre du Gouvernenr en conseil.

Qu'il est à propos de pourvoir à ce que le Gouverneur en conseil puisse autoriser
le paiement des primes suivantes sur les lingots d'acier, barres de fer puddlé et fer
on gueuse fabriqués en Canada, c'est-à-dire sur les lingots d'acier fabriqués avec des
ingrédients dont pas moins de cinquante pour cent du poids se compose de fer en
gueuse fabriqué en Canada, une prime de trois dollars pa- tonne.

Sur les barres de fer puddlé, manuracturées avec du fer en gueuse fabriqué en
Canada, une prime de trois dollars par tonne;
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Sur le fer en gueuse fabriqué avec du minerai, une prime de trois dollars par
tonne sur la proportion provenant du minerai canadien et de deux dollars par tonne
sur la proportion provenant de minerai étranger.

Qu'il est à propos de pourvoir à ce que le Gouverneur en conseil puisse faire des
règlements relatifs aux prires ci-dessus mentionnées, afin de mettre à effet l'inten-
tion de ces résolutions.

Qu'il est à propos de décréter que les dites primes ne seront applicables qu'aux
lingots d'acier, aux barres de fer puddlé et au fer en gueuse fabriqués en Canada
avant le vingt-troisième jour d'avril 1902.

Qu'il est à propos de décréter que les primes ci-dessus ne seront payables que
sur le fer et l'acier destinés à la consommation canadienne et que le Gouverneur en
conseil pourra en tout temps, par proclamation, imposer des droits d'exportation sur
ce fer et cet acier, si ces produits sont exportés en dehors du Canada; ces droits ne
devant pas dépasser le montant de la prime payable sur le fer et l'acier en question.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 149) auto-
risant le paiement de primes sur le fer et l'acier fabriqués en Canada.

Il présente, en conséquence le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de
la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille six cent cinquante-six
piastres et quinze centins soit accordée à Sa Majesté comme somme requise pour
payer à la British American Bank Note Co., pour gravure et impression de billets
canadiens, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille deux cent vingt-trois
piastres et cinquante-neuf centins, soit accordée à Sa Majesté pour les arts, l'agricul-
ture et la statistique, savoir:-Pour W. Stoker, en paiement de services rendus se
rattachant à la statistique, $281.11; nouvelle somme pour le service do l'industrie
du lait, $2,500; station d'industrie laitière à Nappan-pour payer pour le bâtiment,
son agrandissement et les changements qu'on y a faits, $1,800; archives, $720;
exposition de Stockholm, $1,300; recensement, $173.35; exposition dans les Terri-
toires du Nord-Ouest en 1894-pour payer des comptes non réglés pour main-d'œuvre,
matéliaux, etc., commandés par des agents autorisés par le lieutenant-gouverneur
Mackintosh, $13.537.63; montant de compte réclamé par l'administration de la
milice et de la défense, $555.64; Montant de compte réclamé par l'administration de
l'imprimerie et la papeterie, $1,355.86, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

3. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté comme somme nécessaire pour rembourser $3,000 au crédit voté pour
dépenses contingentes, et faire face à d'autres dépenses se rattachant à l'enquête sur le
tarif, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille sept cent dix-huit piastres
et trente-un centins, soit accordée à Sa Majesté comme somme nécessaire pour rem-
bourser l'administration des postes des pertes résu!tant de détournements établis de
l'ancien directeur de poste de Saint-Jean, Qué., du 3 novembre 1890 au D juillet 1896,
pour l'année finissant le 30 juin 1897.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté comme somme nécessaire pour rembourser l'administration des postes de la
somme frauduleusement retirée, le 25 juillet 1894, par une personne inconnue, pour
le compte de Zénaïde Charrette, à la caisse d'épargne postale, pour l'année finissant
le 30 juin 1897.

A six heures, p.mr., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à sept heures et demie, p.m.
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Sept heures et demie, p.m.

Les bills privés sont appelés en vertu du règlement 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 118) intitulé: "Acte constituant en cor.
poration la Compagnie de mines et de transport du Yukon (Etrangère),"-The Yukon
Mining and Transportation Company (Foreign), lesquels sont lus comme suit:

Page 1, ligne 22, retranchez " L'entreprise de " et insérez: "Le dit ".
Page 1, ligne 26, retranchez l'article "2 " et insérez le suivant:
" 2 Le présent acte et l'Acte des chemins de fer, en tant qu'ils peuvent s'y appli-

quer, s'appliqueront à la Compagnie et à son chemin de fer, au lieu des actes précités
de la Colombie-Britannique et de l'Acte des chemins de fer de la Colombie-Britan-
nique; néanmoins, le présent article ne viciera en rien ce qui a été fait, et ne préjudi-
ciera point aux droits ou privilèges acquis, ni aux engagements ou obligations con-
tractés à l'époque de la sanction du présent acte, mais la compagnie continuera
d'exercer tous ces droits et privilèges, et d'être liée par tous ces engagements et
obligations."

Page 1, ligne 40, après ' Compagnie," insérez: "en Canada."
Page 2, retranchez les articles 4, 5 et 6.
Page 2, ligne 23, retranchez "jusqu'au lac Teslin et allant" et insérez: " et

allant à un point sur le lac Teslin qui ne soit pas plus distant vers l'ouest que le cent
trente-troisième méridien, et allant de là."

Page 6, ligne 35, retranchez 1" quinze pour cent du capital social ", et insérez:
" trois cent mille piastres•"

Page 7, ligne 5, retranchez l'article 25.

Dans le préambule.

Page 1, 1lirne 3, retranchez depuis " qu'" jusqu'à "en vertu," même ligne.
Page 1, ligne 5, retranchez "aussi-"
Page 1, ligne 7, retrancez "par lesquels."
Page 1, ligne 13, retranchez depuis "son " et insérez: "le dit.
Page 1, ligne 14, retranchez depuis "général" jusqu'à "et," ligne 16.

Dans le titre.

Retranchez " constituant en corporation" et insérez: "concernant."
Les dits amendements étant lus la seconde fois sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer les dépenses de la commission chargée de faire une
enquête sur les accusations portées contre certains employés des Territoires du
Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer intercolonial, savoir :-Paiement à
Stewart Trites, dommages causés par incendie, $1,000; paiement des traitements et
dépenses des commissaires enquêteurs, $2,500, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le paiement d'une gratification à la veuve de feu John Allison, inspec-
teur de homesteads, pour l'année finissant le 30 juin 1897.
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9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille six cent trente piastres
et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour couvrir les item auxquels il n'a
pas été pourvu, d'après le rapport de l'Auditeur général pour 1895-96, page A-2,
pour l'année finissant le 30 juin 1897.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre-vingt-cinq mille quatre
cent quarante-sept piastres et trois centins soit accordée à Sa Majesté pour le minis-
tère des Postes, savoir :-Pour rembourser au crédit de 1896-97 les montants sui-
vants dépensés en 1896-97, en paiement d'obligations contractées pendant les exer-
cices antérieurs, ainsi que ci-dessous; ces montants devront être portés au compte
du fonds consolidé :-Montant impayé le 1er juillet 1895, $616,7 12.99 ; dépenses faites
en 1895-96, $6i8,734.04, $685,447.03, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

11 Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante-sept
piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Postes,
savoir:-Pour arrérages d'appointements, du 1er janvier au 30 juin 1897, dus à B.
M. Armstrong, étant la différence des appointements qu'il recevait en qualité de
commis de la lère classe dans le bureau de poste de Toronto et ses appointements en
qualité de contrôleur du service postal sur chemins de fer, $500; somme nécessaire
pour rectifier une erreur du budget au sujet de certains appointements qui avaient
été augrmentés le 1er octobre 1896, $257.5u; compensation à M. Benrv Knauf, de la
division des lettres de rebut, pour services spéciaux de traductions allemandes et
scandinaves, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, $200 ;
pour ajouter aux appointements de A. Lindsay et W. Smith, $150 chacun, nonobs-
tant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, $300, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le canal de Beauharnois, savoir :-Pour construire un aqueduc de
drainage sous le canal de Valleytield ou pour payer ce montant à la ville de Valley-
field s'il est accepté en règlement de toutes réclamations de la ville pour drainage
sous le canal, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le canal de Cornwall. savoir :-Réparations au bassin entre les écluses
15 et 17, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de Beauharnois, savoir :-Pour terminer l'en-
lèvement des battures aux deux entrées, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour réparations au canal Saint-Pierre, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le canal Rideau, savoir:-Pour payer des dommages à des terrains
sur le bief des moulins de Kingston, et les frais de justice s'y rattachant, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1898.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les appointements des ingénieurs, dessinateurs, commis surnuméraires
et messagers, savoir :-Pour pourvoir à une augmentation de $100 chacun, dans les
appointements de trois commis surnuméraires. MM. J. R. Chamberlain, M. Desjar-
dins et M. O'Neil, nonobstant toute disposition contrairý dans l'Acte du service civil,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le chemin de fer de l'Ile du Prince- Edouard-Indemnité de charité
aux voyageurs suivants grièvement blessés dans un accident sur le chemin de fer,
savoir:-M. J. F. Robertson, $1,500; Mme J. F. Robertson, $500, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille trois cent quatre-vingt-deux
piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le personnel du canal de
Lachine, savoir: $9,330; pour payer à William Bradley son salaire pour le temps qu'il
a été alité à cause de blessures reçues pendantqu'il travaillait à la station d'électricité,
7 semaines à $7.50 par semaine, $52.50 pour l'année finissant le 30 juin 1898.
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20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le personnel du canal de Carillon et Grenville, pour l'année finissant le
30 juin 1898.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le personnel du canal de Cornwall, pour l'année finfissant le 30 juin
1898.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté, savoir :-Pour le personnel du canal de Williansburg,
$800; pour payer trois mois d'appointements à l'ex-surintendant Ilickoy, à titre
d'indemnité de retraite, $450, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

23. R&olu, qu'une somme n'excédant pas dix piastres soit accordée àSa Majesté
pour le canal Welland, savoir:-Pour payer à W. HI. Charles le temps qu'il a tra-
vaillé après sa mise à la retraite-8 jours, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

24. Résolu. qu'une somme n'excédant pas mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour réparations à la voiture de chemin de flor du Gouver-
neur général, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

25. Rélolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour arpentages, examen de rapports d'arpentage, impression de plans, etc.,
y compris d'anciens sentiers dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour édifice public à Chatham, Noiveau-Brunswick-réparat ions à la douane,
quai, cabane de la chaloupe, etc.. pour l'année finissant le 30 juin 1898.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille neuf cent huit
piastres et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics de
Québec, savoir:-Berthierville, édifice public, $5,000; Trois-Rivières-édifices publics
fédéraux-améliorations, restaurations, réparations, etc., $2,000; Montréal, salles
d'exercices militaires-nouveaux abatjour et autres changements dans le toit, etc.,
$10,000; Montréal, bureau de poste,-nouvel outillage pour le chauffage et la pro-
duction de la force motrice pour l'éclairage électrique, le fonctionnement dls éléva-
teurs, etc., $18,500; Montmagny, bureau de poste, douane, etc., $7,500; Montréal,
bureau de poste-solde dû à J. Nelson, architecte, pour services professionnels
rendus de 1891 à 18.5, inclusivement, sPe rattachant aux travaux d'améliorations et
aux réparations qui ont été falies., etc, $1,908.15; Québec, salle d'exercices militaires
-renouvellements et réparations su toit, etc., $7,000; Richmond, édifice public-à
voter de nouveau, $5,000; Rimouski, édifice publie-à voter de nouveau, $2,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze mille sept cent qua-
rante deux piastres et quatre-vingt-onze centins soit accordée à Sa Majesté pour les
édifices publics d'Ontario, savoir:-Salle d'exercices militaires, Kinigstoni, 10,000;
parc de Major's 1Hil-pour compléter la clôture en pierre et en fer, 34,500; édifice
public, Ingersoll, $5,000 ; édifice public, Port-Colborne-toit nouveau au logement
des concierges, $1,100; bureau de poste, Ottawa-pavage en asphate de la ruelle en
arrière de l'édifice, $1,950; Woodstock-édifice public, $5,000; édifice public, Portage-
du-Rat-emplacement convenable donné par la municipalité, $5,000; douane de
Kingston-pour payer les réparations, etc., faites, et les garnitures et autres fourni-
tures achetées, 1892-1896, 192.63; édifices publics, Ottawa-terrains-nouveaux trot-
toirs et traverses sur la place du parlement-à voter de nouveau, $15,000; édifices
publics, Ottawa-terrains-enlèvement des vieux hangars en arrière de la batisse de
la cour Suprême et construction d'une nouvelle serre, $5,000; bureau do poste
d'Ottawa-pavage en asphalte de l'esplanade en avant de l'édifice-pour achever-à
voter de nouveau, $2,500; édifices publics, Ottawa-pour payer à M. G. IL. Perley,
en règlement complet et final de toutes réclamations de dommages à sa propriété de
la rue Sparks par l'eau de pluie tombant du toit de l'édifice Langevin, sur la rue
Wellington, $600; douane de Kingston-changement dans l'appareil do chauffage-
à voter de nouveau, $800, nouveau crédit, $400, 81,200; salle d'exercices militaires,
Toronto-pour payer à la succession de feu John Stewart, entrepreneur, en régle-
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ment complet et final de toutes réclamations pour ouvrages supplémentaires, $200;
édifice publie de Smith's Falls-compensation à l'entrepreneur Robert Cameron, en
règlement complet et final de toutes réclamations pour pertes subies par les arrêts
des ouvrages, sur l'ordre du gouvernement, $500.28; édifice publie de Sarnia,
$5,000; édifice public, Arnprior-à voter do nouveau, $4,000; maison de réforme-
Alexandria, $9,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer des dépenses se rapportant au voyage de l'honorable M. Laurier
en Angleterre à l'occasion de la célébration du grand jubilé de Sa Majesté, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant contitué de siéger jusqu'àprès minuit, samedi matin;

Samedi, 26juin 1897.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçn à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Ln Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir
Bill (No 143) intitulé: " Aéte à l'effet de refondre et modifier les Actes concer-

nant les droits (le douane."
BiIl (No 144) intitulé: " A2te modifiant de nouveau l'Acte du Revenu de l'In-

térieur."
Bill (No 145) intitulé: "Acte concernant les droits d'exportation."
Bill (No 139) intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection du

pétrole."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure moins vingt-huit,
minutes, s'ajourne alors jusqu'à onze heures, a.m., ce jour.
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S AMEDI, 26 JUIN 1897.

Onze heures, A.M.
PRIÈRiE.
L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 149) autorisant le paie-

ment de primes sur le fer et l'acier fabriqués en Canada.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bain rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport avec des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à, la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sudsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-sept mille cinq cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer Intercolonial: prolonge-
ment jusqu'à Montréal, savoir:-Pour payer à la Compagnie du Grand Trone de
chemin de fer et à la Compagnie du chemin de fer du comté de Drumrnond l'affer-
mage du chemin de fer qui s'étend depuis la Chaudière jusqu'à Montréal et qui sera
exploité comme partie du chemin de fer intercolonial-pour neuf mois, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu ce jour.
M. Bergeron informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que ce jour, la Chambre se formera de nouveau en comité des Subsides.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 146) autorisant une subvention pour un chemin de
fer par la Passe du Nid-de-Corbeau; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a fait quelque
progrès, et l'a chargé de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que ce jour, la Chambre se formera de nouveau en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.
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(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majebté, pour le chemin de fer Intercolonial, savoir:-Pour acheter du matériel
roulant supplémentaire, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Résolution à rapporter.

M. lOrateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsiles.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibé-
rer sur le bill (No 146) autorisant une subvention pour un chemin defer par la Passe
du Nid-de-Corbonu; et, après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et K. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, lundi prochain.

la Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour exami-
ner certaines résolutions proposées au sujet de subventions à accorder pour la cons-
truction de voies ferrées, aux personnes et compagnies de chemins de fer y mention-
nées; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, X. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Brodeur rapporte que le comité a fait quelque progrès et l'a chargé de demander
la permission de siéger de nouveau.

,Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Un bill 'du Sénat (No 147) intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'Acte concer-
nant certaines caisses d'épargnes de la province de Québec," est, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a adopté sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 116) intitulé : " Acte modifiant de nou-
veau l'Acte des terres fédérales," lesquels sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 28, après "père" insérez: " ou de la mère".
Page 1, ligne 30, après "père" insarez: "on de la mère ".
Page 1, ligne 38, après "inscription ", insérez : " si le terrain est un établisse-

ment, ou sur son établissement s'il s'agit d'une préemption ".
Page 2, lignes 6 et 7, retranchez " y adjoignant " et insérez: " occupé par lui

dans le voisinage''.
Page 3, lignes 37 et 38, retranchez " pour les " et insérez: "d'une valeur égale

-autant que possible, qui seront affectées aux ".
Page 4, dernière ligne, après " quatre-vingt-dix-huit" insérez: "pourvu qu'au-

"cune inscription d'établissement ne soit annulée en vertu des dispositions du pré-
"sent article avant que la personne qui aura fait l'inscription n'ait reçu un avis par
"écrit d'au moins trois mois de la part du ministre, portant qu'elle sera déchue de
"son inscription à défaut par elle de demander des lettres patentes; cet avis sera
"expédié par la voie de la malle, à son adresse, au bureau de poste le plus voisin du

terrain faisant le sujet de l'inscription."
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Les dits amendements étant lus la seconde fois sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité do l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 129) intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte des
Postes "; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Brodeur rapporte que le comité a fait quelque progrès et l'a ehargé de demander
la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 136) modifiant de nouveau
l'Acte des pensions du service civil.

le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité générai; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
-Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et la Chambre s'ajourne alors jusqu'à lundi prochain, à onze heures, a.m.
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LUNDI, 28 JUIN 1897.

PRIÈRE, 
Onze heures, a.r.

La Chambre procède à la reprise en considération des vingt-quatrième, vingt-
cinquième, vingt-sixième, vingt-septième, vingt-huitième, vingt-neuvième, trentième,
t-ente-un ième, tiente-deuxième, trente-troisième, trente-quatrième, trente-cinquième,
trente-sixième, trente-septièéme, trente-haitième, trente-neuvième, quarantième,
quarante-unième, quarante-deuxième, quarante-troisième, quarante-quatrième, qua-
rante-oiiquième, quarante-sixième, quarante-septième, quarante-huitième, quarante-
neuvième, cinquantième et rinquante-unième résolutions rapportéos, jeudi, le 10 juin
dernier du comité des Subsides, et ajourées,-et les dites résolutions sont de nouveau
lues comme suit:-

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille neuf cents piastres soit
accordée à SaL Majesté pour Padministration de la justice, savoir:--Dépenses diverses,
v compris les Territoires du Nord-Ouest, $37,000; traitements de deux juges de la
cour de district, Montréal, à $3,000, $6,000; fiais de voyages des jugés dans les.Ter-
riloires du Nord-Ouest, 83,000 ; allocations de tournée, Colombie-Britannique,$10,000; allocations de voyage aux juges de la cour du Banc de la Reine et des
cours de comté, Manitoba, 82,500; allocations de tournée des juges ad hoc, $200;
frais de voyages des juges qui siègent hebdomadairenent en haute cour de justice à
London et Ottawa, $1,500; dépenses faites en vertu du chapitre 181, S. R. C., $700,
pour l'anniée finissant le 30 juin 1898.

25. Résolu qu'u ne somme n'excédant pas vingt mi [le trois cent cinquante piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour la cour» Suprême <lu Canada, savoir:-Rapporteur de
la cour, $1,850; rapporteur-adjoint, commis de Ire classe, $1,450; commis du bureau
du registraire, commis de 2e classe, $1,150; deuxième commis du bureau du regis-
traire, commis de 33 classe, $750; bibliothécaire, $1,150; un commis de 3e classe,
$800; concierge, $700; trois messagers, à $500 chacun, $1,500; dépenses imprévues
et déboursés, appointements des officiers (shérif. registraire on qualité de rédacteur
et éditeur des rapports, huissiers, etc.,) $300 de livres pour les juges et $300 pour
l'impression du catalogue de la bibliothèque,$4,000; impressions, reliure et distribu-
tion des décisions de la cour Suprême, $4,000; achat de rapports judiciaires et de
livres de droit pour la bibliothèque, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

26. Résolu,qu'une somme n'excédant pas dix mille quatre cent vingt-cinq piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour la cour de l'Echiquier du Canada, savoir :-Commis
de ire classe, $1,450; commis de 2e classe, $l,000 ; commis de 3e classe, $550; mes-
sager-, $450; dépenses imprévues, fiais de voyage du juge et du registraire, traite-
ments des shérifs, impressions et papeterie, etc., et $50 de livres pour le juge, $4,000;
impression, reliure et distribution des rapports de la cour de l'Echiquier, $800; sur-
croît de traitement au registraire en sa qualité de rédacteur et éditeur des rapports,$300; augmentation des appointements de M. L. A. Audette, du 17 juillet 1897 au
30juin 1898, comme auparavant autorisé, $275; appointements du registraire en
amirauté, Québec, $666.66; appointements du maréchal en amirauté, Québec,
$333.34; local pour la cour de l'Echiquier on amirauté, au besoin, $300; frais de
voyage des juges locaux et autres offlcies, $300, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

27. Résolu, qu'une somme n'excéda nt pas vingt-deux mille piastres, soit accordée
à Sa Majesté pour la police fédérale pour l'année finissant le 30 juin 1898.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-trois mille cent q.uatre-vingt-
huit piastres soit accordée à Sa Majesté pour le Sénat, savoi-:-Appointements et
dépenses contingentes, pour l'aunée finissant le 30 juin 1898.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordé à Sa
Majesté pour le traitement de l'Orateur-suppléant de la Chambres des Commnnes,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.



30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et onze mille vingt-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour la Chambre des Communes, savoir: -Appoin-
tements, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille deux cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la Chambre des Communes, savoir:-Dépenses des comités,
commis surnuméraires de la session, pour l'année finissant le 310 juin 1898.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille quatre cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour dépenses contingentes, y compris $300 à un secrétaire
pour le chef de l'opposition, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
A Sa Majesté pour la publication des .Débats de la Chambre des Communes, pour
l'année finissant !e 30 juin 1898.

34. Résolu, qu'uue somme n'excédant pas trente-trois mille huit cent cinquante-
deux piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour la Chambre des
Communes, savoir :-Prévisions du sergent d'armes approuvées, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses contingentes encourues pour les listes électo-
raies. pour l'année finissant le 30 juin 1898.

36. Ré-olu, qu'une somme n'excédant pas seize mille six cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour appointements des employés de la bibliothèque du
parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

37. Ré6oln, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour livres destinés à la bibliothèque du parlement, y compris les frais
de la reliure, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté, pour achat d'ouvrages sur l'histoire de l'Amérique, destinés à la bibliothèque
du parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses contingentes de la bibliothèque du parlement,
pour lannée finissant le 30 juin 1898.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Msjesté pour impressions, reliure et distribution des lois, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour impressions, papier à imprimer et reliure, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour archives, pour l'année finissant le 30juin 1898.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le Patent Record, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la préparation de la statistique criminelle (ch. 60, S. R. C.), pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le Statistical Year Book, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour la statistique générale, pour l'année flnissant le 30 juin
1898.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour subventions aux sociétés d'agriculture, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le recensement de Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les stations agronomiques, pour l'année finissant le 30
juin 1898.
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50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour fermes agronomiques, impression et distribution des bulletins et
rapports, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à
Sa Majestépour l'industrie laitière, pour l'année finissant le 30juin 1898.

Et la question de concours étant posée sur les dites résolutions, elles sont
adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsidcs, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour encourager l'établistement et l'entreticn (les crémeries dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le :ýO juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa Ma-
jesté pour encourager l'industrie laitière en faisant des avances sur le lait et la crème,
et le montant des ventes de ce beurre et de ce fromage devant être placé au crédit du
fonds conso:idé du revenu, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Sudsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles ,ont lues comme suit:-

1.Ron, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
à Sa Maje1é pour appointements et dépenses contingentes pour les quarantaines
organisées et la salubrité publique dans (l'autres istricts, pour l'année finissant le
30 juin 1898.

2. lésolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le lazaret (le Tracadie, pour ainée finissant le 30 juin
1898.

3. Résoltu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour les hôpitaux (le Winnipeg et (le Saint-Boniface, pour l'année finissant
le 30 juin 1808.

4. Résolu. qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les quarantaines de bestiaux, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour crédit spécial affecté à la quarantaine des bestiaux,-compensation pour
l'abatage des porcs et moutons, et toutes les dépenses s'y rattachant, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'ur e somme n'excédant pas quatre-vingt mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour des réfrigérateurs dans les steamers, sur les chemins de fer,
aux entrepôts et aux crémeries, et pour fiaire face aux dépenses des expéditions
d'essai de produits et pour obtenir une reconnaissance de leurs qualités sur les mar-
chés de la Grande-Bretagne, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent douze mille quatre cents piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour entretien et réparations des vapeurs de l'Etat, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour les examens des capitaines et seconds, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres, soit accordé à Sa
Majesté pour récompenser les personnes qui ont fait des sauvetages, pour l'année
finissant le 30juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la tenue d'enquêtes sur les naufrages, etc., pour l'année finissant le 30
juin 1898.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'enregistrement des navires du Canada, pour l'année finissant le 30
juin 1898.
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12, Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les observations des marees, maréographes, instruments
et personnel, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour enlever les obstacles dans les rivières navigables, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le service des malles pendant l'hiver, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les phares et le service côtier, savoir:-appointements et
allocations, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinq cent dix piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les phares et le service côtier, savoir:-agences, loyer
et dépenses imprévues, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'entretien et les réparations des phares, etc., pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté, pour construction de phares, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

19, lésolu qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour lo service de signaux, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les iéparations aux quais, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

21, liésolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'observatoire de Toronto, pour l'année finiss-tnt le 30 juin
1898.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille neuf cent trente-neuf
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le service météorologique, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.

23. iésolut qu'une somme n'excédant pas seize mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour relevés hydr'graphiques, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les item suivants, savoir:-soins donnés aux matelots dans les hôpi-
taux d marine et autres des provinces maritimes, $35,000; matelots naufragés,
$3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille trois cents piastres
soit accordée a Sa Majesté pour les item suivants, savoir :-pour l'inspection des
bateaux, $20,0(00; pour l'inspection des steamers fédéraux et des cornets le brume,
$1,300, pour l'ainée, finissant le 30 juin 1898.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Sudsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille piastres soit
accordèe à Sa Majesté pour les pêcheries, savoir:-appointements et déboursés des
inspecteurs, gardes-pêche, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour construction et entretien des piscifactures et homar-
deries, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le service de la protection des pêcheries, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le paiement des dépenses se rattachant au service du contrôle des com-
pagnies d'assurances, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
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M, 13rodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quIelles sont lues comme suit:-

1, Résolu, qu'u ne somme ni'excédant pas quatre cent soixante-cinq mille cinq cent
solxante'quatorze piastres et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour 1'ac-
eie, 5tnvoie :--A ppointements des préposés et inspecteurs de 'accise, et pour pourvoir
aux nugmentations d'appointements d'après le résultat des examens de l'accise,
8305974,25; pour payer les services supplémentaires des préposés à la surveillance
des grnimdes distilleries et f-.briques, $6,î00; pour rémunérer les préposés faisant de
ogiieý heures de service pour d'autres inspections que les inspections spéciales,

$1,000; service préventif, $10,010 ; frais de voyage, loyers, combustible, papeterie,
ofe,, 84R,0o0 ; timbres de tabacs canadien et étranger, $19,000; pour payer aux per-
ceptiu's des douanes une allocation sur les droits perçus par eux en 1896-97, 85,500;

coi'ssion aux vendeurs de timbres de tabac canadien en torquettes, $100; pour
permette au département de fournir de l'alcool méthylique aux fabricants qui en
rembourseront le prix de revient; et pour le paiement de loyers, de l'éclairage, de la
forew motrice, des appointements, etc., $70,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2, Èêsolu. qu'une somnme n'excédant pas seize mille sept cent cinquante piastres
soit sc'dée à Sa Majesté pour le mesurage de bois, savoir :-Appointements del'ins-
pWetHur.1,800 ; commis (3), $2 250; teneur de livres, $750; appointements des mesu-
reur- de bois, 8),500 ; inesureurs de bois à la retraite, 86,200; dépenses casuelles,
82,250, pour l'année finissant le 30 juin 1898,

, Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-treize mille cent soixante
pínêtres soit accordée à Sa Majesté pour l'inspection des poids et mesures, du gaz, et
de la limière électrique, savoir:-Appointements des employés, inspecteurs et sous-
lteurs des poids et mesu, es, $49,0 10 ; appointements des inspecteurs de gaz,

81,,150; loyer, combustible, fi-ais de voyages, frais de port, papeterie, etc., poids et
meNur'ew $16,000; loyer, combustible, frais de voyages, frais de port, papeterie, etc.,
pour irpection du gaz et de la lumière électrique, $8,000; pour défrayer l'achat

dirnments-types et le- traitements, etc., relativement à l'inspection de la lumière
électriíge, 85,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

4, Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
MUje.-té pour l'achat (le la distribution d'échantillons de grains et de farine, et autres
dêéper#ses nécessitées par la loi, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

5, Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée à
sa Mujsi é pour subvenir aux dépenses qu'entraîne la mise en vigueur des actes con-
or'nunt 'iVnspection des substances alimentaires et des engrais, et pour l'application

de 'sete voncrnant les narques de commerce frauduleuses, pour l'année finissant le
,30 ju if 1898.

d, Hé.olu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée
4 Si lnjesté, savoir :-Pour le revenu (le l'intérieur, $200; les terres de l'artillerie,
$100, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

7, Hésolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille piastres soit accordée à
sa MiJesté pour les pêcheries, savoir:-Construction de passes-mignatoires et net-
toyuge Jes rivières, $2.000 ; dépenses judiciaires et imprévues, $4,000 ; exposition
ds p~ehcries du Canada, $1,000; pour payer les frais se rattachant à la distribution
den primes de pêche au ministère de la Marine et des Pêcheries, $5,000; ostréicul-

ure $7000 pour l'année finissant le 30 juin 1898.
S, Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent cinquante-six mille cinq cent

soixnthPe-ing piastres soit accordée à Sa Majesté pour les douanes, savoir :-Appoin-
temente et dépenses dans les ports de la province de la Nouvelle-Ecesse, $108,915 ;
duNouveiiii-Brunswick ; $91,385; de l'Ile du Prince-Edouard, $18,200; de Québec,
0215,85; de l'Ontario, $302,395; du Manitoba, $32.30; des Territoires du Nord-
Ouest, $12,050; de la Colombie-Britannique, $71,285; provinces en général-pour
couvrir les dépenses imprévues, $5,000; appointements et frais de voyages des ins-
peetoirs de ports, et frais le voyages d'autres préposés en tournée d'inspection et de
service préventif; commission des douanes-pour couvrir les dépenses s'y rattachant,
y compris les appointements de $800 du commissaire des douanes, comme président
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de la commission. $48,750; laboratoire de la douane-frais des épreuves des mélasses,
etc., y compris les appointements des fonctionnaires nommés ou employés à cette fin,
$4,100; divers-journaux, grands-livres, reliure, impressions et papeterie, abonne-
ment à des journaux de commerce, drapeaux, étampes à dater, serrures, instruments,
etc., pour divers ports d'entrée et pour frais judiciaires, $20,000; pour payer les frais
d'entretien du croiseur fédéral Constance, pour le service préventif dans le bas du
Saint-Laurent, $17,000; pour payer les frais d'entretien des croiseurs additionnels
du revenu et du service préventif, $10,000 pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le chenal des navires dans le fleuve Saint-Laurent, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour la rivière Kaministiquia, dans Ontario, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille piartres soit accordée à
Sa Majesté pour la salle d'exercices d'Halifax, N.-E., pour l'année finissant le 30
juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les édifices publics du Nouveau-Brunswick, savoir:-
édifices publics de Marysville, $8,000; lazaret de Tracadie, $500, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour les provinces maritimes en général, savoir :-Edifices publics fédéraux,
renouvellements, améliorations, réparations, etc., pour l'année finissant le 30 juin
1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille deux cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics dans la province de Québec,
saivoir:-Edifices publics fédéraux-renouvellements, améliorations, réparations,
etc., $12,000; station de la quarantaine de la Grosse-Ile, $3,000; édifices publics
fédéraux à Montréal-améliorations, changements, renouvellements, réparations, etc.,
$5,000; bureau de poste de Québec-nouvelle aile, y compris les changements et
réparations au vieux bâtiment, meubles, etc., $3,500; bureau de poste, de douane et
du revenu de l'Intérieur, Richmond-achèvement, $2,700 ; bureau de poste et de
douane, Rimouski-achèvement, $3,000; remise des immigrants de Québec sur le
quai de la Reine, levée Louise et brise-lames, $5,000, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les édifices publics dans Ontario, savoir:-Edifices publics fédéraux-
renouvellements, améliorations, réparations, etc., $10,000; édifices publics fédéraux
à Toronto-améliorations, renouvellements, réparations, etc., $5,000; bureau de
poste de douane, d'Arnprior, etc., en voie d'exécution, $15,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les édifices publics dans Manitoba, savoir :-Edifices
publics fédéraux-renouvellements, améliorations, réparations, etc., $5,000; bureau
de poste du Portage-la-Prairie, etc., $20,000; remise des immigrants à Dauphin,
82,500, pour l'année fnissant le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les édifices publics dans les Territoires du Nord Ouest,
savoir:-Palais de justice, salle de police et logementdes agents de sûreté, $1,000 ;
édifices publics fédéraux-renouvellements, améliorations, réparations, etc., $4,000 ;
palais de justice de Prince-Albert et prison-nouveaux travaux et réparations,
$3,500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

29.,
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10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les édifices publics de la Colombie-Britannique, savoir:-
Edifices publics fédéraux-renouvellements, améliorations, réparations, etc., $5,000;
nouveau bureau de poste de Victoria, $53,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les édifices publics en général, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastrer soit accordée à Sa
Majesté pour les fermes expérimentales, savoir :-Nouveaux édifices, etc., et amélio-
rations, renouvellements, réparations, etc., aux bâtiments actuels, clôtures, etc., pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quarante-deux mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour travaux et édifices publics, savoir:-Edifices publics,
Ottawa, y compris la ventilation et l'éclairage-réparations, matériaux, mobilier,
etc., $75,000 ; Rideau Hall, y compris terrains-renouvellements, améliorations,
réparations, mobilier et entretien, $18,000; allocation pour combustible et éclairage,
Rideau Hall, $8,000; terrains, édifices publics, Ottawa, $5,000; enlèvement de la
neige, édifices publics, Ottawa, y compris Rideau Hall, $2,000; chauffage, édifices
publics, Ottawa, y compris les salaires des mécaniciens, chauffeurs, préposés aux
ascenseurs et gardiens, $65.000; gaz et éclairage électrique, édifices publics, Ottawa,
y compris chemins et ponts, $25,000; eau, édifices publics, Ottawa, y compris Rideau
Hall, $16,500; service téléphonique, édifices publics, Ottawa, $4,000; pare de la Côte
du Major, Ottawa, $3,500; loyers-édifices publics fédéraux, $18,000; mobilier,
édifices publics fédéraux, $5,000; salaires des mécaniciens, chauffeurs, gardiens, etc.,
des édifices publics fédéraux, $70,000; chauffage des édifices publics fédéraux, com-
bustible, etc., $55,000; éclairage des édifices publics fédéraux, $45,000; eau pour les
édifices publics fédéraux, en général, $16,000; diverses fournitures pour les gardiens,
mécaniciens, chauffeurs, etc., édifices fédéraux, $5,000; bâtiments fédéraux de l'immi-
gration, réparations, mobilier, etc., $2,000; bâtiments de la quarantaine-entretien,
$4,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille neuf cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de la Nouvelle-Ecosse, savoir:-
Georgeville-prolongement du quai, $1,000; Boularderie-quai et abords du passage
d'eau de Ross, $500; lantsport-Quai, $7,000; Margaretville--Reconstruction de la
jetée, $12,000; Oyster Pond, comté de Guysboro-travaux de protection, $2,100;
Port-iood-réparations au quai, $400; Port-Maitland, comté de Yarmouth-répa-
rations au brise-lames, $3,600; Anse à la Truite, comté de Digby-prolonger le
brise-lames, $4,000; Port de Yarmouth-réparations aux travaux de protection,
$3,000 ; Arisaig-réparations au quai, $800; Pointe de Chéticamp-Nouveau quai,
$2,000; Pointe de Cribbon-réparations au quai, $1,500; Joggins-réparations au
brise-lames, $400; Judique-nouveau quai, $4,000; Pugwash-nouveau quai, $10,000;
Wallace-nouveau quai, $1,600, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soikante-treize mille huit cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de l'Ile du Prince-Edouard,
savoir :-Réparations générales aux jetées et brise-lames $6,000; Rivage de Kier-
prolonger la jetée, réparations et dragage, $2,500; Souris-reconstruction du brise-
lames à la Pointe de Knight, $17,500; New-London-réparations, $300; Quai de la
Pointe-Ouest $6,000; Port de Summerside-protection des travaux, $30,000; Tignish
-réparations au brise-lames et prolongement, $10,000; Belfast-abords de la jetée,$500; Brae-brise-lames, $1,000; pour l'année finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières du Nouveau-Brunswick, savoir:-
Brise-lames de la Pointe du Nègre-Port de Saint-Jean $15,000; Rivière Saint-Jean,
y compris ses tributaires $16,000; port de Saint-Jean,-réparations des travaux de
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protection à la base du Fort Dufferin, $500; Anse aux Harengs-réparations au
brise-lames, $500; Dragage entre la Rivière Saint-Jean et le Grand Lac, $1,500; pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les provinces maritimes en général, savoir :-Réparations et améliora-
tions en général, ports et rivières pour l'année finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-treize mille huit cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de Québec, savoir:-Etang du
Nord-réparations, etc., $1,000; Grande Rivière-réparations au quai, $700; répa-
rations et améliorations générales des constructions et des ponts, ports et rivières,
$10,000; Laprairie-travaux au brise-glace, dragage du chenal des bateaux à
vapeur, etc $9,000; Jetées-Lac Saint-Jean, y compris les améliorations aux abords,
$2,500; Rivière Richelieu-jetées conductrices du chenal à Beloil, $6,000; Rivière
Saint-Maurice-améliorations du chenal entre les Grandes Piles et La Tuque,
outillage de dragage, etc., 83,000; Coteau Landing-réparations au quai, $600; Grand
Pabos-réparations aux brise-lames, $800; Bas du Saint-Laurent-enlèvement des
roches, $3,000; Port-Daniel-réparations au quai $800; Rivière Sainte-Anne de la
Pérade-réparations aux travaux de fortification, $5,000; Sai nte-Famille-répara-
tions au quai, $3,000 ; Sainte-Irenée-réparations au quai et son prolongement
jusqu'au rivage, $1,000; Saint-Jean Port-Joli-réparations au quai, $500; Rivière
Touladie-améliorations $1,500; Baie Saint-Paul-réparations et améliorations au
quai, $3,500! Cap à l'Aigle-réparation au quai et son prolongement, $6,000; L'Islet
-réparations au quai, $600; Lotbinière-nouveau quai, $5,500; Saint-Valentin-
vouveau quai et abords, $6,800, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les.
quell»s sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent six mille piastres, soit accordée
à Sa Majesté pour les havres et rivières, dans Ontario, savoir :-Port de Collingwood-
améliorations, $80,000; rivière LaPluie-amélioration du chenal navigable, $20,000 ;
réparations et améliorations générales aux ports, rivières et ponts, 310,000; port de
Kingston, lac Ontario, $6,500; port d'Owen-Sound-dragage, etc., 335,000; port de
Toronto-construction à l'entrée de l'est, etc., $20,000; chenal de Burlington-répa-
rations aux piliers, $8,000; Cobourg-réparations aux jetées, $3,000; Goderich-
reconstruction du brise-lames et réparations aux jetées, $53,000; Kincardine-
rél)arations aux jetées, $12,000; L'Orignal-reconstruction du quai, $16,500; port
Burwell-améliorations au havre pourvu que les intéressés y dépensent une somme
de $50,000, $25,000; Thornbury-réparations au quai, $1,000; port Stanley-répara-
tions aux jetées et dragage, $16,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cents piastres soitaccordée
à Sa Majesté pour les havres et rivières de Manitoba savoir :-Réparations et amélio-
rations générales des constructions et des ponts, ports et rivières, $3,000; quais sur
le lac Winnipeg, 38,500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les Territoires du Nord-Ouest, savoir:-Réparations et améliorations
générales des constructions et des ponts, ports et rivières, y compris les abords, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille deux cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les ports, rivières, etc., de la Colombie-Bri-
tannique, savoir :-Port de Nanaïmo-améliorations du chenal du sud, $6,000;
rivière Colombie-améliorations en amont de Golden, $5,000; rivière Fraser-amé-
lioration du chenal, $20,000; réparations et améliorations générales des construe-
tions et des ponts, ports et rivières, $3,000; rivière Skeena, $3,500; rivière Colombie
-enlèvement des rochers en amont de Reveistoke, $2,000; rivière Duncan-amé-
liorations, $3,000; Quarantaine de William's-Head-réparations au quai et améliora-
tion du service d'eau, 6,750, pour l'année finissant le 30 juin 1898.



5. Réolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les ports et rivières en général, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix-huit mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dragage, savoir:-Nouvel outillage, $60,000 ; dragues-
réparations, $30,000; dragage-Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-Edouard et Nouveau-
Brunswick, $50,000 ; Québec et Ontario, $50,000 ; Manitoba, $8,000 ; Colombie-
Britannique, $15,000 ; Service en géréral, $5,000, pour l'année finiLsant le 30 juin
1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour glissoirs et estacades, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu qu'une somme n'excédant pas soixante-cinq mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour ponts et chaussées, savoir:-Ponts, cité d'Ottawa, sur la rivière
Ottawa, les glissoirs, le canal Rideau, et leurs abords-réparations ordinaires,
87,000 ; ponts-entretien à la charge de l'Etat, y compris les abords, $5,000; pont
sur la Saskatchewan·à Edmonton, T.N.-O., $50,000; pont des Sapeurs, Ottawa-répa-
rations extraordinaires, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour lignes télégraphiques et câbles sous-marins pour le service
des côtés maritimes et des îles du bas du fleuve, du golfe Saint-Laurent et des pro-
vinces maritimes, savoir: ligne aérienne sur la rive nord du Saint-Laurent-pour
améliorer et réparer la ligne et en faciliter l'exploitation entre Godbout et la Pointe-
aux-Esquimaux, $3,000 ; ligne aérienne sur la rive nord du Saint-Laurent-prolon-
gement à partir de la Pointe-aux-Esquimaux en gagnant l'est, $7,000; lignes télé-
graphiques, Colombie-Anglaise-pour une ligne alternative reliant Cap Beale et
Carmenah à Victoria en prolongeant la ligne du Creek-aux-Français-ligne Alberni,
dans une direction sud jusqu'aux côtes sud-ouest de l'île Vancouver, $4,600, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-deux mille six cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour divers, savoir :-Explorations et inspections, $25,000;
Galerie Nationale des Beaux Arts, $2,000; pour pourvoir aux appointements des in-
génieurs, dessinateurs et commis de bureau de l'ingénieur en chef, $42,000; pour
pourvoir aux appointements des architectes, dessinateurs et commis du bureau de
l'architecte en chef,820,000; pour pourvoir aux appointementsdu personnel du service
télégraphique, $2,900; pour rétribuer les services temporaires de commis et autres
services, y compris ceux de toutes personnes nécessaires qui ont été employées après
le 1er juillet 1882, nonobstant toute disposition de l'Acte du service civil, $20,000;
monument à l'honorable Alexander Mackenzie, $5,000; pour pourvoir à l'érection
d'une statue de Sa Majesté la reine à l'occasion <le la célébration de son grand jubilé,
$5,000; pour pourvoir à la moitié des appointements du photographe du départe-
ment, le département des Chemins de fer et Canaux ayant pourvu à l'autre moitié,
$700, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et onze mille sept
cents piastres soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-perception du revenu;
savoir :-Perception des droits de glissoirs et estacades, $4,000; frais de réparation
et d'exploitation, ports, bassins et glissoirs, $96,400; pour payer à la Compagnie
d'amélioration du haut de l'Ottawa l'allocation autorisée pour régie, etc., relativement
au bois passant par l'estacade des Chenaux, rivière des Outaouais, pendant l'exercice
1897-98, $1,800; ligne de télégraphe entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme,
$2,000; lignes télégraphiques par terre et câbles sous-marins pour le service des
côtes et des îles du bas du fleuve, du golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes,
y compris les frais d'exploitation du steamer lVewfield on autres navires employés au
service des câbles, $28,000; lignes télégraphiques, Territoires du Nord-Ouest, $20,000 ;
lignes télégraphiques, Colombie-Britannique, $14,250 ; service télégraphique et
service des signaux en général, $2,750; agence des travaux publics, Colombie-Bri-
tannique, $2,500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions six cent trente-six
mille six cent cinquante-sept piastres soit accordée à Sa Majesté pour les postes-
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service extérieur, savoir:-Service de transport de malles, $2,257,137; appointements
et allocations, $1,172,400; divers, $207,120, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour subventions postales et de steamers, savoir :-Sbvention à une
ligne de steamers faisant le service entre Saint-Jean, N.-B., lIalifax, N.-e., et Londres,
G.-B., pendant l'été, avec service direct pendant 'hiver entre Saint-Jean et Londres
et entre Halifax et Londres, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

14. Résolu, qu'une somme. n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur entre Halifax, N.-E., et Terreneuve, via ports
du Cap-Breton, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix-huit mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour une ou des lignes de steamers faisant ln service entre
Halifax et Saint-Jean, N.-B, ou l'un d'eux, et les Antilles et l'Amérique du Sud, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre San-Francisco, Cal., et Victoria, C.-B., pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1897, i.e., depuis l'ouver-
ture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre les îles de la Madeleine et la terre
ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1897, i.e., depuis l'ouver-
ture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre l'Ile du Piniuce-Edouard et la terre
ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1898. ,

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour communication à la vapeur durant l'exercieo 1897, i.e.,
depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre le Bassin de Gaspé,
Québec, et Dalhousie, N.-B., pour l'année finissant le 30 juin 1898.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1897, i.e,, depuis l'ouver-
ture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Pictou-E, N.., et ch6ticarmp, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour service à la vapeur durant la saison de 1897, i.e,, depuis l'ouverture
jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Baddeck, Grand-Narrows et lona (service
quotidien), Saint-Pierre et Port-Mulgrave, et Irish-Cove, East-Bay et Grand-Narrows,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit, accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1897, i e., pour pas
moins de 32 voyages d'aller et retour entre Saint-Jean, N.-B., et Ialifux, N.-E, via
Yarmouth et ports intermédiaires, pour l'année finissant le 30 juin 1898,

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1897, i,e,, depuis l'ou-
verture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Saint-Jean, N..1., et les ports du
Bassin des Mines, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour communication à la vapeur, du 1er juillet 1897 au 30 juin 1898,
entre Pictou, N.-E., Murray-Hlarbour, Georgetown et Montague-Bridge, I.P.-E, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour communication à la vapeur, du 1er juillet 1897 au 30 juin 1898,entre
Grand-Xanan et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordéo à Sa
Majesté pour communication à la vapeur, du 1er avril 1897 au 11 mars 1898, entre
Port-Mulgrave, Arichat et Canso, service quotidien, et entre Port-MNulgrave et Guys-
borougb, quatre voyages par semaine, et du 1er avril 1897 au 30 novembre 1897,
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entre Port-Mulgrave et Port-Hood, service semi- hebdomadaire, ces voyages devant
être poussés une fois par semaine jusqu'à Margaree, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-six mille cinq cent trente-
trois piastres et trente-tî ois centins soit accordée à Sa Majesté pour le service de la
malle sur l'océan, entre la Grande-Bretagne et le Canada, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur à tous les quinze jours entre Saint-Jean et Liver-
pool, Grande-Bretagne, pendant l'hiver de 1897-98, pas moins de dix voyages d'aller
et retour, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt.cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax, Saint-Jean, Terreneuve et
Liverpool, du 1er juillet 1897 au 30 juin 1898, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et Glasgow,
pendant l'hiver de 1897-98, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour un service à vapeur entre Saint-Jean, Dublin et Belfast,
pendant l'hiver de 1897-98, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour communication à la vapeur entre Saint-Jean et Digby,
du Ici- juillet 1897 au 30 juin 1898, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

33. Résolu. qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département du Commerce, savoir :-Pour pourvoir à
l'application de l'acte concernant l'immigration chinoise, y compris la rétribution
accordée aux employés des ministères du Commerce et des Douanes, $3,500; pour
faire face à la proportion des dépenses payables par le Canada pour le conseil inter-
national des douanes, $600; agences commerciales, y compris les dépenses se ratta-
chant à la négociation des traités ou à l'extension des relations commerciales, $15,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les dépenses générales des pénitenciers, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-sept mille cinq cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le pénitencier de Saint-Vincent de Paul, pour
l'an· ée finissant le 30 juin 1898.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le pénitencier de Dorchester, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille quatre cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le pénitencier de Manitoba, pour l'année finissant le
30 juin 1898.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille deux cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le pénitencier de la Colombie-Britannique,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille huit cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour la prison de Regina, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la prison de Prince-Albert, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour pensions, savoir: pour gratification annuelle à:-Lady
Cartier, $1,200; Mme Delaney, $400; Mme Gowanlock, $400; Mlle Barriet Fraser,
$250; M. Roderick Fraser, 8150; pour l'année finissant le 30 juin 1898.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cent quatre-vingt-
douze piastres soit accordée à Sa Majesté pour pensions payables par suite de l'inva-
sion fénienne (a), pour l'année finissant le 30 juin 1898.
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43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la pension des vétérans de la guerre de 1812, pour l'année finissant
le 30 juin 189S.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-trois piastres et
cinquante-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour compensation aux pension-
naires au lieu de terres, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

45 Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pensions payables aux miliciens par suite de la rébellion de 1885, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cent soixante-quatorze
piastres et vingt-huit ceatins soit accordée à Sa Majesté pour pensions payables par
suite de la rébellion de 1885, à la police a cheval, aux volontaires de Prince-Albert
et aux éclaireurs, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix-neuf piastres soit
accordée à Sa Majesté pour pension à Madame Colebrooke et son enfant, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

48. Résolu. qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le fonds de retraite, savoir: allocation supplémentaire à
M. Wallace, ci-devant directeur de poste à Victoria, C.-D., pour l'année finissant le
30 juin 1898.

Les onze premières résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La douzième résolution étant lue la seconde fois, est ajournée pour plus ample

considération.
Les résolutions restantes étant alors lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Br-odeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante-huit mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer Intercolonial savoir :-Agrandisse-
ment et nouveaux travaux à Halifax, $135,000; prolongement de l'embranchement
de la filature de coton, Halifax, $40,000; pour payer les terrains et les dommages,
divisions Oxford, New-Glasgow et Cap-Breton, $2,000; matériel roulant, $10,000;
construction première, $2,000; embranchement d'Indiantown, $1,000; agrandisse-
ment et nouveaux travaux à Moncton, $55,000; prolongement en eau profonde à
Sydney-Nord, $20,000; agrandissement et nouveaux travaux à Lévis, $48,500; pour
construire deux voitures-restaurants, $30,000 ; pour des remises à 9 stations de loco-
motives, $4,500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le chemin de fer Canadien du Pacifique, pour construction-savoir: pour
payer les réclamations de terre et les frais, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Les dites resolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour chemins de fer, savoir:-Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard-
frais d'exploration pour le pont projeté sur l'Hillsborough et route de chemin de fer
vers Murray-Harbour, $7,500; agrandissement et nouveaux travaux et voie d'évite-
ment à Mount Stewart, $1,500; pour raccourcir la ligne-mère en redressant certaines
ourbes sur cette ligne, $10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent cinquante mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour la construction du canal de Soulanges, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-cinq mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour l'agrandissement du canal de Cornwall, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.
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4. Résolu. qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour convertir en cale sèche le bassin du canal de Cornwall, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas troisceint soixante-quinze mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour agrandissement du canal à la Pointe-Farran, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quinze mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le canal du rapide Plat-agrandisement, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million six cent trente-cinq mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le canal du rapide des Galops,-agrandisse-
ment, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et quinze mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le chenal Nord, redressement et approfon-
dissement, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une homme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le chenal des Galops-redressement et approfondissement, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour biefs du fleuve Saint-Laurent, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

11. Ré,olu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le Lac Saint-François-enlèvement des cailloux, explo-
rations, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la construction du canal de la Trent, pour l'année finis-
saut le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour divers, savoir:-Pour payer les frais d'affaires en litige qui pourrc'nt
être payés pour services relatifs aux litiges conduits dans le ministère de la Justice,
nonobstant tout ce qui est contenu dans la loi du service civil, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le canal du Sault Sainte-Marie, pour l'année finissant le
30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le canal Lachine, savoir:-Approndissement de la rivière à Saint-
Pierre, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-six mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le chenal du lac Saint-Louis,-redressement et approfon-
dissement, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de Grenville,-agrandissement, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille six cent quatre-
vingt-seize piastres soit accordée à Sa Majesté pour payer à George Goodwin, l'esti-
mation finale et décision arbitrale de M. Walter Shanly, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le canal Lachine-creusement d'un fossé, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour achever l'enlèvement de la batture aux deux entrées du
canal de Beauharnois. nour l'année finissant le 30 inin 1898.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille cinq cents piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour le canal de Chambly-pour continuer et achever les
travaux de drainage et les aqueducs à Saint-Jean, P. Q., $25,000; pour reconstruire
les murs de culées, etc., écluse 8, $4,000; pour recouvrir de gravier le bord du canal,
$1,500; achat d'une ý acre de terre et construire un hangar et clôture, $1,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de Carillon et Grenville, savoir:-Pour cons-
truire une paire de portes de rechange, $2,900; pour construire un mur en pierre
sèche avec des cailloux, $1,350; pour construire le remblai de la tranchée, propriété
Innes, $900, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de la Trent, savoir:-Pour draguer le chenal à
l'entrée d'aimont à Bobcaygeon, $2,500; pour construire des estacades de garde à
Bobcaygeon, $600; pour enlever un rocher dans le chenal en amont de Burleigh et
Stoney Lake, $2,000; pour draguer dans le lac Katchamarine, $2,500 ; pour achever
le barrage à Chisholm, $2.000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le canal Rideau, savoir:-Pour enlever la batture de roche "l White
Horse " à Manotick, $2,500; pour renouveler le pont tournant de la rue Bank
(Ottawa), $10,500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le canal Welland, savoir:--Pour renouveler la char-
pente supérieure de la jetée ouest à Port-Dalhousie, 820,000; pour renouveler les
ouvrages de défense des ponts dans le nouveau canal, $18,500, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quinze piastres et cinquante
centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à la Compagnie du chemin de fer du
Grand Trone, un service spécial de trains en 1891, ordonné par le ministre des Che-
mins de fer et Canaux (le très honorable Sir John Macdonald), pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille huit cent quarante-
sept piastres et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et
canaux en général, savoi r:-Travaux divers auxquels il n'est pas autrement pourvu,
$5,000; arbitrages et sentences arbitrales, $4,000; explorations et inspections-
canaux, $3,000; explorations et inspections-chemins de fer, $5,000; statistique des
chemins de fer, $1,600; appointements de commis surnuméraires, de copistes et de
messagers, autres que ceux qui ont passé les examens du service civil, nonobstant
toute disposition contraire dans l'Acte du service civil, $2,000; appointements des
ingénieurs, dessinateurs et commis surnuméraires, d'après l'état ci-dessous. Les
appointements ci-dessous pourront être payés nonobstant toute disposition contraire
dans l'Acte du service civil, 1 à $2,800, 1 à $2,600, 1 à $2,400, 1 à $1,800, 1 à $1,620, l à
$1,600, 1 à $700, 3 à $600, 2 à $540, 2 à $500, 1 à $450, 2 à $400, $18,650; rapport
des témoignages devant le comité des chemins de fer du Conseil privé et devant le
ministre, $500; souscription annuelle au congrès international de chemins de fer à
Bruxelles, 897.33; pour autoriser le paiement des frais de litige en rapport avec les
chemins de fer et canaux, $6,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

15. Résolu qu'une somme n'excédant pas trois millions cent mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer Intercolonial, pour l'année finissant le
30 juin 1898.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-cinq mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le chemin de for de l'Ile du Prince-Edouard, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'embranchement de chemin de fer de Windsor, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.
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18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinq mille cinq cent quatre-
vingts piastres soit accordée à Sa Majesté pour réparations et frais d'exploitation des
canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille six cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour appointements et dépenses casuelles des employés
des canaux, $34,600; supplément d'appointements à des employés permanents du ser-
vice public, et rémunération à toutes autres personnes pour services rendus relati-
vement aux navires passant par les canaux du Canada, de minuit, lesamedi,à minuit,
le dimanche, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, $15,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille piastres, soit accordée
à Sa Majesté, pour l'immigration, savoir :-Appointements des agents et employés au
Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour l'immigration, savoir :-Appointements des agents et employés
dans la Grande-Bretagne, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses imprévues des agences d'immigration dans les
pays étrangers, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la société protectrice d'immigration pour les femmes, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-seize mille cinq cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour dépenses contingentes des agences d'immi-
grations canadiennes, britanniques et étrangères, et pour l'immigration en général,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-sept mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la Commission de géologie, savoir :--Somme nécessaire
pour la Commission de géologie:-impression et publication de rapports et cartes,
appointements de géologues-adjoint-, dessinateurs, commis et autres (personnes
ayant-des aptitudes spéciales ou connaissances techniques ainsi que définies par
l'Acte de la Commission géologique, 53 Vict., ch. 2, clause 4, lesquelles peuvent être
employées et rémunérées à même ce crédit au taux de pas plus de $400 par année,
nonobstant tout ce qui est contraire dans l'Acte du service civil ou tout acte qui le
modifie) achat de spécimens, livres, instruments, papeterie, matériaux pour le
montage des cartes, entretien du musée, appareil de laboratoire, substances
chimiques, etc., imprimeur de la reine, frais de messagerie, télégrammes, etc.,
avances aux géologues, $50,000; pour pourvoir à la continuation du creusage du
puits artésien dans les Territoires du Nord-Ouest, $7,000 ; pour l'année finissant le
30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-douze mille deux cent trente-
six piastres soit accordée à SaMajesté pour le département des Affaires des Sauvages,
savoir :-Secours et grains de semence, province de Québec, $3,500 ; secours et soins
de médecins, Ontario, $1,100; convertures de laine et habillements, Ontario et
Québec, $500; écoles: Ontario et Québec et provinces maritimes, $33,890;
appointements des chefs des bandes de Gibson et du Cap Croker et de l'agent à Saint-
Régis, $150; transportdes Sauvages du lac des Deux-Montagnes d'Oka à Gibson, $200;
paiements des annuités aux termes du traité Robinson, $16,806; arpentage des
réserves des Sauvages, $500; pour pourvoir aux comptes découverts suivants:-
Fonds d'administration des terres des Sauvages, fonds des Sauvages de la province
de Québec, fonds des écoles des Sauvages, $14,000; pour pourvoir à un crédit afin
d'aider la société d'agriculture des Munceys de la Thames, $90; pour payer les frais
de poursuites intentées contre les personnes vendant des liqueurs aux Sauvages des
bandes des anciennes provinces n'ayant pas de fonds propres, $500; pour pourvoir à
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un montant qui sera dépensé à Caughnawaga, P. Q., afin de réparer les chemins,
ponts, chasser les violateurs de propriété, pour le dessèchement des terres, écoles,
bâtimonts et améliorations on général à faire sur la réserve, $1,000, pour l'année
finissant le 30juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour lo département des Affaires des Sauvages à la Nouvelle-
Ecosse, savoir :-Appoi ntements, $1 200; secours et grain de semence, $2,100; soins
des médecins et médicaments, $2,260; dépenses diverses et imprévues, $100, pour
l'annêe finissant le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des Sauvages, au Nouveau-
Brunswick, savoir :-Appointenients, $1,705; secours et grain de semence, $2,300;
soins des médecins et médicaments, 81,295; dépenses diverses et imprévues, $300,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des Sauvages à l'Ile du
Prince-Edouard, savoir:-Appointements et frais de voyages, $300; secours etgrain
de semence, 8925; soins do médecins et médicaments, 8350; bureau et dépenses
diverses, $75; pour pourvoir à l'enseignement de l'agriculture aux Sauvages de l'île
Lennox, $200, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante et un mille trois
cent soixante-quatorze piastros soit accordée à Sa Majesté pour le département des
Affaires des Sauvages dans Manitoba et Territoi res du Nord-Ouest, savoir :-Annuités
et commutations, $124,525; Instruments aratoires, outils et harnais, $6,750; grain de
semence, $1,325; bétail, 812,032; provisions pour les Sauvages sans ressources,
$177,943; habillement-distribution triennale. $4,210; externats, pensionnats et
écoles d'industrie, $295,231; arpentages, $3,000; Sioux, $5,196; moulins à farine et
scieries, $3,037; dépenses générales, fournitures aux instructeurs d'agiîculture,
gages de ces instructeurs et btiments, $118,125, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille cinq cent quatre-
vingts piastres, soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des Sau-
vages, à la Colombie-Britannique, savoir:-Appointements, $18,660; secours, $3,500,
grain de semence, $1,000 ; soins de médecins et médicaments, $10,000; externats,
86,700; pensionnats et écoles d'industrie, $57,900; frais de voyages, $5,000 ;
dépenses de bureau et diverses, 010,820; le steamer Vigilant, $2,000; arpentages et
commis>aires des réserves, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des Sauvages, en général,
savoir :-Deux inspecteurs, 1 à $1,400, 1 à $ 1,000, $2,400; frais de voyage de ces
deux fonctionnaires, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-cinq mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour la police à cheval du Nord-Ouest, savoir:-
Solde de l'effectif, $200,000; subsistance, fourrage, combustible et éclairage, $90,000;
habillement, réparations et renouvellements, remonte, armes et munitions, drogues
et médicaments et papeterie, 835,000 ; éclaireurs, guides, billets de logement, trans-
port d'hommes, de chevaux et d'approvisionnements, et dépenses casuelles, $40,000 ;
nouveaux bâtiments et réparations, $15,000; pour pourvoir à l'achat d'une chaloupe
à vapeur pour la rivière Yukon Supérieure, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-seize mille six
cent quatre-vingt-dix-neuf piastres, soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement
des Territoires du Nord-Ouest, savoir :-Dépenses se rattachant au bureau du lieute-
nant gouverneur $5,880; dépenses casuelles, justice, etc., $2,840; régistrateurs,
$15,000; aliénés malades, Manitoba, $30,000; écoles, commis, impressions, etc., à
être payés d'avance tous les six mois, 8242,979, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

16. Résolu; qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille neuf cent
trente-huit piastres et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour les terres
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fédérales--imputables sur le revenu, savoir :-Appointements du commissaire, $3,200;
appointements du surintendant des mines, $3,000; appointements du secrétaire,
$1,800; appointements des inspecteurs de homesteads, 88,400; appointements des
agents des terres fédérales et des bois de la Couronne, $16,945; appointements des
commis du service extérieur, des gardes-forestiers et des guides, 823,16L25; frais
de voyage de l'inspecteur des mines et des inspecteurs de homesteads, des membres
du bureau des terres, des agents des terres fédérales et des bois de la Couronne et
du bureau central; compte des frais de déménagement, etc., papeterie et impres-
sions, $31,000; pour payer la papeterie, le loyer de salles et des dépenses imprévues
du conseil d'examen des arpenteurs fédéraux. (L'autorisation voulue par l'Acte du
service civil est parle présent donnée pour payer à même ce crédit les sommes néces-
saires pour les services des membres du conseil qui sont aussi membres du service
civil), 8700; appointements des commis surnuméraires au bureau central, Ottawa;
annonces, transcription, etc., $2,000; pour pourvoir au salaire d'un menuisier, $732
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les terres fédérales-imputable sur le capital, savoir:-
Pour arpentages, examen des rapports d'arpentages, impressions de plans, etc., pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la Gazette du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majetté pour impressions diverses, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses se rattachant à la distribution des documents parlementaires,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses imprévues, sujettes à un arrêté du conseil, et dont un compte
en détail sera soumis au parlement dans les quinze premiers jours de la prochaine
session, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour commutation au lieu de remise de droits sur articles importés pour
l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cent soixante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses d u gouvernement dans le district de Kéwatin,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'entretien des aliénés de Kéwatin et autres à la charge de Kéwatin,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

25 Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses se rattachant à la mise à exécution de l'Acte de Tempérance du
Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour indemniser les membres de la police à cheval du Nord-Ouest pour
blessures reçues au service, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

27. Ré,olu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour appointements et dépenses casuelles du bureau de.l'agence
de Paris, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer les frais d'affaires en litige (intérieur), pour l'année finissant le
30 juin 1818.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer les commis surnuméraires employés àla préparation des réponses
aux ordres du parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour .entretien,.construction de chemins, ponts et autrqs
travaux nécessaires à la réserve des sources thermales, près de la station de Banff,
Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1898.
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31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'Académie des Beaux-Arts, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour aider à la publication des travaux de la Société Royale, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté comme somme additionnelle nécessaire pour le matériel de l'imprimerie de
l'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les frais de l'arbitrage relatif aux comptes entre le Canada
et les provinces d'Ontario et de Québec. (Des paiements pour services rendus pour-
ront être faits à des membres du service civil, nonobstant toute disposition contraire
de l'Acte du service civil), pour l'année finissant le 30 juin 1898.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour frais d'enquête au sujet des comptes publics et des rapports de ces
enquêtes à l'Auditeur général du Canada, sous l'autorité de l'article 57 de l'Acte du
revenu consolidé et de l'audition; et pour payer les services d'hommes de loi rendus à
l'Anditem- général, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté comme somme destinée au secours de Canadiens indigents en pays étran-
gers autres que les Etats-Unis, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

37. R&olu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté comme ci-édit destiné à aider la réunion de l'Association britannique des
Sciences à Toronto, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour frais d'exploration, d'arpentage, etc., de la région située entre la rivière
Stickine et les sources de la Yukon, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille trois cent quatre-vingt-neuf
piastres et trente-six centins soit accordé à Sa Majesté comme montant requis pour
payer à la ville de Winnipeg la moitié des dépenses encourues par la ville par suite
d'une épidémie de petite vérole qui a éclaté parmi les immigrants européens en 1893,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cent piastres soit
accordée à ßa Majesté pour subvenir à la moitié du coût de la délimitation de la fron-
tière occidentale de la province d'Ontario à partir de l'angle nord-ouest du lac des
Bois jusqu'à la rivière Winnipeg, pour l'année finissant Ic 30 juin 1898.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt piastres et cinquante-cinq centins
soit accordée à Sa Majesté pour couvrir la balance des frais dans la cause de McLean
vs la Reine et Clark et Barber vs la Reine, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-huit mille huit cent
six piastres soit accordée à Sa Majesté comme solde de l'état-major, des corps perma-
nents et de la milice active, y compris les allocations, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

43. Résolu qu'une somme n'excédant pas trois cent mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour les exercices annuels de la milice,,pour l'année finissant le 30 juin 1898.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour les appointements et gages des employés civils (milice), pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté, savoir :-Pour les propriétés militaires, travaux et bâtiments
(milice), $100,000; pour le champ de tir, à Ottawa, $25,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

46. Résolu, qu'une somme n'excédaut pas trente-quatre mille trois cent cinquante
piastres soit accordée,à Sa Majesté pour munitions de guerre et autres, pour l'année
finissant le 30.juin 1898.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille piastres soit
accordée à Sa Majesté ýpour habillements et nécessaires (milice), pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.
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48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour provisions, fournitures et remontes (milice), pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour transport et fret (milice), pour l'année finissant le 30 juin 1898.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille piastres, soit accordée
à Sa Majesté pour aide aux associations de carabiniers et d'artillerie, et aux musi-
ciens et instituts militaires, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

5 1. Résolu, qu'une sonàie n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour dépenses diverses et imprévues (milice), pour l'année finissant le 30
juin 1898.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la fabrique de cartouches du Canada, y compris les muni-
tions gratuites aux sociétés de tir, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-seize mille cinq cents pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour la défense d'Esquimalt, C.-B., savoir:--Contri-
bution de l'Etat aux dépenses à même le capital pour travaux et édifices, $24,000 ;
solde d'un détachemeut d'artillerie de la marine royale ou des ingénieurs royaux,
$42,500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour gratifications aux officiers de milice à mettre à la retraite,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour armes, munitions et défenses (milice), pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.

Les cinquante-deux premières résolutions étant lues la seconde fois, sont
adoptées.

La cinquante-troisième résolution étant lue la seconde fois est modifiée en retran-
chant les chiffres " $24,000 " dans la colonne intérieure du premier item, pour les
remplacer par les chiffres - $29,000,"-et en retranchant les chiffres "$42,500," dans
la colonne intérieure du 2e item, pour les remplacer par les chiffres "$47,500."

Et la dite résolution ainsi modifiée est adoptée comme suit:-
53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-seize mille cinq cents piastres

soit accordée à Sa Majesté pour la défense d'Esquimalt, C.-B., savoir :-Contribution
de l'Etat aux dépenses à même le capital pour travaux et édifices, $29,000; solde
d'un détachement d'artillerie de la marine royale ou des ingénieurs royaux, $ 17,500-
$76,500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Les résolutions suivantes étant alors lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-sept mille trois cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le pénitencier de Kingston, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la Commission des pénitenciers, (on pourra faire des
paiements à même ce crédit, nonobstant les dispositions de la loi du service civil),
$10,000; 11. Gilbert Smith, appointements de sténographe et de mécanigraphe au
bureau de l'inspecteur, du 1er juillet 1896 au 30 juin 1897, 12 mois à $25, $300, pour
l'année finissant le 30 juin 1897.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le Collège militaire royal du Canada, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil, savoir :-Traitements
des membres du bureau d'examen et autres dépenses découlant de l'Acte du service
civil, y compris $250 pour le secrétaire et $100 pour un commis, lesquelles
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sommes peuvent être payéee à des membres du service civil, nonobstant toute dispo-
sition contraire de l'Acte du service civil, pour Patinée finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent trente-sept piastres etcinquante
centins soit accordée à Sa Majesté pour le secrétaire d'Etat, savoir :-Pour pourvoir
à deux augmentations, prévues par la loi, omises par erreur du budget principal: une
à $50, et une à $37.50, $87.50; nouvelle somme requise pour faire face aux dépenses
du Conseil des examinateurs du service civil, $150; nouvelle somme requise pour
impressions et papeterie, $500, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent vingt-neuf piastres et soixante-
quatorze centins, soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des
Sauvages, savoir :-Pour pourvoir au paiement d'une gratification au secrétaire par-
ticulier de l'honorable surintendant général des Affaires Indiennes, du 1er janvier au
30 juin 1897, $100; pour pourvoir au paiement d'une somme due à Edward R.
McNeill pour services de sténographe et clavigraphe, nonobstant toute disposition
contraire de l'Acte du service civil, $25; nouvelle somme requise pour aide aux
écritures et autres, $507.74, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent vingt-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Agriculture, savoir:-
Salaire omis dans le budget principal, $175; nouvelle somme requise pour dépenses
contingentes, jusqu'au 30 juin 1897, $2,150, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trois piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le département du Conseil privé, savoir :-Pour pourvoir au salaire
de messagers autres que ceux qui ont passé l'examen du service civil, nonobstant
toute disposition contraire de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin
1897.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le ministère des Chemins de fer et Canaux, savoir:-Dépenses
contingentes, $800; pour acquitter des arrérages d'abonnement à des journaux et
autres publications, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-six piastree et soixante-
six centins soit accordée à Sa Majesté pour l'administration de l'imprimerie et de la
papeterie, savoir :-Pour pourvoir au paiement de G. S. Hutchison, pour trois mois
de services à partir du 31 mars 1897, et M. P. Mungovan, pour deux mois de services
à partir du 12 avril 1897, à raison de $400 par année chacun, nonobstant toute dispo-
sition contraire de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le ministère de la Milice et de la Défense, savoir :-Pour payer
G. S. Maunsell, commis de 3e classe, en allocation pour le temps qu'il a rempli la
charge d'architecte en chef du 1er octobre 1896 au 31 mars 1897, nonobstant toute
disposition contraire de l'Acte du service civil, $200; pour pourvoir aux appointe-
ments de P. Weatherbe, nommé architecte, département de la Milice et de la
Défense, A. du C. 22 février 1897-appointements de commis de 1re classe, (lu ]er
avril au 30 juin 1897, à $1,400, $350; pour pourvoir aux dépenses contingentes du
département, du 1er avril au 30 juin 1897 :-Aide aux écritures et autres, $600 ;
impressions et papeterie, $1,200; divers, $750, $2,550, pour l'année finissant le 30
juin 1897.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Justice, savoir :-Pour payer à
F. HE. Gisborne, services supplémentaires pendant la première session de 1896,
nonobstant toute disposition -contraire de l'Acte du service civil, $150; nouvelle
somme requise pour dépenses contingentes, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin
1897.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante-trois piastres et
cinquante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Intérieur,
savoir :-Somme requise pour payer les appointements de T. W. Hodgins, du ]er
janvier au 30 juin 1897, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service
civil, $197.50; somme requise pour payer Beresford H. Scott, appointements, du 13
juillet 1896 au 11 novembre 1896 inclusivement, à $400 par année, nonobstant toute
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disposition contraire de l'Acte du service civil, $132.75; somme requise pour pour-
voir aux appointements de Mme Theresa A. Richardson, du 1er mars au 30 juin 1897,
à $400 par année, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil,
$133.33 pour l'année finissant le 30 juin 1897.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère du revenu de l'Intérieur, savoir :-Somme requise pour
dépenses contingentes du reste (te l'exercice, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant par deux mille trois cent dix huit piastres
et soixante-quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Marine
et les Pêcheries, savoir:-Pour suppléer à ce qui manque aux appointements de
J. F. Flraser, ingénieur, ainsi que autorisé par arrêté du conseil, $18.75; pour pour-
voir à une nouvelle somme requise pour dépenses contingentes du gouvernement
civil:-Aide aux écritures et autres, $800; divers, 81,500, $2,300, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1897.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le bureau du secrétaire du Gouverntetr général, savoir:-Nouvelle
somme requi-o pour dépenses contingentes, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille cent dix-sept piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'administration de la justice, savoir :-Somme nécessaire
pour les frais de voyagce du très honorable juge en chef du Canada, nommé membre
du comité judiciaire du Conseil privé, $1,000; dépenses du voyage du juge Forin à
Vancouver pour prêter le serment, $1 7 ; nouvelle somme nécessaire pour alloca-
tions des juges en tournées, Colombie-Britannique, $1,000; nouvelle somme néces-
saire pour l'administration de la justice, 87,000, pour l'année finissant le 30 juin
1897.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la police fédérale, comme somme supplémentaire, pour l'année
finissant le 30 juin 1897.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille neuf cent quarante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour la Chambre des Communes savoir :-Pour
payer l'indemnité tde session ordinaire à l'honorable Dr Borden, qui n'a pu occuper
son siège au parlement par suite de blessures corporelles, résultat d'un accident qui
lui est arrivé sur le chemin de fer Intercolonial pendant qu'il voyageaitdans l'exer-
cice de ses devoirs publics, $1,000; traitement de l'Orateur-suppléant pour la session
de 1897, $2,000; somme supplémentaire pour la publication des .Débats, $25,000 ;
somme supplémentaire nécessaire pour commis de la session, y compris 2 commis
supplémentaires pour les cabinets des whips, à $300 chacun pour la session de 1897,
$7,500; traducteurs français pendant la session de 1897, 81,568 ; somme addition-
nielle pour tra-luction française dans le cours des vacances des Chambres, $1,400 ;
dépenses contingentes, y compris un commis au service du chef de l'opposition pour
la session de 1897, $300, $1,000; messagers (le la session, $6,300; pages, 81,761
allocation au maître d'hôtel, $2.50 par jour, $245; serviteurs,-bains, $381; femmes
de journées pour la session, $475; dépenses con tingentes-concierge, $250; préposé
au gaz durant la session, $60 ; pour payer à E. St. O. Chapleau tous droits se ratta-
chant au livre de scrutin dont il a le brevet, et qui est en usage depuis 1891, $1,000 ;
pour compenser les réductions qui seront faites sur les indemnités de session des
honorables MM. Laurier, Prior, Boulton et de MM. Domville, Tucker et Tyrwhit, à
cause de leur absence des Chambres du Parlement en conséquence de leur présence à
la célébration du grand jubilé de Sa Majesté, $1,000, pour l'an née finissant le30 juin 1897.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt dix piastres
soit accordée à Sa Majesté pour la bibliothèque du parlement, savoir:-Dépenses
contingentes, pour le paiement des messagers de session suivants, pour la session
1897 (soit quatre-vingt-dix-buit jours du 25 mars au 30 juin 1897 :-Wilfrid Drouin,
98 jours à $2.50, $245; . J. Meiklejohri, 98 jours à $2.50, $245, pour l'année finissant
le 30 juin 1897.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée àSa
Majesté pour frais généraux, savoir :-Impressions, papier d'imprimerie et reliure
pour l'année finissant le 30 juin 1897.
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22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la quarantaine les bestiaux (mandat du Gouverneur général), pour
l'année finissant le 30 juin 1897.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-six piastres et soixante-
six centins soit accordée à Sa Majesté pour divers, savoir :-Pour payer à la veuve
de feu le Di- H. B. MacPherson, une gratuité égale à deux mois d'appointements,
pour l'année finissant le 30 juin 1897.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cinq cent quatre-vingt-
deux piastres et quatre-vingt-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour la milice:-
Soldes et allocations-personnel des quartiers génératx-le colonel M. Aylmer, adju-
dant général de la milice-solde en qualité de commandant du district militaire n°4,
quartiers-généraux, Ottawa, du 1er janvier 1896 au 30 juin 1897, 547 jours à $1.25
par jour, $u83.75; le colonel l'honorable M. Aylmer, adjudant général de la milice-
différence de solde et d'allocation par suite d'avancement du poste d'adjudant général
adjoint à celui d'adjudant général de la milice (A. du C., 17 ju,iilet 1896), savoir:
Solde et allocation, comme adjudant général à raison de $3,200 par année, depuis le
1er janvier jusqu'au 16 juillet 1896, $1,740.27; moins-solde autorisée, reçue en qualité
d'ad judant général adjoindt,idu 1er janvier au 16 juillet1896,à raison de $2,800 par année,-
$1,522.73, 8217.54; le major D, C. F.Bliss, sous-adjudant général adjoint. Quartiers
généraux, Ottawa, allocations d'état-major depuis le 4 avril 1896 jusqu'au 30 juin 1897,
à raison de $200 par année (A. du C., 10 cécemubre 1896), $248.20; solde et alloca-
tions-milice active, assistance aux écoles d'instruction-pour pourvoir à la solde
des officiers et des soldats à partir du 1er avril jusqu'au 30 juin 1897 (A. du C., 2
avril 1897), $8,300; traitements et salair-es des employés d'ad ministration-balance
nécessaire pour pourvoir à la paye des surintendants de magasins, armuriers, con-
cierges et journaliers dans les divers districts militaires, jusqu'au 30 juin 1897,
$1,000; propriétés, travaux et constructions militaires-pour pourvoir,à la démoli-
tion de l'ancienne salle d'exercices à Gananoque, ainsi qu'à l'achat d'un nouvel
emplacement, $2,500 ; Collège militaire royal du Canada-le lieutenant-colonel S. C.
McGill, adjudant d'état-major, supplément de solde pour le temps qu'il a rempli les
fonctions de commandant intérimaire du Collège militaire royal, du 1er septembre à
décembre 1896, $300 ; monuments-champs de bataille du Canada, $1,000; gratifi-
cation à la veuve du lieutenant-colonel O. Prévost, surintendant de la fabrique de
cartouches à Québec, 2 mois de solde à raison de $2,000 par année (A. du C., 23
décembre 1896), $333.33; jubilé de Sa Majesté la Reine-montant supplémentaire
requis pour pourvoir à la solde et aux allocations, transport et dépenses générales du
contingent militaire qui doit être envoyé en Angleterre pour représenter le Canada
en juin 1897 (A. du C., 15 avril 1897), $4,000, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cent soixante-deux
piastres et soixante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour les pêcheries,
savoir :-Pour pourvoir aux paiements à faire au collecteur des douanes pour ser-
vices relatifs à la délivrance de permis de pêche à des navires des Etats-Unis au
cours de l'année 1896, $479.32; pour payer $15 chacun à certains agents de douanes
et autres pour la compilation et l'envoi de bordereaux quotidiens au bureau de ren-
seignements sur les pêches, durant la saison de 1896, savoir :-J. P. Brennan, Rémi
Benoit, C. P. Le Lacheur, E'. P. Randall, A. J. Clarke, T. C. Cook, S. Aucoin, J. M.
Viets, R. MeLean, Charles Owen, E. A. Calder, J. C. Bourinot, J H. Dunlap, J. R.
Ruggles, P. O'Toole, L. McKeen, J. M. McNutt, M. A. Daunn, Geo. Rowlings, A. G.
Hiamilton, P. T. Fougère, E. D. Tremaine. J. W. Taylor, E. E. Letson, D. Murray,
J. A. D'Entrement, R. H. Bohnan, W. C. Henley, D. McAulay, D. Urquhart, $450 ;
pour faire face aux dépenses de l'exposition ichtyologique et de yachts, qui sera
tenue à l'Imperial Institute à Londres en 1897, $1,500 ; pour faire face aux dépenses
et aux appointements des commissaires chargés de faire des enquêtes sur les accusa-
tions portées contre des employés du gouvernement, y compris l'indemnité des
témoins, $2,000; pour payer une gratification à la veuve de feu F. C. Gilchrist,
l'inspecteur des pêcheries des Territoires du Nord-Ouest, $133.33, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1897.
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26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le service océanique et fluvial, savoir :-Somme pour suppléer à l'in-
suffisance du crédit voté pour le service postal d'hiver, le du Prince-Edouard, pour
l'année finissant le 30 juin 1897.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cent soixante-quinze
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages, savoir :-Ontario et Québec,
-Somme nécessaire pour solder le coût d'un appareil de chauffage pour l'asile
Shingwauk, Sault-Sainte-Marie, 81,025; nouvelle somme nécessaire pour le paiement
des annuités en vertu du traité Robinson, $1,500; somme additionnelle nécessaire
pour les arpentages dans les anciennes provinces, pour compléter lo paiement des
frais d'arpentages sur la réserve des Ahénakis de Saint-François à Pierreville, P.Q.,
$50, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les Sauvages de la Nouvelle-Ecosse, savoir:-Pour la construction
d'une maison pourle maître de l'école des sauvages de la réserve de Shubénacadie,
$100; somme additionnelle nécessaire pour soins de médecins et médicaments, $1,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1897.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six piastres et vingt-cinq
centins soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages du Nouveau-Brunswick. savoir:-
Pour payer au Dr R. A. Olliqui, médecin des Sauvages du comté de Kent, sur le
pied de $175 du 1er octobre 1896 au 30 juin 1897, pour l'année finissant le 30 juin
1897.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cent quatre-ving-dix piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages du Nord-Ouest, savoir :-Pour com-
pléter 100 verges d'un fossé sur la réserve du Vieux-Soleil (Pied-Noir), $30'); pour
compléter un grenier sur la réserve des Sioux de la rivière du- Chêne, $215; pour
aider à la construction d'un pont sur le creek de la Queue-d'Oiseau, $100; somme
additionnelle nécessaire pour les arpentages, Territoires du Nord-Ouest, $1,075, pour
l'année finissant le 30 juin 1897.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pourles Sauvages, en général, savoir:-Somme additionnelle nécessaire pour
les frais de voyage des inspecteurs Macrae et Chitty, pour l'année finissant le 30 juin
1897.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le gouvernement des Territoires d u Nord-Ouest, savoir:-
Somme additionnelle nécessaire pour dépenses se rattachant au bureau du lieutenant-
gouverneur, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent soixante-seize
piastres et trente-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour divers, savoir :-Somme
nécessaire pour rembourser à l'administration de l'Intérieur les dépenses faites pour
rapatrier du Brésil certain Canadiens indigents, et payées à même le crédit voté pour
l'immigration, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente piastres soit accordée à Sa
Majesté pourdivers, savoir:-Nouvelle somme nécessaire pour rembourser M. James
J. Foster, de Birtle, Manitoba, le bonus payé par lui pour une coupe de bois dans ce
qu'on appelle le " territoire contesté," pour l'année finissant le 30 juin 1897.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour contribution à la bibliothèque de droit canadien à Londres,
Angleterre, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer le coffret, et le grossoyage et la reliure de l'adresse
à Sa Majesté à l'occasion de son jubilé; sur ce ci-édit une somme d'au plus $150
pourra être payée à des membres du service civil, nonobstant la loi du service civil
pour l'année finissant le 30 juin 1897.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté, comme somme nécessaire pour s'enquérir de certaines choses se rapportant
au service extérieur du ministère de l'Intérieur (les sommes payées sur ce crédit
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seront passées aux comptes des différents services de l'administration de l'intérieur),
pour l'année finissant le 30 juin 1897.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille six cent dix-huit piastres
et quatre-vingt-treize centins, soit accordée à Sa Majesté pour les douanes, savoir:-
Divers-omme additionnelle nécessaire pour payer les frais de justice dans la cause
de la Compagnie du tramway de Toronto vs La Reine, $3,518.93; pour indemniser
l'officier du service préventif Vincent Mullins, de la perte d'un cheval et d'un
harnais pendant qu'il aidait à opérer une saisie de marchandises de contrebande
près de Low-Point N.-E., le 8 juillet 1896, $100; pour pourvoir aux frais de l'arme-
ment et de l'entretien, etc., d'un nouveau croiseur de l'accise, jusqu'au 30 juin 1897,
$4,000; somme nécessaire pour faire face aux fi-ais de radoub du steamer de l'Etat
Argus, $1,000; somme additionnelle nécessaire pour le service préventif, $5,000 pour
l'année finissant le 30 juin 1897.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'accise, savoir :-Montant nécessaire pour faire face aux
frais contingents pendant le reste de l'exercice, $2,00P ; paiement à J. R. Linton, de
Vancouver, (.-B., d'une perte subie par le fait qu'un employé temporaire a accordé
un permis que l'administration ne pouvait approuver, $100; pour permettre au
département de faire face aux frais du service préventif pour le reste de l'exercice,
$2,200, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le mesurage du bois, savoir:-Pour permettre à l'administration d'aug-
menter les appointements de M. James Patton, de $1,800 à $2,100, à partir du 1er
juillet 1896, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les salaires des inspecteurs-mesureurs de bois, savoir:-PaiQments à M.
Martin O'Brien et à M. Edward Kelly pour les mois de mai et juin, à $75 par mois,
pour l'année finissant le 30 juin 1897.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-six piastres et soixante-six
centins soit accordée à Sa Majesté au sujet de la falsification des substances alimen-
taires, savoir :-Pour permettre à l'administration de payer à M. A. C. Macfarlane
des appointements en qualité de commis du laboratoire, du 8 août au 6 octobre 1896,
deux mois à $400 par année, $61.66, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

Les vingt-huit premières résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La vingt-neuvième résolution étant lue la seconde fois est modifiée en retran-

chant le mot " Olliqui," pour le remplacer par les mots " de Olloqui."
Et la dite résolution ainsi modifiée, est adoptée comme suit:-
29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six piastres et vingt-cinq

centins soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages du Nouveau-Brunswick,
savoir:-Pour payer au Dr R. A. de Olloqui, médecin des Sauvages du comté de
KCent, sur le pied de $175, du 1er octobre 1896 au 30 juin 1897, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1897.

Les résolutions restantes étant alors lues, sont adoptées.

M. B-odeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille six cent cinquante-
trois piastres et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières
de Québec, savoir:-Fleuve Saint-Laurent-amélioration du chenal des navires entre
Québec et Montréal, $35,000; chenal des navires du fleuve Saint-Laurent-pour
payer à la succession de feu D. J. McCarthy le solde de loyer d'un chantier et de
bâtiments, à Saint-Joseph de Sorel, depuis le 4 août jusqu'au 31 décembre 1892,
inclusivement, $653.15, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

2, Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cent douze piastres et deux
centins soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics de la Nouvelle-Ecosse,
savoir:-Bàtiment de l'immigration, Halifax-à voter de nouveau le solde périmé
pour compléter les paiements, $6,550; bureau de poste de Pictou-à voter de nou-
veau le solde périmé, $1,562.02, pour l'année finissant le 30 juin 1897.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille trois cent quarante-
deux piastres et soixante-seize centins soit accordée à Sa Majesté pour les édifices
publics d'Ontario, savoir:-Edifices publics, Ottawa-Edifice de l'ouest-pour cou-
vrir les dépenses nécessitées par l'incendie du Il février 1897 (mandat du Gouver-
neur général, $25,000), $37,000; édifice publie, Pétrolia-à voter de nouveau la
somme votée dans le budget supplémentaire de 1895-96, pour payer à Joshua
Garratt, entrepreneur, l'intérêt sur le solde resté dû d'après l'estimation finale sur
son entreprise et travaux additionnels, attendu que la dite somme n'a pu être payée
parce que le chiffre 3 était accidentellement tombé au cours de l'impression du bill
des subsides pour le dit exercice financier, $342.76, pour l'année finissant le 30
juin 1897.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents pia>tres soit
accordée à Sa Majesté pour les édifices publics de la Colombie-Britannique, savoir:-
Station de quarantaine de Williams-Head-additions aux appareils et aménagements
de désinfection, bains, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1897.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir à une meilleure protection contre l'incendie dans les édifices
publics à Ottawa, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille deux cent soixante-
onze piastres quatre-vingt-onze centins soit accordée à Sa Majesté pour loyers, répa-
rations, ameublement, chauffage, etc.. savoir :-Edifices publics, Ottawa-aménage-
ment des administrations publiques dans des bureaux neuf. ou restaurés dans les
édifices des administrations, y compris l'installation de bureaux, etc., dans la
chambre des modèles, édifice de la rue Wellington, dans l'édifice de l'est et dans le
bâtiment Slater, et réparations, meubles et autres fournitures trouvés nécessaires,
$22,500; édifices publics, Ottawa, y compris la ventilation et l'éclairage, pour payer
des réparations, matériaux, meubles, etc., commandés avant le 1er juillet 1896, etc.,
y compris : $261.69 à McKinley et Northwood pour tuyaux de plomb, etc.; $903.64
à Alex. Fleck pour mâts de pavillon, place du parlement; $216.52 à George Bailey
pour ouvrage de serrurerie; $398.36 à Wm. Howe, pour vitres, peintures, etc.;
$197.09 à E. G. Laverdure et Cie pour ferronnerie; $39.99 à Thos. Lawson pour
tuyaux en fonte ; $33.72 à Thomas Birkett pour ferronnerie, $2,771.91; Rideau-Hall,
y compris les terrains-Réparations, restaurations, améliorations, meubles et entre-
tien, $4,107.80 ayant été payés sur le crédit de 1896-:7 pour de la toile, etc., achetée
en 1895-96 (nov. 1895 à janvier 1896), $9,000; pour payer les loyers des locaux loués
à Ottawa pour l'installation provisoire des bureaux publics délogés de l'édifice de
l'ouest par l'incendie du 11 février 1897, etc., $4,000, pour l'année finissant le 30
juin 1897.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les ports et rivières de la Nouvelle-Ecosse, savoir :-Pour payer à John
Gillies le terrain acheté de lui pour l'agrandissement du quai à Georgeville, on con-
formité de l'arrêté du conseil du 12 juin 1896, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-trois piastres et quatre-
vingt-quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de Mani-
toba, savoir:-Hnasa, quai sur le lac Winnipeg-pour payer aux ouvriers le
solde restant au crédit de l'entrepreneur, y compris le dépôt de garantie avec intérêt,
pour l'année finissant le 30 juin 1897.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour les ports et rivières de la Colombie-Britannique, savoir :-Quaran-
taine de Williams-Head-réparations au quai et amélioration du service de l'eau-
somme additionnelle nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour dragage, savoir :-Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-Edouard et
-Nouveau-Brunswick, $8,000 ; Ontario et Québec, $8,000, pour l'année finissant le 30
juin 1887.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
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M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions,
lesquelles sont lues comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille six cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour travaux publics-divers, savoir :-Pour pourvoir au paiemQnt
de comptes impayés relatifs aux funérailles de feu Sir John Thompson, savoir : La
Halifax Gas Light Co., (à reponsabilité- limitée), $349.78; De Wolfe et Fils, caros-
siers, Halifax, $35; Chas. Serira, fleuriste, Ottawa, témoin, $28.25; Geo. R. Lance-
field, photographe, témoin, $79.89; O'Connor et Hogg, avocats, $17.59; le registraire.
de la cour d l'Echiquicidu Canada, honoraires, $56.20; R. L. Borden, avocat, Halifax,
$124. 1; W. B. A. Ritchie, avocat, Halifax, $2.50; Weldon et McLean, avocats, etc.,
Saint-Jean, N.B., $96; E. Ryan, évaluateur, $20.45; The Nova Scotia Furnishing
Company, $714.61 ; autres comptes contestés sur lesquels il n'a pas encore été adjugé,
y compris les frais de justice,etc., $475.63, $2,000; pour pourvoir aux appointements
des architectes, dessinateurs et commis, bureau de l'architecte en chef, $2,100 ; pour
pourvoir au paiement de commis surnuméraires et autres aides, y compris les ser-
vices de toutes les personnes dont il a été besoin et qui ont été employées après le
1er juillet 1882, nonobstant toute disposition contraire de la loi du service civil,
$1,500 ; pour pourvoir à la décoration et à l'illumination des édifices du parlement et
des administrations à l'occasion de la célébration du grand jubilé de Sa Majesté,
$6,000, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-deux piastres et quatre-
vingt-douze centins soit accordée à Sa Majesté pour glissoirs et estacades, savoir
Pour solder à la Compagnie d'améliorations du haut de l'Ottawa l'allocation auto-
risée pour administration, etc., relativement aux billots qui sont passés par l'estacade
flottante des Chenaux, rivière Ottawa, pendant l'exercice de 1895-96, pour l'année
finissant le 30 juin 1897.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et quinze mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour édifices publics, savoir :-Edifices publics; Ottawa,
-Pour la reconstruction d'une partie de l'édifice de l'ouest, détruit par l'incendie,
le Il février 1897, 8100,000 ; édifices publics, Ottawa-protection contre l'incendie,
éclairage électrique et outillage pour la production de la force motrice, etc., $75,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les édifices publics de la Nouvelle-Ecosse, savoir:-Kentville,
édifice public, $5,000 ; Liverpool, édifice public, $5,000; Halifax, salle d'exercices
militaires (à voter de nouveau) $12,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille huit cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majeté pour les édifices publics de Manitoba, savoir :-Bâtisse de
l'immigration, W innipeg, $4,600; édifices militaires, Winnipeg-Trottoirs, $1,250;
Portage-la-Prairie-bureau de poste, etc.-à voter de nouveau, $4,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics des Territoires du Nord-Ouest,
savoir :-Ed ifices public-Calgary-clôture, $550; palais de justice, Calgary-clô-
ture, $800 ; palais de justice, Moosomin-additions, etc.-à voter de nouveau,
$1.500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

7. Résolu. qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les édifices publics de la Colombie-Britannique, savoir:-
Salle d'exercices millitaires de Victoria et bâtiments accessoires-à voter de nou-
veau, $3,600-pour compléter, $5,700 ; station de la quarantaine de Williams-Head-
logement de l'équipage, changements, amélioratlions, meubles, instruments, etc.,
$7,000; Victoria-nouveau bureau de poste-a voter de nouveau, $10,000 pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de la Nouvelle-Ecosse, savoir:
Morden, réparations au quai-à voter de nouveau, $2,000; Margareo-prolonge-
ment de la jetée, $4,000; Mabou--réparations à la jetée d'entrée, $2,000 ; Ingonish-
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Sud-ouvrages de protection de la grève, $2,10; rivière du Nord, quai Sainte-
Anne à la Pointe Seymour, 82,000; quai de Pubnico-lead-ouvrages de réparation
et de prolongement, $900; Baie des Vaches-brise-lames-réparations, $10.000;
East Ragged-Island-quai, $1,000; Bayfield-réparations au quai, $1,000; passage
de l'Est-port pour les bateaux, $2,000; Whitewater-jetée, $4,000; jetée Ogilvie-
réparations, 82,000; Météghan, brise-lames-réparationis, $3,100; Jetée de Digby-à
voter de nouveau, $800; Maitland-quai du passeur, $1,200; port de Windsor-bar-
rages de dérivation, fosés et approfondissement du chenal, rivière Avon, $3,300;
Port- Lorne-réparations, $3,000; L'Ardoise-réparations au brise-lanes, $2,000);
Clar-k's-Harbour-brise-lames, etc., $5,000 ; Port-Latour-brise-lam8, $4,000 ; Port-
L'Ilébert-amélioration du chenal, $500; Whycocomaghi-qui i, $4,000; Merigomish,
Grandelle-quai, $900; Port-Joli-.réparations au quai, $300, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille quatre-vingt-treize pias-
tres et seize centins soit accordée à Sa Majesté pour les poris et rivières de lle du
Prince-Edouard. savoir:-Lewis Point, jetée-réparations, $1,000; pour l'achat de
pieux créosotés pour les réparations générales des quais, jtées et, brise-laies, Ile du
Prince-Edouard, $5,000; Stephen's-jetéc-réparationîs, $750; Rustico-répartions
au brise-lames, $500; pour payer l'achat des quais suivants sur la rivière 1-il lsboro,
du gouvernement provincial, eit payant pour chacun de ces quais, le montant
dépensé pour eux, du 1er juillet 1873 au 30 juin 1897, avec intérêt à cinq pour cent
par année, savoir:-Quai de la Pointe Rouge, 84,028.31; quai de Haggarty, $5,745;
quai de Cranberry, $2,069.85, $11,843.16, pîour l'aunée finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mi le cent dix-sept piastres
et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières du îNou-
veau-Brunswick, savoir :-Fleuve Saint-Jean-quai, $2,500; Deux-Rivières- quai,
$3,000; Stony Creek-réparations au brise-laies, $500; port de Saint-Jean-relevé
hydrographique, $5,000; quai de Lower Néguac-pour payer à .Roger Flanagan,
procureur de l'entrepreneur qui a complété le quai, en règlement entier de toutes
les réclamations qu'il a présentées, $267.50; Dalhousie-réparations au quai de
délestage, $2,000; Havre de Shippegan-prolongement des ouvrages de protec-
tion et réparations à ces ouvrages, $10,000; Clifton-réparations aui brise-lames,
$850; Cap Tormen tine-réparations au brise-lames, $12,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent un mille trois cent cinquante
piastres soitaccordéeàSa Majesté pour les ports et rivières de Québec, savoir:--Quai de
Georgeville-réparations, $900; Saint-Anicet-aile ou retour du quai au bout exté-
rieu r et réparations,$3,000; rivière du Lièvre-réparations urgentes aux murs de sou-
tènement à l'écluse etau barrage des Petits Rapides, $4,500; Saint-Roch-des-Aulnaies
-quai; $1,000; Sainte-Anne Lapocatière-r4parations au quai, $1,000; Kamouraska
-réparations au quai-à voter de nouveau, $400, $800; Rivière Ouelle-répara-
tions au quai-à voter de nouveau, $1,200; Anse-à-Beautfils-améliorations à l'entrée
du port, $1,600; Saint-Jean des Chaillons-amélioration du hâvre, $5,000; Cap-
Santé-enlèvement de cailloux, $1,000; Pointe-Cîire-quai, 4,000; Ile-Perrot-
addition au quai, côté nord, $2,500; rivière Beauport-améliorer le chenal de la
rivière sur la plage du Saint-Laurent, aussi le port de marée, à l'embouchure de la
rivière, $5,000; Murray Bay-réparations au quai, 8500; Saint-Jean, île d'Orléans-
pour compléter les réparations au. quai; $501 ; rivière Toulodie-améliorations,
$ 1,500 ; Caconna-prolongement du quai, $5,000; Rivière-du-Loup-réparations au
quai, $3,000; jetée de l'île Verte-réparations, $600; Rivière-à-la-Pipe-quai sur
le lac Saint-Jean, près de l'embouchure de la rivière, $4,000; Sainit-Fulgence-jetée,
$3,000 ; quai <le Chicoutimi-réparations et améliorations, $1,500; quai de Sainte-
Anne du Saguenay-travaux de construction, etc., $2,Ot00; Saint-Nicholas-cons-
truction d'un quai public, $7,000; rivière Gatineau-protection de la rive est <le la
rivière entre le pont du chemin de fer du Pacifique Canadien et la rivière Ottawa,
$4,600; jetées du lac Mégantic-réparations et améliorations, $2,500 ; Anse aux
G ascons (Port-Daniel-Est)-brise-lames, $5,000; Pointe-à-la-Croix-débarcadère,
.2,800; Matane-prolongcment de la jetée dans la direction sud, $5,000;-Bic-
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réparations au quai, $1,250; jetée de Rimouski-réparations, $500 ; Baie-au-Sable-
quai, $2,000 ; brise-glace de Sainte-Anne de Sorel, 3,600; Berthier, en haut-dragage
du chenal de Berthier, $7,000 ; ]berville-quai, $8,000 pour l'année finissant le 30
juin 1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-treize mille deux cents
piastres s'>it accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières d'Ontario, savoir:-
Honora, île Manitouline-quai, $6,000 ; port de Bowmanville, $4,000 ; port Stanley
-aide pour les aiméliorations à faire au port, $10,000; Baie-du-Nord-quai en pilotis,
$15,000 ; quai de Uilton ou de Markdale-achat de la propriété du quai, y compris
le lot de grève, le quai et la remise, $5,000 ; écluse de Fort-Francis-pour la cons,
truction, $25,0 t); port do Bayfield-boucher l'ouverture dans le pilotage, du côté
nord du port, au moyen de coffrage, etc., $7,500; Meaford-pilotage et dragage,
$8,500; rivière Ottawa-amélioration du chenal des bateaux à vapeur des Narrows
à Petawawa. en amont de Penbroke-à voter (le nouveau une somme de $4,000
périmée, 87,200; Port-Elgin-prolongement du brise-lames, etc., $5,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les ports et rivières de Manitoba, savoir :-Lac Manitoba-ouver-
ture d'issues additionnelles pour empêcher le débordement du lac et le naintenir au
niveau voulu pour la navigation, pour l'année finissant le 0 juin 1898.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de la Colombie-Britannique, savoir:-
Rivière Okanagan-améliora tion,-à voter (le nouveau, $500 ; rivière Colombie-amé-
liorations aux Narrows entre les lacs de la Flèche d'en haut et d'en bas, $10,000;
rivière Fraser-améliorations du chenal des navires-somme additionnelle, $50,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour glissoirs et estacades, savoir :-Rivière Madawaska-
district d'Ottawa-indemnité à Wm Bailey pour solde de tous comptes à raison de
dommages passés, présents ou futurs causés à ses propriétés, dans le voisinage de la
station de flottage des billots aux Rapides des Chênes, que ces dommage soient causés
par l'inondation du terrain, la rupture des estacades ou de toute autre manière, Par
suite de la situation, construction, exploitation ou de l'entretien des glissoirs et
estacades, barrages ou toutes autres constructions de l'Etat à cette station pur la
descente du bois ou toute autre fin, (Obligation contractée on 1894-95), pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant dix-huit mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour chemins et ponts, savoir:-Trottoirs en asphalte sur le
côté nord de la rue Wellington, etc., vis-à-vis le carré du parlement, Ottawa, $8,500 ;
pont de la rue Maria sur le canal Rideau, Ottawa--reconstruction, $10,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour lignes télégraphiques, savoir:-Lignes de télégraphe
aérien et sous-marin sur les côtes de la mer et les îles du bas du fleuve et du golfe
Saint-Laurent et les provinces maritimes-Ligne aérienne sur la côte nord du Saint-
Laurent-achat des bâtiments aujourd'hui loués comme bureau de télégraphe et
habitations, à la Longue Pointe de Mingan, le point de transport du câble pour
Anticosti, $600; ligne aérienne sur la côte nord du Saint-Laurent-prolongement
dans la direction nord vers Belle-Isle, $12,000; pour relier Saint-Alexis sur la ligne
du Saguenay à l'Anse Saint-Jean, (à voter de nouveau), $2,500; pour relier l'Ile-aux-
Coudres à la ligne télégraphique de l'Etat sur la côte nord du Saint-Laurent, $1,500,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent cinquante-six piastres
soit accordée à Sa Majesté pour dépense de la commission d'enquête sur l'éboulement
à Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille sept cent soixante-
huit piastres et quarante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour payer les
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sommes recommandées par les commissaires aux victimes de l'éboulement à Québec,
en indemnité complète de toutes perteo, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

20. Résolu qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil, savoir :-Ministère de la Milice et
de la Détnse-pour pourvoir aux appointements de deux commis de la Ire classe,
l'un à $1.550 et l'autre à $1,400, et à ceux dn commis de la 3e classe, W. J. Davidson,
omis dans le budget principal $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le bureau du secrétaire du Gouverneur général, savoir :-
Pour pourvoir à la réorganisation du bureau par la promotion d'un commis de la
seconde classe et d'un commis de la troisième classe à la première et à la seconde
classe respectivement, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre centquinze piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour le bureau du Conseil privé, savoir :-Pour pourvoir aux
appointements d'un commis de la seconde classe, appointements estimés en moins
dans le budget principal, $25; pour pourvoir aux appointements d'un commis (le la
troisième classe, estimés en moins dans le budget principal $25; pour pourvoir aux
salaire de messagers supplémentaires, autres que ceux qui ont passé l'examen du
service civil, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, $365,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

23. R&éolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le département des Affaires les Sauvages :-Pour pourvoir au
salaire d'un messager James Kearns, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte
du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le bureau de l'Auditeuir général, savoir:-Pour continuer
les services d'un messager, John Pender, pendant 6 mois à partir du 1er juillet 1897,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-cinq piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le ministère des Travaux Publics, savoir :-Pour i ègle-
ment de compte avec M. William Keys, pour insertion d'une esquisse avec illustra-
tion concernant l'histoire, la juridiction, les transactions, ete., du mini.tèro des
Travaux Publics dans le livre publié par ce monsieur sous le titre " Capital and
Labour "; ordre donné avant le 30 juin 1896, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinq piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère de la Justice, savoir:-Pour pourvoir à l'augmentation des
apl)ointements de M. G. L. B. Fraser, premier coimis,àraison de $50 par année,825;
pour pourvoir à l'augmentation des appointements de M. R. F. Hlarris, commis de 3e
classe, à raison de $50 par année $50; erreur dans le budget principal pour salait e
de messager, $30, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quinze piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour le ministère de l'Agriculture, savoir :-Pour payer à John
Leafloor, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, la somme
de $100, difféience entre $300 par année et $400 par année, $100; appointements
d'un commis de la 3e classe, omis dans le budget principal, $645, réduit à $300;
pour une gratification, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service
civil, à T. B. Bassett, commis de la 3e classe, dont les services ont été discontinués,
$315, pour l'année tinissant le 30 juin 1898,

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit piastres et soixante-quinze
centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère <le la Marine et des Pêcheries,
savoir :-Pour pourvoir à un déficit dans les appointements de J. T. Fraser, omis
dans le budget principal, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le Secrétariat d'Etat, savoir :-Pour porter les
appointements de E. G. Paradis à $650, $50; pour pourvoir à la nomination a'un
commis de la 2e classe, omis dans le budget principai, $1,400, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.



30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le département de la Commission Géologique, savoir :-Pour com-
bler l'insuffisance de l'estimation faite pour les appointements de MM. Dowling et
Senécal, 8.1.50 chacun, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la cour Suprême, savoir :-Pour pourvoir à des appointements de $900
à R. G. Davis, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la cour d'Echiquier, savoir :-A Charles Morse pour fournir à des
publications périodiques les rapports de la cour d'Echiquier, nonobstant toute dispo-
sition contraire de l'Acte du sarvice civil, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres et quatre-vingt-dix
centins soit accordée à Sa Majest6 pour la police fédérale, savoir :-Pour payer à la
veuve du constable P. C. Ménard une gratification de deux mois de salaire, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les pénitenciers, savoir :-Gratifications à des fonctionnaires de péni-
tenciers devant être mis en retraite, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la laiterie-sommo additionnelle nécessaire pour l'emmagasinage à
froid sur les steamers, sur les chemins de fer, dans les entrepôts et dansles crémeries,
et pour les dépenses se rattachant aux essais d'expédition de produits, et pour en
faire reconnaître la qualité en dehors du Canada, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la quarantaine, savoir :-Pour prendre les mesures nécessaires pour
empêcher la propagation de la tuberculose parmi le bétail dans tout le Canada, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour l'immigration, savoir :--Nouvelle somme nécessaire pour les
dépenses générales de l'immigration, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille six cent qua-
rante piastres soit accordée à Sa Majesté pour la Milice, savoir :-Munitions de
guerre et autres, $ 16,500; fabrique de cartouches du Canada-matériel pour la fabri-
cation des cartouches Martini-lHenry, $15,000; gratifications aux officiers à pension-
ner, y compris $2,400 au lieutenant-colonel Bacon, major de brigade, nommé le 14
décembre 1866 et qui a résignd lo 14 décembre 1883 pour accepter une nomination
dans lo service civil, $12,140; contingent militaire pour représenter le Canada au
jubilé de la Reine. à Londres, Angleterre, $10,000, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent sept piastres et quaranto
centins soit accordée à Sa Majesté pour pensions, savoir:-Pour payer une gratifica-
tion et une pension à la veuve et aux enfants de feu Ernest Grundy, qui a été tué
par un sauvage, pendant qu'il servait avec la police à cheval du Nord-Ouest, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cent dix piastres et
quarante centins soit accordée à Sa Majesté pour subvention pour le transport des
malles entre le Canada et Torreneuve pendant les saisons de 1893-45, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication hebdomadaire entre Québec et le bassin de Gaspé, du
1er juillet 1897 au 30 juin 1898, par steamers touchant à des ports intermédiaires,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication par steamers entre Port Mulgrave, Arichat, Canso, Guys-
borough et Port-lood, pendant les années 1893.95, montant périmé à voter de
nouveau, pour l'année finissant le 30 juin 1897-8.
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43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour phares et service côtier, savoir :-Pour pourvoir à l'ins-
tallation d'un signal de brume à Belle-Ile (à voter de nouveau), $20,000; sommes
nécessaires pour construire les phares suivants et faciliter la navigation, savoir: 3
nouveaux phares sur le lac des Bois; phare et signal de bru me sur l'île du Pot-de-
Fleurs, baie Georgienne; feu de direction à Port-Dover; subsides à la navigation
dans la Colombie-Britannique, y compris phares et signaux de brume aux Soeurs et
à l'entrée à Vancouver, feu de mât à Chemainus, C.-B., et phare au havre de l'Est,
Chéticamp, N.-E. (à voter de nouveau), $15,100, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille six cent quatre-vingt-
cinq piastres et quarante-cinq contins soit accordée à Sa Majesté pour les pêcheries,
savoir :-Frais à faire pour étudier la question de la vie des phoques à fourrure, en
vue des prochaines négociations pour la revision des règlements de l'arbitrage de
Paris, $1,000; nouvelle somme nécessaire pour les dépenses de la commission britan-
nique n-,mnmée en vertu de la convention relative aux revendications de la mer de
Behring, et pour la rémunération et les dépenses d'un avocat, et autres frais se
rapportant à ce sujet, $20,000; pour payer les services d'un avocat et autres dépenses
se rattachant au renvoi de la question des pêcheries, pour soutenir l'appel en faveur
du Dominion, devant le comité judiciaire du Conseil privé, 8S,000 ; autre somme
nécessaire pour couvrir les frais de l'exposition icthyologique et de yachts actuelle-
ment tenue à l'imperial Institute, à Londres, $2,500; pour couvrir la dépense qu'a
faite le t)r Andrew McPhail, dle Montréal, dans l'étude scientifique de la cause du
noircissement du homard en conserve, $2,185.45, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les Sauvages du Nouveau-Brunswick, savoir:-Pour augmenter les
appointements du maître de l'école des Sauvages à la Pointe de l'iEglise, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille six cent trente piastres et
soixante-dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages de Manitoba
et des Territoires du Nord-Ouest, savoir :-Pour pourvoir à l'achèvement des bâti-
ments de l'école industrielle d'Elkhorn et à leur ameublement, $5,000; pour pour-
voir au paiement de gratifications à des fonctionnaires mis en disponibilité au
Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest, $5,630.78; pour réparer les bâti-
ments de l'orphelinat McDougall, Alberta, et pour y ajouter des bâtiments de service
(à voter de nouveau) $2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour divers :-montant nécessaire pour payer les frais de
délimitation de la frontière entre le Canada et les Etats-Unis, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

4S. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté comme montant nécessaire pour payer des réclamations se
rattachant à la vente de certains lots dans la ville de Banff, faite avant le passage de
l'Acte du Parc des Montagnes Rocheuses, 1887, pour l'année finissant le 30juin 1898.

49. .Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté comme nouvelle somme nécessaire pour tenir lieu de remise
de droits sur articles importés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir à une expédition par eau à la Baie d'Hudson, dans le but de
déterminer, si c'est possible, la praticabilité de la route pour les fins commerciales (à
voter de nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1898.

51. Ré-olu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté comme somme additionnelle nécessaire pour indemniser des membres de la
gendarmerie à cheval du Nord-Ouest de blessures reçues dans l'accomplissement de
leurs devoirs, pour l'année finissant le 30 juin 1898.
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52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le classement d'anciennes archives du Canada dans le bureau du Conseil
privé, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir au paiement de gratifications à des employés temporaires du
département de l'Intérieur. Les paiements à même ce crédit seront imputés sur les
différents services contrôlés par ce département, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, savoir:-
Ecoles dans les territoires non organisés, $5,000; autre montant nécessaire pour le
subside au gouvernement du Nord-Ouest, à être payé d'avance semi-annuellement,
$40,000, pour lannée finissant le 30 juin 1898.

Les trois premières résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
Les résolutions restantes étant alors lues la seconde fois,-leur prise en considé-

ration est ajournée.

Et la Chambre s'ajourne jusqu'à trois heures p.m.

SECONDE SEANCE.

LUNDI, 28 juin, 1897.

Trois heures, p.m.
PRIÈRE.

M. Mulock, l'un des membres du Conseil privé de la Reine présente, la réponse
à un ordre de la Chambre, en date du 21 avril 1897, demandant copie de tous papiers,
pétitions, preuve, rapports et documents de toutes sortes concernant la destitution
de Andrewv Carmichael, maître de poste à Spencerville, Ontario. (Document de la
session No 57s.)

Aussi, la,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 7 juin 1897, deman-
dant copie de l'avis récemment publié demandant des soumissions pour le transport
de la malle entre Danville, dans le comté de Richmond, et Saint-Camille, dans le
comté de Wolfe, province de Québec, de toutes les soumissions reçues. donnant les
noms des soumissionnaires et le montant do la soumission dans chaque cas, le nom
du soumissionnaire dont l'offre aura été acceptée et le montant auquel le contrat aura
été donné. (Document de la session No 81.)

Aussi, la,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 7 juin ]897, deman-
dant copie de toute correspondance et papiers annulant le contrat passé avec S. E.
Turner pour le transport des malles entre Tottenham et Athlone, dans le comté de
Sirncoe, Ontario. (Document de la session .No 81a.)

Aussi, la,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 17 mai 1897, Jeman-
dant un état indiquant les différentes routes postales et les divers contrats actuels
pour le transport des malles entre la ville d'Annapolis Royal et la ville de Liverpool,
dans les comtés d'Annapolis et de Queen, respectivement; les noms de chaque entre-
preneur et de ses cautions; la longueur de chaque route; le prix stipulé dans chaque
contrat; et si le service est quotidien, ou deux fois ou trois fois la semaine. (Docu.
ment de la session No 81b.)



La Chambre reprend en considération la douzième résolution rapportée du
comité des Subsides à la promière séance de ce jour, et qui avait été ajournée.

Et la dite résolution est de nouveau lue comme suit :-
12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions six cent trente-six mille

six cent cinquante-sept piastres, soit accordée à Sa Majesté pour les postes-service
extérieur, savoir :-Service de transfert de malles, $2,257,137; appointements et
allocations, $1,172,400; divers, $207,120, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Et la question étant posée sur la dite résolution, elle est adoptée.
La Chambre reprend en considération les quatrième, cinquième, sixième, sep-

tième, huitième, neuvième, dixième, onzième, douzième, treizième, quatorzième
quinzième, seizième, dix-septième, dix-huitième, dix-neuvième, vingtième, vingt-
unième, vingt-deuxième, vingt-troisième, vingt-quatrième, vingt-cinquième, vingt-
sixième, vingt-septième, vingt-huitième, vingt-neuvième, trentième, trente-unième,
trente-deuxième, trente-troisième, trente-quatrième, trente-cinquième,trente-sixième,
trente-septième, trente-huitième. trente-neuvième, quarantième, quarante-unième,
quarante-deuxième, quarante-troisième, quarante-quatrième, quarante-cinquième,
quarante-sixième, quarante-septième, quarante-huitième, quarante-neuvième, cin-
quantième, cinquante-unième, cinquante-deuxième, cinquante-troisième et cinquante-
quatrième résolutions rapportées du comité (les Subsides, à la première séance de ce
joui-, et qui avaient été ajournées.

Et les dites résolutions sont de nouveau lues comme suit
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille piastres soit accordée

à Sa Maijeté pour les édifices publics de la Nouvelle-Ecosse, savoir :-Kentville,
édifice public, $5,000; Liverpool, édifice public, 85,000; Halifax, salle d'exercices
militaires (à voter de nouveau) $12,000, pour l'année finissant le 3) juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille huit cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics de Manitoba, savoir :-Bâtisse de
l'immigration, W innipeg, $4,600 ; édifices militaires, Winnipeg-Trottoirs, $1,250;
Portage-la.-Prairie-buîreau de poste, etc-à voter, de nouveau, $4,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics des Territoires du Nord-Ouest,
savoir :-Edifices pablis-Calgary-clôture, $550; palais de justice, Calgary-clô-
ture, $800; palais de justice, Moosomin-additions, etc.-à voter de nouveau, $1,500,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les édifices publics de la Colombie-Britannique, savoir:-
Salle d'exercices militaires de Victoria et bâtiments accessoires-à voter de nouveau,
$3,600-pour compléter, $5,700; station de la quarantaine de Williams-Head-loge-
ment de l'équipage, changements, améliorations, meubles, instruments, etc., $7,000;
Victoria-nouveau bureau de poste-à voter de nouveau, $10,000 pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille huit cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de la Nouvelle-Ecosso, savoir:-
Morden, réparations au quai-à voter de nouveau, $2,000; Margaree-prolonge-
ment de la jetée, $4,000 ; Mabou-répaiations à la jetée d'entrée, $2,000 ; Ingonish-
Sud-ouvrages de protection de la grève $2,100 ; rivière du Nord, quai Sainte-
Anne à la Pointe Seymour, $2,000; quai de Pubnico-Head-ouvrages de réparation
et de prolongement, $900; Baie des Vaches-brise-lames--réparations, $10,000;
East Ragged-Island-quai, $1,000; Bayfield-réparations au quai, $1,000; passage
de l'est-port pour les bateaux, $2,000; Whitewater-jetée, $4,000; jetée Ogilvie-
réparations, $2,000; Météghan, brise-lames-réparations, $3,100; jetée de Digby-à
voter de nouveau $800; Maitland-quai du passeur, $1,200; port de Windsor-bar-
rages de dérivation, fossés et approfondissement du chenal, rivière Avon, $3,800;
Port-Lorne-réparations, $3,000; L'Ardoise-réparations au brise-lames, $2,000;
Clark's larbour-brise-lames, etc., $5,000 ; Port Latour-brise-lames, $4,000 ; Port.
L'Hébert-amélioration du chenal, $500; Whycocomagh-quai, $4,000; Merigo
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mish, Grande-Ile-quai, $900; Port Joli-réparations au quai, $300, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille quatre-vingt-treize pias-
tres et seize centins soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de l'Ile du
Prince-Edouard, savoir :-Lewis Point, jetée-réparations, $1,000; pour l'achat de
pieux créosotés pour les réparations générales des quais, jetées et brise-lames, Ile du
Prince-Edouard, 85,000 ; Ste phen's-jetée-réparations, $750 ; Rustico-réparations
au brise-lames, $500 ; pour payer l'achat des qudis suivants sur la rivière Hillsboro,
du gouvernement provincial, en payant pour chacun de ces quais, le montant
dépensé pour eux, du 1er juillet 1873 au 30 juin 1897, avec intérêt à cinq pour cent
par année, savoir :-Quai de la Pointe Rouge, $4,028.31; quai de Haggarty, $5,745;
quai de Cran berry, $2,069 85, à $11,843.16, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille cent dix-sept piastres
et cinquante contins soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières du Nou-
veau-Brunswick. savoir:-Fleuve Saint-Jean-quai, $2,500; Deux-Rivières-quai,
$3,000; Stony Creek-réparations au brise-lames, $500; port de Saint-Jean-relevé
hydrographique, $5,000; quai de Lover Néguac-pour payer à Roger Flannagan,
procureur de l'entrepreneur qui a complété le quai, en règlement entier de toutes
les réclamations qu'il a présentées, $267.50; Dalhousie-réparations au quai de
délestage, 82,000; Havre de Shippegan-prolongement des ouvrages (le protec-
tion et réparations à ces ouvrages, $10,000; Clifton-réparations au brise-lames,
$850; Cap Tormentine-réparations au brise-lames, $12,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

11. Résolu, qu'une somme n'exédant pas cent un mille trois cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de Québec, savoir:-Quai
de Georgeville-réparations, $900; Saint-Anicet-aile ou retour du quai au bout
extérieur et réparations, $3,000 ; rivière du Lièvre-réparations urgentes aux murs
de soutènement à l'écluse et au barrage des Petits Rapides, $4,500; Saint-Roch-des-
Aulnaies-quai; $1,000; Sainte-Anne Lapocatière-réparations au quai, $1,000;
Kamouraska-réparations au quai-à voter de nouveau, $400, $800; Rivière Ouelle
-réparations au quai-à voter de nouveau, $1,200; Anse-à-Beaufils--améliorations à
l'entrée du port, $1;600; Saint-Jean des Chaillons-amélioration du bâvre, $5,000;
Cap-Santé-enlèvement des cailloux, $1,000; Pointe-Claire-quai, $4,000; Ile-Perrot
-addition au quai, côté nord, $2,500; rivière Beauport-améliorer le chenal de la
rivière sur la plage du Saint-Laurent, aussi le port de marée, à l'embouchure de la
rivière, $5,000; Murray Bay-réparations au quai, $500; Saint-Jean, île d'Orléans-
pour compléter les réparations au quai, $500; rivière Touladie-amélioations,
$1,500; Cacouna-prolongement du quai, 85,000; Rivière-du-Loup-réparations au
quai, $3,000 ; jetée de l'Ile Verte-réparations, $600; Rivière-à-la-Pipe-quai sur le
lac Saint-Jean, près de l'embouchure de la rivière, $4,000; Saint-Fulgence-jetée,
$3,000; quai de Chicoutimi-réparations et amélioiations, $1,500; quai de Sainte-
Anne du Saguenay-travaux de construction, etc., $2,000; Saint-Nicholas-cons-
truction d'un quai public, $7,000; rivière Gatineau-protection de la rive est de la
rivière entre le pont du chemin de fer du Pacifique Canadin et la rivière Ottawa,
$4,600; jetées du lac Mégantic-réparations et améliorations, $2,500; Anse aux
Gascons (Port-Daniel-Est)-b-ise-lames, $5,000; Pointe-à-la-Croix-débarcadère,
82,800; Matane-prolongement de la jetée dans la direction sud, $5,000;-Bic-
réparations au quai, $1,250; jetée de Rimouski-réparations, $500; Baie-au-Sable-
quai, 82,000; brise-glace de Sainte-Anne de Sorel, $3,600 ; Berthier, en haut-dragage
du chenal de Berthier, 87,000.; Iberville-quai, 88,000 pour l'année finissant le 30
juin 1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-treize mille deux cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières d'Ontario, savoir :-
Honora, ile Manitouline-quai, $6,000 ; port de Bowmanville, $4,000 ; port Stanley
-aide pour les améliorations à faire au port, $10,000; Baie-du-Nord-quai en pilotis,
$15,000; quai de Hilton ou de Markdae-achat de la propriété du quai, y compris
le lot de grève, le quai et la remise, $5,000; écluse de Fort-Francis-pour la cons-
truction, $25,000; port de Bayfield-boucher l'ouverture dans le pilotage, du côté
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nord du port, au moyen de coffrage, etc., $7,500; Meaford-pilotage et dragage,
$8 500; rivière Ottawa-amélioration du chenal des bateaux à vapeur des Narrows
à Petawawa, en amont de Pembroke-à voter du nouveau une somme de $4,000
périmée, $7,200; Port-Elgmn-prolongement du brise-lames, etc., $5,000 pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les ports et rivières de Manitoba, savoir :-Lac Manitoba-ouver-
turc d'issues additionnelles pour empêcher le débordement du lac et le maintenir au
niveau voulu pour la navigation, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille cinq cents piastres soit
accordée à ŽSa Majesté pour les ports et rivières de la Colombie-Britannique, savoir:-
Rivière Okanagan-amélioration,-à voter de nouveau, $500; rivière Colombie-amé-
liorations aux Narrows entre les lacs de la Flèche d'en haut et d'en bas. $10 000 ;
rivière Fraser-améliorations du chenal des navires-somme additionnelle, $50,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour glissoires et estacades, savoir :-Rivière Madawaska-
district d'Ottawa- indemnité à Wm Bailey pour solde de tous comptes à raison de
dommages passés, présents ou futurs causés à ses propriétés, dans le voisinage de la
station de flottage des billots aux Rapides des Chênes, que ces dommage soient causés
par l'inondation du terrain, la rupture des estacades ou de toute autre manière, par
suite de la situation, construction, exploitation ou de l'entretien des glissoirs et
estacades, barrages ou toutes autres constructions de l'Etat à cette station pour la
descente du bois ou toute autre fin, (Obligation contractée en 1894-95), pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant dix-huit mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour chemins et ponts, savoir:-Trottoirs en asphalte sur le
côté nord de la rue Wellington, etc., vis-à-vis le carré du parlement, Ottawa, $8,500;
pont de la rue Maria sur le canal Rideau, Ottawa-reconstruetion, $10,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour lignes télégraphiques, savoir:-Lignes de télégraphe
aérien et sous-marin sur les côtes de la met et les îles du bas du fleuve et du golfe
Saint-Laurent et les provinces maritimes-Ligne aérienne sur la côte nord du Saint-
Laurent-achat des bâtiments aujourd'hui loués comme bureau de télégraphe et
habitations, à la Longue Pointe de Mingan, le point de transport du câble pour
Anticosti, S600; ligne aérienne sur la côte nord du Saint-Laurent-prolongement
dans la direction nord vers Belle-Isle, $12,000; pour relier Saint-Alexis sur la ligne
du Saguenay à l'Anse Saint-Jean, (à voter de nouveau), $2,500; pour relier l'le-aux-
Coudres à la ligne télégraphique de l'Etat sur la côte nord du Saint-Laurent, $1,500,
pour l'anée finissant le 30 juin 1898.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent cinquante-six piastres
soit accordée à Sa Majesté pour dépense de la commission d'enquête sur l'éboulement
à Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille sept cent soixante-
huit piastres et quarante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour payer les
sommes recommandées par les commissaires aux victimes de l'éboulement à Québec,
en indemnité complète de toutes pertes, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil, savoir:-Ministère de la Milice et
de la Défense-pour pourvoir aux appointements de deu<x commis de la Ire classe,
l'un à $[,550 et l'autre à $1,400, etàceuxd'uncommis de la 3e classe, W.J. Davidson,
omis dans le budget principal $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le bureau du secrétaire du Gouverneur-général, savoir:-
Pour pourvoir à la réorganisation du bureau par la promotion d'un commis de la
seconde classe et d'un commis de la troisième classe à la première et à la seconde
classe respectivement, pour l'année finissant le 30 juin 1898.
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22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quinze piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour le bureau du Conseil privé, savoir:-Pour pourvoir aux
appointements d'un commis de la seconde classe, appointements estimés en moins
dans le budget principal, $25; pour pourvoir aux appointements d'un commis de la
troisième classe, estimés en moins dans le budget principal $25; pour pourvoir aux
salaires de messagers supplémentaires, autres que ceux qui ont passé l'examen du
service civil, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, $365,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le département des Affaires des Sauvages:-Pour pourvoir au
salaire d'un messager James Kearns, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte
du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le bureau de l'Auditear général, savoir:-Pour continuer
les services d'un messager, John Pender, pendant 6 mois à partir du 1er juillet 1897,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-cinq piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le ministère des Travaux Publics, savoir:-Pour règle-
ment de compte avec M. William Keys, pour insertion d'une esquisse avec illustra-
tion concernant l'histoire, la juridiction, les transactions, etc., du ministère des
Travaux Publics dans le livre publié par ce monsieur sous le titre " Capital and
Labour "; ordre donné avant le 30 juin 1896, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinq piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère de la Justice, savoir:-Pour pourvoir à l'augmentation des
appointements de M.G. L. B. Fraser, premier commis, àraison de $50 par année, $25;
pour pourvoir à l'augmentation des appointements de M. R. F. Harris, commis de 3e
classe, à raison de $50 par année $50; erreur dans le budget principal pour salaire
de nestager, $30, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quinze piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour le ministère de l'Agriculture, savoir :-Pour payer à John
Leafloor, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, la somme
de $100, différence entre $300 par année et $400 par année, $100; appointements
d'un commis de la 3e classe, omis dans le budget principal, $645, réduit à $300;
pour une gratification, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service
civil, à T. B. Bassett, commis de la 3o classe, dont les services ont été discontinués,
$315, pour l'année finissant le 30 juin 1898,

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit piastres et soixante-quinze
centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Marine et des Pêcheries,
savoir :-Pour pourvoir à un déficit dans les appointements de J. T. Fraser, omis
dans le budget principal, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le Secrétar.iat d'Etat, savoir :-Pour porter les
appointements de E. G. Paradis à $650, $50; pour pourvoir à la nomination d'un
commis de la 2e classe, omis dans le budget principal, $1,400, pour l'année finissant
le'30 juin 1898.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le département de la Commission Géologique, savoir :-Pour com-
blor l'insuffisance de l'estimation faite pour les appointements de MM. Dowling et
Senécal, S:î.50 chacun, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la cour Suprême, savoir :-Pour pourvoir à des appointements de $900
à R. G. Davis, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la cour d'Echiquier, savoir :-A Charles Morse pour fournir à des
publications périodiques les rapports de la cour d'Echiquier, nonobstant toute dispo-
sition contraire de l'Acte du service civil, pour l'année finissant.le 30 juin 1898.
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33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres et quatre-vingt-dix
centins soit accordée à Sa Majesté pour la police fédérale, savoir :-Pour payer à la
veuve du constable P. C. Ménard une gratification de deux mois de salaire, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour les pénitenciers, savoir :-Gratifications à des fonctionnaires de péni-
tenciers devant être mis en retraite, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la laiterie-somme additionnelle nécessaire pour l'emmagasinage à
froid sur les steamers, sur les chemins de fer, dans les entrepôts et dans les crémeries,
et pour les dépenses se rattachant aux essais d'expédition de produits, et pour en
faire reconnaître la qualité ci dehors du Canada, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la quarantaine, savoir :-Pour prendre les mesures nécessaires pour
empêcher la propagation de la tuberculose parmi le bétail dans tout le Canada, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour l'immigration, savoir :--Nouvelle somme nécessaire pour les
dépenses générales de l'immigration, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille six cent qua-
rante piastres soit accordée à Sa Majesté pour la Milice, savoir :-Munitions de
guerre et autres, $ 16,500; fabrique de cartouches du Canada-matériel pour la fabri-
cation des cartouches Martini-Henry, $15,000; gratifications aux officiers à pension-
ner, y compris $2,400 au lieutenant-colonel Bacon, major de brigade, nommé le 14
décembre 1886 et qui a résigné le 14 décembre 1883 pour accepter une nomination
dans le service civil, $12,140; contingent militaire pour représenter le Canada au
jubilé de la Reine, à Londres, Angleterre, $10,00. pour l'année finissant le 30 juin
1898.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent sept piastres et quarante
centins soit accordée à Sa Majesté pour pensions, savoir:-Pour payer une gratifica-
tion et une pension à la veuve et aux enfants de feu Ernest Grundy, qui a été tué
par un sauvage, pendant qu'il servait avec la police à cheval du Nord-Ouest, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cent dix piastres et
qua'ante centins sait accordée à Sa Majesté pour subvention pour le transport des
malles entre le Canada et Terreneuve pendant les saisons de 1893-4.5, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour coin iunication hebdomadaire entre Québec et le bassin de Gaspé, du
1er juillet 1897 au 30 juin 1898, par steamers touchant à des ports intermédiaires,
pour l'année finissant le 30 juin 1898..

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piasties soit accordée à Sa
Majesté pour communication par steamers entrePort Mulgrave, Arichat, Canso, Guys-
borough et Port-Ilood, pendant les années 1893.95, montant périmé à voter de
nouveau, pour l'année finissant le 30 juin 1897-8.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour phares et service côtier, savoir :-Pour pourvoir à l'ins-
tallation d'un signal de brume à Belle-Ile (à voter( de nauveau), $20,000; sommes
nécessaires pour construire les phares suivants et faciliter la navigation, savoir: 3
nouveaux phares sur le lac des Bois; phare et signal de brume sur l'île du Pot.de-
Fleurs, baie Georgienne; feu de direction à Port-Dover; subsides à la navigation
dans la Colombie-Britannique, y compris phares et signaux de brume aux Sours et
à l'entrée à Vancouver, feu de mât à Chemainus, C.-B., et phare au havre de l'Est,
Chéticamp, N.-E. (à voter de nouveau), $15,100, pour l'année finissant le 30 juin
1898.
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44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille six cent quatre-vingt-
cinq piastres et quarante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour les pêcheries,
savoir :-Frais à faire pour étudier la question de la vie des phoques à fourrure, en
vue des prochaines négociations pour la revision des règlements de l'arbitrage de
Paris, $1,000; nouvelle somme nécessaire pour les dépenses de la commission britan-
nique nommée en vertu de la convention relative aux revendications de la mer de
Bebring, et pour la rémunération et les dépenses d'un avocat, et autres frais se
rapportant à ce sujet, $20,00-0 ; pour payer les services d'un avocat et autres dépenses
se rattachant au renvoi de la question des pêcheries, pour soutenir l'appel en faveur
du Dominion, devant le comité judiciaire du Conseil privé, $S,000 ; autre somme
nécessaire pour couvrir les frais de l'exposition icthyologique et de yachts actuelle-
ment tenue à l'Imperial Institute, à Londres, $2,500 ; pour couvrir la dépense qu'a
faite le Dr Andrew McPhail, de Montréal, dans l'étude scientifique de la cause du
noircissement du homard en conserve, $2,185.45, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les Sauvages du Nouveau-Brunswick, savoir :--Pour augmenter les
appointements du maître de l'école des Sauvages à la Pointe de l'Eglise, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille six cent trente piastres et
soixante-dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages de Manitoba
et des Territoires du Nord-Ouest, savoir :--Pour pourvoir à l'achèvement des bâti-
ments de l'école industriella d'Elkhorn et à leur ameublement, $5,000; pour pour-
voir au paiement de gratifications à des fonctionnaires mis en disponibilité au
Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest, $5,630.78; pour réparer les bâti-
ments de l'orphelinat McDougall, Alberta, et pour y ajouter des bâtiments de service
(à voter de nouveau) $2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour divers :-montant nécessaire pour payer les frais de
délimitation de la frontière entre le Canada et les Etats-Unis, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté comme montant nécessaire pour payer des réclamations se
rattachant à la vente de certains lots dans la ville de Banff, faite avant le passage de
l'Acte du Parc des Montagnes Rocheuses, 1887, pour l'année finissant le 30juin 1898.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté comme nouvelle somme nécessaire pour tenir lieu de remise
de droits sur articles importés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir à une expédition par eau à la Base d'Hudson, dans le but de
déterminer, si c'est possible, la praticabilité de la route pour les fins commerciales (à
voter de nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1898.

51. Ré-olu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté comme somme additionnelle nécessaire pour indemniser des membres de la
gendarmerie à cheval du Nord-Ouest de blessures reçues dans l'accomplissement de
leurs devoirs, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le classement d'anciennes archives du Canada dans le bureau du Conseil
privé, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir au paiement de gratifications à des employés temporaires du
département de l'Intérieur. Les paiements à même ce crédit seront imputés sur les
différents services contrôlés par ce département, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille piastres soit
ée à Sa Majesté pour le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, savoir:-
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Ecoles dans les territoires non organisés, $,,000; autre montant nécessaire pour le
subside au gouvernement du Nord-Ouest, à être payé d'avance semi-annuellement,
$40,00), pour l'année finissant le 30 juin 1898.

La quatrième résolution étant lue la seconde rois, et la question étant posée,-
que cette Chambre concoure aveC le comité des Subsides, dans la dite résolution;

M. MeMullen propose, comme amendement, secondé par M. Somerville,-Que le
2e item, savoir:-" Liverpool, édifice public, $5,00 " soit retranché.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel
des noms étant demandé, ils sont inscrits comme suit:-

Poua:

Messieurs

Bain, Christie, Kloepfer, Powell,
Bergeron, Clancy, Mlaclean, Scriver,Broder, . )apont, McMllen, Somerville,
Cargill, Earle, Morin, Sproule, et
Caron (Sir Adolphe), Foster, Oliver, Wallace.-20.

COSTRE :

Messieurs
Beausoleil, Ethier, Janeson, Maxwell,
Belcourt, Fielding, Joly de Lot binière (Sir H.)Mignault,
Blair, Fiset, Kaulbach, Monet,
Bostock, Fisher, Lavergne, Mulock,
Bourassa, Fitzpatrick, Lemieux, Paterson,
Britton, Flint, Lister, Perry,
Brodeur, Fraser (G uysboro'), Logan, Prouilx,
Casey, Guay, Mackie, Rutherford,
Costigan, G4uité, McClure, Tarte, et
Davis, Harwood, Mclsaac, Yeo.--40.

Ainsi, la question est résolue négativement.
La motion principale étant alors proposée,-elle est adoptée.
Les résolutions restantes étant ensuite lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille quatre cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les douanes, savoir :.-Montant additionel
néce.saire pour faire face aux appointements et frais de voyage d'inspecteurs de
ports et d'agents du service préventif, $6,250; somme nécessaire pour payer les
dépenses d'un service préventif spécial, $5,000; montant à verser au département de
la Justice pour être déboursé par lui et dont il lui sera rendu compte pour le service
préventif secret, $5,000; paiement de services à John Reid, $200, pour l'arinée finis-
sant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent piastres soit accordée
à Sa ,Uajesté pour l'accise, savoir :-Paiement de traduction technique à L. A Fré-
chette, $100; pour étendre ce service à la province de la Colombie-Britan nique,$2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour inspection et mesurage de bois, savoir :-James Patton, en consé-
quence de promotion faite dans le budget supplémentaire pour 189ii-97, $300, pour
pourvoir aux appointements de Martin O'Brien et d'Edward Kelly, deux inspecteurs-
mesureurs mis à la retraite, qui sont pour être réinstallés dans le personn' perma-
nent, $ 1,400, pour l'année finissant le 30 juin 1898,

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée
à. Sa Majesté pour payer à George Roy ses appointements d'inspecteur en chef de
peaux vertes, pour l'année finissant le 30 juin 1898.
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille quatre cent soixante-sept
piastres et cinquante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour la Chambre des
Communes, savoir :-Pour défrayer les dépenses de la commission chargée de faire
enquête au sujet de l'élection d'Algoma, 857.30; pour pourvoir au paiement à des
sous-officiers-rapporteurs, énumérateurs et autres, des sommes retenues par les
officiers-rapporteurs dans les divisions électorales suivantes :-Alberta, $2,519.05 ;
Victoria-Sud, $135.11; Chateauguay, $41.12; pour pourvoir à une augmentation de
$50 chacun à MM. Bowie, Clarke et King, $150; pour pourvoir à la somme (omise
dans le budget principal) nécessaire pour maintenir les appointements actuels de
MM Chamberlain, Cameron et Deacon, $25 chacun, $75, pour l'année finissant le 30
juin 189S.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent soixante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les postes, savoir :-Pour pourvoir à la nomination de six
facteurs, aux appointements annuels de $360 chaque, pour la ville de Brantford,
après le 1er décembre 1897, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille huit cent dix-
neuf piastres et cinquante-cinq contins soit accordée à Sa Majesté pour les postes,
savoir :-Montant pour pourvoir à ce dont on aura encore besoin pour le service
extérieur du départeMent des Postes, pendant l'exercice 1896-1897, 846,507.55;
augmentation des appointements de Denis d'Aigle, courrier sur chemin de fer, promu
de la troisième à la deuxième classe par arrêté du conseil du 8 juillet 1896, $180 ;
gratification à titre de commisération à la famille du courrier sur chemin de fer
A. C. Edgecombe, tué dans un accident de chemin de fer pendant qu'il était de ser-
vice, le 26 janvier 1897, laquelle sera appliquée au bénéfice de son épouse et de ses
entfnts en la manière qui pourra être déter minée par arrêté du conseil, $2,000; mon-
tant nécessaire pour le paiement des npuveatux services suivants de la poste par che-
min de for :-Chemin de ferNakusp et Slocan, à partir du 1er septembre 1896;, $250;
chemin de fer Québec-Central, à partir du 1er octobre 1896, $2,619; chemin le fer
de la Montagne-Rouge, à partir du 19 décembre 1896, $238; chemin de fer Canadien
du Pacifique (entre Montréal et Saint-Gabriel de Brandon), à partir du let janvier
1897, $725; pour payer au directeur de la poste de Winnipeg l'augmentation d'ap-
pointements à laquelle il a droit pa.r suite de l'augmentation des affaires de son
bureau, $200; montant nécessaire pour indemniser M. Henry Hyde qui a transporté
à sa destination une malle canadienne expédiée au fort Cudahy, de Juneau, Alaska,
le 16 décembre 1895, le courrier, M. T. Constantine, ayant été forcé de l'abandonner
au sommet de la passe Chilkoot par suite de la rigueur de la température, $100, pour
l'année finissant le 30 juin 1897.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer Intereolonial, savoir :-Pour para-
chever l'embranchement de Darmouth, $25,000; pu- fournir et ériger une horloge
sur la tour de la gare, Saint-Jean, $500, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

9. Réolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-cinq mille six cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le canal de Cornwall, savoir :-Pour cons-
truire une écluse de prise d'eau près de l'écluse n° 26. $80,000; pour agrandissement,
$65,000 ; pour payer à G. C. Smith, l'intérêt sur $4,000 de dommages à ses terres,
depuis le 12 février 1885 jusqu'au 11 août 1887, $600, pour l'année finissant le 30
juin 1897. .

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-six mille quatre cent
vingt piastres soit accordée à Sa Majesté pour le canal du Sault Sainte-Marie,
savoir :-Pour payer aux employés leurs salaires pour le temps qu'ils sont restés
inoccupés à cause de délais pour lesquels la compagnie électrique n'était pas respon-
sable, $624; pour construction, $80,000; pour payer aux entrepreneurs Hugh Ryan
et Cie le coût de la démolition et de la reconstruction de la muraille on bois dans le
prisme du canal, etc., bien que le montant ne soit pas légalement exigible par les
entrepreneurs d'après la stricte interprétation du contrat, $,j,7196, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1897.

11. Résolu, qu'une somme n'excédantjl'as dix-sept mille trois cent quarante-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le canal de Soulanges, savoir :-Pour payer
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à l'entrepreneur Archibald Stewart la perte subie en conséquence de la suspension
des travaux sur les sections 1 et 2, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

12. Résolu. qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la construction du canal de la Trent, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1897.

13. Résolu, qu'une tomme n'excédant pas mille deux cent quatre-vingt-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le canal de Beauharnois, savoir :-Pour
payer à Joseph Julien $275 et à Francis Grenier $10 pour dommages causés à leurs
récoltes par suite d'un débordement, $285; remplacement des pierres de couronne-
ment aux Neuf-écluses, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le canal (le Cornwall, savoir :-Réparations au bassin entre les éclises
n" 15 et 17, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de Lachine, savoir :-Toiture et peinture des
remises au bassin Jacques-Carlier, $1,500; station électrique complète à Montréal,82,700, pour l'année finissant le 30juin 1,97.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le canal de Chambly, savoir :-Pour para-
chever l'aqueduc sous le canal à WooI's-Creek,$4,000; pour payer les dommagescau-
sés par les débordements du canal, $350, pouIr l'année finissant le 30 juin 1897.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents piastres soit
accordé,- à Sa Maj-eté poui- le vanal Ride:u, savoir :-Pour parachever le pont du
déversoir à Smith's Falls, $2,200; pour payer à B. S. Snider des dommages relatifs à
son moulin, $1,000. pour l'andée tinissant le 30 juin 1897.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'exploitation et entretien du chemin defer de la Baiedes
Chaleurs, pour l'année finissant le 30 juin 1897,

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-seize piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le canal Chambly, savoir :-Gratification à la veuve de Cyrille Pate-
naude, dontile mari s'est noyé, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

20. Résolu. qu'une somme n'excédant pas deux cent dix-huit piastres et qua-
rante-neuf'centins soit accordée à Sa Majesté pour le canal Welland, savoir :-Paie-
ment de gages à Wm Higgins, depuis l'époque où il est devenu incapable de tra-
vailler, le 20 ottobre 1896, jusqu'à la date de sa mise à la retraite, le 1er février 1897,
à $38, $139.33; paiement de gages à G. Edmonds, depuis l'époque où il est devenu
incapable de travailler, le 20 octobre 1896, jusqu'à la date de sa mise à la retraite le
15 décembie 1896, à $45; $79.16, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

21. Rérolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cent soixante-deux piastres
et einquante-huit rentins, soit accordée à Sa Majesté pour le canal Lachine, savoir :
-Paiement à J. B. Papineau, éclusier, d'une indemnité pour blessures reçues dans
l'accomplissement de ses fonctions, $1,500; paiement de gages à John Neugle, depuis
l'époque où il est devenu incapable de travailler jusqu'à la date de sa mise à la
retraite, du 1er juillet 1896 au 19 octobre 1896, $162.5b, pour l'année finissant le 30
juin 1897.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer les frais d'enquête sur les chemins de fer et
canaux de l'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent seize mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'agrandissement du canal de Lachine, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille six cent cinquante-six
piastres et quinze centins soit accordée à Sa Majesté comme somme requise pour
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payer à la British American Bank Note Co., pour gravure et impression de billets
canadiens, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille deux cent vingt-trois
piastres et cinquante-neuf centins, soit accordée à Sa Majesté pour les arts, l'agricul-
ture et la statistique, savoir:-Pour W. Stoker, en paiement de services rendus se
rattachant à la statistique, $281.11; nouvelle somme pour le service de l'industrie
du lait, $2,500; station d'industrie laitière à Nappan-pour payer pour le bâtiment,
son agrandissement et les changements qu'on y a faits, $1,800; archives, $720;
exposition de Stockholm, $1,300; recensement, $173.35; exposition dans les Terri-
toires du Nord-Ouest en 1894-pour payer descomptes no> réglés pour main-d'ouvre,
matériaux, etc., commandés par des agents autorisés par le lieutenant-gouverneur
Mackintosh, 813.537.63; montant de compte réclamé par l'administration de la
milice et de la défense, $555.64; Montant de compte réclamé par l'administration de
l'imprimerie et la papeterie, $1,355.86, pour l'année finissant le 30 juin 1897.
. 3. Résolu, qu'une somme n'excédant'pas six mille piastres soit accordée à Sa

Majesté comme somme nécessaire pour rembourser $3,000 au crédit voté pour
dépenses contingentes, et faire face à d'autres dépenses se rattachant à l'enquête sur le
tarif, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille sept cent dix-huit piastres
et trente-un centins, soit accordée à Sa Majesté comme somme nécessaire pour rem-
bourser l'administration des po.,tes (les pertes résu!tant de détournements établis de
l'ancien directeur de poste (le Saint-Jean, Qué., du 3 novembre 1890 au 9 juillet 1896,
pour l'année finissant le 30 juin 1897.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté comme somme nécessaire pour rembourser l'administration des postes de la
somme fraudileusement retirée, le 25 juillet 1894, par une personne inconnue, pour
le comptó (le Zénaïde Charrette, à la caisse d'épargne postale, pour l'année finissant
le 30 juin 1897.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer les dépenses de la commission chargée de faire une
enquête sur les accusations portées contre certains employés des Territoires du
Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer Intercolonial, savoir :-Paiement à
Stewart Trites, dommages causés par incendie, $1,000 ; paiement des traitements et
dépenses des commissaires enquêteurs, $2,500, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux eents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le paiement d'une gratification à la veuve <le feu John Allison, inspec-
teurde homesteads, pour l'année finissant le 30 juin 1897.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pascent vingt mille six cent trente piastres
et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour couvrir les item auxquels il n'a
pas été pourvu, d'après le rapport de l'Auditeur général pour 1895-91;, page A-2,
pour l'année finissant le 30 juin 1897.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas :ix cent quatre-vingt-cinq mille quatre
,cent quarante-sept piastres et trois centins soit accordée à Sa Majesté pour le minis-
tère des Postes, savoir :-Pour rembourser au crédit de 1896-97 les montants sui-
vants dépensés en 1896-97, en paiement d'obligations contractées pendant les exer-
cices antérieurs, ainsi que ci-dessous; ces montants devront être portés au compte
du fonds consolidé :-Montant impuyé le ler juillet 1895, $616,712.99; dépenses faites
en J895-96, $68,734.04, $685,447.03. pour l'année finissant le 30 juin 1897.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante-sept
piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Postes,
savoir :-Pour arréragei d'appointements, du 1er janvier au 30 juin 1897, dus à B.
M. Armstrong, étant la différence des appointements qu'il recevait en qualité de
commis de la lère classe dans le bureau de poste de Toronto ut ses appointementsen
qualité (le contrôleur du service postal sur chemins de fer, $500; somme nécessaire
pour rectifier une erreur du budget au sujet de certains appointements qui avaient
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été augmentés le 1er octobre 1896, $257.50 ; compensation à M. Henry Knauf, de la
division des lettres de rebut, pour services spéciaux de traductions alemandes et
scandinaves, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, $200 ;
pour ajouter aux appointements de A. Lindsay et W. Smith, $150 chacun, nonobs-
tant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, $300, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le canal de Beauharnois, savoir :-Pour construire un aqueduc de
drainage sous le canal de Valleyfield ou pour payer ce montant à la ville de Valley.
field s'il et accepté en règlement de toutes réclamations de la ville pour drainage
sous le caunal, pour l'année finissant le '30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le canal de Cornwall, savoir :-Réparations au bassin entre les écluses
15 et 17, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de Beauharnois, smvoir :-Pour terminer l'en-
lèvement des battures aux deux entrées, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour réparations au canal Saint.Pierre, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1898.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le canal Rideau, savoir:-Pour payer des dommages à des terrains
sur le bief des moulins de Kingston, et les frais de justice s'y rattachant, pour l'an-
née finissant le 30juin 1898.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les appointements des ingénieurs, dessinateurs, commis surnuméraires
et messagers, savoir :-Pour pourvoir à une augmentation de $100 chacun, dans les
appointements de trois commis surnuméraiies. MM. J. R. Chamberlain, M. Desiar-
dins et M. O'Ncil, nonobstant tonte disposition contraire dans l'Acte du service civil,
pour l'année finissant le 38 juin 1898.

18. Rézolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le chemin de fer de l'Ile du Prince.-douard-Indemnité de charité
aux voyageurs suivants grièvement blessés dans un accident sur le chemin de fer,
savoir :-M. J. F. Robertson, $1,500; Mme J. F. Robertson, $500, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille trois cent quatr'e-vingt-deux
piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le personnel du canal de
Lachine, savoir: $9,330 ; pour payer à William Rrad ley son salaire pour le temps qu'il
a été alité à cause de blessures reçues pendant qu'il travaillait à la station d'électricité,
7 semaines à $7.50 par semaine, $52.50 pour l'année finissant le 30 juin 1898.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le personnel du canal de Carillon et Grenville, pour l'année finissant le
30 juin 1898.

21. Résolu, qu'une somma n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le personnel du canal de Cornwall, pour l'année finissant le 30 juin,
1898.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté, savoir:-Pour le per.-onnel du canal de Williamsburg,
$800; pour payer trois mois d'appointements à l'ex-surintendant Hickey, à titre
d'indemnité de retraite, $450, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix piastres soit accordée à Sa Majesté
pour le canal Welland, savoir:-Pour payer à W. H. Charles le temps qu'il a tra-
vaillé après sa mise à la retraite-8 jours, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

24. Résolu. qu'une somme n'excédant pas mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour réparations à, la voiture de chemin de fer du Gouver-
neur général, pour l'année finissant le 30 juin 1898.
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25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour arpentages, examen de rapports d'arpentage, impression de plans, etc.,
y compris d'anciens sentiers dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

26. Résolu, qu'une somme i'exeddant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour édifice publie à Chatham, Nouveau-Brunswick-réparations à la douane,
quai, cabane de la chaloupe, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1898.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille neuf cent huit
piastres et quinze contins soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics de
Québec, savoir :-Berthieivillo, édiflee public, 85,000; Trois-Rivières-édifices publics
fédéraux-améliorations, restaurations, réparations, etc., $2,000; Montréal, salles
d'exercices militaires-nouveaux abaijour et autres changements dans le toit, etc.,
$10,000; Montréal, bureau du poste,-nouvel outillage pour le chauffage et la pro-
duction de la force motrice pour l'éclairage électrique, le fonctionnement des éléva-
teurs, etc., $18,500 ; Montmagny, bureau de poste, douane, etc., $7,500; Montréal,
bureau de poste-solde dû à J. Nel-on, architecte, pour services professionnels
rendus de 1891 à 18 15, inclusivement, se rattachant aux travaux d'améliorations et
aux réparations qui ont été faites., etc, $1,908.15; Québec, salle d'exercices militaires
-renouvellements et réparations an toit, etc., $7,000O; Richmond, édifice public-à
voter de nouveau, 85,000; limotski, édifice public-à voter de nouveau, $2,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pa< soixante-quinze mille sept cent qua-
rante deux piastres et qutre-vingt-onze contins soit accordée à Sa Mnjesté pour les
édifices publics d'Ontario, savoir:-Salle d'exercices militaires, Kingston, 10,000;
parc de Major's IIill-pour compléter la clôture en pierre et en fer, $4,500; édifice
public, Ingersoll, $5,000 ; édifice public, Port-Colborne'-toit nouveau au logement.
des concierges, $1,100; bureaii de poste, Ottawa-pavage en asphate de la ruelle en
arrière de l'édifice, $1.950; Woodstock-édifice public, 85.000 ; édifice publie, Portage-
du-Rat-emplacement coniveniablo donné par la municipalité, $5,000; douane de
Kingston-pour payer les réparations, etc., faites, et les garnitures et autres fourni-
tures achetées, 1892-1890, 19203; édifices publics, Ottawa-terrains-nouveaux trot-
toirs et traverses sur la place du parlement-à voter de noUveau, $15,000; édifices
publics, Ottawa-terrainis-nlèvoment des vieux hangars en arrière de la bâtisse de
la cour Supreme et construction d'une nouvelle serre, $5,000; bureau de poste
d'Ottawa-p-ivage en asphalte de l'esplanade en avant de l'édifice-pour achever-à
voter de nouveau, $2,500; édifices publics, Ottawa-pour payer à M. G. H. Perley,
en règlement complet et final de toutes réclamations de dommages à sa propriété de
la rue Sparks par l'eau de pluie tombant du toit de l'édifice Langevin, sur la rue
Wellington, $600; douane do Kingston-changement dans l'appareil de chauffage-
à voter de nouveau, $80f), nouveau crédit, $400, $1,200; salle d'exercices militaires,
Toronto-pour payer à la succession de feu John Stewart, entrepreneur, en règle-
ment complet et final de toutes réclamations pour ouvrages supplémentaires, $200;
édifice public de Smith's Falîs-compensation à l'entrepreneur 'Robert Cameron, en
règlement complet et final de toutes réclamations pour pertes subies par les arrets
des ouvrages, sur l'ordre du gouvernement, $500.28; édifice public de Sarnia,
$5,000; édifice public, Arnprior-à voter de nouveau, 84,000; maison de réforme-
Alexandria, $9,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

29. Résola, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer des dépenses se rapportant au voyage de l'honorable M. Laurier
en Angleterre à l'occasion de la célébration du grand jubilé de Sa Majesté, pour
l'aunée finissant le 30 juin 1898.

Les vingt-six premières résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La vingt-septième résolution étant lue la seconde fois; et la question étant

posée,-Que -la Chambre concoure avec le comité des Subsides, dans la dite réso-
lution;

M. Wallace propose, comme amendement, secondé par M. Maelean, que le 50
item, savoir:-" Montmagny, bureau de poste, douane, etc., 87,500," soit retranché.
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Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise,-et elle est
résolue négativement.

La motion principale étant alors proposée, est adoptée.
Les résolutions restantes étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-sept mille cinq cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer Intercolonial-rrolonge-
ment jusqu'à Moniréal, savoir:-Pour payer à la Compagnie du Grand Tronc de
chemin de for et à la Compagnie du chemin de for du comté de Drummond l'affer-
mage du chemin de fer qui s'étend depuis la Chaudière jusqu'à Montréal et qui sera
exploité comme partie du chemin de fer [ntercolonial-pour neuf mois, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le chemin de fer Intercolonial, savoir: pour acheter du matériel roulant
supplémentaire, pour l'année finissant le 30 juin 189S.

La première rétolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
La seconde résolution étant lue la seconde fois, et la question étant posée,-

Que la Chambre concoure avec le comité des Subs.des, dans la dite résolution;
M. Bhir propose, comme amendement, secondé par M. Fielding, que le mon-

tant de la dite réolution soit réduit à $50,000.
Et la question étant posée sur t'amendement,-ella e>t résolue afirmativement.
La dite réso ution ainsi modifiée, est alors adoptée comme suit:-
2· Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée

à Sa Majesté pour le chemin de fer Intercolonial, savoir: pour acheter du matériel
roulant supplémentaire, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens.

(En comité.)

1. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certaines
dépenses du >crvice public, pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1897, la somme
de $1,772,474.61 soit accordée à même le fonds contolidé du revenu du Canada.

2. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés àSa Majesté pour certaines
dépenses du service public, pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1898, la somme de
$26,552,226.85 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brodeur fait, oit conséquence, rapport des dites résolutions, lesquelles sont

lues comme suit:-
1. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour cer-

taines dépenses di service publie, pour l'année fiscale expirant le 30 juin. 1897, la
somme de $1,772,474.61 soit accoidée à même le fonds consolidé du revenu du
Canada.

2. Résolu.-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour cer-
taines dépenses du se vice public, pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1898, la
somme de $26,552,226.85 soitaccordée à même le fonds consolidé dlu revenu du Canada.

Les dites ré,olutions étant lues la seconde fois sont adoptées.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il a été chargé de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
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Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de préenter un bill (No 150) accor-
dant à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du
service public pour les exercices expirant respectivement Il 30 juin 1897, et le 30
juin 1898, et pour d autres objets liés au service public.

Il présente. en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la secoade lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de
la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour examiner
certaines résolutions proposées au sujet de subventions à accorder à certaines per-
sonnes et compagnies de chemins de fer y mentionnées.

(En comité.)

1. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à accorder
une subvention de 83,2' par mille pour aider à la construction de chacune des
lignes de chemins de fer ci-dessous mentionnées (n'excédant dans aucun cas le
nombre de milles ci-après respectivement énoncé) qui ne coûteront pas plus en
moyenne que $15,000 par mille pour l'étendue subventionnée, et pour aider à la
construction de chacune des dites lignes de chemins de for n'excédant pas l'étendue
en kuilles ci-après mentionnée, qui coûteront en moyenne plus que $15.000 par mille
pour l'étendue subventionnée, une autre subvention, en sus de la somme de $3,200
par mille, de cinquante pour cent sur la partie du coût moyen de l'étendue en milles
subventionnée qui excèdera $15,000 par mille, cette subvention ne devant pas excé-
der en totalité la somme de 8-$,400 par mille. L'expression " coût " employée dans
les présentes riésolutions signifie le coût réel, nécessaire et raisonnable et devra com-
prendre le montant dépensé pour tout pont formant partie de la ligne de chemin
de fer subventionnée ne recevant aucun autre bonus, et ce coût réel, nécessaire et
raisonnable sera déterminé par le Gouverneur en conseil, sur la recommandation du
iinistre des Chemins de fer et Canaux et sur le rapport de l'ingénieur en chef des

chemins de fer du gouvernement certifiant qu'il a fait, ou fait faire une inspection
de la ligne du chemin (le foi- pour lequel le paiement de la subvention est demandé,
et un examen soigneux du coût du chemin, et que dans son opinion le montant pour
lequel la subvention est réclamée est raisonnable et n'excède pas le coût véritable,
réel et convenable de la construction de ce chemin de fer; les lignes de chemins de
fer sont comme suit, savoir
A la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à New-York, pour 53rVu

milles de son chemin de Coriwall à Ottawa, au lieu de la subven-
ion accordée par l'Acte 55-561 Vic., chap. 5.....................A voter de nouveau.

A la Compagnie du cemin de fer de Kingston,Snith'sFalls et Ottawa,
pour lui milles de son chemin depuis Kingston ou d'une jonction
avec le chemin de fer Grand-Tronc à Ridean ou autre point près
de Kingston jusqu'à Ottawa, au lieu de la subvention accordée par
l'Acte 55-56 Vic., chap. 5......-,--..... ......... A votel de nouveau.

Pour un chemin de fer depuis un point sur la ligne du Pacifique Cana-
dien, à ou près Welsford ou bien Westfield, ou entre les dits deux
points, jusqu'à Gagetown, dans le comté de Quecn, N.-B., n'excé-
dant pas 30 milles, au lieu de la subvention accordée par l'Acte 53
V ic., chap. 2........ ..... .. .. ....... .........................................

A la Compagnie du chemin de fer de Cobou-g, Northumberland et
Pacifique, pour 50 milles de son chemin depuis Cobourg jusqu'au
chemin de fer d'Ontario et Québec, au lieu des subventions aucor-
dées par i'Acte 55-56 Vic., chap. 5 ................. '..............A voter de nouveau.
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A la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la Gatineau, pour 20
milles de son chemin, depuis l'extrémité du 62ème mille subven-
tionné, dans la direction du Désert, au lieu des subventions accor-
dées par l'Acte 57-58 Vie., chap. 4........ ...... ................. A voter de nouveau.

A la Compagnie du chemin de for le Grand Nord, pour 9 milles de son
chemin, pour erreur dans le calcul de la distance entre Montcalm
et Saint-Tite ....... .... ,............... ...... .... . ......

A la Compagnie du chemin de ferde Saint-Gabriel de Brandon et de
Saiute-Emilio de l'Energie, pour 15 milles de son chemin de Saint-
Gabriel à Sainte-Emilie de l'Energie, et cinq milles depuis un point
sur la ligne principale jusqu'à Saint-Jean de Matha, faisant en trut
20 milles, au lieu de la subvention accordée par l'Acte 57-58 Vie.,
chap. 4....... ................................ voter de nouveau.

A la Compagnie du chemin (le fer Central du Nouvean-Brunswickl, pour
15 milles de son chemin depuis la station Chipman jusqu'aux houil-
lières de Newcast le, comté (le Queen. N.-B., au lieu de la subvention
accordée par l'Acte 57-58 Vie., chap. 4............................A voter de nouveau.

A la Compagnie du chemin de for de la Côte du Golfe, pour 5ý milles
(le son chemin depuis l'extrémité de la section subventionnée ju>qu'à
Tracadie et de là jusqu'à la Grande Tracadie, Nouveau-Brunswick.

Pour un chemin de fer depuis Campbelltown, sur le chemin de fer
Intercolonial, vers Grand Falls, N.-B., une distance de 20 milles,
commenç:nt à Canpelltown, ai :ieu de la subvention accordée par
l'Acte 57-58 Vie., cha1p. 4. ....... ................ A voter de nouveau

A la Compagnie du chemin de fer de jonction de Pontiac au Pacifique,
pour 7ý- milles de son chemin, di Iluli à Aylmer, vu lieu de la
subvention accordée par l'Acte 53 Victoria, chapitre 2.......A voter de nouveau.

A la Compagnie du chemin de fer Schomberg et Aurora, pour 15 milles
de son chemin. à pmrtir d'un point sur le chemin de fer le Grand-
Tronc, entre King et Newmarket jusqu'à Schomberg, dans la pro-
vince d'O ntario...................................................................

A la Compagnie du chemin de fer Tilsonburg, lac Erié et du Pacifique,
pour 3 milles de son chemin à partir du terminus actuel, en
passant par Tilson burg, jusqu'au chemin de fer du Michigan Cen-
tral, dans la province d'Ontario.................. ..........

A la Compagnie du chemin <de fer Ottawa, Arnprior et Parry-Sound,
pour 52 milles de son chemin de fer, à partir du point d'intersec-
tion du chemin de fer le jonction du Pacifique du Nord jusqu'à 55
milles à l'ouest de la baie de Barry, aussi pour 4 milles de son
chemin de fer sur l'île Parrv..................................................

A la Compagnie du chemin de fer <lu Sud de Pembroke pour 20 milles
de son chemin à partir de Pembroke jusqu'au lac d'Or, dans la
province d'Ontar'o................ ..........................................

A la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et de la rivière La Pluie,
pour 80 milles de son chemin depuis le chemin de fer de Port-
Arthur, Duluth et de l'Ouest jusqu'au lac La Pluie, dans la pro-
vince d'O ntario..... ......... ....... ................... .....................

A la Compagnie du chemin de fer de Strathroy et des comtés de l'ouest,
pour 7 milles de son chemin,ý commençant à un point à ou près
de la gare Caradoc, sur le chemin de fer Canadien du Pacifique et
s'étendant à la ville de Strathroy................... .......................

A la Compagnie de carrière et du chemin de fer Phillipsburg, pour
% de mille de son chemin à partir de l'extrémitd de la section

subventionnée jusqu'au quai de l'Etat à Phillipsburg..........
A la Compagnie du chemin de fer des Comtés-Unis pour 1 mille de son

chemin à partir de Johnson jusqu'à la station de Saint-Grégoire,
dans la province de Québec....... ......................................
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A la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack,
pour 13ý milles de son chemin, depuis Beauharnois jusqu'à Caugh-
nawaga, dans la province de Québec........... ...... .........

A la Compagnie du chemin de fer de la Vallée Est de Richelieu, pour
24 milles de son chemin d'Iberville à Saint-Thomas, frontière du
comté de Missisquoi, dans la province de Québec.............. ........

A la Compagnie du chemin de fer d'embranchement du Portage du Fort
et Bristol, pour 15 milles de son chemin jusqu'à un point situé à ou
près Shawville, dans le comté de Pontiac ..................

Pour un chemin de fer à partir d'un point à ou près la jonction Wind-
sor, sur le chemin de fer Intercolonial jusqu'à Musquodoboit d'en
haut, pour une distance de 40 milles......... ...............

A la Compagnie du chemin de fer Saint-Stephens et Milltown, pour
1 14 mille de son chemin de Milltown à Saint-Stephens, dans la
province du Nouveau-Brunswick.......... ............ ..... ......... ...

Pour un chemin de fer de Sunny-Brae à Country-Harbour et d'un
point à ou près Country-Harbour Cross Roads, à Guysboro, dans la
province de la Nouvelle-Ecosse, une distance de 65 milles....

Pour un chemin (de ferà partir de Port Hawkesbury, Nouvelle-ecosse,
jusqu'à Port-Hood et Broad-Cove, 53 milles, pour 53 milles de son
chemin de fer, au lieu de la subvention accordée par l'Acte 57-58
Victoria, chapitre 4 ....................................... 25 milles à voter de nouveau.

Pour un chemin de fer à partir d'un point situé sur le chemin de fer
Central, dans le comté de Lurienburg, Nouvelle-Ecosse, jusqu'à la
ville de Liverpool, via le village de Caledonia, ou jusqu'au village
de Caledonia, via Liverpool, ou pour quelque partie de ce chemin,
la distance entière n'excédant pas 62 milles.. 35 milles à voter de nouveau.

Pour un chemin de fer à partir d'Indian-Garden sur la ligne du chemin
de fer mentionné en dernier lieu jusqu'à Shelburne, Nouvelle-
Ecosse, une distance de 35 milles.......... ........................ A voter de nouveau.

A la Compagnie du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, pour 61 milles
de son chemin à partir de Yarmouth jusqu'à Port Clyde, dans la
province de la lNouvelle-Ecosse... ............ ... ,... 35 milles à voter de nouveau.

Pour un chemin de fer à partir de la station Brookfield sur le chemin
de fer Intercolonial jusqu'à Eastville, 30 milles................ A voter de nouveau.
. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à accorder

les subventions ci-après mentionnées aux compagnies de chemin de fer, et pour aider
à la construction des chemins de fer aussi ci-après mentionnés, savoir:-
A la Compagnie du chemin de fer Grand Nord, pour 67 milles de son

chemin entre Montcalm et sa jonction au chemin de fer des Basses
Laurentides près de Saint-Tite dans le voisinage de la rivière A voter de
Saint-Maurice, la balance impayée des subventions accordées par nouveau.
le 56ième Victoria, chapitre 2, et le 57-58 Victoria, chapitre 4,
entre ces points, une subvention ne dépassant pas 83,200 par mille
et n'excédant pas en totalité................... ............................. 8 182,400 00

A la Compagnie du chemin do for de Jonction (lu Pontiac au Pacitique
pour 84 milles de son chemin d'Aylmer à Pembroke, aussi pour la A voter de
construction d'un pont sur l'Ottawa, la balance de la subvention nouveau.
impayée accordée par les actes 47 Victoria, chapitre 8 et 57-58
Victoria, chapitre 4, n'excédant pas.. ............................... . 114,272 00

A la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la Gatineau, pour 62
milles de son chemin de Hull engagnant le Désert, dans la province A voter de
de Québec, la balance impayée de la subvention, accordée par l'Acte nouveau.
56, Victoria, chapitre 2, n'excédant p.is en totalité.. . ................ 35,872 00

A la Compagnie du chemin de fer le Grand-Tronc, une subvention pour
la reconstruction et l'élargissement du pont Victoria sur le fleuve
Saint-Laurent, à Montréal, 15 pour 100 du montant y dépensé, n'ex-
cédant pas................. ...... ............................................. ... 300,000 00
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A la Compagnie du chemin de fer de colonisation do Montfort, pour
33 milles de son chemin, de la Jonction de Montfort à Arundel,
dans la province de Québec, une subvention ne dépassant pas $2,000
par mille et n'excédant pas en totalité..... ...................... ........ 66,000 00
3. Résolu,-Que les subventions ci-dessus mentionnées comme devant être

accordées aux compagnies nommées à cette tin seront, si elles sont accordées par le
Gouverneur en conseil, payées à ces compagnies respectivement; les autres subven-
tions pourront être accordées aux com pagnies qui seront approuvées par le Gouverneur
en conseil comme ayant établi à sa sasisfaction qu'elles sont en mesure de construire
et comoléter les dits chemins de fer respectivement; toutes les lignes pour la construc-
tion desquelles des subventions sont accordées, à moins qu'elles Le soient déjà commen-
cées, seront commencées dans les deux ans qui suivront le premier jour d'août pro.
chain et complétées dans un délai raisonnable, no devant pas dépasser quatre ans,
qui sera fixé par un arrêté du conseil; et elles seront aussi construites en conformité
de plans et devis et à des conditions qui seront approuvées par le Gouverneur en
conseil, sur le rapport du ministre des Chemins de fer et Canaux, et spécifiées dans
une convention qui sera conclue dans chaque cas par la compagnie avec le gouver-
nement, convention que le gouvernement est par le présent autorisé à conclure; le
tracé de chaque ligne de chemin de fer sera aussi sujet à l'approbation du Gouverneur
en conseil.

4. Réolu,-Quela concession de cessubventions, respectivement, serasubordonnée
à telles conditions, ayant pour but d'assurer à tous les chemins de fer e n correspon-
dence avec les lignes ainsi subventionnées, des droits de circulation ou des conven-
tions de trafic et autres droits propres à leur donner toutes facilités raisonnables et un
tarif de péages uniforme par mille, que le Gouverneur en conseil prescrira.

5. Résolu,--Que les dits subventions, respectivement, seront payables à même
le fonds du revenu consolidé du Canada, par versements, lors de l'achèvement de
chaque section de chemin de fer de pas moins de dix milles, proportionnellement à la
valeur de la section ainsi achevée comparée à celle de l'ensemble de l'entreprise,
valeur qui sera établie par le rapport du dit ministre, ou lors de l'achèvement de
l'entreprise subventionnée,-excepté à l'égard des subventions au sujet desquelles il
est ci-dessus autrement pourvu.

6. Résolu,-Toute compagnie recevant une subvention, ainsi que mentionné
plus haut, excédant $3,200 par mille,scra tenue de transporter gratuitement, sur la
partie du chemin de fer subventionnée, les malles de Sa Majesté pendant une période
de dix années.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit, mardi matin;

Mardi, 29 juin 1897.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a

adopté plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brodeur fait, en conséquence, rapport des résolutions, lesquelles sont lues

comme suit:-
1. Résolu.-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneir en conseil à accorder

une subvention de $3,200 par mille pour aider à la enustruction de chacune des
lignes de chemins de fer ci-dessous mentionnées (n'excédant dans aucun cas le
nombre de milles ci-après respectivement énoncé) qui ne conteront pas plus en
moyenne que $15,000 par mille pour l'étendue subventionnée, et pour aider à la
construction de chacune des dites lignes de chemins de fer n'excédant pas l'étendue
en milles ci-après mentionnée, qui coûteront en moyenne plus que $15,000 par mille
pour l'étendue subventionnée, une autre subvention, en sus de la somme de $3,200
par mille, de cinquante pour cent sur la partie du coût moyen de l'étendue en milles
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subventionnée qui excédera 815,000 par mille, cette subvention ne devant pas excé-
der en totalité la somme de $6,400 par mille. L'expression "coût" employée dans
les présentes résolutions sig'nifie le coût réel, nécessaire et raisonnable et devra com-
comprendre le montant dépensé pour tout pont formant partie de la ligne de chemin
de fer subventionnée ne recevant aucun autre bonus, et ce coût réel, nécessaire et
raisonnable sera déterminé par le Gouverneur en conseil, sur la recommandation du
ministre des Chemins du fbr et Canaux et sur le rapport de l'ingénieur en chef des
chemins de fer du gouvernement certifiant qu'il a fait, ou fait faire une inspection
de la ligne du chemin de fer pour lequel le paiement de la subvention est demandé,
et un examen soigneux du coût du chemin, et que dans son opinion le montant pour
lequel la subvention est réclamée et raisonnable et n'excède pas le coût véritable,
réel et convenable de la construction de ce chemin de for; les lignes de chemins de
fer sont comme suit, savoir:-
A la Compagnie du chemin de for d'Ottawa à New-York, pour 5387.

milles de son chemin de Cornwall à Ottawa, au lieu de la subven-
tion accordée par l'Acte 55-56 Vie., chap. 5.......... ........... A voter de nouveau.

A la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's Pallset Ottawa,
pour 101 milles de son chemin depuis Kingston ou d'une jonction
avec le chemin de fer du Grand-Tronc à Rideau où autre point près
de Kingston jusqu'à Ottawa, au lieu do la subvention accordée par
l'Acte 55-56 Vic., chap. 5 ........ ....... ......... A voter de nouveau.

Pour un chemin de fer depuis un point sur la ligne du Pacifique Cana-
dien, à ou près Welsford od bien Westfield, ou entre los dits deux
points, jusqu'à Gagetown, dans le comté de Queen, N.-B., n'excé-
dant pas 30 milles, au lieu de la subvention accordée par l'Acte 53
Vic., chap. 2 ............................................ ....................

A la Compagnie du chemin de fer de Cobourg, Northumberland et
Pacifique, pour 50 milles de son chemin depuis Cobourg jusqu'au
chemin de fer d'Ontario et Québec, au lieu des subventions accor-
dées par l'Acte 55-56 Vie., chap. 5.................................A' voter de nouveau.

A la Compagnie du chemin de for d'Ottawa et de la Gatineau, pour 20
milles de son chemin, depuis l'extrémité du 62ème mille subven-
tionné, dans la direction du Désert, au lieu des subventions accor-
dées par l'Acte 57-58 Vie., chap. 4.................. A voter de nouveau.

A la Compagnie du chemin de fer le Grand Nord, pour 9 milles de son
chemin, pour erreur dans le calcul de la distance entre Montcalm
et Saint-Tite .................................

A la Compagnie du chemin de fer de Saint-Gabriel de Brandon et de
Sainte-Emilie de l'Energie, pour 15 milles de son chemin do Saint.
Gabriel à Sainte-Emilie de l'Energie, et cinq milles depuis un point
sur la ligne principale jusqu'à Saint-Jean de Matha, faisant en tout
20 milles, au lieu db la subvention accordée par l'Acte 57-58 Vic.,
chap.4................ ............ .. ........................... -....... A voter de nouveau.

A la Compagnie du chemin de fer Central du Nouveau.Brunswick, pour
15 milles de son chemin depuis la station Chipman jusqu'aux houil-
lières de Newcastle, comté de Queeu, N.-B., au lieu de la subvention
accordée par l'Acte 57-58 Vic., chap. 4. ....... ... A voter de nouveau.

A la Compagnie du chemin de fer de la Côte du Golfe, pour 5J milles
de son chemin depuis l'extrémité de la section subventionnéejusqu'à
Tracadie et de là jusqu'à la Grande Tracadie, Nouveau.Brunswick.

Pour un chemin de fer depuis Campbelltown, sur le chemin de fer
Intercolonial, vers Grand Falls, N.-B., une distance de 20 milles,
commençant à Campbelltown, au lieu de la subvention accordée par
l'Acte 57.58 Vie., chap. 4........ ......... , .. ................ voter de nouveau.

A la Compagnie du chemin de fer de jonction de Pontiac au Pacifique,
pour 7J milles de son chemin, de IHull à Aylmer, au lieu de la
subvention accordée par l'Acte 53 Victoria, chapitre 2. .. .A voter de nouveau.
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A la Compagnie du chemin de fer Sehomberg et Aurora, pour 15 milles
de son chemin, à partir d'un point sur le chemin de fer le Grand
Tronc, entre King et Newmarket jusqu'à Schomberg, dans la pro-
vince d'O ntario... ............................... .............................

A la Compagnie du chemin de fer Tilsonburg, lac Erié et du Pacifique,
pour 31 milles de son chemin à partir du terminus actuel, en
passant par Tilsonburg, jusqu'au chemin de fer du Michigan Cen-
tral, dans la province d'Ontario............... ..........

A la Compagnie du chemin de fer Ottawa, Arnprior et Parry-Sound
pour 52 milles de son chemin de for, à partir du point d'intersec-
tion du chemin de fer de jonction du Pacifique du Nord jusqu'à 55
milles à l'ouest de la baie de Barry, aussi pour 4 milles de son
chem in de fer sur l'île de Parry............. ....... ........................

A la Compagnie du chemin de fer du Sud de Pembroke pour 21 milles
de son chemin à partir de Pembroke jusqu'au lac d'Or, dans la
province d'O ntario. .............. .....- ............................. ........

A la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et de la rivière La Pluie,
pour 80 milles de son chemin depuis le chemin de fer de Port-
Arthur Duluth et de l'Ouest jusqu'au lac La Pluie, dans la pro-
vince d'O ntario...... ..... .......................................................

A la Compagnie du chemin de for de Strathroy et des comtés de l'ouest,
pour 7 milles de son chemin, commençant à un point à ou près
de la gare Caradoc, sur le chemin de fer Canadien du Pacifique et
s'étendant à la ville de Strathroy.............................

A la Compagnie de carrière et du chemin de fer Phillipsburg, pour
M. de mille de son chemin à partir de l'extrémité do la section
subventionnée jusqu'au quai de l'Etat à Phillipsburg. ..........

A la Compagnie du chemin de fer des Comtés-Unis pour 1 mille de son
chemin à partir de Johnson jusqu'à la station de Saint-Grégoire,
dans la province de Québec............... ............ .......................

A la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack,
pour 13k milles de son chemin, depuis Beauharnois jusqu'à Caugh-
nawaga, dans la province de Québec...... ................

A la Compagnie du chemin de fer de la Vallée Est de Richelieu, pour
24 milles de son chemin d'Iberville à Saint-Thomas, frontière du
comté de Missisquoi, dans la province de Québec.......................

A la Compagnie du chemin de fer d'embranchement du Portage du Fort
et Bristol, pour 15 milles de son chemin jusqu'à un point situé à ou
prèF Shawville, dans le comté de Pontiac......... ..... ............

Pour un chemin de fer à partir d'un point à ou près la jonction Wind-
sor, sur le chemin de fer Intercolonial jusqu'à Musquodoboit d'en
haut, pour une distance de 40 milles. ...... ...............................

A la Compagnie du chemin de fer Saint-Stephens et Milltown, pour
1 I milles de son chemin de Milltown à Saint-Stephens, dans la
province du Nouveau-Brunswick. ........ ......... ...... ......... .....

Pour un chemin de for de Sunny-Brae à Country-Harbour et d'un point
à ou près Country-Harbour Cross Roads, à Guysboro, dans la pro.
vince de la Nouvelle-Ecosso, une distance de 65 milles.........

Pour un chemin de fer à partir de Port Hawkesbury, Nouvelle-Ecosse,
jusqu'à Port-Hood et Broad Cove, 53 milles, pour 5.1 milles de son
chemin de fer, au lieu de la subvention accordée par. l'Acte 57-58
Victoria, chapitre 4........................ 25 milles à voter de nouveau.

Pour un chemin de fer à partir d'un point situé sur le chemin de fer
Central, dans le comté de Lunen burg, Nouvelle-Ecosse, jusqu'à la
ville de Liverpool, via le village de Caledonia, ou jusqu'au village
de Caledonia, via Liverpool, ou pour quelque partie de ce chemin
la distance entière n'excédant pas 62 milles......... 35 milles à voter de nouveau
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Pour un chemin de fer à partir d'indian-Garden sur la ligne du chemin
de fer mentionné ei dernier lieu jusqu'à Shelburne, Nouvelle-
Ecosse, une distance de 35 milles...... . ................. A voter de nouveau.

A la Compagnie du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, pour 61 milles
do son chemin à partir de Yarmoutb jusqu'à Port Clyde, dans la
province de la Nouvelle-Ecosse....... ................. 35 milles à voter de nouveau.

Ponr un chemin de fer à partir de la station Brookfield sur le chemin
de fer Intercolonial jusqu'à Eastville, 30 milles ............... A voter de nouveau.
2. Résolni,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à accorder

les subventions ci-après mentionnées aux compagnies de chemin de fer, et pour aider
à la construction des chemins de fer aussi ci-après mentionnés, savoir:-
A la Compagnie du chemin de fer Grand-Nord, pour 67 milles de son

chemin entre Montcalm et sa jonction au chemin de fer des Basses
Laurentides près de Saint-Tite dans le voisinage de la rivière A voter de
Saint-Maurice, la balance impayée des subventions accordées par nouveau.
le 56me Victoria, chapitre 2, et le 57-58 Victoria, chapitre 4, entre
ces points, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et
n'excédant pas en totalité............ ............................ S 182,400 00

A la compagnie du chemin de fer de Jonction du Pontiac au Pacifique
pour 84 milles de son chemin d'Aylmer à Pembroke, aussi pour la A voter de
construction d'un pont sur l'Ottawa, la balance de la subvention nouveau.
impayée accordée par les actes 47 Victoria, chapitre 8 et 57-58
Victoria, chapitre 4, n'excédant pas............................... 114,272 00

A la compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la Gatineau, polir 62
milles de son chemin de Hull en gagnant le Désert, dans la province A voter de
de Québec, la balance impayée de la subvention, accordée par l'Acte nouveau
6, Victoria, chapitre 2, n'excédant pas en totalité..................... 35,872 00.

A la compagnie du chemin de fer le Grand-Tronc, une subvention pour
la reconstruction et l'élargissement du pont Victoria, sur le fleuve
Saint-Laurent, à Montréal, 15 pour 100 du mortanty dépensé, n'ex-
cédant pas........................... ... .............. ............... ......... 300,000 00

A la compagnie du chemin le fer de colonisation de Montfort pour
33 milles de son chemin, -de la Jonction de Montfort à Arundel,
dans la province de Québec, une subvention ne dépassant pas $2,000
par mille et n'excédant pas en totalité .............. ......... 66,000 00
3. Résolu,-Que les subventions ci-dessus mentionnées comme devant être

accordées aux compagnies nommées à cette fin seront, si elles sont accordées par le
Gouverneur en conseil, payées à ces compagnies respectivement; les autres subven-
tions pourront être accordées aux compagnies qui seront approuvées par le Gouver-
ienr en] conseil comme ayant établi à sa satisfaction qu'elles sont en mesure de

coustruire et compléter les dits chemins de fer respectivement; toutes les lignes
pour la construction desquelles des subventions sont accordées, à moins qu'elles ne
soient déjà commencées, seront commencées dans les deux ans qui suivront le premier
jour d'août prochain et complétées dans un délai raisonnable, ne devant pas dépasser
quatre ans, qui sera fixé par un arrêté du conseil; et elles seront aussi construites
en conformité de plans et devis et à des conditions qui seront approuvées par le Gou-
verneur en conseil, sur le rapport du ministre des Chemins de fer et Canaux, et
spécifiées dans une convention qui sera conclue dans chaque cas par la compagnie
avec le gouvernement, convention que le gouvernement est par le présent autorisé à
conclure; le tracé de chaque ligne de chemin de fer sera aussi sujet à l'approbation
du Gouverneur en conseil.

4. Résolu,-QueJla concession de ces subventions, respectivement, sera subor-
donnée à telles conditions, ayant pour but d'assurer à tous les chemins de fer en cor-
respondance avec les lignes ainsi subventionnées, des droits de circulation ou des
conventions de trafic et autres. droits propres à leur donner toutes facilités raison-
nables et un tarif de péages uniforme par mille, que le Gouverneur en conseil pres-
crira.
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5. Résolu,-Que les dits subventions, respectivement, seront payables à même
le fonds du revenu consolidé du Canada, par versements, lors de l'achèment do
chaque >ection de chemin de fer de pas moins de dix milles, proportionnellement à
la valeur de la section ainsi achevée comparée à celle de l'ensemble de l'entreprise,
valeur qui sera établie par le rapport du dit ministre, ou lors de l'achèvement de
l'entreprise subventionnée,-excepté à l'égard des subventions au sujet desquelles il
est ci-dessus autrement pourvu.

6. Résolu,-Toute compagnie recevant une subvention, ainsi que mentionné
plus haut, excédant $3,200 par mille, sera tenue de transporter gratuitement, sur la
partie du chemin de fer subventionnée, les malles de Sa Majesté pendant une période
de dix années.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 141) intitulé: " Acte concernant l'emmagasinage à froid sur les paque-

bots voyageant du Canada au Royaume-Uni, et en certaines cités du Canada."
Bill (No 110) intitulé: " Acte constituant en corp'ration la Compagnie du che-

min de fer de Montréal et des Comtés du Sud."

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour exami-
ner certaines résolutions proposées au sujet de subventions à accorder à des per-
sonnes ou compagnies de chemins de fer y mentionnées.

(En comité.)

1. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à accorder
une subvention de $3,200 par mille pour aider à la construction de chacune des
lignes de chemins de fer ci-dessous mentionnées (n'excédant dans aucun cas le
nombre de milles ci-après respectivement énoncé) qui ne coûteront pas plus en
moyenne que $15,000 par mille pour l'étendue subventionnée, et pour aider à la
co,'nstruction de chacune des dites lignes de chemins de fer n'excédant pas l'étendue
en milles ci-après mentionnée, qui coûteront en moyenne plus que $15,000 par mille
pour l'étendue subventionnée, une autre subvention, en sus de la somme de $3,200
par mille, de cinquante.pour cent sur la partie du coût moyen de Fétendue en milles
subventionnée qui excèdera $15,000 par mille, cette subvention ne devant pas excé-
der en totalité la somme de $6,400 par mille. L'expression " coût " employée dans
les présentes résolutions signifie le coût réel, nécessaire et raisonnable et devra com-
prendre le montant dépensé pour aucun pont formant partie de la ligne de chemin
de fer subventionnée ne recevant aucun autre bonus, et ce coût réel, nécessaire et
raisonnable sera déterminé par le Gouverneur en conseil, sur la recommandation du
ministre des Chemins de fer et Canaux et sur le rapport de l'ingénieur en chef des.
chemins de fer du zouvernement certifiant qu'il a fait, ou fait faire une inspection
de la ligne du chemin de fer pour lequel le paiement de la subvention est demandé,
et un examen soigneux du coût du chemin, et que dans son opinion le montant pour
lequel la subvention est réclamée est raisonnable et n'excède pas le coût véritable,
réel et convenable de la construction de ce chemin de fer; les lignes de chemins de
fer sont comme suit, savoir:-
A la Compagnie du chemin de fer. Grand-Nord, pour 35 milles de sa

voie depuis Saint-Jérôme, dans la province de Québec, jusqu'à
Hawkesbury, dans la province d'Ontario.................................

A la Compagnie du chemin de fer du comté de Drummond pour 42J
milles de sa voie depuis Moose Park jusqu'à la rivière Chaudière :
Pourvu que le montant de la dite subvention soit remboursé au
gouvernement du Canada dans le cas ou le chemin de fer de la
compagnie depuis Sainte.Rosalie. jusqu'à la rivière Chaudière,
serait acheté ou affermé pour un nombre d'années par le gouver-
nement ............ ....... ........................
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2. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à accorder les
subventions ci-après mentionnées aux compagnies de chemin de fer, et pour aider à
la construction des chemins de fer aussi ci-après mentionnés, savoir:-
A la Compagnie du chemin de fer de Irondale, Bancroft et Ottawa, la

balance impayée de la subvention pour les derniers 5 milles du
chemin de fer de la compagnie; le terminus oriental devant être
soit au village de Bancroft ou à quelque point pt-ès du chemin
Hastings, dans le township de Hlerschell, au lieu de la subvention
accordée par l'Acte 56 Victoria, chapitre 2, n'excédant pas en tota-
lité ........ ............. $16,000 00

A la Compagnie du chemin de fer Grand-Nord, pour aider à la cons-
truction d'un pont de chemin de fer sur la rivière Ottawa près de
Hawkesbury, 15 pour 101# sur le montant dépensé pour la dite
construction, n'excédant pas.................................................. 52,500 00

Pour un pont de chemin de fer et de trafic sur la rivière Ottawa à la
Pointe Nepean, entre la cité d'Ottawa et la cité de ilull, 15 pour
cent sur le montant dépensé pour la dite construction, n'excédant
pas....................................... ........... .... ..... .................... 112,500 00
3. Résolu,-Que les subventions ci-dessus mentionnées comme devant être accor-

dées aux compagnies nommées à cette fin seront, si elles sont accordées par le Gouver-
neur en conseil, payées à ces compagnies respectivement; les autres subventions pour-
ront être accordées aux compagnies qui seront approuvées par le Gouverneur en con-
seil comme ayant établi à sa satisfaction qu'elles sont en mesure de construire et coin-
pléter les dits chemins de for respectivement; toutes les lignes pour la construction
desquelles des subventions sont accordées, à moins qu'elles ne soient déjà common-
cées, seront cotrmencées dans les deux ans qui suivront le premier jour d'août pro-
chain et complétées dans un délai raisonnable, ne devant pas dépasser quatre ans,
après le dit premier jour d'août, qui sera fixé par un arrêté du conseil ; et elles seront
aussi construites en conformité de plans et devis et à des conditions qui seront
approuvées par le Gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre des Chemins
de fer et Canaux, et spécifiées dans une convention qui sera conclue dans chaque cas
par la compagnie avec le gouvernement, convention que le gouvernement est par le
présent autorisé à conclure; le tracé de chaque lignede chemin de fer sera aussi sujet
à l'approbation du Gouverneur en conseil.

4. ]Résol,-Que l'octroi de ces subventions, respectivement, sera subordonné à
telles conditions, ayant pour but d'assurer à tous les chemins de fer en correspondance
avec les lignes ainsi subventionnées, des droits de cir-culation ou des conventions de
trafic et autres droits propres à leur donner toutes facilités raisonnables et un tarif
de péages uniforme par mille, que le Gouverneur en conseil prescrira.

5. Résolu,-Que les dits subventions, respectivement, seront payables à même le
fonds du revenu consolidé du Canada, par versements, lors de l'achèvement de chaque
section de chemin de fer de pas moins de dix milles, proportionnellement à la valeur
de la section ainsi achevée comparée à celle de l'ensenble de l'entreprise, valeur qui
sera établie par le rapport du dit ministre, ou lors de l'achèvement de l'entreprise
subventionnée,-excepté à l'égard des subventions au sujet desquelles il est ci-dessus
autrement pourvu.

6. Résolu,-Toute compagnie recevant une subvention, ainsi que mentionné
plus haut, excédant $3,200 par mille, sera tenue de transporter gratuitement, sur la
partie du chemin de fer subventionnée, les malles de Sa Majesté pendant une période
de dix années.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
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M. Brodeur fait, en conséquence, rapport des dites résolutions, lesquelles sont
lues comme suit :-

1. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à accorder
une subvention de $3,200 par mille pour aider à la construction de chacune des lignes
de chemins de fer ci-dessous mentionnées (n'excédant dans aucun cas le nombre de
milles ci-après respectivement énoncé) qui ne coûteront pas plus en moyenne que
$15,000 par mille pour l'étendue subventionnée, et pour aider à la construction de
chacune des dites lignes de chemins de fer n'excédant pas l'étendue en milles ci-après
mentionnée, qui coûteront en moyenne plus que $15,000 par mille pour l'étendue
subventionnée, une autre subvention, en sus de la somme de $3,'00 par mille, de
cinquante pour cent sur la partie du coût moyen do létendue en milles subventionnée
qui excèdera $15,000 par mille, cette subvention ne devant pas excéder en totalité la
somme de Sfe,400 par mille. L'expression " coût " employée dans les présentes réso-
lations signifie le coût réel, nécessaire et raisonnable et devra comprendre le montant
dépensé pour aucun pont formant partie de la ligne de chemin de fer subventionnée
ne recevant aucun antre bonus, et ce coût réel, nécessaire et raisonnable sera déter-
miné par le Gouverneur en conseil. sur la recommandation du ministre (les Chemins
de fer et Canaux et sur le rapport de l'ingénieur en chef (les chemins de fer du gou-
vernement certifiant qu'il a fait. ou fait faire une inspection de la ligne du chemin de
fer pour lequel le paiement de la subvention est demandé, et un examen soigneux du
coût du chemin, et que dans son opinion le montant pour lequel la subvention est
réclamée est rai5onnable et n'excède pnis le coût véritable, réel et convenable de la
construction de ce chemin (le fer; les lignes de chemins de fer sont comme suit,
savoir
A la Compagnie du chemin de fer Grand-Nord, pour 35 milles de sa

voie depuis Saint-Jérôme, dans la province de Québec, jnsqu'à
lawkesbury, dans la provin ce d'O tai .. .............................

A la Compagnie du chemin de fer du comté de Drummond pour 42½-
milles (Je sa voie depuis Moose Park jusqu'à la rivière Chaudière :
Pourvu que le montant de la dite subvention soit remboursé au
gouvernement du Canada dans le cas ou le chemin de fer de la com-
pngnie depuis Sainte-Rosalie jnsqu'à la rivièe Chaudière serait
acheté ou iffermé pour un nombre d'années par le gonvernement.
2. Résolu,-Qu'il est expédien t d'autoriser le Gouverneur on conseil à accorder les

subventions ci-après meition nées aux compagnies da chemin de fer, et pour aider à
la constructioi des chemins( de fer aussi ci-après mentionnés, savoir:-
A la Compagnie du chemin de for (le Lrondale, Bancroft et Ottawa, la

balance impayée du la subvention pour les derniers 5 milles du
chemin de lor de la compagnie; le terminus oriental devant être
soit au village de Bancroft ou à quelque point près du chemin
Hastings, dans le township de Herschell. au lieu de la subvention
accordée par l'Acte 56 Victoria, chapitre 2, n'excédant pas en tota-
lité........ . . ....... ............... ............................. ......... 816,00U 00

A la Compagnie du chemin de foir Grand-Nord, pour aider à la cons-
truction d'un pont de chemin de for sur la rivière Ottawa près de
Hawkesbury, 15 pour 100 sur le montant dépensé pour la dite
cons truction, ni'excédant pas........................... ......... . .......... 52,500 00

Pour un pont de chemin de fer et de trafic sur la rivière Ottawa à la
Pointe Napean, entre la cité d'Ottawa et la cité de ill, 15 pour
100 sur le montant dépensé pour la dite corstruction, n'excédant
pas................. ....... ........ ...... ,.....112,500 00
3.-Résolu,-Que les subventions ci-dessus mentionnées comme devant être accor-

dées aux compagnies nommées à cette tin seront, si elles sont accordées par le Gouver-
neur en conseil, payées à ces coin pagnies respectivement; les autres subventions pour-
ront être accordées aux compagnies qui seront approuvées par le Gouverneur en con-
seil comme ayant établi à sa satisfaction qu'elles sont en mesure de construire et com-
pléter les dits chemins de f*or respectivement; toutes les lignes pour la construction
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desquelles des subventions sont accordées, à moins qu'elles ne soient déjà commen-
cées, seront commencées dans les deux ans qui suivront le premier jour d'août pro-
chain et complétées dans un délai raisonnable, ne devant pas dépasser quatre ans,après le (lit premier jour d'août, qui sera fixé par un arrêté du conseil; et elles seront
aussi construites en conformité de plans et devis à des conditions qui seront
approuvées par le Gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre des Chemins
de fer et Canaux, et spécifiées dans une convention qni sera conclue dans chaque cas
par la compagnie avec le gouvernement, convention que le gouvernement e:t par le
présent autorisé à conclure; le tracé de chaque ligne de chemin de fersera aussi sujet
à l'approbation du Gouverneur en conseil.

4. Résolu,-Que l'octroi de ces subventions, respectivement, sera subordonné à
telles conditions. ayant pour but d'assurer à tous les chemins de fer en correspondance
avec les lignes ainsi subventionnées, des droits de circulation ou des conventions de
trafic et autres droits propres à leur donner toutes facilités raisonnables et un tarif
de péages uniforme par mille, que le Gouverneur en conseil prescrira.

5. Résolu,-Que les dites subventions, respectivement, seront payables à même le
fonds du revenu consolidé du Canada, par versements, lors de l'achèvementde chaque

etion de chemin de fer de pas moins de dix milles, proportionnellement à la valeur
de la section ainsi achevée comparée à celle de l'ensemble de l'entreprise, valeur qui
sera établie par le rapport du dit ministre, ou lors de l'achèvement de l'entreprise
subventionnée,-excepté à l'égard des subventions au sujet desquelles il est ci.dessus
autrement pourvu.

6. Ré,solu,-Toute compagnie recevant une subvention, ainsi que mentionné
plus haut, excédant $3,200 par mille, sera tenue de transporter gratuitement, sur la
partie du chemin de fer subventionnée, les malles de Sa Majesté pendant une période
de dix années.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. Blair ait la permission de présenter un bill (No 151) autori-
sant l'octroi de subventions pour aider à la construction des lignes de chemins de fer
y mentionnées.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel*est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Foster propose, secondé par M. Quinn, que la Chambre s'ajourne maintenant.
Et la question étant posée,-elle est résolue négativement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 129) modifiant de nouveau l'Acte des postes; et, après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur
rapporte que le comité a fait quelque progrès, et l'a chargé de demander la permis-
sion de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se forinera de nouveau en tel
comité.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et douze minutes,
mardi matin, s'ajourne jusqu'à onze heures, a.m., ce jour.

61 Victoria.
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MARDI, 29 JUIN 1897.
Onze heures, a.m.

PRIÈRE.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture 'du bill (No 150) accordant à Sa
Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du service
public, pour les exercices expirant respectivement le 30 juin 1897 et le 30 juin 1898,
et pour d'autres objets liés au service public.

Le bill est, en conséquence, lu !a seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à prendre ce bill en considération.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 151) autorisant l'octroi
de subventions pour aider à la construction des lignes de chemins de fer y men-
tiontnées.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence à la prise en considération de ce bill,
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, à la prochaine séance de la Chambre

Le bill (No 146) autorisant une subvention pour un chemin de fer par la Passe.
du Nid-de-Corbeau est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le billl passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Lu Chambre, en conformité de l'ordre se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bil) (No 129) modifiant de nouveau l'Acte dei postes; et, après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rap-
porte que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 130 modifiant de nouveau
l'Acte du service civil.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, on conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bergeron fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffler porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Fraser (Guysborough),
Ordonné, que toutes les procédures de cette Chambre à l'égard du bill (No 53)

à l'effet de remettre en vigueur et modifier de nouveau les actes relatifs à la Com-
pagnie de chemin de for et de inities de la Saskatchewan, et de changer le nom de la
compagnie en celui de Compagnio de chemin de fer et de mines de la Saskatchewan-
Pacifique, soient déclarées nulles et (le nul effet.

Et la Chambre s'ajourne alors jusqu'à trois heures, P.M., ce jour.

SECONDE SÉANCE.

MARDI, 29 juin 1897.

Trois heures, P.M.
PRIÈRE.

Sur motion de M. Sutlierland, secondé par M. Préfontaine,
Ordonné, que les procès-verbaux Idu Sénat du 28 juin 1897, démontrant que le

pétitionnaire qui demandait l'adoption du bill (No 124) constituant en corpo-
ration la Compagnie de force motrice de la Cataracte, de Hamilton (à responsabilité
limitée), a été autorisé à retirer le dit bill,-le comptable de cette Chambre soit en
conséquence autorisé à rembourser les honoraires et frais payés pour ce bill, moins le
coût d'impression et de traduction.

Le bill (No 151) autorisant l'octroi de subventions pour aider à la construction
des lignes de chemins de fer y mentionnées, est, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffler porte le bill au Sénat et demande son concours.
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M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente le,-Som-
maire préliminaire des affaires des compagnies d'assurances sur la vie opérant en
Canada, pour l'année finissant le 31 décembre 1896; aussi, le sommaire préliminaire
des affaires des compagnie d'assurances sur.la vie opérant en Canada, d'après le plan
de cotisation. (Document de la session No 4a.)

M. Fisber, l'un des membres du Conseil privéde la Reine,présente à la Chambre,
le,-Rapport Sommaire de la Commission de Géologie pour l'année 1896. (Docu-
ment de la session No 13a.)

Aussi, le Rapport annuel du département de l'Imprimerie et de la Papeterie
Publique, pour l'ainée finissant le 30 juin 1896; accompagné d'un rapport partiel
sur ces services pour les derniers six mois expirés le 31 décembre 1896. (Docu-
m nt de la session -No 1Ge.)

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu une lettre du secrétaire du Gou-
verneur général, lui apprenant que Son Excellence se rendrait à la salle des séances
du Sénat, à huit heures ce soir, pour proroger le parlement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir
Bill (No 140) intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant les juges

des cours provinciales."
Bill (No 148) intitulé: "Acte à l'effet d'autoriser l'emprunt de certaines

sommes de deniers requises pour le service public."
Bill (No 149) intitulé : " Acte autorisant le paiement de primes sur le fer et

l'acier fabriqués en Canada."
Bill (No 136) intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte des pensions du ser-

vice civil."
Bill (No 150) intitulé : "Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes néces

saires pour subvenir à certaines dépenses du service public, pour les exercices expi-
rant respectivement le 30 jun 1897, et le 30 juin 1898, et pour d'autres objets liés
au service public."

Bill (No 146) intitulé: "Acte autorisant une subvention pour un chemin de
fer par la Passe du Nid-de-Coi-beau."

Bill (No 15 1) intitulé : " Acte autorisant l'octroi de subventions pour aider
à la construction des lignes d. chemins de for y mentionnées.

Bill (No 129) intitulé : " Acte modifiant de nouveau l'Acte des Postes."
Bill (No 130) intitulé : "Acte modifiant de nouveau l'Acte du service civil."

Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur général, par R. E. Kimber,
écuier, gentilhomme huissier de la verge noire.

M. l'ORATEUR,-J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur général d'informer
cette honorable Chambre que c'est le bon plaisir de Son Excellence que les membres
de cette Chambre se rendent sans délai dans la salle du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent auprès de Son Excel-
lence, qui donne alors, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills publics et
privés suivants :

Acte à l'effet de ratifier une convention conclue entre la Compagnie du chemin.
de fer Canadien du Pacifique et la Compagnie Electrique de Hull.

Acte constituant en corporation la Compagnie d'assurances sur la vie La Na-
tionale du Canada.

Acte concernant la Compagnie d'assurance d'Ontai-io, contre les accidents.
Acte constituant en corporation les Cisterciens Réformés.
Acte autorisant le Commissaire des brevets à faire droit â'la Compagnie dite

The Mycenian Marble Company of Canada (Limited).
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Acte concernant la Compagnie Canadienne d'assurance sur la vie, dite du Soleil.
Acte constituant en corporation la Compagnie Continentale de chauffage et

d'éclairage.
Acte constituant en corporation la Compagnie Meunière Maritime (à responsa-

bilité limitée).
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Langenburg et du Sud.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Saint-Lauient et Adirondack.
Acte concernant la Compagnie d'Assurance de l'Amérique du Nord, sur la vie.
Acte à l'effet de modifier du nouveau la loi concernant les sociétés de construc-

tion et les compagnies de prêts et d'épargne.
Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de canal du lac Manitoba.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Minden à

Muskoka.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.
Acte concernant la Compagnie du chemin de for de Témiscouata.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de for de Kaslo et

Lardo-Duncan.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest.
Acte concernant la Banque du Peuple.
Acte concernant la Compagnie du chemin de for du Manitoba et du Sud-Est.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la Gatineau.
Acte constituant en corporation la Compagnie du pont de la rivière Colombie.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Richelieu et Lac Memphréma-

gog.
Acte constituant en corporation la Compagnie de ciment de Portland Dominion.
Acte concernant la Compagnie d'assurances contre l'incendie La Canadienne.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Lindsay, Haliburton et

Mattawa.
Acte relatif aux endossements faux ou non autorisés sur lettres de change.
Acte constituant ci corporation la Compagnie d'effets publics canadiens de

Montréal.
Acte concernant la Compagnie de chemin de for et.de houille de Medicine-Iat.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Centre.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Manitoba au

Pacifique.
Acte concernant la Compagnie de gaz d'Outaouais.
Acte constituant la Corporation de mines, de développement et de consultation

de l'Amérique Britannique (à responsabilité limitée).
Acte constituant en corporation la Compagnie de mines, de commerce et de

transport du Yukon Britannique.
Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des brevets d'invention.
Acte concernant les listes d'électeurs de 1897.
Acte modifiant l'Acte des titres de biens-fonds, 1894.
Acte à l'effet de pourvoir à l'enregistrement des fromageries et crêmeries, et à

l'étampage des produits de la laiterie, et d'empêcher les fausses représentations au
sujet des dates de fabrication de ces produits. .Ln

Acte modifiant l'Acte concernant la protection des eaux navigables. "
Acte relatif à la Compagnie de placement et d'agence du Canada (à responsabilité

limitée).
Acte modifiant de nouveau l'Acte des pêcheries.
Acte concernant la Compagnie de dépôt, d'entrepôt et de prêt de la Puissance

(à responsabilité limitée), et changeant son nom en celui de Compagnie de dépôt et
de fidéicommis de la Puissance (à responsabilité limitée).

Acte constituant en corporation la Compagnie d'assurances la Mutuelle générale
canadienne.
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Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Québec, Montmorency et
Charlevoix.

Acte concernant la Compagnie du pont de Montréal.
Acte concernant la Compagnie du pont de Québec.
Acte concernant la Compagnie du chenmin de fer le Grand-Nord.
Acte modifiant les Actes relatifs à la Compagnie de chemin de fer et de houille

de la Vallée du Daim.
Acte concernant l'intérêt.
Acte modifiant l'Acte des compagnies.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Grand Oriental
Acte concernant les ministères des Douanes et du Revenu de l'intérieur.
Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des

Communes.
Acte modifiant de nouveau les Actes concernant les Territoires du Nord-Ouest.
Acte constituant en corporation la Compagnie de chemins de fer et de naviga-

tion de la Baie-d'Hudson et de la Yukon.
Acte concernant la Compagnie de chemin de for et de navigation de la Colombie

et Kootenny.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer (le Trail-Creek à la Colombie.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Trans-eanadien, et changeant

le nom de la compagnie en celui de Compagnie lu chemin de fer Trans-Canada.
Acte concernant la Co'mpagnie de chemin de fer Méridional de la Colombie-

Britannique.
Acte concernant l'American Bank Note Company (Foreiqn).
Acte concernant la cour Suprême d'Ontario et les juges de cette cour.
Acte relatif au jugement par jury de certaines affaires dans les Territoires du

Nord-Ouest.
Acte à l'effet de restreindre l'importation et l'emploi des aubains.
Acte à l'effet de refondre et modifier les Actes concernant les droits de douane.
Acte modifiant du nouveau l'Acte du Revenu de l'Intérieur.
Acte concernant les droits d'exportation.
Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection du pétrole.
Acte concernant la Yukon Mining and Transportation Company (Foreign).
Acte concernant l'emmagasinage à froid sur les paquebots voyageant du Canada

au Royaume-Uni, et en certaines cités du Canada.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Montréal et

des Comtés du Sud.
Acte à l'effet de modifier l'Acte concerýnnt certaines Caisses d'épargnes de la pro-

vince de Québec.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des terres fédérales.
Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant les juges des cours provinciales.
Acte à l'effet d'autoriser l'emprunt de certaines sommes de deniers requises

pour le service public. •

Acte autorisant le paiement de primes sur le fer et l'acier fabriqués en Canada.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des pensions du service civil.
Acte autorisant une subvention pour un chemin de fer par la Passe du Nid-de-

Corbeau.
Acte autorisant l'octroi de subventions pour aider à la construction des lignes

de chemins de fer y mentionnées.
Acte moditiant de nouveau l'Acte des Postes.
Acte modifiant de nouveau l'Acte du service civil.
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Alors l'lonorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à
Son Excellence le Gouverneur général comme suit:

"QU'IL PLAISE À VOTRE EXcELLENCE:

"Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour per-
mettre au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

"Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence le bill suivant, intitulé:
"Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à cer-

taines dépenses du service public, pour les exercices expirant respectivement le 30e
jour de juin 1897 et le 30e jour de juin 1898, et pour d'autres objets liés au service
public," que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner.

A ce bill la sanction royale est donnée dans les termes suivants:
" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général remercie ses

loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."
Après quoi il a pluàSon Excellence le Gouverneur général de clore la deuxième

session du huitième Parlement du Canada par le discours suivant:

Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

En vous relevant de l'obligation d'être présents plus longtemps dans cette
Chambre, je tiens à vous remercier de l'assiduité avec laquelle vous avez accompli
les travaux d'une session laborieuse, et la législation très importante qui résulte de
vos délibérations mérite mes félicitations.

La revision du tarif À laquelle vous avez employé une grande partie de la session,
a été faite, j'en suis convaincu, de manière À. favoriser l'industrie et le commerce du
Canada. On se plaît à reconnaître que cette mesure est considérée comme impor-
tante au point de vue de l'Empire, et elle a déjà eu pour effet d'affermir d'une
manière sensible les liens qui unissent le Canada et la mère-patrie.

Les arrangemen ts faits pour établir une ligne de paquebots ou steamers à grande
vitesse de la meilleure dlasse entre la Grande-Bretagne et le Canada, avec la co-opé-
ration et l'aide des gouvernements impérial et canadien, me font espérer, qu'à une
date rapprochée, nous verrons s'accomplir ce projet si important.

Je vois avec plaisir que vous avez accordé des subventions pour différents che-
mins de fer qui sont destinés à développer la richesse minière du Canada, à faciliter
le trafic et à accommoder le public voyageur.

La loi qui établit un système frigorifique efficace favorisera nos agriculteurs en
leur donnant le moyen d'exporter les produits alimentaires périssables et de les
placer sur les marchés étrangers, dans les meilleures conditions possibles.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Je vous remercie pour les subsides que vous avez généreusement votés pour les
services publics.

Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

La session qui va se clore restera mémorable non seulement à cause des mesures
importantes qui ont été adoptées, mais aussi parce qu'elle a eu lieu pendant l'année
du Jubilé de .diamant de Sa Majesté qui a vu se réunir les peuples des différentes
parties de l'Empire pour célébrer le soixantième anniversaire du règne de Sa Majesté
la Reine Victoria. Les magnifiques démonstrations qui ont eu lieu dans les posses-
sions de Sa Majesté témoignent hautement de la loyauté et de l'affection du peuple
pour sa Souveraine et prouvent l'unité de l'Empire britannique.

33½
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Je sais que vous vous réjouissez avec moi de voir que le Canada a dignement fait
sa part dans ces circonstances.

En me séparant de vous je désire vous exprimer mes meilleurs souhaité de
bonheur, et j'espère avec confiance que votre travail pendant cette session aura pour
effet d'augmenter le bien-être du peuple que vous représentez.

Le PRÉSIDENT du Sénat alors dit:

Honorables Messieurs du Sénat :

Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est le plaisir et la volonté de SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, que
ce parlement soit prorogé jusqu'à mercredi, le onzième jour d'août prochain, pour
être tenu en ce lieu, et ce parlement est, en conséquence, prorogé jusqu'à mercredi,
le onzième jour d'août prochain.
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Loan Association) -Pétition demandant une charte, 47; rapport du comité
des Ordres Permanents sur l'avis, 93.
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de. Ordres Permanents sur l'avis, P3.

Voir Bill No 50.



60-61 Victoria. Index. 513

ATLANTIQUE, SERVICE sUR L:-MOtiOn de Sir Adolphe Caron, demandant copie de
documents relatifs au service de paquebois ou steamers à grande vitesse
sur l'Atlantique, 158.

Voir Paquebots.

ATLANTIQUE CANADIEN, Compagnie du chemin de fer :-Pétition demandant un
acte qui lui permette de prolonger sa ligne, de Lacolle juqu'à la frontière
de l'Etat de New-York, 69; rapport du comité des Ordres Permanents sur
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-Pétition demandant une charte, 89 ; rapport du comité des Ordres Per-
manents sur l'avis, 101.
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BAIE DE JAMEs, Compagnie du chemin de fer de la,-Pétition demandant un acte
qui permette de prolonger la ligne de Parry-Sound à Toronto, 80; rapport
du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 89.

Voir Bill No 52.

BAIE GEORG[ENNE, Compagnie de canal à navires et d'aqueduc (le force de la,-
Pétition demandant un acte qui décrète que son entreprise est d'intérêt
public, ratifie une certaine émission d'obligations, etc., 53 ; rapport du
Comité des Ordres Permanents sur l'avis, 117.

BANKs, EZEKIEL :-Motion de M. Mills demandant copie de documents relatifs à la
nomination comme maître de poste à Virginia, comté d'Annapolis, N.-E.,
de M.-, 134.
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BANQUE, Compagnie américaine de billets de. Voir American Bank Note Company.

BANQUE DU PEUPLE :-Pétition demandant un acte qui lui donne un délai de deux
ans, à compter du 1er mai 1897, pour régler ses affaires, ,53 ; rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 107.

Voir Bill No 86.

BANQUES CHARTÉES :-M. Fielding dépose la lit4e des actionnaires des banques
chartées du Canada, à la date un 31 décembre 1896, p. 55. Imprimé. Docu-
ment No 3.
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les exportuteurs de, 160; réponse à l'ordre de la Chambre, 209, Imprimé.
Document No 59.

BEURRE :-Bésolution présentée par.M. ]Reid pour assurer le développement de notre
commerce de beurre avec l'étranger, 59, 12 1.
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par proclamation dans la Gazette du Canada de droits d'exportation sur les,
356, 400, 401; adoption des résolutions, 402.

Voir Bill No 145.
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BILLS PRIvÉs, COMITÉ DES:-A nommer, 33; rapport du comité de sélection et liste
des membres, 64. PREMIER RAPPORT, 125. SECOND RAPPORT, 144. TRoI-
SIÈME RAPPORT, 152; noms de MM. Davies, Jameson, McClure, Marcotte et
Perry, ajoutés à la liste des membres du comité, 158. QUATRIÈME RAP-
PORT. 179. CINQUIÈME RAPPORT, 209. SIXIÈME RAPPORT demandant la per-
mission de siéger pendant les séances de la Chambre, 241; permission
accordée, 241. SEPTIÈME RAPPORT, 253.

BILLS PRIVÉS:-Pr'olongation du temps fixé pour la présentation de pétitions con-
cernant les bills privés, et de, 78; affichage des, 164, 165.

BILLS RETIRÉS OU REJETÉS ET FRAIS REMBOU!.SÉS:

1. Bill (No 20) concernant la Compagnie électrique de HIul ; rejeté et frais rem-
boursés, 105.

2. Bill (No 18) concernant le buieau d'administration des biens de l'Eglise pres-
bytérienne du Canada,-adopté, mais frais remboursés, 125, 126.

3. Bill (No 88) constituant en corporation les Cisterciens Réformés,-adopté,
mais frais remboursés, 144.

4. Bill (No 66) concernant la Compagnie de force motrice La Canadienne,-
retiré et frais remboursés, 179.

5. Bill (No 36) concernant la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hlamilton
et Buffalo,-retiré et frais remboursés, 2u2.

6. Bill (No 101) concernant la Compagnie dlu chemin de fer de Jonction de Mont-
réal et du Pacifique,-rejeté et frais remboursés, 220, 222.

7. Bill (No 85) concernant la Compagnie du chemin de fer de Huil à la Digue
Saint-Louis et aux Sources Victori,-retiré et frais remboursés, 224.

8. Bill (No 17) concernant la Compagnie du chemin de fer de Winnipeg à Duluth
et au Nord,-rejeté par le Sénat, et frais remboursés, 236.

9. Bill (No 33) concernant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmor
ton,-retranché des ordres du jour au Sénat, et frais remboursés, 239.

10. Bill (No 21) concernant la Compagnie du chemin de fer et de houille
d'Alberta,-retiré et frais remboursés, 241.

11. Bill (No 42) concernant la Compagnie du pont de la rivière Sainte-arie,-
retiré et frais remboursés, 241.

12. Bill (No 93) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et
Occidental,-pas de rapport du comité des Chemins de fer, Canaux et Télé-
graphes, et frais remboursés, 356.

13. Bill (No 100) concernant la Compagnie du chemin de fer et de navigation de
Vancouver, Victoria et l'Est,-pas de rapport du comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes, et frais remboursés, 356.

14. Bill (No 38) concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston à Pem-
brok,-rejeté par le Sénat et frais remboursés, 406.

15. Bill (No 67) concernant les pilotes servant entre Montréal et Québec,-rejeté
par le Sénat et frais remboursés, 406.

16. Bill (No 99) concernant la Compagnie du chemin de fer de Ristigouche à
Victoria,--rejeté par le Sénat et frais remboursés, 413.

17. Bill (No 124) concernant la Compagnie (le force motrice de la Cataracte
d'RIamilton,-retiré et frais remboursés, 503.



60-61 Victoria.

BILLS SANCTIONNÉS ET AUTRES NON ADOPTÉS.-

1. Bill concernant la prestation des serments d'office (M. Laurier). ire lec-
ture, 32.

2. Bill à l'effet de mieux gnrantir la sûreté des voyageurs et des employés de
chemins de fer (M. Csey). Ire lecture, 319; 2e lecture et renvoyé à un
comité spécial, 59. PREMIER RAPPORT, demandant la réduction du quorum
à cinq membres et la pormission d'employer un sténographe, 90; son adop-
tion, 98; motion de M. Casey pour le renvoi au comité spécial des pétitions
concernant les bills (Nos 2 et3), 100; bill (No 2) rapporté avec des amende-
ments, avec le bill (No 3) au même effet, 213; en comité général, 219;
ordre d'imprimer la prouve faite devant le comité, 254.

2. Pétitions favorables au bill ci-dessus, 92, 127.

3. Bill à l'eilfet de pourvoir à la sûreté des employés de chemins de fer (M. Mac-
lean). ire lecture, 39; 2e lecture et renvoyé à un comité spécial, 59. PRE-
MIEa RAPPORT, demandant la réduction du quorum à cinq membres, et la
permission d'employer un sténographe, 90; son adoption, 98; motion de
M. Casey pour le reuvoi itu comité spécial des pétitions concernant les bills
Nos 2 et 3, p. 1I0; rapporté avec des amendements, avec le bill (No 2) au
méme effet. 213; en comité général, 219; ordre d'imprimer la preuve faite
devant le comité, 254.

2. Pétitions favorables au bill ci-dessus, 92, 127.

4. Bill modifiant l'Acte des chemins de fer (M. Maclean). ire lecture, 40; 2e
lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
88; rapport défavorable du comité, 174.

5. Bill à l'effet de restreindre l'importation et l'emploi des étrangers et aubains
(M. Cowan). Ire lecture, 40; 2a lecture et renvoyé à un comité spécial,
60; rapporté avec des amendements, et fondu en un seul avec le bill (No 6)
sur le même sujet, 202; en comité général et 3a lecture-sous k, titre de
" Acte à l'effet de restreindre l'importation et l'emploi des aubains," 218;
adopté par le Sénat, 42 1; sanctionné, 506; 60-61 Vie., Chap. 11.

6. Bill à l'effet d'interdire l'importation et l'immigration d'étrangers et d'aubains
en vertu de contrats ou conventions d'accomplir un travail en Canada. (M.
Taylor). ire lecture, 40; 2e lecture et renvoyé à un comité spécial, 60 ;
rapporté avec des amendements et fondu en un seul avec le bill (-No 5) sur
le même sujet, 202; en comité général et 3e lecture sous le titre de " Acte
à l'effet de restreindre l'importation et l'emploi des aubains ", 218; adopté
par le Sénat, 421; sanctionné, 506; Vic., 60-61, Chap. 11.

7. Bill à l'effet de refondre et modifier la loi concernant l'élection des députés à
la Chambre des Communes (M. Fitzpatrick). Ire lecture, 40; motion de
M. Fitzpatrick proposant; la seconde lecture, suivie d'un amendement de M.
Foster à l'effet de différer le débat jusqu'à ce que la Chambre eut disposé du
bill du tarif promis par le gouvernement,-débat, 71, 72, 79, 85.

8. Bill modifiant de nouveau l'Acte des chemins de fer (M. Gibson). ire lecture,
40; 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télé-
graphes, 68.

9. Bill pourvoyant à l'abrogation de l'Acte des pensions du Service civil, et à la
retraite des membres du service civil (M. Mulock). Ire lecture, 41.

Index. 5)17
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BILLS SANcTIONNÉS ET AUTRES NON ADPTES-Suite.
10. Bill à l'effet d'assurer la meilleure observance du Jour du Seigneur, ordinai-

rement appelé Dimanche, comme jour de repoi (M. Charlton). ire lecture,
4ý; 2o lecture et renvoyé à un comité général de la Chambre, 68; rapport
de progrès, 163.

il. Bill concernant la vento des billets de retour sur chemins de fer (M. Mebennan,
Glengarry). Ire lecture, 44; 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes, 68; rapport concluant au rejet du projet de
loi, 90.

12. Bill à l'effet de modifier de nouveau la lhi concernant les sociétés de construc-
tion et les compagnies de Prêts et d'Epargne qui font des opérations dans la
province d'Ontario (M. Wood, Hamilton), ire lecture, 44; 2e lecture et
renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 68; rapporté avec amen-
dements, 108; en comité général et 3e lecture, 124; adopté par le Sénat,
avec un amendement, à l'effet de retrancher dans le titre tous les mots après
" d'épargne ", 178; concours de ia Chambre, 218; sanctionné, 505; Vic.,
60-61, Chap. 31.

13. Bi Il modifiant le Code cilminel, 1892, afin d'établir les dispositions plus efficaces
pour la punition de la séduction et de l'enlèvement (M. Charlton). ire
lecture, 45 ; -e lecture et renvoyé à un comité général de la Chambre, 88;
rapporté avec des amendements du comité générai, 163; débat ajourné, 218.

14. Bill concernant le drainage sur les propriétés des compagnies de chemins de
for (M. Casey). Ire lecture, 54; 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes, 88.

15. Bill modifiant de nouveau l'Acte concernant l'intérêt (M. Quinn). ire
lecture, 57.

16. Bill modifiant l'Acte des Chemins de fer (M. Casey). 1 re lecture, 58; 2e
lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
124; rapporté avec des amendements, 174; en comité général et 3a lecture,
218.

17. Bill constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer de Winnipeg
à Duluth et la Baie-d'Hudson (M. Macdonell). Ire lecture, 70; 2e lecture
et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 74;
rapporté avec des amendements, 152; en comité général, 162; 3electure et
titre changé en celui de: " Compagnie du chemin de fer de Winnipeg à
Duluth et au Nord ", 182; rejeté par le Sénat, et frais remboursés, 236.

18. Bill à l'effet de conférer certains pouvoirs au bureau d'administration des
biens temporels de l'Eglise Presbytérienne du Canada, en rapport avec
l'Eglise d'Ecosse (M. Charlton). Ire lecture, 70; 2e lecture et renvoyé au
comité des Bills Privés, 74; rapporté avec des amendements, et la recom-
mandation do rembourser les honoraires et frais payés pour le bill, moins
le coût de la traduction et de l'impression, 125; en comité général et 3e
lecture, 130; adopté par le Sénat, 180; sanctionné, 181.-Vie. 60-61, chap.94.

19. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est
(M. Landerkin). Ire lecture, 70; 2e lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 74; rapporté avec des amendements,
152; en comité général, 162; 3e lecture, 182; adopté par le Sénat, 238;
sanctionné, 505.-Vie. 60-61, chap. 53.

20. Bill concernant la Compagnie électrique de Hull (M. Poupore). ire lecture,
70 ; 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télé-
graphes, 74; rapport défavorable, avec recommandation de rembourser les
honoraires et frais payés pour le bill, moins le coût d'impression et de tra-
duction, 104.
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BILLS SANCTIONNÉS ET AUTRES NON ADOPTÉs-Suite.
21. Bill concernant la Compagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta (M.

Oliver). Ire lecture, 70; 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes, 74 ; rapporté avec la recommandation de retirer
le billet de rembourser les frais payésà son sujet, moins le coût d'impression
et de traduction, 241; retrait du bill, 241.

22. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer Transcanadion, et changeant
le nom de la Compagnie en celui de Compagnie du chemin de fer Trans-
Canada (M. Davis). ire lecture, 71. 2e lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 75; rapporté avec des amendements,
241; en comité général et 3e lecture, 255; adopté par le Sénat, 407; sanc-

. tionné, 506.-Vic. 60-61, chap. 65.
23. Bill constituant en corporation la Compagnie d'Assurance Methodist Trubt

contre l'incendie (M. Britton). ire lecture, 71 ; 2e lecture et renvoyé au
comité des Banques et du Commerce, 75 ; rapporté avec amendements,
108 ; en comité général et Se lecture, 112; adopté par le Sénat, avec des
amendements, 155; coneours de la Chambre, 163; sanctionné, 181; Vic.
60-61, chap. 77.

24. Bill constituant cr corporation la Compagnie du chemin de fer du Manitoba
au Pacifique (M. Douglas). 1re lecture, 71; 2e lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 75; rapporté avec des amen-
dements, 207; en comité général et 3e lecture, 211; adopté par le Sénat,
271; sanctionné, 505; Vie, 60-61, chap. 52.

25. Bill à l'effet de ratifier une convention conclue entre la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique et la Compagnie électrique de Hull (M.
Gibson). ire lecture, 71; 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes, 75; rapporté avec des amendements, 125;
en comité général et 3e lecture, 130; adopté par le Sénat, avec un amen-
dement, 188; concours de la Chambre, 193; sanctionné, 504; Vie. 60-61,
chap. 39.

26. Bill concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada
(M. Gibson). Ire lecture, 71; 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes, 75, rapporté sans amendement, 104; en
comité général et 3e lecture, 109; adopté par le Sénat, 163; sanctionné,
181 ; Vie. 60-61, chap. 42.

27. Bill constituant en corporation la Compagnie d'Assurance sur vie La Royale
Victoria (M. Roddick). Ire lecture, 71; 2e lecture et renvoyé au comité
des Banques et du Commerce, 75; rapporté avec des amendements, 108; en
comité général et 3e lecture, 112; adopté par le Sénat, 155; sanctionné,
181; V ic. 60-61, chap. 81.

28. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario, et
changeant le nom de la compagnie en celui de Compagnie du chemin de
fer d'Ottawa à New-York (M. Snetsinger). Ire lecture, 71 ; 2e lecture et
renvoyé au comité des Chemins de for, Canaux et Télégraphes, 81; rap-
porté avec des amendements, 118; en comité général et 3e lecture, 123;
adopté par le Sénat, 180; sanctionné, 181 ; Vic. 60-61, chap. 57.

29. Bill modifiant de nouveau l'Acte du Service Civil (M. MeMullen). Ire lec-
ture, 74; appel de la seconde lecture et retrait du bill, 135.

20. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer des Comtés du Centre (M.
Christie). 1re lecture, 78; 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes, 81; rapporté avec des amendements, 207; en
comité général et 3e lecture, 211; adopté par le Sénat, 271; sanctionné,
505 ; Vie. 60-61, chap. 40.
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BILLS SANCTIONNÉS ET AUTRES NON ADOPTÉs-SU'te.
31. Bill concernant la Compagnie du chemin de for de Trail Creek à la Colombie

(M. Gibson). Ire lecture, 78; 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes, 82; rapporté avec des amendements, 224;
3e lecture, 242; adopté par le Sénat, 407 ; sanctionné, 506 ; Vic. 60-61,
chap. 64.

32. Bill concernant la Compagniede chemin de fer et de navigation de la Colombie
et Kootenay (M. Gibson). 1re lecture, 78; 2e lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 82; rapporté avec (les amende
ments, 224; 3e lecture, 242; adopté par le Sénat, 407; sanctionné, 506
Vie. 60-61I, cha). 41.

33. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton (M.
Osler). ire lecture, 78; 2o lecture et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes, 82 ; rapporté avec les amendements, 136 ; en
comité général, 153. 171-72 ; de nouveau en comité général, amendé et 3e
lecture, 191, 192; rejeté par le Sénat et frais rembourée 239.

34. Bill constituant en corporation la Compagnie d'effets publics canadiens de
Montréal CM. Madore). Ire lecture, 81; 2e lecture et renvoyé au comité
des Banques etdu Commerce, 88; rapporté avec des amendements, 148 ; en
comitégénéral et 3e lecture, 155; adopté par leSénat, 261; sanctionné, 505;
Vie. 60-61, chap. 84.

35. Bill concernant la compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien (M.
Belcourt). Ire lecture, 81; 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes, 88; rapporté avec des amendements, 125; en
comité général et 3e lecture, 130; adopté par le Sénat, 180; sanctionné, 181;
Vie. 60-61, chap. 37.

36. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buf-
falo (M. Macpherson). 1re lecture, 81; 2o lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 88; rapporté avec la recom-
mandation de retirer le bill et de rembourser les frais payés à son sujet,
moins le coût d'impression et de traduction, 202; retrait du bill sur motion
de M. Sutherland, 202.

37. Bill concernant la Compagnie du pont de la Grande Ile de Niagara (M.
Ingram). ire lecture, 81; 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes, 88; rapporté avec des amendements, 125; en
comité général et 3e lecture, 131; adopté par le Sénat, 180; sanctionné,
181; Vie. 60-61, chap. 68.

38. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke
(M. Casey). 1re lecture, 85; 2o lecture et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes, 88; rapporté avec des amendements, 209;
en comité général et 3e lectuire, 218; rejeté par le Sénat, 406; motion de M.
Britton pour le remboursement des fiais, 406.

39. Bill concernant la " Canadian General Electric Company" (Limited) (M.
Lount). Ire lecture, 85; 2e lecture et renvoyé au comité des Banques et-
du Commerce, 88; rapporté avec des amendements, 121; en comité général
et 3e lecture, 130; adopté par le Sénat, 178; sanctionné, 181; Vie. 60-61,
chap. 71.

40. Bill constituant en corporation la Compagnie Meunière Maritime, à respon-
sabilité limitée (M. Fraser). ire lecture, 90; 2e lecture et renvoyé au
comité des Banques et du Commerce, 95; ordre de renvoi rescindé et bill
référé au comité des Bills Privés, 98; rapporté avec des amendements, 179;
en comité général et 3e lecture, 192; adopté par le Sénat, 223 ; sanctionné,
505; Vie. 60-61, chap. 92.
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BILLS SANCTIONNÉS ET AUTRES NON ADOPTÉS-Suite.
41. Bill concernant la Compagnie de pont et de tunnel de chemin de fer de la

rivière Sainte-Claire (M. Taylor). ire lecture, 90; 2e lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 95; rapporté avec des
amendements, 125; en comité général et3e lecture, 131; adopté par le Sénat,
177; sanctionné, 181; Vic. 60-61. chap. 70.

42. Bill constituant en corporation la Compagnie du pont de la rivière Sainte-
Marie (M. Dyment). Ire lecture, 90; 2o lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Telégraphes, 95; rapporté avec la recom-
mandation de retirer le billet de rembourser les frais payés à. son sujet,
moins le coût d'impression et de traduction, 241; retrait du bill, 241.

43. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada (M.
Ingrarn). Ire lecture, 90; 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins do
fer, Canaux et Télégraphes, 95; rapporté avec des amendements, 164; en
comité général et 3e lecture, 183; adopté par le Sénat, 238; sanctionné,
505; Vie. 60-61, chap. 38.

44. Bill concernant la Compagnie du canal de force motrice et de fourniture de
Welland (à responsabilité limitée) (M. Sutherland). ire lecture, 90, 91;
2e lecture et renvoyé au Comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
95; ordre de renvoi rescindé et bill référé au comité des.Bills Privés, 98;
rapporté avec des amendements, 125; en comité général et 3e lecture, 130;
adopté par le Sénat, 177; sanctionné, 181; Vie. 60-61, chap. 73.

45. Bill modifiant de nouveau l'Acte des marques de commerce et des dessins de
fabrique (M. Lount). Ire lecture, 91.

46. Bill concernant les étiquettes de commerce et autres (M. Lount). Ire
lecture, 91.

47. Bill modifiant de nouveau l'Acte d'inspection générale (M. McMullen). ire
lecture, 91; motion de M. MeMullen proposant la seconde lecture, et débat
ajourné, 219.

48. Bill concernant la Dominion Building and Loan Association (M. Cowan). ire
lecture, 94; 2o lecture et renvoyé au Comité des Banques et du Commerce,
98, 99; rapporté avec des amendements, 121; en comité général et 3a
lecture, 130; adopté par le Sénat, 178; sanctionné, 181; Vie., 60-61,
chap., 85.

49. Bill concernant la Compagnie de chemin de fer Richelieu et lac Memphré-
magog (M. Belcourt). Ire lecture, 94; 2e lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 99; rapporté avec des amen-
dements, 152; en comité général, 162; 3o lecture, 182; adopté par la
Sénat avec un amendement, 223; concours de la Chambre, 226; sanctionné,
505; Vie. 60-61, chap., 61.

50. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer Atikokan Iron Range
(M. Dyment). Ire lecture, 94; 2e lecture et renvoyé au comité des Che-
mins de fer, Canaux et Télégraphes, 99; rapporté sans amendement, 126;
en comité général et 3e lecture, 131; adopté par le Sénat, 180; sanctionné
181; Vie., 60-61, chap., 35.

51. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Langenburg et du Sud (M.
Richardson). ire lecture, 94; 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins
de for, Canaux et Télégraphes, 99; rapporté avec des amendements, 138;
en comité général, 144; de nouveau en comité général, amendé et 3e
lecture, 170; adopté par le Sénat, 223; sanctionné, 505; Vie. 60-61,
chap., 50.



522 Index. 1897

BILLS SANCTIONNÉS ET AUTRES NON ADOPTÉs--SUite.

52. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James (M.
Lount). ire lecture, 94; 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes, 99 ; rapporté avec des amendements, 138; en
comité général, 145; de nouveau en comité général, amendé et 3e lecture,
170, 171 ; adopté par le Sénat, 223; sanctionné, 505; Vie., 60-61., chap.,
47.

53. Bill à l'etfet de remettre en vigeur et modifier de nouveau les Actes relatifs à
la Compagnie de chemin de fer et de mines de la Saskatchewan, et de
changer le nom de la Compagnie en celui de Compagnie de chemin ae fer
et de mines de la Saskatchewan-Pacifique (M. Lount). Ire lecture, 94; 20
lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
99; rapporté avec des amendements, 207; en comité général et 3e lecture,
211.

54. Bill concernant la Compagnie d'assurance de l'Amérique du Nord, sur la vie.
(M. Lount). lre lecture, 94, 95; 2e lecture et renvoyé au comité des
Banques et du Commerce, 99; rapporté avec des amendements, 168; en
comité général et 3e lecture, 183; adopté par le Sénat, avec un amende-
ment, 208; concours de la Chambre, 212; sanctionné, 505; Vie., 60-61,
chap., 79.

55. Bill cons'tituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Minden au
Nord-Ouest (M. Mcliugh). Ire lecture, 95; 2e lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 99; rapporté avec des
amendements, 152; en comité général, 162; 3e lecture, 182; titre changé
en celui de " Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de
fer de Minden à Muskoka"; adopté par le Sénat, 238; sanctionné, 505; Vie.
60-61, chap. 55.

56. Bill concernant la Compagnie de chemin de fer et de houille de Medecine-
Hat (M. Lount). ire lecture, 95; 2e lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 99; rapporté avec des amendements,
138; en comité général, 145; de nouveau.en comité général, amendé et 3o
lecture, 171; adopté par le Sénat, 271. Sanctionné, 505. Vie., 60-61, chap.
54.

57. Bill modifiant l'Acte de pension de la police à cheval (M. Davin). Ire lecture,
95; ordre appelant la seconde lecture rescindé, et bill retiré, 98.

58. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata (M. Domville).
ire lecture, 98; 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer,
Canaux et Télégraphes, 103; rapporté aven des amendements, 152; en
comité général, 162; 3e lecture, 182; adopté par le Sénat, 238 ; sanctionné,
505; Vie., 60-61, chap. 63.

59. Bill modifiant l'Acte de pension de la police à cheval, 1889 (M. Davis). ire
lecture, 98; 2e lecture proposée et débat ajourné, 135.

60. Bill modifiant de nouveau l'Acte des Terres fédérales (M. Douglas). Ire
lecture, 98; 2e lecture et renvoyé à un comité général de la Chambre, 136.

61. Bill modifiant de nouveau l'Acte des Terres fédérales (M. Davin). ire lec-
ture, i8; 2e lecture et renvoyé à un comité général de la Chambre, 136.

62. Bill modifiant l'Acte de la Police à cheval, 1894 (M. Davin). ire lecture, 98;
2e lecture proposée et débat ajourné, 136.

63. Bill à l'effet de réglementer les taux du fret sur les chemins de fer (M. Reid).
ire lecture, 100.
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64. Bill constituant en corporation la Compagnie chartrée du Yukon Britan-
nique (M. Fraser, Guysborough). Ire lecture, 102; 2e lecture,et renvoyé
au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 109; rapporté avec
des aniendements, 179; en comité général et 3e lecture, 192. Titre changé
en celui de: " Acte constituant en corporation la Compagnie de mines, de
commerce et de transport du Yukon Britannique "-The British Yukon
fining, Trading and Transportation Conpany ; adopté par le Sénat, avec

un amendement, 227; concours de la Chambre, 243; sanctionné, 505; Vie.
60-01, chap. 89.

65. Bill concernant la Compagnie de chemin de fer Méridional de la Colombie-
Britannique (M. Landerkin). Ire lecture, 102; 2e lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 109; rapporté avec des
amendements, 241; en comité général et 3e lecture, 255; adopté par le
Sénat, 407; sanctionné, 506 ; Vic. 60-61, chap. 36.

66. Bill concernant la Compagnie Canadienne de force motrice (M. Gibson). 1re
lecture, 102; 2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 109; rapport
défavorable du comité, 144; renvoyé de nouveau au comité des Bills Privés
pour plus ample considération, 118; rapporté avec la recommandation de
retirer le bill, et do rembourser les fiais, moins le coût d'impression et de
traduction, 179; retrait du bill sur motion de M. Gibson, 179.

67. Bill constituant en corporation les pilotes servant entre Québec et Montréal
(M. Guay). Ire lecture, 102; 2e lecture et renvoyé au comité des Bills
Privés, 109; rapporté avec des amendements, 209; en comité général, 218;
3e lecture, 225; rejeté par le Sénat, 406 ; motion de M. Guay pour le rem-
boursement des frais, 406.

68. Bill concernant l'American Bank Note Company (M. Belcourt). Ire lecture,
102; 2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 109 ; rapporté avec
des amendements, 152; en comité général, 162; 3e lecture, 196, 206, 210;
adopté par le Sénat avec des amendements, 293; concours de la Chambre,
312; sanctionné, 506; Vie. 60-61, chap. 88.

69. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Québec, Montmorency et
Charlevoix (M. Langelier). ire lecture, 102; ?e lecturo et renvoyé au
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 110; rapporté avec des
amendements, 207; en comité général et 3e lecture, 211; adopté par le
Sénat, 293; sanctionné, 506; Vie. 60-61, chap. 59.

70. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-
Ouest (M. Richardson). ire lecture, 102; 2e lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 110; rapporté avec des amen-
dements, 189 ; en comité général, 192, 193; de nouveau en comité général
et 3e lecture, 196 ; adopté par le Sénat, 238; sanctionné, 505; Vie. 60-61,
chap. 45.

71. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adiron-
dack (M. Bergeron). Ire lecture, 102; 2e lecture et renvoyé au comité
des Chemirs de fer, Canaux et Télégraphes, 110; rapporté avec des amen-
dements, 152; en comité général, 163; 3e lecture, 182; adopté par le Sénat,
223; sanctionné, 505; Vie. 60-61, chap. 62.

72. Bill concernant la Compagnie de chemin de fer et de canal du lac Manitoba
SM. Richardson). Ire lecture, 102; 2e lecture et renvoyé au comité des
hemins de fer, Canaux et Télégraphes, 110; rapporté avec des amende-

ments, 179 ; en comité général et 3e lecture, 192; adopté par le Sénat, 238;
sanctionné, 505; Vie. 60-61, chap. 49.

34½
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73. Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de for de Kaslo et
Lardo-Duncan (M. Bostock). Ire lecture, 103; 2e lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 110; rapporté avec des
amendements, 152; en comité général, 163; 3e lecture, 183; adopté par le
Sénat, 238; sanctionné, 505 ; Vic. 60-61, chap. 48.

74. Bill constituant en corporation la Compagnie d'assurance sur la vie La Natio-
nale du Canada (M. Lount). Ire lecture, 103; -e lecture et renvoyé au
comité des Banques et du Commerce, 110; rapporté avec des amendements,
148; en comité général et 3e lecture, 155; adopté par le Sénat, 208; sanc-
tionné, 504; Vie. 60-61, chap. 78.

75. Bill concernant la saisie des traitements des employés publics (M. Richard-
son). ire lecture, 103.

76. Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Pacifique
Britannique (M. Oliver). Ire lecture, 107; 2e lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 112; rapporté avec la recom-
muandation de retirer le bilI, en remboursant les frais, moins le coût d'im-
pression et de traduction, 264; retrait du bill et frais remboursés, 268.

77. Bill constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de naviga-
tion de la Baie d'Hudson et de la Yukon (M. Oliver). Ire lecture, 107; 2e
lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
112; rapporté avec des amendements, 220; en comité général et 3e lecture,
225; adopté par le Sénat, 407; sanctionné, 506; Vie. 60-61, chap. 46.

78. Bill concernant la Compagnie d'assurance d'Ontario, contre les accidents (M.
Osler). lre lecture, 107; 2e lecture et renvoyé au comité des Banques et du
Commerce, 112; rapporté avec des amendements, 148; en comité général
et 30 lecture, 155 ; adopté par le Sénat, 208; sanctionné, 504; Vie. 60-61,
chap. 80.

79. Bill constituant en corporation la Compagnie de ciment de Portland Domi-
nion (M. Britton). Ire lecture, 107 ; 2e lecture et renvoyé au comité des
Bills Privés, 112; rapporté avec des amendements, 144; en comité général
et 3e lecture, 154; adopté par le Sénat, avec un amendement, 223; concours
de la Chambre, 226; sanctionné, 505; Vie. 60-61, chap. 93.

80. Bill à l'effet de remettre en vigueur et modifier les actes concernant la Com-
pagnie du Pont de Québec (M. Langelier). Ire lecture, 107 ; 2e lecture et
renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 135; rap-
porté avec des amendements, 164; en comité général et 3e lecture, 183;
adopté par le Sénat, avec des amendements, dont l'un supprime dans le
titre depuis " Acte " jusqu'à " concernant ", 261 ; concours de la Chambre,
276; sanctionné, 506; Vie. 60-61, chap. 69.

81. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer le Grand-Nord (M. Lange-
lier). Ire lecture, 107; 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes, 135; rapporté avec des amendements, 195; en
comité général et 3e lecture, 200; adopté par le Sénat, avec un amende-
ment, 261; concours de la Chambre, 275; sanctionné, 506; Vic. 60-61,
chap. 44.

82. Bill constituant la Corporation de mines, de développement et de consulta-
tion de l'Amérique Britannique, à responsabilité limitée (M. Morrison).
Ire lecture, 108; 2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 131;
rapporté avec des amendements, 179 ; en comité général et 3e lecture, 192;
adopté par le Sénat, avec des amendements, 227.; concours de la Chambre,
243; sanctionné, 505; Vie. 60-61, chap. 90.
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83. Bill autorisant le commissaire des brevets à faire droit à la compagnie dite The
Mycenian Marble Company of Canada (M. Rosamond). Ire lecture, 108;
2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 112; rapporté sans amen-
dement, 144; en comité général, 154; de nouveau en comité général et 3e
lecture, 162; adopté par le Sénat, 217 ; sanctionné, 504; Vic. 60-61, chap. 96.

84. Bill constituant en corporation la Compagnie continentale (le chauffage et
d'échirage (M. Rosamond), Ire lecture, 108; 2e lecture et renvoyé au
comité des Bills Privés, 113; rapporté avec des amendements, 144; en
comité général et 3e lecture, 154; adopté par le Sénat, 223; sanctionné,
505; Vie., 60-61, chap. 72.

85. Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Hull à la
Digue Saint-Louis et aux sources Victoria (M. Edwards). ire lecture,
108; 2o lecture et renvoyé au comité des Chemins de for, Canaux et Télé-
graphes, 113; rapporté avec la recommandation de le retirer, et de rem-
bourser les frais payés, moins le coût d'impression et de traduction,-retrait
du bill, 221.

86. Bill concernant la Banque du Peuple (M. Préfontaine). ire lecture, 108;
2e lecture etrenvoyé aucomité des Banques et du Commerce, 155; rapporté
avec des amendements, 191; en comité général et 3e lecture, 196; adopté
par le sénat, 238; sanctionné, 505; Vie., 60-61, chap. 75.

87. Bill constituant en corporation la compagnie du pont de la rivière Colombie
(M. Bostock). ire lecture, 108; 2e lecture et renvoyé au comité des Che-
minîs de fer, Canaux et Télégraphes, 113; rapporté avec des amendements,
189; en comité général et 3a lecture, 193; adopté par le Sénat, 245; sanc-
tionné, 505; Vie., 60-61, chap. 66.

88. Bill constituant en côrporation les Cisterciens Réformés (M. LaRivière). Ire
lecture, 108; 2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 113; rap-
porté avec des amendements, et la recommandation de rembourser les
frais encourus pour le bill, moins le coût de l'impression et de la traduction,
144; on comité général et 3a lecture, 154; adopté par le Sénat, 217; sanc-
tionné, 504; Vic. 60-61, chap. 95.

89. Bill modifiant de nouveau l'Ate de pension de la police à cheval, 1889 (M.
Davin). ire lecture, 108.

90. Bill Concernant la compagnie du pont de Hontréal (M. Préfontaine). Ire
lecture, 118; 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux
et Télégraphes, 131; rapporté avec des amendements, 202; en comité géné-
ral et 3e lecture, 210; adopté par le Sénat, 293; sanctionné, 506; Vie.,
60-61, chap. 67.

91. Bill concernant la Compagnie canadienne d'assurance sur la vie, dite du
"Soleil" (M. Rosamond). ire lecture, 119; 2e lecture et renvoyé au
comité des Banques et du Commerce, 181; rapportéavec des amendements,
168; en comité général et 3e lecture, 183; adopté par le Sénat, 217; sanc-
tionné, 505; Vic. 60-61, chap. 82.

92. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer Grand Oriental (M. Préfon-
taine). ire lecture, 119; 2o lecture et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes, 131; rapporté avec des amendements, 224;
en comité général et 3e lecture, 242, 243; adopté par le Sénat, 315; sanc-
tionné, 506; Vic., 60-61, chap. 43.
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93. Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la Colom-
bie et Occidental CM. Bostock). Ire lecture, 119; le lecture et renvoyé
au comité des Chemins de for, Canaux. et Télégraphes, 132; sur motion de
M. Bostock, il est ordonné de rembourser les frais et honoraires payés au
sujet, de ce bill, moins le coût d'impression et de traduction, vu que le
comité n'avait pas fait de rapport, 356.

94. Bill du Sénat, (l'hon. M. Macdonald, Victoria), à l'effet de commémorer le i ègne
de Sa Majesté la Reine Victoria en faisant de l'anniversaire de sa naissance
un jour de fête à perpétuité. Message, 120; ire lecture, 122.

95. Bill modifiant la loi du libelle (M. Davin). ire lecture, 122.

96. Bill nodifiant la loi relative aux élections contestées (M. Bell ,Pictou). ire
lecture, 122.

97. Bill du Sénat (l'hon. M. Clemow), pour faire droit à Adeline Myrtle Tuckett
Lawry. Message, 123; Ire lecture, 132; 2e lecture et renvoyé au comité
des Bills Privés, avec la preuve faite devant le comité des Divorces du Sénat,
135; iapporté sans amendement, 144; en comité général et 3e lecture sur
division, 154; sanctionné, 181; Vie. 60 61, Chap., 97.

98. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Lindsay, Ilatiburton et
Mattawa, (M. Hughes). ire lecture, 128; 2e lecture et renvoyée au comité
des Chemins de. fer Canaux et Télégraphes, 135; rapporté avec des
amendements, 195; en comité général et 3e lecture, 200; adopté par le
Sénat, 261; sanctionné, 505; Yic. 60-61, Chap., 51.

99. Bill concernant, la Compagnie du chemin de fer de Ristigouche à Victoria
(M. Wood, Hamilton). lre lecture, 128; 'e lecture proposée et débat, 163;
renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 183, 184;
rapporté avec (les amendements, 236; en comité général, 243; de nouveau
en comité général et 3e lecture, 255; rejeté par le Sénat, et motion de M.
Lis! er pour le remboursement des frais, 413.

100. Bill constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de navigation
de Victoria, Vancouver et l'Est (M. Maxwell). Ire lecture, 128; 20 lecture et
renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 155; sur
motion de M. Bostock, il est ordonné de rembourser les frais et honoraires
payés pour ce bill, moins le coût d'impression et de traduction, vû que le
comité n'avait pas fait (le rapport, 356.

101. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et
du Pacifique (M. Préft iaine). Ire lecture, 129 ; 2e lecture et renvoyé au
comité dles Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 135; rapport défavorable
du comité avec recommandation de rembourser les,frais payés au sujet du
bilI, moins le coût d'impression et de traduction, 220; motion de M.
Sutherland pour le remboursement des fiais, 222.

102. Bill concernant la Compagnie de Gaz d'Outaouais (M. Belcourt). Ire lecture,
134; 2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 155; rapporté avec
des amendements, 179; en comité général et 3e lecture, 192; adopté par le
Sénat, 271; sanctionné, 505; Vie. 60-61, chap. 74.

103. Bill concernant la Compagnie d'Assurance contre l'incendie La Canadienne
(M. Landerkin). Ire lecture, 138; 2e lecture et renvoyé au comité des
Bamques et du Commerce, 155; rapporté avec des amendements, 168; en
comité généralet3e lecture, 183; adopté par leSéniat. avec des amendements,
223; concours de la Chambre, 226; sanctionné, 505; Vic. 60-61, chap. 76.
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104. Bill constituant en corporation la Compagnie de chemin'de fer et de pont de
Ristigouche (M. Domville). ire lecture, 139; 2e lecture et renvoyé au
comité (les Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 184; rapporté avec la
recommandation de retirer le bill en remboursant les frais, 264; retrait du
bill et frais rernboursés, 268.

105. Bill modifiant l'acte concernant la protection des eaux navigables (M. Davies).
Ire lecture, 148; 2e lecture, en comité général et rapporté, 180; 3e lecture,
189, 190; adopté par le Sénat. avec des amendements, 227; concours de la
Chambre, 262; sanctionné, 505; Vic. 60-61, chap. 23.

106. Bill concernant la Compagnie de dépôt, d'entrepôt et de prêt de la Puissance
(à responsabilité limitée), et changeant son nom en celui de Compagnie de
dépôt et de fidéicommis de la Puissance (à responsabilité limitée) M. Gi bson).
Ire lecture, 153; 2e lecture et renvoyé au comité des Banques et du Com-
Commerce, 184; rapporté avec des amendements, 207; en comité général
et 3e lecture, : 10; adopté par le Sénat, 293; sanctionné 505; Vie. 60-61,
chap. 86.

107. Bill modifiant de nouveau l'Acte du revenu consolidé et de l'audition (M.
Davin). Ire lecture, 158.

108. Bill concernant l'examen des mécaniciens et l'inspection des chaudières à
vapeur (M. Sutherland). ire lecture, 158.

109. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de ia Gatineau
(M. Chamipagne). Ire lecture, 165; 2e lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 181; rapporté avec des amende-
mients, 189; en comité général et 3e lecture, 193; adopté par le Sénat, 245;
sanctionné, 505; Vie. 60-61, chap. 58.

110. Bill constituant en corporation la. Compagnie du chemin de fer des comtés
du Sud (M. Préfontaine). ire lecture, 174; 2e lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 184; rapporté avec des amen-
mente, 241; en comité général et de lecture, 256; titre changé en celui de
" Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Mont-
réal et des comtés du Sud "; adopté par le Sénat, 498 ; sanctionné, 506 ; Vie.
60-61, chap. 56.

111. Bill accordant à Sa Majesté la somme de 826,000 pour subvenir à certaines
dépenses se rattachant au contingent de la milice qui doit être envoyé en
Angleterre pour le jubilé de Sa Majesté en juin 1897 (M. Fielding). 1re,
9e lectures, et renvoyé à un comité général de la Chambre, 176 ; en comité
génÏfitl et 3e lecture, 179, 180; adopté par le Sénat, 180; sanctionné, 181;
Vic. 60-61, chap. 1.

112. Bill à l'effet d'empêcher la spéculation illégitime dans la vente du beurre et
du fromage (M. Parnelee). ire lecture, 189.

113. Bill modifiant de nouveau l'acte d'inspection des bateaux à vapeur (M.
Davies). Ire lecture, 189; 2c lecture, en comité général et 3e lecture, 227;
adopté par le Sénat, 275; sanctionné, 505; Vie. 60-61, chap. 22.

114. Bill modifiant de nouveau les Actes concernant les Territoires du Nord-Ouest.
(M. Sifton). Ire lecture. 189; 2e lecture, en comité général et 3e lecture,
262, 263; adopté par le Sénat, 403. Sanctionné, 506; Vie. 60-61, chap., 28.

115. Bill modifiant l'Acte des titres de biens-fonds, 1894. (M. Sifton). ire lecture,
189; 2e lecture, en comité général et 3e lecture, 228; adopté par le Sénat,
275; sanctionné, 505; Vie. 60-61, chap., 30.
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116. Bill modifiant de nouveau l'Acte des terres fédérales (M. Sifton). ire
lecture, 189 ; 2o lecture, en comité général et ee lecture, 263; adopté par le
Sénat avec des amendements, 407; concours de la Chambre, 444; sanc-
tionné, 506; Vic. 60-61, chap., 29.

117. Bill à l'effet de pourvoir à l'enregistrement des fromageries et crémeries et à
l'étanpage des produits de la laiterie, et d'empêcher les fausse< représenta-
tions au sujet des dates de fabrication de ces produits (M. Fisher). Ire
leeture, 191; 2e lecture, en comité général et 3e lecture, 228; adopté par le
Sénat. 275; sanctionné, 505; Vie. 60-61, chap., 21.

118. Bill constituant en corporation la Compagnie de mines, de commerce et de
transport (lu Yukon (M. Morrison). ire lecture, 195; 2e lecture et renvoyé
-u comité des Chemins de for, Canaux et Télégraphes, 212; rapporté avec
des amendements, 241; on comité général et 3e lecture, 256. Titre changé
en celui de "l Acte concernant la Compagnie de mines et <le transport du
Yukon (Etrangèe)--The Yukon illning and Transportation Company
(Foreign)"; adopté par le Sénat, avec des amendements, 433; concours de
la Chambre, 439; sanctionné, 506 ; Vie. 60-61, chap. 91.

119. Bill constituant en corporation la Compagnie d'assurances La Mutuelle Géné-
rale Canadienne (M. Madore). Ire lecture, 195; 2e lecture et renvoyé
au comité (les Banques et du Commerce, 200; rapporté avec des amende-
inents, 207; en comité général et 3e lecture, 211; adopté par le Sénat, 293;
sanctionné, 505; Vic. 60-61, chap. 87.

120. Bill modifiant de nouveau l'Acte des brovets d'invention (M. Fisher). Ire
lecture, 205; 2e lecture, on comité général et 3e lecture, 228; adopté par le
Sénat, 275; sanctionné, 505 ; Vic. 60-61, chap. 25.

121. Bill modifiant l'Acte concernant la vente des billets de chemin de fer (M.
Beattie). 1re lecture, 205.

122. Bill du Sénat, intitulé: " Acte modifiant les Actes relatifs à la Compagnie de
chemin <de for et de bouille de la Vallée du Daim. Message, 208; Ire
lecture, et référé au comité des Ordres Permanents, 209; rapporté, 221;
2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
226; rapporté avec un amendement, 241; en comité général, amendé et 3e
lecture, 256; concours du Sénat, 275; sanctionné, 506; Vie. 60-61, chap. 60.

123. Bill du Sénat (Sir Oliver Mowat), intitulé: " Acte relatif aux endossements
faux ou non autoriséssar lettres de change. Message, 217; Ire lecture, 222;
2e lecture, en comité général et 30 lecture, 228; sanctionté, 505; Vie.
60-61, chap. 10.

124. Bill concernant la Compagnie (le force motrice de la Cataracte, d'Hamilton
(à, responsabilité limitée) (N1. Macpherson). lre lecture, 221; 2e lecture
et renvoyé au comité des Bills Privés, 222; rapporté avec des amendements,
et titre changé en eclui de : " Acte constituant en corporation la Compagnie
de force motrice de la Cataracte d'Hamilton, à responsabilité limitée," 253
en comité général et 3e lecture, 256-257; motion de M. Sutherland annulant
toutes procédures au sujet de ce bill, 503.

125. Bill concernant les ministères des Douanes et du Revenu de l'Intérieur (M.
Fitz)atrick). Ire lecture, 222; 2e lecture, 262; en comité général et 30
lecture,269; adopté par leSénat, 403; sanctionné,506; Vie.60-61, chap.18.

126. Bill concernant les listes d'électeurs de 1897 (M. Fitzpatrick). lre lecture,
222; 2e lecture, en comité général et 3e lecture, 229; adopté par le Sénat,
275; sanctionné, 505; Vie. 60-61, chap. 12.
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127. Bill modifiant de nouveau l'Acte des Pêcheries (M. Davies). Ire lecture,
222: 2o lecture, en comité général et 3e lecture, 229; adopté par le Sénat,
avec un amendement, 271; concours de la Chambre, 272; sanctionné, 505;
Vie. 60-61, chap. 24.

128. Bill du Sénat (l'honorable M. Drummond) relatifà la Compagnie de placement
et d'agence du Canada (à responsabilité limitée) Mos-age, 223; 1re lecture,
239; renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 243; rapporté avec
des amendements, 264; 2e lecture, en comité général, amendé et 3e lecture,
268; concours du Sénat dans l'amendement, 293; sanctionné, 505; Vie.
60-61, chap. 83.

129. Bill modifiant de nouveau l'Acte des Postes (H. Mulock). ire lecture, 225;
2o lecture, et en comité général, 312, 405, 445, 501; 3e lecture, 502; adopté
par le Sénat, 504; sanctionné, 506 ; Vie. 60-61, chap. 26.

130. Bill modifiant de nouveau l'Acte du service civil (M. Mulock). Ire lecture,
225; 2e lecture, en '¶omité général et ie lecture, 503; adopté par le Sénat;
504; sanctionné, 506; Vie. 60-61, chap. 14.

131. Bill du Sénat intitulé: " Acte concernant la cour Suprême d'Ontario, et
les juges de cette cour. Message, 227 ; ire lecture, 227 ; 2e lecture, en
comité général et amendé, 272; 3e lecture, 402; concours du Sénat dans
l'amendement de la Chambre, 421; sanctionné, 506; Vie. 60-61, chap. 34.

132. Bill modifiant de nouveau l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des Com-
munes (M. Davies). Ire lecture, 230; 2e lecture, en comité général ut 3a
lecture, 275; adopté par le Sénat, 315; sanctionné, 506; Vie. 60-61, chap. 13.

133. Bill modifiant la loi relative aux aubains (M. MeMillen). ire lecture, 241.

134. Bill du Sénat intitulé: " Acte concernant l'intérêt." Message, 245; ire lec-
ture, 245; 2e lecture, en comité général et 3o lecture, 274, 275; Sanctionné,
506; Vic. 60-61, chap. 8.

135. Bill du Sénat intitulé: " Acte modifiant l'Acte des Compagnies." Message,
245; Ire lecture, 245; 2e le'cture, en comité général, et 3o lecture, 275;
sanctionné, 506; Vie. 60-6., chap. 27.

136. Bill modifiant de nouveau l'Acte des pensions du service civil (M. Fielding).
Ire lecture, 264; 2o lecture, en comité général et 3e lecture, 445; adopté
par le Sénat, 504; sanctionné, 506; Vie. 60-61, chap. 15.

137. Bill du Sénat intitulé: " Acte relatif au jugement par jury decertaines affaires
dans les Territoires du Nord-Ouest. Message, 271; ire lecture, 271; 2e
lecture, en comité général et 3e lecture, 403; sanctionné, 506; Vie. CO-61,
chap. 32.

138. Bill du Sénat à. l'effet de modifier de nouveau le Code criminel, 1892. Mes-
sage, 271 ; Ire lecture, 271.

139. Bill modifiant de nouveau l'Acte d'inspection du pétrole (Sir Henry Joly de
Lotbinière). 1re lecture, 272: 2e lecture. en comité général et 3e lecture,
402; adopté par le Sénat, 442 ; sanctionné, 506; Vie. 60-61, chap. 20.

140. Bill modifiant de nouveau l'Acte concernant les juges des cours provinciales
(M. Davies). ire lecture, 272; 2e lecture, en comité général et 3e lecture
403; adopté par le Sénat, 504; sanctionné, 506; Vie. 60-61, chap. 33.
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BILLS SANCTIONNÉS ET AUTRES NON ADOPTÉs-Fin.

141. Bill concernant l'emmagasinage a froid sur les paquebots voyageant du
Canada au Royaume-Uni, et en certaines cités du Canada (M. Fisher). ire
lecture, 274; 2o lecture, en comité général et 3o lecture, 402 ; adopté par
le Sénat, 498 ; sanctionné, 506; Vie. 60-61, chap 7.

142. Bill à l'effet do ratifier certains contrats passés entre Sa Majesté et la Com-
pagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada et la Compagnie du
chemin de fer du Comté le Drummond, dans le but d'obtenir le prolonge-
ment du chemin de fer de l'Intercolonial jusqu'à Montréal. 1re lecture, 307;
2e lecture, et en comité général, 315; amendement de M. Foster proposant
le renvoi à six mois de la 3e lecture, rejeté sur division, 356; 3e lecture,
357.

143. Bill à l'effet de refondre et modifier les actes concernant les droits de douane
(M. Fielding). Ire, 2e et 3o lecture,.396 ; adopté par le Sénat, 442; sanc-
tionné, 506 ; Vie. 60-61. chap. 16.

144. Bill modifiant de nouveau l'Acte du Revenu de l'Intérieur (Sir Henri Joly
de Lotbinière). 1re 2e et 3e lectures, 400; adopté par le Sénat, 442; sanc-
tionné, 506 ; Vie. 60-61, chap. 19.

145. Bill concernant les droits d'exportation (M. Fielding). ire 2e et 30 lectures,
402; adopté par le Sénat, 442 ; sanctionné, 506 ; Vic. 60-61, chap. 17.

146 Bill autorisant une subvention pour un chemin de fer par la Passe-du-Nid-de-
Corbeau (M. Blair). ire lecture, 405; 2e lecture et en comité général, 435,
443, 444; 3e lecture, 502; adopté par le Sénat, 504; sanctionné, 506; Vie.
60-61, chap. 5.

147. Bill du Sénat, intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'Acte concernant certaines
caisses d'épargnes de la province de Québec." Message, 407; 1re lecture, 421;
2e lecture et en comité général, 432, 433; ie lecture, 444; sanctionné, 506;
Vie. 60-61, chap. 9.

148. Bill à l'effet d'autoriser l'emprunt do certaines sommes ue deniers requises
pour le service public (M. Fielding). ire 2e lectures, en comité général et
3e lecture, 435; adopté par le Sénat, 504; sanctionné, 506; Vie. 60-61,
chap. 3.

149. Bill autorisant le paiement de primes sur le fer et l'acier fabriqués en Canada
(M. Fielding). Ire lecture, 438; 2e lecture, en comité général et 30 lecture,
443; adopté par le Sénat, 504; Sanctionné, 506; Vie. C-0-61, chap. 6.

150. Bill accordant à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à
certaines dépenses du service public, pour les exercices expirant respecti-
vement le 30 juin 1897 et le 30 juin 1898, et pour d'autres objets liés au
service public (M. Fielding). Ire lecture, 491; 2o lecture, en comité général
et 3e lecture, 502; adopté par le Sénat, 504; isanctionné, 507; Vie. 60-61,
chap. 2.

151. Bill autorisant l'octroi de subventions pour aider à la construction des lignes
de chemins de fer y mentionnées (M. Blair). ire lecture, 501 ; 2o lecture,
et en comité général, 502; 8e lecture, 503; adopté par le Sénat, 504; sanc-
tionné, 506; Vie. 60-61, chap. 4.

BILLS SANCTIONNÉS PAR LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 181, 504 à 507.
BLAKZE, L'IION. EDWARD :-Lettre de l'hon. Chai-les Fitzpatrick lui demandant son

opinion sur la question scolaire de Manitoba, 76.
Voir Manitoba, Ecoles de.
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BLANCHET, EUGÈNE :-Motion de M. Casgrain demandant copie de documents relatifs
à la destitution, vers 1879, de M.-, 159.

BOIS 1 PULPE:-Voir Billots.

BOIS DE SERVICE ET INSTRUMENTS AGRICOLES:-Motion de M. Davin pour admettre
en franchise les; rejctée par 121 voix contre 10 voix, p. 145.

BoISSoNS ENIVRANTES:-Voir Lfqueur8.

BoISVERT, FABIEN:-Son élection dans Nicolet, confirmée, 14, 15.

BoMPAS, BISCuoFF ET CLM, société légale de Londres, agissant comme agents du
gouvernement canadien et remplacés par M. Charles Russell; demande de
documents par M. lFoter à ce sujet, 56; réponse à l'ordre de la Chambre,
91. Non imprime. Document No 37,

BONAVENTURE -Vacanco dans la représentation de ce district par la mort de M.
William le Bouthillier Fauvol, 29 ; élection de M. Jean-François Guité, 39.

BOTTERELL, H1. A.:-Gratification à la veuve du défunt, 152.

BoURINoT. J. G., greffier de la Chambre des Commnunes,-dépose sur le bureau un
état des affaires de la Conpiagnie anglo-canadienne de prêt et de placement
pour 1896, p. 85, Non iprimé. • Document No 34.

BoXE :-Pétitions demandant de prohiber la représentation par la photographie, le
kinétoscope ou autremnent, de parties de,-Voir Pugilat.

BOYD, NATHANIEL :-Son élection dans le district de Macdonald, Manitoba, annulée, 51.

BRANDON :-Electioi dans ce district de l'hon. Clifford Sifton, pour y remplacer M.
Dalton McCarthy qui avait opté pour Simcoe-Nord, 30; prend son siège en
Chambre, 32.

BRANTFKoRD :-Motion de M. Clancy au sujet des facteurs de la poste, dans la cité
dé, 214.

BRANT-SUD :-Electiont contestée du district de-Jugement annulant l'élection de
M. Robert Henry, 2; élection de M. Charles Bernhard Heyd, 31; prend son
siège en Chambre, 32

BREFS D'ÉLECTION :-Emis par ordre (le l'Orateur, 7, 11, 29, 49, 52.

BREMNER, DE BRESAYLOU, T, N,.O. :-Motion de M. Davis demandant copie de
documents concernant la réclamation pour fourrures que l'on prétend avoir
été prises par le général Middleton, au détriment du nommé-, 123.

BREVETS D'INVENTION :-Bill de M. Fisher modifiant l'Acte des-, 205.

Voir Bill No 120.

BRITISH YUKON CHARTERED CoMIANY:--Pétition demanliant une charte, 92; rapport
du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 101.

Voir Bill No 64,
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BROWN, CHARLES:--Motion de M. McAlister demandant copie de documents au sujet
de la nomination, comme gardien des pêcheries de M. 113; réponse à l'ordre
de la Chambre, 207. Non imprimé. Document No 57.

BRUCE-NORDo;-Iilection contestée du district de,-Jugement confirmant l'élection
de M. Alexander McNeill, 16.

BRUXELLES, Bureau international de douanes à-, 98. Voir Douanes.

BUDGETS, SERVICE PUBLIC:

1. Budget principal des sommes nécessaires au service publie, pour l'année eXpi-
rant le :30 juin 1898; renvoyé au comité des Subsides, 68. Imprimé. Docu-
ment No 2a.

2. Budget supplémentaire de 189U-7 pour l'envoi en Angleterre d'un contingent
de notre milice,en juin prochain,à l'occasion du Jubilé de la Reine Victoria,
174. Imprimé. Document No 2b.

3. Deuxième budget supplémentaire pour l'exercice 1896-97, p. 237. Imprimé.
Document No 2c.

4. Troisième budget supplémentaire pour 1896-97, p. 254. Imprimé. Docu-
ment No 2d.

5. Quatrième budget supplémentaire pour 1897-98, p. 315. Imprimé. Document
No 2e.

6. Cinquième budget supplémentaire pour 1897-98, p. 422. Imprimé. Docu-
ment No 2f.

BURRARD-INLET, C.-B., À LETHBRIDGE, T.N.-O. :-Chemin de fer de,-Pétition de la
ligne (le Vancouver, Victoria et l'Est demandant une charte, 83.

Voir Vancouver, Victoria et l'Est et Bill No 100.

CAISSES D'ÉPARGNES DANs QUÉBEC:-Bill du Sénat modifiant l'Acte concernant
certaines-, 407.

Voir Bill No 147.

CALGARY à EDMONTON, Compagnie du chemin de fer de:-

1. Pétiti6- demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour les travaux, 73;
rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 77.

Voir Bill NO 33.

2. Motion de M. Oliver au sujet des terres auxquelles a droit dans les Territoires
du Nord-Ouest la Compagnie du chemin de fer de,-retirée, 216. ,

CAMERON, JoHN:-Motion de Sir Charles Nibbert Tupper demandant des documents
relatifs à la nomination et destitution comme agent de banque d'épargne à
New-Glasgow de M.-, 161.

CAMPS MILITAIRES. Voir Aldershot, N.-E.

CANADA ET ETATs-UNis, Lois côtières entre le-, 216. Voir Lois eôtières.
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CANADA ET LE RoYAUME-UNI :-Service de paquebots ou steamers entre le-, Voir
Paquebots.

CANADA ET FRANCE:-Etat (du Sénat) comparatif indiquant les effets du traité
commercial conclu entre le-, 308. Imprimé. Document No 54.

2. Etat (du Sénat) relatif aux exportations du Canada en France, 308. Imprimé.
Document No 54a.

CANADIAN GENERAL ELECTRIC CoMPANY (limited) :-Pétition demandant un acte qui
confirme une certaine émission d'obligations privilégiées, 69; rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 77.

Voir Bill No 39.

CARMICHAEL, ANDREW:-Motion de M. Reid demandant copie de documents relatifs
à la destitution comme maître de poste à Spencerville, Ontario, de M.-, 87;
réponse à l'ordre de la Chambre, 477. Non imprimé. Document No 57s.

CARoN, SIR JOsEPH ADOLPHE PHILIPPE RÉNÉ :-Son élection dans Trois-Rivières et
Saint-Maurice, confirmée, 20, 21.

CASTONGUAY, M.:-Motion de M. Casgrain demandant copie de documents relatifs à
la destitution comme employé de l'Intercolonial, de M., 159.

CATARACTE, d'HAMILToN, Compagnie de foi-ce motrice de la:-Pétition demandant un
acte qui lui permette de prolonger son canal ou coursier de décharge, réfé.
rée au comité des Ordres Permanents, 158; PREMIER rapport du comité sur
l'avis, 164; réception de la pétition, 165; SECoND rapport défavorable du
comité, 209; pétition renvoyée de nouveau au comité des Ordres Perma-
nents pour plus ample considération, 214; TRoIsiÈmE rapport favorable avec
restrictions, 220.

Voir Bill No 124.

CENs ÉLECTORAL:

1. Bill de M. Fitzpatrick pour refondre et modifier la loi concernant l'élection
des députés aux Communes, 40.

Voir Bill No 7.

2. Pétition des Sauvages des Six Nations du comté de Brant, Ontario, deman-
dant de n'être plus soumis à l'application de l'Acte du cens électoral, 58.

CHAMBRE DES COMMUNES.

1. Bill de M. Fitzpatrick pour refondre et amender la loi concernant l'élection
des membres de la, 40.

Voir Bill No 7.

2. Nomination de la Commission de l'Economie interne de la, 54.

3. Rapport du comité des Impressions, recommandant de substituer l'électricité
au gaz dans les voûtes de la Chamore comme mesure de sûreté, 198.

4. Résolution de M. Fielding concernant le Sénat et la Chambre des Communes,
224, 229.

Voir Bill No 132.
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CHAMPAGNE, Louis NAPOLÉON :-Elu dans le district de Wright, prend son siège en
Chambre, 37.

CHAMPLAIN :-Election contestée du district de,-Jugement annulant l'élection de
M. François Arthur Marcotte, 5, 6; réelu, il prend son siège en Chambre,
84, 85.

CHARLOTTETOWN, GEORGETOWN ET PIcToU :-Communications entre. Voir Navires
du gouvernement.

CHATEAUGUAY :-Voir Monuments historiques.

CHAUDIÈRES À VAPEUR :-Bill de M. Sutherland concernant l'inspection des, 158.
Voir Bill No 108.

CHAUFFAGE ET ÉCLAIRAGE, COMPAGNIE CONTINENTALE DE :-Pétition demandant une
charte, 58; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 107.

Voir Bill No 84.

CHAUVIN, LÉON ADOLPIIE :-Son élection dans Terrebonne, confirmée, 12, 13.

CHEMINS DE FER:

1. Pétitions demandant qu'il ne soit pas accordé de subventions en argent aux
compagnies de chemins de fer qui ne feront pas fabriquer leur matériel
roulant en Canada, 38, 43, 45, 58. 80, 84, 93, 97.

2. Pétitions demandant un acte qui oblige les compagnies de chemins de fer à
établir des passages à niveau convenables sur les routes et rues traversées
par leurs lignes, 38, 43, 45, 48, 54, 58, 74, 84, 89, 97, 121.

3. Pétitions demandant de pourvoir à la construction et à la réparation des
travaux de drainage par les municipalités, à travers les voies ferrées, et
d'amender la loi à ce sujet, 38, 39, 43, 45, 48, 54, 58, 74, 84, 89, 97, 121.

4. Bill de M. Casey pour mieux garantir la sûreté des voyageurs et employés
de chemins de fer, 39.

Voir Bill No 2.

5. Bill de M. Maclean pour pourvoir à la sûreté des employés de chemins de
fer, 39.

Voir Bill No 3.

6. Bill de M. Maclean modifiant l'Acte des chemins de fer, 40.

Voir Bill No 4.

7. Bill de M. Gibson modifiant l'Acte des chemins de fer, 40.

Voir Bill No 8.

8. Pétitions demandant que l'Acte des chemins de fer soit amendé de manière à
garantir les propriétés agricoles des incendies causés par les étincelles
échappées des locomotives de, 43, 45, 47, 53, 58, 74, 80, 106, 111.

9. Bill de M. McLennan (Glengarry), concernant la vente des billets de retour
sur-, 44.

Voir Bill No 11.



CHEMINS DE FER-Suite.

10. Bill de M. Casey concernant le drainage sur les propriétés des compagnies
de chemins de fer, 54.

Voir Bill N 14.

11. Bill de M. Casey modifiant ]'Acte des chemin de fer, 58.
Bill No 16.

12. Pétitions en faveur de l'adoption des projets de loi soumis au parlement pour
la protection des voyageurs et employés de chemins de fer, 92, 127, 151,
152, 195, 207.

13. Bill de M. Reid pour réglementer les taux de prêt sur les, 100.
Voir Bill No 63.

14. Bill de M. Beattie modifiant l'Acte concernant la vente des billets de chemins
de fer, 205.

Voir Bill No 121.

15. Résolution proposée par M. Oliver au sujet de terres auxquelles ont droit
certaines compagnies de chemins de fer dans les Territoires du Nord-Ouest,
-retirée, 216.

CHEMINS DE FER, CANAUX ET TÉLÉGRAPHES, Comité des :-A nommer, 33 ; rapport
du comité de sélection et liste des membres, 62, 63. PREMIER RAPPORT, 90;
DEUXIÈME RAPPORT, 104; TRoIsIÈME RAPPORT, 118 ; QUATRIÈME RAPPORT,
125 ; nom de M. Foster ajouté à la liste des membres du comité, 136 ; CIN-
QUIÈME RAPPORT, 138 ; SIXIÈME RAPPORT, 152 ; noms de MM. Douglas,
Jameton, Pettet et Rutherford, ajoutés à la liste des membres du comité,
157; SEPTiÈME RAPPORT, 164; HUITIÈME RAPPORT, 174; NEUVIÈME RAPPORT,
179; DIXIÈME RAPPORT, 189 ; ONZIÈME RAPPORT, 195 ; DOUZIÈME RAPPORT,
202; TaEIzIÈME RAPPORT, 207 ; QUATORZIÈME RAPPORT, 209; QUINZIÈME
RAPPORT, 220; SEIZIÈME RAPPORT, 224; DIX-sEPTIÈME RAPPORT, 236 ; Dix-
HUITIÈME RAPPORT, 241 ; DIX-NEUVIÈME RAPPORT, 264.

CHEMINS DE FER ET CANAUX :-M. Blair dépose le rapport du ministre des Chemins
de fer et Canaux, pour l'exercice 1895-96, p. 54. Imprimé. Document

- No 10.

CHEMINS DE FER, SUBVENTIONS à DES CoMîPAGNIEs DE,-:

1. Résolutions de M. Blair pour aider à la construction de certaines voies fer-
rées, 406, 434, 444; en comité, 491 à 494, 498, 499; rapport et adoption
des résolutions, 494 à 498, 500, 501.

Voir Bill No 151.

2. Production de documents relatifs aux sommes d'argent dépensées depuis
juillet 1873, pour les-chemins de fer en Canada, et aux subventions accor-
dées sous forme de terres, 236. Imprimé. Document No 66.

CHEVAUX ET BESTIAUX:-Motion de M. Maclean demandant copie du rapport de M.
Gourdeau sur une conférence entre les compagnies de steamers et les expor-
tateurs de, 160; réponse à l'ordre de la Chambre, 209. Imprimé. Document
No 59.

CHINOIS ET JAPONAIs.-Pétitions de la Colombie-Britannique demandant l'adoption
de mesures législatives pour restreindre davantage l'immigration en Canada
dos, 43, 55, 69, 74, 81, 84, 89, 93.
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CHiRYsLER, LA FERME.-YOir Monuments lstoriques.

CIGARES ET CIGARETTES:-Résolutioils de Sir Henri Joly de Lotbinière, au sujet des
droits imposés sur les, 397-399; adoption des résolutions, 400.

Voir Bill .No 144.

CIMENT DE PORTLAND DU CANADA, Compagnie du :-Pétition demandant une charte,
94; rapport dit comité des Ordres Permanents, 107.

Voir Bill No 79.

CISTERCIENs RÉFORMÉs, de Saint-Norbert, Manitoba:-Pétition demandant une charte
sous le nom de, 45; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis,
107.

Voir Bill No 88.

CLARKE, EDWARD FREDERICK :-Son élection dans Tororto-Ouest, confirmée, 28.

CLARKE, JOSEPr :--M. Blair dépose des documents relatifs à des réclamations pour
dommages causés par la construction d'un barrage à Hastings, Ontario, aux
propriétés de M.-, 122. Non imprimé Document No 44.

COBOURG :-Motion de M. Cameron demandant copie de documents relatifs à l'enquête
faite sur la conduite du maître de poste et du percepteur des douanesà-, 134.

COCIRANE, EDWARD :-Son élection dans Northumberland-Est, confirmée, 18.

CODE CRIMINEL, 1892 :

1. Bill de M. Charlton pour punir la séduction et l'enlèvement, 45.

Voi r Bill N1o 13.

2. Pétition pour amender le Code Criminel au sujet de la séduction des jeunes
filles, 143, 147, 151, 157, 168, 173, 179, 205, 246, 272.

3. Bill du Sénat pour amender le Code Criminel, 1892, p. 271.
Voir Bill NO 138.

COLCHESTER N.-E.:-Election contestée de,--Jugement annulant l'élection de M.
Wilbert D. Dimock, 6, 7; élection de M. Firman McClure, 111; il prend
son siège en Chambre, 126.

CoLLÈGE MILITAIRE ROYAL DU CANADA:-Motion de M. Tyrwhitt demandant un état
relatif aux changements annoncés çlans le, 160; réponse à l'ordre de la
Chambre, 236. Non imprimé. Document No 69. Réponse supplémen-
taire, 422. Non imprimé. Document No. 69a.

COLOMBIE, COMPAGNIE DE TÉLÉPHONE-TÉLÉGRAPHE DE LA :-Pétition demandant un
acte qui l'autorise à faire des opérations dans la Colombie-Britannique et les
Territoires du Nord-Ouest, 83; rapport défavorable du comité des Ordres
Permanents, sur l'avis jugé insuffisant, 137.

CoLO3BIE, COMPAGNIE DU PONT DE LA RIviRE :-Pétition demandant une charte,
83; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 101.

Voir Bill No 87.
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CoLoMBIE-BRITANNIQUE :-

1 Pétitions contre l'immigration chinoise, 43, 54, 69, 74, 81, 84, 89, 93.

2. Pétitions contre l'immigration japonaise, 54, 69, 84, 89, 93.

3. M. Sifton dépose des documents relatifs aux concessions de terre dans les
limites de la zone des chemins de fer, à la, 55. Non imprimé. Document
No. 27.

4. M. Fielding dépose le tarif des honoraires et frais relatifs aux élections fédé-
raies dans la, 98. Non imprimé. Document No. 39.

5. Motion de M. Maxwell demandant copie de documents relatifs à certains rap-
ports sur la qualité du saumon vendu en Angleterre et provenant de la,
134; réponse à l'ordre de la Chambre, 436. Non imprimé. Document No
80.

6. Motion de M. Prior demandant copie de documents relatifs à la pêche illégale
et la contrebande à la, 160.

COLOMBIE-BRITANNCQUE, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER MÉRIDIONAL (ou du Sud)
de la:.-Pétitioni demandant un acte qui lui permette de prolonger sa ligne
jusqu'à Leth bridge, district d'Al borta, T.N.- 0., à travers la Passe du Nid-de-
Corbeau, 47; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 77.

Voir Bill No 65.

2. Adresse à Son Excellence proposée par M. McInnes, pour demander le désaveu
d'un acte provincial intitulé: British Columbia Southern Railway AidAmend-
ment Act, 189, p. 56.

COLOMBIE ET KOOTENAY, Compagnie de chemin de fer et de navigation de la:-Péti-
tion demandant un acte qui l'autorise à étendre sa ligne, et construire des
embranchements, 61; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis,
77. Voir Bill No 32.

COLOMBJE ET OCCIDENTAL, Compagnie du chemin de fer de la:-Pétition demandant
une charte, 94; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 102.

Voir Bill No 93.

CoMITÉs PERMANENTS:-A nommer, 33; comité de sélection chargé de dresser les
listes des, 50; rapport du comité, 62. Privilèges et Elections, 62. Lois
Expirantes, 62. Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 62, 63. Bills
Privés, 64. Ordres Permanents, 64. Impressions, 65. Comptes Publics,
65. Banques et Commerce, 65, 66. Agriculture et Colonisation, 66, 67.
Adoption du rapport, 67.

CoMITÉS SPÉCIAUX:

1. Comité de sélection chargé de dresser la liste des comités permanents, 50;

son rapport, 62.

2. Comité spécial des Débats.

Voir .Débats.

3. Comité spécial de la bibliothèque du parlement.

Voir Bibliothèque.

4. Comité spécial mixte des Impressions des deux Chambres du parlement.
Voir'1mnpressions.
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COMITES SPEC[AUX-Suite.
5. Comité spécial nommé pour examiner les bills (No 2) de M. Cascy. et (No 3),

de M. Maclean, pour garantir la sûreté des voyageurs et des employés de
chemins de fer, 59.

Voir Bills Nos 2 et 3.

6. Comité spécial nommé pour examiner les bills (No 5) de M. Cowan et (No 6)
de M. Taylor, sur l'emploi en Canada des étrangers et aubains, 60.

Voir Bills No 5 et 6.

COMMERCE :

1. Sir Richard J. Cartwright dépose le rapport du ministère du Commerce pour
l'année expirée le 30 juin 1896, p. 34. Imprimé. Document No 5.

2. Bill de M. Lount modifiant l'Acte des dessins de fabrique et marques de, 91.
Voir Bill No 45.

3. Bill de M. Lount concernant les étiquettes de, 91.
Voir Bill No 46.

COMMERCE CÔTIER :-Voir Lois Côtières.

COMMERCE ET NAVIGATIN:-Sir Richard J. Cartwright dépose les tableaux du Com-
merce et de la Navigation pour l'exercice expiré le 30 juin 1896, compilés
d'après les relevés officiels, 42. Imprimé. Document No 6.

COMPAGNIE CANADIENNE DE FORCE MOTRICE:-Pétition demandant un acte qui pro-
longe le temps prescrit pour ses travaux et amende sa charte, 89; lue et
reçue, 90; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 101. Voir
Bill No 66.

COMPAGNIES:-Bill du Sénat modifiant l'Acte des Compagnies, 245. Voir Bill. No
135.

COMPAGNIES D'ASSURANCES:-oir Assurances.

COMPTES DE CRÉDIT:-M. Fielding dépose le rapport de l'Auditeur général sur les
comptes de crédits pour l'exercice 1895 96, page 41; renvoyé au comité des
Comptes Publics, 78. Imprimé. Document No 1.

COMPTES PUBLICS, COMITÉ DEs:-A nommer, 33. Rapport du comité de sélection et
liste des membres, 65; noms de MM. Bergeron, Jameson et McClure ajoutés
à la liste des membres du, 158.

COMPTES PUBLICS DU CANADA:-M. Fielding dépose les comptes publics du Canada
pour l'exercice expiré le 30 juin 1896, p. 41 ; renvoyés au comité des
Comptes Publics, 78. Imprimé. Document No 2.

COMTÉS DU CENTRE, Compagnie du chemin de fer des :-Pétition demandant un acte
qui amende sa charte, 47; rapport du comité des Ordres Permanents sur
l'avis, 77.

Voir Bill No 30.

COMTÉS DU SUD, Compagnie du chemin de fer des:-Pétition demandant une charte,
84; rapport.défavorable du comité des Ordres Permanents sur l'avis jugé
insuffisant, 137; renvoyée de nouveau au comité pour plus ample considé-
ration, 165; second rapport favorable, avec restrictions, 173.

Voir Bill No 110.
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CONGRÈS INTERNATIONAL DES CHEMINS DE FER:

1. M. Blair dépose des documents relatifs au Congrès international des chemins
de fer, tenu à Londres, en 1895, p. 254. Non imprimé. Document No 70.

2. Aussi, des documents relatifs à celui de Saint-Petersbourg en 1896, p. 254.
Non imprimé. Document No 70a.

CONTR EBANDE :-Voir Colombie-Britannique.

CoRBITT, ARTHUR W:-Motion de M. Mills demandant copie de documents relatifs à
la démission comme maître de poste d'Annapolis-Royal, N.-E., de M.-, 134.

CORNWALL ET STORMONT :-Vacance danè la représentation de ce district par la mort
de M. Darby Bergin, 29; élection de M. John Goodall Snetsinger, 30; prend
son siège en Chambre, 32.

CORPORATION DE MINES, DE DÉVELOPPEMENT ET DE CONSULTATION DE L'AMÉRIQUE
BRITANNIQUE:-Pétition demandant une charte, 61; premier rapport sur
l'avis, avec restrictions, 102; pétition renvoyée de nouveau au comité pour
plus ample considération, 168; second rapport favorable avec restrictions,
173.

Voir Bill No 82.

COURS PROVINCIALES :-Bill de M. Davies pour modifier la loi concernant les juges.
des, 272.

Voir Bill No 140.

CEAIG, THOMAS DIXON:-Son élection dans Durham-Est, confirmée, 22, 23.

CRÉMERIES ET FROMAGERIES :-Bill de M. Fisher concernant les,-
Voir Bill No 117.

CRÉPEAU, J. I. :-Motion de M. Ives demandant copie de documents concernant la
destitution comme maître de poste de Saint-Camille, Québec, de M.-, 87.

CRIMINELS :-Leur condamnation, commutation de sentences, ou libération, 55.
Voir Pénitenciers.

-AIM:-Bill du Sénat modifiant les actes relatifs à la Compagnie de chemin de fer
et de houille de la Vallée du Daim, 208.

Voir Bill No 122.

DALY, T. MANE:-M. Sifton dépose le rapport sur la visite en Angleterre dans
l'intérêt de l'émigration au Canada, de l'honorable M.-, 81. Non imprimé.
Document No 13b.

DANIS, A. D.-Motion de M. Bergeron demandant copie des documents concernant
la nomination et la destitution de M. A. D. Danis, comme percepteur des
péages à Valleyfield et sa nomination comme percepteur des douanes et
officier de l'accise, etc., etc., 114.

DANsEs IMMoRALEs; Pétitions contre la représentation par le kinétoscope ou
autrement, des, 133, 144, 147, 157, 205, 246.

35½r
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DANVILLE ET SAINT-CAMILLE, P. Q:-Motion de M. Ives demandant copie de l'avis publié
au sujet des soumissions demandées pour le transport des malles entre, 215;
réponse à l'ordre de la Chambre, 477. -on imprimé. Document -o 81.

DAVIDSON, ROBERT BURNETT:-Sa nomination au bureau de distribution des Com-
munles, 152.

DAVIES. L'IoN. LoUIS IIENRY, M.P.:-Nommé membre du comité des Bills Privés, 158.

DAVIS, THoMAs OSBORNE:-Son élection dans le district de Saskatchewan, pour y
remplacer l'honorable M. Laurier qui avait opté pour Québec-Est, 30; prend
son biège en Chambre, 32.

DÉBATS DE LA CHAMBRE DES COMMUNES:-Nomination du comité spécial des Débats,
50. PREMIER RAPPORT recommandant que le quorum fut réduit de huit à
cinq membres, 70, 71 ; son adoption, 118; SECOND RAPPORT au sujet de
George Simpson, employé comme rapporteur, 436; son adoption, 437. *

DÉPENSES IMPRÉVUES:-M. Fielding dépose un relevé, depuis le le juillet 1896,
jusqu'au 24 mars 1897, des, 55. Non imprimé. Document No 28.

DÉPÔT, D'ENTREPÔT ET DE PRÊT DE LA PUISSANCE, Compagnie de:-Pétition demandant
un acte qui change son nom en celui de Compagnie de dépôt et de fidéi-
commis de la Puissance,-lue et renvoyée au comité des Ordres Permanents,
125, 126; PREMIER RAPPORT du comité sur la pétition, 137; SECOND RAPPORT
sur l'avis, 152.

Voir Bill No 106.

DÉPuTÉS prêtent serment et prennent leur siège en Chambre.

Page desPagenaus Députés. Divisious électorales.journauxi

32 Bennett, William Humphrey.......... Simcoe-Est, Ont.,
37 Champagne, Louis Napoléon. ....... Wright, Québec.
32 Davis, Thomas Osborne................ Saskatchewan, T.N.-O.
32 Graham, Duncan......................... Ontario-Nord.
39 Guité, Jean François.................... Bonaventure, Québec.
32 Heyd, Charles Bornhard. ........ Brant-Sud, Ont.
85 Marcotte, François Arthur........Champlain, Québec.

126 McClure, Firman-... ...... Colchester, N.-E
148 Perry, Stanislaus Francis........... Prince-Ouest, I.P.-E.
134 Rutherford, John Gunion.............Macdonald, Man.
32 Sifton, hon. Clifford. .. ........... Brandon, Man.
32 Snetsinger, John Goodall......... Cornwall et Stormont, Ont.

DESSINS DE FABRTQUE :-Bill de M. Lount concernant les marques de commerce et,-
Voir Bill No 45.

DESTITUTIONS D'EMPLOYÉS PUBLICs :-VOir Service civil.

DEUX.MONTAGNES:-Election contestée du district de,-Jugement confirmant l'élec-
tion de M. Joseph Arthur Calixte Ethier, 13, 14.
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DEVLIN, CHARLES IRAMsAY, député de Wright, accepte une charge rétribuée sous la
Couronne, 29.

DIMANCHE, Observance du:-Voir Jour du Seigneur.

DiMocK, WILBERT D.:-Son élection dans Colchester annulée, 6, 7.

DiscouRs nu TRÔNE:-

1. Prononcé au Sénat à l'ouverture de la deuxième session du huitième parle-
ment par le Gouverneur général et lu en Chambre par l'Orateur, 32, 33.

2. Motion de M. Laurier proposant de prendre ce discours en considération, 33.

3. Motion de M. Russell (Halifax), proposant l'adresse en réponse au discour3
du Trône, 35, 36, 37; débat sur l'adresse, 37, 40, 41, 44, 45, 46, 49; adoption
et présentation de l'adresse, 50.

4. Messago du Gouverneur général transmettant ses remerciements aux Com-
munes pour la loyale adresse adoptée en réponse au,-129.

5. Discours de prorogation de la deuxième session du huitième parlement par
le Gouverneur général, 507-8.

DIVISIoNs :-Voir Votes pris en Chambre.

DIVoRcE :-Lnwiry, Adeline Myrtle Tuckett:-Pétition demandant un acte de divorce,
47; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 70.

Voir Bill No 97.

PRonuc- DÉPosÉs
DOCUMENTS, DEMANDÉS ET PRÉSENTÉS: TION. SUR LE

ORDONNÉE, BUREAU.

1. Agriculture:-Rapport du ministre de l'Agriculture du Par ordre
Canada, pour l'année civile 1896. de S.E.
(Imprimé.) (Document iNo 8.). 94

2. Alaska:
1. Extrait d'un rapport du comité du Conseil privé, Par ordre

approuvé par le Gouverneur général, le 23 janvier de S.E.
1897, eoncernant la délimitation de la frontière de 191
l'Alaska. (Imprimé.) (Document No 51.)

2. Rapport du major général Cameron sur la conyention - 356
proposée au sujet d'une partie de la frontière de
l'Alaska, avec le mémoire qui l'accompagne.
(Imprimé.) Document -o 77.)

3. Aldershot, N.-E., Camp militaire :-Etat donnant u ne liste, Par ordre 236
comparative des prix payés pour les approvision-Idu 17 maii
nements du camp militaire à Aldershot, comté de King,! 1897.
N.-E., en 1895 et 1896; aussi, copie de tous papiers 161
concernant les fournitures du <lit camp en 1897.
(Non imprimé.) (Document No 68.



.542 Index. 1897

PRODUO- DÉPosÉs
DOCUMENTS- Suite. TION SUR LE

ORDoNNÉE. BUREAU.

4. Anderson, Thomas E. :-Documents concernant la nomi- Par ordre 139
nation de Thomas E. Anderson, comme percepteur des du 21 avril
douanes à 1Napanee. 1897.
(Non imprimé.) (Document No 48.)l 87

5. Annapolis Royal et Liverpool, N.-E.:-Etat relatif aux Par ordre 477
contrats pour le transport des malles entre les villes du 17 mai
d'Annapolis Royal et Liverpool, dans les comtés d'An- 1897.
napolis et de Queen. 159
(Non Imprimé.) (Document No 81b.)i

6. Archives.du Canada :-Rapport sur les archives du, Par acte.
Canada par Douglas Brymner, LL.D., 1896. 1 94
(imprimé.) (Document No 8a.3

1. Assurances:
1. Sommaire des rapports des compagnies d'assurances Par acte.

en Canada, pour l'année terminée le 31 décembre 55
1896. (Imprimé.) (Document No 4b.)i

2. Sommaire préliminaire des affaires des compagnies! 504
d'assurances sur la vie au Canada, pour l'année civilel
1896, ainsi que (le celles opérant d'après le plan de
cotisation. (Impi imé.) (Document .No 4a.)

8. Auditeur général:
1. Rapport de l'Auditeur général pour l'exercice expiré Par acte.

le 30 juin 1896. (Imprimé.) (Document No 1.), 41

2. Rejets par l, conseil du Trésor, des décisions de l'au- - . 41
diteur général entre les sessions de 1896 et 1897.
(Imprimé.) (Document No 23.)

9. Banques chartées:-Liste des actionnaires des banques Par acte.
chartées du Canada, à la date du 31 décembre 189is. 55
(Imprimé.) (Document No 3.)

10. Beazulieu, Gédéon:-Contrat accordé à M. Gédéon Beau-! Par ordre 209
lieu, entrepreneur. pour la construction du bureauidu 28 sept.,
de p. ste à Rimouski, et tous les documents concernant 1896.
cette affaire. (Non imprimé.) (Document No 58.)

Il. Belle-Rivière, I.P.--E,:-Correspondance, télégrammes,, Par ordre 265
rapports d'ingénieurs, etc., concernant le prolongementi du 17 mai
du brise-lames à Belle-Rivière, I. P.-E. 1897.
(Non imprimé.) (Document No 72b) 162

12. Bestiaux et chevaux, Leur exportation:-Rapport de M. Par ordre 209
Gourdeau, sous-ministre de la Marine et des Pêcheries, du 17 mai
sur la conférence qui eut lieu en novembre dernier 1897.
entre les compagnies de steamers et les exportateurs 160
de bestiaux et de chevaux.
(Imprimé ) (Document No 59.)



PaO0UC- D .OSÉS
DOCUMENTS-Suite. TION SUR LE

ORDONNÉE. BUREAU.

13. Bibliothèque du parlement :-Rapport des bibliothécaires - 34
conjoints. (Imprimé.) (Document No 17.)

14. Billets et timbres, Leur impression :-Demandes et devis Par ordre 115
de soumissions pour l'impression des billets, timbres, du 5 avril
etc., du gouvernement, et copies de tous papiers à ce 1897.
sujet. (Imprimé.) (Document No 41.) 55

15. Bompas, Bischoff et Cie :-Correspondance concernant Paradresse 91
la démission de MM. Bompas, Bischoff et Cie, comme du 5 avril
avocats du gouvernement canadien à Londres et leur 1897.
remplacement par la nomination de M. Charles 56
Rubsell. (Non imprimé.) (Document No 37.)

16. Budgets :-Des sommes nécessaires au service public Par ordre
pour l'exercice expirant le 30 juin 1898. de S. E.
(Imprimé.) (Document No 2a.) 68

2. Budget supplémentaire de 1896-97 pour l'envoi en An- - 174
gleterre d'un contingent de notre milice, en juin 1.897,
à l'occasion du jubilé de la Reine Victoria.
(Imprimé.) (Document INo 2b.)

3. Deuxième budget supplémentaire pour 1896-97. - 237
(Imprimé.) (Document No 2c.)

4. Troisième budget supplémentaire pour 1896-97. 1 - 254
(Imprimé.) (Document No 2d.)

5. Quatrième budget supplémentaire pour 1897-98. - 315
(Imprimé.) (Document No 2e.)

6. Cinquième budget supplémentaire pour 1897-98. - 422
(Imprimé.) (Document No 2f.)

17. Canada et France: - 308
1. Etat compai atif (déposé au Sénat) indiquant les effets

du traité commercial conclu entre les deux pays.
(Imprimé.) (Document -No 54.)

2. Etat (déposé au Sénat) relatif aux exportations du - 308
Canada en France. (Imprimé.) (Document No 54a.)

18. Carmichael, Andrew :-Papiers de toutes sortes concer- Pair ordre 477
nant la destitution de Andrew Carmichael, maître de du 21 avril
poste à Spericerville, Ontario. 1897.
(Non imprimé.) (Document No 57s.) 87

19. Chemins de fer et Canaux :-Rapport du ministre des Par ordre
Chemins de fer et Canaux, pour l'exercice 1895-96. de S. E.
(imprimé.) (Document _No 10.) 54
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DOCU

20.

21.

212.

23.

PRODUC-
MENTS-Suite. TION

ORDONNÉE.

Chemins de fer, Leur construction :-Etat indiquant les Par ordre
sommes d'argent dépensées par le gouvernement fédé-1du 28 sept.
ral depuis juillet 1873, dans les différentes parties dui 1896.
pays, pour la construction des voies ferrées.
(Imprimé.) (Document _No 66.)

Chevaux et bestiaux :-Rapport de M. Gourdeau, sous- Par ordre
ministre de la Marine et des Pêcheries, sur une con-1 du 17 mai
férence qui eut lieu entre les compagnies de steamersl 1897.
et les exportateurs de chevaux et bestiaux, en novem- 160
bre dernier. (Imprimé.) (Document No 59.)j

Clarke, Joseph, sa réclamation :-Papiers concernant les Par ordre
terrains appartenant à Joseph Clarke et autres, dans du 28 sept.
le township de Monaghan-Sud, comtéde Peterborough,ý 1896.
qui ont été submergés par suite de la construction d'uni
barrage à Hastings, Ontario.
(Non imprimé.) (Document No 44.),

Collège Militaære Royal:-Etat relatif à la réorganisa- Par ordre
tion du Collège Militaire Royal du Canada, avec coni- du 17 mai
paraisons entre l'ancien et le nouveau régime. 1897.

Etat supplémentaire.
(Non imprimé) (Document No 69a.)

24. Colombie-Britannique, Concessions de terres à la :-Papiers Adresse
concernant les concessions de terres faites dans la du 14 sept.
zone des chemins de fer à la Colombie-Britannique, 1896.
par cette province, après que ces terres fussent sou-
mises au contrôle du gouvernement fédéral.
(Non imprimé.) (Document No 27.)

25. Commerce :-Rapport du ministère du Commerce pour Par ordre
l'année expirée le 30 juin 1896. de S. E.
(Imprimé.) - (Document No 5.) 34

'6. Commerce et navigation :-Tableaux du commerce et Par ordre
de la navigation pour l'exercice expiré le 30 juin 1896, de S. E.
compilés d'après les relevés officiels. 42
(Imprimé.) (Document No 6.)

27. Comptes publics du Canada:-Pour l'exercice expiré le 30 Par ordre
juin 1896. (Imprimé.) (Document .No 2.) de S. E.

41

28. Congrès international des chemins de fer Adresse
1. Dépêches, minutes du Conseil et correspondance con-,du 28 sept.

cernant le Congrès international des chemins de fer! 1896.
tenu à Londres en 1895.
(Non imprimé.) (Document No 170.)
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ORDON

2. Dépêches, minutes du Conseil et autres papiers concer- Adre
nant la réunion du Congrès international des chemins1du 28
de fer à Saint-Putersbourg. 189
(Non imprimé.) (Document No 70a.)ý

29. Danville et Saint-Camille,:-Sou missions et contrat pour
le transport de la malle entre Danville et Saint.Camille,
P. Q. (Non imprimé.) (Document No 81.)i

30. Dépenses imprévues :-Relevé des dépenses faites à
comptes de frais divers imprévus, depuis le 1er juilleti
1896 jusqu'au 24 mars 1897.
(Non imprimé,) (Document No 28.)'

Par or
du 7 j

189
215

DOC

Douanes à Bruxelles :-DVépêches, minutes du Conseil eti Adresse
correspondance concernant la création d'un bureaudu 28 sept.
international des douanes à Bruxelles. 1896.
(Non imprimé.) (Document No 38.)j

Douanes, Département des:-Etat relatif aux nominations Par ord re
et destitutions fui tes depuis juillet 1896, au ministère du 21 avril
des Douanes. (Non imprimé.) (Document No 57h.) 1 897.

87
Doutre, Alexis:-Papiers concernant la destitution de M. Par ordre

Alexis Doutre, comme maître (e poste de Beauharnois. du 12 avril
(Non impriiné,) (Document No 57m.) 1897.

76
Duncan, George, Sa deititution:-Papiers relatifs à la Par ordre

destitution du Dr George )uncau, ci-devant surin- du 3 mai
tendant de la quarantaine à la station de William's- 1897.
Head Colombie-Britanninue 114
(Non imprimé,) (Document No 57c.)

35. Echiquier:-Ordre général de la cour de l'lEchiquier. P
(NRon imprimé.) (Document No 24.)

36. Election générale des députés aux communes:-Rapport
sur la huitième élection générale des députés à lai
Chambre des Communes du Canada, par le greffier de!
la Couronne en Chancellerie.
(Imprimé.) (Document No 20.)i

37. Elections fédérales à la Colombie-Britannique et dans les
T.N.-O.:-Tarif des honoraires et fi ais pour la tenue
des élections dans les Territoires du Nord-Ouest et la
Colombie-Britannique,
(Non imprimé.) (Document No 39.)

38. Emigration au Canada :-Rapport de l'hon' rable T.
Mayne Daly, sur sa visite en Angleterre dans l'intérêti
de l'émigration au Canada, en 18.96.
(Non imprimé,) (Document No 13b.)
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DOCUMENTS-Suite.
PRODUC- DÉPoSÉS

TION SUR LE
ORDONNÉE. BUREAU.

39. Employés publics mis à la retraité, destitués, nommés:-
1. Etat concernant les fonctionnaires publics, mis à lai

retraite, destitués ou nommés sous la présente admi-
nistration. (IVon imprimé.) (Document No 57g.)'

NOTE-Ces renseignements se trouvent dans un document;
imprimé du Sénat, No 57t.

2. Réponse partielle du département de l'Intérieur et desi
Affaires des Sauvages.
(Non imprimé.) Di'ocument No 57i.)

40. Examinateurs du service civil:-Rapport des examina-
teurs du service civil pour 1896.
(Imprimé.) (Document No 16b.)

41. Fairbrother, W. D.:-Papiers concernant la destitutioni
de M. W. D. Fairbrother, comme maître de poste à:
Beamsville. (Non imprimé.) (Document No 57j.)i

42. Fer et acier:-Etat se rapportant aux primes sur le fer
et l'acier fabriqués avec du minerai canadien.
(Imprimé.) Document No 30.)

43. Galops, Canal des:-
1. Etat relatif aux soumis-ions ouvertes le 30 avril 1897,

pour les travaux sur la section Iroquois du canal desi
Galops. (Imprimé) (Document No 71d.)

2. Etat relatif auk soumissions ouvertes le 24 avril 1897,; Par ordre
pour les travaux de la section Cardinal du canal des du 7 juin
Galops. (Imprimé.) (Document No 7 le.)! 1897.

215

44. Géologie, Commission de:-Rapport sommaire de la com- Par acte.
mission de géologie pour 1896. 504

m ri% D t* 1

45. Goderich, Havre de':-Rapports des ingénieurs et autres Par ordre
renseignements sur le havre de Goderich. du 28 sept.
(Non imprimé.) (Document No 7 2a.) 1896.

46. Grenville, Canal de :-Soumissions ouvertes le 20 mars, Par ordre
pour les travaux d'agrandissement du canal di Gren-; du 17 mai
ville, indiquant les prix, les calculs et le montant 1897.
total de chaque soumission. j 160
(Imprimé.) (Document -No 71b.)

47. Ile du Prince-Edouard :-Correspondanco déposée au -
Sénat et relative à des réclamations financières de cettei
province'contre le gouvernement 'fédéral. 1
(Imprimé.) (Document Ao 56.)

Par ordre
du 17 mai

1897.
161

Par acte.
91

Par ordre
du 6 mai

1897.
123-6

Par ordre
du 7 juin

1897.
215

268

274

311

58

436

436

265

261

308

546 1897
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PRonUC- DÉPosÉ!s
DOCUMENTS-Suite. TION SUR LE

ORDONNÉE. BUREAU.

48. Imprimerie et papeterie publiques :-Rapport annuel du Par acte.
département de l'imprimerie et de la papeterie pu- 504
bliques, pour l'année expirée le 30 juin 1896.
(imprimé.) (Document No I 6c.)

49. Inspecteurs de postes :-Papiers concernant la création Par ordre 312
de charges d'inspecteurs des postes à Stratford, Barriel du 3 mai
et Kingston, et les nominations d'inspecteurset autres 1897.
fonctionnaires se rattachant à ce service, etc., etc. 115
(Imprimé.) (.Document No 76.)j

50. Intercolonial, Destitution d'un employé de 1' :-Docu ments Par ordre 436
concernant la destitution de l'inspecteur et du grais- du 3 mai
seur des wagons à Stellarton, N.-E., sur l'Intercolonial, 1897.
le 5 février 1897. 114.
(.Mon impriné.) (Document No 57r.)j

51. Intérieur:-Rapport du département <le l'Intérieur pour Par ordre
1896. (Imprimé.) (Document No 13.) de S. E.

146.
52. Jubilé de la Reine Victoria :-Budget supplémentaire Message

pour payer les dépenses du contingent militaire chargé 174
de représenter le Canada en Angleterre, au jubilé de
la Reine, en juin 1897.
(Imprimé) (Document Yo 2b.)

53. King et York, N.-B., destitution d'employés dans les comtés Par ordre 312
de :-Etat donnant les noms de tous maîtres de poste du 5 avril
et autres personnes au service du gouvernement dans 1897
les comtés de King et York, N.-B., qui ont été desti- 55
tués depuis juillet 1896, et correspondance à ce sujet.
(Non imprimé.) (Document No 57n.)

54. Kingston, Pénitencier de ;-Rapport des commissaires
chargés d'instituer une enquête sur les affaires du - 158
pénitencier de Kingston.
(Imprimé.) (Document No 49.)

55. Lois côtières:--Correspondance entre les gouverne.,
ments Ju Canada et des Etats-Unis, au sujet des loisi Par ordre 434
côtières appliquées aux deux pays. du 7 juin
(Imprimé.) (Document No 78.)! 1897.

216

56. Lynch et Stuart:-Télégrammes et lettres entre l'hono. Par ordie 436
rable Clifford Sifton, ministre do l'Intérieur, et*M. du 7 mai
Charles B. Heyd, M.P., pour Brant-Sud, et M. Davis, 1897.
du comté de lialdimand, concernant la nomination 217
ou autrement de M. Daniel Lynch, du village de
Hagermville, ou du Dr Stuart, du même lieu, comme
agent des Sauvages en remplacement du Dr Jones,
de Hagersville.
(Non imprimé.) (Document No 79.)
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57. Mandats du Gouverneur général :-Relevé des mandatsl Par ordre
du Gouverneur général émis depuis la dernière de S. E.
session du parlement à compte de l'exercice 1896-97.1 41
(Non imprimé.) (Document No 22.)

58. Manitoba, Ecoles de:-Arrêtés ministériels, rapports Adresse,
au conseil, pétitions, mémoires ou autres documents 12 avril
concernant la question des écoles de Manitoba, et 1897.
non encore soumis à la Chambre. 75
((Imprimé.) (Document No 35.

59. Marine et Pêcheries:-
1. Vingt-neuvième rapport annuel du ministère de lai Par ordre

Marine et des Pêcheries pour 1896-Marine. de S. E.
(Imprimé.) (Document No 11 ) 193

2. Vingt-neuvième rapport annuel du ministère de la Par ordre
Marine et des Pêcheries, pour 1896-Pêcheries. de S. E.
(Imprimé.) (Document No 11a.)1 194

3. Papiers concernant la nomination et la destitution de> Par ordre
sous-agents du département de la Marine et des! du 14 sept.
Pêcheries au port de Pictou. 1896.
(Non imprimé.) (Document No 57e.)l

60. McLeod, Boderirk, et McKay, Robert :-Rapports, cor- Par ordre
respondance, etc.. concernant la destitution de Rode. du 17 mai
rick Mc Leod et Robert McKay, gardiens du pont dei 1897.
l'Intercolonial à Pictou, N.-E., et la nomination de 160
Thomas Fraser et A. Thomas, à leur place.
(Non imprimé.) (Document No 5 7p.)

61. McNeill, A. J.:-Papiers concernant la destitution le Par ordre
A. J. McNeill, comme maître de poste à Stanley- du 3 mai
Bridge, dans l'Ile du Prince-Edouard. 1897.
(Non imprimé.) (Document No 57b.) 113

62. McPhee, Angus ;-Papiers concernant la destitution de Par ordre
Angus McPhee comme maître de poste à Hopefield, (lu 5 avril
dans la province de l'ile du Prince-Edouard. 1897.
(Non imprimé.) (Document No 57a.) 56

6-. Mlice et Défense:-Rapport du ministère de la Milice Par ordre
et de la Défense du Canada, pour l'année expirée le de S. E.
31 décembre 1896. 68
(Imprimé.) (Document No 19.) •

64. Milice, Promotions de:-Correspondance échangée! Par ordre
entre les officiers de la milice et autres, et le minis- du 10 mai
tre de la Milice et le major général commandant 1897.
au sujet des promotions par brevet et de l'ordrel 134
général No 73, 1896.
(1 Tun imprimé.) (Document No 63.)

DÉrosÉS
SUR LE

BUREAU.

85

221

432

208

208

221
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65. Montréal, Ottawa et la Baie Georgienne, Canal entre: Par ordre 122
-Correspondance concernant le projet du banal dedu 28 sept.
Montréal, Ottawa et la Baie Georgienne, et papiers 1896.
se rapportant à une demande de subvention.
(Non imprimé.) (Docunent No 43.)

66. Monuments historiques, Lundy's Lane, Chateauguay, Par ordre 236
Ferme Chrysler :-Documents relatifs aux contrats 1du 28 sept.
pisser pour l'érectipn des monuments historiques, 1896.
de Lundy's Lane, de la ferme Chrysler et de Ch6-
teauguay.
(Non imprimé.) (Document io 67.)

67. Navires de pêche des Etats.Unis :-Arrêté du conseil Par arrê.té
concernnt l'émission de licences à des navires dei du conseil.
pêche des Etats-Unis. 37
(Non imprimé.) (Document Yo 21.)

68. Navires et steamers du gouvernement :-Correspondancej Par ordre 210
concernant les approvisionnements et réparations du 17 mai
des navires et steamers sous le contrôle du départe- 1897.
ment de la Marine et des Pêcheries qui ont l'habi- 161
tude de faire relfche aux ports de Charlottetown,
Georgetown et Picton, ou qui sont employés à la
protection des pêcheries du littoral ou au service et,
à l'entretien des phares ou au service d'hiver entre
l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme.
(Non imprimé.) (Document No 60.)

69. North-Barbour, Aspy Bay :-Correspondance, plans Par ordre 225ý
et rapports d'ingénieurs concernant la création d'un du 17 mai
port de refuge à North-Harbour, Aspy Bay, comté 1897.
de Victoria, N.-E. 158
(.Non imprimé.) (Document -No 64.)

70. Northfleld, C.-B. :-Preuve faite devant l'inspecteur Par ordre 196
Fletcher lorsqu'il a institué une enquête sur les du 10 mai
accusations portées en novembre dernier contre le 1897.
maître de poste de Northfield, 0.-B. 134
(Non imprimé.) (Document _No 33.)

71. Oak-Bay Mills, P.Q. :-Lettres, papiers, correspon- Par ordre 311
dance, etc., concernant la fermeture, en mars der- du 3 mai
nier, du bureau de poste de Oak-Bay Mills, Québec. 1897.
(Non imprimé.) (Document No 75.) 113

72. Obligations et garanties :-Relevé détaillé de toutes les Par acte.
obligations et garanties enregistrées au départe- 85
ment du Secrétaire d'Etat depuis le der-nier relevé
de 1896, soumis au parlement dù Canada, en con-
formité de l'article 23, chap. 19 des Statuts Revisés
du Canada.
(Non imprimé.) (Document .No 36.)

Index.
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73. Pacifique Canadien, Chemin de fer du ;- Par acte.
1. Liste de toutes les terres vendues par la Compagnie 78

du chemin de fer du Pacifique Canadien pendant
l'anùnée expirée le 1er octobre 1896.
(Non imprimé.) (Document No 31.)

2. Rapport fait par le département de l'Intérieur, con- Par
formément à la résolution adoptée le 20 février 1882', résolution.
au sujet de la Compagnie du chemin de fer du,- 79
('on imprimé.) Document No 31a.)

74. Penhallwnck, MM., Leur réclamation ;--Papiers et cor-1 Par ordre 54
respondance concernant la réclamation de MM.' 28 sept.
Penhallwick, d'Edenwold, pour des machines déý 1896.
truites par les Sauvages.
(Non imprimé.) (Document No 25.)

75. Pénitenciers :-Rapport du ministre de la Justice sur
les pénitenciers du Canada, pour l'exercice expiré le,
30 juin 1896.
(Imprimé.) (Document No 18.)

76. Pénitenciers, Criminels libérés de nos:-Etat relatif aux
criminels libérés dans les divers pénitenciers du Cana'

Far ordre
de S. E.

224

Ad resse
5 avril

da depuis le mois de juillet 1896, ou dont les sentences' 1897.
ont été commuées. 55
(Non imprimé.) (Document No 42.)

77. Pensions et retraites:- E tat des pensions et allocations Par acte.
de retraite accordées à des employés du service civil,! 55
et indiquant si la vacance créée a été remplie par pro-'
motion ou nouvelle nomination, et le salaire du nou-'
veau titulaire, durant l'année expirée le 31 décembre;
1896. (Non imprimé.) (Document No 29.)'

78. Pictou, port de:-Arrêtés du conseil, rapports et corres-j Adresse
pondance concernant la nomination et la destitutiondu 14 sept.
des sous-agents du dé partement de la Marine et des! 1896.
Pêcheries au port de Pictou.
(Non imprimé.) (Document No 57e.)

79. Police à cheval:-Rapport du Commissaire de la Police par acte.
à cheval du Nord-Ouest pour 1896. 91
(Imprimé.) (Document No 15.)

80. Pont de Québec:-Mémoires, rapports, correspondance,J Par ordre
plans et papiers en rapport avec la construction d'un du 2 sept.
pont en face de Québec ou dans le voisinage, pont rac- 1896.
corder le chemin de fer Intercolonial avec le chemin
de fer du Pacifique Canadien.
(Non imprimé.) (Document No 45.)ý

81. Port-Albert :-Rapports d'ingénieurs et état des dépensesý Par ordre
concernant le havre de Port-Albert. du 9 sept.
(Non imprimé.) (Document No 72.)! 1896.

122

221

122

264

1897
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82. Postes:-
1. Rapport du Directeur Général des Postes pour 1895-96. Par ordre

(Imprimé.) (Document No 12.) de S. E.
19e;

2. Supplément au rapport du ministre des Postes pour 1896,i 210
concernant l'adjudication de certains contrats pour le
service des malles.
(Imprimé.) . (Document No 12a.),

83. Prêt et placement :--Etat des affaires de la Compagnie Par acte.
anglo-canadienne de prêt et de placement à la date du 85
31 décembre 1896.
(Non imprimé.) (Document No 34.)

84. Price, David R. et Ashbaugh, Frederick :-Paiers rela-ý Par ordre
tifs à la nomination et à la destitution de David . du 3 mai
Price, maître de poste de Aylmer-O est, et à la nomi- 1897.
nation de son successeur, Frederickl Ashbaugh. 113 311
(Non imprimé.) (Document No 57k.)

85. Revelstoke, G.-B.:-
1. Correspondance et arrêté du conseil du Il juillet 1890, Adresse

concernant le terrain dans la ville de Revelstoke don- du 14 sept.
né à la Compagnie de hauts-fourneaux et de trafic de' 1896. 54
Kootenay. (NVon iiprimé.) (Document No. 26a.)

2. Correspondance relative aux terrains dans la ville deý Adresse
Revelstoke donnés à J. A. Mara, ex-député de Yale etîdu 14 sept
Caribou, et des arrêtés du conseil en vertu desquels 1896. 55
ces concessions ont été faites. 1
(Non imprimé.) (Document No 26.)

86. Revenu de l'Intérieur:
1. Rapport, relevés et statistiques du Revenu de l'Intérieur Par ordre

du Canada, pour'l'exercice expiré le 30 juin 1896. Par- de S. E.
tie I. Accise, etc. (Imprimé.) (Document No 7.) 37

2. Rapport sur l'inspection des poids et mesures et du gaz, 37
pour l'exercice expiré le 30 juin 1896. Partie Il.
(1mprimé.) (Document No 7a.)

3. Rapport sur la falsification des sub-tances alimentaires 37
pour l'exercice expiré le 30 juin 1896. Partie III.
(Imprimé.) (Document No 7b.)

87. Revenu de l'Intérieur, Département du:-Etat relatif Par ordre 254
aux destitutions et nominations d'employés dians le du 3 mai
ministère du Revenu de l'Intérieur, depuis juillet 1897.
1896. (Non imprimé.) (.Document No. 57f.) 114

88. Saint-Laurent, Chenal nord du:-Etat relatif aux soumis- Par ordre 436
sions ouvertes le 7 mai 1897, pour les travaux dans du 7 juin
le chenal nord du Saint-Laurent. 1897.
(Imprimé.) (Document No. 71c.) 215
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89. Saint-Paul,1Ncole industrielle de :-Correspondance con- Par ordre 134
ornaint la fourniture des approvisionnements à du 3 mai

l'écolo ltidustrielle de Sainc-Paul. 1897.
(Non Imprimé.) (Document Yo 46.) 115

90, Saumom de la Colombie-Britannique :-Papiers concer- Par ordre 436
mint lom rapports qui ont trait à la qualité du sau- du 10 mai
mon do la Colombie-Britannique vendu sur les mar- 1897.
chés anglais, (Non imprimé.) (Document No 80.) 134

91, sau"ages:-Rapport annuel du département des Par ordre
M1'arM des Satuvages, pour l'année expirée le 30 juin de S. E.
189. (Imprimé.) (Document No 14.) 54

9ý, Secrétaire d'Etat :-Rapport du Secrétaire d'Etat du Par ordre
unWita pour l'année expirée le 31 décembre 1896. de S. E.

(Imtprim,) (Document Yo 16.) 41
93, Service Civil:

1, Listo du Service Civil du Canada, 1896. Par acte.
(Imprimé,) (Document No 16a.) 41

2, Rapport dos examinateurs du Service Civil pour Par acte.
190, (Imprimé.) (Document No 16b.) 91

3, Opinion du ministre de la justice sur l'augmentation Par ordre 138
itatutaire des traitements des fonctionnaires du du 11 mai
sorvice public. (imprimé.) (Document No 47.) 1897.

138
4, Relov4 confbrme à l'artice 17 de l'Acte d'assurance du

servieo civil pour l'année expirée le 30 juin 1896. Par acte.
(Non imprimé.) (Document No 50.) 174

94, Thfelds, T, P,, et Sewel. Emery:-Papiers concernant Par ordre 311
la dostittition de T. P. Shields, maître de poste de du 3 mai

Jpper Mangerville, et la nomination de Einery 1897.
Swowl sa place, et les changements projetés pour 114
V'emplacement du dit bureau depuis 1891.
(Non imprimé,) (Document No 571.)

95, $mith, P, X,:-Rapports, affidavits, déclarations, pa- Par ordre 221
plero et correspondance, concernant la destitution du 17 mai
du F, X, Smith, ci-devant gardien du phare aù Cap 1897
Gasp4, (Non umprimé.) (Document No 57d.) 159

96. $mIth, John L, -Papiers concernant la destitution de Par ordre 436
John L, Smith, comme gardien de pêcheries pou- le du 17 mai
district do Now-Carlisle et la nomination de son 1897.

reur, (Non imprimé.) (Document No 57q.) 159

97. Soulangeg, Canal de:-Soumissions ouvertes le 16 mars Par ordre 254
1897, pour los travaux sur la section 12 du canal de du 17 mai
Soulanges, indiquant les prix, les calculs et le montant 1897.
totil do chaque soumission. 160
(Jmprimé,) (Document No 71.)
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2. Soumissions ouvertes le 16 mars 1897, pour les travaux Par ordre 254
sur les sections 4, 5, 6 et 7 du canaL de Soulanges, du 17 mai
indiquant les prix, les calculs et le montant total de 1897,
chaque soumission. 11
(Imprimé.) (Document No 71a,)

98. Steamers à grande vitesse:-Contrat conclu avec MM. 197
Petersen, Tate et Cie, de Newcastle-on-Tyne, Angle,
terre, pour un service hebdomadaire entre le Canada
et le Royaume-Uni, etc.
(Imprimé.) (Document No 52,)

Voir pour le texte du contrat pp. 246 et.suivantes.

99. Sullivan, Daniel Brien :-Papiers concernant l'élar- Adroso du 225
gissement de Daniel Brien Sullivan, condamné à l'em- 3 mai
prisonnement à Toronto le 18 novembre 189t y 1897,
compris les rapports du magistrat de police des 21 et 114
27 novembre 1896.
(Non imprimé.) (Document No 65.)

100. Tarif:-Instructions données aux percepteurs des Par ordre 109
douanes re Résolutions du tarif et Réciprocité du tarif, du 30 avril
(Non imprimé.) (Document No 40.) 1807,

108

101. Terre, Fédérales:-1. Arrêtés du conseil publiés dans la Par acte,
Gazette du Canada, conformément à l'article 91 de 78
l'Acte des terres fédérales, chap. 54 des Statuts Revisés
du Canada. (Non imprimé.) (Document No 32.)

2. Arrêtés du conseil conformes aux dispositions de l'ar. Par acte,
ticle 38 des règlements concernant l'arpentage, l'admi. 78
nistration, la concession des terres fédérales comprises
dans la zone de 40 milles des chemins de fer de la
Colombie-Britannique.
(Non imprimé.) (Document No 32,)

102. Territoires du Nord-Ouest, Irrigation:-Arrêtés du conseil Par acte,
relatifs aux questions relevant de l'Acte d'irrigation 79
du Nord-Ouest, chap. 30, Vict. 57-58.
(Non imprimé.) (Document No 32.)

103. Territoires du .Nord-Ouest, Pouvoirs de l'Exécutif des:- Par ordre 210
Lettres, pétitions, mémoires et avis reçus pai le gou. du 21 avril
vernement ou par quelqu'un de ses membres depuis le 1897,
23 juin 1896, pour modifier l'Acte des Territoires du 87
Nord-Ouest, en vue d'augmenter les pouvoirs de
l'Exécutif de ces Territoires et les subsides qui leur
sont accordés. (Non imprimé.) (Document No. 61.)

104. Travaux Publics:-Rapport annuel du ministère des Par ordre
Travaux Publics, pour l'exercice clos le 30 juin 1896, de S. E,
(Imprimé.) (Document No 9.) 72

Index.
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105. Trésor:-Rejets par le conseil du Trésor des décisions; Par acte.
de l'Auditeur général entre les sessions de 1896 eti 41
1897. (Imprimé.) (Document No 23.)i

106. Turner, S. E., Son contrat :-Papiers annulant le con-! Par ordre 477
trat pas>é avec S. E. Turner pour le transport de. du 7 juin
malles entre Tottenham et Athlone, dans le comté del 1897.
Simecoe, Ontario. (IKon imprimé.) (Document No 81a.)' 214

107. Valleyfield, bureau de poste de:-Preuve faite à l'enquête! Par ordre 312
tenue sur le bureau de poste de Valleyfield par M.i du 17 mai
Wilfrid Mercier. (Non imprimé.) (Document No 57o.) 1897.

161

108. Verge, J. Albert:-Lettres et papiers concernant la, Par ordre i 207
destitution de J. Albert Verge, gardien de pêcheries, du 3 mai
et la nomination de Chaile- Brown à sa place. 1897.
(Non imprimé.) (Document No 57.)ý 113

109. Victoria: Jubilé de Sa Majesté la Reine :-Crédit voté 174
pour l'envoi en Angleterre, au mois de juin 1897, d'un
contingent de notre milice, à l'occasion du Jubilé de Sa
Majesté. (Imprimé.) (Document No 2b.)

110. Weller-Bay :-Etat relatif à Weller Bay, comme port Par ordre 221
extérieur. du 3 mai
(Non imprimé.) (Document No 62.) 1897.

114

Dominion Building and Loan Association (Association fédérale de construction et de
prêt):-Pétition demandant une charte, 47; rapport du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 93.

Voir Bill No 48.

DOUANES.-

1. Motion de M. Wood (Brockville) demandant un état relatif aux destitutions
et nominations faites depuis juillet 1896, au département des Douanes, 87;
réponse à l'ordre de la Chambre, 271. Non imprimé. Doument No 57h.

2. Motion de M. Wilson demandant copie de documents relatifs à la nomination
do Thomas E. Anderson, comme percepteur des douanes à Napanee, 87;
réponse à l'ordre de la Chambre, 139. Non imprimé. Document No 48.

3. Sir Riebard J. Cartwright dépose des documents relatifs à la création d'un
bureau international de douanes à Bruxelles, 98. Non imprimé. Document
No 38.

4. Instructions données aux percepteurs des douanes re tarif, 109. Non imprimé.
Document No 40.

5. Motion de M. Bergeron demandant copie dé documents au bujet de M. A. D.
Danis, comme percepteur à Valleyfield, 114.
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6. Motion de M. Corby demandant un état relatif à Weller-Bay comme port ex-
térieur, 114; réponse à l'ordre de la Chambre, 221. Non imprimé. Docu-
ment No 62.

7. Motion de M. Broder demandant la production de documents au sujet de la
nomination de M. David Halliday ou de toute autre personne au poste de
percepteur de douane à Morrisburg, 122.

8. Motion de M. Camoron demandant copie de documents relatifs à l'enquête
faite sur la conduite du percepteur des douanes de Cobourg, 134.

9. Pétition de la Galena Trading Company, au sujet de procédures contre la Cou.
ronne pour prétendue violation des lois de, 147.

10. Résolutions de M. Fielding pour refondre et modifier les actes concernant les
droits de douanes, 316 à 355 et 357 à 396.

Voir Bill No 143.

DOUANES ET REVENU DE L'INTÉRIEUa.:-Résolution de M. Davies au sujet des traite-
ments des deux ministres des Douanes et du Revenu de l'Intérieur, 262,
269.

Voir Bill No 125.

DoUGLAS, JAMES MOFFAT, M.P.:-Nommé membre du comité des Chemins de fer,
Canaux et Télégraphes, 157.

DOUTRE, ALEXIS :-Sa debtitution comme maître de poste de Beauharnois; demande
de documents par M. Bergeron à ce sujet, 76 ; réponse à l'ordre de la
Chambie, 312. Non imprimé. Document No 57m.

DRAINAGE:

1. Bill de M. Cowan concernant le drainage sur les terres des chemina de fer, 54.
Voir Bill No 14.

2. Pétitions demandant de soumettre les compagnies de chemins de fer dans
Ontario aux lois sur les fossés, cours d'eau et,-127.

3. Drainage et voies ferrées. Voir Chemins de fer.

DRUMMOND:-Cottralt pour le prolongement de l'Intercolonial jusqu'à Montréal,
entre le gouvernement, la Compagnie du Grand Tronc, et la Compagnie du
chemin de for du comté de,-262, 276, 277, 278, 294. Voir Intercolonial.

DUNCAN, Da GEORGE :-Motion de M. Prior demandant copie de documents relatifs
à la destitution comme surintendant de quarantaine à Williams-Head, C.-B.,
de M., 114; réponse à l'ordre de la Chambre, 210. Non imprimé. Document
No 57c.

DUuAm-EsT:-Election contestée du district de,-Jugement confirmant l'élection
de M. Thomas Dixon Craig, 22, 23.

EAUX NAVIGABLES:-Bill de M. Davies concernant la protectiondes, 148.
Voir Bill No 105.

ECIQUIER:-M. Fisher dépose sur le bureau: Ordre général de la cour de l',-41.
Non imprimé. Document No 24.

36J
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ECLAIREURS DE LA MONTAGNE-DE-Bots:-Résolution proposée par M. Davin pour le
règlement des réclamations des,-87; retirée, 135.

ECOLES:-Voir Manitoba.

EDIFICEs PUBLICS:-Motian de M. Lister demandant un état relatif à la construction
d'édifices publics, et indiquant le coût, les revenus, etc., 56.

EFFETS PUBLICS CANADIENS DE MONTRÉAL, COMPAGNIE D':-Pétition demandant une
charte, 53; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 70.

Voir Bill No 34.

EGLISE PRESBYTÉRIENNE DU CANADA, en rapport avec l'Eglised'Ecosse:-Pétition du
Conseil d'administration demandant un acte qui amende le chapitre 124 de
l'Acte 45 Victoria, 47; rapport du comité des Ordres Permanents sur
l'avis, 70.

Voir Bill No 18.

ELECTEURS:-Bill de M. Fitzpatrick concernant les listes d'électeurs de 1897, 222.
Voir Bill No 126.

ELECTION8 CONTESTÉES:-Bill de M. Bell (Pictou) pour modifier la loi des,-122.
Voir Bill No 96.

ELECTIONS CONTESTÉES:-Jugernents rendus conformément à la loi et concernant les
élections dans les divisions de Brant-Sud, 2; Ontario-Nord, 3; Simncoe-Est,
4; Champlain, 5, 6; Coichester, 6, -; Prince-Ouest, I.P.-E., 8, 9, 10, lt ;
Terrebonne, 12, 13; Deux-Montagnes, 13, 14; Nicolet, 14, 15; Eruce-Nord,
16; Grey-Nord, 17; Northumberland-Est, Ontario, 18; Maskinongé, 19;
Trois-Rivières et Saint-Maurice. 20, 21; Perth-Nord, 21, 22; Durham-Est,
22, 23; Toronto-Ouest, 23, 24; York-Est, Ont., 24. 25; Pontiac, 25; Saint-
Antoine, Montréal, 26; Saint-Laurent, Montréal, 27, 28; Toronto-ouest, 28,
29; Winnipeg, Man., 48; MLacdonald, Man., 51.

ELECTIONS DE DÉPUTÉS À LA CHAMBRE DES COMMUNES ET'CERTIFICATS DU GREFFIER
DE LA OURONNE EN CHANCELLERIE:-

DIVISIONs ÉLECTORALES. DÉPUTÉS.

Bonaventure...................................... Jean François Guité, 39.
Brandon............ ............... L'hon. Clitford Sifton, 30.
Brant-Sud .............. ............ Charles Bernbard Heyd, 31.
Champlain.............. ............ François Arthur Marcotte, 84.
Colchester........................ Firman McClure, 111.
Cornwall et Stormont.... .. ................... John Goodall Snetsinger, 30.
Macdonald Man.................................. John Gunion Rutherford, 133.
Ontario-Nord. ........................ Duncan Graham, 31.
Prince-Ouest, 1.P.-E.......... Stauislaus Francis Perry, 148.
Saskatchewan.............................. Thomas Osborne Davis, 30.
Simcoe-Est.. ........ ....................... .... W illiam H. Bennett, 31.
Winnipeg...... ........ ............ Richard Willis Jameson, 117.
W right...................................... ...... Louis Napoléon Champagne, 37.
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ELECTIoN DES DÉPUTÉS AUX CoMMUNE:-Bill de M. Fitzpatrick pour refondre et
modifier la loi concernant 1', 40.

Voir Bill No 7.

ELECTIONS FÉDÉRALES:-M. Fielding dépose le tarif des honoraires et frais relatifs
aux élections fédérales dans les Territoires du Nord-Ouest et la Colombie-
Britannique, 98. Non imprimé. Document No 39.

ELECTONS GÉNÉRALES DES DÉPUTÉS AUX COMImUNES :-M. Laurier dépose le rapport de
la huitième élection générale des députés à la Chambre des Communes, pré-
paré par le greffier de la Couronne en Chancellerie, 104. Imprimé. Docu-
ment No 20.

ELECTRICITÉ:-Compagnie canadienne générale d'.

Voir Canadian General Electric Company.

ELoIN-EST ET OUEST:-

1. Transport des malles dans, 76. Voir Postes.

2. Licences pour la pêche dans le lac Erié, en face de, 76.
Voi r -Pêche et Pêcheries.

EMIGRA TION AU CANADA :-M. Sifton dépose le rapport de l'honorable T. Mayne Daly,
sur sa visite en Angleterre, dans l'intérêt de 1', 81. - Non imprimé. Docu-
ment No 13b.

EMMAGASINAGE ET TRANSPORT à FROID DES PRODUITS PÉRISSABLES:-Résolution de M.
Fielding( nu sujet doe contrats conclus avec certaines compagnies de
steamers fisant le service entre le Canada et l'Angleterre pour l'établisse-
ment u'entropôts frigorifiques et l', 239, 269, 270, 271.

2. M. James W. Rober tson donne des renseignements devant le comité de
l'Agriculture et de la ColonisaLion sur cotte question, 423, 424.

EMPLOYÉS PUBLICS:-

1. Pétition de la ville Hamilton, Ont., demindant de soumettre à la taxe les
traitements des employés et fonctionnaires publics, 39.

2. Bill de M. Richardson concernant la saisie des traitements des, 103.
Voir Bill No 75.

3. M. Davies dépose copie d'une lettre du ministre de la Justice concernant les
augmentations statutaires des traitements des employés publics, 138.
Imprimé. Document No 47.

4. Nominations etdestitutions d'employés publics. Voir Service civil.

EMPLoYÉS ET VOYAGEURS sUR CHEMINS DE FER:-Bills de M.M. Casey et Maclean
pour mieux pourvoir à la sureté des, 39.

Voir Bills Nos 2 et 3.

EMPRUNT POUR LE SERVICE PUBLIC :-Résoiutions de M. Fielding autorisant un, 406,
434; adoption des résolutions, 435.

Voir Bill No 148.
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ENDOSSEMENTS BUR LETTRES DE CHANGE :-Bill du Sénat relatif aux faux, 217.
Voir Bill No 123.

ENGRAIS ET FUMUREs:-M. Saunders, directeur, et M. Shuit, chimiste, de la ferme
expérimentale centrale, traitent devant le comité de l'Agriculture et de la
Colonisation de la question des, 424, 426.

ENLÈVEMENT ET SÉDUCTIN:-Bill de M. Charlton pour la punit ion de la séduction et
de 1', 45.

Voir Bill No 13.

ENQUÊtes:-Sur la conduite des employés publics. Voir Service civil.

ENRIGHT, MICHAEL :-Motion de M. Quinn demandant des documents relatifs à la des-
titution comme employé sur le canal Lachine, de M., 215.

ENTREPÔTS FRIGORIGIQUES :-Voir Emmagasinage et transport à froid.

EPARGNE :-Bill de M. Wood (Hamilton) modifiant la loi relative aux sociétés de
construction et aux compagnies de prêts et d'épargne dans Ontario, 44.

Voir Bill Ao 12, et Caisses d'Epargnes.

ETHIER, JoSEPH ARTIUR CALIXTE :-Son élection dans les Deux-Montagnes con-
firmée, 13, 14.

ETIQUETTES DE COMMERCE ET AUTRES:-Bill de M. Lount concernant les, 91.
Voir Bill No 46.

ÉTRANGERS:-

1. Pétition contre l'emploi au Canada d'aubains et d', 39, 43.

2. Bill de M. Cowan et Taylor concernant l'emploi au Canada d', 40.
Voir Bills Nos 5 et 6.

3. Bill de M. MeMullen amendant la loi relative aux, 241. Voir Bill Yo 133.

EXAMINATEURS DU SERVICE CIVIL :-M. Fisher dépose le rapport des examinateurs
du service civil pour 1896, p., 91. Imprimé. Document No 16b.

EXPORTATION :-Bill de M. Fielding concernant les droits d', 402.
Voir Bill No 145.

F AIRBROTHER, W. D.:-Motion de M. McCleary demandant copie de documents
se rattachant à la destitution comme maitre de poste à Beamsville, de M.,
123, 126; réponse'à l'ordre de la Cbambre, 311. .Non imprimé. Document
No 57j.

FAIRLIE, LE RÉVÉREND M. :-Motion de M. Cameron demandant copie de documents
concernant la nomination comme surintendant de l'école industrielle à
Winnipeg, de M., 116.

FAUVEL, WILLIAM LE BoUTIIILLIER, M.P.:-Député de Bonaventure, décédé, 29.
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FER ET ACIER:-

1. M. Pateron dépose un état rolatif aux primes payées pour le fer et l'acier
fabriqués avec du minerai du Canada, 58. Imprimé. Document No 30.

2. Résolution de M. Fielding au sujet du paiement des primes sur le fer et l'acier
fabriqués avec des minerais canadiens, 356, 437; adoption de la résolution,
438.

Voir Bill No 149.

FERMES EXPÉRIMENTALES, leurs opérations indiquées dans un rapport du comité de
l'Agriculture et de la Colonisation, 423 à 429.

FILLES ET FEMMES:-Pétitions demandant un acte qui protège les, 143, 147, 151,
157, 168, 173, 179, 205, 246, 272.

FINKLE, M.: Son contrat pour le transport des malles de Newburg à, Kingston, 123.
Voir Postes.

FITZPATRICK, L'HON. CHARLES:-Sa lettre à M. Edward Blake re question scolaire de
Man1itoba, 76.

FoRT-STEELE ET GOLDEN, C.-B.:-Pétitions demandant de meilleures communica-
tions postales et télégraphiques entre, 111.

FOSTER, L'HON. M.:-Son noni ajouté à la liste des membres du comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes, 136.

FRANCE ET CANADA :-Voir Canada et France.

FRASER, THoMAs, gardien du pont de l'Intercolonial à Pictou, N.-E., 160. Voir
MfcLeod, Roderick.

FRET SUR LES CHEMINS DE FER :--Hill de M. Reid pour réglementer les prix du, 100.
Voir Bill No 63.

FROMAGE :-Bill de M. Parmeleo concernant la vente du beurre et du, 1.9.
Voir Bill No 112.

FROMAGERIES ET cREMERIES :-Bill de M. Fisher concernant les, 191.
Voir Bill No 117.

FRUITS:-M. Saunders, directeur, et M. Fletcher, entomologiste de la ferme- expé.
a rimentale centrale, et M. Shutt, traitent, devant le comité de l'Agricul.

ture et de la Colonisation, de la culture des, 425, 426.

GALENA TRADING COMPANY :-Pétitioq de ses officiers au sujet de procé-
dures contre la Couronne, pour prétendue violation des lois douanières, 147.

'GALoPS, CANAL DES:-otions de M. Clancy, demandant un état ielâtif aux soumis-
sions ouvertes en avril 1897 pour les travaux des sections Cardinal et
Iroquois, 215; réponses à l'ordre dle la Chambre, 436. Imprimés. Docu-
ments Nos 71d et 71e.

Index. 559
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GAZ, COMPAGNIE D'OUTAOUAIS DE, 134. Voir Outaouais et Bill No 102.

GAZ, MESURES ET POIDS:-Rapport sur l'inspection du, 37. Voir Revenu de l'Intérieur.

GAZ NATUREL DU CANADA:-Pétitions contre l'exportation du, 133.

GEMMILL, J. A., avocat, d'Ottawa, et autres; pétition demandant une charte qui les
constitue en compagnie et leur permette de faire des opérations de mines
ou d'agir à titre de fidéicommissaires ou d'aviseurs, 61. Voir Corporation
de mines, de développement et de consuitation de l'Amérique Britannique, et
Bill No 82.

GÉOLOGIE, CoMMrIssIoN DE :-M. Fisher dépose le rapport sommaire de la Commission
de géologie pour 1896, p. 504. Imprimé. Document No 131.

GODERICH, HAVRE DE:-M. Tarte dépose des documents relatifs au havre de, 265.
-Non imprimé. Document No 72a.

GoUVERNEUR GÉNÉRAL :

1. Message requérant la présence au Sénat, des membres des Communes, 1.

2. Discours du Gouverneur général lu par l'Orateur dans la Chambre des
Communes, 32, 33.

3. Projet d'adresse à Son Excellence puur son gracieux discours d'ouverture de
la session, 35, 36, 37; débat, 37, 40, 41, 44, 45, 46, 49; adoption et présen-
tation de l'adresse, 50.

4. Relevé des mandats émis depuis la dernière session à compte de l'exercice
1896-97, p. 41. Non imprimé. Document No 22.

5. Message transmettant aux Communes le budget du service public pour l'exer-
cice expirant le 30 juin 189t, p. 68. Imprimé. Document No 2a.

6. Message transmettant aux Communes ses remerciements pour la loyale
adresse votée en réponse au discours d'ouverture de la session, 129.

7. Message transmettant aux Communes un budget supplémentaire pour
1896-97, relatif aux dépenses du contingent de notre milice qui devra aller
en Angleterre pour le jubilé de la Reine, en juin prochain, 174. Imprimé.
Document No 2b.

8. Lettre et message du Gouverneur général annonçant qu'il se rendra au Sénat,
vendredi après-midi, le 21 mai, pour la sanction de certains bills, 180, 181.

9. Messages de Son Excellence transmettant des budgets supplémentaires, 237,
254, 315, 422.

10. Sanctionne les bills, 504, 505, 506, 507.

Il. Prononce le discours de clôture de la session, 507.

12. Prorogation du parlement, 508.

GRAHAM, DUNCAN:-Son élection dans Ontario-Nord, 31 ; prend son siège en
Chambre, 32.

GRAINS, classification et étalons de grains; pétition demandant d'amender la loi à
ce sujet, 84.
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GRAINS DE sEMENCE :-M. Saunders, directeur de la Ferme expérimentale centrale,
traite devant le comité de l'Agriculture et de la Colonisation, de la question
des, 425.

GRAND-CENTRAL DU NORD-OUEST, Compagnie du chemin de fer:-Pétition demandant
un acte qui prolonge le délai tixé pour l'achèvement de saligne. 45; rapport
du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 102.

Voir Bill No 70.
2. PÉTITIONs hostiles au bill ci-dessus, 74, 81, 84, 93, 97, 106.

GRAND-NORD, Compagnie du chemin de fer le:-Ptition demandant u3i acte qui
prolonge le délai fixé pour ses travaux, et permette la construction d'em-
branehements, 92; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 107.

Voir Bill No 81.

GRAND ORIENTAL, Compagnie du chemin de fer:-Pétition demandant un acte qui
prolonge le délai fixé pour l'achèvement de ses travaux, autorise certaines
conventions avec d'autres compagnies,69; rapport du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 118.

Voir Bill No 92.

GRAND TRoNC DE CHEMIN DE FER DU CANADA, Compagnie du:-Pétition demandant
un acte qui lui permette d'émettre de nouvelles débentures, etc,38; rapport
du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 69.

Voir Bill No 26.

2. Pétition au sujet des barrières à bestiaux sur les lignes du, 45.

3. Contrat relatif au prolongement de l'Intercolonial jusqu'à Montréal, entre le
gouvernement, la Compagnie du chemin de fer du Comté de Drummond et
la Compagnie du, 262, 276, 277, 278, 279, 294.

Voir Intercolonial.

GREFFIER DE LA CHAMBRE DES COMMUNES:-Voir Bourinot, J. G.

GRENVILLE, CANAL DE:-Motion de M. Clancy, demandant des documents relatifs
aux soumissions ouvertes le 20 mars pour les travaux d'agrandissemen t, 160;
réponse à l'ordre de la Chambre, 261.

Imprimé. Document No 71b.

GREY-NoRan:-Election contestée du district de:-Jugement confirmant l'élection de
M. William Paterson, 17.

GITÉ, JEAN FRANçOIS:-Elu dans Bonaventure, prend son siège en Chambre, 39.

H ACKETT, EDWARD:-Son élection dans Prince-Ouest, I.P.-E., annulée, 8, 9, 10, il

HALIFAX, Compagnie de prêt de,-Petitition demandant une charte, renvoyée au
comité des Ordre.i, Permanents, 112; PREMIER RAPPORT du comité des
Ordres Permanents sur la pétition, 118; réception de la pétition, 118;
sECOND RAPPoBT sur l'avis jugé insuffisant, 137.

1
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HALLIDAY, DAVID:-otion de M. Broder demandant la-production de documents
relatifs à la nomination par le précédent gouvernement, de M. David Halliday,
comme perce pteur de douane de Morris burg, ou de toute autre personne, 122.

IHARDWIcK, GEORGE ANDREW :-Motion de M. Mills demandant copie de documents
relatifs à la nomination comme maître de poste à Annapolis Royal, N. E.,
de H., 134,

HARDY, ALEXANDER:-Motion de M. Bennett demandant des documents au sujet de
de la nomination comme juge de la cour de Comté de Brant, de M., 215.

HENRY, ROBERT :---Son élection dans Brant-Sud, annulée, 2.
HEYD, BERNHARD:-Son élection dans le district de Brant-sud, 31; prend son siège

en Chambre, 32.

HILL, )AVID :-Motion de M. Clancydemandantcopie de la correspondance relative
à la nomination comme premier commis du bureau des Sauvages à Brant-
ford, de M,, 217.

HILL, JOSIAH :-Motion do M. Claucy demandant 'copie de documents relatifs à la
destitution corn me groffier du conseil des Six Nations à Ohsweken, comté de
Brant, du chef, 217.

HILLSBOROUGH, I.P.-E. po1t sur la rivière, 115. Voir Ie du Prince-Edouard.

HOMARD ET MORUE :-Pétitions demandant la création d'établissements pour l'éclo-
sion de la morue et du, 173.

HOUILLE GRASSE ET CHARBON MENU:-Motion de M. Roche demandant un état relatif à
l'importationl des Etats.Unis, de, 215.

HULL, COMPAGNIE ÉLECTRIQUE DE :

1. Pétition demandant un acte qui confirme un arrangement avec la Compagnie
du Pacifiquie Canadien, décrète que ses travaux sont d'intérêt général, etc.,
53 ; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 70.

Voir Bill No 20.
2. Pétition de la Compagnie du Pacifique Canadien demandant un acte qui ratifie

un arrangement entre les deux compagnies, 47 ; rapport du comité des
Ordres Permanent sur l'avis, 70.

Voir Bill No 20.

HUILL, DIOUE SAINT-LoUIS ET SOURCES VICTORIA, Compagnie de chemin de fer de:-
Pétition demandant une charte, 84; rapport du comité des Ordres Perma-
nents sur l'avis, 107.

Voir Bill No 8b.

HUNGERFORD, WILLIAM :-Motion de M. Hughes demandant copie de documents
relatifs à la destitution, comme ingénieur du dragueur Otonabee, de M., 123.

1LE DU PRINCE-EDOUARD:
1. Motion de M. Macdonald (King) demandant copie de la correspondance rela-

tive aux réclamations de l'llo du Prince-Edouard; contre les autorités fédé-
ruales, 113 ; papiers produits an Sénat, 308. Iiprimé. Document No 56.
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ILE DU PR[NCE-EDOUARD-SUite.

2. Motion de M. Macdonald (Eing) demandant copie de documents relatifs à la
construction d'un pont sur la rivière Hillsborough, près de Charlotte-
town, 115.

3. Motion de M. Martin demandant copie de documents relatifs au projet de
chemin de for d'embranchement entre Southport, Belfast'et Murray
larbour, et autres points de '--, 116, 136.

4. Motion de M, Martin demandant copie de documents relatifs au retrait pro-
jeté de l'aide accordée aux beurreries et fromageries dans l'-, 216.

IMPRESSIONS DU PARLEMENT, COMITÉ MIXTE DES :-A nommer, 33. Rapport du
comité de sélection des membres du comité, 65; message au Sénat et liste
des membres devant faire partie du comité mixte des Impressions des deux
Chambres, 67; message du Sénat nommant les membres qui le représente-
ront dans le dit comité, 103 ; PREMIER RAPPORTjrecom mandant la nomination
de M. Robert Burnett Davidson, pour remplacer feu H. A. Botterell, au
bureau de distribution des Communes, et une gratuitéà la veuve du défunt,
152; son adoption, 157 ; nom de M. Perry ajouté à la liste des membres du
comité, 158 ; message au Séna t à ce sujet, 165 ; DEUXIÈME RAPPORT recom-
mandant l'usage de l'électricité au lien du gaz pour l'éclairage des voûtes
des Communes, et l'impression de certains documents, 198, 199, 200;
TROIsiÏME RAPPORT au sujet des valises données aux journalistes et députés;
278 ; adoption du deuxième rapport, 279; QUATRIÈME RAPPORT, concernant
l'impression de documents, 308 ; adoption du troisième rapport, 311: adop-
tion du quatrième rapport, 406.

IMPRIMERIE ET PAPETERIE PUBLIQUEs :-M. Fisher dépose le rapport du dépar-
tement de l'Imprimerie et de la Papeterie publiques pour l'année expirée le
30 juin 1896, p. 504. Imprimé. Document No 16c.

INDEMNITÉ SESsIONNELLE AUX MEMBRES DU PAßLEMENT:-RésOlution de M. Davies
à ce sujet, 229.

Voir Bill No 132.

INSECTEs NUISIBLEs :-M. James Fletcher traite devant le comité de l'Agriculture
et de la Colonisation des moyens de détruire les, 426.

INSPECTION GÉNÉRALE :-BJll de M. McNullen modifiant l'acte d', 91.
Voir Bill No 47.

INSTRUMENTS AGRICLE:-Deux motions de M. Davin demandant l'admission en
franchise des-, la dernière rejetée par 121 voix contre 10, pp. 139, 145.

INTERCOLONIAL, CHEMIN DE FER:-

1. Motion de Sir Charles Hibbert Tupper demandant des documents relatifs à
la destitution du préposé à l'inspection et au graissage des wagons à
Stellarton., N.-E., sur -- , 114; réponse à l'ordre de la Chambre, 436. Non
imprimé. Document No 57r.

2. Motion de M. Casgrain demandant des documents sur la suspension ou desti-
tution d'un nommé Castonguay, agent de l'Intercolonial, à Saint-Charles,
comté de Bellechasse, 159.

3. Motion de M. Boisvert demandant copie de documents se rapportant au pro-
longemont do l'Intercolonial, 15'4.
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INTERCOLONIAL, CHEMIN DE FER-Suite.

4. Motion de Sir Charles H. Tapper demandant des documents concernant la
destitution de MM. Roderiek McLeod et Robert McKay, employés sur
l'Intercolonial à Pictou, N.-E. 160; réponse à l'ordre de la Chambre. 432.
Non imprimé. Document No 57p.

INTERCOLONIAL, PROLONGEMENT À MONTRÉAL DU CBEMIN DE FER DE L':--Résolu-
tion de M. Blair, ratifiant un conbrat fait entre la Compagnie du Grand-
Tronc de chemin de fer du Canada, la Compagnie du chemin de fer du Comté
de Drum mond et Sa Majesté pour assurer le prolongement de cette ligne
jusqu'à Montréal, 262; motion de M. Davies proposant que la Chambre se
forme en comité général pour examiner la résolution, adoptée par 91
voix contre 47, p. 277; de nouveau en comité général, 278, 279 à 299;
rapport et adoption de la résolution, 294 à 307 ; subsides, 490.

Voir Bill No 142.

INTÉREÊT:-

1. Bill de M. Quina modifiant l'Acte concernant l'-, 57.
Voir Bill io 15.

2. Bill du Sénat concernant l'-, 245.
Voir Bill No 134.

INTÉRIEUR :-M. Sifton dépo*e le rapport annuel du ministère de l'Intérieur pour
1896, p. 146. Imprimé. Document No 13.

AMESON, RicHARD WILLIS:-Elu député (e Winnipeg prend son siège en
Chambre, 117; nommé membre du comité des Chemins de fer, Canaux et
Télégrapbes, 157; du comité des Bills Privés et du comité des Comptes
Publics, 158.

JAPONAIS ET CHINOIS :--Péitions contre leur immigration au Canada. Voir Chinois
et Colombie- Britannique.

JONES, LE IDR:-Mlotion de M. Claney au sujet du remplacement comme agent des
Sauvages, par M. Daniel Lynch, ou le Dr Stuart, de M., 217; réponse à
l'ordre de la Chambre, 436. Non imprimé. Document No 79.

JONES, LE JUGE :---MOtion de M. Bennett demandant des documents relatifs à la
retraite de Son Honneur, de la cour de Comté de Brant, 215.

JoUR DU SEIGNEUR :-Bitt de M. Charlton relatif à l'observance du, 43.
Voir Bill 3o 10.

JUBILÉ DE LA REINE VIcToRIA:-

1. Crédit voté pour l'envoi en Angleterre (l'un contingent de notre milice, en
juin prochain, à l'occasion du, 174, 175, 1Î6. Impriné. Document No 2b
et Bill No 111.

2. Adresse du Sénat et des Communes à Sa Majesté, 203, 205, 206.

JUGES. Voir Cours provincidles.
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KASLO ET LARDO-DUNCAN, C.-B.:-Pétition de Daniel J. Munn et autres,
demandant une charte qui leur permette de construire un chemin de fer
entre, 80; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 89.

Voir Bill No 73.

KENNEDY, M. :-Motion de M. Hughes demandant copie do la correspondance rela-
tive à la destitution, comme contremaître des ateliers de Rosedale, de, 123.

KING, GEORGE K. :-Motion de M. Foster demandant copie (le locuments relatifs à
la nomination comme maître de poste à Marsh Hill, Ontario, de M., 113.

KING ET YoRK, N.-B.:-Destitutions d'employés publics dans les comtés de, 55.
Voir Postes et Service Çivil.

KINGSTON:-Inspecteur de pos:e à, 115. Voir Postes.

KINGSTON, PÉN1'ENTIER DE:-Sir Richard J. Cartwright présente le rapport des
commissaires chargés d'instituer une enquête sur les affaires du pénitencier

de, 158. Imprimé. Document No 49.

KINGSTON À PEMBRoKE :-Pétition de porteurs d'obligations de la compagnie de ce
chemin de fer, demandant un acte qui détermine la vente de la ligne, 73;
rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 77.

Voir Bill No 38.

KOOTENAY, COMPAGNIE DES HAUTS-FOURNEAUX ET DE TRAFIC DE :-Concessions de
terrains dansJRevelstoke, 54.

Voir Revelstoke.

LABERGE, M. P.:-Motion de M. Casgrain demandant copie de documents rela-
tifs à la destitution comme député-maître de poste à Québec, de M., 159.

LAC ERiÊ :-Licences pour pêcher dans le, 76. Voir Pêche et Pêcheries.

LAIDLAW, GEoRGE :-Motion de M. Hughes demandant copie de la correspondance
relative à la destitution, comme inspecteur de bois, au canal de la Trent, de
M., 123.

LAITERIE.-Bill de M. Fisher concernant la marque;des produits de la, 191.
Voir Bill No 117.

LANGENBURG ET DU SUD, Compagnie du chemin de fer de :-Pétition demandant un
acte qui lui permette de se relier avec celle du chemin de fer et de canal du
lac Manitoba, et qui prolonge le délai fixé pour les travaux, 83; rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 93.

Voir Bill No 51.

LANGRILL, LEs Das:-Motion de M. Clancy demandant copie de la correspondance
concernant la destitution des docteurs Langrill, comme médecins des San-
vages de la réserve de Tuscarora, comté de Brant, 217.
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LAWaY, AJEt-NE MYtrLy TUcKETT :-Demande de divorce d'avec son mari, 47; rap-
port du cmIté des Ordres Permanents sur l'avis, 70.

Voir B/il No 97.

LEGRIs, JoSFPil JtOßMISDAS:-Son élection dans Maskinongé, confirmée, 19, 20.

LETHBRID09, AIERTA, ET NELSON, COLOMBIE-BRITANNIQUE :-Résolution de M.
Blalr acordant une subvention à la Compagnie du chemin de fer Canadien
du PVacídque, pour la construction d'une ligne via la Passe du Nid-de-Cor-
beaiu aiux Montagnes Rocheuses, entre, 242; en comité général, 312,313;
rapport et adoption de la résolution, 403-4-5.

Voir Blil Yo 146.

LETHBRIIDGE ET VU PACWIQUE, ,Compagnie du chemin de fer de:-Pétition deman-
dant une charte, 83; rapport du comité des @rdres Permanents sur l'avis, 90.

LIBELLE;-Bli de M, Pavin pour modifier la loi du, 122. -

Voir Bil No 95.

LIN:-M, Saundrg, directeur de la Ferme expérimentale centrale, traite, devant le
comité do l'Agriculture et de la Colonisation, de la culture du, 425.

LINDSAY, WALIURTON ET MATTAWA, Compagnie du chemin de fer de:-Pétition
demandant ti acte qui prolonge le tempe Drescrit pour ses travaux, 80;
rupport du Conité des Ordres Permanents sur l'avis, 127, 128.

Voir Bill Vo 98.

LIQUEURS VRNTZu ,-Pétitions en faveur de la prohibition du commerce des, 97,
350,

LITTLE SAND§, 1 Pm-Motion de M. Martin demandant coDie de documents relatifs
à la du#itution du ci-devant maître de poste de, 87.

LIvERPoor, Jdif0eo public à:-,vlotion de M. MeMullen proposant de retrancher des
subsides, tu crédit destiné à l'érection d'un édifice public à,-rejetée par 40
voix onture 20, p, 484.

Lois CôTItUJ;S, tr1 le Canada et les Etats-Jnis:-Motion de M. Britton au sujet
dei, 2W; réponse à l'ordre de la Chambre, 434. Imprime. Document No
78,

Lois EXPIUAN'E§, CoMTrÉ DES:-A nommer, 33; rapport du comité de sélection et
liste dep Membres, 62.

LOTERIES :'-PétiOns pour prohiber les, 143, 147, 151, 173, 179, 205, 246, 272.

LuNDY's LANE,-Voir Monuments historiques.

LYNcH, DANEL ,-Xotion de M. Clancy demandant copie de documents relatifs au
'uremplcmenut du Dr Jones, de Hagersville, comme agent des Sauvages, par
l0 Dr Stuait, ou M., 217; réponse à l'ordre de la Chambre, 436. Non
impr1mé, Document No 79.
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M ACDONALD, L'HoN, HuGH JoHN:-Son élection dans Winnipeg, annulée, 48,

MACDONALD, MAN. :-Election contestée du district de,-Jugement annulant l'élec-
tion de Nathaniel Boyd, 51; élection de John Gunion Rutherford, 133,

MAcLAREN, ALEXANDER FERGUsON :-SOn élection dans Perth'Nord, confirmée,
21, 22.

MACLEAN, WILLIAM FINDLAY:-Son élection dans York-Est confirmée, 24, 25,

MCARTHUR WM.:-Motion de M. Hughes, demandant copie de documento relatifs à
la destitution par le ministère des Chemins de fer et Canuux, do M.,, 122.

MCCARTHy, DALTON :-Elu dans Brandon et Simcoe-Nord, ayant opté pour ce der-
nier district, est remplacé pour le premier par l'honorable CIífford Sfton, 30.

MCCLURE, FIRMAN :-Elu député de Colchester, N.-E., 111; prrid son siège en
Chambre, 126; nommé membre des comités des Privilèges et Fections, des
Bills Privés et des Comptes Publics, 158.

McGILLIVRAY, JOHN A. :-Son élection dans Ontario-Nord, annulée, 3,

McKEE, LE DR. :-Motion de M. Clancy demandant copie de la corfeSpondanco con-
cernant la nomination comme médecin des Sauvages de la réserve de
Tuscarora, comté de Brant, de M., 217.

McLEOD, RODERICK ET McKAY, ROBERT :-Motion de Sir Charles WHbbert Tupper
demandant des documents relatifs au remplacement par MM, Thonas
Fraser et A. Thomas, comme gardiens du pont de l'Intercolonial à Plotou,
N.-E., de MM., 160; réponse à l'ordre de la Chambre, 432, Non imprimé.
Document No 5 7p.

MCNEILL, ALEXANDER :-Son élection dans Bruce-Nord, confirmée, 16,

MCNEILL, A. J. :-lotion de MI. Martin demandant copie de documents relâtIfs à
la destitution comme maître de poste à Stanley Bridge, .P,4,, do M,, 113;

réponse à l'ordre de la Chambre, 208. Non imprimé. Document No 57b,

MCPHEE, ANGUS :-Motion de M. Martin demandant copie de document» relatifg à
la destitution, comme maître de poste de Hopefield, 1.P , do 5C; réponse
à l'ordre de la Chambre, 208. Non imprimé. Document No 57

MAIN-D'RUVRE EN CANADA :-Voir Travail.

MALLES, leur' transport :-Voir Postes.

MANDÀTS, de l'Orateur au greffier de là Couronne en Chancellerie, pour l'émiission
de nouveaux brefs d'élection dans certains districts, 7, 11, 2 , 49, 52,

MANDATS DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL :-M. Fielding dépose le relevé des nitndita de
Son Excellence émis depuis la dernière session, à compte do l'exercice
1896-97, p. 41. Non imprimé. Document No 22.

MANITOBA, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET DE CANAL DU LAC :-Pétition deman-
dant un acte qui l'autorise à ratifier certains arrangements conclus avec
une autre compagnie, à étendre sa ligne, etc., 83; rapport du comit6 des
Ordres Permanents sur l'avis. 90.

Voir Bill No 12.
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MANITOBA, RECLAMATIONS DE :-Motion de M. LaRivière demandant la production de
documents relatifs à une réclamation de Manitoba, non-payée, au sujet des
frais dc constructions d'édifices publics, mis à la charge de la province, 56

MANITOBA AU PACIFIQUE, Compagnie du chemin de fer du,-Pétition demandant une
charte, 38; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 70.

Voir Bill No 24.

2. Pétition en faveur de l'adoption du bill ci-dessus, 106.

MANITOBA, ECOLES DE:

1. Motion de M. LaRivière demandant la production de tous documents non
encore déposés au sujet de la question scolaire de, 75; réponse à l'ordre de
la Chambre, 85. Imprimé. Document No 35.

2. Motion de M. Quinn, demandant copie de la lettre de l'honorable Charles
Fitzpatrick à l'honorable Edward Blake lui demandant son opinion sur le
règlement de la question scolaire de Manitoba à la suite du jugement du
Conseil impérial privé,-rejetée, 76.

3. Résolution de M. Fielding au sujet du fonds scolaire de la province de Mani-
toba, 239.

MANITOBA ET DU NORD-OUEST, Chemin de fer de,-Pétition demandant le prolonge-
ment de cette ligne jusqu'à Prince-Albert, 54.

MANITOBA ET DU SUD-EsT, Compagnie du chemin de fer du,-Pétition demandant un
acte qui prolonge le délai fixé pour la construction de la ligne entre Saint-
Boniface et Sainte-Anne, 38; rapport du comité des Ordres Permanents sur
l'avis, 70.

Voir Bill No 19.

MARA, J. A., ex-député:-Concessions de terrains dans Revelstoke à, 55. Voir
Revelstoke.

MARCOTTE, FRANÇOIs ARTHUR:-Son élection dans Champlain, annulée, 5, 6; réélu, il
prend son siège en Chambre, 84, 85; nommé membre des comitésdes Ordres
Permanents, des Bills Privés, des Banques et du Commerce, de l'Agriculture
et de la Colonisation, 158.

MARINE ET PÊCHERIES:-

1. M. Davies dépose le vingt-neuvième rapport annuel du ministère de la Marine
et des Pêcheries pour 1896-Marine, 193. Imprimé. Document No 11.

2. M. Davies dépose le vingt-neuvième rapport annuel du ministère de la Marine
et des P'êcheries, pour 1896-Pêcheries, 194. Imprimé. DocumentNo lia.

3. Production de documents concernant la nomination et la destitution de sous-
agents du département de la Marine et des Pêcheries au port de Pictou, 221.
Non imprimé. Document No 57e.

MARQUES DE COMMERCE ET DESSINS DE FABRIQUE:-Bill de M. Lount concernant les, 91-
Voir Bill ]o 45.

MASKINoNGÉ:-Election contestée du district de,-Jugement confirmant l'élection
de M. Joseph Hormisdas Legris, 19, 20.



60-61 Victoria. Index. 569

MATIÈRES BRUTES:-Pétitions en faveur de leur entrée en franchise, 39, 73.

MÉCANICIENS:

1. ]Bill de M. Sutherland concernant l'examen des,-158. Voir Bill No 108.

2. Pétition relative aux licences décernées à des mécaniciens non munis de cer-
tificats réguliers, 168.

MEDECINE-HAT, Compagnie de chemin de fer et de houille de :-Pétition demandant
un acte qui prolonge le temps fixé pour. i'exécution des travaux, 84; rap.
port du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 93. Voir Bill No 56.

MESURES DU GOUVERNEMENT:

1. Motion de M. Laurier proposant, vendredi, le 7 mai 1897, que les mesures du
gouvernement auront la priorité après les interpellations, les mercredis et
jeudis, le reste de la session, et que l'ordre des affaires pour les lundis sera
celui du mercredi, en vertu de la règle 19, p. 129.

2. Motion de M. Laurier proposant, vendredi, le 28 mai, que les ordres du gou-
vernement auront la priorité après les interpellations le lundi suivant, et
tous les lundis jusqu'à la fin de la session, sauf lundi, le 7 juin prochain, 195.

MESURES, POIDS ET GAZ :-Rapport sur l'inspection des,-37.

Voir Revenu de l'Intérieur.

MÉTAUX :-Voir Minerais.

METHODIsT TRUST, Compagnie d'assurance contre l'incendie dite :-Pétition deman-
dant une charte, 45; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis,
70.

Voir Bill No 23.

MÉTIS DEs TERRITOIRES DU NORD-OUEST :-Motion de M. Davis demandant des docu-
ments relatifs à la concession de scrip aux,-217.

MEUNIÈIRE MARITIME, COMPAGNIE :-Pétition demandant une charte, 69; rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 89.

Voir Bill No 40.

MILICE :-Motion de M. Bain demandant des documents relatifs aux promotions par
brevet et à l'ordre général No 73, de 1896. p. 134; réponse à l'ordre de la
Chambre, 221. Non imprimé. Document No 63.

MILICE ACTIVE :-Motion de Sir Adolphe Caron demandant un état relatif aux offl.
ciers non commissionnés et aux hommes enrôlés dans la, 158.

MILICE ET DÉFENSE :-M. Borden dépose le rapport du ministère de la Milice et de
la Défense du Canada, pour l'année expirée le 31 décembre 1896, p. 68.
Imprimé. Document No 19.

MINDEN AU NoRD-OUEST, Compagnie du chemin de fer de,-73:-Pétition demandant
une charte; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 93.

Voir Bil No 55.
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MINERAIS ET MÉTAUX :-Résolutions de M. Fielding pourvoyant, par proclamation
dans la Gazette du Canada, à l'imposition de droits d'exportation sur,-
356, 400-1; adoption des résolutions, 402.

Voir Bill No 145.

MONTAGNE DE BOIS :-Réclamations des éclaireurs de la. Voir Eclaireurs.

MONTRÉAL :-Compagnie du pont de,-Pétition demandant un acte qui étende le
délai fixé pour l'achèvement des travaux, autorise certaines conventions
avec d'autres compagnies, etc., 69; rapport du comité des Ordres Perma-
nents sur l'avis, 117.

Voir Bill No 90.

MONTRÉAL!ET DU PACIFIQUE :-Compagnie du chemin de fer de Jonction de,-Pétition
demandant un acte qui ratifie sa charte provinciale de Québec, 58; rapport
du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 127, 128.

Voir Bill No 101.

MONTRÉAL, OTTAWA ET BAIE GEORGIENNE :-M. Blair dépose des documents relatifs
au canal projeté entre Montréal, Ottawa et la Baie Georgienne, 122.
Non imprimé. Document No 43.

MONUMENTS HISTORIQUES :-Production de documents relatifs aux monuments histo-
riques de Lundy's Lane, de la ferme Chrysler et de Châteauguay, 236.
Ron imprimé. Document No 67.

MORT :-Pétition pour l'abolition de la peine de, 97.

MORUE ET HOMARD :-Pétitions demandant la création d'établissements pour l'éclosion
du homard et de la, 173.

MUSÉE NATIONAL -Motion de M. Belcourt demandant copie de documents relatifs à
l'érection, à Ottawa, d'un, 161.

MUTUELLE GÉNÉRALE CANADIENNE:-Pétition demandant une charte sous le nom de
la Compagnie d'Assurance, la, 84; premier rapport du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, jugé insuffisant, 137 ; pétition renvoyée de nouveau
au comité pour plus ample considération, 157; second rapport favorable,
164.

Voir Bill No 119.

" MYCENIAN MARBLE COMPANY OF CANADA" :-Pétition demandant un acte qui
autorise le commissaire des brevets à faire droit à la compagnie dite, 80;
rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 107.

Voir Bill No 83.

NATIONALE DU CANADA:-Compagnie d'assurance sur la vie la, 61. Voir
Assurances.

NAVIRES DE PÊcHE DEs ETATS-UNIs:-M. Davies dépose copie d'un arrêté du Conseil
concernant l'émission de licences à des, 37. Non imprimé. Document No 21.

NAVIRES CANADIENS ET AMÉRICAINS:-Motion de M. Britton au sujet des lois et
règlements côtiers s'appliquant aux, 216.



NAVIRES OU STEAMERS DU GOUVERNEMENT :-Motion de Sir Charles Hibbert Tupper
demandant des documents au sujet des navires fédéraux qui font relâche
aux ports de Charlottetown, Georgetown et Pictou, protègent nos pêcheries,
entretiennent les phares et les communications durant l'hiver entre l'Ile du
Prince-Edouard et la terre ferme, 161; réponse à l'ordre de la Chambre,
210. Non imprimé. Document No 60.

NEWBURG à KINGSTON, Transport des malles de, 123. Voir Postes.

NIAGARA,Compagnie du Port de la Grande Ile de:-Pétition demandant un acte qui
prolonge le délai fixé pour les travaux, 73; rapport du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 77. Voir Bill No 37.

NIcoLET:-Election contestée du district de,-Jugement confirmant l'élection de
M. Fabien Boisvert, 14, 15.

NOMINATIONS ET DESTITUTIONS d'employés publics.- Voir Service Civil.

NoRD-OUEST DE MANITOBA :-Motion de M. Oliver au sujet des terres auxquelles a
droit dans les Territoires du Nord-Ouest, la Compagnie du chemin de
fer du, 216.

NORD-OUEST, IRRIGATION DU.:-Arrêtés du conseil concernant les questions qui
procèdent de l'Acte d'Irrigation du Nord-Ouest, chapitre 30, Victoria
57-58, p. 79. Non imprimé. Document No 32. Voir Territoires du Nord-
Ouest.

NoRTU-IARBOUR, AsPY BAY, N.-E.:-Motion de M. Bethune demandant copie de
documents relatifs à la création d'un port de refuge à, 158; réponse à l'ordre
de la Chambre, 225. Non imprimé. Document No 64.

NORTH PEROTT, N. E.-Motion de M. Mills demandant copie de documents relatifs
au bureau et au maître de poste, de 134. Voir Postes.

NORTHFIELD, C.-B.:-Motion de M. Davin demandant copie de documents relatifs à
l'enquête faite sur les accusations portées contre le maître de poste de,
134; réponse à l'ordre de la Chambre, 196. Non imprimé. Document
-No 33.

NoRTHUMBERLAND-EST:--Election contestée du district de,-Jugement confirmant
l'élection de M. Edward Cochrane, 18.

OAK-BAY MIILLS, QUÉBEO:-Motion de M. McAlister, demandant copie de docu-
ments relatifs à la fermeture du bureau de poste de, 113; réponse à l'ordre
de la Chambre, 311. Non imprimé. Document No 75.

OBLIGATIONS:- M. Fisher dépose un état des obligations enregistrées au Secrétariat
d'Etat depuis le dernier relevé, 85. Non imprimé. Document No 36.

ONTARIO-NORD:---Election contestée du district d',-Jugement annulant l'élection de
M. John A. McGillivray, 3; élection de M. Duncan Graham, 31; il prend
son siège en Chambre, 32.

37½
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ORATEUR DE LA CHAMBRE DES COMMUNES:-
1. Message du Gouverneur-général requérant la présence de la Chambre dans

la salle du Sénat 1.
2. Annonce qu'il a reçu des jugements dans les contestations d'élections pour les

districts de Brant-Sud, 1, 2; d'Ontario-Nord, 1, 3; de Simcoe-Est, 2, 4; de
Champlain, 2, 5; de Colchester, 2, 6, 7 ; de Prince-Ouest, I. P.-E., 7, 8, 9 ;
de Terrebonne, 11, 12; des Deux-Montagnes, 11, 13; de Nicolet, 11, 14, 15;
de Bruce-Nord, 11, 16; de Grey-Nord, 11, 17; de Nortbumberland-Est,
Ontario, 11, 18; de Maskinongé, 11, 19, 20 ; des Trois-Rivières et Saint-
Maurice, 11, 20, 21; de Perth-Nord, 11, 21, 22,; de Durham-Est, 11, 22, 23 ;
de Toronto-Ouest, 11, 23, 24; de York-Est, 11, 24, 25 ; de Pontiac, 11, 25;
de Saint-Antoine, Montréal, 11, 26; de Saint-Laurent, Montréal, 11, 27, 28;
de Toronto-Ouest, 11, 28.

3. Informe la Chambre qu'il avait fait préparer de nouveaux brefs d'élections
pour les sièges devenus vacants aux Communes, par suite de jugements de
tribunaux, d'acceptation de charges publiques, ou de décès des députés,
7, 11, 29, 49, 52.

4. Communique à la Chambre les certificats d'élections de plusieurs membres,
30, 31, 37, 39, 84, 111, 117, 133, 147.

5. Fait rapport et donne lecture du discours du Trône, 32, 33.
6. Dépose le rapport des bibliothécaires conjoints du parlement, 34. Imprimé.

Document No 17.

7. Annonce qu'il a reçu deux certificats de juges annulant l'élection de l'hono-
rable Hugh John Macdonald, dans Winnipeg, et celle de Nathaniel Boyd,
dans Macdonald, Man., 48, 49, 51, 52.

8. Donne lecture des messages du Gouverneur-général transmettant les budgets
de sommes requises pour le service public, 68, 174, 237, 254, 315, 422.

9. Informe la Chambre que le greffier a déposé un état des affaires de la Com-
pagnie Anglo-Canadienne de prêt et placement, 85.

10. Communique à la Chambre une lettre annonçant que le Gouverneur-général
se rendra au Sénat, vendredi 21 mai, pour sanctionner certains bills, 180.

11. Donne lecture d'un message dualouverneur-général, requérant la présence de
la Chambre au Sénat, 181.

12. Présente au Gouverneur-général un bill (No 111) de subsides, 181.

13. Message du Sénat transmettant une adresse à Sa Très Gracieuse Majesté la
Reine Victoria, à l'occasion du soixantième anniversaire de son couronne-
ment, 203.

14. Adresse à Son Excellence le priant de faire déposer au pied du Trône de Sa
Majesté l'adresse du Sénat et des Communes, 205.

15. Informe la Chambre que le Gouverneur général désire la présence de la
Chambre au Sénat, pour entendre la sanction des bills et la prorogation du
parlement, 504.

16 Présente le bill des subsides (No 150) à Son Excellence, 507.

ORDRES DU GoUVERNEMENT :--oir Mesure8 du gouvern'ement.
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ORDRES PERMAMENTS, COMITÉ DEs:-A nommer, 33. Rapport du comité de sélection
et liste des membres, 64; PREMIER RAPPORT, 69, 70; DEUXIÈME RAPPORT, 77;
TRoIsIÈME RAPPORT, 89; QUATRIÈME RAPPORT, 93; CINQUIÈME RAPPORT, 101;
SIXIÈME RAPPORT, 106 : SEPTIÈME RAPPORT, 117; HUITIÈME RAPPORT, 127 ;
NEUVIÈME RAPPORT, 137; DIXIÈME RAPPORT, 152 ; noms de MM. Marcotte et
Snetsinger ajoutés à la liste des membres du comité, 158; ONZIÈME RAPPORT;
164; DOUZIÊME RAPPORT, 173; TREIZIÈME RAPPORT, 209; QUATORZIÈME RAP-
PORT, 220.

OSLER, EDMUND BOYD :-Son élection dans Toronto-Ouest confirmée, 23, 24.

OTTAWA à NEW-YoaR :-Chemin de fer d'.-Voir Pacifique d'Ontario.

OTTAWA ET DE LA GATINEAU :-Compagnio du chemin de fer d'.-Pétition demandant
un acte qui prolonge le temps fixé pour ses travaux,-renvoyée au comité
des Ordres Permanents, 147, 148; premier rapport du comité et réception
de la pétition, 152, 153; second rapport favorable, 164.

Voir Bill No 109.

OUTAouAIs, COMPAGNIE DE GAZ D':-Pétition demandant un acte qui lui permette de
modifier la valeur actuelle de ses actions, d'en émettre de nouvelles, etc., 53;
rapports du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 70, 128.

Voir Bill 3o 102.

OUVRIERS ÉTRANGERS EN CANADA :-Voir Travail.

PACIFIQUE BRITANNIQUE, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU:-Pétition de-
mandant une charte, 84; rapport du comité des Ordres Permanents sur
l'avis, 107.

Voir Bill No 76.

PACIFIQUE CANADIEN, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU:

1. Pétition demandant un acte qui ratifie un arrangement conclu avec la compa-
gnie électrique de Hull, 47; rapport du comité des Ordres Permanents sur
l'avis, 70.

Voir Bill No 25.

2. M. Sifton dépose la liste de toutes les terres vendues par la Compagnie du
chemin de fer du Pacifique Canadien pendant l'année expirée le 1er octobre
1896, p. 78. Non imprimé. Document No. 31.

3. Aussi, un rapport conforme à la résolution du 20 février 1882 et provenant du
ministère de l'Intérieur, au sujet de la compagnie du, 79. Non imprimé.
Document No 31a.

PACIFIQUE D'ONTARIO, Compagnie du chemin de fer du :-Pétition demandant un
acte qui prolonge le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne et d'un pont
sur le Saint-Laurent à ou près Cornwall, et qui change son nom en celui de
" Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à New-York," 38; rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 69.

Voir Bill No. 28.
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PAQUEBOTS OU STEAMERS À GRANDE VITESSE, Service sur l'Atlantique de :
1. Motion de Sir Adolphe Caron, demandant des documents au sujet du service

de paquebots ou steamers à marche rapide sur l'Atlantique, 158.
2. Sir Richard J. Cartwright dépose le contrat conclu avec MM. Petersen, Tate

et Cie, pour un service hebdomadaire entre le Canada et le Royaume-Uni,
de, 197 Imprimé. Document -No 52.

3. Résolutions de Sir Richard J. Cartwright proposant de ratifier le contrat
conclu avec MM. Petersen, Tate et Cie, pour un service hebdomadaire de,
246; adoptées par 134 voix contre 22, pp. 273, 274.

PAQUEBOTS OU STEAMERs,-Service sur l'Atlantique de transport à froid:

Résolutions de M. Fielding au sujet de contrats conclus pour l'emmagasinage
et le transport à froid de produits périssables avec certaines compagnies de,
239, 269, 270, 271.

Voir Bill No. 141.

PARIS DE COURSES :-Pétitions pour prohiber les, 143, 147, 151, 173, 179, 205, 246.

PARLEMENT:-Convocation de la deuxième session du huitième parlement, 1; proro-
gation, 508.

PASSAGES A NIVEAU, sur voies ferrées.
Voir Chemins de fer.

PASSE DU NID.DE-CORBEAU:-Petitions en faveur de la construction d'un chemin de
fer par la, 127.

Voir Lethbridge, Alberta et .Net'son, C.-B., et Bill No. 146.

PATERSON, WILLIAM:-Son élection dans Grey-Nord, confirmée, 11.

PÊcHE ET PÊCHERIE:-

1. M. Davies dépose copie d'un ordre du Conseil concernant l'émission de
licences à des navires do pêche des Etats-Unis, 37.

Non Imprimé. Document No 21.
2. Motion de M. Ingram demandant la production de documents relatifs aux

licences de pêche dans le lac Erié, en face d'Elgin Est et Ouest, 76.
3. Motion de M. MeAlister demandant copie de documents relatifs à la destitution

de J. Albert Verge, comme gardien de pêcheries, et à son remplacement
par Charles Brown, 113; réponse à l'ordre de la Chambre, 207.

-Non imprimé. Document No 57.
4. Motion de Sir Adolphe Caron demandant copie de documents relatifs à la

destitution de John L. Smith, comme gardien de pêcheries à New-Carlisle,
159; réponse à l'ordre de la Chambre, 436.

Document No 57q.

5. Motion de M. Prior demandant des documents relatifs à la pêche illégale par
des étrangers dans les eaux de la Colombie-Britannique. 160.

6. Motion de Sir Charles Hibbert Tupper demandant des documenis au sujet des
navires du gouvernement employés à la protection des pêcheries, 161;
réponse à l'ordre de la Chambre, 210. Non imprimé. Document No 60.

7. Papiers concernant la nomination et la destitution des sous-agents du dépar-
tement de la Marine et des Pêcheries au port de Pictou, N.-E., 221.

Non imprimé. Document No 57e.
8. Bill do M. Davies modifiant l'Acte des Pêcheries, 222. Voir Bill No 127.



PÊCHERIES ET MARINE :-M. Davies dépose le 29a rapport annuel pour 1895-6 du
ministère de la Marine et des, 193, 194. Imprimés. Documents Nos 11 et 1la.

PEINE DE MORT:-Pétition en faveur de l'abolition de la, 97.

PEINTURES ET IMAGES IMMORALES :-Pétitions contre la reproduction par le kinetos-
cope ou autrement de, 143, 144, 168, 173, 205, 246, 272.

PENIALLWICK, MM. LEUR RÉCLAMATION:-M. Sifton dépose certains documents rela-
tifs à des dommages causés par la destruction de machines, par des sauvages
a Edenwold, 54. Non imprimé. Document No 25.

PÉNITENCIERS:

1. Motion de M. Bergeron demandant copie de documents relatifs à la condam-
nation, la commutation de sentences et la libération des crimirels dans nos
pénitenciers depuis juillet 1896, p. 55; réponse à l'ordre de la Chambre, 122.

Non imprimé. Document No 42.
2. M. Fitzpatrick dépose le rapport du ministère de la Justice sur les péniten-

ciers du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin 1896, p. 224.
Imprimé. Document No 18.

PENNY, EDWARD GoFF :-Son élection dans Saint-Laurent, Montréal, confirmée, 27, 28

PENSIONS ET RETRAITES:-Yoir Service Civil.

PERCEPTEURS DES DOUANES:-Leurs instructions au sujet du tarif, 109. 1Von impri-
vié. Document No 40.

PERRY, STANIsLAUs FRANcI:-Son élection dans Prince-Ouest, I. P.-E., prend son
son siège en Chambre, 148; nommé membre du comité des Impressions,
158, des comités des Bills Privés, des Banques et du Commerce, 158.

PERTH-NORD:-Election contestée du district de,-Jugement confirmant l'élection de.
.M. Alexander Ferguson MacLaren, 21, 22.

PETERSEN, TATE ET CIE :-Contrat pour un service rapide sur l'Atlantique avec M. M.
Voir Paquebots.

PÉTITIONS:-Déposées sur le bureau de la Chambre après avoir été présentées, 35, 38,
41, 43, 45, 47, 53, 57, 58, 61, 69, 73. 77, 80, 83, 86, 89, 92, 97, 100, 101, 104.
106, 111, 117. 121, 125, 127, 133, 137, 143, 147, 151, 157,164, 168, 173, 213,
224, 239, 241, 246, 272.

PÉTITIONS LUES ET REÇUES :-38, 43, 45, 47, 53, 58, 61, 69, 73, 80, 81, 83, 89, 92, 93,
97, 101, 104, 106, 111, 112, 118, 121, 125, 126, 127, 133, 143,144, 147, 151,157,
168, 173, 209, 213, 224, 239, 246, 272, 294.

PÉTROLE:-Bill de Sir Henri Joly de Lotbinière pour amender la loi concernant
l'inspection du, 272.

V oir Bill No 139.

PÉTROLE RAFFINÉ:-Motion de M. Moore à l'effet de réduire le droit sur le pétrole
raffiné importé et destiné à l'éclairage,-débat ajourné, 75.

PETTET, WILLIAM YARNEY, M.P.:-Nommé membre du comité des Chemins de fer
Canaux et Télégraphes, 157; du comité des Banques et du Commerce, 158.

60-61 Victoria. Index. 575
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PICTOU:-Production par M. Davies de documents relatifs à la destitution et nomi-
nation do sous-ngonts du département de la Marine et des Pêcheries au
port de,- 221. Non imprimé. Document No 57e.

PILOTES ENTRE MONTRÉAL ET QuÉBEC:-Corporation des,-Pétition demandant une
charte, 43; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 77.

Voir Bill No 67.

PLACEMENT ET D'AoENCE :-Compagnie canadienne de,-Pétition demandant un acte
qui dissipe tout doute sur le sens de l'article 6 de l'Acte 37 Vic., chap. 99, au
sujet de la possession de biens-fonds, qui augmente ses pouvoirs, etc., 53
rapport du comité dos Ordres Permanents sur l'avis, 70.

Voir Bill No 128.

POIDS, MESURES ET GAZ :-Ialpport sur l'inspection des,-37. Voir Revenu de l'Infé-
rieur.

POLICE À CHEVAL

1. M. Sifton dépose Io Rapport de Commissaire de la police a cheval du Nord
Ouest, pour 1896, p. 91. Imprimé. Document No 15.

2. Bill de M. Davin modiflant l'Acte de pension de la police à cheval, 95, 98.

Voir Bill No 57.

3. Bill de M. Davin modiflant l'Acte de pension de la police à cheval, 1889, p. 98.

Voir Bill No 1.

4. Bill de M. Davin modifiant l'Acte de la police à cheval, 1894, p. 98.

Voir Bill No (2.

5. Bill de M. Davin niodillant de nouveau l'Acte de pension de la,-108.

Voir Bill No 89.

PONT DE MONTRtÉAL :-Voir Moniréal.

PONT DE QUÉBEC:-Voir Québec.

PONTIAC;-Election contestd du district de,-Jugement confirmant l'élection de M.
William Joseph Poupore, 25.

PORT-ALBERT :-M. Tarte dépo8o des documents relatifs au havre de, 264. Non
imprimé. Document No 72.

PORT-BECKERTON :-Pétition demandant l'érection d'un phare à l'entrée 'du havre
de, 43.

PORT-SAINT-GODEFROI, P.Q.:-Pétition concernant la construction d'un brise-lames
à, 207.

PORT-STANLEY:-MOtiOn de M. ingram demandant un état relatif aux améliorations
de, 76.
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POSTES:-

1. Motion de M. Foster demandant copie de documents relatifs à la destitution
do maîtres de poste ou autres fonctionnaires depuis juillet 1896, dans les
comtés de King et York, N.-B., 55; réponse à l'ordre de la Chambre, 312.
Non imprimé. Document No 57n.

2. Motion de M. Martin demandant copie de documents relatifs à la destitution
de Angus McPhee, comme maître de poste de Hopefi2ld, I.P.-E., 56; réponse
à l'ordre de la Chambre, 208. 3Von imprimé. Document No 57a.

3. Motion de M. Bergeron demandant copie de documents concernant la desti-
tution d'Alexis Doutre, comme maître de poste de Beauharnois, 76; réponse
à l'ordre de la Chambre, 312. Non imprimé. Document No 57m.

4. Motion de M. Ingram demandant la production de documents relatifs au
transport des malles dans Elgin-Est et Ouest, depuis le 15 juillet 1896, p. 76.

5. Motion de M Ives demandant copie de documents concernant la destitution
de J. H. Crépeau, comme maître de poste de Saint-Camille, comté de Wolfe,
Québec, 87.

6. M, Martin demande copie de documents relatifs à la destitution, comme maître
de poste à Kinross, I.P.-E., de David Ross, 874

7. Motion de M. Reid demandant copie de documents relatifs à la destitution de
Andrew Carmichael, maître de poste à Spencerville, Ontario, 87 ; réponse
à l'ordre de la Chambre, 477. Non imprimé. Document No 578.

8. Motion de M. Martin demandant copie de documents relatifs à la destitution
du ci-devant maître de poste de Little Sands, I.P.-E., 87.

9. Pétitions en faveur de l'établissement de meilleures communications postales,
entre Fort-Steele et Golden, C.-B., 111.

10. Motion de M. McAlister demandant copie de documents relatifs à la ferme-
ture du bureau de poste de Oak-Mills, Québec, 113; réponse à l'ordre de la
Chambre, 311. Non imprimé. Document No 75.

11. Motion de M. Foster demandant copie de documents relatifs à la nomination
de George G. King, comme maître de poste à Marsh-Hill, Ontario, 113.

12. Motion de M. [n'gram demandant copie de documents concernant la destitu-
tion de David N. Price, et de son remplacement par Frederiek Ashbaugh,
comme maître de poste à Aylmer-Ouest, 113; réponse à l'ordre de la
Chambre, 311. Non imprimé. Document No 57k.

13. Motion de M. Martin demandant copie de documents relatifs à la destitution
comme maître de poste à Stanley-Bridge, I.P.-E., de M. McNeill 113;
réponse à l'ordre de la Chambre, 208. Non imprimé. Document No 57b.

14. Motion de M. Foster demandant copie de documents concernant la destitu-
tion de T. P. Shields, maître de poste de Upper Mangerville, remplacé par
Emery Sewel, 114; réponse à l'ordre de la Chambre, 311. Non imprimé.
Document No 571.

15. Motion de Sir Charles Hibber Tupper, demandant des documents au sujet du
service postal entre Shubém.cadie et Dean, N.-E., 114.

16. Motion de M. Cameron demandant copie de documents concernant la création
de charges d'inspecteurs des postes à Stratford, Barrie et Kingston, t 15;
réponse à l'ordre de la Chambre, 312. Non imprimé. Document No 76.

17. Motion de M. Cameron demandant copie de documents relatifs aux contrats
annulés ou passés pour le transport des malles depuis juillet 1896, p. 115.
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PosTEs-Suite.

18. Motion de H. Wilson demandant des documents concernant le contrat passé
avec M. Finkle pour le transport des malles de Newburg à·Kingston, 123.

19. Motion de M. McCleary demandant copie de documents concernant la desti-
tution de W. D. Fairbrother, comme maîtie de poste à Beamsville, 123, 126;
réponse à l'ordre de la Chambre, 3 1. -Non imprimé. Document No 57j.

20. Motion de M. Cameron demandant copie de documents relatifs à l'enquête
faite sur la conduite du maître de poste de Cobourg, 134.

21. Motion de M. Davin demandant copie de la preuve faite à l'enquête sur
les accusations portées contre le maître de poste de Northfield, C.-B., 134;
réponse à l'ordre de la Chambre, 196. Non imprimé. Document No 33.

22. Motion de M. Mills demandant copio de documents concernant le bureau de
poste de - North Perott " comté d'Aninapolis, N.-E., et la nomination de
M. Alfied Spurr, comme maître de poste, 134.

23. Motion de M. Mills demandant copie de documents relatifs au bureau de poste
de Virginia, comté d'Annapolis, N.-E., et du maître de poste, M. Ezekiel
Banks, 134.

24. Motion de M. Mills demandant copie de documents concernant la démission
de Arthur W. Corbitt, comme maître de poste de Annapolis Royal, N.-E., de
la nomination et destitution de Ilarry A. West, remplacé par George
Andrew Hardwick, 134.

25. Motion de M. Casgrain demandant copie de documents relatifs à la destitu-
tion de M. P. Laberge, député-maître de poste à Québec, 159.

26. Motion de M. Mills demandant (es documents relatifs nu transport des
malles entre Annapolis Royal et la ville de Liverpool, 159; réponse à
l'ordre de la Chambre, 477. Non imprimé.-. Document No 81b.

27. Motion de M. Bergeron demandant copie de la preuve faite à l'enquête tenue
sur le bureau de poste de Valley6eld, par M. Wilfrid Mercier, 161; réponse
à l'ordre de la Chambre, 312. Non imprimé. Document No 57o.

28. M. Mulock dépose le rapport du Directeur Général des Postes pour 1895-96,
p. 196. Imprimé. Document No 12.

29. M. Muloclk dépose des documents relatifs au contrat accordé à M. Gédéon
Beaulieu, pour la construction d'un bureau de poste à Rimouski, 209.
-Non imprimé. Document No 58.

30. M. Mulock dépose un supplément au rapport du ministre des Postes pour
1896, concernant l'adjudication de certains contrats pour le service des
malles, 210. Imprimé. Document No 12a.

31. Motion de M. Clancy au sujet des facteurs de la poste de Brantford, 214.

32. Motion de M. Tyrwhitt demandant des documents au sujet du contrat passé
avec S. E. Turner, puis annulé, pour le transport des malles entre Tottenham
et Athlone, 214; réponse à l'ordre de la Chambre, 477. Non imprimé.
Document.No 81a.

33. Motion de M. Ives demandant copie de l'avis publié au sujet des soumissions
demandées pour le transport des malles entre Danvillo et Saint-Camille, P.
Q., 215; réponse à l'ordre de la Chambre, 477. Non imprimé. Document
No 81.

34. Bill de M. Mulock amendant l'acte des Postes, 225. Voir Bill No 129.
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POUPORE, WILLIAM JoSEPH :-Son élection dans Pontiac, confirmée, 25.

PRÊTS ET D'EPARGNE :-Bill de M. Wood (Hamilton), moditiant la loi relative aux
sociétés de construction et aux compagnies de prêts et d'épargne opérant
dans Ontario, 44.

Voir Bill No 12.

PRÊTS ET PLACEMENTS:-Le greffier de la Chambre dépose un état des affaires de la
Compapnie anglo-canadienne de prêt et de placement, à la date du 31 dé-
cembre 1896, p. 85. Non imprimé. Document No 34.

PRICE, DAVID N.:-Motion de M. Ingram demandant copie de documents relatifs à
la destitution et à son remplacement par FrederickAshbaugh, comme maître
de poste à Aylmer-Ouest, de M., 113; réponse à l'ordre de la Chambre, 311.
Non imprimé. Document No 57k.

PRINCE-OUEST, IP.-E., Election contestée du district de :-Jugement annulant l'élec-
tion de M. Edward Hackett, 8, 9, 10, 11; élection de Stanislaus Francis
Perry, qui prend son siège en Chambre, 148.

PRIVILÈGES ET ELECTIONs, COMITÉ DES:-A nommer, 33; rapport du comité de
sélection et liste des membres, 62; nom de M. McClure ajouté à la liste des
membres du comité des, 158.

PRODUITS ET MATÉRIAUX BRUTS :-Pétitions en faveur de leur entrée en franchise,
39, 73,

PUGiLAT :-Pétitions demandant l'interdition légale de la reproduction, par la pho-
togrophie ou autrement, de scènes de pugilat, 93, 97, 133, 143, 144, 147, 151,
157, 168, 173, 179, 205, 246, 272.

PULPE, Bois 1:-Résolutions de M. Fielding pourvoyant à l'imposition, par procla-
mation dans la Gazette du Canada, de droits d'exportation sur le, 356, 400;
adoption des résolutions, 402.

Voir Bill No 145.

QUARANTAINE:-
1. Motion de M. Davin demandant copie de documents concernant les règlements

et le personnel des officiers de quarantaine entre les Etats-Unis, Manitoba,
les Territoiresdu Nord-Ouest, et la Colombie-Britannique,-débat ajourné, 75.

2. Destitution du Dr George Duncan comme surintendant à la station de
William's-Head, C.-B., 114. Voir Duncan, Dr George.

3. Le Dr McEach ren donne des renseignements devant le comité de l'Agriculture
et de la Colonisation sur les maladies des animaux et les règlements de,-
428, 429.

QUÉBEC, Compagnie du Pont de
1. Pétition demandant un acte qui fa3se revivre sa charte, etc., 94; rapport du

comité des Ordres Permanents sur l'avis, 107. Voir Bill No 80.

2. M. Blair dépose des documents relatifs au pont de Québec, 122. Non imprimé.
Document No 45.

Index. 579
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QUÉBEC, MONTMoUEifcY ET CHARLEVOIX, Compagnie du chemin de fer de:--Pétition
demsnandant un acte qui l'autorise à augmenter son capital-actions, et modifie
sos pouvoirs au sujet de bes obligations, 83; rapport du comité des Ordres
Formanents sur l'avis, 101.

Voir Bill No 69.

R EEP, WM. ,M'Mtion de M. Clancy demandant copie de documents relatifs à la
destítnion comme interprète des Sauvages des Six Nations, comté de Brant,
do M, 217,

RÉOINA, LAr, L0N4 ET QU'APPELLE :-Motion de M. Oliver au sujet des terres aux-
ols a droit dans les Territoires du Nord-Ouest la Compagnie du chemin

e do, -216.

-RETaAITYr 1 PigNg1ONS :-Voir Service civil.

REVEILSTO5E, Ct9,

1, M, Sifton dépose des documents relatifs à des concessions de terrain faites à
la Compugïiie de hauts-fourneaux et de trafic de Kootenay, C.-B., 54. Non im-
primt, tDocu ment No 26a.

2. Au>s1, d'autres documents pour de semblables concessions de terrains à J. A.
M1'i, ex'député, 55. Non imprimé. Document No 26.

REVENU CONeOlflí ET DE L'AUDITION:-Bill de M. Davin modifiant l'Acte du, 158.
Voir Bill No 107.

REVENU ßJ9 f1NTÉRkEUR :-

1. Sly Richard J. Cartwright dépose le rapport, les relevés et statistiques du
RBvenu de lIntérieur du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin 1896.
Partio 1, accise, 37. Imprimé. Document No 7.

2. Auisg, Io rapport sur l'inspection des poids et mesures et du gaz; pour l'année
expré le 30 juin 1896. Partie II, 37. Imprimé. Document No 7a.

3. Aus, le ripport sur la falsification des substances alimentaires pour l'exer-
09co epíré le 30 juin 1896. Partie 111, 37. Imprimé. Document No lb.

4, Miíonim de M. Wood (Brockville) demandant un état de toutes personnes
renvoyéeg du service ou nommées, depuis juillet 1896, au département du
R1oveniu de lintérieur, 114; réponse à l'ordre de la Chambre, 254. Non im-
prím4, Document No 57 f.

5. Bill de M, Ftzpatrick concernant les ministères des Douanes et du, 222.
Voir Bill No 125.

6, Usoltiton de 'M. Davies au sujet des traitements des deux ministres des
Dotunos et du Revenu de l'Intérieur, 262, 269.

Voir Bill No 125.

7. JUisolutlons de Sir Henri Joly de Lotbinière modifiant de nouveau l'Acte du
foveniu de f'Intérieur, 396 ; adoption des résolutions, 400.

VOIFr Bill No 144.
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RICHELIEU ET DU LAC MEMPHR9MAGOG:-Compagnie du chemin de for du ;-Péti-
tion demandant un acte qui déclare que sa ligne est à l'avantage général du
pays, et qui prolonge le délai fixé pour les travaux, 73; rapport du comité
des Ordres Permanents sur l'avis, 93.

Voir Bill No 49.

RICHELIEU ET ONTARIO, COMPAGNIE DE NAVIGATION DE :-Péti(qn demandant un
acte qui exempte ses propriétés et bâteaux à vapeur des dispositions de
l'Acte 45, Vic., chap. 52, concernant le havre des Trois.Rívíbres, 83; rapport
du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 106.

RISTIGOUCHE :-Conpagnie de chemin de fer et de pont de :-Pétt le demandant une
charte, 94 ; rapport du comité des ordres permanents sur l'4vip, 137.

Voir Bill No 104.

RISTIGOUCHE À VICToRIA :-Compagnie du chemin de fer de-Pétition demandant
un acte qui confirme et amende sa charte, 94; rapport du comité des
Ordres Permanents sur l'avis, 118.

Voir Bill No 99.

ROBERTSON, J. W.:-Commissaire de l'industrie laitière, expose devant le comité de
l'Agriculture et de la Colonisation, les arrangements faits pour l'exportation
en Europe de nos produits alimentaires de nature périsablo, etc, 423, 424.

RODDICK, THOMAS GEORGE :-Son élection dans Saint-Antoine, Montréal, cgnfdrmée, 26.

Ross, DAVID:-Motion de M. Martin demandant copie de documents relatifs à la
destitution comme maître de poste à Kinross, 1. P.-E,, de M,, 87,

ROYALE VICTORIA, Compagnie d'assurance sur la vie:-Pétition demandant une
charte, 47; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avip, 70,

Voir Bill Ao 27.

RUSSELL, CHARLES, avocat, de Londres, nommé pour remplacer MM, J0mpas,Bischoff
et Cie, comme agents du gouvernement canadien; demando de documents
par M. Foster à ce sujet, 56.

RUTHERFORD, JOHN GUNION, élu député de Macdonald, 133; prend Son siôge en
Chambre, 134; nommé membre du comité des Chemin de for, Canaux et
Télégraphes, 157: des comités des Banques et du Commerce, et do I'Agricul-
ture et de la Colonisation, 158.

SAINT-ANTOINE, MONTRÉAL :-Election contestée du district de,-Jugement
confirmant l'élection de M. Thomas George Roddick, 26,

SAINT-LAURENT, Chenal nord du:-Motion de M. Clancy demandant un état relatif
aux soumissions ouvertes en mai 1897, pour travaux sur le chenal nord du,
215; réponse à l'o rdre de la Chambre, 436. Imprimé, Iocumenilt _No 71c

SAINT-LAURENT ET ADIRONDACK, Compagnie du chemin de fer du:~-Pétitlon deman-
dant un acte ratifiant l'émission d'hypothèques, etc., 92; rapportdu comité
des Ordres Permanents sur l'avis, 102.

Voir Bill o 71.
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SAINT-LAURENT, MONTRÉAL, Election contestée du district de :-Jugement confir-
mant l'élection de M. Edward Gof Penny, 27, 28.

SAINT-PAUL, Ecole industrielle de :-Motion de M. Davin demandant copie de docu-
ments relatifs à la fourniture des approvisionnements à cette institution,
115; réponse à l'ordre de la Chambre, 134. Non imprimé. Document
No 46.

SAINTE-CLAIRE :-Compagnie du pont et tunnel de chemin de fer de la rivière,-
Pétition demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour les travaux, 80;
rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 89.

Voir Bill Yo 41.

SAINTE-MARIE, COMPAGNIE DU PONT DE LA RIVIÈRE :-Pétition demandant une
charte, 83 ; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 90.

Voir Bill No 42.

SASKATCHEWAN :-Election de M. Thomas Osborne Davis, dans le district de la, 30;
prend son siège en Chambre, 32.

SASKATCHEWAN, Compagnie de chemin de fer et de mines de la:-Pétition demandant
un acte qui fasse revivre sa charte, change son nom et confère de nouveaux
pouvoirs, 61; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 93.

Voir Bill NATo 53.

SAUMoN, de la Colombie-Britannique, vendu en Angleterre, 134. Voir Colombie-
Britannique.

SAUVAGES :~-M. Sifton dépose le rapport annuel du département des Affaires des
Sauvages pour l'année expirée le 30 juin 1896, p. 54. Imprimé. Document
No 14.

SAUVAGES DES SIx NATIONS:-Pétition de ces Sauvages du comté de Brant, Ontario,
demandant de n'être plus soumis à l'Acte du cens électoral, 58.

SAYWARD à PENTICToN, 0.-B.:-Compagnie du chemin de fer de:-Pétition deman-
dant une charte, 92; rapport du comité des Ordres Permanents exposant
qu'aucun avis n'avait été publié, 107.

SORiF :-Voir Métis et Territoires du Nord-Ouest.

SECoRD, DR LEVI:-Motion de M. Clancy demandant copie de la correspondance
relative à la nomination, comme médecin des Sauvages de la réserve de
Tuscarora, comté de Brant, de M., 217.

SECRÉTAIRE D'ETAT :-M. Fisher dépose le rapport du Secrétaire d'Etat du Canada
pour l'année expirée le 31 décembre 1896> p. 41. Imprimé. Document
No 16.

SÉDUCTION ET ENLÈVEMENT :-Bill de M. Charlton pour la punition de l'enlèvement
et de la, 45.

Voir Bill No 13.

SÉNAT:-Résolutions de M. Fielding cdncernant la Chambre des Communes et
le Sénat, 224, 229.

Voir Bill No 132.
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SERMErs D'oFFIcE :-Bill de M. Laurier concernant la prestation des, 32.
Voir Bill No 1.

SERMENT VS AFFIRMATION :-Pétition demandant la substitution pour les témoins de
l'affirmation au, 97.

SERVICE CIVIL OU PUBLIC -

1. Bill de M. Mulock pour abolir l'Acte des Pensions du service civil et pourvoir
à la mise à la retraite des employés publics, 41.

Voir Bill No'9.

2. M. Fisher dépose la liste du service civil du Canada, 1896, p. 41. Imprimé
Document No 16a.

3. M. Fielding dépose un état relatif aux pensions et allocations de retraite
accordées aux employés du service civil, pour l'année civile 1896, p. 55.

Non imprimé. Document No 29.
4. Motion de M. Foster, demandant copie de documents relatifs aux enquetes

faites depuis juillet 1896, sur la conduite des employés civils du gouverne-
ment, 55; réponse à l'ordre de la Chambre, pour les départements de l'In-
térieur et des Affaires des Sauvages, 274. Non imprimé. Document No 73.

5. Motion de M. Foster demandant copoie de documents relatifs à la destitution
de maîtres de poste ou autres fonctionnaires depuis juillet 1896, dans les
comtés de King et York, N.-B., 55; réponse à ordre de la Chambre, 312.
Non imprimé. Document No 57n.

6. Motion de M. Mulock proposant que la Chambre se forme en comité général
pour considérer une -résolution concernant l'abrogation de l'Acte des pen-
sions du service civil et la mise à la retraite des employés publics, 57.

7. Bill de M. MeMullen amendant de nouveau l'Acte du service civil, 74.
Voir Bill No 29.

8. M. Fisher dépose le rapport des examinateurs du service civil pour 1896,
p. 91. Imprimé. Document No 16/.

9. Bill de M. Richardson concernant la saisie des traitements des employés
publics, 103.

Voir Bill No 75.

10. Motion de Sir Charles Tupper, demandant des documents au sujet des nomi-
nations de fonctionnaires publics faites par le ministère précédent, 115.

11. M. Davies dépose copie d'une lettre exprimant l'opinion du ministre de la
Justice, sur l'augmentation statutaire des traitements des employés du ser-
vice civil, 138. Imprimé. - Document No 47.

12. Motion de Sir Charles Tupper demandant un état des destitutions, mises à la
retraite et nominations de fonctionnaires publics sous le présent régime,
indiquant les traitements, s'il y a en enquête dans les cas de renvois, etc.,
161; réponse à l'ordre de la Chambre, 268. Non Imprimé. Document No 57g.

NoTE.-CeS renseignements se trouvent dans un document imprimé du Sénat n° 57t.

12a. Réponse partielle pour les département de l'Intérieui et des Affaires des
Sauvages, 274. Non imprimé. Document Nd 57i.

1$. M. Fielding dépose un relevé conforme à l'article 17 de l'Acte d'assurance
du service civil, pour l'année expirée le 3ô juin 1896, p. 174. Non imprimé.
Document No 50.
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SERVICE CIVIL OU PUBLIC-Suite.
14, Bill de M. Mulock, amendant l'Acte du service civil, 225.

Voir Bill No 130.
15. Résolution de M. Fielding au sujet du remboursement aux personnes ren-

voyées du service public, des sommes versées dans quelque fonds de pension
di, 227, 263.

Voir Bill No 136.

SEWEL, EMERY :-Motion de M. Poster au sujet de sa nomination comme maître de
poste à Upper Maugerville, 114; réponse à l'ordre de la Chambre, 311.
Non imprimé. Document No 571.

SEIELDS, F. P. :-Motion de M. Poster concernant la destitution comme maître de
poste à Upper Maugerville, de M., 114; réponse à l'ordre de la Chambre,
311. Non imprimé. Document No 571.

SHUBÉNACADIE ET DEAN, N.-E. :-Motion de Sir Charles Hibbert Tupper deman-
dant des documents au sujet du service postal entre, 114.

SIFTON, IoN. WM. CLIFFORD :-Son élection dans Brandon, 30; prend son siège en
Chambre, 32.

SIMCOE-EST :-Election contestée du district de,-Jugement annulant l'élection de
M. William H. Bennett, 4; sa réélection, 31 ; prend son siège en Chambre, 32.

SIMPSON, GEoRGE :-Employé comme rapporteur des Débats, 437.

SMITH, A. G.:-Motion de M. Clancy demandant copie de document relatifs à la desti-
tution, comme premier commis du bureau des Sauvages à Brantford, du
chef, 217.

SMITE, F. X. :-Motion de M. Casgrain demandant copie de documents, concernant
la destitution comme gardien du phare au Cap Gaspé, de M., 159; réponse
à l'ordre de la Chambre, 221. Non imprimé. Document No 57d.

SMITH, JOHN L.:-Motion de Sir Adolpho Caron demandant copie de documents
relatifs à la destitution comme gardien de pecheries à New-Carlisle, de M.,
159; réponse à l'ordre de la Chambre, 436. Non imprimé. Document
No 57q.

SNETSINGER, JOHN GOODALL :-Son élection dans Cornwall et Stormont, 30; prend
son siège en Chambre, 32; nommé membre du comité des Ordres Perma-
nents, 158.

SOCIÉTÉS DE CONSTRUCTION :-Bill de M. Wood (Hamilton) modifiant la loi relative
aux sociétés de construction et aux compagnies de prêts et d'épargne,
opérant dans Ontario, 44. Voir Bill No 12.

SOLEIL, Compagnie d'assurance sur la vie dite du, 73. Voir Assurances.

SOULANGES, CANAL DE
1. Motion de M. Clancy demandant des documents relatifs aux soumissions

ouvertes le 16 mars 1897, pour les travaux de la section 12, 160; réponse
à l'ordre de la Chambre, 254. Imprimé. Document*No 71.

2. Motion de M. Clancy dans le même sens pour les travaux des sectioüs -4, 5, 6
et 7, du même canal, 161; réponse à l'ordre de la Chambre, 254.
Imprimé. Document No 71a.
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SOUTRPORT, BELFAST ET MURRAY HARBOUR, LP.-E. :-Motion de M. Martin concer-
nant le projet de chemins de fer d'embranchement entre ces endroits, et
autres, de l'Ile du Prince-Edouard, débat ajourné, 116,. 136.

SPIRITUEUX DISTILLÉS :-Résolutions de Sir Henri Joly de Loibinière, au sujet des
droits impo-és sur les,- 396-7-8-9; adoption des résolutions, 400.

Voir Bill No 144.

SPURR, ALFRED :-Motion de M. Mills demandant copie de documents relatifs à la
nomination comme maître de poste à North-Perott, comté d'Annapolis,
N.-E., de M.-, 134.

STEAMERS à GEANDE VITESSE, service sur l'Atlantique de:-Voir Paquebots.

STELLARTON, N.-E. :-Destitution d'un employé de l'Intercolonial à-, 114.
Voir Intercolonial.

STRATFORD, BARRIE ET KINGsTON:-Motioxl de M. Camoron demandant des docu-
monts relatifs aux inspecteurs des postes à-, 115; réponse à l'ordre de la
Chambre, 312. Non imprimé. Document No 76.

STUART, LE DR:-Motion de M. Clancy demandant copie de documents relatifs au
remplacement du Dr Jones, de Hagersville, comme agent des Sauvages, par
M. Daniel Lynch, ou M.-, 217; réponse à l'ordre de la Chambre, 436.
Non imprimé. Document No 79.

SuBsIDEs, VOIES ET MOYENS:-

1. Motions de M. Fielding à l'effet que la Chambre se forme en comité des Voies
et Moyens de prélever des subsides à Sa Majesté, 51, 91, 95, 96, 99, 100, 103,
405, 109, 110.

2. La Chambre se forme en comité des Subsides, Voies et Moyens, et adopte
des résolutions pour les crédits publics, 119, 120, 129, 132, 139, 140, 141,
142, 149, 150, 156, 166, 167, 169, 172, 175, 176, 177, 181, 182, 184 à 188, 190,
193, 196, 200, 201, 202, 210, 212, 222, 225, 226, 230 à 235, 237 à 240,.242,
244, 245, 255, 257 à 261, 292, 293, 308, 316 à 355, 357 à 396, 407 à 412, 413
à 421, 429, 430 à 432, 438 à 444, 446 à 501.

3. Résolutions indiquant le total des crédits votés pour les exercices 1896.7 et
1898, p. 490.

4. Bill des Subsides, 491.

SUBsTANcEs ALIMENTAIRES:--Rapport sur la falsification des-, 37. Voir Revenu de
l'intérieur.

SuBVENTIoNS, à certaines compagnies (le chemins de fer. Voir O1&mins defer.

SUD DU CANADA, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU-:-

1. Pétition demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour l'exécution de ses
travaux et ratifie des arrangements relatifs à la circulation sur la ligne de
London à Port-Stanley, 61; rapport du comté des Ordres Permanents
sur l'avis, 89.

Voir Bill No 43.
2. Pétition de ses directeurs et de ceux de la Compagnie du pont et du tunnel

de chemin de for de la rivière Sainte-Claire, demandant un acte qui pro.
longe le délai fixé pour les travaux de cette dernière, 80; rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 89.

Voir Bill No 41.
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SULLIVAN, DANIEL BRIEN:-Motion de Sir Charles Tupper demandant des docu-
ments relatifs à la libération, à Toronto, de-, 114; réponse à l'ordre de la
Chambre, 225. Non imprimé. Document No 65.

T ABACS:-Résolutions de Sir Henry Jolv de Lotbinière au sujet des droits
imposés sur les tabacs, 397-8-9; adoption des résolutions, 400.

Voir Bill No 144.

TARIF:-1. Pétitions demandant l'entrée en franchise de certains articles, 39, 73.

2. M. Paterson dépose copie des instructions données aux percepteurs des.
douanes re résolutions et réciprocité du, 109. Non imprimé. Document

* No 40.

3. Résolutions de M. Fielding pour répondre et modifier les actes concernant les
droits de douanes et le, 316 à 355, 357 à 396. Voir Bill No 143.

0

TÉLÉoRAPHIE:-Pétitions en faveur de l'établissement de meilleurs communications.
télégraphiques entre Fort Steele et Golden, C.-B. 111.

TÉLÉPHONE ET TÉLÉoRAPHE DE COLoMBIE, Compagnie de:-Pétition demandant un
acte qui amende sa charte, 83; rapport défavorable du comité des Ordres
Permanents, 137.

TÉmISCOUATA, Compagnie du chemin de fer de,-Pétition demandant un acte qui
prolonge le délai fixé pour ses travaux, etc., 83; rapport du comité des.
Ordres Permanents sur l'avis, 90.

Voir Bill No 58.

TERREBONNE:-Election contestée du district de,-Jugement confirmant l'élection de
, M. Léon Adolphe Chauvin, 12, 13.

TERRENEUVE ET CANADA.:-Motion de M. Martin demandant copie de documents au
sujet de l'entrée de Terreneuve dans la Confédération et de ses relations
commerciales avec le Canada, 161.

TERRES FÉDRALEs.

1. M. Sifton dépose les arrêtés du Conseil publiés dans la Gazette du Canada,
conformément à l'article 91 de l'Acte des terres fédérales chap. 54 des
Statuts Revisés du Canada, 78. Non imprimé. Document No 33.

2. Bill de M. Douglas modifiant l'Acte des terres fédérales, 98. Voir Bill No 60.

3. Bill de M. Davin modifiant l'Acte des terres fédérales, 98. Voir Bill N 61.

4. Bill de M. Sifton modifia nt l'acte des terres fédérales, 189. Voir Bill No 116..

TERRITOIRES DU NORD-OUEST:

1. M. Sifton dépose les arrêtés du Conseil relatifs aux questions qui relèvent
de l'Acte d'Irrigation du Nord-Ouest, chap. 30, 57-58 Vic., 79. Non imprimé.
Document No 32.

Motion de M. Davin demandant la production de documents relatifs à la.
modification de l'Acte constitutif des, 87; réponse à l'ordre de la Chambre,
210. Non imprimé. Document No 61.
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TERRITOIRES DU NoRD-OUEST-Suite.
3. M. Fielding dépose le tarif des honoraires et frais relatifs aux élections dans

la Colombie-Britannique et les, 98. Non imprimé. Document No 39.

4. Bill de M. Sifton modifiant les Actes concernant les Territoires du Nord-
Ouest, 189. Voir Bill No 114.

5. Résolution proposée par M. Oliver fâu sujet des terres auxquelles ont droit
certaines compagnies de chemins de fer dans les,-retirée, 216.

6. Motion de M. Davis demandant des documents relatifs à la concession de
Scrip aux Métis des, 217.

7. Bill du Sénat concernant le jugement par jury de certaines affaires dans les
Territoires du Nord-Ouest, 271.

Voir Bill-No 137.

TomAs, A :-Sa nomination comme gardien du pont de l'Intercolonial à Pictou,
N.-E., 160. Voir McLeod, Roderick.

TIMRRES ET BILLETS DU GOUVERNEMENT :-Leur impression, 55. Voir Billets.

TORONTO, HAMILTON ET BUFFALO, Compagnie du chemin de fer de,-Pétition deman-
dant un acte conférant de nouveaux pouvoirs, 61; rapport du comité des
Ordres Permanents sur l'avis, 77.

Voir Bill No. 36.

TORoNTo-OUEST:

1. Election contestée de,-Jugement confirmant l'élection de M. Edmund
Boyd Osier, *-3, 24.

2. Election contestée du district de,-Jugement confirmant l'élection de M.
Edward Frederick Clarke, 28.

TOTTENHAM ET ATHLONE, ONT :-Transport des malles entre, 214. Voir Postes et
Turner, S. B.

TRAIL CREEK À LA COLOMVBIE, Compagnie de chemin de fer de:-Pétition demandant
un acte qui l'autorise à construire une ligne depuis les mines de Trail Creek,
ou depuis un point sur la Colombie jusqu'à un autre autre point, à l'ouest,
sur la rivière Chaudière, et lui accorde de nouveaux pouvoirs et privilèges,
61; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 77.

Voir Bill No 31.

TRANSCANADIEN, Compagnie du chemin de fer:-Pétition de George Earlie et autres,
demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour la construction de la
ligne et change sun nom, 45; rapport du comité des Ordres Permanents
sur l'avis, 70.

Voir Bill No 22.

TRAVAIL:

1. Pétitions demandant un acte qui prohibe l'emploi d'ouvriers étrangers en
Canada, 39, 43, 133.

2. BilI de M. Cowan pour restreindre l'importation et l'emploi d'étrangers, 40.
Voir Bill No 5.
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TRAVAIL- Suite.

3. Bill de M. Taylor pour interdire l'importation d'étrangers et d'aubains en
vertu de contrats, pour travailler en Canada, 40.

Voir Bill No 6.

TRAVAUX PUBLICS':-M. Tarte dépose le rapport annuel (lu ministère des Travaux
Publics pour l'exercice clos le 30 juin 1896, p. 72. Imprimé. Document
No 9.

TRÉsoRERIE :-M. Paterson dépose:

1. Rejets par le Conseil de la Trésorerie des décisions de l'Auditeur général
entre les sessions de 1896 et 1897, p. 41. Imprimé. Document No 23.

2. Motion de Sir Charles Tupper demandant copie de la cédule "B" produite à
la dernière session et contenant les recommandations du Conseil de la Tré-
sorerie, soumises au Gouverneur général les 6 et 7 juillet 1896, au sujet
de certaines nominations,-avec un état indiquant ce qui a été fait dans
chaque cas, 115.

TRoIs-RtVIÈREs ET SAINT-MAURICE :-Election contestée du district de :-Jugement
confirmant l'élection de Sir Joseph Adolphe Philippe Réné Caron, 20, 21.

TRNE :-Voir Discours du Trône.

TUBERCULOSE :-Le Dr McEachern traite devant le comité de l'Agriculture et de la
Colonisation, de la question de la tuberculose chez les animaux, 428, 129.

TURNER, S. E.:-Motion de M. Tyrwhitt demandant des documents au sujet d'un
contrat passé pour le transport des malles entre rottenham et Athlone, Ont.,
avec M., 214; réponse à l'ordre de la Chambre, 477. Non imprimé. Docu-
ment No 81a.

TPPER MAUGERVILLE:-Motion de M. Foster demandant. des documents au
sujet de la destitution et du remplacement (lu maître de poste, M. T. P.
Shields, à, 114; réponse à l'ordre de la Chambre, 311.
Non imprimé. Document No 571.

YACANCES, dans la représentation aux Communes, 7,11, 29, 49, 52.
VALIsEs, fournies aux journalistes,-leur paiement recommandé par le Comité des

Impressions, 278.

VALLEYFIELD:

1. Motion de M. Bergeron demandant copie' de documents concernant la nomi-
nation et la destitution de M. A. D. Danis, comme percepteur des péages,
et sa nomination comme percepteur des douanes et officier de l'accise à, 114.

2. Enquête au bureau de poste de, 161. Voir Postes.

VANCOUVER, VICTORIA ET L'EST :-Conpagnie du chemin de fer de,-Pétition de M.
Templeton et autres, demandant une charte, 83; rapports du comité des
Ordres Permenents sur l'avis, 93, 128.

Voir Bill No 100.
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VAPEURS OCÉANIQUES, service rapide sur l'Atlantique de:-Voir Paquebots.

VERGE, J. ALBERT:-Motion de M. MeAlister demandant copie de documents con-
cernant la destitution comme gardien des pêcheries, de M., 113; réponse à
à l'ordre de la Chambre, 207.

Non imprimé. Document No. 57.

VÉTÉRANS DES TROUBLES DE 1837-38:-Motion de M. Cameron demandant des docu-
ments relatifs aux réclamations des, 214

VÉTÉRANS DE 1866-70, Association des. Voir Wynne, Reuben.

VICTORIA, SA MAJESTÉ LA REINE:

1. Bill du Sénat à l'effet de commémorer par un jour de fête, à perpétuité, l'anni-
versaire de la naissance de, 120.

Voir Bill No 94.

2. Crédit voté pour l'envoi en Angleterre, d'un contingent de notre milice à l'oc-
casion du Jubilé de Sa Majesté, 174. Imprimé. Document No 2b.

Voir Bill de M. Fielding o 111.

3. Adresse du Sénat à Sa Majesté félicitant la Reine de l'accomplissement de la
soixantième année de son heureur règne-communiquée par message aux
Communes, 203; prise en considération et adoption de l'adresse, 205; mes-
sage au Sénat et message du Sénat, 206.

VINAIGRE ET ACIDE ACÉTIQUE:-Résolutions de Sir Henri Joly de Lotbinière au sujet
des droits imposés sur le, 397-399; adoption des résolutions, 400.

Voir Bill No 144.

VIRGINIA, N.-E.:-Motion de M. Mills demandant copie de documents relatifs au
bureau et au maître de poste de, 134.

VOIES ET MOYENS -Voir Subsides.

VOLAILLES:-M. Gilbert, régisseur de la basse-cour à la ferme expérimentale cen-
trale, traite devant le comité de l'Agriculture et de la Colonisation de l'éle.
vage des, 427.

VOTES PRIS EN CHAMBRE:

1. Instruments agricoles :-Motion de M. Davin proposant d'admettre en fran-
chise le bois de service et les,-- rejetée par 121 voix contre 10, p. 145.

2. Intercolonial, prolongement à Montréal du chemin'de fer l' :-Résolutions pro-
posées par M. Blair pour ratifier un contrat passé entre la Compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer du Canada, la Compagnie du chemin de fer
du comté de Drummond, et Sa Majesté, 262; motion de M. Blair propo-
sant que la Chambre se forme en comi! général pour examiner les résolu-
tions.-adoptée par 91 voix contre 47, p. 277.

3. Liverpool, Edifce public à:-Motion de M. McMullen proposant de retrancher
des subsides un crédit affecté à l'éreetion d'un édifice public à,-rejetée par
40 voix contre 20, p. 484.

4. Steamer-s ou paquebots à grande vitesse :-Résolution de Sir Richard Cart-
wright ratifiant le contrat conclu entre MM. Petersen, Tate et Cie, pour un
service de,-adoptée par 134 voix contre 22, pp. 273, 274.
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VOYAGEURS SUR CHEMINS DE FER :-Bill de M. Casey pour mieux garantir la sûreté
des, 39.

Voir Bill No 2.

WELLAND, CANAL DE :-Motion de M. Lister demandant de renvoyer nu
comité des Comptes Publics, pour enquête, tous comptes pour bois fourni
au gouvernement et devant servir sur le canal, 168.

WELLAND, COMPAGNIE DU CANAL DE FORCE MOTRICE ET DE FOURNITURE DE:-Pétition
demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour bes travaux, 80; rapport
du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 89.

Voir Bill No 44.

WELLER Bay :-Motion do M. Corby demandant un état relatif au port extérieur de,
114; réponse à l'ordre de la Chambre, 221. Non imprüiné. Document No
62.

WEsT, HENRY A.:-Motion de M. Mill9 demandant copie de documents relatifs à la
nomination et destitution comme maître de poste à Annapolis Royal, N.-E.,
de M.-, 134.

WILLIAMS, M.:-Motion do X, llughes demandant copie de documents concernant
la nomination comme agent des sauvages à l'île Scugog, de M.-. 216.

WINNIPEG:-

1. Election contestée du district de-. Jugement annulant l'élection de
l'honorable Ilugh John Macdonald, 48; élection de Richard Willis Jameson,
qui prend son siôge en Chambre, 117.

2. Motion de M. Camoron demandant copie de documents relatifs à la nomination
du révéreiid M. Fairlie comme surintendant de l'école industrielle de-, 116.

WINNIPEG À DULUTII ET LA BALE-D'JUDSoN, Compagnie da chemin de fer de:-Péti-
tion demandant une ebarte, 38; rapport du comité des Ordres P.rmanents
sur l'avis, 69, 70.

Voir Bill No 17.

WRIGaT:-Vacance dans la représentation de ce district électoral par l'acceptation
d'une charge retribuée sous la Couronne de son député, M. Charles Ram-
say Devlin, 29; élection de M. Louis Napoléon Champagne, 37.

WYNNE, REUBEN, et autres, do l'Association des vétérans de 1866-70, du district de
Niagara :-Pétition demaitdant que l'on admette leurs réclamations pour
service militaire actif sur la frontière de 1866 à 1870, pp. 61, 106.

YORK-EST, Election contestde du district de :-Jugement confirmant l'élection de
M. William F. Maclean, 24, 25.
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YUKoN, Compagnie de mines, de commerce et de transport du :-Pétition deman-
dant un acte qui ratifie des pouvoirs conférés par la législature de la
Colombie-Britannique, 151; renvoyée au comité des Ordres Permanents,
153. PREMIER RAPPORT du comité sur la pétition, 164; réception de la
pétition, 165. SECoNu RAPPORT favorable, 173.

Voir Bill No 118.

YUKON BRITANNIQUE, Compagnie chartrée du:-Pétition demandant une charte, 92;
rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 101.

Voir Bill No 64.

YUKON ET BAIE-D'HUDSON, Compagnie de chemins de fer et de navigation de la:-
Pétition demandant une charte, 89; rapport du comité des Ordres Perma-
nents sur l'avis, 101.

Voir Bill No 77.


